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INTRODUCTION.

Le traité que j'ai publié en 1 84 •"> sur les maladies des

articulations a été honoré par l'Académie des Sciences de

l'un des prix Montyon; M. le docteur Krupp en a publié

à Leipsick une traduction allemande, et la plupart des

auteurs qui ont écrit sur la chirurgie en ont tenu compte

dans les articles consacrés aux sujets spéciaux dont je

m'étais occupé.

Cet accueil bienveillant ne m'a pas empêché de re

connaître les lacunes et les imperfections de mon œuvre ;

et, conduit chaque jour à sentir l'insuffisance des mé

thodes de traitement que j'avais exposées, j'en ai con

stamment recherché de plus puissantes et de plus sûres.

Secondés par les découvertes importantes qui ont enrichi,

dans ces derniers temps, la thérapeutique articulaire, mes

efforts n'ont pas été sans résultat, comme ont pu le consta

ter ceux tjui depuis quelques années ont suivi le mouve

ment de la chirurgie contemporaine.

Cependant ces travaux récents, épais dans des recueils

périodiques, sont difficiles à consulter; et il importe d'en

réunir l'exposition et l'examen aux acquisitions de la

science qui remontent à une époque plus éloignée. I/ou-

vrage que je publie aujourd'hui a pour but de saiisfaire à

ce besoin : on ne doit pas le considérer comme une

seconde édition de mon Traité des maladies des artictt'

/ations, auquel je renvoie pour letiologie, le diagnostic

et l'anatomie pathologique; c'est une œuvre nouvelle,

exclusivement consacrée aux questions thérapeutiques.

Quelque étroite que cette limite paraisse au premier
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abord , mon travail reçoit de l'ordre d'idées dans lequel

il a été conçu un véritable caractère de généralité. Les

méthodes curatives n'y sont présentées que comme une

déduction des sciences qui ont pour objet la structure et

les fonctions des organes , de celles qui traitent des causes

et des lésions, et, enfin, des doctrines médicales elles-

mêmes. Je suppose le lecteur familiarisé avec toutes les

notions élémentaires ; et sans le fatiguer par des descrip

tions, j'arrive de suite aux enseignements recherchés des

praticiens, c'est-à-dire à ceux qui ont la guérison pour

but.

La plupart des maladies qui attaquent les jointures sont

rebelles au secours de l'art, et entraînent dans bien des

cas les plus funestes conséquences. Les méthodes curati

ves qui sont indiquées contre elles par les auteurs classi

ques sont loin d'être en rapport avec leur gravité ou avec

le ur persistance; et un traité de thérapeutique articulaire

qui se bornerait à reproduire l'histoire de ces méthodes,

ne serait qu'une compilation stérile incapable de répon

dre aux plus légitimes exigences. Celui que je fais paraître

aujourd'hui attciudra-t-il mieux le but? ajontera-t-il à la

puissance de l'art? J'ose l'espérer, et, pour faire appré

cier l'esprit dans lequel il a été conçu et les services qu'il

peut rendre, je crois devoir commencer par l'analyse des

recherches nouvelles qui y sont contenues.

L'une des pensées dominantes de ce travail est falliance

de la physiologie et de la thérapeutique; supprimer com

plètement les fonctions des jointures, ou en faire agir les

éléments les uns après les autres; tirer de ce repos et de

cet exercice élémentaire des puissances curatives, en gé

néral négligées, telles sont les vues qui m'ont le pins

souvent servi de guides et que l'on retrouvera à chaque

page de ce traité.

Depuis longtemps le repos des articulations est d'une im
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portance justement appréciée; tous les jours on l'impose

aux arthrites aiguës, aux entorses, et les appareils qui en

assurent la permanence sont remarquablement perfec

tionnés. Les bandages amidonnés réalisent même toutes

les condilions désirables, en ce qui regarde les articula

tions éloignées du centre, comme celles du genou, du

coude, et du pied; mais quoique moins imparfaits, sous

ce rapport, que les attelles et les gouttières qui les ont

précédés, ils sont loin d'agir avec efficacité sur la co

lonne vertébrale, sur la hanche et sur l'épaule; ils n'assu

rent point le repos de ces parties lorsque le malade est

couché, et, à plus forte raison , lorsque des soins de di

verse nature nécessitent le déplacement de la totalité du

corps. Je crois avoir comblé ces lacunes, et j'espère que,

lorsque le lecteur examinera mes gouttières vertébrales,

celles qui font un seul tout des membres et du tronc,

il jugera que le problème de l'immobilité est aussi bien

résolu pour les articulations centrales qu'il l'a été, parles

travaux de mes prédécesseurs, pour les articulations péri

phériques (i).

Cependant la suppression de tout acte fonctionnel

doit être transitoire. Après un temps variable, lorsqu'elle

a été appliquée à des états aigus, elle doit être remplacée

par Texercice desfonctions. Mais quelles sont parmi ces

dernières celles qu'on doit mettre en jeu :' On n'a guère

conseillé jusqu'à présent que le fonctionnement complet,

tel qu'il s'exécute, dans la marche, pour les membres

inférieurs. Je dis : le fonctionnement complet; car on

observe alors le frottement des surfaces cartilagineuses les

unes sur les autres, la distension et le relâchement alter

natifs des parties molles, la station verticale, la pression

réciproque des os, et la contraction active et volontaire

des muscles. Or l'expérience prouve, tous les jours, que

(l) Voyez, pour les gouttières Je la hanche, p. 4' 8 ! pour celle» <lc l'épaule,

p. 56- ; pour celles de la rolonnc vertébrale, p 033 et G^G.
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l'exercice de ces actes complexes, tantôt est impossible,

tantôt aggrave les accidents.

On ne peut cependant s'en tenir au repos prolongé

dont M. Teissier (1) a si bien démontré les dangers, et l'on

est obligé de choisir un intermédiaire entre l'immobilité

et l'exercice complet. Cet intermédiaire se trouve dans le

fonctionnement partiel ou élémentaire ; il faut ne per

mettre, par exemple, que le jeu passif des surfaces arti

culaires les unes sur les autres pendant que le malade est

assis; il n'y a alors ni contraction des muscles, ni station

verticale, ni pression du corps sur les parties malades;

tout se réduit à des frottements entre les surfaces articu

laires, à la distension et au relâchement des tissus fibreux

et musculaires.

A ces exercices on peut faire succéder la marche, pen

dant que la jointure malade est immobilisée ; concilier

la locomotion verticale avec la suppression de l'effort

qu'exerce le poids du tronc; permettre le mouvement dans

certain sens, tout en le rendant impossible dans d'autres ;

réaliser en un mot, les conditions les plus variées dans

l'association des éléments fonctionnels.

Tous ces actes intermédiaires entre l'immobilité absolue

et la marche normale ne sont pas propres seulement à

faire rentrer peu à peu les malades dans leurs habitudes

de locomotion; ils aident puissamment à la guérison elle-

même; sous leur influence, on voit dans les maladies chro

niques les engorgements se dissiper, la souplesse se réta

blir, et la douleur que produisent le contact et la pression

disparaître peu à peu.

Si cette exposition générale des principes et des effets

du fonctionnement élémentaire dispose le lecteur à en

apprécier les avantages, il ne sera pas étonné que pour le

réaliser, j'aie fait exécuter un grand nombre d'instruments

mécaniques en rapport avec les actes que je voulais faci-

(l) P. 103.
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liter et cpux qu'il fallait rendre impossibles. De là, sont

nés les appareils de mouvement et la généralisation de

l'idée des tuteurs.

Les appareils île mouvement sont des machines à l'aide

desquelles les mala les donnent une impulsion artificielle

ù leurs membres et en font mouvoir les jointures dans

toutes les directions normales, avec l'uniformité et la con

stance nécessaires; ils agissent le corps étant en repos,

tandis que les tuteurs, dont j'emprunte le nom aux appuis

qu'on donne aux jeunes arbres, facilitent la locomotion,

tout en prévenant les difformités et les pressions fâcheuses

que la marche entraînerait sans eux. Qu'on réfléchisse à

la variété qu'exigent ces appareils, et l'on comprendra sans

peine pourquoij'en ai imaginé un si grand nombre dont cet

ouvrage offre la description et le dessin. Je n'en indiquerai

point ici les formes et la construction ; il me suffit d'avoir

exposé les principes physiologiques dont ils sont la con

séquence, et d'assurer par avance, que dans cet arsenal où

des esprits prévenus ne voient que de la serrurerie chirur

gicale, la thérapeutique trouve des ressources puissantes,

fournies par l'art de convertir en méthode curative le jeu

des articulations (i).

Tout en ayant des usages spéciaux, les jointures sont le

siège des phénomènes organiques qui leur sont communs

avec toutes les autres parties du corps; telles sont : la

nutrition, la circulation, et la production de calorique,

laquelle n'est pas, comme on le sait aujourd'hui , concen

trée dans le poumon, mais s'accomplit, quoiqu'à des degrés

inégaux, dans tous les tissus vivants. Reconnaître l'exis-

(i) Voyez, pour les appareils de mouvement en général, p. 18 et i83;

pour ceux du genou, p. 35o ; de la hanche, p. 434 ï du pied, p. 487 ; du coude,

p. 53a ; de l'épaule, p. 55g; du poignet, p. 5gi ; delà colonne vertébrale, p. 667.

Pour les observations, p. 1 87, etc., etc.

Pour les tuteurs en général, p. ai ; pour ceux du genou, p. 345; de la

hanche, p. 43s; du pied, p. 486; de l'épaule, p. 56a; du poignet, p. 5g4 i

du cou, p, 638 ; de la région dorso-lombaire de la colonne vertébrale, p. 654<
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teucc de ces fonctions, c'est être conduit à se demander

comment, au point de vue thérapeutique, on peut les

ralentir si elles sont trop actives, ou leur rendre de l'éner

gie, lorsqu'elles sont languissantes. Je crois avoir trouvé à

ces questions une réponse, non pas empirique, comme

celles qui ont cours dans la science, mais générale et

pouvant être systématisée sous forme de loi.

La douceuret l'uniformité sont les caractères que doivent

réunir tous les agents extérieurs qui assurent le. calme des

fonctions nutritives , circulatoires et valorificatrices. Dès

lors, ni chaud , ni froid, ni alternative d'une température

à une autre; ni corps d'une odeur et d'une sapidité pré

dominantes; ni contact énergique, ni friction, ni massage; *

enfin nulle variété dans les applications.

Remarquez ici que l'uniformité des agents extérieurs

est la loi du calme pour des organes quels qu'ils soient. Au

devant de l'œil que l'on veut faire reposer, ou place un

verre d'une teinte douce, qui communique aux objets une

couleur toujours la même; l'air que respire le poumon en

flammé doit être constamment tiède; les aliments permis

dans une irritation des voies digestives ne sont pas variés ;

et le séjour même qu'exige l'état d'un aliéné en délire est

celui où il voit toujours les mêmes murs, les mêmes champs

et les mêmes gardiens.

Si le calme des fonctions exige la douceur et l'unifor

mité, les agents qui excitent la chaleur et la circulation

doivent réunir des qualités opposées; Tènergie et la

variété en sont les caractères. De là, dans les applica

tions extérieures que réclament les états chroniques,

l'utilité du chaud , du froid , de l'alternative de l'un à

l'autre; de là, les avantages des substances dont l'odeur

forte et la sapidité indiquent la propriété excitante; delà

enfin, l'importance de quitter les unes pour employer les

autres, et d'en combiner l'emploi avec les frictions à la

main ou la percussion de la douche.

Celte loi de la variété des agents extérieurs, lorsqu'il
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s'agit d'activer les phénomènes organiques n'est ni moins

générale ni moins féconde que celle de l'uniformité con

sidérée comme élément de repos. Le lecteur en trouvera

des applications nombreuses dans cet ouvrage, et il pourra

juger à quel point elle aille à choisir entre divers médica

ments, et à apprécier le mode suivant lequel ceux-ci doi

vent être employés et combinés entre eux (1).

Comme on le pense bien , nous avons dû transporter

l'étude si féconde du repos ou de l'exercice des fonctions

normales au traitement des affections constitutionnelles

dont l'immense majorité des maladies articulaires n'est

que la conséquence. Le rhumatisme, la goutte, les scrofu

les, la diathèse tuberculeuse qui produisent ou entretien

nent la plupart des arthropathies, présentent comme phé

nomène principal uu trouble dans les fonctions cutanées,

dans la calorification et dans la circulation capillaire.

Si une modification de ces actes essentiels à la vie n'en est

pas la cause première, elle les accompagne et les entre

tient toujours. En changer, le plus possible, le mode

vicieux est donc une indication toujours importante, lors

même qu'elle n'est pas, ce qui peut arriver, la plus essen

tielle à remplir.

Les lois du repos et de l'activité que j'ai indiquées plus

haut trouvent encore ici leur place. Dès lors à la période

inflammatoire d'une affection aiguè , douceur et uniformité

des contacts, de l'air et des boissons; suspension de tous

les actes qui ne sont pas essentiels, tels que l'application

de l'esprit, le parler à haute voix ; précautions pour n'ex

citer, ni la chaleur, ni la circulation, ni la production des

sueurs. Par contre, dans les maladies chroniques, on doit

recourir aux médications qui, par leur activité et leur

variété, provoquent la transpiration, font rougir la peau

(i) Voyex, pour l'application au tiaiteincnt local des lois du repos el de

l'activité, p. i 77.
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et déterminent un sentiment général de chaleur. Les

températures hautes et les températures basses, l'emploi

successif des unes et des autres , le mélange à l'eau de

substances excitantes et variées , les contacts rudes et

énergiques par les frictions, le massage et la douche,

peuvent concourir alors à la modification générale que

réclame l'état constitutionnel.

Cependant, dans les affections aiguës, la rénovation

organique est active, comme le démontre l'excrétion d'une

grande quantité d'urée et d'acide urique; elle est languis

sante, au contraire, chez les malades affectés de rhuma

tisme c hronique ou de scrofules. Dans ces derniers états ,

il faut la rendre plus rapide, et faire sur l'économie ani

male ce que l'on produit, en agriculture, lorsque, par le

drainage ou par des canaux , on substitue dans les terrains

des filtrations souvent renouvelées à l'imbihition des eaux

stagnantes. Toutes les méthodesqui mettent enjeu les fonc

tions éliminatrices, toutes celles qui augmentent la calori-

fication ou l'hématose peuvent aider au renouvellement

des matériaux de l'organisme. Ce renouvellement est sans

doute aussi rendu plus rapide par les médicaments qui,

après avoir pénétré dans l'économie, sont rejetés au dehors;

l'acte qui détermine l'expulsion des remèdes semble en

entraîner d'analogues, par une sorte d'influence cataly-

tique, dans tous les organes excréteurs. C'est de la sorte

qu'agissent en partie le soufre, les sels alcalins, la téré

benthine et l'iode; c'est parce que leur action sur l'éco

nomie est en harmonie parfaite avec les agents qui font

transpirer ou rougir la peau , qu'il importe à nu si haut

degré de les combiucr avec ces derniers; c'est , enfin, à

cette réunion d'agents qui excitent tout à la fois la réno

vation organique et les fonctions diverses de l'économie

que les eaux minérales doiveut leur efficacité.

J'ai exposé les médications si complexes qu'exigent les

affections constitutionnelles au point de vue des lois qui

président au repos, à l'activité et à la rénovation des or
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ganes; et j'ai apporté des perfectionnements à plusieurs

d'entre elles, .le signalerai surtout, à ce sujet, un système

de pompe et d'enveloppes protectrices avec lequel on peut

donner à domicile des douches d'eau avec un degré d'im

pulsion que l'on trouve à peine dans les établissements

les plus complets d'eaux minérales; des procédés com

modes pour administrer, an lit , des fumigations d'éther,

et des méthodes pour agir sur toute l'économie par l'ab

sorption de l'iode mis en contact avec des cavités closes

ou avec la peau dépouillée d'épidenne (1).

Si je me suis préoccupé de toutes les médicatious qui

agissent physiologiquemenl , en d'autres termes, qui mo

difient les fonctions des jointures ou celles de toute

l'économie, je n'ai pas attaché une moindre importance

aux procédés qui agissent anatomiquemeiil sur les arti

culations, qui en modifient la forme, la direction et les

rapports.

Les appareils qui servent à immobiliser le tronc, l'é

paule, ou la hanche, ont rendu des services signalés dans

les solutions de continuité des os, et j'ai pu citer des faits

nombreux qui en démontrent la supériorité, soit d;ins les

fractures du col du fémur et du col de l'humérus , soit

dans celles de la colonne vertébrale, où M. Valette eu a

retiré de si heureux résultats.

Les expériences en grand nombreque nous avions faites,

M. Pomics et moi, sur les effets des mouvements forcés,

ont éclairé la question, toujours si obscure nu point de

vue clinique, des causes qui produisent les lésions trauma-

tiques, et m'ont conduit à des procédés utiles; je signa

lerai, entre autres, \aflexion de la main comme moyen de

réduire les déplacements dans les fractures de l'extrémité

inférieure du radius, et de maintenir les fragments réduits.

(i) Voycr, pour le dc'veloppemmt «le ces idées sur le traitement constitu

tionnel, 3i,37,45, 68, 1 15, 118, 157, »<8, 660.
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Cependant, de toutes les questions qui louchent au

traitement anatomique des jointures, celle dont cet ou

vrage nie paraît le plus avancer la solution est relative à

la rupture de lunkylose. Si tant de luxations anciennes ne

peuvent être réduites, si tant de redressements sont im

possibles, c'est qu'il existe entre les surfaces articulaires

des adhérences intimes produites par des tissus fibreux;

c'est que les machines et les sections de tendons restent

sans iufiuence sur ces adhérences. Les rompre avec éner

gie est une préparation indispensable aux méthodes qui

rendent aux os leurs rapports et leur direction. Grâce à

la combinaison de cette rupture avec des sections sous -

cutanées, méthode dont M. Palasciano a eu l'initiative, et

dont j'ai généralisé l'emploi, on peut résoudre aujourd'hui

un grand nombre de problèmes d'orthopédie jusqu'à pré

sent insolubles. L'expérience en a même été faite assez

souvent pour que l'on puisse indiquer les cas dans lesquels

ces ruptures produisent des succès brillants, ceux où l'on

ne peut en attendre que des améliorations, et, enfin, les

conditions défavorables qui doivent en faire rejeter l'em

ploi (i).

L'importance de combiner les médications suivant les

exigences de chaque cas particulier ressort de toutes les

considérations que je viens d'exposer. L'insuffisance de

l'art dans les maladies graves des jointures tient surtout

à l'oubli de ces combinaisons. On espère le succès

de l'emploi isolé d'un remède ou d'une opération : erreur

déplorable que l'on retrouve jusque dans les plus hautes

régions de la science, comme il me serait facile de le

prouver par des exemples rapprochés de nous. J'ai cher

ché à éviter ces fausses routes, en puisant dans l'analyse

sévère des indications et dans l'élude attentive des élé-

(i) Voyez, pour le traitement des Fractures et des atikyloscs, p. 44'i 537,

643, 3o3, 395, 4-7, Soi, 546, 554, 5;6.
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menls morbides, la notion exacte de l'opportunité de

chaque méthode. On verra à toutes les pages de ce livre

l'application de ces principes; et c'est en tenant compte

des exigences si nombreuses qui résultent de la nécessité

d'agir anatomiquement sur la direction et la forme des

organes, physiologiquement sur les fonctions, médicale

ment sur la vitalité, qu'on admettra sans peine la com

plexité des moyens que je propose et la possibilité d'utiliser

successivement chacun d'eux (1).

A l'exposition que je viens de faire des méthodes qui

me sont propres et qui n'avaient pas trouvé leur place

dans mon Traité des maladies des articulations , je dois

ajouter celle de travaux récents dus à divers auteurs et

qui ajoutent à la puissance de l'art dans les maladies aux

quelles cet ouvrage est consacré.

Au premier rang se place la découverte de l'étbérisa-

tion. Également admirables dans toutes leurs applications,

les agents anesthésiques facilitent le diagnostic et le traite

ment des maladies des jointures, plus fréquemment et plus

utilement peut-être que pour les lésions de toute autre

partie du corps. Sans eux, on serait obligé de s'abstenir

des mouvements énergiques qui aident si bien à recon

naître l'ulcération des cartilages ainsi que la nature et le

degré des ankyloses; sans eux, le redressement dans les

arthrites aiguës, la réduction des déplacements anciens

ou compliqués d'inflammation, la rupture des adhérences

fibreuses seraient rendus impraticables par la résistance

des muscles ou par les souffrances des malades.

De toutes les grandes découvertes qui ont influé sur la

thérapeutique articulaire, l'éthérisation seule est entière

ment nouvelle. Les autres, quoique d'origine moderne,

datent d'une époque plus ancienne ; telles sont les opéra-

lions sous-cutanées, les bandages solidifiés par l'amidon ,

(0 p. »•

b
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les bains d'air comprimé et les injections de teinture d'iode

dans les cavités closes. Toutes ces méthodes avaient été

exposées dans mon premier ouvrage; mais depuis 1 845,

époque de sa publication , elles ont reçu un remarquable

développement et ont été l'objet de rechercbes impor

tantes.

La commission des hôpitaux a fait, en 1 848, un Rapport

sur les traitements orthopédiques de M. Jules Guérin. Les

travaux de cet auteur sur les gibbosités vertébrales et sur

les arthralgies y ont pris place à côté de ses opérations sur

les difformités simples (1), et l'on a pu juger, par de nom

breuses observations recueillies avec une précision et un

contrôle peut-être sans exemple, de la valeur des idées

générales que M. Guérin s'était borné jusque-là à exposer

sous une forme dogmatique propre à en faire saisir l'en

chaînement et l'ensemble.

En i85o, a paru l'ouvrage de M. Seutin sur le bandage

amidonné; et grâce à ce travail, grâce surtout aux dé

monstrations que l'auteur a bien voulu nous faire, nous

avons pu donner une description plus exacte de son utile

méthode, et en faire une appréciation plus juste que

dans nos précédents écrits (2).

M. Pravaz a publié sur le bain d'air comprimé une mo

nographie remarquable, dans laquelle, à côté des études

générales sur ce modificateur puissant de l'organisme, il a

placé les considérations et les faits qui en démontrent la

puissance dans les affections rachitiques et tuberculeuses,

dans les abcès de la hanche et de la colonne vertébrale (3).

Cette publication avait été précédée, en 1847, du Traité,

du même auteur, sur les luxations congénitales du fémur,

écrit également rempli d'initiative et que nous avons été

heureux de pouvoir mettre à profit (4).

(i) P. a85, 38g, 367, 65a, 658, etc.

(a) P. i3, 34 l) 43', 5ig, 53i, 590, etc.

(3) P. 110, 465 et 648.

(4) P. 45i et 47..
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Enfin, les injections iodées, déjà bien connues dans leur

application aux hydarthroses (1) et aux abcès (2) du ge

nou, ont été l'objet de fructueuses recherches. L'Académie

de médecine en a fait l'objet d'une discussion mémorable;

notre collègue, M, Barrier (3), les a étudiées avec succès

dans les collections séreuses des jointures; et MM. Abeille

et Boinet(4), en les étendant aux abcès par congestion qui

proviennent delà colonne vertébrale, ont ouvert une voie

féconde pour la thérapeutique.

A ces travaux, que j'ai cités en premier lieu parce qu'ils

se rattachent au développement de médications ayant un

haut caractère de généralité, je dois ajouter les recher

ches de M. Velpeau sur l'opération des corps étrangers du

genou par le broiement sous-cutané (5) et sur le traitement

des scapulalgies chroniques (6), celles de M. Palasciano (de

Naples) sur la rupture de l'ankylose (7), enfin les observai

tions de M. Baudens sur l'entorse (8), et de MM. Chevau-

dier et Smith sur les bains térébenthines (9).

Indépendamment de ces travaux, connus par des publi

cations diverses, j'ai pu faire entrer dans mon cadre plu

sieurs recherches inédites dont je dois la communication

verbale à d'honorables confrères. Tels sont : les procédés

de M. Gensoul pour la réduction des déplacements anciens

du coude et lasection du sterno-cléido-mastoïdien(io); les

simplifications que M. Desgranges a introduites dans mes

appareils de mouvernen t ( 1 1 ); la combinaison que M . Rérolle

a faite à Bourbon-Lancy de l'impulsion artificielle commu-

(0 P- 290.

(3) P. aïo.

(3) P. 114 et ïi6.

. (4) P. 658.

(5) P. «7.

(6) P. 585.

(7) P. 3o4 « 397.

(8) P. 77.

(9) P. 169 et 64g.

(10) P. 546 et 6ao.

(n) P. 35î, 436, 56i et 591.
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niquée aux jointures avec la médication parles eaux miné

rales, et les succès que M. Bouchacourt a obtenus de la

méthode sous-cutanée dans l'extraction des corps étran

gers du genou (1). Je sigualerai en terminant les modi

fications ingénieuses qui sont dues à M. Blanc, mécanicien

dont je me suis plu à signaler, dans plusieurs passages ,

l'intelligente coopération (2).

Si l'on embrasse parla pensée tant de travaux qui n'ont

vu le jour que depuis quelques années, on comprendra

combien était nécessaire un ouvrage qui les exposât daus

leur ensemble et qui contînt les faits et les raisonnements

qui permettent de les apprécier. Il fallait aussi des dessins

nombreux qui donnassent à l'histoire des procédés toute

la clarté et la précision désirables. Ceux que je publie sont

l'œuvre de M. Dubouchet, élève distingué de M. Vibert, à

qui Lyon doit une école de gravure justement remarquée.

Ce jeune artiste a reproduit les appareils et les procédés

opératoires avec une précision et une élégance à laquelle,

nous l'espérons, chacun rendra justice. M. J.-B. Baillière

m'a aidé aussi à combler les lacunes que j'avais laissées

sous le rapport des dessins. Il a bien voulu mettre à ma

disposition les planches du Traité de pathologie externe,

de M. Vidal, qui se rapportaient à mon sujet; et par

cette obligeante communication, comme parle soin qu'il

a mis à surveiller l'édition de ce travail, il a puissamment

contribué à le compléter.

Si cet ouvrage peut, en ce qui regarde les maladies

articulaires, jeter quelque lumière sur les méthodes de

traitement, sur leur mode d'application et l'art de les com

biner entre elles, son utilité ne s'arrêtera peut-être point

aux limites d'une étroite spécialité; il aura, je l'espère

(1) P. 33*.

(2) C'est chez M. Blanc, place de l'Hôpital, à Lyon, que l'on trouve (oui les

appareils décrits daus cet ouvrage.
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du moins, quelque influence sur la thérapeutique géné

rale.

Et d'abord, on remarquera qu'il est peu de grandes

questions dont l'examen ne nous ait été imposé par la na

ture de notre sujet. Comme les lésions des jointures sont

le plus souvent le produit d'affections constitutionnelles,

nous avons dû nous occuper de ces affections et, à leur sujet,

traiter des modificateurs de toute l'économie; la question

des hvdarthroses, des abcès, des tumeurs blanches, des

ankyloses, n'a pu aussi être étudiée sans remonter aux prin

cipes du traitement des collections séreuses et purulentes,

des fongosités et des adhérences. Mais ce n'est pas sur ce

point que je veux insister pour faire ressortir les rapports

de ce travail avec des sujets plus vastes que ceux qu'il em

brasse directement; les considérations suivantes montre

ront beaucoup mieux le caractère qui lui est propre à cet

égard.

On l'a vu, une des questions dont je me suis le plus vive

ment préoccupé est celle de régler les fonctions des joiu-

tures. Assurer un repos véritable dans les arthrites aiguës,

exerceravec méthode les mouvements élémentaires dans les

arthrites chroniques et faciliter leur accomplissement par

des appareils spéciaux, telles sont les idées qui ont inspiré

les parties les plus neuves et les plus utiles de ce traité.

Or, si la régularisation des actes physiologiques est

d'une haute importance dans le traitement spécial des

maladies articulaires, l'induction conduit à rechercher

quelle influence cette régularisation peut avoir dans les

affections d'un organe quelconque.

Cette pensée n'a pas cessé d'être présente à mon esprit,

et j'ai été entraîné, par la manière dont j'avais compris

mon sujet, à esquisser quelques uns des traits de cette

branche de la médecine générale, que l'on pourrait appe

ler thérapeutiquefonctionnelle. Le caractère de cette thé

rapeutique est d'agir par le repos ou l'exercice, et en

général parla régularisation des fonctions normales; elle
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est destinée à prendre place à côté de la médecine opé

ratoire et de la matière médicale, sciences avec lesquelles

elle se combine et qu'elle n'a pas la prétention de rem

placer. Les matériaux qui doivent servir à l'édifier sont

rassemblés depuis des siècles, et on les trouve dans tout

ce qui a été écrit sur le régime, l'air, l'exercice, les passions

dans le traitement des maladies. Si elle était bien com

prise, l'art sortirait en partie de l'empirisme, et il serait

possible d'assigner leur véritable place aux produits si

nombreux et si variés que le travail des siècles a accumulés

par la recherche des moyens de guérir. En même temps

que l'appréciation de ce qui a été fait serait plus facile,

on aurait des jalons pour marcher à la découverte des

ressources médicales encore peu explorées que peuvent

fournir le repos, l'activité et le calme des fonctions nor

males.

Cette œuvre, grande et féconde, est digne d'exciter le

zèle de tout homme laborieux. Les études que j'ai faites

pour la réaliser n'ont pas été bornées aux modificateurs

qui ont trouvé ici leur place, et qui agissent sur les fonc

tions des jointures, de la peau , et des organes de la calo-

rification ; j'ai cherché à embrasser l'ensemble des maladies

qui sont du domaine de la médecine aussi bien que de la

chirurgie.

La lecture des auteurs m'a donné des renseignements

précieux sur le régime dans les affections aiguës ou chro

niques, sur l'influence des diverses variétés d'air dans les

lésions des organes pulmonaires, et, enfin, sur le parti

que l'on peut tirer, dans les désordres de l'intelligence,

des impressions morales, des sentiments, et des passions.

Depuis plusieurs années je poursuis des recherches sur

le traitement des amblyopies et des amauroscs par l'exer

cice des yeux, aidés du secours des lunettes et soumis

aux impressions et aux phénomènes variés d'accommoda

tion que produisent la lecture, ou la vision lointaine, à

travers des verres dont la couleur et la puissance de ré
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fraction sont fréquemment changées. I/expérience tend

de plus en plus à démontrer que c'est dans cet ordre de

fonctionnement, réuni à la destruction des causes mor

bides, que réside la thérapeutique efficace des affections,

souvent si graves et si désespérantes , qui paralysent la

sensibilité des yeux.

Le temps n'est pas éloigné où, agissant sur les mouve

ments du thorax, j'aurai combattu les oppressions qu'en

tretiennent les simples raideurs des articulations costales,

avec autant de succès que je l'ai tait pour les dyspnées

suites de l'espèce d'ankylose que présentent les poitrines

gravement déformées (i). Quelques faits me permettent

aussi d'espérer que l'on n'agira pas avec moins de puis

sance sur les douleurs et les paralysies dont le point di:

départ est dans la moelle, entourée d'une colonne verté

brale saine, que dans les ramollissements, suites de gib-

bosités (a).

Quoi qu'il en soit de ces espérances, la médecine offre

assurément un champ plus vaste encore que la chirurgie

aux explorations de la thérapeutique fonctionnelle, lies

affections internes ont une fréquence et une gravité bien

autrement grandes que celles des organes extérieurs ; et si

l'on ne peut suspendre les fonctions essentielles à la vie,

les actes qui leur sont accessoires, tels que la parole ou le

chant pour la respiration, peuvent être soumis à des va

riétés de repos et d'exercice non inoins nombreuses que

les sensations et la locomotion elles-mêmes.

En poursuivant ces recherches, on établira une alliance

intime entre la physiologie et la médecine pratique. Ces

deux science* vivent encore dans le plus complet isolement,

lies médecins invoquent , il est vrai , les notions de physio

logie, pour se rendre compte des phénomènes pathologi

ques; l'histoire des maladies du cœur, du poumon, du

(i) p. 600.

(3) P. 670.
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système nerveux, offre, à chaque page, des exemples de

ces rapprochements pour l'interprétation des symptômes

et des effets des lésions, mais l'on cherche en vain des dé

ductions analogues dans l'ordre thérapeutique. Les mala

dies des centres nerveux et des organes respiratoires sont

traitées par des remèdes, des saignées et des révulsifs,

dont toutes les découvertes des physiologistes ne peuvent

modifier l'imperturbable banalité. On fait pour les or

ganes internes ce que l'on voit pratiquer tous les jours dans

les services de chirurgie, où l'on soigne les maladies des

yeux et des jointures avec des méthodes dont aucun élé

ment ne laisse soupçonner qu'on agit dans un cas sur les

organes de la vision , et dans un autre sur ceux du mou

vement.

Lorsque le temps sera venu où , sans négliger les mé

dications qui combattent les causes, ni celles qui modi

fient vitalement les divers états morbides, on fera une

thérapeutique en rapport avec les usages des parties ; lors

que l'on saura analyser chaque élément des fonctions com

plexes ; exercer, supprimer, ou ralentir ces actes élémen

taires; lorsque l'on tirera parti de la lumière et des couleurs

dans les maladies des yeux , du son dans celles de l'oreille,

de l'air et des vapeurs dans les affections des voies respi

ratoires; en un mot, lorsque l'on mettra sans cesse en

rapport la spécialité du traitement avec la spécialité de

la fonction, la science sera autant agrandie que l'art sera

perfectionné; la physique apportera sou concours à la

thérapeutique aussi bien que la physiologie ; et les scien

ces médicales offriront un vaste ensemble dont toutes les

parties se compléteront les unes les autres et se fourniront

un mutuel appui.

Lyon, i5 mars 1 853.



TRAITÉ DE THÉRAPEUTIQUE

DES

MALADIES ARTICULAIRES.

PREMIÈRE PARTIE.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

Quelques maladies articulaires n'exigent qu'un traitement

local ; pour d'autres, une action générale sur l'économie est

seule utile; dans le plus grand nombre, il faut employer tout

à la fois un traitement local et un traitement général. Les

pieds bots, les entorses simples, sont dans le premier cas ; les

douleurs rhumatismales, sans lésion locale, dans le second;

les arthrites aiguës ou chroniques, les tumeurs blanches, les

abcès, appartiennent à la troisième et à la plus nombreuse de

ces catégories.

Les considérations que nous avons à présenter sur l'ensem

ble de la thérapeutique des maladies articulaires doivent donc

embrasser le traitement local et le traitement général. Je com

mence par le premier, non à cause de son importance plus

grande à mes yeux, mais parce que son étude nous fait en

trer plus directement dans le sujet de cet ouvrage.

■

CHAPITRE PREMIER.

TRAITEMENT LOCAL DES MALADIES ARTICULAI MÎS.

Les sciences médicales peuvent être divisées en trois ordres:

la science du cadavre, ou l'anatomie; la science de l'homme

sain, ou la physiologie; enfin, la science de l'homme malade,

ou la pathologie, La première nous fait connaître ce qu'il y a

1
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de matériel dans l'homme, ce qui reste de lui après la mort ; la

seconde nous enseigne les lois de la vie et les fonctions des or

ganes; la troisième contient l'histoire des affections morbides

et des lésions matérielles.

Or, de même que la science peut être envisagée au triple

point de vue de l'anatomie, de la physiologie et de la patholo

gie ; de même le traitement des maladies peut êtreanatomique,

physiologique ou médical : anatomique , en agissant directe

ment sur les conditions matérielles des organes; physiologique,

en procédant par l'exercice des fonctions ; médical ou pharma

ceutique, en modifiant les maladies sans rien changer aux

dispositions physiques des organes ou à l'accomplissement de

leurs fonctions normales.

En appliquant Ces principes au traitement des maladies ar

ticulaires, nous aurons donc à examiner :

1* Le traitement anatomique ;

2° Le traitement physiologique;

3° Le traitement médical ou pharmaceutique.

Comme toutes les divisions scientifiques, celles que nous

avons suivies ont quelque chose de factice; certains moyens

thérapeutiques appartiennent tout à la fois à plusieurs classes

et ne peuvent trouver place assez ordinairement que dans l'une

d'elles. Tels sont par exemple les moyens contentifs, comme

les bandages amidonnés et les gouttières qui, parla fixité qu'ils

donnent à la direction d'un membre, appartiennent au traite

ment anatomique, et font en même temps partie du traitement

physiologique par l'immobilité qu'ils imposent à la fonction

de ce membre.

Malgré ces inconvénients , les divisions que nous avons

adoptées permettent une distribution très naturelle des maté

riaux que nous avons à mettre en œuvre; elles ont surtout

l'avantage de rappeler au praticien les questions principales

qu'il doit toujours se poser en présence du malade; avec

ces divisions dans l'esprit, il recherchera successivement

quelles indications il doit remplir sous le rapport de la di

rection et de la forme des parties, quelles fonctions il doit

permettre, activer; ou supprimer; enfin, quels remèdes il

doit employer.
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Abt. I". — Traitement asàtomique.

Le traitement qui a pour but de modifier les conditions phy

siques des articulations est d une importance relative à la

nature des lésions articulaires.

Ce traitement est essentiel et presque exclusivement utile

lorsque ces lésions se réduisent à des changements de rapports

comme dans les luxations traumatiques, ou à des difformités,

comme dans les pieds bots, les torticolis chroniques, etc.

Il n'a plus la même importance, et n'estplus qu'un clément

thérapeutique, dans les maladies dont les déplacements et les

déformations ne constituent pas le caractère principal. Ainsi,

dans les inflammations aiguës ou chroniques, dans les tumeurs

blanches, il est utile, indispensable même, de redresser les

membres plies, de prévenir les pressions qui tendent à pro

duire les luxations spontanées; mais ces actes physiques

doivent toujours être combinés avec des moyens fonctionnels

ou médicaux.

Enfin, il est des cas où le traitement anatomique a peu

d'importance ou doit être négligé : comme dans les douleurs,

les inflammations, les gonflements qui ne modifient ni la di

rection, ni les rapports des os.

Quand on doit changer les conditions physiques des articu

lations, on peut avoir à remplir diverses indications; par

exemple :

1° Ramener les jointures déviées à une direction conve

nable ;

2° Rétablir les rapports naturels des os;

3° Choisir des points d'appui convenables ;

h" Exercer des compressions;

5° Enfin, pratiquer des opérations directes en rapport avec

certaines lésions spéciales.

La plupart de ces opérations mécaniques peuvent trouver

leur place dans les affections les plus diverses; car elles ne

sont pas réclamées seulement par les difformités , elles sont

indiquées par de certaines complications des arthrites aiguës

ou chroniques, des tumeurs blanches, etc.
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§ 1 . Rétablissement de la direction normale det articulations.

Parmi les difformités des articulations, il en est qui coexis

tent avec des maladies de ces organes, telles que les tumeurs

blanches , les hydarthroses , les arthrites. M. Guérin les a dé

signées sous le nom de difformités arthralgiques.

Il en est qui sont indépendantes de toute lésion articulaire :

ce sont les pieds bots et les torticolis chroniques. Leur cause

primitive est une affection du système nerveux; leur cause

secondaire, une rétraction convulsive des muscles , devenue

permanente et entretenue par une conversion partielle du

tissu musculaire en tissu fibreux.

Enfin, les difformités rachitiques sont la conséquence d'un

état général qui produit un tel ramollissement des os et des

ligaments, que des déformations se produisent sous l'influence

du poids du corps et d'autres pressions incapables, dans l'état

normal, de changer la direction des parties.

Quel que soit le genre de ces difformités, il importe d'y re

médier , non seulement pour rétablir la forme et les fonctions

des parties affectées, mais pour faciliter la guérison des mala

dies articulaires qui peuvent coexister avec elles. Une mau

vaise direction détermine, en effet, la distension continue des

parties molles, placées sur l'un des côtés d'une articulation, et

des pressions anormales du côté opposé; et , par suite, cette

mauvaise direction entretient les douleurs , et favorise le ra

mollissement et l'ulcération des tissus pressés ou distendus

outre mesure.

Les moyens de redressement communs à toutes les diffor

mités sont : l'action des mains el\emploi des machines.

A. Les pressions et les tractions exercées par les mains ne

peuvent suffire que dans les difformités qui datent de quelques

jours.

B. Le plus souvent, ces manœuvres doivent être continuées

par des appareils convenables, pendant un temps et avec une

énergie en rapport avec les obstacles à vaincre.

Si la difformité est médiocre, ces appareils peuven t se réduire

à des gouttières droites, dans lesquelles on fait entrer les mem

bres déviés. Lorsque les membres s'éloignent beaucoup de leur
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direction normale, les machines doivent se composer de

diverses parties articulées entre elles, se moulant sur les bri

sures du membre malade, et pouvant se mouvoir les unes sur

les autres, comme les diverses pièces d une cuirasse , jusqu'à

ce qu'elles aient opéré le redressement qu'on veut obtenir.

Les forces qui doivent faire passer ces appareils de la direc

tion où ils embrassent les parties déformées, à celle où ils au

ront établi une position convenable, doivent agir dans le même

sens que les mains. Ces forces peuvent être obtenues par des

mécanismes très variés ; celui des vis de rappel mordant sur

une roue dentée me paraît préférable à tous les autres.

Cependant, les efforts exercés par les mains et l'action des

appareils ne peuvent suffire que lorsque les muscles et les

tendons n'opposent pas une résistance trop énergique , ou

lorsque des adhérences plus ou moins solides ne se sont pas

établies entre les surfaces articulaires.

C. Lorsque la première de ces conditions existe , l'action

des moyens mécaniques doit être précédée de la section sous-

cutanée des tendons et des muscles.

Ce n'est pas ici le lieu de faire l'histoire , et d'établir les

principes de la méthode sous-cutanée qui doit présider à ces

opérations. Qu'il nous suffise de rappeler les règles si bien for

mulées par M. Jules Guérin, et que l'on ne doit jamais perdre

de vue.

La piqûre faite à la peau doit être aussi étroite que possible,

et il faut la faire à une telle distance de la plaie profonde qui

doit résulter de la section des cordes résistantes, qu'il y ait au

moins deux centimètres de distance entre l'un et l'autre de ces

solutions de continuité. Ce long canal à travers lequel pénètre

le ténotome mousse a une importance qui n'est point assez

généralement appréciée, et il est des sections, celles des tendons

du jarret, par exemple, où il est impossible de le ménager, si

l'on suit les procédés connus. J'insisterai par la suite sur les

modifications nombreuses qnel'on doit apporter aux procédés

opératoires, pour assurer toute l'innocuité qui est propre aux

plaies sous-cutances, innocuité qui n'est constante, toutefois,

qu'entre les mains de ceux qui sont devenus véritablement ar

tistes en cette matière, et dout l'art consiste essentiellement à
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faire des sections aussi nombreuses et aussi complètes que les

difformités l'exigent, tout en épargnant les vaisseaux et les

nerfs, etcn ne laissant pénétrer dans la plaie profonde aucune

bulle d'air, ni pendant ni après l'opération.

D. Cependant, la section des tendons, suffisante pour pré

parer l'effet des manipulations et des appareils dans les dif

formités suite de rétractions musculaires, est, en général, im

puissante dans les difformités consécutives aux maladies des

jointures. Les obstacles qui s'opposent, dans ces cas, au re

dressement, sont surtout les adhérences fibreuses ou osseuses

entre les surfaces articulaires. La rupture de ces adhérences, ou,

en d'autres termes, la rupture de l'aukylose faite directement

ou préparée par des sections sous-cutanées, permet seule de

résoudre les difficultés spéciales contre lesquelles échouent

les manipulations et les machines.

Cette rupture était depuis longtemps connue ; mais les mé

thodes vicieuses suivant lesquelles on la pratiquait l'avaient fait

rejeter par tous les chirurgiens. Toute justifiée qu'elle fût,

cette proscription privait la thérapeutique de l'unique méthode

de redressement vraiment utile dans les difformités qui suc

cèdent aux graves maladies des jointures. La découverte de

M. Palasciano changea complètement mes idées à cet égard.

Cet ingénieux auteur imagina pour le genou une combinaison

de mouvements et de sections sous-cutanées qui, dans un cas

très difficile, lui permit de rompre, sous mes yeux, une anky-

lose solide, et d'en opérer le redressement.

Frappé de la justesse des vues de M. Palasciano et des ré

sultats que produisait sa méthode, j'en ai poursuivi l'applica

tion dans les ankyloses les plus variées par leur siège, leurs

complications , et les circonstances au milieu desquelles elles

s'étaient développées. Cet ouvrage contiendra l'exposé de ces

expérimentations, et, par suite, une appréciation pratique de

la méthode. J'en ai fait le sujet d'un mémoire (1); mais les

faits nombreux que j'ai recueillis depuis cette époque, tout en

confirmant les opinions que j'émis alors, permettent de leur

donner aujourd hui plus de précision et de généralité.

(i) Galette médicale de Paris, i85o.
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E. Toutes les opérations qui viennent d'être indiquées

étaient extrêmement douloureuses et d'une exécution difficile

avant la découverte de 1 ethérisation. Depuis que l'on peut

rendre les malades Insensibles à la douleur, on a l'avantage

d'épargner de très vives souffrances, qui auparavant, pou

vaient arrêter le malade et le médecin; et le but que l'on se

propose est plus sûrement atteint, grâce au relâchement

musculaire, qui est la suite d'une complète insensibilité. Je

n'hésite pas à dire que les progrès que l'éthérisation a rendus

réalisables dans le traitement des maladies des jointures doi

vent compter parmi les plus utiles de ceux qui sont dus à

cette importante découverte.

F. Il va sans dire que les ressources mécaniques et opéra

toires ne sont pas les seules que l'art ait en son pouvoir pour

remédier aux directions vicieuses des jointures. Il faut tenir

un grand compte de l'assouplissement des parties molles et

du poli des surfaces articulaires que l'on peut obtenir par les

mouvements artificiels longtemps prolongés.

Dans les difformités rachitiques, l'amélioration de la santé

générale peut aussi exercer sur les redressements la plus heu

reuse influence.

Mais ces questions de mouvements artificiels et de traite

ments généraux ne peuvent qu'être posées ici : elles seront

traitées dans d'autres chapitres.

§ 2. Rétablissement de» rapports naturels des os.

On sait que les os peuvent être dans des rapports vicieux à

la suite de violences accidentelles (luxations traumatiques), ou

bien être déplacés congénitalement (luxations congénitales),

ou à la suite de maladies organiques (luxations spontanées ou

consécutives).

Dans tous ces cas, à moins de contre-indications spéciales,

on doit réduire les déplacements, rendre aux os leurs rapports

naturels. Cette réduction s'opère par des tractions et des pres

sions d'une intensité et d'une direction relatives au déplace

ment des os. Les mains suffisent dans les cas ordinaires;

mais il en est où l'emploi des machines, la section des tendons,
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la rupture des adhérences, doivent être associés aux efforts

manuels pour que la réduction soit possible.

§ 3. Choix des points d'appui des membres. '

Quels que soient la direction et les rapports des os, les par

ties sur lesquelles appuient les membres ont une grande

influence sur cette direction et sur ces rapports.

A. Au lit, lorsque les membres inférieurs reposent sur

toute leur face postérieure, et qu'ils sont convenablement

étendus, le genou et la hanche n'ont aucune disposition

à se luxer, et leurs ligaments ne sont distendus dans aucun

sens. Si, au contraire, le genou étant fléchi, le membre ne

repose que sur le côté externe du talon, il y a distension de

certains ligaments, et tendance à des luxations consécutives.

B. Lorsque le malade marche, des points d'appui mal choisis

peuvent également entraîner de fâcheuses conséquences.

Ainsi, lorsque les genoux font saillie en dedans, la marche sur

la partie interne du pied tend à augmenter la déformation.

Dans les pieds bots valgus, la pression sur la partie interne du

pied produit le même résultat. On comprend, d'après ces

exemples, combien il importe, dans le traitement des lésions

articulaires, de choisir des points d'appui quiassurent la bonne

direction et les rapports naturels des os, et d'y ramener les

membres lorsqu'ils s'en sont éloignés.

J'examine à part, comme on le voit, la direction des mem

bres, et les points d'appui sur lesquels ils reposent. Dans mon

Traité des maladies des articulations , j'avais, en traitant des

positions, confondu les études qui se rapportent à la direction

des jointures avec celles qui traitent des pressions qu'elles

éprouvent. J'espère que la distinction que j'établis aujour

d'hui entre ces deux ordres d'états donnera plus de clarté

et plus de précision aux déductions dont ils seront l'objet.

§ 4. Compression des jointures.

Parmi les moyens à l'aide desquels on exerce la compres

sion, les uns permettent l'exercice des mouvements tout en les

rendatit plus bornés : ce sont les bandages roulés, les bas
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lacés, les chaussettes de peau de chien; les autres compriment

les jointures et assurent la fixité et l'immobilité des rapports

articulaires : ce sont les bandages dits inamovibles rendus

inflexibles par l'amidon, la dexlrine, ou fortifiés par des attelles

intermédiaires de bois ou de carton. Les effets de ces appareils

sont complexes, et comme l'immobilisation des jointures en

est le but principal, nous en parlerons au sujet des moyens

d'assurer le repos des articulations.

Quant aux bandages qui se bornent à produire la compres

sion, ils expriment une partie des liquides dont les tissus

peuvent être imbibés, ils favorisent la circulation veineuse, et

préviennent l'abord du sang dans les parties affaiblies ; ils ne

conviennent que dans les engorgements passifs et indolents, et

encore ont-ils l'inconvénient de diminuer l'action vitale et

souvent d'entretenir une chaleur incommode. C'est aux pieds

et aux genoux qu'on en fait le plus grand usage ; mieux que

tout autre système de bandage, les chaussettes de peau de

chien lacées remplissent le but général auquel on les destine.

§ 5. Opérations spéciales en rapport aveo certains états morbides ,

tels que les abcès , les bydartbroses et les corps étrangers.

La description de ces opérations ne peut trouver sa place

dans ce chapitre général; je veux seulement indiquer dans

quel esprit elles doivent être pratiquées, et de quels progrès

récents elles ont été le sujet.

Toutes les opérations par lesquelles on pénètre dans des

articulations, telles que les incisions étendues pour l'ouver

ture des abcès, des hydarthroses, l'extraction des corps étran

gers, telles, enfin, que les résections, sont extrêmement dan

gereuses. Elles ne font point partie de la thérapeutique

articulaire, qui a surtout pour but de guérir en ménageant

le plus possible les tissus ; elles exposent à des suppurations

et des résorptions purulentes et sont fréquemment suivies

de mort.

Les seules opérations vraiment utiles à pratiquer sur les

jointures ou dans leur voisinage, sont les opérations sous-

cutanées. La plupart de celles que nous décrirons par la suite
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étaient connues à l'époque où j'ai publié mon Traité des mala

dies des articulations ; mais elles n'avaient pas subi tous les per

fectionnements désirables, et les faits n'étaient pas suffisants

pour en juger rigoureusement la valeur. Les publications de

MM. Jules Guérin, Malgaigne, Velpeau, etc., nous permet

tront de mieux apprécier les effets des ponctions et des inci

sions sous-cutanées dans les abcès par congestion et les hydar-

throses; ceux des diverses opérations qu'on pratique sous la

peau pour broyer, fixer et extraire des corps étrangers des

jointures, et, enfin, les précautions à prendre pour assurer

l'innocuité et lu réussite de ces opérations. Les injections

iodées, opérations sous-cutanées elles-mêmes, pouvaient être

déjà bien appréciées en 184 5 dans leur application aux hydar-

tbroses et aux abcès du genou (1). Depuis, les travaux de

MM. Abeille (2) et Boinet, et ceux que j'ai publiés moi-même,

en étendant le cercle de ces injections, que les premiers de ces

auteurs ontappliquées aux abcès provenant de la hanche ou de

la colonne vertébrale, ont ajouté notablement à cette partie de

la thérapeutique.

\ ' Abt. II. — Traitement physiologique.

Après s'être occupé de l'état anatomique des articulations,

11 faut résoudre la question de savoir si celles-ci doivent être

exercées ou laissées dans le repos, et quel doit être, dans

l'une ou l'autre supposition, le genre de repos ou le genre

d'exercice qu'on doit leur imposer; c'est là ce qui constitue

le traitement physiologique.

Il est des cas où l'on n'a rien à changer aux conditions ana-

tomiques des jointures; mais il n'en est aucun où l'on n'ait à

régler leurs fonctions. Sous ce rapport, le traitement physio

logique a un caractère d'universalité qui le distingue du trai

tement anatomique.

Les méthodes curatives qui agissent sur les fonctions ont

une importance qui varie suivant les cas. Lorsque la maladie

est le résultat d'un excès ou d'un défaut d'exercice, ces mé-

(l) Bulletin de tAcadémie de médecine, t. XI, p. 289 et suiv.

(1) Traité des hydropisies et des kystes. Paris, i85j, p. 438 ct »u'v-
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thodes constituent la partie fondamentale du traitement.

Ainsi , lorsqu'une immobilité , prolongée pendant plusieurs

mois, est la cause des lésions articulaires, comme on le voit,

par exemple, à la suite du traitement des fractures, l'exercice

des mouvements sera l'essentiel et presque l'unique moyen

de guérison.

Au contraire, lorsque le mouvement ou le repos ne peuvent

être que des causes secondaires d'aggravation, comme dans

les inflammations aiguës ou chroniques des jointures, le trai

tement physiologique, quoique ayant une haute importance,

ne sera plus que l'une des parties de la thérapeutique.

Les fonctions que remplissent les jointures sont complexes,

et se composent de plusieurs éléments.

A. Dans les mouvements que les os exécutent les uns sur

les autres, le tissu cellulaire, les aponévroses, les muscles et

les ligaments sont tour à tour distendus et relâchés ; les carti

lages et les faces opposées des synoviales frottent les unes

contre les autres ; enfin, d'après les recherches de M. Guérin,

et les miennes, les cavités articulaires éprouvent des mouve

ments alternatifs d'ampliation et de resserrement qui favo

risent l'exhalation de la synovie.

B. Des pressions s'exercent entre les surfaces articulaires

pendant la station ; ces pressions ont lieu dans les jointures du

membre inférieur, et les efforts d'impulsion exécutés avec les

bras les produisent dans les articulations de l'épaule, du

coude, du poignet, etc.

C. Les contractions volontaires des muscles se joignent au

frottement des tendons dans leurs gaines.

D. Tous ces éléments fonctionnels, savoir : les mouvements

des parties molles, la pression des surfaces articulaires, les

contractions musculaires et le déplacement de la totalité des

membres, se trouvent inséparablement unis dans les extré

mités inférieures, pendant la marche.

Cette analyse des éléments des fonctions que remplissent

les jointures fait pressentir toute la variété des modes suivant

lesquels on peut les exercer ou les condamner au repos. A ce

point de vue, nous avons à examiner le repos des fonctions,

l'exercice de leurs éléments et le fonctionnement complet.
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§ 1. Repos des articulations.

Le repos complet des articulations consiste dans la sup

pression de toutes les fonctions élémentaires qu elles peu

vent exécuter. Dès lors, point de mouvements des surfaces

articulaires les unes sur les autres; point de pressions,

comme celles qu'entraîne la station verticale; point de con

tractions volontaires ou instinctives des muscles; point de

distension ni de secousses des parties molles qui entourent

une articulation.

Le séjour au lit réalise une partie de ces conditions de

repos. Il substitue la position horizontale à la position verti

cale et fait cesser la pression des surfaces articulaires. De

plus, il limite beaucoup les mouvements, et, par suite, les

alternatives de distension et de relâchement des synoviales et

des ligaments. Mais tous les mouvements ne sont pas impos

sibles; des contractions musculaires sont encore nécessaires

pour immobiliser les membres, dans certaines positions; il

en peut résulter la distension des tissus qui sont placés sur

l'un des côtés des jointures.

Pour suppléer à l'insuffisance des efforts que fait le malade

dans le but d'assurer la position où il souffre le moins, et

surtout pour ôter à ces efforts tout inconvénient, on ne peut

employer les appareils ordinaires des fractures avec attelles

solides : ces appareils exercent des pressions souvent intolé

rables ; ils ne permettent pas de déplacer facilement les

membres malades; enfin, ils sont sans action efficace sur les

jointures rapprochées du tronc, telles que l'épaule et la

hanche.

Les seuls moyens qu'on puisse choisir, sont les bandages

rendus inflexibles par une substance qui en colle les diverses

parties entre elles, comme l'albumine, l'amidon, lu dextrine;

ou les gouttières qui se moulent sur la forme des membres.

A. Bandage dont les parités sont collées entre elles. — Ces

bandages, comme nous venons de le dire, peuvent être

collés avec du blanc d'œuf (étoupate de Moscati), de l'amidon

(Seutin), de la dextrine (Velpeau).

La partie solide peut être formée d'étoupes et de linges, de
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simples Landes, ou de bandes fortifiées par l'interposition

d'attelles de bois (Larrey), de carton (Seutin).

Les résultats varient à l'extrême, suivant l'art avec lequel

tous ces éléments sont disposés, et la valeur de ces bandages

dépend autant de l'habileté de l'artiste qui les emploie que des

matériaux qu'il met en œuvre. Personne mieux que M. Seu

tin ne me paraît avoir compris toutes les conditions de ces

bandages inamovibles. Il en a réglé le mode de fabrication de

la manière la plus ingénieuse ; ses préceptes et ses exemples

doivent servir de guide sous ce rapport.

M. Seutin ne se borne pas à faire des tours de bande cir

culaires et à les coller entre eux, ainsi que le font la plupart

de ceux qui appliquent encore les bandages amidonnés ; en

agissant ainsi , on ne donne aux membres qu'une enveloppe

insuffisante, et qui les blesse dans toutes leurs parties dures

et saillantes. Cette manière de comprendre et d'appliquer les

bandages amidonnés a été la cause principale de la défaveur

dans laquelle ces bandages sont encore auprès de beaucoup

de chirurgiens.

Pour éviter ces inconvénients, M. Seutin place directement

sur le membre malade des coussins, faits avec du colon, qu'il

entoure de linge, et auxquels il donne plus d'épaisseur vis-à-

vis des parties osseuses, comme le bas de la jambe ou de la

cuisse.

La solidité est obtenue par des attelles de carton que l'on

place entre les coussins protecteurs et le bandage amidonné

proprement dit. Ces attelles sont droites ou courbées, suivant

la forme des parties; déchirées et non coupées, afin que leurs

bords ne soient pas aigus. Avant de s'en servir, on les passe

rapidement dans de l'eau tiède, afin qu'elles s'assouplissent et

puissent s'adapter exactement à la forme des membres. Ce3

attelles, enfin, sont enduites de colle sur leurs deux faces, afin

qu'elles fassent corps en dedans avec les coussins, et en de-

horsavec le bandage circulaire. Celui-ci les contient, et les tours

de bande dont il se compose sont unis entre eux par de la

colle d'amidon que l'on étend avec un pinceau ou avec la

main.

L'application du bandage se compose ainsi : 1° des coussins
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protecteurs, amidonnés seulement à leur surface externe, et

placés en arrière, sur les côtés, et eu avant des membres;

2» des attelles de carton mouillées, amidonnées sur leurs deux

faces, et entourant également le membre de toute part; 3° tout

cet ensemble , soigneusement pressé pour embrasser exacte

ment les parties à contenir, est entouré de bandes circulaires

superposées deux ou trois fois sur elles-mêmes, et dont chaque

tour est recouvert d'une couche d'amidon ; W à l'extérieur on

peut placer quelques linges que l'on enlève après la dessicca

tion. Pour que l'appareil soit sec il faut, en général, trente-six

à quarante-huit heures, et pendant tout ce temps le malade

doit garder le repos.

En donnant aux coussins et aux cartons les formes conve

nables, on peut avoir une certaine prise sur le tronc, et dès

lors on peut faire servir le bandage Sculin darts les maladies

de l'épaule, et même dans celles de la hanche.

Si une suppuration ou quelque autre accident oblige de dé

couvrir une partie des membres, ce ne sont pas des trous qu'il

faut pratiquer vis-à-vis des points à découvrir, mais bien de

larges volets, que l'on obtient en découpant le bandage sur

trois lignes comme une porte, pendant que la quatrième, con

servée intacte, sert de charnière.

B. Les gouttières sont des appareils qui offrent une cavité

dans laquelle sont reçus les membres qu elles doivent conte

nir. Leur forme varie suivant les articulations auxquelles elles

s'adaptent. Nous ne pouvons donc les décrire ici, et, renvoyant

cette description aux articles consacrés à chaque articulation

en particulier, nous nous contenterons de donner une idée gé

nérale de leur construction.

On peut faire des gouttières avec des plaques métalliques,

du bois, du carton et du treillis de fil de fer.

1° Gouttières métalliques. — Toutes les gouttières métalli

ques qu'on trouve décrites dans les traités de chirurgie ont été

proposées pour le traitement des fractures.

Ambroise Paré (1 ) est le premier auteur, à ma connaissante,

qui en ait parlé. Il en a fait construire une en cuivre pour les

(i) OEuvres complètes, édition J. F. Malfjaipne. Paris, 184°, t. H, p. 338.
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fractures de la jambe. C'est un demi-cylindre avec sous-

pied.

Ravaton (1) en a décrit et figuré qui se moulent très exacte

ment sur la forme des membres, et f|tii peuvent s'appliquer

aux fractures de la jambe, à celles de la cuisse, et à celles du

bras. Dans ces derniers temps, M. Munaret a traité des frac

tures de jambe par des gouttières de fer-blanc.

Il est douteux que ces gouttières métalliques reprennent

jamais faveur et qu'on les emploie dans les maladies articu

laires. La nécessité d'une forme sur laquelle on puisse les

mouler en rend la construction longue, embarrassante «dis

pendieuse ; elles exposent à des pressions pénibles, et ne peu

vent être modifiées dès que le besoin s'en fait sentir.

f> 2° Gouttières de bois. — Ravaton indique le bois comme pou

vant servira la construction des gouttières; mais c'est M. Bou-

chet (de Lyon), qui le premier en a fait l'application au

traitement des maladies articulaires. Elles sont d'une con

struction plus facile que les gouttières métalliques; elles ont

les mêmes inconvénien ts que ces dernières et sont d'un volume

embarrassant.

3° Gouttières defil de fer. — L'idée de construire des gout

tières en fil de fer appartient à M. Mayor, de Lausanne, et

sans doute cette idée n'est pas une des moins heureuses qu'il

ait introduites dans la pratique de la chirurgie.

Les treillis de fil de fer peuvent être construits de manière

à s'adapter à la forme des membres, sans que l'on ait besoin

de construire préalablement un moule de bois comme pour la

fabrication de gouttières de métal, de carton et de cuir. S'ils

sont formés de fils de fer solides dans le sens longitudinal, de

fils flexibles dans le sens transversal , ils unissent la solidité

suivant la longueur des membres à la flexibilité dans le sens

de leurs parties latérales ; par là, ils assurent l'immobilité,

permettent d'exercer une certaine compression , et peuvent

être modifiés dans leur forme.

Toutes les gouttières que M. Mayor a décrites (2) sont des

(l) Pratique de In chirurgie moderne.

(î) Nouveau système de déligalion chirurgicale. Paris, l838. — La chirurgie

simplifiée. Paris, i84>, a vol- "»-8.



16 TRAITEMENT LOCAL.

treillis quadrilatères plats et fabriqués en fil de fer recuit.

Après les avoir recouverts d'une couche épaisse de carton, on

les applique sur les membres en les pliant sur eux-mêmes et

en leur donnant, par la pression, la forme des parties qu'ils

doivent envelopper.

Au rapport de M. Thivet (1), M. Mayor aurait fait construire

pour le genou et pour la jambe des gouttières plus perfection

nées, et ayant de prime abord la forme qu'elles doivent con

server.

Cependant ces gouttières, de même que celles des auteurs

qui ont précédé M. Mayor, ne me paraissent point réunir

l'ensemble des conditions qu'exige le traitement des maladies

articulaires, et l'art manquant de gouttières qui pussent s'appli

quer aux jointures qui avoisinent le tronc, comme la hanche

et l'épaule, ou à celles du tronc lui-même, j'ai été conduit à

perfectionner ou à créer un système complet d'appareils qui

pût assurer l'immobilité, dans quelque articulation que ce fût.

Il suffit de jeter un coup d'œil sur les planches que l'on

trouvera dans la troisième partie de cet ouvrage, pour se faire

une idée de tout ce système; je ferai seulement remarquer

ici que les gouttières destinées aux pieds et aux genoux sont

préférables à celles de M. Mayor, parce qu'elles se moulent

plus exactement sur les formes du membre, et qu'elles sont

munies de trépieds qui les empêchent de se renverser en de

dans ou en dehors, modi6cation peu imporiante en apparence,

et sans laquelle èependant l'immobilité qu'on se propose

d'obtenir ne saurait être stable. La gouttière pour le poignet,

seule entre toutes celles qui ont été proposées, assure l'immo

bilité dans une position moyenne entre la pronation et la

supination; celles du coude et de l'épaule fixent le membre

supérieur au tronc; la gouttière vertébrale remplit avec une

parfaite simplicité les indications auxquelles on n'avait satis

fait que par des moyens compliqués. Mais de tous ces appa

reils, il n'en est pas qui me paraisse appelé à rendre plus de

services que celui qui est destiné à la hanche; il embrasse le

bassin et les deux membres inférieurs, et tend à ramener

(l) Traité des bandages.
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ceux-ci à une bonne direction. A l'aide d'un moufle, le malade

qui y est placé peut se soulever et satisfaire à toutes les exi

gences de la propreté, sans qu'aucun mouvement se passe

dans l'articulation malade.

Ce système d'appareils était presque aussi complet à l'épo

que où j'ai publié mon Traité des maladies des articulations,

qu'il l'est aujourd'hui : le temps n'a fait que confirmer ses

avantages, en y apportant toutefois les modifications aux

quelles conduit toujours une longue pratique. Cet ouvrage

n'apportera donc point de nouveauté importante sous ce rap

port; mais il fera connaître l'application des gouttières que

j'ai imaginées aux fractures du col du fémur, de la colonne

vertébrale, et du col de l'humérus, dont je n'avais point traité

dans mon premier travail.

Des dessins nouveaux, et exécutés par un crayon habile,

en donneront une idée plus satisfaisante et plus complète que

je ne l'avais fait précédemment.

Quoi qu'il en soit, ces gouttières n'ont pas , comme les

appareils de M. Seutin, l'avantage de n'exiger le concours

d'aucun artiste. Mais une fois construites, elles demandent

beaucoup moins de temps pour être appliquées. Il suffît d'y

déposer les membres; ceux-ci peuvent y être maintenus, sans

aucune compression, ce qui est très utile dans les inflamma

tions aiguës, et, comme on vient de le voir, elles s'appliquent

aussi bien au tronc et aux articulations qui en sont voisines

qu'aux extrémités mêmes. Pour toutes ces raisons, elles

méritent de se répandre dan9 la pratique, malgré le degré de

perfection auquel M. Seutin a porté le bandage amidonné.

% 2. Exercice élémentaire de» fonctions des jointure».

A. Mouvements simples et communiqués. —Les mouvements

dans lesquels les surfaces articulaires frottent les unes contre

les autres, ainsi qu'on le voit, lorsque le genou est alternative

ment fléchi et étendu, constituent l'exercice de l'un des élé

ments fonctionnels des jointures. Quand, le malade étant assis,

ils sont produits artificiellement, c'est-à-dire imprimés par la

main ou une machine appropriée, ils s'accomplissent sans

2
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qu'il y ait station verticale, sans déplacement de la totalité du

membre, sans pression réciproque des surfaces articulaires ,

et sans contraction des muscles.

On fait exécuter ses mouvements à unejointure enroidie, en

fixant la partie du membre qui est supérieure à la jointure

pendant qu'on fait mouvoir celle qui est au-dessous. Le pro

cédé le plus simple qu'on puisse suivre alors consiste dans

l'emploi des mains; mais ce procédé, recommandable parce

qu'il n'exige l'emploi d'aucun moyen spécial, a de nombreux

inconvénients.

1° Le défaut d'accord entre les efforts musculaires du ma

lade et ceux de la personne qui fait jouer l'articulation s'op

posent à l'accomplissement du but qu'on veut atteindre.

2° On manque de moyen régulateur pour diriger ces mou

vements dans des limites convenables d'intensité et d'étendue.

Souvent trop timides ou trop violents, ils restent sans résultat,

ou produisent de vives douleurs.

3° La nécessité de l'intervention d'un aide, qu'il est parfois

difficile de trouver, et la fatigue qui gagne promptement l'opé

rateur, font que les mouvements artificiels ne sont exécutés ni

assez fréquemment, ni pendant un temps suffisamment pro

longé.

Pour réaliser l'harmonie nécessaire entre les forces exté

rieures et celles que dirige la volonté du malade, pour éviter

toute secousse violente , et pour que les exercices soient faits

pendant un temps suffisant, c'est-à-dire pendant un quart

d'heure à une demi-heure, trois ou quatre fois par jour, il faut

que le malade puisse imprimer lui-même les mouvements ar

tificiels.

J'ai réussi à réunir toutes ces conditions favorables par

l'invention des appareils de mouvement. Ceux-ci offrent

tous les moyens nécessaires pour fixer les parties qui doivent

rester immobiles , mettre en jeu celles qu'on doit mouvoir , et

permettre au malade de faire agir lui-même ses articulations

enroidies, sans le secours d'aucun aide.

Je conçus la première idée de ces appareils en 1866 , pen

dant que je traitais une raideur du coude. Le résultat me con

duisit à en étendre l'idée à toutes les articulations. Les prin
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cipes de ce travail étaient sans doute les mêmes, quelle que

lût la jointure à laquelle on en fît l'application; mais, comme

on Je devine sans peine , les mécanismes durent être varies à

l'infini pour s adapter à la forme des parties et à la nature du

mouvement.

Plus de deux ans furent nécessaires pour concevoir et

exécuter ces appareils, et faire des essais qui permissent

d'en juger la valeur. Ces recherches furent publiées dans la

Gazette médicale de Paris, en 1848 et 1849; mais elles pas

sèrent complètement inaperçues, malgré tous les soins que

j'avais mis à leur rédaction, malgré les dessins qui en rendaient

l'intelligence facile, et les observations nombreuses que ren

fermait mon mémoire et qui me semblaient propres à porter

la conviction dans les esprits.

Cependant, lesfaits que je recueillais chaquejour me démon

traient trop bien la valeur de la méthode, pour que je ne con

tinuasse point à la perfectionner et à en multiplier les applica

tions. C'est l'œuvre complétée par quatre ans de nouvelles

études que présentera cet ouvrage; les modifications que l'ex

périence a rendues nécessaires y seront exposées, et l'on y

trouvera reproduites dans des dessins exacts les formes aux

quelles je me suis arrêté après de longs essais.

Tels qu'ils sont aujourd'hui , les appareils de mouvement

permettent de résoudre plusieurs problèmes thérapeutiques

auparavant insolubles. Par leur emploi, on peut rendre aux

cartilages ulcérés des articulations et leur forme et leur

poli; lorsque les fonctions articulaires ne peuvent être pro

longées, et que des douleurs, par exemple, surviennent après

une marche de quelques instants, ils rétablissent dans les

jointures malades l'aptitude au libre exercice de la fonction ;

enfin, dans des cas plus graves, ils secondent utilement d'au

tres moyens locaux ou généraux que nous ferons connaître.

C'est au coude, au genou et au pied que les appareils de

mouvement ont donné les meilleurs résultats. Mais à l'épaule

et à la hanche, soit que leur mécanisme demande des perfec

tionnements, soit que les difficultés intrinsèques soient plus

grandes, ils ont moins réussi.

La puissance avec laquelle les secousses imprimées par ces
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appareils aident à redresser les pieds ou les genoux fléchis,

m'a conduit à en étendre l'application aux déviations de la

colonne vertébrale. Cette extension a été d'une réalisation

lente et difficile; mais telle que j'ai réussi à le faire depuis

quelques années, elle me paraît aujourd'hui ajouter beaucoup

aux chances de succès dans le traitement des déviations de la

taille.

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, l'utilité de ces appareils

est telle, même dans les limites que je viens d'indiquer, qu'ils

ont été adoptés par tous ceux de mes collègues qui ont jugé

de leurs effets par l'observation; je citerai surtout parmi eux

MM. Barrier, Valette et Desgranges, chirurgiens de l'Hôtel-

Dieu de Lyon, et MM. les docteurs Rerolle et Vidal, qui en

ont heureusement combiné l'emploi avec celui des eaux mi

nérales, le premier à Bourbon-Lancy, le second à Aix en

Savoie. MM. Rerolle et Desgranges ont même perfectionné

plusieurs parties de ces appareils; ils ont généralisé l'emploi

des poulies et des cordes, moyen simple dont je n'avais fait

primitivement qu'une application bornée. M. Desgranges a

trouvé des moyens plus simples sinon plus efficaces que les

miens pour fixer le bassin et l'épaule dans les mouvements

qu'on imprime à la cuisse et au bras. J'aurai soin de décrire

en leur lieu ces perfectionnements que je me plais à recon

naître.

B. Mouvements spontanés en position horizontale.—Cet ordre

de mouvements diffère à peine de ceux qui s'accomplissent

dans l'état normal. M. Pravaz me parait en avoir eu la pre

mière idée; il les fait exécuter à l'aide d'un char particulier

dans le traitement de certaines maladies de la hanche; le ma

lade, couché sur ce char, met en mouvement avec son pied

une manivelle tournante qu'il ne peut suivre qu'en exécutant

des mouvements alternatifs de flexion et d'extension du ge

nou et de la hanche; le bassin est fixé sur ce char, afin que

les mouvements se passent bien dans la cavité cotyloïde.

On trouvera la description de ce char et l'histoire des ap

plications que l'auteur en a faites dans son Traité des luxations

congénitales dufémur. Il fait remarquer avec raison que la pé

dale d'un tour ou d'un rouet lié à un volant, pourrait servir
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aussi à imprimer des mouvements à des membres nnkylosés.

La méthode adoptée ici dans les maladies de la hanche,

pourrait être appliquée à toutes les autres jointures; mais

comme ces mouvements artificiels ne diffèrent point des mou

vements spontanés, en ce qui regarde les membres supérieurs,

et qu'aux membres inférieurs ils doivent être, eu égard aux

contractions qu'ils exigent, presque aussi difficilement sup

portés que les mouvements naturels, il faut songer à des

exercices dans lesquels un moins grand nombre d'éléments

physiologiques soit mis en jeu.

C. De la marche sans mouvement et sans pression entre les

surfaces articulaires. — Dans toutes les maladies chroniques,

comme les tumeurs blanches, la marche est incontestable

ment utile à la santé générale et à la nutrition du membre

affecté.

Cette vérité, évidente pour tous ceux qui savent combien

les fonctions s'allanguissent sous l'influence d'un sf-jour au

lit trop prolongé, a été développée surtout par M. Lugol qui,

l'un des premiers a insisté sur l'importance de la déambula-

tion dans les tumeurs blanches de nature scrofuleuse.

Cependant, la marche, utile à la santé générale, propre

aussi à réveiller une vitalité locale languissante est impossible,

ou rencontre de grands obstacles dans tous les étals graves,

si l'on se borne à l'essayer sans aucun secours. Sous son in

fluence, l'articulation malade s'engorge; des points d'appui

mal choisis peuvent produire ou entretenir des déformations ;

des ébranlements douloureux sont communiqués aux join

tures, et la pression qui s'exerce entre les surfaces articu

laires par le poids du corps peut être pénible et même into

lérable.

Comment concilier des indications qui résultent de la santé

générale, pour laquelle la marche est nécessaire , et de l'état

local, qu'aggravent toute pression et tout ébranlement?

Ce problème peut être résolu, dans certains cas, par l'emploi

de bandages solides qui préviennent les mouvements inconsi

dérés et les inflexions vicieuses des membres, ou qui ne lais

sent libres que les mouvements naturels , comme , par

exemple, certains tuteurs usités dans les genoux en dedans.
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Il peut être aussi nécessaire d'empêcher, de diminuer les

pressions entre les surfaces articulaires, au moyen des bé

quilles ou des cannes, qui transmettent au sol le poids du

corps sans l'intermédiaire des membres inférieurs. Cependant,

les bandages solides se bornant à maintenir une bonne direc

tion et des rapports convenables entre les os, et les béquilles

à empêcher la pression réciproque des surfaces articulaires,

leur emploi isolé est insuffisant lorsqu'il faut remplir à la fois

ces diverses indications. On doit alors les associer entre eux,

ou imaginer des machines spéciales qui puissent répondre à

tous les besoins du malade.

Les moyens mécaniques qui satisfont à ces exigences

complexes peuvent être désignés sous le nom générique

de tuteurs; j'en ai poursuivi l'application aux maladies de

toutes les jointures.

Des moyens connus de tous servaient de préparation

à ce travail : ainsi les béquilles qui transmettent au sol le

poids du corps sans l'intermédiaire des membres inférieurs;

les corsets mécaniques qui soutiennent le tronc dans une

bonne direction; les bandages amidonnés, ou les tuteurs arti

culés que l'on emploie dans les déviations de la colonne verté

brale ou des membres inférieurs, pouvaient me mettre sur la

voie et me faire découvrir le but. Mais bien des lacunes res

taient à remplir sous ce rapport : je crois avoir réussi à en

combler plusieurs, et l'on trouvera dans cet ouvrage la des

cription et le dessin de plusieurs tuteurs dont l'expérience m'a

démontré l'utilité. Indépendamment de ceux qui facilitent la

préhension dans les lésions du poignet, pour lequel il n'exis

tait aucun modèle, de ceux qui soutiennent la colonne verté

brale et dont les gibbosités rendent l'emploi si nécessaire, je

signalerai le tuteur que j'ai fait construire pour les membres

inférieurs. Prenant son point d'appui sur l'ischion et préve

nant toute inflextion latérale, cetuteur peut rendre les béquilles

inutiles et permettre une marche facile, même dans des mala

dies très graves du genou.

§ 3. De l'exercice complet des fonctions articulaires.

Cet exercice est celui que nous accomplissons duns l'état
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normal. Il ne peut être que le couronnement des exercices

élémentaires qu'on fait exécuter aux jointures malades. Ces

exercices élémentaires forment la transition entre le repos

complet et le mouvement complet. C'est faute de ne point avoir

saisi ces distinctions, que tant d'auteurs sont restés imbus de

préjugés contre l'exercice et les mouvements dans les mala

dies des jointures. Les douleurs, les gonflements qu'entraîne

l'exercice complet de la fonction, lorsque celui-ci succède au

repos, leur a fait croire que les mouvements élémentaires

doivent entraîner les mêmes conséquences. Des faits multi

pliés démontrent à quel point ces préventions sont peu

fondées.

Art III. — Traitement pharmaceutique.

Si le traitement anatomique est la base des moyens à op

poser aux lésions physiques ; si c'est par le repos ou l'exercice

des fonctions que l'on peut plus sûrement guérir les affections

qui sont produites ou entretenues par l'excès ou le défaut île

mouvement, il est des cas nombreux où ces méthodes anato-

miques et physiologiques ne peuvent jouer qu'un rôle secon

daire. Des applications locales, la plupart empruntées à la

pharmacie, deviennent alors spécialement nécessaires.

Pour beaucoup de praticiens, ces topiques, ces applications

constituent presque toute la thérapeutique des maladies arti

culaires. Cependant, il faut le dire, la facilité de leur emploi a

contribué plus que toute autre cause à les répandre dans la

pratique. Mais, quelles que soient les bornes étroites de leur

puissance, il est utile de poser quelques règles générales qui

permettent de faire un choix entre toutes celles que l'on a

proposées, et d'être guidé dans leur mode d'application. Les

unes laissent la peau intacte; les autres en soulèvent l'épidémie

ou en détruisent une partie.

§ t. Applications qui n'altèrent point la structure de la peau.

Ces applications simples bornent leur effet à modifier les

fonctions de la peau; elles développent ou ralentissent la
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transpiration, la production de la chaleur et la circulation

capillaire. Au milieu de toutes les différences qui servent à

caractériser ces applications , la plus manifeste est celle d'un

effet sédatif ou excitant.

Ces effets dépendent des substances employées : ainsi, les

huiles d'olive et d'amandes douces, les graisses fraîches, ont

un effet calmant; tandis que les huiles essentielles, la téré

benthine, sont toujours plus ou moins excitantes. Le mode

d'administration et la température du remède peuvent pro

duire, dans le résultat, de telles différences, qu'une même sub

stance calme ou excite tour à tour selon le cas. Ainsi, la vapeur

d'eau, émolliente à la température du corps et lorsqu'elle est

en repos, échauffe et congestionne dès que sa chaleur est plus

élevée et qu'elle est animée d'un mouvement rapide, comme

dans la douche; ainsi, l'eau qui calme lorsqu'elle est tiède et

simplement mise en contact avec les parties souffrantes, pro

duit une excitation plus ou moins vive, si elle est très froide

ou très chaude, et si elle exerce une certaine percussion.

L'action calmante ou excitatrice pouvant dépendre ainsi de

la nature des substances employées, de leur température, du

mode de leur emploi, il importe d'être guidé par des lois gé

nérales, dans la prévision de leurs effets. Ces lois me semblent

pouvoir être formulées en ces termes :

1° Les conditions qui assurent le repos des fonctions

cutanées sont , d'une part , l'absence de tout mouvement

communiqué ; de l'autre, Yuniformité dans la température

et les qualités douces ou moyennes des modificateurs ;

2° L'excitation est produite, au contraire, par le mouve

ment, la percussion et la variété des températures, ainsi que

par les qualités extrêmes des agents employés.

Cette considération de l'uniformité ou de la variété des

moyens me paraît fondamentale. Elle est si grande que toute

substance, comme l'eau tiède, qui, en application, réunit des

propriétés émollientes, cesse de les avoir si elle peut s'échauffer

sous une enveloppe imperméable, se refroidir par l'évaporation,

et si, en la changeant à de fréquents intervalles, on fait subir

à la peau des alternatives répétées de contact.
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La variété des applications est une condition puissante

d'excitation ; elle a été utilisée dans les douches écossaises et

dans les bains russes, où Ton fait succéder la percussion par

l'eau froide à l'action de la température élevée de l'eau ou de

la vapeur; et clans les compresses dites réchauffantes em

ployées de telle sorte, qu'au froid passager produit par le con

tact de l'eau succède une chaleur durable, résultat de la

réaction entretenue par l'enveloppement sec.

Je dois expliquer aussi l'expression de qualités extrêmes

comme condition de la puissance excitatrice. Cette expression

se comprend sans peine lorsqu'il est question de température :

le froid et le chaud, à un degré plus ou moins éloigné de la

température du corps, peuvent être ainsi excitants. Il en est

de même de toutes les substances qui frappent vivement nos

sens par leur odeur ou par leur sapidité : aucune de celles qui

jouissent de qualités dominantes sous ce rapport n'est direc

tement sédative.

Partant des principes qui viennent d'être exposés, je suis

arrivé à cette conclusion, que les applications locales qui peu

vent le plus calmer des inflammations ou des douleurs articu

laires, sont celles qui comportent l'uniformité de contact, de

température, de conductibilité électrique, etc., etc., et j'ai éta

bli ainsi à priori l'utilité de ces huiles, de ces graisses, de ces

emplâtres laissés longtemps en place, qu'une première impres

sion conduit à mépriser, mais que leur utilité, toute restreinte

qu'elle est, maintient obstinément dans la pratique.

La loi d'activité des modificateurs étant la variété et les

qualités extrêmes des moyens employés, on prévoit de suite

quelles sont les températures, les apparences extérieures des

agents qui doivent servir à l'excitation : ce sont le chaud et le

froid, le passage de l'une à l'autre de ces deux températures,

les substances sapides ou odorantes, etc., etc. Cette étude

générale des loisdu repos et de l'activité des fonctions, celle de

l'harmonie qui doit exister entre la nature des modificateurs

et les actes personnels que le malade accomplit, m'ont permis,

je crois, de jeter quelque jour sur les médications locales, et

défaire unchoix, arbitraire peut-être, mais au moins raisonné,

satisfaisant pour l'esprit, entre les ressources nombreuses que
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l'on trouve répandues dans la pratique, ou confusément expo

sées dans les auteurs.

$ 2. Application! qui altèrent la structure de la peau.

Parmi ces applications, les unes détachent l'épiderme et

produisentune sécrétion de sérosité plus ou moins purulente :

ce sont les vésicatoires. Les autres sont suivies d'une éruption

de pustules, comme l'huile de croton tiglium, les emplâtres

ou les pommades stibiés. D'autres, enfin, détruisent la peau

à une profondeur plus ou moins grande. Je m'occuperai spé

cialement de ces dernières.

Les agents qui détruisent la peau agissent chimiquement :

ce sont les caustiques; ou par la chaleur qu'ils contiennent,

comme le fer rouge ou les moxas.

A. Des caustiques. — Les caustiques que l'on peut employer

sont la potasse, la pâte de Vienne, le chlorure de zinc, et l'acide

sulfurique.

De la cautérisation par la potasse et le caustique de Vienne. —

Bien que ces deux agents de cautérisation présentent quelques

différences, quant à leurs effets immédiats et leur mode d'ap

plication, le résultat qu'ils produisent est en définitive le

même. Le lieu sur lequel on les applique doit être éloigné des

os par quelques parties molles, et n'être le siège que de mou

vements bornés. Ainsi, au genou, on évite d'établir des cau

tères en avant et en arrière de l'articulation, et l'on préfère les

placer sur les cotés de la rotule et du ligament rotulien.

La potasse elle caustique de Vienne produisent des escarres

assez profondes. Avec le caustique de Vienne, on peut leur don

ner toutes les variétés désirables de forme et d'étendue. L'un

et l'autre déterminent des douleurs, qui cessent aussitôt que

l'action du caustique est épuisée ; le travail inflammatoire qui

doit amener la séparation de l'escarre ne s'établit qu'au bout

de quatre ou cinq jours, quelquefois beaucoup plus tard.

Pendant cet intervalle, la peau qui entoure l'escarre conserve,

en général, sa couleur naturelle ; il ne s'y manifeste, à de rares

exceptions près, aucune rougeur ni aucune tuméfaction.

La réaction est toujours faible et languissante, et la sépara
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tion n'a lieu le plus souvent, qu'après vingt ou trente jours,

quelquefois plus tard encore.

Les ulcères qui succèdent à la chute des ^scarres parti

cipent du caractère de l'inflammation qui a précédé leur for

mation ; ils sont indolents, et la matière organisable qui doit

former la cicatrice ne s'y développe qu'avec lenteur.

De la cautérisation par le chlorure de zinc. — De toutes les

substances caustiques, le chlorure de zinc est, sans contredit,

celle qui détermine dans les parties voisines du point cautérisé

la réaction inflammatoire le plus promptement suivie de l'éli

mination des escarres. Pour l'employer, on commence par

limiter exactement, au moyen de deux bandelettes de diachy-

lon, la partie de peau sur laquelle doit agir le caustique. Pour

le genou, on lui donne environ 15 centimètres dans le sens

vertical sur 1 centimètre de largeur, de chaque côté de l'arti

culation ; on applique sur la surface de peau circonscrite par

les bandelettes a^glutinatives une légère couche de pâte de

Vienne qu'on laisse quatre ou cinq minutes, puis on enlève le

tout, et l'on recouvre l'empreinte faite par le caustique, d'une

bandelette de pâte de chlorure de zinc, de 5 à 6 millimètres de

largeur. Celle-ci ne doit être enlevée qu'au bout de vingt-quatre

heures. A la suite de cette cautérisation, la peau est ordinaire

ment mortifiée dans toute son épaisseur.

La réaction inflammatoire déterminée par la pâte de chlo

rure de zinc est remarquable par la promptitude de son appa

rition et par son intensité. En général, au bout de sept ou huit

jours, le travail d'élimination est achevé, et l'escarre se dé

tache; les plaies longitudinales, résultant de cette élimination,

deviennent le siège d'un travail d'organisation des plus actifs;

leur surface est rouge, ferme, et fournit une suppuration de

bonne nature; la cicatrice se forme, en général, très prompte

ment; elle est le plus souvent complète au vingtième ou au

vingt-cinquième jour.

Cautérisation par l'acide sulfurique. — Dans V Union médicale

de 18û8,M. Legros a conseillédes cautérisations superficielles

avec l'acide sulfurique. Le moyen de les pratiquer est très

simple. On passe un pinceau imprégné d'acide concentré sur

les points les plus douloureux de l'articulation. On fait sécher,
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et il reste à la place une escarre peu profonde d'un jaune

brunâtre, qui laisse rarement une cicatrice.

On peut se demander quelle influence les brûlures de la

peau exercent sur les parties profondes. En général, les

modifications superficielle et interne sont identiques si l'ar

ticulation est voisine de l'enveloppe cutanée, et elles sont

différentes si la synoviale est profondément située. Sous ce

rapport, les vives excitations produites à la peau sont plus

applicables aux articulations profondes, comme la hanche,

qu'à celles qui sont placées plus superficiellement.

B. De l'emploi dufeu. — Cautérisation par le fer rouge. — La

cautérisation par le fer rouge, dans les affections chroniques

des articulations, a été la base de la thérapeutique des méde

cins de l'antiquité. Hippocrate la conseille dans plusieurs de

ses écrits , notamment dans les aphorismes (l).Celse recom

mande expressément d'établir des ulcérations artificielles au

moyen du fer rouge dans les maladies de la hanche et du

genou. « Ultimum est, et in veteribus quoque morbis effica-

» cissimum , tribus aut quatuor locis super coxam , cuteni

» candentibus ferranientis exulcerare. »

La plupart des médecins grecs et arabes imitèrent cette

pratique et y apportèrent des modifications. On peut juger de

l'importance qu'Avicenne attribuait à l'emploi du feu, par ce

passage : « Cauterisatio est medicamen valde utile, juvans ad

» prohibendum ne corruptio spargatur , ad confortandum

■ membranas, et ad resolvendum materias corruptas in mem-

» bro retentas. ■>

La pratique des anciens se perpétua dans le moyen iige

jusqu'au seizième siècle, époque à laquelle on commença à

abandonner la cautérisation des jointures. Fabrice d'Aquapen-

dente se plaint en ces termes de cet abandon :

« Aussi, je ne saurais estimer ceux de notre temps qui sont

si timides et si délicats, qu'ils ne veulent pas donner lieu aux

opérations supportables et nécessaires, comme est de cauté

riser les jointures. »

La cautérisation dans le traitement des maladies articulaires

(i) OEuvrcs dHippocrate, trad. par E. Littré, Paris, 1 844* Apho ■>

rismes bg, 60, sect. vl, p. 57g.



TRAITEMENT PHARMACEUTIQUE. 29

fut réhabilitée par Pouteau , qui substitua au cautère actuel le

moxa déjà employé par les anciens, mais usité surtout en

Orient et en Egypte.

Depuis lors , les partisans n'ont pas manqué à la cautérisa

tion actuelle. Percy, Larrey, Rust (de Berlin), et beaucoup

d'autres s'en sont montrés de zélés apologistes.

Lorsque l'on emploie le cautère actuel sur une articulation

superficielle, comme celle des pieds ou des genoux, la cautéri

sation doit agir superficiellement, et les raies du feu doivent

être passées rapidement sur la peau.

Lorsque, au contraire, les articulations sont profondes,

comme celles de la hanche et de la colonne vertébrale, il faut

agir profondément, et, dans ce but, appliquer des boutons de

feu qui restent longtemps en place, et portent leur action

jusque dans le tissu cellulaire sous-cutané.

En pratiquant le premier mode de cautérisation,' désigné

sous le nom de cautérisation transcurrente, l'opérateur doit

éviter de diviser la peau. Pour cela, il passera le fer sur la

partie , sans appuyer , et tracera rapidement le nombre de

raies qu'il jugera nécessaire. Mais, comme la cautérisation

produite par ce premier passage du fer serait insuffisante, on

devra se conformer à la pratique des vétérinaires. Ceux-ci at

tachent une grande importance à la chaleur qui résulte de

l'emploi du fer rouge, et leurs procédés ont pour but de faire

pénétrer cette chaleur le plus profondément possible. Pour

cela , ils passent huit à dix fois le fer rouge dans les mêmes

raies, tout en ayant soin d appuyer assez légèrement pour

que la peau ne soit pas cautérisée dans toute son épaisseur.

Ils ne s'arrêtent que lorsque les raies parcourues par le feu

ont pris une teinte jaune dorée, et qu'il en suinte quelques gout

telettes d'une sérosité transparente.

Cautérisation par les inoxas. — Le meilleur de tous les moxas

est, sans contredit , celui qu'on prépare au moyen du coton.

Pouteau leur donnait un pouce de diamètre; plus tard, on en

réduisit de beaucoup les dimensions, et peut-être est-ce à cette

réduction qu'il faut attribuer l'espèce de discrédit dans lequel

ils sont tombés aujourd'hui.

Quel que soit le procédé de cautérisation que l'on emploie,
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lorsqu'on a recours à des corps en ignition , on produit un

effet dont on ne trouve pas d'analogue dans l'emploi des caus

tiques , je veux parler du racornissement de la partie brûlée, qui

attire, comme vers un centre, les parties environnantes et les

fronce plus ou moins profondément.

Ce resserrement de la peau est porté à un très haut degré à

la suite de la cautérisation transcurrente; et comme on appli

que ordinairement les raies de feu sur toute l'étendue des

jointures, il en résulte pour celles-ci une véritable compres

sion, beaucoup plus forte qu'on ue pourrait le supposer, et

qui, indépendamment de l'action tonique du feu , doit consti

tuer un puissant moyen de résolution.

On peut prendre une idée de la force avec laquelle celte

compression, par la peau rétractée, agit sur la jointure, en

engageant son doigt au-dessous de cette membrane, pendant

qu'on pratique sur le cadavre la cautérisation transcurrente ;

l'opération achevée, le doigt est fortement et presque doulou

reusement pressé contre les os.

Quant à la pénétration de la chaleur dans les parties profondes,

la plupart des auteurs sont d'accord pour établir que la cauté

risation lente du moxa est plus propre à faire pénétrer pro

fondément la chaleur que ne l'est la cautérisation par le fer

rouge. Je me suis livré à quelques expériences cadavériques

propres à éclaircir ce point de thérapeutique, et je ine suis

assuré que la pénétration de la chaleur pouvait aller jusqu'à

douze ou quinze millimètres de profondeur, au-dessous d'un

moxa de coton de 3 centimètres de diamètre, lentement brûlé.

Après avoir étudié l'action directe des caustiques ou du feu

sur les parties qu'ils touchent, il faudrait rechercher quelle

est leur action indirecte sur les jointures malades. Cette

étude ne peut être faite avec précision qu'eu traitant de cha

que maladie et de chaque jointure en particulier. Qu'il nous

suffise de faire remarquer ici que des cautérisations ou îles

vésications très étendues altèrent complètement les fonctions

de la peau : une sécrétion artificielle, anormale, remplace la

sécrétion naturelle, et de cette substitution peuvent naître des

effets souvent nuisibles et toujours difficiles à prévoir.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

TRAITEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES ARTICULAIRES.

La plupart des maladies organiques des articulations se dé

veloppent sous l'influence d'affections générales, telles que

les scrofules, le rhumatisme, la goutte. Aussi, l'un des pro

blèmes les plus importants à résoudre dans leur traitement

est celui de la guérison de ces états constitutionnels, dont, la

connaissance et le traitement dominent, au reste, la pathologie

tout entière.

Les méthodes anatomiques, celles qui agissent sur la forme,

la direction, le volume des parties, sont accessoires ; c'est à

peine s'il se rencontre quelques cas où l'on ait à les mettre en

usage. Nous mentionnerons, pour mémoire, l'excision des

amygdales, le développement et la rectitude rendus à la poi-

trine, comme moyens anatomiques de rétablir la santé affai

blie par la gêne que certains obstacles entraînent dans la

respiration.

Les méthodes véritables de traitement général sont les mé

thodes physiologiques et médicales, en d'autres termes celles

qui agissent par l'exercice des fonctions ou par les remèdes

empruntés à la pharmacie.

Les méthodes physiologiques sont celles qui tendent a modi

fier la santé par l'exercice des fonctions normales, la nutrition

et la respiration par exemple, et elles ne peuvent être négli

gées, comme le sont les remèdes, car elles s'accomplissent

toujours quel que soit l'oubli dans lequel on laisse leur di

rection.

L'hygiène fournit des éléments précieux pour l'emploi de

ces méthodes; elle nous fait connaître les effets de l'air, de la

nourriture, de l'habitation dans les conditions ordinaires de la

vie. Mais en dehors des agents qu'elle met à notre disposition,

il en est qui, tout aussi naturels que ceux que je viens d'énu-

raérer, rentrent cependant dans le domaine de la thérapeu

tique. Ce sont les bains d'air comprimé, ceux d'air chaud, les

bains et les douches d'eau chaude ou froide, les vapeurs

aqueuses, etc. La température, la densité, le mode d'admi
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nistrationde l'air et de l'eau dans ces conditions spéciales, leur

donnent une grande puissance curative.

Lorsqu'on réfléchit à l'action de ces diverses méthodes phy

siologiques, on est frappé de voir qu'elles ont toutes pour

caractère commun d'activer le mouvement fonctionnel des

organes, d'augmenter l'élimination ou la combustion des maté

riaux dont se compose l'économie et par suite de rendre la

rénovation organiqueplus rapide.

C'est ce côté de la question physiologique qui a surtout

préoccupé M. Pravaz (1), et ses vues à cet égard me parais

sent d'une grande justesse.

Mais si les méthodes physiologiques accroissent l'activité

vitale de nos organes, une conséquence nécessaire de la loi

d'harmonie qui doit présider à tous les actes de la vie, c'est

que la nourriture soit plus abondante et plus forte pour répon

dre aux besoins de cette surexcitation artificielle et pour que

la réparation de la substance soit toujours proportionnée à sa

déperdition. Une conséquence non moins évidente c'est que

les moyens qui ont ainsi pour but de porter les mouvements

vitaux à un plus haut degré d'activité, ne soient employés que

momentanément et à intervalles plus ou moins éloignés, car

l'économie sollicitée incessamment ne pourrait pas toujours

répondre à l'appel qui lui serait fait et s'épuiserait par l'excita

tion même qu'on voudrait lui communiquer.

Les méthodes pharmaceutiques ont leurs lois générales et

leurs modes communs, comme les méthodes physiologiques.

Les effets communs à plusieurs d'entre elles sont l'absorp

tion suivie de l'élimination. L'iode absorbé sur une surface

quelconque ne tarde pas à être rejeté de l'économie; on le re

trouve dans la salive, dans les urines, dans les sueurs, et il ne

tarde pas en disparaître , si la source n'en est pas renouve

lée. Les mêmes phénomènes d'absorption et d'élimination se

constatent pour le soufre, pour les sels terreux ou alcalins,

pour la térébenthine.

Cette absorption et cette élimination peuvent être prolon

gées pendant plusieurs semaines et même pendant plusieurs

(l) Essai médical sur {emploi de l'ait comprimé, Paris, 1 85a.
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mois. Probablement, comme je l'ai développé ailleurs (1), des

principes morbides inconnus peuvent être éliminés dans ce

mouvement d'expulsion qui agit sur des substances inassimi-

lables et étrangères à l'organisme ; sans doute aussi, par un

acte similaire, le renouvellement des matériaux organiques en

est rendu plus prompt.

A ce dernier point de vue, on doit remarquer que cer

tains remèdes agissent sur l'économie à la manière des agents

physiologiques qui activent, ou la respiration, ou la produc

tion de la chaleur ou la transpiration : de là l'avantage

d'associer les uns et les autres. Cette désirable association se

trouve réalisée dans les eaux minérales, salines, sulfureuses,

alcalines, etc., qui réunissent tout à la fois l'action physiolo

gique et l'action médicamenteuse.

La règle commune à l'emploi des préparations pharma

ceutiques, qui agissent surtout par l'absorption et par l'élimi

nation, est la nécessité de leur combinaison avec les méthodes

physiologiques qui activent la rénovation organique. Donner

de l'iode ou du soufre à un malade qui languit immobile dans

un hôpital, c'est faire une médication souvent impuissante, ou

même intempestive ; lui donner ces substances lorsqu'il est au

grand air et qu'il fait de l'exercice, c'est agir suivant une com

binaison dont la raison indique et dont l'expérience démontre

l'utilité.

De tous les modes si nombreux suivant lesquels peuvent

être employées les médications physiologiques et pharmaceu

tiques, il n'en est pas qui soient préférables à ceux qui por

tent surtout leur influence sur l'enveloppe cutanée. En agissant

sur la peau, ces médications ne troublent point les voies diges-

tives, elles activent la circulation capillaire, la transpiration

et la production de la chaleur, et l'on peut les prolonger

autant que l'exigent les maladies réfractaires. Ce sont ces con

sidérations qui m'engagent à décrire dans ce chapitre les mé

dications physiologiques et pharmaceutiques qui agissent

surtout par l'intermédiaire de la peau : tels sont les bains et

les douches d'eau, les bains et les douches de vapeur, l'hydro*

(i) Gazette médicale de Paris, 18.I3.

.1
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thérapie, les eaux minérales sulfureuses et salines, la médica

tion iodée.

L'étude de ces traitements fait partie essentielle d'un traité

thérapeutique des maladies articulaires, et il ne saurait trouver

sa place que dans ce chapitre général.

Art. I". — Bains et douches d'eau.

Le bain tiède dans une baignoire, où le malade reste immo

bile, est le mode le plus ordinaire de l'administration de l'eau

sur toute la surface du corps; il réunit toutes les conditions du

repos; l'agent extérieur qui agit sur la peau a des qualités

douces et uniformes, il est immobile ; et celui qui est soumis à

son action n'exécute aucun acte volontaire.

Si une ou plusieurs de ces conditions sont changées; si l'eau

s'éloigne en plus ou en moins de la température moyenne; si

elle varie de chaleur et qu'elle soit alternativement chaude ou

froide; si elle est animée d'un mouvement plus ou moins

rapide, ou si le malade s'y meut, le bain devient plus ou moins

excitant, car il réunit quelques unes des conditions de l'acti

vité, savoir : qualités extrêmes et mouvement de l'agent exté-

, rieur, actes volontaires de la part de celui qui est soumis à

l'influence de cet agent.

La pratique fournit des exemples de toutes ces variétés : les

bains de piscine, où l'eau immobile est en assez grande abon

dance pour que le malade puisse y nager; les bains de mer,

où la lame en mouvement vient frapper le corps que nous

supposerons immobile; les bains dans la mer ou dans un

courant rapide, pendant que l'on y exécute les mouvements

de la natation, offrent pratiquement des exemples des diverses

variétés de bains qui peuvent exciter la circulation, la calori-

fication cutanée, et, par suite, les autres fonctions de l'éco

nomie.

La douche d'eau en colonne, agissant sur le corps pendant

que le malade se meut et se frotte dans tous les sens, chaude

ou froide, et surtout alternativement chaude et froide, réunit

aussi un haut degré toutes les conditions excitantes de l'en

veloppe extérieure. Elle est l'un des modes les plus puissants
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sous lesquels l'eau puisse être administrée. Elle exerce une

percussion qui peut se faire sentir, non seulement sur la peau,

ruais sur le tissu cellulaire et les muscles sous-jacents. Elle

agit plus profondément que les frictions; aussi profondément

que le massage. Mais à la différence de ce dernier, elle peut

être graduée avec précision, étendue à de larges surfaces, et

être administrée pendant le temps que l'on juge convenable,

sans qu'on soit arrêté, comme dans le massage, par la fatigue

de l'opérateur.

La percussion exercée par la douche excite la circulation

capillaire de la peau et des tissus sous-jacents, ce que démon

trent une rougeur et un gonflement plus ou moins durables.

Elle développe aussi la calorihcation ; les parties frappées de

viennent le siège d'une chaleur plus ou moins considérable

et résistent plus énergiquement à l'impression du froid.

Ces avantages ne se trouvent point dans les douches de

vapeur, même lorsque celles-ci sont animées d'un certain

mouvement; et ils démontrent toute la puissance thérapeu

tique de la douche d'eau dans les maladies chroniques, où

il faut exciter la circulation et la caloricité languissantes,

donner la souplesse aux parties enroidies.

Le type des douches chaudes se trouve dans les établisse

ments d'eaux minérales, et surtout dans celles d'Aix eu Savoie;

le type des douches froides dans les établissements hydrothé-

rapiques.

Dans les lieux où des conditions naturelles en favorisent

l'établissement, on rassemble l'eau dans un réservoir placé à

une hauteur variable, mais qui doit être au moins de cinq

mètres au-dessus de la place qu'occupera le malade, une

hauteur de dix à quinze mètres est préférable à toutes les

autres, elle permet seule d'obtenir une percussion suffisante.

Un tuvau descend du réservoir, et se termine par des em

bouts à une seule ou plusieurs ouvertures. Les premiers,

d'un demi-centimètre à deux centimètres de diamètre, per

mettent de donner la douche en colonne; à travers les seconds

s'échappe la douche en arrosoir. Celle-ci produit une percus

sion bien moins puissante que la première.

Cependant, comme les douches que l'on trouve dans les
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établissements d'eaux minérales ou dans ceux d'hydrothéra

pie ne peuvent s'appliquer que dans des conditions de dépla

cement en général difficiles à réaliser, on a dû chercher des

procédés qui permissent de les établir, soit dans les hôpitaux,

soit dans les maisons particulières. Dans ce but, on a placé

des réservoirs à la hauteur d'un premier, d'un second, ou

d'un troisième étage, et l'on en a fait partir 'des tuyaux de

descente, terminés par des embouts convenables. Les diffi

cultés et les dépenses d'un premier établissement ont moins

contribué à limiter la construction de ce genre de douche que

tous les embarras et les frais qu'entraîne leur emploi. On pré

voit sans peine tout ce qu'il y a d'incommode et de dispen

dieux à faire transporter à une grande hauteur plusieurs

mètres cubes d'eau, et toutes les difficultés de trouver un

appartement où l'eau puisse s'écouler librement et ne pas

produire des dommages fâcheux.

L'emploi d'une pompe qui projette directement l'eau contre

le malade obvie à l'inconvénient d'avoir plusieurs étages

à sa disposition, à celui de percer des planchers, et de faire

transporter l'eau à une grande hauteur pour chacune des

douches que l'on doit donner. Mais avec une pompe qui puise

l'eau dans un réservoir et la rejette dans un autre espace,

il faut encore un appartement spécial dont les murs puissent

être impunément mouillés. M. Pravaz, qui dans son établis

sement jouit de ces avantages, donne ainsi des douches dan9

lesquelles l'eau est directement lancée par une pompe puis

sante.

Tous ce9 obstacles à l'emploi des douches d'eau m'ont fait

chercher un appareil à l'aide duquel on pût les administrer

avec toute la force désirable, dans un appartement quelcon

que, et avec, une très petite quantité d'eau, cinquante litres,

par exemple.

J'ai réussi à résoudre ce problème en me servant d'une

pompe qui s'alimente dans un réservoir où va retomber l'eau

qui sert à la douche, et en entourant le malade d'une sorte de

guérite en tissu de caoutchouc. Il suffit de jeter un coup d'oeil

sur la figure ci-jointe, pour se faire une idée de ce système.



 

La pompe dont je me sers, et qui est représentée ici, est

à jet continu; terminée par un embout d'un centimètre de

diamètre, elle lance l'eau horizontalement à quinze mètres de

distance, et débite trente litres d'eau par minute. La percus

sion qu'elle exerce est dès lors très puissante.

Le tabouret fenétré que l'on aperçoit entre les rideaux,

supporte les pieds du malade et les éloigne du réservoir dans

lequel l'eau est puisée et où elle vient retomber.

Cette eau pouvant être chaude ou froide, ou successive

ment chaude et froide, on peut donner des douches à toutes

les températures que l'on juge convenables.



38 TIIAITEMENT GKNÉBAL.

Bien plus, on peut administrer un bain de vapeur, en fai

sant frapper l'eau, que l'on emploie très chaude, contre les

parois de la guérite. La vapeur est obtenue alors, comme

elle l'est dans l'établissement thermal d'Aix en Savoie.

Quel que soit le mode de construction de la douche, elle

ne peut être utile qu'à la condition d agir sur tout le corps. Si

une partie malade doit y être soumise, ce n'est que pendant la

durée d'une douche générale, et comme la percussion est

essentiellement excitante, il ne faut l'appliquer localement

qu'autant qu'il n'y a pas d'inflammations aiguës, et la pro

longer assez peu pour qu'elle ne réveille point ce genre d'in

flammation.

Au moyen de tuyaux flexibles, un aide peut diriger la

douche sous des angles variés et sur chaque partie du corps;

mais les mouvements du malade placé sous une douche verti

cale en colonne, lui donnent la facilité d'y soumettre, les unes

après les autres, toutes les parties du corps, et de les faire

percuter suivant les angles les plus variés. La douche exige

que l'on ne soit point disposé à la fièvre, et, comme tous les

agents énergiques, elle ne doit être que momentanément em

ployée. Sa durée ne doit jamais dépasser sept ou huit minutes,

et il ne faut arriver à ce temps que d'une manière graduée.

k Art. II. — Bains et douches de vapbu».

Les bains de vapeur peuvent être administrés à l'aide

d'appareils spéciaux qu'on ne trouve que dans certains éta

blissements, ou avec des matériaux qu'on a partout sous la

main.

A. Dans les établissements, la vapeur est, en général, pro

duite par l'ébullition de l'eau dans des vases fermés et munis

de soupapes, d'où elle se rend ensuite par des tuyaux jusque

dans la chambre occupée par le malade. Mais ce mode de

production de la vapeur n'est pas le seul que l'on emploie,

ainsi qu'on le croit généralement. On peut réussir en faisant

tomber l'eau chaude contre un corps dur : la pierre, par

exemple. C'est de cette manière qu'on obtient des bains de

vapeur dans plusieurs établissements d'eaux minérales, parmi
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lesquels je citerai surtout Aix-les-Bains et Bourbon-Lancy.

L'eau n'a pas besoin d'être à une haute température; lors

même qu'elle ne dépasse pas cinquante degrés, la vapeur qui

en résulte a toute la chaleur désirable, qui doit être de trente-

huit à cinquante degrés. C'est ce qu'on peut constater en visi

tant les établissements dont je viens de parler, ou en faisant

l'application du système de douche d'eau chaude que j'ai ima

giné avec l'appareil ilont on a lu plus haut la description.

La position des malades plongés dans un bain de vapeur

peut être horizontale, assise ou debout. La première de ces

positions est usitée dans les bains russes; les autres ont été

préférées par MM. Galès, Darcet, et Rapou, dont on connaît

les travaux remarquables stir les bains de vapeur. Cette pré-»

férence est loin d'être justifiée. Quand le tronc est verticale

ment placé, la tête est dans un milieu plus chaud que les

extrémités inférieures; elle est disposée dès lors à se conges

tionner, et la température plus élevée a laquelle elle est sou

mise ajoute à l'inconvénient qu'ont tous les bains de vapeur

de causer des maux de tête.

Il est à désirer que l'on profite de ces remarques dans l'es

établissements d'eaux minérales, et que les malades qui pren

nent des bains de vapeur soient coucliés et non assis, ainsi

qu'on le pratique suivant une habitude qui n'est pas jus-'

tifiée.

Faut-il que les malades soient plongés en totalité dans la

vapeur, comme on fait dans les bains russes et aux eaux mi

nérales ? ou vaut-il mieux que la tête soit libre, ainsi qu'on le

voit, lorsque le tronc est renfermé dans une caisse depuis les

pieds jusqu'au conPCe dernier système me parait de beaucoup

inférieur au premier, quels (pie soient les perfectionnement»

que M. Bapou lui ait apportés, en facilitant la diffusion uni

forme de la vapeur et son facile renouvellement. Cette infé

riorité dépend de la position assise, qui est ici la seule

praticable, de l'inégalité de température à laquelle sont sou

mises les diverses parties du corps, et surtout de l'impossibi

lité de soumettre pendant leur durée les malades aux frictions,

aux percussions, aux mouvements et aux moyens que l'on
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pratique dans la vapeur lorsque la chambre où se trouve le

malade permet à un aide d'y trouver aisément place.

La température des bains de vapeur ne peut être moindre

de trente-huit degrés , et ne doit pas s'élever au-dessus de

cinquante-cinq. Le malade y entre lorsque l'on a obtenu la

première de ces températures , et celle-ci ne doit être que

graduellement élevée, en tenant compte de la susceptibilité et

de l'habitude du sujet à supporter le bain de vapeur. On

obtient l'élévation graduelle de la chaleur, soit par l'abord

d'une plus grande quantité de vapeur dans la chambre où se

trouve le malade, soit en faisant passer celui-ci dans des

chambres de plus en plus chaudes, ainsi que les Arabes ont

coutume de le pratiquer en Algérie.

La durée des bains de vapeur doit être au moins de dix mi

nutes à un quart d'heure, et ne pas dépasser quarante à qua

rante-cinq minutes : leur usage prolongé pendant plusieurs

semaines est indispensable pour obtenir des changements

Utiles.

La congestion sanguine et les maux de tête que produisent

souvent les bains de vapeur les rendent difficiles à supporter

par un grand nombre de malades; plusieurs en sont affaiblis

et en deviennent sujets à des sueurs abondantes et passives.

Ces inconvénients ont conduit à en diminuer l'emploi et à

répandre l'usage des bains russes, qu'on leur a presque géné

ralement substitués.

B, Les moyens commodes, et praticables partout, d'admi

nistrer des bains de vapeur sont ceux qui consistent à enve

lopper de linges humides des briques chaudes ou de la chaux.

Le procédé parla chaux a été indiqué, je crois, par M. Serre

(d'Alais). Pour le pratiquer on prend une mauvaise serviette,

on la mouille et on la plie en quatre doubles, en plaçant au

centre des morceaux de chaux qu'on arrose d'un peu d'eau.

La chaux en passant à l'état d'hydrate dégage immédiatement

une chaleur suffisante pour produire de la vapeur d'eau. Deux

pièces semblables à celles que je viens de décrire sont placées

dans le lit à droite et à gauche du malade et disposées de

manière à ne pas brûler celui-ci. Aussitôt qu'il est bien couvert,
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il se trouve dans une vapeurchaude et abondante qui provoque

la transpiration.

Quand la sueur a paru suffisante, on essuie le malade, on

le change de linge et on le place dans un autre lit, celui dans

lequel il a transpiré étant imprégné de vapeurs et devant être

desséché.

Lorsque l'on fait usage des briques , on en prend quatre au

moins ; on les fait rougir dans un foyer ardent, puis on les en

toure de mauvais linges pliés en huit et trempés dans de

l'eau. Ces briques entourées de linges humides sont placées

autour du malade, à une distance convenable de son corps,

et l'on doit les renouveler au besoin, lorsque la vapeur cesse

de se produire. Après le bain , on doit prendre les mêmes

précautions que lorsqu'on s'est serv i de la chaux.

Cette méthode m'a été montrée par M. Rérollc, médecin des

eaux de Bourbon-Lancy.

J'ai employé ces divers procédés ; ils atteignent le but qu'on

se propose, mais d une manière bien moins parfaite que les

appareils que nous avons décrits. La difficulté d'en régler la

température, l'absence de mouvement dans la vapeur, de fric

tions pendant qu'elle agit sur la peau, et l'isolement où

restent la téte et les voies respiratoires, sont les causes princi

pales de cette infériorité.

C. Bains russes. — Les bains russes sont une combinaison

des bains de vapeur et des douches froides en pluie. Le ma

lade qui les prend est placé dans une chambre où l'on fait arri

ver delà vapeur d'eau, dont on élève graduellement la tempé-

ralurejusqu'à 40 ou Zi5 degrés centigr. Il est couché sur un lit

de camp en planches, la tête un peu plus haute que les pieds;

une éponge trempée d'eau froide souvent renouvelée est

tenue sur son front , afin de prévenir toute congestion céré

brale. Pendant que le corps est plongé dans la vapeur, un

garçon de baiu le frappe à petits coups sur toute sa surface ,

avec un petit balai de bouleau, et fait ensuite avec la main des

frictions énergiques , spécialement sur les parties doulou

reuses. Lorsque la peau est très excitée par l'action combinée

de la vapeur , des frictions et du battage, on fait tomber sur la

téte et ruisseler sur le reste du corps une douche froide en ar
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rosoir. Le malade, après avoir reçu cette douche pendant une

ou deux minutes, s'essuie et se couche dans un lit où on l'em-

maillotte dans une couverture de laine; là il transpire abon

damment pendant une heure ou deu*.

Les hains russes sont beaucoup plus répandus aujourd'hui

que les bains de vapeur; ils déterminent assurément une

transpiration aussi abondante que ces derniers, ils ont de plus

l'avantage d'augmenter la puissance de résister au froid et de

donner un sentiment général de forces. Ces derniers avantages

les ont fait adopter par quelques personnes comme moyens

hygiéniques.

Les bains russes se rapprochent des bains hydrothérapi-

ques, en ce qu'après les moyens qui échauffent la peau et la

font transpirer, les malades sont soumis à l'action de l'eau

froide; ils en diffèrent cependant sous plusieurs rapports.

Dans le bain russe, la chaleur est communiquée, et une va

peur chaude pénètre dans les poumons ; dans l'enveloppement

qui précède les bains hydrotliérapiques, la chaleur est simple

ment conservée par les couvertures, et un air froid pénètre

dans les voies respiratoires même quand la sueur est abon

dante. Ces différences font que les premiers exposent plus que

les seconds aux congestions cérébrales.

D. Douches de vapeur.— Les douches formées par un jet de

vapeur sortant d'un vase d'eau en ébullition peuvent être

simples et composées. Pour obtenir ces dernières on fait passer

la vapeur à travers des vases contenant des substances vola

tiles; celles que l'on emploie d'ordinaire sont les plantes aro

matiques, telles que le thym, la sauge, le romarin, etc., etc.

Au moyen des douches de vapeur, on peut produire deux

effets bien distincts : une action émolliente , lorsque leur

température est de 30 à 35 degrés, qu'elles sont dirigées len

tement sur la partie malade, et qu'elles forment autour d'elle

une espèce de bain chaud. Elles sont excitantes, au contraire,

lorsque leur température est plus élevée que celle du corps,

qu'elles sont chargées de principes aromatiques, et qu'elles

frappent avec plus ou moins de force sur un point donné de la

peau. Dans le premier cas, elles relâchent l'enveloppe cutanée

pt produisent une douce transpiration; dans le second, elles
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déterminent une rougeur plus ou inoins vive à la peau, et une

congestion sanguine qui s'étend jusqu'aux parties profondes;

l'excitation locale qu'elles produisent peut même se commu

niquer à toute l'économie. Par suite de ces derniers effets, les

douches de vapeur stimulantes peuvent activer la résolution

des engorgements froids , et nuire en donnant une marche

trop aiguë à des tumeurs encore irritées ou disposées à la

suppuration.

Art. III. — Traitement par l'eau froide.

L'eau, à une basse température, peut modifier profondé

ment les fonctions de la peau, la chaleur animale, et, en gé

néral, tous les actes de l'économie. A toutes les époques, on

en a fait usage dans les maladies articulaires.

Chacun connaît les effets des bains deau froide, courts, ac

compagnés et suivis d'exercice. On sait qu'après cette impres

sion momentanée du froid et la sensation pénible qu'elle pro

duit, la peu devient rouge, la chaleur se développe, et l'on

éprouve un sentiment général de force et de bien-être.

Pour que ces résultats soient obtenus, le malade doit se

plonger hardiment dans l'eau, y faire pénétrer la téte aussi

bien que toutes les autres parties du corps, s'y a;;iter, en sortir

avant que le tremblement des muscles se manifeste, et faire

un exercice énergique immédiatement après le bain; la durée

de celui-ci doit être proportionnée aux forces des malades et à

la rapidité plus ou moins grande avec laquelle se fait la déper

dition de leur calorique. Il en est qui, au bout d'une ou deux

minutes, ont de la peine à se réchauffer, tandis que d'autres

peuvent rester impunément dans l'eau un temps beaucoup

plus long. En général, il faut essayer la puissance de réaction,

et n'augmenter la durée du bain qu'après s'être assuré que

dans les essais antérieurs la chaleur s'est rapidement et com

plètement rétablie.

Pour produire une modification profonde et durable, les

bains froids doivent être répétés un grand nombre de fois. Les

changements qu'ils déterminent sont d'autant plus puissants

que l'eau est plus froide; et sans doute, c est pour cette raison que
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les bains del'Arve, torrent rapide qui descend des glaciers du

Mont-Blanc, ont une action si puissante (1).

L'expérience de tous les temps a consacré l'utilité des bains

de rivière. Indépendamment des effets qui résultent de l'im

pression soudaine et momentanée de l'eau froide, ces bains

offrent l'avantage inappréciable de la natation , dans laquelle

tout Je système musculaire, mis enjeu, est développé dune

manière énergique et uniforme, sans perte de sueur , sans re

froidissement, et avec la certitude d'une réaction efficace. De

plus, les mouvements à exécuter ne nécessitent pas en général

d'efforts violents, et peuvent être réalisés par les personnes

peu vigoureuses ; et si des efforts puissants deviennent utiles,

ils sont toujours contenus par la résistance de l'eau dans des

limites qui les rendent inoffensifs pour le nageur. Sous ce rap

port, la natation l'emporte sur la gymnastique ordinaire qui

excite de fortes transpirations , expose à des refroidissements

ou à des accidents traumatiques non moins graves.

Cependant.de toutes les méthodes d'administrer l'eau froide,

celle qui produit les résultats les plus puissants, est incontes

tablement la méthode hydrolhérapique. Elle a pour caractères la

multiplicité et la variété des modes suivant lesquels l'eau

froide est employée; et l'art de combiner les moyens de

reproduire promptement la chaleur avec ceux qui l'enlèvent

momentanément appartient en propre à cette méthode.

1° C'est dans un établissement spécial d'hydrothérapie qu'il faut

se placer, si l'on veut retirer de cette méthode puissante tous

les effets qu'elle peut produire.

Ces établissements sont situés à la campagne, et de préfé

rence dans des montagnes où les eaux de source sont très

fraîches et très pures. Les malades peuvent y associer un

exercice actif et la respiration d'un air salubre avec toutes les

médications dont l'ensemble constitue la méthode.

Parmi ces médications, il en est quelques-unes que l'on

peut reproduire à domicile, telles que les sudations dans la

couverture de laine, les frictions avec le drap mouillé, etc. ;

mais il en est que l'on ne peut trouver que dans les établisse-

(l) Gaielte médicale, 1 844? P-
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ments : tels sont les bains de piscine, où la natation peut être

associée à l'impression de l'eau froide ; les douches avec toutes

leurs variétés de force, de direction et de volume ; les bains de

siège disposés de manière à permettre un renouvellement

continuel d'eau. La description détaillée de tous ces procédés

mériterait des développements étendus pour lesquels je ren

voie aux traités spéciaux d'hydrothérapie, et je me bornerai à

quelques remarques générales sur la méthode et sur les pré

cautions à prendre dans son emploi.

Si l'hydrothérapie a quelque chose de spécifique, c'est par la

puissance avec laquelle elle augmente la production de la cha

leur, et active les fonctions cutanées. Ceux qui ont été soumis

à son influence cessent de craindre le froid et d'en être défa

vorablement affectés. L'immunité qu'elle leur donne sous ce

rapport est due à la puissance avec laquelle la calorification est

augmentée. Ce résultat ne doit point étonner, car tous les

éléments qui peuvent concourir à la calorification sont asso

ciés dans l'hydrothérapie avec un art que l'on ne retrouve

point ailleurs. On y remarque : 1° la conservation de la cha

leur naturelle dans les longs enveloppements delà couverture

de laine; 2° l'excitation directe par l'impression du froid dans

le bain consécutif à l'enveloppement; 3° les moyens propres

à favoriser ensuite la réaction, savoir : la friction énergique

sur la peau, une marche active et rapide pendant un temps

assez long, et dans la marche l'accroissement simultané du

mouvement musculaire, de la respiration et de la circulation.

Ajoutez une alimentation substantielle, favorisée par l'ac

croissement de l'appétit et des forces digestives,l'éloignement

des affaires et des préoccupations habituelles, la répétition fré

quente des mêmes exercices , et vous verrez que tous les

éléments nécessaires à la calorification y sont savamment

combinés.

L'impression du froid est toujours passagère et disposée de

manière à être suivie de réaction. Dès lors, sa durée et son

intensité sont proportionnées aux forces du malade; très faible

au début, elle est augmentée à mesure que la calorification

fait des progrès.

L'harmonie entre la soustraction du calorique et la puis
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sance du malade à le reproduire est toujours observée. Si ce

rapport harmonique n'existe point, si l'on eulève plus de calo

rique que le malade n'en peut refoire, celui-ci se refroidit, et

le moyen que l'on emploie, loin d'être avantageux, peut être

une cause d'aggravation de la maladie.

2° Il est impossible de faire un traitement hydrolhérapique

complet à domicile, non seulement parce que l'on manque de

piscine et de douches, mais parce qu'il est difficile, même ù

la campagne et en abandonnant ses affaires, d'imprimer au

traitement une énergie suffisante, si l'on n'a pas l'exemple de

personnes qui suivent sans danger une méthode qui inspire,

en général, autant de répugnance que d'appréhension.

Cependant, même à domicile, il est possible d'imiter assez

bien ces traitements pour qu'ils rendent encore de grands

services, pourvu toutefois qu'ils soient bien dirigés et que les

malades aient le courage et la persévérance nécessaires. Les

pratiques que l'on peut ainsi employer chez soi , sont les

suivantes :

1 0 Sudation dans la couverture de laine, suivie de l'impression

de l'eau Jroide. —Le malade, complètement nu, ou seulement

recouvert de sa chemise, est enveloppé dans une couverture

de laine épaisse et moelleuse, les jambes étendues et les bras

appliqués le long du corps. C'est un véritable maillot qui

l'embrasse et l'enferme hermétiquement. Les jambes et les

cuisses sont entourées séparément, et l'on relève sur les pieds

l'extrémité inférieure de la couverture. Cet enveloppement

doit aller jusqu'au cou, qu'il entoure exactement, sans le

serrer; la téte reste nue, complètement libre et légèrement

soulevée. Une seconde couverture est placée comme la pre

mière, avec cette différence qu'elle n'enveloppe plus isolé

ment les jambes.

Le malade, ainsi couvert, reste immobile; l'expérience

ayant cependant constaté que des mouvements légers favo

risent l'apparition de la sueur, il peut se mouvoir légèrement

dans son enveloppe et exercer des frictions avec ses mains le

long du tronc et des jambes.

11 est rare que la sueur mette moins d'une heure à se mon

trer; souvent il faut beaucoup plus de temps, surtout en hiver;
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dans cette saison, il est fréquemment nécessaire d'aug

menter le nombre des couvertures et même d'y ajouter un

édredon. Dès que la sueur commence à paraître, il faut ouvrir

la fenêtre afin que le malade respire un air frais et pur, et lui

donnera boire, de quart d'heure en quart d'heure, un demi-

verre d'eau froide. La sueur augmente alors rapidement, et il

n'est pas rare de la voir percer le lit. Le malade peut suer

pendant une ou deux heures et plus.

Dès que le temps prescrit pour la durée de la sueur est

écoulé, le malade se débarrasse rapidement de la couverture,

et il est immédiatement soumis au contact de l'eau froide.

Pendant les premiers temps, on se contente des frictions

générales avec le drap mouillé; plus tard on passe aux bains

dans une baignoire.

2° Lesfrictions avec le drap mouillé se pratiquent de la ma*

nière suivante :

On imbibe d'eau froide un drap de grosse toile et on le tord

ensuite légèrement, de manière à égoutter l'excès d'eau dont il

est imprégné. La personne qui assiste le malade jette par der

rière sur la téte et le dos de celui-ci le drap déployé de ma

nière à couvrir instantanément tout le corps. Elle le frictionne

alors par derrière en frottant par-dessus le drap avec ses deux

mains, le malade frictionne de la même manière les parties

antérieures. On continue ainsi jusqu'à ce que la réaction s'éta

blisse, c'est-à-dire qu'un sentiment de chaleur agréable rem.-

place la sensation de froid que produit d'abord l'application

du drap mouillé. En général , la réaction s'établit au bout de

deux ou trois minutes. Le malade est alors essuyé et frictionné

avec un drap secou deux gantelets deflanelle; puis, il s'habille

et se livre à l'exercice de la marche pendant quelques instants

pour produire et entretenir la réaction.

On peut remplacer les frictions avec le drap mouillé par des

lotions générales avec une éponge trempée dans de l'eau froide.

Pour les pratiquer, le malade se place debout dans un baquet

de bois peu profond et suffisamment large pour recueillir l'eau

qui tombe au moment de la lotion. Il saisit alors une grosse

éponge imprégnée d'eau froide et la promène vivement sur la

figure, sur la poitrine et sur toutes les parties du corps qu'il
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peut atteindre. Pour que la lotion soit bien complète, il est né

cessaire qu'un aide passe l'éponge sur la partie postérieure du

tronc. Immédiatementaprès, le malade est essuyé et frictionné

avec des linges secs, il s'habille à la hâte, et il fait de l'exercice

pendant un quart d'heure ou une demi-heure, de manière à

provoquer la réaction.

La lotion générale avec I éponge est employée ordinaire

ment comme moyen hygiénique et sans être précédée de la

sudation.

Lorsqu'on s'est assuré que les malades reprennent bien leur

chaleur après l'emploi du drap mouillé ou des lotions froides,

on peut leur faire prendre le bain froid dans une baignoire.

L'immersion doit être très rapide, de manière que toute

la surface du corps soit soumise dans le même instant à

l'impression de l'eau froide. Ce bain ne doit guère durer plus

d une ou deux minutes; le malade s'y remue vivement, s'y

frictionne et y plonge la tête à plusieurs reprises. Au sortir de

l'eau, on l'essuie exactement et on le frictionne avec un drap

sec. Puis, une fois habillé, il fait de l'exercice comme après la

friction avec le drap mouillé ou la lotion générale avec

l'éponge. Si son état ne lui permet pas de marcher, on le re

met au lit et on le couvre bien pour favoriser la réaction.

Ces exercices sont répétés tous les jours, et ils doivent être

continués pendant plusieurs mois pour produire une modifi

cation puissante.

Sous leur influence les malades résistent mieux aux tempé

ratures basses ; ils n'ont plus besoin de se couvrir chaudement,

parce que chez eux la production de la chaleur s'est singuliè

rement accrue, comme le démontre la peau qui est habituelle

ment plus chaude, plus colorée, plus injectée de sang, en

même temps qu'elle est devenue douce et halitueuse, par suite

d'une perspiration cutanée plus active.

Des faits nombreux ont démontré que les bains froids

précédés de sueur n'entraînent aucun des accidents désignés

sous le nom de chaud et froid.

La sueur qui se développe dans la couverture de laine ne

doit pas être assimilée à la sueur produite par l'exercice ; le

froid par l'eau est différent du froid par l'air , et lorsque l'eau
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froide agit momentanément sur la peau, loin de produire une

répercussion du sang, elle détermine une réaction active à

l'extérieur.

Les effets que nous venons de décrire ne sont pas les

mêmes chez tous les individus. Il sont prononcés surtout chez

les personnes robustes qui jouissent d'une grande force de réac

tion ; ils sont beaucoup moins évidents chez ceux qui ont une

constitution faible et délicate. Enfin, ce qu'il importe princi

palement de savoir, c'est qu'il ne faut jamais administrer la

méthode hydrosudopathique aux malades qui ont les organes

thoraciques impressionnables, qui toussent habituellement,

et à plus forte raison à ceux qui ont des tubercules dans les

poumons; car, dans ces circonstances, les bains froids, non

seulement ne produisent aucune réaction de chaleur à la

peau, mais augmentent l'impressionnabilité aux abaissements

de température, et peuvent aggraver la maladie de poitrine.

3° Applications réchauffantes. — Ces applications se prati

quent de la manière suivante :

On imbibe d'eau froide une compresse que l'on tord ensuite

de manière qu'elle ne conserve qu'un léger deyré d'humidité;

on la plie en deux ou trois doubles au plus, et on l'applique

sur les parties que l'on veut réchauffer; on enveloppe cette

compresse humide d'un linge sec ou d'un tissu de caout

chouc, et l'on assujettit le tout avec une bande. L'expérience

a montré que l'effet de ces applications était de produire une

excitation assez vive de la peau. Dans les établissements hy-

drothérapiques , la plupart des malades portent autour du

corps une ceinture humide, disposée comme il vient d'être dit,

et qu'on mouille trois ou quatre fois par jour.

Au bout de quelque temps, les parties de la peau sur les

quelles cette ceinture est appliquée, deviennent le siège de

plaques érythémateuses et même d'éruptions pustuleuses.

Les compresses réchauffantes sont d'un usage fréquent pour

rappeler la chaleur aux extrémités inférieures; elles peuvent

éire employées aussi dans un but de dérivation, et dans quel

ques cas comme moyen résolutif.

Il y a une différence complète entre les effets de ces appli

cations et ceux que produisent les compresses rafraîchissantes

U
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d'un usage si fréquent en médecine. Celles-ci sont imbibées

d'eau froide, et on les renouvelle avant qu'elles ne soient

échauffées, afin de prévenir l'afflux du sang et d'opérer une

soustraction constante de calorique.

4° Enveloppement dans le drap mouillé. — Les applications

de l'eau froide, faites suivant les procédés que nous venons de

décrire, excitent la peau et conviennent surtout dans les mala

dies chroniques où l'on veut donner plus d'activité aux fonc

tions de cet organe.

Dans les maladies aiguës et fébriles, il peut y avoir, au

contraire, indication de soustraire simplement la chaleur et de

calmer la circulation générale. Dans ces cas, ou pratique l'en

veloppement dans le drap mouillé. Voici, suivant M. Scou-

tetten (1), comment ou doit procéder :

« On place sur un lit ordinaire deux ou trois couvertures de

laine, qui ne montent quejusqu a la hauteur de l'oreiller; elles

sont recouvertes d'un drap de lit préalablement mouillé, et

tordu énergiquement par les mains de deux hommes. Ce drap

ne descend que jusqu'aux pieds, l'excédant est reporté vers la

tête. Cette précaution est prise pour ne pas accumuler trop

d'humidité vers les pieds, qui habituellement se réchauffent

plus difficilement que les autres parties.

« Pour isoler la téte du drap mouillé, on place sous elle un

oreiller ou simplement un autre drap sec plié eu plusieurs

doubles.

» Le malade, complètement nu, est posé sur le drap mouillé;

on lui enveloppe séparément les jambes et les cuisses, et le

drap est croisé sur la poitrine, en portant les angles vers le

dos. Les couvertures de laine sont repliées ensuite et de la

même manière que dans l'enveloppement sec. L'impression

du froid passe rapidement ; elle dure rarement au delà de huit

à dix minutes. La chaleur transforme bientôt le drap en une

large fomentation, qui assouplit la peau et la prépare favora

blement à laisser échapper la sueur. Il n'est pas rare de voir

celle-ci percer le lit et couler sur le plancher. Lorsque le

malade commence à suer, la face se colore, les yeux s'injectent

(i) De l'eau sous h rapport hygiénique et médical, Paris, |843, p. a<p.
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légèrement, Ja circulation s'accélère, et souvent le pouls bat

cent pulsations à la minute. C'est une espèce rie fièvre artifi

cielle déterminée par l'élévation de température.

» L'enveloppementhumideestsouventemployédansle trai

tement des maladies aiguës. C'est un excellent moyen pour

enlever la chaleur fébrile et rendre rapidement le calme à tout

l'organisme; mais alors il faut bien se garder de provoquer la

sueur; loin de là, il est indispensable de renouveler le drap

dès qu'il sèche; on le change quelquefois de demi-heure en

demi-heure, même plus souvent, si la fièvre est violente et

l'agitation excessive. »

5" Hydrothérapie par l'emploi alternatif de Ceau froide et de

[eau chaude, suivant la méthode de Al. Gillebert (de Lyon). — Il

est des malades tellement faibles qu'on n'ose les soumettre

exclusivement à l'emploi de Feau froide; on craint que la

réaction ne se fasse point chez eux, et sans cette réaction le

froid devient nuisible.

M. Gillebert (deLyon), praticien d'un mérite éminent, a ima

giné pour ces cas l'emploi alteruatil de l'eau chaude et de l'eau

froide, suivant les procédés que je vais décrire.

1 0 Chaque matin, le malade étant au lit et les matelas soigneu

sement garnis, le membre inférieur droit est mis à découvert ;

ce membre est lavé avec une éponge trempée dans de l'eau

aussi chaude que possible, et pendant trois minutes. Après ce

temps, un lavage d'une minute est fait avec de l'eau froide, et

J'on termine en frottant tout le membre éuergiquement avec

un drap rude et sec.

La même opération est faite immédiatement après, sur le

membre du côté opposé.

L'ensemble de ces exercices est répété malin et soir.

Au bout de quelques jours, on réunit la friction sur les

deux membres supérieurs aux frictions sur les deux membres

inférieurs ; et quelque temps plus tard, on frictionne toute la

colonne vertébrale du cou au sacrum.

2° La réaction se faisant d'une manière suffisante sous l'in

fluence de ces frictions locales et successives, on passe à des

frictions générales et simultanées. Le malade étant placé debout,

les pieds dans un large baquet, deux personnes lui lavent tout
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le corps avec des éponges trempées à diverses reprises dans

de l'eau très chaude; elles font cette lotion pendant trois mi

nutes, par exemple ; une lotion froide d'une minute succède à

la lotion chaude, et l'on revient encore une fois à l'alternative

du chaud et du froid; un drap sec jeté sur tout le corps du

malade sert à exécuter d'énergiques frictions.

Peu à peu on diminue le temps consacré aux lotions

chaudes, pour s'en tenir aux lotions froides. La marche, si elle

est possible, doit avoir lieu après ces exercices.

3° Lorsque la réaction se fait bien, on passe à une troisième

série d'opérations. Le malade est plongé dans un bain de 27 à

28 degrés Réaumur; il y reste pendant cinq à six minutes; et

lorsqu'il est bien réchauffé, on l'enlève rapidement de son

bain chaud, pour le plonger dans un bain froid. Au début,

celui-ci estde lCà 17 degrés, etl'on diminue progressivement

cette température jusqu'à 11 ou 12 degrés: on peut, au besoin,

replonger le malade dans le bain chaud; mais il est préférable

de le laisser sous l'impression du bain froid, et de le frotter

immédiatement après.

W Lorsque, par toutes ces gradations successives, la réac

tion est devenue facile, on peut passer aux procédés ordinaires

de l'hydrothérapie.

Art. IV. — Bains d'air chaud.

Les bains d'air chaud sont d'une origine très ancienne. Les

Humains en faisaient usage concurremment avec les bains de

vapeur. Leur emploi était singulièrement favorisé chez eux

par les émanations qui se dégagent des terrains volcaniques

sur lesquels avaient été fondées plusieurs villes importantes.

Ainsi, sur les bords du golfe de Naples, et particulièrement

dans les environs de Pouzzoles (1), des grottes naturelles ou

creusées dans le tuf volcanique se remplissent d'un air chaud

sans trace apparente de vapeur; il suffit d'y rester quelques

instants pour que la peau se couvre d'une sueur abondante.

(i) Carrière, Le climat île l'Italie sous le rapport hygiénique et mnlieal,

Pïiis, 1849, p. "5.
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Les étuves sèches sont aussi employées, dit-on, depuis une

époque très éloignée par les peuples du Nord.

Cependant, si l'on parcourt les établissements que renfer

ment les grandes villes et dans lesquels la méthode fumiga-

toire est mise en pratique, on n'y trouvera que très rarement

des étuves à air chaud.

Cette proscription presque générale ne peut dépendre des

difficultés de l'exécution ; car on peut obtenir l'air chaud par

les procédés les plus divers. Parmi ces procédés, il en est plu

sieurs qui sont commodes et faciles à réaliser; tels sont :

réchauffement autour d'un foyer, comme dans le calorifère

(procédé de M. Rapou); l'emploi de fers rougis à blanc, que

l'on place au-dessous du malade enveloppé de couvertures ;

celui du courant d'air qui se dégage d'une lampe à huile ou

d'une lampe à alcool (procédés de MM. J. Guyol et Duval);

enfin, la carapace à double paroi que l'on remplit d'eau bouil

lante (procédé de M. Andrieux,de Brioude).

Le motif de l'abandon presque général des bains d'air

ebaud et sec est, sans aucun doute, l'accablement et les maux

de téte qui en sont la suite. Je les ai employés suivant le pro

cédé de M. Andrieux, qui me parait préférable à tous les

autres, puisque l'air en contact avec une paroi simplement

chauffée par l'eau ne peut s'altérer comme il le fait par la

combustion de l'huileou de l'alcool ; et cependant, j'ai toujours

observé les symptômes que je viens d'indiquer; plusieurs ma

lades perdaient, en outre, l'appétit et le sommeil; après le bain

d'air chaud, ils restaient brûlants, agités et dans un véritable

état fébrile.

M. Gillebert, directeur de l'établissement hydrolhérapique

de Serin à Lyon, a observé des effets semblables chez les ma

lades pour lesquels il avait substitué la sudation par la lampe

à l'alcool à la sudation dans la couverture de laine. Il a vu que

lesmaladesgardaient la pesanteur et le mal de téte, lors même

que l'excès du calorique avait été soustrait après la sudation

par le bain froid dans la piscine, et par les autres pratiques du

traitement hydrothérapique.

Des faits analogues ont été observés dans un autre établis
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sèment, et je m'étonne qu'ils n'aient pas suffi pourfaire aban

donner la sudation par l'alcool.

. Les faits que je cite, pour combattre l'emploi des bains

d'air chaud et sec, sont conformes à ceux qui sont connus de

tout le monde sur l'influence des calorifères et des poélesi

Chacun sait que la chaleur obtenue par ces procédés est moins

favorable que celle qui se dégage du foyer d'une cheminée , et

que, si l'on couche dans les chambres chauffées à leur aide, on

éprouve de la céphalalgie et de la pesanteur de tête. Les mé

nagères savent si bien que la sécheresse de l'air est la cause

de ces malaises, qu'elles placent sur les poêles un vase rempli

d'eau, afin que la vapeur qui s'en dégage remplace l'humidité

que ln combustion enlève à l'air.

Parmi les causes qui peuvent rendre nuisible l'emploi des

bains d'air chaud et sec, il en est qui tiennent à l'imperfection

des procédés mis en usage, et en particulier à l'altération de

l'air ainsi qu'à l'élévation trop considérable de la température.

Dans le procédé du calorifère, l'air est privé de son humi

dité ; dans celui des fers rougis à blanc, une partie de l'oxygène

est absorbée; et, lorsqu'on se sert de lampes à huile ou à alcool,

il se dégage de l'acide carbonique, du carbure d'hydrogène, et

plusieurs autres produits de la décomposition des matières

enflammées. Évidemment, ces altérations de l'air peuvent

concourir à la production des effets nuisibles ; ils ne sont

évités que dans le chauffage à l'eau ou à la vapeur suivant le

procédé de M. Andrieux.

L'élévation de la température que l'on ne règle point avec

précision etqui dépasse beaucoupcelle du corps, est unecause

non moins puissante de fatigue ; car, ainsi que l'ont démontré

les expériences de M. Magendie, les animaux supportent très

dilficilement une température élevée, et ils ne tardent pas à

succomber si celle-ci est prolongée et dépasse certaines li

mites : or, cet échauffement trop considérable, et qu'on n'a

pas soiu de réyler, s'observe dans tous les procédés que nous

avons énuméres plus liant. La négligence est d'autant plus

facile, que létuve sèche ne reçoit pas avec le malade, comme

celle des bains de vapeur, une personne qui puisse observer

facilement le thermomètre.
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Pourrait-on faire disparaître ces inconvénients en évitant

tonte altération de l'air, et en n'élevant jamais la température

au-dessus de 38 à ùO degrés centigrades? Il est permis d'en

douter. L'air chaud et sec ne peut être respiré ; et il y a tant

d'analogie entre les fonctions de la muqueuse pulmonaire

et celles delà peau, qu'une méthode antipathique à la première

ne peut convenir à la seconde.

Les effets des bains locaux dans l'air chaud et sec ne m ont

pas semblé plus encourageants que ceux dont il vient d'être

question. Dans les cas, peu nombreux, il est vrai, où j'en ai fait

usage, les douleurs n'ont pas été calmées, et les malades ont

éprouvé une fatigue semblable à celle que produisait l'étuve,

dans laquelle la plus grande partie du corps est plongée.

Toutes ces observations nous conduisent à proscrire les

bains d'air chaud et sec, et, si j'en ai parlé, c'est surtout pour

repousser leur emploi.

Il n'en est pas de même de Yinsolation, qui est une espèce de

bain d'air chaud.

Quoique des observations précises ne permettent pas d'ap

précier la valeur de cette médication puissante, il est certain

que le soleil exerce sur les animaux, comme sur les plantes,

une action vivifiante que la chaleur artificielle ne peut jamais

remplacer. Sa bienfaisante influence augmenie la transpiration

et lui donne des qualités normales. Ce n'est pas seulement

l'eau qui est alors plus abondamment sécrétée, mais les ma

tières sébacées et odorantes de la peau. La coloration très

intense qu'ont les peuples du Midi et tous ceux qui s'exposent

aux rayons du soleil, prouvent que chez eux le pigmentum est

sécrété en plus grande quantité, ce qui fait présumer que les

principes constituants de la sueur y sont également produits

avec plus d'activité.

Aht. V. — Médication sulfureuse.

Le mode le plus efficace suivant lequel on puisse employer

les préparations sulfureuses, est celui qui est mis en usage

dans les établissements d'eaux minérales, et particulièrement

dans ceux où l'eau est tout à la fois chaude et abondante. Ces
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conditions indispensables à l'administration des eaux sulfu

reuses, non seulement en boissons et en bains ordinaires, mais

en bains de piscine, en douches et en vapeur, se trouvent

réunies dans les établissements d'Aix en Savoie, de Cauterets ;

mais surtout dans le premier de ces établissements, où le mode

d'administration des eaux, bien plus que leur composition,

contribue aux résultats que l'on obtient chaque année.

Comme l'expérience ne laisse aucun doute sur l'immense su

périorité des traitements sulfureux tels qu'on les pratique aux

eaux minérales, sur tous les traitements du même genre qu'on

emploie à domicile, nous devons d'abord les étudier avec

soin; nous chercherons ensuite à l'aide de quelle méthode on

peut les imiter sans trop affaiblir leur puissance.

Eaux minérales sulfureuses. — Toutes les eaux minérales

sulfureuses ont pour caractère commun, la solution dans l'eau

d'une certaine quantité d'acide sulfliydrique.

Les plus simples sont celles où cet acide dissous n'est pas

combiné avec des bases. Telles sont les eaux d'Enghien et

d'Allevard. Ces eaux sont froides , et l'on a besoin de les

chauffer pour les donner en bains et en vapeur.

Dans la plupart des eaux sulfureuses', l'acide sulfhydrique

est combiné en plus ou moins grande proportion avec des

bases, et spécialement avec la chaux ou avec la soude. M. Fon-

tan , dans ses belles recherches sur les eaux des Pyrénées, a

établi une grande différence entre les eaux à base de soude et

celles à base de chaux. Suivant lui, ces dernières (Aix,

Loueschc) résultent de la transformation du sulfate de chaux,

sous l'influence de leur contact avec des matières organiques.

Elles sont artificielles , pour ainsi dire, et se rencontrent dans

les terrains secondaires ou tertiaires. Les premières, c'est-à-

dire celles qui contiennent du sulfhydrate de soude, sortent

des profondeurs du sol dans l'état où elles s'offrent à notre

observation, et elles ont leur source dans les terrains grani

tiques. C'est à cette espèce qu'appartiennent toutes les eaux

des Pyrénées. Les plus célèbres sont celles de Baréges, de

Cauterets et de Bagnères de Ludion.

Toutes les eaux sulfureuses sont limpides à la source et

chargées de leurs principes minéraiisateurs ; mais elles se dé
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composent et s'allèrent rapidement dès qu'elles sont exposées

au contact de l'air. L'acide sulfhydrique libre s'évapore en

partie dans l'air, et se décompose en eau et en soufre qui se

précipite.

Les snlfhydrates alcalins décomposés par l'acide carbo

nique et l'oxygène de l'air, forment des carbonates et des hypo-

sulfites pendant que se dégage une partie de l'hydrogène sul

furé, qui se décompose, à son tour, et laisse précipiter du

soufre.

Indépendamment des substances que nous venons d'indi

quer , les eaux sulfureuses contiennent en général des carbo

nates de soude, des chlorures de sodium, etc., etc. Dans la

plupart, on voit se former, par le repos, un nuage glaireux

produit par une substance végéto-animale, fournissant du char

bon et de l'azote par la carbonisation, et que l'on désigne sous

Je nom de glairine ou de barégine. Enfin, presque toutes les

eaux sulfureuses sont chaudes ; on n'en connaît qu'un petit

nombre de froides , parmi lesquelles nous avons déjà cité

celles d'Allevard et d'Enghien.

Dans les établissements complets , comme celui d'Aix en

Savoie, les eaux sont administrées sous toutes les formes : à

l'intérieur, en boisson ; à l'extérieur, en bains dans l'eau miné

rale , en bains dans la vapeur, en douches d'eau ou de vapeur

sur tout le corps ou sur quelques parties seulement. Les bains

se donnent non seulement dans des baignoires, mais encore

dans des piscines où l'on peut se livrer à la natation ; les

douches, tantôt avec l'eau chaude, tantôt avec l'eau froide,

dans quelques cas, à la manière écossaise, c'est-à-dire en fai

sant passer alternativement le malade de la douche chaude

à la douche froide. La quantité de boisson prise intérieure

ment varie beaucoup , suivant les sujets. En général , on en

boit un à trois verres par jour; la durée du traitement est ordi

nairement d'un mois.

Ce traitement énergique produit, indépendamment de la

cure de telle ou telle maladie, des effets extrêmement remar

quables; il détermine des transpirations extrêmement abon

dantes, manifestes, surtout au sortir des bains d'eau ou de

vapeur. La peau devient le siège d'une congestion active, et,
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dans quelques cas, lorsque le traitement a été prolongé pen

dant deux ou trois semaines, il s'y manifeste une éruption de

petites papules et même de vésicules, que l'on désigne sous le

nom de poussée. Indépendamment de cette action puissante

sur l'enveloppe cutanée , le traitement par les eaux miné

rales sulfureuses produit une excitation générale qui se tra

duit par l'insomnie, la fréquence plus grande du pouls, et

quelquefois par une véritable fièvre qui oblige de suspendre

au moins momentanément toute médication énergique.

Ces effets se prolongent bien au delà de l'époque pendant

laquelle le traitement sulfureux est administré. Il est des ma

lades qui , dans les deux ou trois mois qui suivent leur séjour

à Aix, éprouvent une chaleur générale, avec transpiration

abondante, à l'heure à laquelle ils avaient l'habi tude de prendre

leurs douches et leurs bains.

Des recherches suffisantes manquent pour décider si la

transpiration produite alors renferme tous les éléments de la

sueur normale, ou si elle est simplement aqueuse; mais on

ne peut douter que l'impressionnabilité du malade au froid ne

diminue par l'effet de ce traitement.

Les observations générales, que nous venons d'exposer, ex

pliquent en partie les effets thérapeutiques des eaux sulfu

reuses. On voit qu'elles peuvent agir, d'un côté, par la con

gestion active qu'elles déterminent à la peau , ainsi que

par les transpirations abondantes qui suivent leur emploi;

d'un autre côté, par la fièvre artificielle qu'elles détermi

nent. C'est à cette fièvre que Bordeti, qui a tant contribué à

faire connaître les propriétés des eaux sulfureuses, attribuait

les effets avantageux qu'elles produisent. Elles amènent, sui

vant lui, les maladies chroniques à cette période de crise qui

les juge, comme les crises spontanées terminent heureuse

ment les maladies aiguës.

Dans l'explication des effets avantageux des eaux sulfu

reuses, il ne faut pas négliger de tenir compte de l'absorption

du soufre et de sa pénétration dans le sang. Cette absorption

est prouvée par les analyses chimiques, qui permettent de re

connaître ce métalloïde dans la sueur et dans l'urine des

malades. On doit à M. Rigolot (d'Allevard), plusieurs expé
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riences qui prouvent ce transport du soufre dans la circula

tion et qu'il a consignées dans un travail remarquable sur les

eaux dont il était le médecin inspecteur.

Traitement sulfureux à domicile. — En présence de pareils

faits, auxquels nous ajouterons plus tard l'histoire des résul

tats the'rapeutiques que produisent les eaux sulfureuses dans

le rhumatisme chronique etdans les arthropathies scrofuleuses,

on sent combien il serait nécessaire de pouvoir employer à

domicile une semblable méthode de traitement et d'éviter des

voyages que ne peuvent exécuter le plus grand nombre des

malades. Malheureusement il est impossible de reproduire

dans les hôpitaux ou dans la pratique civile un traitement dont

l'efficacité soit comparable à celui des eaux sulfureuses à la

source. Cette opinion était celle de Bordeu , qui avait puisé

ses convictions dans des observations cliniques; c'est aussi

celle des médecins chimistes.

Cette impossibilité de reproduire à domicile le traitement

par les eaux sulfureuses ne me laisse pas moins cette convic

tion que si l'on veut (aire un traitement par le soufre , il faut,

autant que possible, se rapprocher de celui qu'on emploie aux

sources minérales, c'est-à-dire qu'il faut combiner l'usage

des préparations internes avec celui des bains , et employer

ces moyens à doses assez élevées pour produire d'abon

dantes transpirations et une fièvre artificielle; faire suer

les malades dans leurs lits au sortir des bains , et continuer le

traitement pendant plusieurs semaines, pour le suspendre en

suite et en attendre les effets. Sans doute, c'est au défaut de

ces précautions qu'il faut attribuer l'insignifiance des résultats

qu'on obtient en général des traitemeuts sulfureux.

Essayons toutefois d'indiquer à quelles conditions ces trai

tements à domicile pourront être suivis de quelque succès.

1° Boisson. — De toutes les solutions soufrées, celles qui

doivent être préférées sont les eaux naturelles elles-mêmes

prises à la source, et conservées avec les précautions les plus

attentives pour que l'air ne soit jamais en contact avec elles.

Les Eaux-Bonnes, qui ne sont employées qu'en boisson, sont

plus usitées que toute autre. On les prend à la dose d'un demi-

verre, à deux ou trois verres par jour, pures ou mélangées à
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une autre boisson , en général avec du lait chaud. On peut em

ployer de la même manièreles eauxd'Enghien,d'Allevard, etc.

Il existe à Naples, dans le centre de la ville, une source

d'eau sulfureuse, celle de Sainte-Lucie, à laquelle viennent

boire, dans la belle saison et à toutes les heures du jour, un

nombre immense de personnes, malades ou bien portantes:

Cette eau sulfureuse est fraîche et agréable. Une grande quan

tité d'acide carbonique s'y trouve dissous, et sans doute la

présence de ce gaz, en masquant le goût de l'acide sufhydri-

que, donne à cette eau la saveur aigrelette qui la fait recher

cher. Ne pourrait-on pas imiter cette composition en prenant

des eaux sulfureuses naturelles mélangées avec de l'eau ga

zeuse?

L'expérience n'a pas encore prononcé à ce sujet; mais il est

à présumer que ce mélange ne pourrait réussir que pour les

eaux dans lesquelles l'acide sulfhydrique est libre; cardans

celles qui contiennent des sulfhydrates alcalins, l'addition

de l'acide carbonique met en liberté l'acide sulfhydrique et

rend, par conséquent, l'odeur et le goût plus désagréables

qu'ils ne l'étaient avant le mélange.

Cependant, comme les eaux sulfureuses naturelles sont

d'un prix élevé et qu'elles s'altèrent rapidement, il faut recher

cher comment on peut les remplacer par des boissons sulfu

reuses. Les solutions artificielles d'acide sulfhydrique ou de

sulfhydrate de soude paraissent être de véritables poisons, et,

soit réalité, soit prévention résultant des expériences de The-

nard et de Dupuytren, elles ne sont jamais employées. Reste

le soufre en nature. Celui que l'on trouve ordinairement dans

le commerce, c'est-à-dire le soufre sublimé, peut être donné

en opiats, en pastilles ou délayé dans du lait; mais tous ces

modes d'administration s'éloignent tellement de celui que

nous avons pris pour type, que l'on ne peut s'y arrêter défini

tivement. Son assimilation a même été contestée, et plusieurs

chimistes ont été conduits à considérer comme préférable le

soufre pris dans un ôtat moléculaire et doué de peu de cohé

sion et voisin de celui que les chimistes appellent état naissant.

Ces conditions sont extrêmement favorables aux combinaisons

nouvelles, et, par conséquent, à la dissolution dans les liquides
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alcalins du tube digestif. Il convient enfin d'insister sur le

mode d'administration par doses réfractées, afin d'obtenir de

l'intestin, sans fatigue et sans perte, les sucs nécessaires à

l'absorption.

Deux préparations de soufre semblent devoir remplir les

conditions voulues, l'une, anciennement connue : le magister

de soufre; l'autre, plus récemment signalée : le soufre brun et

visqueux. Ce dernier peut être le produit de la précipitation du

sulfure de cuivre par l'eau régale, ou de la fusion du soufre

maintenu à 160 degrés (1).

2" Bains sulfureux. — Pour imiter les bains sulfureux, l'u

sage est de faire dissoudre dans l'eau une certaine quantité de

sulfure de potasse.

Il suffit d'avoir comparé l'aspect bourbeux et repoussant de

ces bains avec la transparence et la limpidité des eaux sulfu

reuses naturelles, pour comprendre à quel point l'imitation

est grossière et éloignée du type que l'on doit tâcher d'at

teindre.

M. Anglada, dont le nom est attaché à des travaux impor

tants sur les eaux des Pyrénées, a proposé une composition

artificielle des bains sulfureux, dans laquelle il a cherché à

imiter, autant que possible, les eaux des Pyrénées sous le rap

port de la composition et de la proportion des principes miné-

ralisateurs. Voici la formule qu'il propose :

Sulfure de sodium cristallisé. . . . 0,216

Carbonate de soude cristallisé. . . o,3l6

Chlorure de sodium 0,216

Eau privée d'air 1 litre.

En multipliant tous ces chiffres par 300, on voit que la

somme des sels qui seraient versés dans un bain de 300 litres,

serait de 194,40, sur lesquels le sulfure de sodium sciait

de 64,80.

Comme l'observe M. Fontan, cette formule néglige l'acide

sulfhydrique dissous dans l'eau et non combiné avec la soude.

(i) Voyez le travail de M. Ilannori , Presse médicale et Bulletin thérapeu

tique-, 1 85 1.
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Suivant lui , il faudrait ajouter 3 centilitres d'eau hydro-sul-

furée par litre, soit 9 litres par bain.

Pour éviter les complications et les dépenses qui résulte

raient de cette addition, M. Ferrand, pharmacien à Lyon,

propose d'augmenter la dose du sulfhydrate prescrit par

M. Anglada, et d'ajouter au bain de l'acide chlorhydrique,

qui formerait un chlorure de sodium et produirait de l'hydro

gène sulfuré.

Quoi qu'il en soit, le bain de M. Anglada parait doué d'une

activité bien inférieure à celle des bains naturels, et les addi-

tions que l'on propose d'y faire, le rendent d'un emploi diffi

cile et d'une odeur repoussante.

Il suit de là que, dans la préparation des bains sulfureux,

il faut probablement se borner aux formules généralement

usitées, c'est-à-dire employer la dissolution du persulfure de

potassium.

La dose que l'on adopte généralement est, pour les adultes,

celle de GU grammes, et on l'augmente successivement jus

qu'à 100 et 120 grammes, quantité qui ne doit pas être

dépassée.

Rien ne prouve que l'addition de l'acide sulfurique, pro

posée par Dupuytreu , ajoute à l'efficacité du sulfure de

potasse.

La baignoire doit être de bois ou de marbre, et la durée du

bain de trois quarts d'heure à une heure.

3° Douches et vapeurs sulfureuses. — On voit combien il est

difficile, sous le rapport des boissons et des bains, d'imiter à

domicile le traitement par les eaux sulfureuses naturelles. La

difficulté est bien plus grande encore, si l'on veut reproduire

les douches. On peut cependant le faire en suivant les procé

dés que nous avons décrits page 34 et suivantes. Il suffit d'a

jouter une certaine quantité de sulfure à l'eau dont l ebullition

produit la douche de vapeur, ou à celle qui forme la douche

d'eau. Dans l'un et l'autre cas, on doit être prévenu que le

soufre noircit et altère tous les métaux avec lesquels on le

met en rapport.
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Abt. VI. — Médication saline.

Le type de cette médication se trouve dans l'emploi des

eaux minérales salines. Ces eaux sont froides ou chaudes.

L'eau de mer est la plus importante parmi les premières;

c'est celle dont l'usage est le plus répandu. On l'administre

presque uniquement en bains généraux; son action se rap

proche beaucoup de celle des bains froids de source et de ri

vière. Comme ces dernières, les bains de mer déterminent, lors

qu'on les prend par immersion, une vive réaction à la peau; ils

diminuent l'impressionnabilité au froid; ils activent les forces

digestives, et donnent un sentiment général de force. La pré

sence du sel ajoute à ces effet* et les modifie profondément.

Ainsi, leur effet tonique et excitant est plus grand que celui

des eaux pures, quand on n'y reste que quelques instants,

et si le bain est prolongé, l'absorption du sel laisse à la suite

une excitation générale et une tendance à la résolution qui

peuvent, dans des cas donnés, produire d'excellents résultats.

Dans l'Océan, l'impulsion de la vague produit une percus

sion sur toute la peau , remplace les douches de nos établis

sements les mieux ordonnés, et ajoute puissamment à l'action

des bains de mer.

Les mêmes avantages ne se retrouvent point dans la Médi

terranée, et les douches factices, par lesquelles on a cherché

à les remplacer, à Cette, par exemple, sont tellement impar

faites, que là comme ailleurs le traitement est réduit simple

ment à des bains.

Il serait, sans doute, à désirer que l'on transportât dans l'ad

ministration des bains de mer les procédés que Priessnitz a

introduits dans l'emploi de l'eau froide. Déjà sur les plages où

l'on trouve du sable en abondance, et à Cette, en particulier,

on fait prendre des bains dans le sable sec et chaud après le

bain de mer. Il y a là une alternative du chaud et du froid,

analogue à celle que l'on observe dans le passage de la cou

verture de laine au bain froid. Mais ce n'est qu'un essai in

suffisant; et la comparaison la plus superficielle entre les

procédés hydrothérapiques et ceux dont je parle, montre
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combien il resterait encore à l'aire, pour que les unes fussent

aussi perfectionnées que les autres.'

Les eaux salines thermales sont nombreuses et actives.

Les plus importantes en France sont, dans l'ordre de leur

minéralisation, Balaruc(Hérault),Bourbonne-les-Bains (Haute-

Marne), Lamotte (Isère), Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyré

nées), Bourbon -Lancy (Saône-et-Loire), Néris (Allier), Luxeuil

(Vosges), Chaudes-Aiguës (Cantal), Plombières (Vosges), Aix

(Bouches-du-Rhône). Toutes contiennent, comme éléments

communs, des chlorures, des carbonates et des sulfates de

soude et de chaux. Quelques unes renferment de la silice,

de la magnésie et de la barégine. Leur température est va

riable : mais à part celles d'Aix en Provence, cette tempéra

ture est au moins de 36 degrés centigrades.

Les eaux salines sont administrées sur les lieux, en bains,

en boisson et en douches générales ou partielles. En boisson,

on les donne ordinairement à doses assez faibles pour qu'elles

ne purgent pas, afin qu'étant absorbées, leur effet excitant et

diurétique soit plus marqué. Comme les bains sulfureux, les

bains salés excitent vivement la peau, mais ds tendent moins

activement à produire une fièvre artificielle, et c'est ce qui fait

que, moins utiles peut-être aux tempéraments mous et lym

phatiques, ils réussissent mieux chez les personnes irritables

et disposées à la fièvre. Lorsque l'état nerveux est très mar

qué, ce sont surtout les eaux de Néris et de Plombières qui

doivent être préférées. Il est à remarquer que les eaux ther

males, qui sont le rendez-vous de la haute société de l'Europe,

sont en général des eaux salines, comme celles de Lucques eu

Italie, de Wiesbaden, d'Etns en Allemagne, etc., etc.

Traitement à domicile. — Les sels , dont l'usage à l'intérieur

semble le mieux indiqué, sont ceux que l'on trouve naturel

lement dans les eaux thermales, celles de Néris, de Luxeuil et

de Plombières, par exemple, qui sont particulièrement usi

tées en boissons. Or, ces eaux contiennent toutes des chlo

rures, des carbonates et des sulfates de soude qui paraissent

en former la partie la plus active, et la somme de toutes ces

matières minérales ne s'élève à 1/500 pour aucune d'entre

elles.
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Ainsi, en adoptant les analyses qui indiquent la plus grande

proportion de principes minéralisateurs, on trouve sur mille

grammes d'eau, à Néris, 1,64 de sels cristallisés; à Luxeuil

1,17; à Plombières, 0,50.

Les bains salés que l'on peut employer à domicile, doivent,

comme les boissons, être formulés en imitant ceux des eaux

minérales. L'eau de mer est le type duquel on a surtout pensé

à se rapprocher. Pour obtenir cette imitation , M. Soubeiran

conseille d'ajouter à un bain de 300 litres :

Sel marin 8,000 gr.

Sulfate de soude cristallisé. . . . 3,5oogr.

Chlorure de calcium cristallisé. 700 gr.

Chlorure de magnésium 2,950 gr. (1).

En additionnant ces divers chiffres, on trouve qu'il faut

plus de 15 kilogrammes de sels divers pour obtenir une solu

tion saline aussi concentrée que l'eau de mer. Cependant,

cette dose, assez rapprochée de celle qui résulte de toutes les

analyses, lesquelles indiquent de 37 à 42 grammes de sel

par litre d'eau, est très différente de la dose habituellement

prescrite pour les bains salés, et qui est en général d'un ou

de deux kilogrammes. Quel choix doit-on faire entre ces

formules si oppsoées? où faut-il en choisir qui soient intermé

diaires entre elles?

C'est à cette dernière conclusion que conduit l'analyse des

(i) Le bain de mer artificiel préparé suivant la formule ci-jointe ne coûte

rait pas moins de 4° a So francs pour 3oo litres d'eau.

Mais on trouve dans les résidus appelés soudes de P'arccli un produit infiniment

plus économique, et qui, privé des matière* insolubles qu'il renferme à l'état

brut, aurait le double avantage d'être moins coûteux et de représenter plus

exactement la composition saline de l'eau de mer.

Celte proposition, réalisée dans ces derniers temps par quelques médecins,

à l'instigation de M. Dorvault (de Paris), paraît mériter une attention toute

particulière.

M. Pelletier, pharmacien à Lyon , vient de satisfaire à ce desiderata do la

pratique en tirant des salines du Midi et en répandant dans le commerce, sou»

une forme commode, des bains de mer artificiels, dont les principes minérali

sateurs renferment non seulement le chlorure de sodium, mais les iodures et

les bromures que contiennent les résidus marins qui servent à composer ce»

bains.

5
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eaux tliermales que l'on prend en bains dans des baignoires

pendant un temps plus ou moins prolongé.

Ainsi, en admettant les analyses qui indiquent les plus

fortes proportions et en choisissant les eaux les plus salées, on

trouve sur 1,000 grammes d'eau, à Balaruc, 11,64; à Bour-

bonne-les-Bains, 8,00; à Lamotte, 5,36; à Bagnères-de-

Bigorre, 2,87.

D'où il suit qu'un bain factice de Balaruc exige 3,492

grammes de sel; ceux de Boui bonne-les-Bains, 2,400 ; ceux

de Lamotte, 1 ,608 ; et ceux de Bagnères-de-Bigorre, 861.

On voit par là qu'en cherchant à imiter les eaux minérales,

on arrive à des proportions si diverses, que I on est conduit a

s'en tenir aux usages qui sont d'ajouter à l'eau du bain, de

500 grammes à 3 kilogrammes de sel, suivant la susceptibi

lité et l'âge des malades.

Ait. VII. — Médication iodée.

En traitant de l'iode et de ses préparations, nous ne pour

rons suivre l'ordre que nous avons adopté dans les articles

consacrés aux préparations sulfureuses et alcalines; car nous

ne pouvons prendre l'état de l'iode dans les eaux minérales

comme le type le plus parfait de ses préparations, et le mode

suivant lequel on l'administre à ces eaux, comme devant nous

servir de modèle dans la pratique civile à domicile. Il n'existe

aucune eau dont les propriétés soient essentiellement dues à

l'iode, et l'on n'a que des connaissances imparfaites sur les

effets de celles qui en contiennent le plus ; de ce nombre sont

les eaux de Challes, près de Chambéry, qui ont été décou

vertes par M. le docteur Domenget (1), et les eaux-uières qui

ont servi à la production du sel marin.

L'absorption de l'iode est incroyablement rapide. Très peu

de temps après l'ingestion de Hotline de potassium, on peut

reconnaître sa présence dans l'urine, ainsi que l'ont constaté

Vallace et MM. O' S!iaugnessy, Ticlemann et Gmelin ; et ce

qui n'est pas moins remarquable, c'est la vitesse avec laquelle

(l) Bulletin de l'Académie de médecine, Paris, 184a, t. Vflf, p. 94 et suir.
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l'urine cesse d'en manifester les traces aussitôt qu'on en inter

rompt l'usage. En général, bien que la quantité d'iodure de

potassium que le malade a prise soit considérable, quelques

jours d'interruption dans l'emploi de re remède suffisent pour

qu'il n'en reste qu'une trace légère. La sécrétion rénale n'est

pas non plus le seul émonctoire qui donne issue à l'iode dans

l'économie. En administrant cette substance à une nourrice,

ou la retrouve dans son lait et même dans l'urine de l'enfant

qu'elle allaite ; on la découvre toujours dans la salive, et l'on

a constaté sa présence dans les larmes de plusieurs malades

affectés d iritis avec larmoiement. Ces observations sont dues

à Woeliler; elles ont été confirmées par les recherches de

M. Péligot.

Quelques expériences récentes ont démontré que les

mêmes phénomènes d'absorption et d'élimination peuvent

être obtenus par la respiration des vapeurs d'iode ou par

celle de l'éther iodliydrique.

Cependant la faculté d'absorber l'iode, reconnue aux mu

queuses digestive et pulmonaire, est généralement refusée

aux autres parties du corps. Tous ceux qui ont écrit sur

l'emploi chirurgical de cette substapce ne lui reconnaissent

qu'une action locale. Suivant eux, lorsqu'on l'applique à la

surface d'un ulcère ou qu'on l'introduit dans la cavité d'une

séreuse, elle se borne à modifier les tissus avec lesquels elle

est en contact; elle ne pénètre point dans le sang et ne mo

difie point 1 ensemble de la constitution.

On peut voir le résumé de ces opinions dans l'ouvrage le

plus récent et le plus complet sur la matière, la Monographie

des iodiques, publiée en 1850 par M. Dorvault. Cet auteur,

résumant ses propres opinions et celles de ceux qui l'ont

précédé, affirme (p. 216) que l'iode n'est absorbé ni à la suite

d'un pansement, ni après les injections dont ce métalloïde est

la base; il insiste avec Lugol (p. 215) pour établir que le trai

tement externe par les iodiques est sans influence sur les ma

ladies scrofuleuses constitutionnelles, et ne peut en rien dis

penser d'un traitement interne et général.

M. Boinet, auteur de recherches utiles et justement
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remarquées, sur les injections iodées dans les abcès par con

gestion, ne se borne pas à nier l'absorption de la teinture

d'iode laissée en contact avec les parois du foyer purulent ; il

dit que cette teinture les cautérise et les modifie de telle ma

nière qu'elles ne peuvent plus absorber les éléments putrides

que pourrait fournir le pus, s'il se décomposait au contact de

l'air. En niant ainsi l'absorption de l'iode à la surface des ul

cères ou des cavités closes, ces auteurs émettaient une asser

tion contraire à toutes les lois universellement admises sur les

propriétés absorbantes des tissus vivants. Leur opinion devait

donc être soumise à un examen expérimental. C'est ce que

j'ai fait en recherchant l'iode dans les produits excrétés, lors

qu'il avait servi à des pansements ou à des injections. Il m'a

été facile alors de constater que les réactifs en décelaient la

présence dans les urines, dans la salive et la sueur, et qu il y

pénétrait aussi facilement et en aussi grande abondance que

lorsqu'on l'introduit dans les voies digestives.

De ce fait, que l'iode localement appliqué pénétrait dans le

sang en quantité, souvent considérable, à l'idée que l'écono

mie tout entière devait être modifiée par de simples panse

ments, il n'y avait qu'un pas. L'observation n'a pas tardé h

confirmer celte présomption ; elle a montré qu'à l'aide de pré

cautions spéciales, les pansements iodiques excitaient mo

mentanément toute l'économie, et développaient, à la longue,

l'appétit et les forces aussi sûrement, et peut-être avec plus de

promptitude et d'évidence, que les boissons qui contiennent

de l'iode et de l'iodure de potassium.

Cependant, la possibilité d'agir sur toute l'économie lorsque

l'on peut faire absorber l'iode par des solutions de continuité

naturelles, l'avantage d'éviter dans ces cas toute fatigue des

voies digestives, conduisaient à recliercber si l'on ne pourrait

pas obtenir les mêmes résultats lorsque la peau est intacte. La

question ainsi posée, la métbode endermique en offrait la

solution naturelle : il suffisait, pour imprégner l'économie

d'iode, de déposer celui-ci, ebaque jour et pendant un certain

temps, sur la peau dépouillée d'épidémie, ou à la surface

d une plaie produite artificiellement.
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Ces idées mont conduit à une série d'expériences sur

l'absorption et les effets généraux de l'iode administré par la

méthode endermique. Ce corps a pu être constamment trouvé,

quelques heures après son application sur des vésicatoircs,

dans les urines et la salive (1), où sa présence en grande quan

tité a pu être constatée à chaque instant du jour, pendant

toute la durée des pansements quotidiens.

Cependant, les résultats obtenus devaient varier et ont

varié, en effet, suivant le genre de préparations mises en

usage.

C'est lo pommade d'iode ioduré du Codex qui semble le

mieux assurer l'absorption. Tous les faits que j'ai recueillis

ont été observés pendant son emploi. L'iode en vapeur, sui

vant le procédé de M. Coin, réussit très bien également. Il n'en

est pas de même de la teinture d'iode. Si l'absorption en est

évidente, lorsqu'on la laisse à demeure dans les cavités closes,

elle est incertaine à la surface des vésicatoires ; elle est presque

inappréciable sur les ulcères.

Toutes ces recherches, en éclairant la question générale de

la médication iodée, ont influé très puissamment sur lu théra

peutique des graves maladies articulaires (2) : ainsi, l'absorp

tion de l'iode, incorporé à l'axonge, a été rendue plus active

et plus efficace dans les tumeurs blanches sans suppuration,

(i) Pour constater celte absorption il suffit de verser dans le liquide à exa

miner, d'abord une solution d'amidon faite à chaud, puis quelques poiittes de

liqueur de Labarraque ou d'bypochlorile de soude; le chlore que renferme ce

dernier réactif dégage l'iode des combinaisons qu'il contracte toujours dans les

liquides de l'économie, et le met dans l'état de liberté où il peut agir sur l'ami

don et le colorer en bleu. Ces cxpc'riençes s'exécutent avec tant de rapidité,

qu'on peut les répéter plusieurs fois et sans perdre de temps, dans le cours

d'une visite d'hôpital.

Non seulement on peut, à leur aide, constater l'existence d'un iodurc, mais

elles pei mettent déjuger approximativement quelle en est sa proportion. Quand

celle-ci est 1res faible, la teinte bleue est légère et disparaît immédiatement.

Une proportion un peu plus forte se manifeste par un bleu plus intense et par

une persistance qui vaiic de quelques serondes à quelques minutes. Enfin,

dans des cas exceptionnels, le bleu se rapproche du noir, cl l'iudure d'amidon

conserve, malgré l'action de l'urine qui tend a le décolorer, la couleur qui lui

est propre, pendant un temps qui peut aller jusqu'à un quart d'heure.

(3) Voir, pour plus de détails sur ce sujet, le mémoire que j'ai publié dans

la Gazette médicale Je Paris, en mai i85j.
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dès qu'on a eu soin de le déposer sur des solutions de conti

nuité produites par des vésicatoires ou îles cautérisations ;

ainsi, l'existence ou l'absence de ce métalloïde dans les m ines

a donné une des règles à suivre dans les injections que récla

ment les abcès froids des jointures. On a dû attendre, pour

revenir à ces injections, qu'il ne fût plus reconnaissable dans

les produits de sécrétion, et par conséquent, qu'il fût entière

ment éliminé. Enfin, dans le traitement des abcès et des vastes

ulcî res qui succèdent à leur ouverture , on a vu que l'amélio

ration de la santé n'était possible au moyen de l'iode locale

ment appliqué, qu'à la condition d'en entretenir, pendant un

temps variable mais toujours très lony, une absorption telle

que les urines pussent passer constamment à un bleu intense,

sous l'influence des réactifs appropriés.



DEUXIÈME PARTIE.

TRAITEMENT DE CHAQUE ESPÈCE DÈ MALADIES

ARTICULAIRES.

Cette seconde partie a pour objet l'histoire particulière des

diverses espèces de maladies des articulations.

J'aurais pu les classer suivant un ordre systématique; j'ai

préféré adopter les divisions généralement admises, et je trai

terai ainsi successivement des entorses, des contusions, des

plaies, etc., etc.

Je commencerai par les lésions les plus simples , celles qui

sont produites par des causes extérieures; je passerai ensuite

aux maladies qui sont la suite d'affections internes, et je ter

minerai par les ankyloses et les luxations spontanées, deriifer

terme des maladies graves des jointures.

CHAJPITJRE PREMIER.

ENTOrtSE.

On sait que des mouvements forcés imprimés aux articula

tions , peuvent en fracturer les os et détruire leurs rapports

naturels. Lorsqu'ils se bornent à produire les lésions propres à

lentorse, les os intacts conservent leurs rapports; mais les

tissus qui unissent ces os et qui assurent ces rapports sont dé

chirés. On observe alors des solutions de continuité dans les sy

noviales, dans les ligaments, dans les gatnes tendineuses et les

muscles. Les ligaments rompus , les fibro cartilages détachés

de leurs adhérences peuvent s interposer entre les surfaces os

seuses et les tendons séparés des muscles, se retirer sur

eux-mêmes ou s'échapper à travers leurs gaines déchirées. A

la suite de ces lésions diverses , des épanchements de sang se
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manifestent, des inflammations plus ou moins intenses s'em

parent des tissus altérés, et entraînent tous les accidents qui

leur sont propres (1).

On peut être appelé à soigner une entorse : 1° Lorsque la

lésion est récente, de deux jours au plus, et que l'inflamma

tion n'est pas encore entièrement développée ; 2* quelques

jours après l'accident, lorsque les phénomènes inflammatoi

res existent dans toute leur intensité ; 3° enfin après plusieurs

semaines ou plusieurs mois, lorsque la maladie est passée à

l'état chronique. Les méthodes à employer diffèrent profondé

ment dans chacune de ces périodes. Au début, il faut prévenir

l'inflammation, et les répercussifs sont surtout indiqués. Plus

tard, l'inflammation développée réclame les antiphlogistiques

proprement dits. Dans ces deux premières périodes le repos

est nécessaire, tandis qu'à l'état chronique, de certains exer

cices peuvent seuls rétablir la structure des tissus et leurs

fonctions altérées.

Art. I". — Entorse récente.

Les questions que soulève le traitement de l'entorse ré

cente sont relatives : 1° aux manipulations et au massage que

l'on peut exercer sur les articulations ; 2° au choix a faire entre

les applications topiques; 3°aux moyens d'assurer l'immobilité.

§ 1. Manipulations et massage.

Dans le traitement des entorses récentes, le premier soin dont

on doit s'occuper est la recherche des lésions physiques qui

peuvent les accompagner. On sait à quel point les fractures

des malléoles et celles de l'extrémité inférieure du radius sont

fréquentes, à la suite des efforts violents exercés sur le poignet

ou sur l'articulation du pied. Evidemment, si ces fractures ne

sont pas réduites , et, plus tard, maintenues dans des rapports

convenables, les efforts tentés pour prévenir et combattre

l'inflammation seront en partie neutralisés.

(i) Traité des maladies des articulations, t. 1", p. 201.
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S'il n'existe aucune fracture, doit-on recourir immédiate

ment à l'immobilité ou la faire précéder de manipulations

propres tout à la fois à éclairer le diagnostic et à réduire quel

que déplacement inaperçu? Ce précepte a été donné par un

grand nombre d'auteurs.

Fabrice d'Aquapendente conseille de faire des tractions et

de s'assurer de la bonne position des surfaces articulaires par

des mouvements de va-et-vient.

« Lorsque je suis appelé, dit Kavaton (1), par une personne

qui a une entorse , avant que le gonflement se soit emparé de

la partie, je ne manque jamais de la faire tirer baut et bas par

des hommes vigoureux. Que l'entorse soit au poignet ou au

pied , je porte la paume de mes deux mains en croisant les

doigts dessus, et la presse en tout sens, pour ramener les os

(s'ils sont dérangés) dans leur situation naturelle. Je glisse

ensuite mes doigts sur les tendons extenseurs, pour les re

mettre en place, s'ils étaient montés sur le bord de leurs gaines

comme je l'ai vu bien des fois : je fais fléchir et étendre l'arti

culation et passe ensuite au pansement. »

Ilibes (2), dans son Mémoire sur les entorses, émet aussi cette

idée, qu'il faut imprimer aux articulations qui sont le siège

d'entorse des mouvements et des pressions qui puissent re

mettre en place les parties qu'on peut supposer être éloignées

de leur situation normale.

Ces préceptes sont vagues , et il est difficile d'en faire l'ap

plication. Je pense que l'on peut établir avec plus de précision,

qu'à la suite d'une entorse , il faut imprimer à l'articulation

malade tous les mouvements qu'elle peut exécuter dans l'état

sain. Si quelques uns de ces mouvements sont difficiles, il

faut exercer les tractions et les pressions nécessaires pour

qu'ils puissent s'accomplir.

En agissant suivant ces préceptes dans les entorses du

genou, on fléchira la jambe sur la cuisse ; et si cette flexion es t

impossible, on exercera une traction sur les os de la jambe ;

puis , passant lavant-bras en arrière de la partie supérieure

(l) Pratique moderne de chirurgie, t. IV, p. 237.

(a) Mrmoitesct observations d'analomie, de physiologie, depatlmloyie, Poii-,

1841, t. n, p. 4<p-
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du tibia, on tirera celte partie en avant, pendant qu'on fera

exécuter le mouvement de flexion.

Dans les entorses de l'articulation tihio-tarsienne , on éten

dra et l'on fléchira alternativement le pied sur la jambe; au

besoin , il sera utile d'exercer des tractions pour faciliter ces

mouvements.

Dans les entorses de l'épaule, on cherchera à produire des

mouvements de circumduction, et si le malade ne peut écarter

que difficilement le bras du tronc, on agira comme si l'on vou

lait réduire une luxation de l'humérus dans le creux de Tais-

selle.

L'utilité de ces préceptes peut être démontrée, soit par le

résultat des expériences cadavériques, soit par les effets

observés sur le vivant.

Ainsi, dans des expériences faites sur le cadavre, on voit

qu'après avoir produit, par des mouvements forcés de rotation

et d'adduction, le déplacement de cartilages semi-lunaires du

genou, on les ramène à leur position normale en fléchissant

d'une manière complète la jambe sur la cuisse. Ainsi, lorsqu'à

la hanche, à la suite de mouvements violents, des lambeaux

de la capsule et des muscles déchirés se sont interposés entre

les surfaces articulaires, la flexion du fémur sur le bassin

dégage ces parties et rétablit leurs rapports normaux. Enfin,

au coude et à l'épaule l'expérimentation permet de consiater

des résultats analogues.

Les observations sur le vivant ne sont pas moins probantes.

Je citerai celles qui se rapportent à ce sujet, en traitant des

entorses du genou, du coude et de l'épaule.

Je n'ai pas eu l'occasion de répéter ces manœuvres sur la

hanche, et en les faisant dans les entorses de la main ou du

pied, je n'ai observé aucun succès évident. Cependant, il est

utile d en faire quelques unes pour s'assurer au inoins de la

possibilité de les accomplir.

Cette étude des mouvements artificiels qu'on peut impri

mer aux articulations affectées d'entorses récentes, doit être

complétée par celle, également très importante, des effets pro

duits par le massage.

Parmi les entorses, il en est qui sont consécutives ù des
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mouvements rapides déterminés par la contraction muscu

laire; telles sont, par exemple, celles qui succèdent a une

rotation brusque du cou, ou au redressement de la colonne

vertébrale : il en est d'autres qui succèdent aux mouve

ments forcés produits par des violences extérieures; les en

torses du pied en sont le type le plus complet. Cela posé, je

crois pouvoir établir : que dans les entorses dues à la con

traction musculaire, le massage est très utile, préférable

même à tout autre moven, et que dans les entorses, suites de

violences extérieures, il est encore d'une utilité réelle, quoique

moins générale.

Les preuves sur lesquelles je m'appuie pour démontrer la

première de ces propositions, sont surtout les faits tirés delà

pratique dePouteau, de Lieutaud, de Réramier, de Martin

aîné, ancien chirurgien eu chef de l'hospice de la Charité

de Lyon, et ceux que j'ai recueillis moi-même en me guidant

sur les préceptes donnés par ces auteurs.

On trouvera l'exposition détaillée de ces faits dans les ar

ticles consacrés à la description des phénomènes morbides

qui succèdent aux mouvements forcés de la colonne verté

brale, du cou et de l'épaule, etc. Je ferai remarquer d'ailleurs,

dès à présent, que l'entorse, par contraction musculaire, se

rencontre surtout dans des régions où des muscles épais re

couvrent les articulations, et qu'elle ne s'observe guère ni au

poignet, ni au cou-de-pied, qui présentent des dispositions

anatomiques peu favorables à ce genre de lésion.

Après les démonstrations pratiques, les théories ne peu

vent être qu'accessoires ; seraient- elles obscures, insuffisantes,

les faits n'en garderaient pas moins toute leur valeur. Qu'il

me suffise de dire que, suivant l'observation de M. Martin,

les muscles qui se sont violemment contractés restent roides,

dans une sorte de crampe, et que le massage fait cesser celle

contraction spasmodique rebelle à tout autre moyen.

Dans les lésions produites par des violences extérieures,

le massage a-t-il encore quelques avantages? Les faits qui

pourraient permettre de répondre à cette question sont encore

trop peu nombreux pour dissiper les doutes que fait naître

une étude expérimentale et clinique. Quand on sait que ce
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sont des déchirures et non de simples distensions , des

ligaments, des gaines fibreuses, des tendons et des muscles

qui en forment le caractère anatomique; quand on voit les

larges ecchymoses qui en sont la conséquence, on demeure

convaincu que l'immobilité est nécessaire jusqu'à la réunion

des parties divisées. Je sais bien que l'on cite des cas que j'ai

analysés ailleurs (1), et qui tendraient à démontrer l'utilité du

massage dans les entorses récentes du pied. Mais un examen

attentif de ces observations démontre seulement que les

malades ont recouvré immédiatement la faculté de marcher;

il n'est rien dit du résultat définitif, et j'ai lieu de craindre

qu'après une amélioration momentanée due à la diminution

de la sensibilité qu'émousse le massage, les douleurs et l'in

flammation ne se soient rapidement reproduites. C'est là du

moins ce que j'ai observé lorsque j'ai fait usage de cette mé

thode.

§ 2. Applications.

Lorsqu'on a satisfait aux indications qui viennent d'être

exposées, il faut s'occuper des applications sur les parties ma

lades.

Deux ordres de moyens sont ici en présence : les émollients

et les répercussifs.

A. Emollients. — La méthode émolliente et antiphlogislique

est conseillée par la plupart des auteurs modernes, et je l'ai

vu employer presque constamment dans les hôpitaux. Elle

consiste à recouvrir les parties malades de cataplasmes tièdes,

à faire prendre des bains locaux dans des décoctions de même

température. Le raisonnement aussi bien que l'expérience re

poussent cette pratique. Si le premier soin, comme on n'en peut

douter, est celui de prévenir l'inflammation aiguë, de com

battre la chaleur pénible qu'éprouve le malade, on prévoit

sans peine que des cataplasmes tièdes ne peuvent remplir la

première indication, et qu'ils agissent à l'inverse de la seconde.

L'expérience confirme toutes ces prévisions. Ces cataplasmes

ne soulagent pas les malades, et loin de combattre la chaleur

i) Traite des maladies des articulations, 1. 1", p. ï\».
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et l'inflammation, ils en favorisent la inarche ascendante et

concourent à produire celte stase passive, souvent si difficile à

détruire après les entorses.

Ces inconvénients ne disparaissent même point, par l'ap

plication d'un grand nombre de sangsues sur les parties ma

lades. Les sangsues, en effet, déterminent une congestion

sanguine, dont les désavantages ne sont pas toujours com

pensés par l'écoulement local du sang. Quoi qu'il en soit, l'ex

périence me parait démontrer le danger de cette méthode

érnolliente et antiphlogistique généralement suivie. Un ou

deux mois de traitement sont, en général, nécessaires dans les

hôpitaux, pour que les malades puissent sortir, et encore les

voit-on généralement, à cette époque, avec un pied gonflé, in

capable de servir librement, et ne reprenant ses fouctions

qu'après une attente souvent très longue.

A toutes ces raisons, il faut en ajouter de plus concluantes

encore, et qui résultent de l'observation prolongée des malades.

Nous les empruntons à M. Baudens (1).

« Que chaque praticien, dit cet auteur, publie le relevé des

amputations par lui fuites à la suite d'entorses, et force sera de

reconnaître l'imperfection des traitements ayant pour base les

sangsues et les cataplasmes. Sur un chiffre de 7 8 amputations

de jambe ou du pied en totalité , composant notre propre sta

tistique, non compris celles que nous avons pratiquées dans

les ambulances pour blessures de guerre, 60 avaient pour ori

gine une entorse, 18 seulement étaient étrangères à cette

cause. Et tandis que des faits si intéressants passaient, pour

ainsi dire, inaperçus dans la science, ils attiraient vivement

l'attention du Conseil d'État , auquel incombe l'examen des

pensions de retraite des militaires amputés.

» En effet, dès 1868, le Conseil d'État adressait au ministre

de la guerre une lettre contenant les réflexions suivantes :

« En de nombreuses circonstances , les entorses éprouvées

» dans les événements de guerre, ou dans un service coin-

» mandé, entorses qui, dans les premiers moments, avaient

» paru n'avoir que peu de gravité , ont plus tard nécessité un

(l) Mémoire sur l'entorse, !u à l'Académie des srienris, le a4 ma' 1 "5a,
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» long séjour dans les hôpitaux , et enfin rendu nécessaire de

» recourir à l'amputation d'un membre pour conserver la vie

» des militaires qui les avaient éprouvées, et les documents

» produits ont lait connaître que dans la plupart des cas, ces

» militaires n'avaient point été aussitôt après 1 accident trans-

» portés dans les infirmeries, ou qu'ils avaient trop prompte-

» ment repris leur service. »

Ces malades , comme le remarque M. Baudens, avaient été

traités par les cataplasmes éraollients, dont les inconvénients

sont, du reste, déjà appréciés par un grand nombre de mé

decins.

B. Répercussifs. — L inflammation qui suit les entorses ,

étant accidentelle, et constituant la conséquence la plus fâ

cheuse des violences exeicées sur la jointure, 1 indication év i

dente est de la prévenir, si elle n est point encore développée ;

et de la répercuter, si elle existe déjà. Pour atteindre ce but ,

les applications froides et astringentes sont évidemment indi

quées.

Parmi celles que mettent en pratique des médecins con

vaincus de l'utilité des répercussifs , il en est qui vont directe

ment à l'encontre du but qu'on se propose.

De ce nombre sont les compresses trempées dans de l'eau

blanche, et que l'on emploie suivant les procédés vicieux gé

néralement en usage dans les hôpitaux. Après avoir entouré

les articulations de ces compresses, on recouvre celles-ci d un

linge sec, et l'on maintient le tout avec une bande. Ce panse

ment est changé matin et soir. En agissant ainsi, 1 action du

froid est momentanée , l'augmentation de la chaleur est per

manente; et la preuve c'est qu'il suflit de pratiquer un sem

blable enveloppement autour des pieds, qui sont le siège d uu

sentiment habituel de froid , pour y ramener la chaleur, ainsi

que le savent tous ceux qui oui pratiqué les procédés liydro-

tiiéiapiques. Les mêmes inconvénients se trouvent, mais à un

plus haut degré, dans l'emploi des compresses trempées dans

l'alcool camphré. Cette substance, échauffante par elle-même,

et rendue plus active par le procédé suivi dans son application,

ne saurait convenir dans les entorses récentes.

Les répercussifs capables de remplir le but auquel ils sont
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destinés, doivent être d'une température constamment fraîche,

et contenir des substances qui ne soient point irritantes. Ceux

qui sont vraiment utiles et que l'on emploie de préférence, sont

les bains locaux dans de l eau froide, les cataplasmes préparés

avec la pulpe de plantes fraîches, les compresses trempées

dans des liquides froids et souvent renouvelés, enfin les irri

gations d'eau froide.

Bains locaux dans teau froide. — C'est un conseil donné

par un grand nombre d'auteurs, et généralement mis en usage

dans la pratique ordinaire, que l'emploi du bain local froid

aussitôt qu'une articulation a éprouvé une distension violente.

Ravaton (1) et Boyer(2) indiquent ce moyen comme le premier

de ceux qu'on doit mettre en usage. M. Baudens en a signalé

les avantages dans plusieurs mémoires publiés depuis 1830.

Un travail de M. Poulain, sur le même sujet, publié en 1842 (3),

a été le point de départ des études que j'ai faites moi-même

sur la question, et que j'ai consignées en 1865 dans mon

Traité des maladies des articulations.

Le procédé ordinairement suivi, dans les entorses du pied ,

consiste à placer le membre inférieur jusqu'au mollet dans un

baquet rempli d'eau froide, le malade étant assis et, par suite ,

la jambe étant placée verticalement.

M. Baudens suit un procédé qui me parait préférable.

« Dès que le malade atteint d'entorse est au lit , on place ,

dit-il , sur l'un des côtés une grande terrine remplie d'eau

froide, élevée sur une ebaise à la bauteur voulue. La hauteur

doit être calculée de façon que la jambe étant pendante hors

du lit , et le talon portant sur le fond du vase , la direction du

membre pelvien soit aussi horizontale que possible. Pour

cela, il faut que le malade se couche un peu en diagonale, et

que la terrine soit maintenue à l'aide d'une cale, légèrement

inclinée. On évite ainsi la compression du mollet par le rebord

de ce récipient. Deux autres détails ne doivent pas être perdus

de vue. L'un consiste à placer sous le talon, entre lui et le fonc

du vase, une grosse éponge, pour prévenir à la fois une près-

(i) Pratique moderne de chirurgie.

[l] Maladies chirurgicales, I, IV, p, ia.

(3) Journal de médecine de Lyon.
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sion douloureuse, et maintenir la plante du pied en lui

prêtant un point d'appui; l'autre à soutenir, à l'aide d'un

coussin , le côté externe de la cuisse pour l'empêcher de

glisser hors du lit.

L'eau de fontaine ou de puits , à la température ordinaire ,

suffit pour les cas simples. On pourrait, s'il y avait indication ,

obtenir une tempe'ratureplus basse, par l'addition de quelques

morceaux de glace. Quand l'eau se réchauffe, on la renou

velle pour la maintenir au degré où le malade en éprouve du

soulagement.

Quelle doit être la durée de ce bain froid? L'usage est d'y

laisser le malade pendant deux ou trois heures, et de revenir

ensuite à son emploi une ou deux fois le jour même ou le len

demain, si une chaleur incommode continue à se faire sentir

dans la partie lésée : M. Baudens recommande une pratique

différente. Il veut que le bain soit continué et prolongé pen

dant plusieurs jours; il veut qu'on en fasse usage tant que le

malade en éprouve du bien-être, et l'on voit dans le résumé

de trente-quatre observations que contient son mémoire de

1852, que la durée de l'immersion n'a jamais été moindre de

cinq jours, et qu'elle a été portée jusqu'à quatorze et quinze

jours; la moyenne en a été de huit à neuf jours.

S'il s'agissait du bain froid pris suivant le procédé ordinaire,

c'est-à-dire la jambe placée verticalement, je n'hésiterais pas

à blâmer cette longue immersion, et je m'appuierais sur des

faits aussi bien que sur des raisonnements. La direction du

membre rapproché de la ligne horizontale, et qu'adopte

M. Baudens, doit- elle modifier cette manière de voir ? Je suis

porté à penser qu'elle se borne à en diminuer les inconvé

nients; et la nécessité de prolonger l'immersion pendant neuf

jours pour que le malade n'éprouve point, au sortir de l'eau,

une chaleur et une douleur qui la lui font redemander avec

instance, est une preuve convaincante, à mes yeux, de l'im

perfection du procédé.

Lorsque l'on se contente de faire prendre, matin et soir, un

bain de deux à trois heures, que dans l'intervalle on place le

pied dans une gouttière, recouvert de compresses réfrigé

rantes, la chaleur est complètement abattue au bout de quatre
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ou cinq jours, et l'on peut passer, à cette époque, à l'em

ploi des bandages inamovibles qui doivent continuer le trai

tement.

Quoi qu ilVn soit, la cessation de la douleur est un des

premiers effets de l'immersion dans l'eau froide; ordinaire

ment instantanée, cette sensation se fait quelquefois attendre

une ou deux heures. M.Baudens n'a jamais vu, et j'ai rarement

observé l'augmentation de douleur signalée par M. Poulain,

pendant la première heure de l'immersion. Arrêté dans son

évolution sous l'influence du froid, le gonflement, stationnaire

d'abord, rétrograde bientôt, ainsi que la chaleur et la rougeur,

qui disparaissent graduellement.

Ces effets favorables s'observent-ils seulement, comme

pense Larrey, immédiatement après l'entorse? Un ou deux

jours après que celle-ci a été faite, le bain froid peut-il être

nuisible, peut-il exposer à la répercussion et à la gangrène?

On ne saurait plus l'admettre. L'expérience m'a démontré,

ainsi qu'à MM. Baudens et Poulain, que l'immersion dans

l'eau froide était encore utile dans les premiers jours qui

suivent l'accident. Ces effets favorables sont cependant alors

moins prompts et moins évidents que lorsque son emploi n'a

pas été retardé.

C. Des cataplasmes préparés avec la pulpe de plantes fraîches.

— II est des articulations, comme celles du genou et de la

hanche, pour lesquelles on ne peut employer les bains froids;

les pieds et les mains eux-mêmes ne peuvent y rester très

longtemps. Il peut donc être nécessaire, pour prévenir l'inflam

mation, de recourir à d'autres moyens de réfrigération. Parmi

ces derniers, nous devons signaler les cataplasmes préparés

nvec des plantes fraîches, telles que le persil , les racines

jaunes ou les pommes de terre. Les pommes de terre, qu'il est

facile de se procurer, qu'on peut renouveler aisément, et qui

produisent un froid intense, me paraissent préférables à tous

les autres végétaux. Après les avoir râpées, on en place la

pulpe entre deux linges ; on les applique tout autour de l'arti

culation malade, et on les renouvelle avant qu'elles soient

chaudes. Quant au persil haché, remède vulgaire dans les

entorses, beaucoup d'observations ne laissent aucun doute sur

6
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son utilité. La réfrigération qu'il produit, jointe à sa propriété

astringente, le rend très utile.

Le temps pendant lequel on peut continuer ces applica

tions est beaucoup plus long que celui qu'on peut donner aux

bains froids, il peut aller à plusieurs jours de suite. Lorsque

leur action est ainsi prolongée, il faut diminuer graduellement

l'intensité du froid; à mesure que l'on s'éloigne de l'accident,

on met une distance de plus en plus considérable dans le

renouvellement des cataplasmes, et l'on a soin de laisser

ceux-ci perdre de plus en plus de leur froid, avant de les

appliquer.

Employés avec toutes les précautions convenables, ils pré

viennent merveilleusement l'inflammation, et font disparaître

promptement la tension inflammatoire et la rougeur, lorsque

celles-ci sont déjà développées. On voit alors la peau se rider

et blanchir, et je n'ai pas remarqué qu'à la suppression des

cataplasmes, l'inflammation et la rougeur fussent revenues,

comme on pouvait le craindre.

D. Des applications de compresses trempées dans des liquides

réfrigérants. — Parmi ces liquides , les plus usités sont :

l'eau froide, l'eau salée ou vinaigrée, l'eau-de-vie camphrée,

l'eau blanche, le mélange d'eau-de-vie camphrée et d'élher,

conseillé par Astley Cooper, sous le nom de lotion évapo

rante, etc.

Pour que les applications de compresses trempées dans ces

liquides produisent une réfrigération permanente, il faut les

changer à chaque instant, tous les quarts d heure au plus

tard. Je dis changer, car si l'on se contente de verser de nou

velles portions de liquide sur les compresses encore chaudes,

on ne produit aucun froid réel, et l'on s'expose à mouiller

le lit, comme dans le cas où l'on pratique les irrigations con

tinues sans précautions convenables.

E. Des irrigations d'eau froide. — Ces irrigations peuvent

être faites pendant quelques heures, interrompues ensuite, et

reprises tous les jours et même plusieurs fois par jour, ou

bien on peut les employer d'une manière continue.

La première méthode, c'est-à-dire celle des irrigations de

temps en temps répétées, peut se pratiquer en plaçant l'art i
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culation malade au-dessous d'un filet d'eau ('échappant par

un jet plus ou moins volumineux, et s'écoulant ensuite par

un conduit. Cette méthode, pouvant se pratiquer pendant que

le malade est levé et en préservant de l'humidité toutes les

autres parties du corps, peut être remarquablement utile.

Les irrigations continues et pratiquées au lit ont été très

vantées par MM. Josse (d'Amiens), A. Bérard, Mayor, etc.

Après avoir reçu de nombreuses applications, elles ont été

généralement abandonnées, et l'expérience justifie cette sorte

de proscription.

Dans les procédés ordinairement suivis, l'articulation sur

laquelle on veut faire l'irrigation est placée sur un morceau

de taffetas ciré que I on dispose de manière à conduire le

liquide au pied ou sur le coté du lit. Dans le premier cas, le

membre doit être maintenu incliné, ce qui tend à y amener

la congestion, et dès lors à détruire en partie les bons effets

de la réfrigération; dans le second, c'est-à-dire lorsque le

liquide se déverse sur les côtés du lit, il glisse le long des

membres, entre la peau et le taffetas ciré, et va mouiller

les draps à une profondeur plus ou moins grande. Les ma

lades sont exposés alors à toutes les conséquences graves que

que peut entraîner le contact de l'humidité chez des blessés,

tels que le rhumatisme articulaire et même le tétanos.

Il est peu de cas dans lesquels l'emploi des réfrigérants

soit contre-indiqué dans l'entorse récente. Que faire toutefois,

si le malade est sujet à des hémoptysies, si les règles coulent,

s'il existe une disposition rhumatismale? Plusieurs auteurs,

Boyer entre autres, conseillent, dans ces cas, de s'abstenir des

répercussifs. M. Baudens cite uucontraire des faits qui démon

trent que le bain froid a été sans inconvénient. Je suis con

vaincu de la possibilité de cette innocuité; mais elle ne saurait

être constante. Elle a pu tenir à quelques circonstances, telles

que la chaleur de la saisonou de l'appartement, conditions qui

préviennent la déperdition du calorique par d'autres voies que

la partie malade, et, par suite, empêchent les refroidissements ;

elle ne doit pas donner une sécurité absolue, et le praticien

doit toujours réfléchir, dans ces cas, avant de se décider sur
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l'opportunité du moyen; l'emploi des méthodes qui assurent

le repos peut être alors immédiatement indiqué.

§ 3. Repos des articulations.

Dès que, par l'emploi du bain froid, la chaleur et l'inflam

mation ont été calmées, il faut assurer le repos de l'articu

lation ; ce repos est, du reste, indispensable (que l'on adopte

ou non la réfrigération préalable), dès qu'il existe des déchi

rements dans les ligaments, les synoviales et les capsules

fibreuses.

On s'habitue généralement à prescrire le séjour au lit

comme moyen d'assurer l'immobilité. Dans les dictionnaires

ou dans les traités généraux de chirurgie, on répète jusqu'à

satiété : le malade sera soumis au repos le plus absolu; il

gardera le lit; et comme l'on n'ajoute rien de plus sur cette

question, le séjour au lit est considéré comme synonyme

de repos d'une articulation.

Il n'en est point ainsi; la plupart des positions qu'adoptent

les malades entraînent la distension des ligaments, et un

effort pénible est nécessaire pour les rendre stables.

Les coussins de balle d'avoine avec des atelles solides ne

remédient point à ces inconvénients , car la compression

qu'exercent ces appareils est souvent insupportable, et dans

les entorses tibio-tarsiennes, qui sont les plus fréquentes, ils

ne soutiennent pas assez bien le pied pour prévenir toute

distension des ligaments.

Les seuls moyens d'assurer l'immobilité d'une manière

convenable, sont les bandages dont les divers éléments sont

unis entre eux par une substance agglutinative, ou les gout

tières convenablement disposées.

Les développements que j'ai consacrés à la description et à

l'examen de ces deux ordres de moyens lorsque j'ai traité du

repos des articulations, me dispensent d'entrer dans de longs

développements sur ce sujet : je renvoie donc à ce qui a été

dit page 12, et je me borne aux réflexions suivantes.

Les bandages inamovibles dans les entorses sont tellement
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utiles, qu'ils ont été conseillés à toutes les époques. Les uns

emploient l'étoupade de Moscati préparée avec des étoupes

imbibées de blanc d oeuf; les autres, à l'exemple de Larrey,

l'étoupe imbibée d'un mélange d'alun, de blanc d'oeuf et d'eau-

de-vie camphrée; M. Baudens se sert d'une solution de

gomine; M. Velpeau, de dextrine; j'ai dit ailleurs comment

agit M. Sculin, en formant un bandage amidonné, dans la

composition duquel entrent des coussins el des cartons artis-

tement disposés.

Toutes ces méthodes, la dernière surtout, peuvent réussir,

si elles sont convenablement employées; l'immobilité étant

obtenue à leur aide, les douleurs se calment, l'inflammation

décroit, et le malade peut même se lever sans inconvénient.

Ces avantages ne s'obtiennent toutefois que lorsque l'inflam

mation n'est pas très intense; si celle-ci est assez vive pour

que toute compression soit insupportable, si l'on a besoin de

prolonger les applications réfrigérantes pour achever de la

dissiper, les gouttières sont de beaucoup préférables ; elles

permettent d'assurer l'immobilité dans une bonne position,

tout en laissant les articulations à découvert et en permettant

les pansements que l'on juge convenables.

Les gouttières de M. Mayor satisfont à cette exigence; je

préfère cependant celles dont on trouvera la description dans

les articles consacrés à chaque articulation, et que j ai fait

construire; ces dernières se moulent plus exactement sur les

membres, et ne peuvent se renverser dans aucun sens. Je les

emploie et les conseille dans la période consécutive à la sortie

du bain froid ; je les réunis d'abord à l'action des compresses

réfrigérantes, et, après quelques jours, je passe aux bandages

amidonnés. Cette pratique ne diffère que par quelques points

accessoires de celle que vantent MM. Seutin et liaudens.

Le temps pendant lequel une articulation est maintenue

immobile et horizontalement placée dans les gouttières doit

être aussi court que possible. Dès que l'inflammation aiguë est

dissipée, il faut, si on ne l'a pas encore fait, entourer le

membre d'un bandage amidonné solide, et dès que celui-ci

est sec, permettre au malade de se lever et de marcher avec

des béquilles pendant un temps progressivement croissant,
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Lorsque les douleurs paraissent complètement calmées, on

passe au massage et aux mouvements artificiels, sur lesquels

nous allons insister dans l'un des paragraphes suivants.

En résumé, le traitement de l'entorse grave récente, du

moins celle du pied et de la main, doit se composer successi

vement des bains froids, des compresses froides et astringentes,

et de l'immobilité, d'abord dans une gouttière qui ne comprime

pas, et plus tard dans un bandage amidonné.

Art. II. — Entorse après le développement des phbnomênés inflammatoires.

Lorsque l'inflammation est développée, peut-il être encore

utile de faire exécuter une ou deux fois à l'articulation malade

les mouvements qui lui appartiennent dans l'état normal?

Peut-il être utile, par exemple, d'imprimer au coude et au

genou un mouvement complet de flexion, afin de s'assurer que

ces mouvements sont possibles, et de réduire, s'il est néces

saire, quelques déplacements inappréciables au toucher? Je

crois que l'on peut répondre par l'affirmative. Toutes les

raisons anatomiques que j'ai données, page 7 4, pour justifier

les manipulations dans l'entorse récente, s'appliquent à l'en

torse plus ancienne; et la plupart des faits que j'ai recueillis

en faveur de celte pratique appartiennent à des cas où l'acci

dent datait de plusieurs jours. Quant au massage, ce n'est pas

à la période d'inflammation aiguë qu'il convient. Les faits

épars qui semblent contredire ce précepte ne sauraient en

infirmer la valeur.

A la période de l'entorse que nous examinons, la méthode

ordinairement employée dans les hôpitaux consiste à recou

vrir les jointures de cataplasmes tièdes de farine de graine de

lin, à appliquer sur l'articula lion ou au-dessus un nombre de

sangsues plus ou moins considérable, et à pratiquer une ou

deux saignées. Quelques auteurs, M. Lallemand entre autres,

conseillent l'usage intérieur du lartre stibié, suivant la mé

thode rasorienne.

Ce traitement antiphlogistique et émollient parait si bien

indiqué par la nature des accidents à combattre, que l'on

hésite à en proposer un autre. Cependant, cçlte médication
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procure si peu de soulagement aux malades ; leurs souf

frances et le gonflement des jointures se prolongent si obsti

nément, que l'on se demande si d'autres méthodes ne doivent

pas être préférées. La plus essentielle, celle qui peut rempla

cer toutes les autres, qui est applicable à toutes les jointures,

et dont la négligence peut paralyser les efforts les mieux di

rigés, est l'immobilité dans une bonne position. Comme la

compression est alors douloureuse, les gouttiôres suivant les

modèles que j'ai proposés , et que l'on trouvera décrits aux

articles Pied, Genou, Hanche, etc., procurent des résultats

supérieurs à ceux que l'on peut attendre des autres moyens

d'immobilisation.

Peut-on recourir encore aux réfrigérants? J'ai lieu de croire

ceux-ci avantageux, du moins lorsqu'il n'existe aucune dispo

sition rhumatismale. Le sentiment de chaleur brûlante qu'é

prouve le malade lui fait désirer le froid , et si celui-ci est em

ployé dans des conditions et avec des précautions convena

bles, il peut diminuer beaucoup les douleurs et le gonflement.

Parmi ces précautions, je signalerai : 1° le soin de maintenir

tout le reste du corps dans une température élevée, et sans

doute c'est la facilité avec laquelle cette indication est remplie

en été, qui fait qu'à cette époque l'emploi du froid n'exaspère

jamais les accidents, et les amende, au contraire, d'une manière

évidente; 2" l'attention de ne pas prolonger trop longtemps

les bains de pieds ou les irrigations d'eau froide. Une heure ou

deux d'applications chaque jour sont suffisantes.

Si le froid est contre-indiqué, soit parce qu'il exagère les

douleurs, soit pour d'autres motifs, les applications auxquelles

on a recours doivent être tièdes et d'une température uni

forme. Mais cen'estpasdansla classedesémollientsproprement

dits qu'ils me paraissent devoir être recherchés. De l'eau salée

ou vinaigrée, tiède, est surtout convenable , et peut-être doit-

on employer, comme Ambroise Paré le conseille dans certaines

meurtrissures, du vinaigre dans lequel on a fait bouillir de la

camomille ou des roses de Provins. C'est aussi dans ces cas

que les huiles, les graisses et les savons adoucissants peuvent

trouver leur emploi. On doit choisir celles de ces substances

qui n'ont aucune propriété irritante, les appliquer tièdes et les
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laisser avec les parties malades dans un contact prolongé. Les

raisons de ces divers préceptes seront exposées dans le cha

pitre où, traitant de l'arthrite aiguë, je reviendrai sur toutes

les questions que je me borne à soulever ici.

Art. III. — Lésions chroniques consécutives aux entorses.

Le traitement des lésions chroniques qui peuvent succéder

aux entorses varie suivant la nature de chacune d'elles. Nous

ne pouvons en exposer ici toutes les variétés. Ainsi, nous

n'avons pas à nous occuper du traitement spécial des l'ongo-

sités et des tthcès qui peuvent survenir à la suite de mouve

ments forcés, chez les scrofuleux ou sur des sujets atteints de

diathèse purulente. Nous circonscrirons la question aux cas

qui s'observent chez les malades bien constitués, et qui se

réduisent à des douleurs avec difficulté dans les mouvements ,

sans lésion apparente, ou accompagnées d'inflammation chro

nique.

Les moyens que conseillent, pour ces cas, tous les auteurs

classiques, sont l'immobilité, les frictions stimulantes, comme

celles de baume de Fioraventi , de baume nerval, de baume

opodeldoch, et les bains excitants dans des solutions alcalines,

telles que la décoction de cendres, le sang de bœuf, l'infusion

de plantes aromatiques.

Sans doute, il est des cas où ces divers excitants ont amé

lioré l'état des malades et contribué à leur guérison; mais il

en est beaucoup d'autres où ils ont aggravé tous les accidents.

Ils conviennent chez les malades d'un tempérament lympha

tique, lorsque les articulations ne sont le siège d'aucun élan

cement inflammatoire et d'aucune douleur; ils sont nuisibles

quand il existe des symptômes tranchés d'inflammation chro

nique, et que les malades sont sanguins et vigoureux. Dans

aucun cas ils ne constituent une méthode vraiment efficace,

et ce n'est pas sur eux qu'il faut compter.

L'immobilité n'est pas moins nuisible dans l'immense ma

jorité des cas. Aussi, loin d'assujettir an repos les jointures

depuis longtemps malades à la suite d'entorses, il faut leur

imprimer chaque jour les mouvements qui appartiennent à
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l'état normal, et même exercer sur elles les tractions qui

seraient utiles pour faire disparaître des déplacements insen

sibles. J. Hanter s'exprime ainsi à propos de ces mouve

ments : « Dans beaucoup de cas , les entorses restent doulou

reuses, après que les symptômes primitifs se sont dissipés. On

fait souvent disparaître cette douleur en donnant du mouve

ment à la partie ; il semble que quelque chose se replace par

ce mouvement (1). »

A ces exercices, ou doit joindre un massage très longtemps

prolongé et répété plusieurs fois au besoin.

M. Brulet (de Dijon) a publié dans le journal de médecine

de cette ville plusieurs observations d'entorses traitées par

le massage, et dans lesquelles cette méthode a été suivie d'une

amélioration et même d'une guérison très prompte.

Pour la mettre en pratique, on embrasse l'articulation ma

lade avec les deux mains, et l'on cherche les lieux les plus

douloureux et la direction que suit la douleur. Lorsqu'on

s'est assuré de ces deux faits, on commence par frotter douce

ment avec les pouces sur le trajet des parties les plus sen

sibles, tantôt dans le sens vertical, tantôt en décrivant des

lignes divergentes. Bientôt la friction est rendue plus éner

gique ; elle accroît toujours, au moins momentanément, la

douleur et la produit quelquefois avec une grande intensité.

La conduite à tenir alors varie selon la nature du sujet, sou

courage, les accidents que cause ce surcroît de douleur, et

les effets locaux qui en résultent. On prolonge, on suspend

ou l'on modère simplement les frictions, selon le caractère de

tous ces phénomènes.

La durée totale de cette opération est en général d'un quart

d'heure à une demi-heure; elle varie toutefois suivant l'état

des malades.

Généralement, on persévère jusqu'à la cessation entière de

toute douleur : c'est Je cas le plus commun. Quelquefois on

revient pendant deux ou trois jours à cette opération ; cbez un

très petit nombre de sujets, on est forcé d'insister pendant

cinq ou six jours.

(i) OEuvres complètes, t. F, Paris, 1 843, Leçons sur les principes île ta

chirurgie, art. Ektorse, p. 5*5.
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M. Brulet pense que le massage émnusse en quelque sorte

la sensibilité; ce qui, dit-il, est d'autant plus probable que

l'opérateur ne s'arrête que lorsque les pressions, d'abord très

pénibles à supporter, cessent de provoquer des souffrances.

Peut-être aussi ces pressions longtemps exercées favorisent-

elles la résolution des liquides infiltrés. Quoi qu'il en soit, la

méthode que nous venons d'exposer est précieuse, surtout

dans les entorses du pied et du poignet. Lorsque j'en ai fait

usage, j'ai toujours vu un certain soulagement en être la

conséquence, et si je n'ai obtenu que des résultats bien infé

rieurs à ceux que fait connaître le Journal de médecine de

Dijon, peut-être faut-il l'attribuer à ce que je n'ai pas appli

qué la méthode pendant le temps et avec la persévérance

nécessaires.

Depuis l'invention des appareils de mouvements, on peut

résoudre, dans le traitement des entorses chroniques, des

difficultés jusque-là insurmontables.

L'inaptitude du membre à l'exercice de ses fonctions for

mant le symptôme dominant, l'usage de certains exercices

est parfaitement indiqué. Que l'on ne croie pas d'ailleurs

trouver une contre-indication à ces mouvements artificiels

dans la douleur qu'ils déterminent au moment des premières

tentatives. Les faits prouvent qu'il n'y a pas de meilleur

moyen pour émousser la sensibilité normale des articulations.

Les jointures, sous ce rapport, sont semblables aux yeux qui,

privés longtemps de la lumière et douloureux à son contact,

ne peuvent la supporter qu'après y avoir été graduellement

habitués. Des faits nombreux qui seront cités aux articles

Pied, Poignet, etc., mettront ces vérités dans tout leur jour.

L'eau froide peut encore trouver d'utiles applications dans

les suites éloignées des entorses. Si l'articulation est le siège

d'une chaleur habituelle, les bains froids, prolongés, et pris

de préférence dans le courant d'une rivière, peuvent être

d'une grande utilité.

Mais si le membre est amaigri, qu'il soit le siège d'un senti

ment de froid, que le malade ait besoin de l'envelopper plus

chaudement que les autres parties du corps, les excitants sont

surtout indiqués, C'est dans ces cas que l'on fait usage des
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Frictions prolongées avec l'alcool camphré, le baume de Fiora-

venti et les baumes nerval oti opodeldorh. On peut aussi em

ployer les liquides sous forme de compresses réchauffantes.

(Voyez page ù9.)Quels que soient les avantages de ces divers ex

citants, ils sont de beaucoup inférieurs aux douches de vapeur

ou aux douches d'eau chaude, surtout à celles que l'on trouve

dans les grands établissements d'eaux minérales. Les douches

froides peuvent être également très utiles. En les associant à

l'emploi des appareils de mouvements, j'ai réussi un {jrand

riombre de fois à rendre la inarche facile, lorsqu'elle ne pou

vait s'exécuter qu'avec une peine extrême depuis un grand

nombre de mois et même depuis plus d'une année.

Il importe de ne pas confondre les cas qui réclament les

calmants et ceux auxquels les excitants sont nécessaires. C'est

faute de faire cette distinction, que l'on voit des entorses chro

niques dans lesquelles le pied ou la main sont restés chauds,

s'aggraver par des frictions excitantes dont l'emploi doit èlre

borné aux cas qui viennent d'être spécifiés. (Voyez, pour

complément de ce travail et surtout pour les observations,

les articles : Entorses du genou, de la hanche, du pied, du

poignet.)

 

CHAPITRE DEUXIÈME.

CONTUSIONS DES JOINTURES.

Le traitement de ces contusions se rapproche beaucoup

de celui des entorses, et il est à peu près le même, soit qu'il

s'agisse de prévenir l'inflammation, soit qu'on ait à la com

battre, une fois qu'elle est développée. Quelques remarques

spéciales sont cependant nécessaires.

11 y a dans les contusions un broiement des lissus, et, par

suite, un engourdissement, résultat de la lacération des nerfs,

plus considérables que dans les entorses. De là l'indication

des toniques dans les premiers moments. On satisfait à cette

indication par l'emploi des vulnéraires, substances excitantes,

en général dissoutes dans l'alcool. Les plus connues sont l'al

cool vulnéraire et la teinture d'arnica, que l'on emploie purs
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ou mélangés à de l'eau et dont on imbibe des compresses que

l'on change de temps à autre.

La térébenthine est du nombre de ces excitants, et il n'est

pas rare qu'on la laisse en contact pendant plusieurs semaines

de suite avec les parties contuses , surtout lorsque celles-ci

occupent le tronc.

L'eau froide en bains locaux, en applications et en irriga

tions, est moins usitée dans les contusions que dans les en

torses. On sait en effet que ces applications ne conviennent

qu'aux extrémités des membres, telles que les mains et les

pieds. Elles sont dangereuses au tronc et dans les parties qui

s'en rapprochent, telles que les hanches et les épaules. Or,

comme les contusions sont fréquentes dans ces jointures rap

prochées du centre, il résulte souvent de ce siège une contre-

indication qui, jointe à celle de l'hiver, de la période mens

truelle et des débilités constitutionnelles, rend l'emploi du

froid très limité. L'inflammation consécutive est, du reste,

moins à craindre à la suite des contusions qu'après les en

torses, et les indications essentielles sont : d'obtenir la résorp

tion des épanchements sanguins et de calmer les douleurs.

Pour obtenir la résolution, les solutions de vinaigre, de sel

marin, de sel ammoniac, de nitrate de potasse, sont indiquées

par l'expérience et par les raisons théoriques que j'exposerai

à l'article Hydarthrose. Ces légers stimulants ne sont pas

moins utiles pour combattre la débilité locale qui s'oppose

à la résolution.

Parmi les résolutifs excitants, l'un de ceux qui méritent la

préférence est le mélange suivant :

Eau 5oo grammes.

Sel marin ou nitrate de potasse. . 5o grammes.

Alcool vulnéraire 5o grammes.

Si le siège de la contusion ne permet pas d'employer des

liquides, on peut recourir ou à des cataplasmes, ou à des em

plâtres contenant également des sels, des acides ou des huiles

essentielles. Tels sont les emplâtres de térébenthine ou des

emplâtres de gomme ammoniaque dissoute dans du vinaigre.

Léveillé et Champion ont conseillé de pétrir les contusions
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et d'en exprimer les liquides contenus. Cette pratique, que

peuvent admettre tous ceux qui pensent que le sang épanché

ne s'organise pas et doit être résorbé, est peut-être applicable

aux épanchements dans les jointures : l'expérience ne me per

met point de dire quelle en est sa valeur.

Je terminerai ce passade sur les résolutifs et les excitants

par quelques mots sur les substances astringentes.

Les substances astringentes, telles que les préparations di

verses de noix de galle, de noix de cyprès, de sangdragon, ne

sont pas employées aujourd'hui. Elles ont été cependant très

conseillées, et souvent mises en pratique par les anciens : elles

forment la base de leur thérapeutique dans les entorses et les

meurtrissures. Ainsi, Ambroise Paré (1) conseille dans les con

tusions sans plaie des onctions avec un mélange de poudre de

noix de cyprès, de noix de galle , d'alun , de sangdragon et de

bol d'Arménie dans des blancs d œufs et de l'huile de myrrhe.

Il ajoute que, si l'on craint la gangrène, il faut recourir

à des fomentations dans lesquelles on a fait bouillir de la ser

pentaire et du sceau-de-Salomon.

Enfin, pour les petites meurtrissures, il recommande, entre

autres choses, une fricassée d'absinthe dans du vin , de l'huile

de camomille, du son, du girofle et de l'eau-de-vie, le tout

placé entre deux linges et appliqué chaud.

Si à la suite des contusions on a à combatre de vives dou

leurs ou des phénomènes inflammatoires, les moyens à mettre

en usage sont ceux que nous avons déjà décrits page 86, tels

que les appareils d'immobilisation, etc.

 

CHAPITRE TROISIÈME.

PLAIES DES ARTICULATIONS.

Quel que soit le genre de plaie qui ait été fait à une join

ture, et quelle que soit la période à laquelle celle-ci soit arrivée,

l'immobilité de l'articulation est indispensable. Aux raisons

(i) OEuvres complètes, édition de Mnlgnigne. Paris, 18.^0, t. II, p. 19g.
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qui militent en faveur du rapprochement exact entre les

bords des solutions de continuité récentes, quelle que soit

la région du corps où on les observe, il s'en ajoute de spé

ciales pour les plaies des articulations. Nulle part, en effet, les

mouvements divers ne tendent avec plus de puissance à pro

duire un écartemeut, et les alternatives d'amplitude et de res

serrement qu'éprouvent les cavités articulaires, suivant les

rapports dans lesquels les os sont placés, doit faire craindre

l'aspiration de l'air qui serait le résultat de certains mouve

ments.

Mais dans quelle position les surlaces articulaires doivent-

elles être maintenues immobiles? Tous les auteurs depuis

Ambroise Paré ont répondu à cette question, en recomman

dant la direction qui serait la plus favorable à l'exercice des

fonctions, si le membre venait à s'ankyloser : telles sont l'ex

tension pour le genou, la flexion pour le coude.

J'ai insisté, ailleurs (1), sur les expériences de M. Jules

Guérin et sur celles iiui nie sont propres, au sujet des diffé

rences de capacité que présentent tes cavités articulaires sui

vant la position des os. Le résultat de ces expériences conduit à

penser que dauslesplaiespénétrainesdesarticulations, la posi

tion plus favorable est celle où, la cavité synoviale aie moins

d'amplitude; car plus cette cavité est étroite, moins l'air tend à y

pénétrer, et moindre est la collection de liquide putrescible

qui peut s'y accumuler. Par une heureuse coïncidence, la po

sition qui diminue le plus la capacité des articulations est pré

cisément celle qui facilite le plus ( exercice des fondions, si

l'ankylose a lieu : c'est l'extension pour le genou, la flexion

pour le coude, etc.

La question des moyens mécaniques qui doivent assurer

l'immobilité et la position convenables des jointures lésées

soulève toutes les difficultés qui s'attachent à celle des appa

reils dans les fractures compliquées.

Les uns recommandent le bandage de Scultet avec les at

telles latérales; les autres le bandage inamovible (Larrey),

quelques-uns le baudage amidonné, rendu amovo-inamovible

(l) Traité des maladies des articulations, 1. 1, p. 55.
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à la manière de M. Sentin. Pour moi, je ne conteste point

les avantages partiels que peut avoir chacune de ces mé

thodes; je les considère cependant comme étani toutes insuf

fisantes, et je conseille d'employer dans ces cas des appareils

préparés à l'avance , et ayant les dispositions spéciales que je

ferai connaître aux articles Genou, Coude, Epaule, etc. Ces appa

reils seuls permettent de faire les pansements, et de maintenir

la propreté la plus exacte sans déplacer le metnbre et tout en

facilitant, au besoin, l'extension et la contre-extension. Les

faits les plus probants m'en ont démontré les avantages dans

les plaies pénétrantes du pied, du coude, etc.

A«T. 1". MOYENS PREVENTIFS DES ACCIDENTS QDE PEUT ENTRAÎNE!

l'ouverture DES ARTICULATIONS.

Après l'immobilité dans une bonne position , le premier

moyen qui se présente à la pensée comme pouvant prévenir

les accidents, est la réunion immédiate de la plaie. On peut

espérer que cette réunion, pratiquée de bonne heure, ramènera

la plaie profonde aux conditions toujours si simples des plaies

sous-cutanées , et qu'elle préviendra toute suppuration, toute

décomposition putride.

Les moyens de réunion sont : la suture, déjà recommandée

par Ambroise Paré, et que l'on peut étendre, suivant son con

seil, à une partie seulement de la plaie, afin de laisser une

issue à la sanie, ou pratiquer sur toute l'étendue de la solu

tion de continuité ; ce sont les bandages unissants et les en

duits dessiccatifs. Ces derniers, conseillés aussi par le père de la

chirurgie française, sous le nom de défensifs, se préparent avec

du blanc d'oeuf, du sangdragon, de l'aloès, du mastic, etc.

M. Larrey employait le blanc d'oeuf avec l'eau blanche et

l'eau-dc-vie camphrée ; dans ces derniers temps, on a proposé

le collodion , substance bien supérieure à toutes les autres par

la rapidité de sa dessiccation et la fermeté de ses adhérences.

Sans aucun doute, c'est celle que l'on doit préférer; elle n'a

pas les inconvénients de la suture, et elle maintient avec au

tant de fermeté le rapprochement des bords de la plaie à

réunir. Si l'air n'a point encore pénétré , l'enveloppe protec
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trice formée par une superposition de linges imbibés de collo-

dion met à l'abri de sa pénétration presque aussi sûrement

que la peau restée intacte.

A la suite des moyens mécaniques d'oblitération, on doit

placer ceux qui tendent à former les plaies par le gonflement

de leurs bords et la coagulation de la sérosité. Tels sont les

vésicatoires placés sur la plaie elle-même, les compresses

trempées dans l'eau de Rabel , et la cautérisation avec le fer

rouge. Ces moyens n'ont été préconisés, à ma connaissance ,

que par des vétérinaires, et l'expérience ne permet pas de dire

quelle est leur valeur cbez l'homme.

Ils méritent d'être expérimentés dans les plaies par contu

sion.

Les réfrigérants que nous avons vantés dans les entorses et

dans les contusions peuvent-ils être également utiles dans les

plaies des jointures ? Il est permis d'en douter. Les refroidis

sements auxquels ils exposent peuvent entraîner le tétanos et

la résorption purulente, accidents que l'on n'a pas à craindre

quand la peau est conservée intacte. Les faits dont j'ai été le

témoin ne me laissent point de doute à cet égard , et me font

condamner sans hésiter cette méthode dans les plaies du coude,

du genou, et dans celles qui sont plus rapprochées du tronc.

Art. II. — Des moyens de combattre les accidents une fois développes.

Ces accidents sont surtout le phlegmon diffus, la décompo

sition putride des liquides accumulés dans la jointure, et

l'abondance de la suppuration.

Le phlegmon exige avant tout l'immobilité et la propreté

des pansements. J'ai vu des cas où ces précautions avaient

suffi pour l'arrêter dans son cours et prévenir la suppuration

diffuse et ses terribles conséquences.

Peut-on le combattre avec avantage par les applications

émollientes, les sangsues, la compression, les scarifications

conseillées par Béclard, les mouchetures de Duncan? Je ne le

pense pas. Le phlegmon diffus est l'effet d'une résorption pu

tride, et tous les moyens antiphlogistiques, laissant subsister

la cause dans toute son intensité, ne peuvent en amoindrir les
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effets, llest permis de douter, pour les mêmes raisons, que l'on

soit plus heureux en employant des vésicaloires multipliés.

Si le sang ou la sérosité se décomposent dans la jointure,

est-il possible d'en (aire disparaître la putridiié? Sans doute,

les applications extérieures des substances antiseptiques,

telles que l'alcool vulnéraire, I alcool camphré, les teintures de

myrrhe et d aloès ou d'iode, ne peuvent produire que des

résultats insignifiants. L'injection de ces substances dans le

foyer putride permettrait seule d'en arrêter la décomposition ;

mais celte injection peut aussi rester impuissante, ainsi que

nous l'avons vu, M. Rey et moi, dans une application <pic nous

en finies à une plaie artificielle de l'articulation du premier

avec le second plialangien d'un cheval. Le liquide injecté était

de la teinture d iode. Je dois ajouter, toutefois, que cette médi

cation fut suivie d'un heureux résultat dans un second essai.

Lorsqu'une suppuration abondante s est fait jour au dehors,

J.-L. Petit recommande des incisions étendues : « 11 faut,

dit il, non seulement ouvrir, mais encore faire de grandes

ouvertures qui communiquent les unes avec les autres, afin

qu'il n'y ait aucune partie ni aucun recoin de la jointure qui

ne puisse être nettoyé par les injections, et qui ne se vide avec

facilité par les ouvertures. Je sais, ajoute-t-il, que quelquefois

les os s'altèrent, et qu'on est obligé de les faire exfolier; niais

on ne doit pas en accuser les incisions. C'est bien moins l'im

pression de l'air que le séjour du pus qui, dans ce cas, cause

l'altération des os; ainsi, ce qu'on peut faire de mieux pour

l'éviter, c'est d'ouvrir de bonne heure, de donner de la pente

aux matières par une situation convenable, et de nettoyer la

jointure au moyen des injections. »

David pense, au contraire, qu'il ne faut pas se presser d'ou

vrir les dépôts qui communiquent dans les articulations, et

(pie lorsqu'on juge l'évacuation du pus qu'ils contiennent

absolument indispensable, il ne faut la procurer qu'avec le

irocart ; il dit qu'il n'a jamais eu à se louer des grandes inci

sions que Petit recommande dans certains cas, pour vider les

dépôts articulaires.

La pratiquedeJ. -Louis Petitestapprouvéepar Boyer; jecrois

également que c'est celle qu'il est le plus convenable de suivre.

 

7
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Si les débridements sont indiqués qunnd ils n'exigent que

l'incision de la peau, en est- il de même, lorsque l'accumula

tion du pus ou îles matières putrides s'est faite dans la join

ture, et que l'incision doit s'étendre à la capsule elle-même"?

Le conseil d'agrandir l'ouverture de manière (pie le sang

et le pus puissent s'écouler avec facilité peut être appuyé

sur celte observation, que les plaies les plus graves des articu

lations sont celles où la solution de continuité est assez large

pour permettre l'introduction de l'air, et assez étroite pour que

le pus soit retenu, llya moins d'accidents à craindre lorsque

l'ouverture est très étendue. M. Bouchacourt, chirurgien en

chef de la Charité de Lyon (l), a cité trois cas d'ouvertures

étendues du genou et du coude, qui ont été suivis de guérison;

il a pu attribuer celle-ci à la grande étendue de la plaie qui

avait été faite à la cavité synoviale.

En principe, on pourrait établir qu'il est utile d'ouvrir lar

gement les articulations où des liquides se décomposent.

Mais, il faut le dire, l'utilité de ce conseil ne s'appuie, à ma

connaissance, sur aucun fait dans lequel son application ait

été suivie d'un bon résultat, et il suffit de se rappeler la dis

position anatomique des articulations pour comprendre les

inconvénients dont ces larges débridements doivent être

accompagnés. Au pied et au genou, par exemple, le nombre et

l'importance des parties molles ne permettent pas d'ouvrir en

arricie, où lcdébridement pourrait seul remplircomplétement

le but qu'on se propose; et sur les côlé«, de grandes incisions

détacheraient trop complètement les os les uns des autres,

sans rendre facile l'écoulement du pus.

Aux suppurations aiguës des articulations et aux abcès con

sécutifs dans les parties environnantes, succèdent des fistules

interminables qui réclament en général l'emploi des injections

irritantes et desdouches chaudes et froides. Souvent ces fistules

sont entretenues par des os nécrosés, et bien que ces os se

séparent des parties vivantes, ils ne peuvent être éliminés

spontanément, retenus qu'ils sont par les parties molles indu

rées et percées de trajets fistuleux étroits. Dans des cas de ce

(i) Mémoire sur losplaioi {Revue médicale, 18 ).
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genre, où l'on pouvait croire à la nécessité d'une amputation,

il a suffi quelquefois, pour obtenir la guérison par ankylose,

d'extraire les os nécrosés à travers une ouverture étendue

au tiers ou à la moitié de la jointure.

CHAPITRE QUATRIÈME.

F/UCTUBES ET LUXATIONS.

Le traitement des luxations et celui des fractures voisines

des articulations ont leur place naturelle après celui des

entorses, des contusions et des plaies. Les fractures et les

luxations simples ne sont, en effet, que des contusions ou des

entorses auxquelles s'ajoute une division des os ou un chan

gement de leurs rapports naturels; et dans les fractures et les

luxations compliquées, il n'ya déplus qu'une plaie pénétrante.

Ce simple rapprochement suffit pour démontrer que les

traitements qui ont fait le sujet des trois paragraphes précé

dents s'appliquent aux lésions qui nous occupent. Ainsi, qu'un

mouvement forcé ait produit une fracture des malléoles nu

de l'extrémité inférieure du radius, il sera bon, après avoir

opéré la réduction, dene pasmettrelemembre immédiatement

en appareil et de recourir aux répercnssifs , et spécialement

aux bains froids, pour prévenir l'inflammation, que l'on s'appli

querait surtout à combattre, s'il s'ayissait d'une simple entorse.

Ce rapprochement entre les lésions plus légères qui nous

ont occupé précédemment, et les fractures et les luxations,

n'est pas seulement nécessaire pour démontrer la nécessité de

combiner entre eux les médications qui conviennent aux unes

et aux autres; il aide à faire bien comprendre le traitement

des luxations et celui des fractures voisines des articulations.

Dans l'immense majorité des cas, ces lésions ne sont que

l'effet des mouvements forcés imprimés aux os, en d'autres

termes, de l'entorse exagérée.

J'ai rapporté (1) une longue série d'expériences qui démon-

(i) Traité det maladie» des articulations, t. Il, p. 179, 33i, 4»3, 458, !>!>3,

5pi pt 616.
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trent comment les mouvements forcés peuvent produire des

entorses, des fractures, des luxations, sans que l'existence de

l'une ou l'autre de ces altérations tienne à d'autres causes

qu'à des différences d'âge et de constitution.

Chacun sait que les fractures des malléoles du pied, celles

de l'extrémité inférieure du radius , les luxations ou les frac

tures du coude, du genou, de l'épaule, dépendent uniquement

de flexions trop prononcées des membres dans un sens ou

dans l'autre. Cette simultanéité de causes ne doit pas être per

due de vue dans la réduction et dans le choix des moyens con-

tentifs. En effet , pour réduire des fractures ou des luxations

voisines des jointures , il ne suffit pas d'exercer des pressions

pendant que l'on fait tirer les os en sens inverse ; en d'autres

termes, il ne suffit pas d'opérer l'extension, la contre-extension,

et la coaptation ; il faut imprimer aux os des mouvements en

rapport avec ceux dans lesquels la fracture ou la luxation s'est

produite.

La règle générale, sous ce rapport, est de replacer les os

dans la direction où ils étaient au moment de l'accident, et de

les ramener ensuite à une position complètement inverse. Le

bras se luxe dans l'aisselle, pendant que le coude est élevé en

arrière eten supination. Pourle réduire, il faut l'élever de nou

veau, puis l'abaisser en avant et le tourner dans la pronation.

La fracture de l'extrémité inférieure du radius s'est-elle pro

duite dans un renversement forcé de la main enarrière, on doi t ,

après l'avoir ramenée à cette position, la fléchir fortement en

avant.

Ces deux exemples suffisent pour faire comprendre la loi

générale. Les applications qu'on en peut faire sont nom

breuses ; elles ont été bien saisies , en général , pour les luxa

tions du bras et de la cuisse, mais on a négligé de les appli

quer aux fractures, et, en particulier, à celles du poignet. Par

suite de cette négligence, cette fracture si bien étudiée dans ces

derniers temps, au point de vue symptomatologique, n'a été

traitée que d'une manière très imparfaite, comme je le démon

trerai plus tard dans un article spécial. (Voy. Poignet.)

La réduction opérée, les moyens contentifs convenables à la

suite des entorses trouvent encore ici leur place. Mais s'ils
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n'ont pas besoin d'une nouvelle description, quelques remar

ques supplémentaires sont cependant indispensables.

Pour que la réduction de la fracture ou de la luxation soit

assurée, il faut maintenir les os dans une direction inverse à

celle où l'accident s'est produit. Ainsi , pour suivre les exem

ples cités plus baut , après la réduction des luxations de

l'épaule, le coude doit être maintenu au-devant de la poitrine,

et dans la rotation en dedans; ainsi la flexion doit être con

servée, après qu'on a réduit les fractures de l'extrémité infé

rieure du radius qui ont été la suite d'une extension forcée.

Les appareils qui maintiennent la réduction peuvent être les

gouttières ou les bandages amidonnés qui assurent le repos des

articulations (voyez page 12 et suivantes). Cependant, si un

chevauchement est à craindre, comme dans les fractures du

col du fémur, ou s'il y a tendance à l'écartement, comme dans

les fractures de la rotule et de l'olécràne, quelques dispositions

accessoires sont nécessaires pour écarter ou pour rapprocher

les fragments.

Il va sans dire qu'à la suite des fractures et des luxations,

l'immobilité doit être maintenue pendant le temps nécessaire

pour que les parties divisées aient pu se réunir; ce temps doit

être aussi court que possible, afin de prévenir l'ankylose.

Lors même que les fractures et les luxations sont anciennes,

qu'elles datent de deux ou trois mois, et, à plus forte raison,

d'un temps plus court, on peut en tenter la réduction. Les pro

cédés à suivre sous le rapport des tractions, des pressions et

des mouvements, sont les mêmes (pie ceux que réclament des

lésions plus récentes; mais, comme les difficultés sont beau

coup plus grandes, des précautions spéciales sont nécessaires.

Deux méthodes sont ici en présence : 1° celle des tractions

douces, graduées et longtemps prolongées; 2" celle de la rup

ture violente du cal ou des adhérences qui maintiennent les os

dans des rapports vicieux.

Après bien des essais, je n'hésite point à me prononcer pour

cette dernière méthode : c'est la seule qui réussisse et la seule

qui soit en rapport avec la nature des obstacles que l'on doit

vaincre. Elle est d'une parfaite innocuité, pourvu que les os

soient assujettis dans le repos, sans compression douloureuse,
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aussitôt après qu elle u été mise en Usage. En parlant des an

ciennes luxations du coude et de l'épaule, et des fractures de

l'extrémité inférieure du radius, je citerai des exemples à l'ap

pui de ces principes.

La réduction opérée et le repos maintenu pendant un temps

convenable, il faut s'occuper de rendre à l'articulation ses

mouvements perdus. Le rétablissement des fonctions est

rendu difficile par l'ulcération des surfaces articulaires dans

tous les points où celles-ci se sont longtemps comprimées.

Dans ces cas, les mouvements artificiels sont indispensables

pour prévenir l'ankylose et rendre aux surfaces articulaires

leur forme et leur poli. Les appareils imaginés pour les

rendre plus faciles rendent alors les plus grands services :

c'est surtout après avoir réduit d'anciennes luxations du

coude, que j'en ai constaté les remarquables avantages.

CHAPITRE CINQUIÈME.

LÉSIONS SUITE DE L1MMOBIL1TÉ.

On sait que lorsque des membres ont été longtemps réduits

à l'inaction la plus complète, pour le traitement d'une frac

ture par exemple, les articulations immobilisées s'engorgent,

s'enroidissent et deviennent impropres à remplir leurs fonc

tions : il n'est aucun chirurgien qui n'ait vu, à la suite des frac

tures de cuisse, le genou gonflé, douloureux, et qui n'ait

observé les hydarthroses de sa synoviale pendant le traitement

de ces solutions de continuité. Chaque jour on répète les

mêmes observations sur les articulations du pied à la suite des

fractures de jambe. Chez les vieillards, toutes les articulations

du membre immobilisé peuvent s'altérer simultanément;

ainsi, à la suite des fractures du col du fémur qui exigent un

long séjour au lit, on voit le genou, la grande et les petites

articulations du pied s'enroidir et s'engorger. J.-L. Petit et

Hunter ont fait les remarques que nous reproduisons ici.

Les changements que l'observation clinique fait reconnaître

dans le volume et la flexibilité des articulations longtemps
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immobilisées coïncident avec des lésions matérielles. M. Teis-

sier, de Lyon(l), a démontré que pendant le cours il 11 second,

du troisième et surtout du quatrième mois d'immobilité, il e

formait des épanebements de sérosité claire ou sanguinolenle,

des sécrétions de fausses membranes d'un aspect scorbutique

dans les cavités synoviales et les tissus environnants; que

ceux-ci étaient le liège d'injections d'apparence passive, et

que les cartilages gonflés, ramollis, et d'une couleur jaunâtre,

présentaient des ulcérations plus ou moins étendues.

Quant aux effets éloignes de l'immobilité, on savait depuis

longtemps qu'ils pouvaient aller jusqu'à l'unkylose, et M. Jules

Cloquet (2) avait signalé comme précédant l'ankylose com

plète suite de l'immobilité, l'ulcération et même l'absorption

complète des cartilages, ainsi que la transformation fibreuse

des membranes synoviales, dont les feuillets contigus devien

nent adhérents par un tissu île nouvelle formation.

Quel est le traitement des roideurs et des lésions suite de

l'immobilité (3)?

L'expérience de tous les jours démontre, ainsi que le rai-

(l) Gazette médicale de Paris, l8vf I«

(i) Dictionnaire de médecine en 3o volumes, art. Anktlose.

(3) En attribuant à l'immobilité les lésions signalées par M.Teissier dans les

observations que j'ai publiées {*), je maintiens une opinion qui est loin

d'être généralement admise. Cependant, comme elle sert de base à une grande

partie de la thérapeutique conseillée dans cet ouvrage, je crois devoir exami

ner les objections qui lui ont été adressées par divers auteurs.

Suivant M. Malgaignc ("), les lésions observées par M. Tri.-sier étaient dues

il ce que les membres fracturés avaient élé maintenus dans l'extension ; et

MM. Denonvilliers et Gnsselin("*J les ont attribuées à une intlanimaiion qui

se serait propagée de la fracture aux surfaces articulaires.

Sans doute, comme l'a fait observer M. Malgaigne, l'extension du genou a

été maintenue dans les six cas de fracture décrits par M. Tïissier; sans doute

aussi, l'extension du genou en favorise l'ankylose, puisqu'elle maintient entre

le libia et le fémur des rapports plus intimes que ne le fait la flexion. Mais il y

■ loin d'une condition favoiisant certaines lésions à la cause même de ces

lésions. 1* En effet, si l'extension était la cause des lésions rappelées plus haut,

celles-ci ne s'observeraient an genou que là où le libia presse sur le fémur; or, il

n'en est pas ainsi, puisque le cul-de-sac sns-rolulien de la synoviale est ton

jours gravement affecté, et que la rotule, qui se soulève pendant l'extension,

(•) Traité des maladies drt articulations, I. I, p. 7J.

(••) Traité de* fractures et dts litxativns. Pari.», 1847.

("**) Compendium de chirurgie pratique.
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sonnemcnt, que c'est le mouvement graduellement augmenté

qui en forme la parue essentielle. C'est pendant le séjour au

lit et pendant que les surfaces articulaires ont conservé les

mêmes rapports entre elles, que le mal s'est accompli. (l'est

donc par la station debout, par la marche et par les mouve

ments, qu'on doit s'appliquer à la combattre.

est plus altérée, ainsi que la face correspondante du fe'mur, que ne le sont les

surfaces contiguës du fe'mur et du tibia.

2° Les ulcérations des cartilages, les injections de la synoviale s'observent

dans les petites comme dans les grandes articulations du pied, et cependant

ces jointures, tout en restant immobiles, n'ont pas été maintenues dans l'ex

tension.

L'idée de la propagation aux jointures voisines de l'inflammation dévelop

pée dans la fracture elle-même, et qui a été adoptée par MM. Denonvilliers it

Gosselin, avait été réfutée par avance par M. Teissier. Cet auteur écrivait en

effet : i" Nous avons montré que ces altérations se rencontrent dans les arti

culations les plus éloignées de la fracture, par exemple, dans celle du cou-de-

pied, du tarse, du métatarse, et même des phalanges, quand la solution de

continuité existe à la cuisse, sans que pour cela les cylindres osseux qui les

séparent présentent des traces d'inflammation. a" Quand la fracture siège au

col du fémur, si l'objection était fondée, on devrait trouver les lésions princi

pales dans la hanche. Eh bien, ce n'est pas ce qu'on observe; car, dans ces cas

même, on ne trouve ordinairement rien de pathologique dans la hanche, et

c'est dans le genou, voire même dans le pied, que se rencontrent les lésions les

plus graves. Cette différence dans les résultats ne s'explique-t-elle pas tout na

turellement par cette circonstance, que dans les fractures du col du fémur, il

est trèsdifticiled'assujettir à l'immobilité les articulations coxo-fémorales, tandis

qu'il est facile d'empêcher le genou et le pied d'exercer le moindre mouvement*

MM. Denonvilliers et Gosselin ajoutent que si les altérations dépendaient de

l'immobilité, on devrait les obseiver à la suite des longues paralysies. Or, c'est

là précisément ce qui a été observe : • Sur des individus qui étaient restés fort

longtemps au lit dans la même position, dit M. Cloquet, pour des paralysies,

j'ai plusieurs fois observé les changements qui surviennent dans les articulations

et en déterminent l'ankylose. » De son coté, M. Teissier a fait, à l'hospice de

la Charité de Lyon, des observations qui démontrent que c'est bien à l'immo

bilité prolongée des jointures, et non à la propagation d'une inflammation qui

aurait son point de départ dans les fractures, que sont dues les lésions articu

laires qu'il a rencontrées; car il a vu des vieillaids traités, sans appareils, de

fractures du fémur, qui ne présentaient, après plusieurs mois de séjour au lit,

dans lequel ils avaient pu se mouvoir en divers sens, aucune altération dans les

jointures du membre fracturé.

La relation la plus évidente existe Jonc entre l'immobilisation et les lésions

■pie M. Teissier lui a attribuées ; mais si quelque doute pouvait encore rester

sur cette étiologie, il devrait être levé par les effets du traitement qui est expose

plus loin.
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Cette pratique est suivie tous les jours. Lorsque les frac

tures sont consolidées, les malades se lèvent; ils marchent,

aidés de béquilles et de cannes, pendant un temps augmenté

chaque jour ; ils font des efforts pour mouvoir les jointures

enroidies ; et, dans les cas ordinaires, cet exercice graduel des

fonctions suffit, en un mois ou deux, pour faire disparaître

les conséquences de l'immobilité. Dans ce retour graduel à

l'exercice des fonctions normales, on observe des phénomènes

qui méritent d'être examinés. Chaque fois que le malade se

lève, l'engorgement des membres inférieurs et de leurs articu

lations augmente, et chaque nouveau mouvement produit de

la douleur. Cet accroissement momentané des symptômes ne

fait abandonner ni la station ni le mouvement; il conduit

seulement à en limiter la durée, en la proportionnant aux

forces du malade. Car l'expérience prouve que les mouve

ments et la marche sont les seuls moyens de dissiper les sym

ptômes, bien qu'ils augmentent momentanément l'engorge

ment et qu'ils produisent des douleurs passagères.

Ces observations ne doivent pas être perdues de vue, si 1 on

a besoin de recourir à des médications plus actives, et, en par

ticulier, aux mouvements artificiels, dont le premier effet est

une douleur plus ou moins vive.

Si le retour graduel aux fonctions qui ont été interrompues

pendant que le malade était soumis à l'immobilité ne suffit pas

pour en dissiper les effets, on doit recourir à tous les moyens

à l'aide desquels on fait mouvoir les os les uns sur les autres;

la peau sur les aponévroses, et les aponévroses sur les mus

cles, c'est-à-dire aux frictions, au massage et aux mouvements

artificiels produits, soit avec les mains, soit a l'aide d'appareils

spéciaux. (>es exercices doivent être répétés une, deux et trois

fois par jour, pendant un quart d'heure à une heure chaque

fois, et en prenant les précautions qui ont déjà été indiquées,

page 17, et qui seront mieux précisées dans les articles spé

ciaux à chaque jointure. Les douleurs momentanées qu'ils

produisent ne doivent pas empêcher de revenir à leur emploi;

seulement on doit attendre que la chaleur, le gonflement et

les souffrances qui en ont été la suite immédiate, soient

dissipés.
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On devine sans peine que c'est dans les lésions suite de

l'immobilité, que les appareils de mouvement montrent toute

leur supériorité. Les faits qui démontrent les remarquables

avantages que l'on en peut retirer sont aujourd'hui extrême

ment nombreux; et à ceux que je pourrais citer personnelle

ment je puis en ajouter un grand nombre qui sont empruntés

à la pratique de MM. Barrier, Desgrange et Valette.

Indépendamment de l'exercice des fonctions qui constitue

le traitement spécifique des effets de l'immobilité, on peut

recourir à toutes les méthodes qui ont pour but d'assouplir

les tissus. Ainsi, les frictions avec des huiles de diverses na

tures, les douches d'eau ou de vapeur, peuvent être utilement

employées. Il n'est pas d'eau minérale dans laquelle on n'ait

obtenu des résultats heureux dans des cas de ce genre; et les

établissements où l'on réussit le mieux, sont incontestablement

ceux où l'on réunit le massage et les mouvements artificiels

aux bains et aux douches d'eau et de vapeur. Sous ce rapport,

les eaux d'Aix, en Savoie, et de Bonrbon-Lancy (Saônc-ct-

Loire), ine paraissent surtout dignes d'être signalées.

CHAPITBE SIXIÈME.

DIFFORMITÉS SIMPLES DES ARTICULATIONS.

Il est des difformités qui sont la conséquence de maladies

articulaires proprement dites, comme les arthrites et les

tumeurs blanches; ce sont celles que M. Jules Guérin a dési

gnées sous le nom de difformités arlhralgiqites. Il en sera

question spécialement dans d'autres chapitres.

Je m'occuperai aussi plus loin des directions vicieuses qui

sont dues au rachitisme. •

Les difformités simples dont je veux parler ici , comme les

pieds bots, les torticolis chroniques, les luxations congéni

tales du fémur, sont indépendantes de toute maladie articu

laire proprement dite et de toute affection constitutionnelle;

on y trouve le type de la difformité réduite à ses éléments les

plus simples.
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Les unes, comme les luxations congénitales du fémur,

consistent essentiellement dans un changement de rapports

entre les surfaces articulaires; je me bornerai à les indiquer

ici. Je traiterai d une manière spéciale, à l'article Hanche, de

la seule de ces luxations qui ait été pratiquement étudiée.

Les autres difformités simples se réduisent à des change

ments de direction, en général produits et entretenus par une

rétraction convulsive des muscles. On peut leur opposer

isolément chacune des méthodes de redressement qui ont été

successivement imaginées; mais, à moins de trouver des cas

faciles, par suite du peu d'étendue de la difformité et du jeune

âge du sujet, on ne réussit avec certitude qu'en associant

toutes les méthodes de traitement et les combinant entre elles

d'une manière convenable. Voici l'ensemble des opérations

qu'on doit faire dans la plupart des cas :

1° Couper, pur la méthode sous cutanée, tous les tendons

et tous les muscles <|ui maintiennent chacun des éléments de

la difformité, et, immédiatement après cette section, impri

mer aux os des mouvements énergiques pour en opérer le

redressement immédiat : cette partie de l'opération sert à

rompre les adhérences qui pourraient s'être formées entre les

surfaces articulaires, et à détruire les fibres qui auraient pu

échappera l'action du ténotome.

2° Les parties ayant été ramenées à la direction qu'elles

avaiei.t avant l'opération , on les maintient en repos pendant

cinq ou six jours.

5° On passe ensuite au redressement graduel , à l'aide

d'appareils appropriés.

h" Le redressement obtenu, en d'autres termes la direction

et la forme ayant été rétablies, il faut s'occuper de la fonction.

Le traitement physiologique succède ainsi au traitement

anatomique.

Je renvoie au chapitre général sur ces deux ordres de trai

tement tout ce qui est relatif aux sections sous-cutances et

aux appareils propres à assurer le repos, le redressement et

le fonctionnement des jointures. Aux articles Pieds bots, Tor

ticolis chroniques, je compléterai cette exposition trop gé

nérale.
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CHAPITRE SEPTIÈME.

DIFFORMITÉS RACH1TIQDES.

Dans l'étude du traitement comme dans celle de l'évolution

du rachitisme, on peut distinguer, avec M. Guérin, trois pé

riodes : 1° celle où l'affection générale débute et n'est accom

pagnée d'aucune difformité; 2° celle où les difformités se

produisent, s'accroissent et coexistent avec l'affection géné

rale toujours persistante; 3" enfin la période où la santé étant

rétablie, les difformités subsistent seules.

Dans la première période, un traitement général constitu

tionnel est seul indiqué. Dans la troisième, il n'y aurait à

mettre en usage que des méthodes locales de redressement,

si la dureté que les os ont acquise alors ne les rendait pas en

général insuffisantes. Dans la seconde période, celle où l'on

observe tout à la fois une affection constitutionnelle et des

lésions locales, un traitement général doit être associé au

traitement local. Comme ces deux méthodes peuvent trouver

leur application dans les autres phases de la maladie, je me

contenterai de les exposer une seule fois.

1° Traitement local. — Dans le traitement local des diffor

mités rachitiques, difformités dont les genoux en dedans

offrent le type très souvent observé, les sections tendineuses

ne sont que rarement indiquées, et n'ont, dans tous les cas,

qu'une importance accessoire. Il n'y a pas lieu, dans les opé

rations rares qu'elles peuvent nécessiter, de rompre des adhé

rences; celles-ci ne se forment pas entre les surfaces articu

laires, et les traitements propres à en rétablir le jeu ne sont

pas de grande importance, les cartilages gardant leur poli, et

les articulations leur souplesse.

Le traitement local doit se borner en général à des mani

pulations et à l'emploi d'appareils convenables. Ceux-ci doi

vent, autant que possible, être de deux ordres : les uns solides

et pesants, applicables aux malades couchés; les autres por

tatifs et propres à maintenir pendant la station debout les

résultats obtenus pendant la station horizontale. Leur usage
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doit être continué même nprès que le redressementest obtenu.

(Voyez l'article Genoux en dedans.)

2' Traitement général.—Les expériences de M. J. Guério ont

fait connaître l'influence puissante qu'exerce sur la production

du racbitisme une alimentation disproportionnée avec les

forces du jeune âge. Il a démontré que la cessation préma

turée de l'allaitement , son mélan;;e avec une proportion trop

abondante d'aliments autres que le lait, et plus tard l'abus de

la viande et, en général, celui des aliments trop substantiels,

peuvent être cause du rachitisme. Comme preuves des induc

tions qu'il avait déduites de l'observation des malades, il a

cité des expériences faites sur des chiens à la mamelle, qu'il

n pu rendre à volonté rachitiques, en remplaçant de bonne

heure l'allaitement par la nourriture qui ne convient qu'à des

animaux plus âgés.

Ces remarques importantes, confirmées par plusieurs ob

servateurs, et en particulier par M. le professeur Trousseau ,

conduisent à prescrire aux enfants rachitiques une nourriture

douce, en rapport avec leur âge, et sans addition de viande;

à leur donner uniquement du lait dans les premiers mois, et

plus tard des soupes de pain d'orge, d'avoine, de pommes de

terre, de gruau au beurre ou au lait, des œufs à la coque ou

en lait de poule, du poisson, etc.; enfin à diminuer l'abon

dance des aliments que la plupart de ces petits malades pren

nent avec une voracité qui contraste avec leur faiblesse.

L'utilité du régime maigre et peu abondant est encore dé

montrée parla fièvre à laquelle sont en proie tous les enfants

rachitiques; cette fièvre est souvent méconnue, parce qu'elle

n'existe pas durant le jour : mais que l'on observe les malades

pendant la nuit, on verra qu'ils sont agités, que leur pouls

est fréquent , leur peau sèche et brûlante.

Évidemment, en présence de cet état fébrile, on ne peut

prescrire le régime substantiel et tonique que recommandent

encore quelques auteurs.

Cependant, l'alimentation prématurée ne suffit pas à elle

seule pour produire le rachitisme; il faut que les enfants qui

y sont soumis demeurent dans des habitations étroites, mal

aérées , qu'ils ne fassent pas d'exercice , et que les soins de
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propreté soient négligés, Chacun sait que c'est dans l'ensem

ble de ces conditions défavorables que se produisent les dé

formations rachitiques, fréquentes surtout dans les classes

pauvres des grandes villes.

La première conclusion à déduire de ces faits est la néces

sité d'une hygiène couvenable , dans laquelle les soins de

propreté , l'exercice au grand air , le séjour à la campagne,

tiennent le premier rang.

Quant aux traitements spéciaux que l'on peut ajouter aux

précautions hygiéniques, il est facile de les déduire des causas

et des symptômes de l'affection rachitique. Comme nous ve

nons de le voir, l'inertie des fonctions musculaires, la respira

tion d'un air insuffisant, l'accomplissement imparfait des

fonctions de la peau , président au développement de la mala

die. L'observation démontre aussi chez ceux qui en sont at

teints un alauguissemeut de toutes les fonctions respiratoires,

cutanées et nutritives : de là l'indication de toutes les métho

des physiologiques propres à donner une grande énergie à

ces fonctions.

Sous ce rapport, on prévoit sans peine que le rachitisme

peut être traité avec avantage par les bains que rendent exci

tants soit le mouvement et la température de l'eau , soit les

substances salines, sulfureuses, alcalines ou aromatiques qui

y sont dissoutes, et par les frictions générales qui ont pour

effet de réveiller, de ranimer, dans la peau, la circulation et

la calorification languissantes. On comprend l'importance de

la gymnastique, qui développe la nutrition en général, et le

système musculaire en particulier ; on apprécie, enfin, l'utilité

du bain d'air comprimé , qui active si remarquablement les

fonctions respiratoires.

L'expérience confirme toutes ces inductions et démontre

que ce sont ces méthodes physiologiques longtemps continuées

et soigneusement combinées entre elles qui assurent le plus

de succès dans le traitement du rachitisme.

En se plaçant à un point de vue analogue, quoique un peu

différent, M. Pravaz(l) s'est appliqué à démontrer que les

(i) Estai médical tur l'emploi de l'air comprimé. Purin, l85o.



UIFFOHMITÉS RACHITIQUBtf. 111

causes du rachitisme avaient surtout pour effet de ralentir le

renouvellement des matériaux de l'organisme, et que la for

mule du traitement devait être l'activité plus grande imprimée

à la rénovation organique. Ces considérations l'ont conduit à

insister sur les avantages du bain d'air comprimé. La consom

mation abondante d'hydrogène et de carbone qui se produit

dans ce cas hâte merveilleusement cette rénovation organique

cpii fait la base de la cure du rachitisme comme celle de toute

hygiène capable de produire des guérisons.

Est-il quelques remèdes spéciaux en dehors des méthodes

physiologiques qui puissent être utiles dans le rachitisme?

M Jules Guérin, qui fait jouer un grand rôle à des humeurs

acides dans la production de cette maladie, recommande les

alcalis à l'extérieur et en boissons; et l'on sait aujourd'hui à

quel point l'huile de foie de morue, primitivement employée

chez les peuples du Nord, s'est répandue dans la pratique or

dinaire : on la donne à la dose de une, deux et trois cuillerées

à bouche par jour, suivie d'une infusion aromatique, et l'on en

continue l'usayc pendant plusieurs mois. Cette huile est d'une

incontestable utilité, et, sans doute, si elle a une supériorité

sur les autres remèdes, c'est qu'indépendamment de l'action

médicamenteuse qu'elle peut avoir, elle modifie les fonctions

organiques. Sous son influence, l'appétit devient moins vo-

race, et sans doute, comme tous les corps huileux, elle fournit

à la respiration des matériaux qui rendent celle-ci moins im

parfaite.

Dans cette étude des reim'des applicables au rachitisme, il

ne faut pas oublier les amers, et, en particulier, les prépara

tions de quina ; celles-ci sont surtout indiquées pour la fièvre

avec redoublement le soir, dont il importe de prévenir les re

tours.

Parmi les moyens qui viennent d'être énumérés, il en est qui

ne peuvent être que d'un usage exceptionnel : tels sont les

eaux minérales, salines et sulfureuses; les bains d'air comprimé,

que l'élévation de leur prix rend inapplicables aux classes pau

vres, dans lesquelles le rachitisme est fréquent. Il en est d'au

tres qui trouvent facilement leur place dans la pratique ordi

naire ; ceux que je conseille surtout sont le sirop de quinn et
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rhuilc de foie <le morue à l'intérieur, les frictions faites sur

tout le corps, matin et soir, assez longtemps pour faire rougir

la peau, avec l'eau-de-vie ou l'eau de Cologne. Je fais aussi un

grand usage îles (ridions générales précédées de l'enveloppe

ment dans la couverture de laine et faites avec un drap trempé

dans de l'eau froide. Ces frictions, pratiquées suivant les pro

cédés décrits p. 4G, peuvent être continuées chaque matin

pendant plusieurs mois, et si l'enfant se réchauffe bien, on

peut les remplacer par un hain froid d'une à deux minutes. Ce

traitement active la transpiration, la caloi ification et la circu

lation de la peau; il rend, suivant les vues de M. Pravaz, la

rénovation organique plus prompte et plus complète, et la

théorie lui est, ainsi, favorable autant que l'expérience.

 

CHAPITRE HUITIÈME.

RHUMATISME ARTICULAIRE AIGU.

Dans le rhumatisme aigu, les douleurs articulaires ne con

stituent qu'une partie de la maladie : l'affection des organes

internes coexiste fréquemment avec celle des articulations ; le

sang contient une plus grande proportion de fibrine, et il n'est

pas une fonction qui ne soit modifiée. Il y a donc affection

générale de l'organisme, et, par suite, nécessité de modifier

l'économie dans son ensemble.

L'importance des médications générales ne doit pas faire

perdre de vue le traitement local; mais celui-ci n'exigeant des

moyens actifs que lorsque l'inflammation est localisée, je ren

voie au chapitre suivant l'examen des questions qui s'y rap

portent, et je vais me borner, dans ce chapitre, à l'exposition

des moyens généraux.

Il est difficile de faire connaître, et plus encore d'apprécier

les agents thérapeutiques que l'on a proposés en si grand

nombre contre les rhumatismes aigus. Pour juger de leur va

leur, il faudrait pouvoir établir, dans le cas où l'on emploie

l'un d'entre eux, ce que deviendrait la maladie abandonnée

à elle-même.
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M. Bouillauil (1) a cherche à résoudre ce problème en com

parant l'action île chaque méthode de traitement à la durée

moyenne du rhumatisme; pour cela, il a additionné les jours

qu'ont duré une certaine quantité de rhumatismes, et, divi

sant la somme totale de ces jours par le nombre des malades

qu'il a observés, il a été conduit à admettre comme type de la

durée rhumatismale une moyenne de six à huit septénaires,

un mois et demi à deux mois.

Cette base a été généralement admise, et l'on s'est habitué

à considérer comme efficace toute méthode dont l'application

réduisait la maladie à une durée de cinq à six semaines.

Évidemment, on ne peut arriver de la sorte à une appré

ciation rigoureuse, car il s'agit moins de savoir quelle est la

durée moyenne du rhumatisme en général que de prévoir

quelle sera sa durée dans un cas donné.

Or cette détermination ne peut éire laite au début du rhu

matisme; on ne peut savoir, dans les premiers temps qui sui

vent son invasion, quelle sera l'intensité des douleurs, le nom

bre des articulations affectées , et si les organes internes

deviendront ou non malades; dès lors la part qu'ont dans le

résultat la tendance naturelle du mal et la puissance du trai

tement reste incertaine.

L'efficacité d'une méthode thérapeutique ne peut être vrai

ment jugée que lorsque le rhumatisme aign, abandonne à lui-

même pendant une semaine ou deux, a manifesté clairement

son étendue et son intensité. Si, à cette époque, il n'y a dans

les articulations que de la géne et de la douleur, il est difficile

de dire quand le mal disparaîtra , mai3 la terminaison doit être

plus ou moins prompte. Il n'en est plus de même si l'on

trouve des gonflements ou des hydarthroses dans un grand

nombre d'articulations; il faut s'attendre alors à une durée

d'un mois au moins, heureux encore quand la guérison arrive

dans un temps aussi court. Enfin, lorsqu'une ou plusieurs ar

ticulations sont le siège d'une inflammation phlegmoneuse,

ou, en termes plus rigoureux, d'une inflammation avec sécré

tion de fausse membrane et de sérosité, la maladie doit se pro-

(i) Traité clinique du rhumatisme articulaire, Pari», i%.\o.
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longer deux ou trois mois an moins, et quelquefois même au

delà.

Toutes choses égales, d'ailleurs, sous le rapport des condi

tions anatouiiques, le pronostic est moins grave si le malade

est vigoureux, si la cause de son rhumatisme a été de courte

durée, comme un refroidissement brusque; s'il n'a eu aucune

lésion antérieure. Les difficultés que Ton peut prévoir sont

bien plus grandes, au contraire, si la santé générale a été dété

riorée, si le séjour plus ou moins prolongé dans un lieu hu

mide a produit de tels changements dans l'économie, que,

l'état aigu dissipé, le malade ne soit pas guéri. Ce n'est donc

pas en admettant que la durée moyenne d'un rhumatisme soit

de quarante à soixante jours, et en partant de cette idée

comme d'un principe, que l'on pourra avoir le critérium

d'une méthode de traitement ; c'est en tenant compte de toutes

les variétés de causes, de constitution et d'étatanatomique que

nous venons de rappeler.

Parmi les raisons qui , dans ces derniers temps, ont le plus

contribué à jeter la confusion dans tout ce qui a été fait sur

le rhumatisme, il faut signaler la tendance à trouver un re

mède applicable à toutes les périodes de la maladie. Plusieurs

de ceux qui ont rais en usage les saignées répétées, le sulfate

de quinine (1), ou le nitrate de potasse (2), Tout fait, quelle

que fut l'époque du mal à laquelle les rhumatismants leur

fussent présentés; de là devait résulter, et est résulté en effet ,

que certains moyens, utiles à une période du rhumatisme,

nuisibles à d'autres, ont eu les effets les plus variés, et que,

dans ces résultats contradictoires, les adversaires comme les

partisans de la méthode ont puisé à pleines mains des argu

ments en faveur de leur opinion. Cependant, le soin de dis

tinguer les diverses phases des rhumatismes, et d'appliquer à

chacune d'elles des méthodes différentes, ressortait des prin

cipes les plus élémentaires du traitement médical des mala

dies, et avait été signalé par plusieurs auteurs, mais surtout

(i) Bulletin de l'Académie de médecine, t. VIII, p. i5a, 898. — Archiva de

médecine, 1' série, l. XV, p. 371.

(a) Bulletin de l'Académie de médecine, t. IX, p. i3o.
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par Bailliez. C'est en cherchant à éviter ces erreurs que je

vais faire connaître les principaux moyens qui ont été mis

en pratique dans le traitement du rhumatisme aigu.

An. I". — Précautions hygiéniques.

Le malade doit être placé dans les conditions hygiéniques

réclamées par les états inflammatoires, et qui sont celles du

repos absolu ou du calme de toutes les fondions.

Ou sait expérimentalement quelles sont ces conditions. Je

crois pouvoir les résumer sous forme de lois, et d'après les

principes que j'ai développés dans la Gazelle médicale de Lyon

en 1850. Deux choses sont à considérer : les agents extérieurs,

tels que l'air et la nourriture; les actes de l'économie, comme

le mouvement et la respiration. Les premiers, c'est-à-dire

lies agents extérieurs, doivent avoir des qualités douces,

moyennes et uniformes; les secouds, c'est-à-dire les actes de

l'économie, doivent être supprimés quand ils ne sont pas

indispensables; réduits à leurs éléments essentiels, quand ils

ne peuvent pas être suspendus, et, dans ce cas, être aussi

uniformes que possible; l'uniformité est ainsi une loi com

mune aux modificateurs et aux actes de l'économie.

' l£n partant de ces principes, on voit que dans le rhumatisme

aigu le malade doit être mis à la diète ou suivre un régime

d'aliments doux, semi-liquides, tièdes, et pris en petite quan

tité. Les boissons ne seront ni froides m très chaudes; l'air,

souvent renouvelé, sera maintenu à une température moyenne

et toujours égale. Le jeu de la poitrine, borné à son méca

nisme le plus simple, celui de l'inspiration et de l'expiration ,

ne sera sollicité par aucun effort pénible. Les sens doivent

être laissés dans l'inaction; par conséquent, point de bruit,

point de lumière vive, point de contact énergique. Même état

de calme pour l'intelligence; des lors cloignement des préoc

cupations de tout genre, pas de conversations, sommeil aussi

prolongé que possible.

La nécessité d'uue température douce et uniforme admise

pour les organes respiratoires ne l'est pas moins pour l'enve

loppe cutanée : ou aura donc la précaution de ne pas décou
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vrir le malade et de ne soumettre aucune partie au contact

de corps très chauds ou très froids.

Quant aux fonctions musculaires et à celles des articula

tions, il va sans dire qu'elles doivent être suspendues aussi

complètement que possible. J£n général, dans le rhumatisme

généralisé, le séjour au lit assure une immobilité suffisante.

Nous verrons plus tard comment, dans les cas plus graves,

cette indication peut être remplie par des moyens spéciaux.

Mais, indépendamment des modificateurs hygiéniques,

quels sont les autres moyens auxquels on peut avoir recours?

Aut. II. — Traitebext.

Pour mettre quelque ordre et préparer les bases d'une

appréciation raisonnée, j'exposerai les moyens nombreux

proposés dans le traitement du rhumatisme articulaire aigu,

en tenant compte de l'indication principale qu'ils sont des

tinés à remplir. On peut les ranger sous les chefs suivants :

1° Moyens de combattre les causes du rhumatisme et en

particulier d'activer la transpiration;

2° Antiphlogistiques, saignées, sangsues, etc.; .

3° Moyens de combattre la douleur : opium, belladone,

chloroforme, etc. ;

fi" Boissons tempérantes et en particulier solution de nitrate

de potasse;

5° Révulsifs sur la peau, vésicatoircs multipliés, etc.;

6° Dérivatifs sur le tube intestinal; vomitifs et purgatifs;

7° Moyens de soustraire l'excès de la chaleur; procédés

hyd rothéra piq u es .

8° Altérants; mercure, antimoine, sulfate de quinine, etc.;

9° Combinaison de ces diverses méthodes.

§ 1. Moyens de combattre le» causes et en particulier d'activer

la transpiration.

Quoique les causes du rhumatisme soient très variées, qu'il

puisse succéder à une fièvre typhoïde, survenir à la suite

d une suppression quelconque, comme celle des menstrues,
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des lochies, etc., sa cause la plus ordinaire est un refroidis

sement, et, par suite, l'arrêt de la transpiration cutanée. De

là l'indication des sudorifiques et, en général, des moyens qui

portent à la peau.

Les plus usités sont les boissons chaudes, abondantes et

rendues sudorifiques en y faisant infuser du sureau, du tilleul,

de la mélisse, etc. On en favorise l'action en recouvrant le

malade de nombreuses couvertures de laine, et lui recomman

dant l'immobilité dans le lit.

Aux infusions aromatiques on a conseillé de joindre des

moyens plus actifs, tels que l'esprit de Mindérérus, ou acétate

d'ammoniaque à la dose de a à 15 grammes; la teinture de

gayac à la dose de 5 à 15 grammes, suspendue dans une infu

sion à l'aide d'un jaune d'oeuf. • .

Indépendamment de ces boissons, on a conseillé des bains

ou des fumigations qui agissent sur toute la peau, et dont l'effet

sudorifique est à la fois plus puissant et plus sûr. Tels sont

les bains et les douches de vapeur, déjà décrits p. 38, les fu

migations camphrées.

Cette dernière méthode a été surtout préconisée par notre

regrettable collègue Alphonse Dupasquier. Les observations

qu'il a publiées à l'appui ont été analysées dans la"Revue mé

dicale de 1826.

Que penser de ces médications échauffantes?

Jl me semble parfaitement démontré qu'elles sont indiquées

et qu elles peuvent être utiles dans la période d'incubation ,

c'est-à-dire pendant le temps qui s'écoule entre un refroidisse

ment et la manifestation évidente du rhumatisme, période de

malaise, dans laquelle le malade, abattu , craint le froid et

éprouve des frissons. La confiance universelle dans la mé

thode sudorifique et l'usage constant de se faire transpirer au

début des maladies, et surtout après un refroidissement, dé

montrent toute l'utilité de cette médication.

Les moyens qui portent à la peau, et spécialement les bains

de vapeur, ou les fumigations camphrées, trouvent encore les

applications les plus avantageuses lorsque le rhumatisme est

à son déclin , c'est-à-dire après la disparition de la fièvre et des

symptômes aigus. Aussi l'utilité de ces bains de vapeur, quand
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la maladie tend à passer à l'état chronique, est-elle générale

ment reconnue.

Mais si la méthode sudorifi(|ue est appliicahle avant l'in

vasion du rhumatisme aigu et lorsqu'il passe à l'état chroni

que , il n'en est plus de même pendant le cours de la maladie ,

surtout lorsqu'elle a un caractère inflammatoire vivement

caractérisé. A cette époque, tous les échauffants augmentent

les douleurs et la fièvre, et, comme le fait observer M. Trous

seau . la peau dans le rhumatisme aigu est si chaude et cou

verte d'une transpiration si abondante qu'il n'y a aucune

indication de provoquer la sueur et d'activer la calorifica-

tion. L'analyse que cet auteur a faite, des observations citées

par M. Dupasquier, démontre qu'elles ne sont point con

cluantes; comme je l'ai dit plus haut, p. 115, tant que dure

l'état aigu, le malade doit être maintenu dans une tempéra

ture douce, moyenne et uniforme; et toutes les médications

qui le soumettent à une température élevée ne peuvent être

que nuisibles.

Pour éviter ces inconvénients, obtenir une transpiration

qui n'exigeât pas une élévation de température et fui en même

temps propre à calmer les douleurs , j'ai imaginé de recourir

à des fumigations d éther.

Le procédé à suivre est fondé sur ce principe cpie l'éther,

misen contact avec un vase rempli d'eau chaude, se vaporise

avec la plus grande rapidité, et que si l'on fait dégager cette

vapeur au-dessous des couvertures, elle agit sur le tronc et

sur les membres sans être respirée. L'expérience m'a démon

tré qu'il suffitde deux cruches de fer-blancou d etain contenant

chacune un litre d'eau bouillante placées aux piedsdu malade,

et en contaclavec 60 grammes d'éther sulfurique, pourobtenir

habituellement une transpiration abondante et qui n'est suivie

d'aucune excitation. L'éther peut être versé dans une assiette,

au voisinage de laquelle on place les cruches remplies d'eau

chaude; ou l'on peut en imbiber des linges que l'on place sur

les bouillottes ou dans un vase; aussitôt après que ce petit

appareil a été glissé sous les couvertures , il faut engager soi

gneusement celles-ci an-dessous des matelas et en entourer le

cou , pour que la vapeur de l'éther ne puisse s'échapper. Au
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bout d'une heure on peut changer les linges du malade, afin

d'éviter une transpiration prolongée. Cette opération est ré

pétée chaque jour un plus on moins grand nombre de fois,

suivant l'obstination des douleurs.

Il importe de ne point approcher de l'éther les corps chauffés

autrement que par l'eau bouillante. J'ai vu un cas où la trans

piration ne se manifestant pas avec assez de promptitude, la

garde-malade se servit d'un fer chaud à repasser qn'elle glissa

sous les couvertures ; il en résulta une combustion d'une par

tie des draps et du matelas, laquelle ne fut arrêtée que par le

défaut d'air.

L'expérience m'a prouvé que l'air qui entoure le malade ne

s'élève, pendant cette fumigation , que d'un degré , et que la

transpiration n'a alors rien de fatigant; aussi je n'bésite point

à recommander ce procédé <le sudation, soit au début, soit

même dans le cours du rhumatisme, lorsque la période inflam

matoire est passée. Les faits que j'ai recueillis justifient l'emploi

de la sudation éthérée, quoique les résultats obtenus n'aient été

ni aussi prompts ni aussi complets que ceux que beaucoup

d'auteurs ont attribués à des moyens dont l'utilité m'a paru

souvent plus que douteuse.

S î. Antiphlogistiquei.

Lorsque le rhumatisme aigu est développé, on ne peut mé

connaître que l'affection générale dont il est la conséquence

n'ait un caractère inflammatoire. Cet état inflammatoire ne

constitue pas la maladie tout entière, mais il en est l'un des

éléments essentiels, comme le prouvent l'état du sang, dans

lequel la fibrine augmente si notablement, et tous les sym

ptômes de réaction fébrile et de douleurs locales qui précèdent

et accompagnent la maladie. De là la nécessité d'un traitement

antipli logistique.

La saignée au début du rhumatisme aigu a été conseillée

par tous les auteurs ; elle l'a été par Bâillon, Sydenliam, Stoll,

Sarcone, Barihez, Tissot, etc., et l'on sait qu'elle est générale

ment employée dans tous les hôpitaux. L'utilité d'une ou deux

saignées dans la période d'accroissement du rhumatisme aigu
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doit cire regardée comme une vérité acquise à la science. Il

n'en est pas de même des saignées en grand nombre, prati

quées à toutes les périodes du rhumatisme.

Le premier auteur qui ait conseille cette méthode des sai

gnées répétées est Sydenhatn. Voici comment il s'exprime (1) :

« Dès que je suis appelé, je prescris sur-le-champ une sai

gnée de bras de 10 onces; le lendemain, je fais tirer une égale

quantité de sang; un ou deux jours après, selon les forces du

malade, troisième saignée ; enfin, après un intervalle de trois

ou quatre jours, selon les indications fournies par les forces

du malade, par son âge, par sa constitution et d'autres cir

constances, j'ordonne une quatrième saignée, qui, le plus or

dinairement, est la dernière; car il est rare que nous ouvrions

la veine plus de quatre fois. »

Sarcone (2) suivit une méthode aussi énergique dans le trai

tement de la fièvre rhumatismale qui régna à Naples en 1764.

Tissot (3) dit dans son Avis au peuple : « Si le mal ne diminue

pas considérablement après la première saignée, il faut la réi

térer au bout de quatre heures. J'en ai fait faire quatre dans

les deux premiers jours, et, quelques jours après, une cin

quième. »

M. Bouillaud, de nos jours, est l'auteur qui a le plus insisté

sur les saignées nombreuses ; il a modifié les règles qui doi

vent présider à leur emploi, et donné à sa méthode le nom de

méthode des saignées coup sur coup.

La quantité moyenne de sang qu'il a extrait par ces saignées

répétées a été de 4 livres 1/2 environ en cinq saignées, tant

générales (pic locales, dans les cas d'une intensité moyenne,

et de 5 à G livres environ en six ou sept saignées dans les cas

d'une gravite plus que moyenne.

Les résultats qu'a donnés à M. Bouillaud la méthode des

saignées coup sur coup ont été, dans certains cas, des plus

brillants, puisque quelques jours ont suffi pour enrayer un

rhumatisme bien caractérisé. C'est surtout dans les affections

récentes et d'une intensité moyenne que de semblables succès

(i) Traité (tes maladies aiguës, sect. VI, c. 5.

(») Sarcnne, Isloria, t. 1, p. 109.

(3) Traité du rhumatisme articulaire, p. 35 1, 355.
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ont été obtenus. Qiiiini aux résultats généraux, voici comment

il les expose lui-même :

« Récapitulons les trois grands résultais dont l'expérience a

» clairement démontré la réalité :

» 1° La nouvelle méthode réduit à zéro la mortalité, même

» dans les cas les plus graves, pourvu qu'elle puisse être cm-

» ployée à temps;

» 2° Elle prévient le passage de la maladie à l'état clironi-

» que, terminaison fâcheuse même lorsqu'elle n'a lieu que

» pour les articulations, mais 1res grave, et souvent mortelle

» au bout d'un temps plus ou moins long, quand elle a lieu

» également par l'endocardite qui accompagne presque con-

■ stamment les grands rhumatismes généralisés;

» 3° Elle abrège la durée du rhumatisme articulaire aigu

» intense, de telle sorte qu'elle n'est plus que d'un ou deux

» septénaires, au lieu de six à huit, terme moyen. »

L'époque A laquelle s'établit la convalescence, c'est-n-dire

celle à laquelle le mouvement fébrile est complètement tombé,

varie, dans les observations de M. Bouillnud, du quatrième nu

douzième jour; il fixe du seizième au dix-neuvième jour la

durée moyenne du temps qui s'écoule entre le début du trai

tement et la guérison définitive.

Or, dans les observations de M. Bonillaud, l'âge moyen de

la maladie, à l'époque du début du traitement, était d'environ

neufjours. H en résulte que la durée totalede l'affection a été,

chez la plupart des individus soumis à sa méthode de traite

ment, d'environ vingt-cinq à vingt-huit jours.

En présence d'une scrie d'observations aussi complète que

celle «le M. Bouillaud, on se sent entraîné vers l'emploi des

saignées nombreuses et rapprochées ; cependant , plusieurs

objections d'une haute gravité s'élèvent contre cette méthode.

Sydenham, qui en avait pu étudier soigneusement les effets,

puisqu'il l'avait mise longtemps en pratique, reconnaît, dans

sa lettre à Robert Brady, que les saignées répétées, non seu

lement abattent dans le moment les forces du malade, mais

encore, pour peu qu'il soit d'une constitution débile, le ren

dent plus apte à contracter d'autres maladies pendant quel

ques années. <■ L'expérience m'a appris, dit- il, qu'après la
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seconde ou tout au plu» la troisième saignée, il valait mieux

administrer et répéter souvent les cathartiques jusqu'à la com

plète cessation des symptômes, que de laisser tout à faire à la

phlébotomie. » Stoll, qui avait quelquefois suivi la première

méthode de Sydenham, a aussi remarqué que la longue durée

du mal n'en était point abrégée. « Nous brisâmes, dit-il, les

forces des malades plus vite que la maladie; les malades res

tèrent immobiles pendant plusieurs semaines. » Barthez avait

sans doute rencontré des faits de ce genre, puisqu'il dit qu'on

doit toujours craindre d'abuser de la répétition des saignées,

et qu'il recommande d'en user avec modération. Enfin, d'a

près les médecins ou les élèves qui ont suivi le service de

M. Rouillaud, les convalescences n'y sont pas franches; elles

sont toujours très lentes, et il n'est pas rare de voir reparaître

dans d'autres services les malades qui en ont été renvoyés

comme guéris ; leur rhumatisme a récidivé, ou ils sont réduits

à un état de faiblesse et d'anémie dont on les retire fort péni

blement.

En tenant compte de l'ensemble des travaux que je viens de

citer, on est conduit à penser que dans des cas spéciaux, dans

les rhumatismes aigus et généralisés existant chez les hommes

jeunes et vigoureux, la méthode des saignées coup sur coup

peut être employée avec les plus grands avantages; mais elle

doit être exceptionnelle, et, dans l'immense majorité des cas,

on doit se borner, suivant le conseil de la plu part des praticiens,

à quelques saignées proportionnées aux forces du malade et à

l'intensité de l'état inflammatoire; et les faire dans les premiers

temps qui suivent l'apparition des phénomènes inflammatoires.

5 3. Moyens de combattre les douleur» : opium, belladone, chloroforme, etc.

Les douleurs sont si vives dans la plupart des rhumatismes

aigus, elles en constituent un élément si essentiel, que les mé

dicaments dont l'effet spécial est d'engourdir la sensibilité ont

été recherchés dans tous les temps.

L'opium, base de la plupart des formules destinées à pro

duire un effet calmant, a été administré à haute dose, soit à

l'intérieur, soit en applications externes. M. le docteur Corri
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pan préfère l'usage interne; il ne donne guère moins de 50 à

€0 centigrammes d'opium par jour. M. F'iedagnel a lu à l'Aca

démie de médecine un Mémoire dans lequel il cherche à dé

montrer les avantages de la méthode de M. (korrigan.

Nous avons fait, M. Trousseau et moi, des expériences nom

breuses sur les effets de l 'opium administré par la méthode

endermique,dans le rhumatisme articulaire aigu, et nous avons

rendu compte de nos observations dans un Mémoire publié en

1832 (1).

Cependant, quels que soient les éloges donnés au traitement

du rhumatisme aigu par l'opium à haute dose, il importe de

prémunir les praticiens coutre l'importance exagérée qui lui a

été donnée. Les grands observateurs de tous les temps ont

signalé les inconvénients qu'il entraîne; Sydenham, Cullen,

Quarin, Van-Swieten, Barthez ont proscrit l'opium ou en ont

beaucoup restreint l'usage dans le rhumatisme aigu. « L'expé

rience, dit Barthez, apprend que l'opium est le plus souvent

un palliatif équivoque des douleurs de rhumatisme, et que,

lorsque son action vient à cesser, les douleurs se renouvellent

dans la même partie ou dans d'autres avec autant ou plus de

violence. Il est à craindre, ajoute-t-il, que l'opium ne déter

mine le transport du rhumatisme sur le cerveau ou les pou

mons, qu'il n'augmente réchauffement en resserrant le

ventre, etc. » A en juger par les cas nombreux où j'ai eu l'oc

casion de suivre le traitement du rhumatisme par l'opium à

haute dose, les malades sont jetés par le narcotisme dans un

état très pénible; leurs douleurs deviennent moins aiguës à la

vérité, mais ils éprouvent des envies de vomir et un malaise

général; les rêves les plus fatigants troublent leur sommeil ,

et lorsqu'ils sortent de l'assoupissement où ils ont été plongés,

leurs douleurs se reproduisent avec presque autant d'intensité

qu'auparavant. Ils les préfèrent toutefois au malaise indicible

qui suit l'emploi de l'opium. Ce remède à haute dose doit être

proscrit tant que dure l'état inflammatoire ; on ne doit l'em

ployer qu'en petite quantité et lorsqu il est indiqué par la

violence des douleurs.

(i) Archives de médecine, t, XXVII, p. 2g3; t. XXVIII, j>. 28, i5;.
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On peut remplacer l'opium par ia morphine, à la dose de

5 à 1 0 centigrammes ; ces doses un peu fortes sont mieux sup

portées que dans d'autres conditions.

Les solanées vireuses, et en particulier la belladone et le

datura stramonium, ont été conseillées. M. Lcbreton en a sur

tout fait usage avec hardiesse : il donne 1 centigramme et

quart de poudre de l'une ou l'autre de ces plantes toutes les

heures, et il en continue l'emploi jusqu'à ce que le délire sur

vienne. Ce phénomène obtenu, il diminue la dose de manière

à laisser persister le délire au même degré pendant deux,

trois ou quatre jours. ■

Par cette énergique médication, que M. Trousseau a répé

tée sans lui trouver aucun danger, il prétend guérir en peu de

jours lés rhumatismes synoviaux, fébriles et généraux.

M. Lombard, de Genève, quia fait des études sur l'aconit

et qui en donne l'extrait alcoolique à une dose progressive

ment croissante de 2 à U5 centigrammes, attribue aussi à ce

médicament une salutaire influence sur la marche du rhuma

tisme.

On sait que la classe des anesthésiques s'est enrichie, dans

ces dernières années, de plusieurs moyens nouveaux. M. Aran

en a fait des applications au sujet qui nous occupe, et il a pu

blié des expériences sur l'emploi local du chloroforme et de la

liqueur des Hollandais (élher chlorhydrique chloré). Je traite

rai avec quelques détails des effets de ces substances en m'oc-

cupant de l'arthrite aiguë, ou rhumatisme localisé.

Quoi qu'il en soit des nombreuses variétés des substances

narcotiques que nous venons de passer en revue, l'indication de

calmer les douleurs est tellement formelle et souvent si pres

sante, que les remèdes propres à l'atténuer tiendront toujours

une grande place dans le traitement du rhumatisme aigu, et

que, dans les cas difficiles, on sera heureux d'en avoir une

grande variété à sa disposition pour les faire succéder les uns

aux autres. Mais ce serait une grave erreur que d'y voir un

moven spécifique propre à combattre cette maladie. Us soula

gent un symptôme pénible, ils remplissent une indication im

portante ; leur utilité ne va pas au delà.
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5 4. Tempérants , et en particulier, nitrate de potasse.

La fièvre inflammatoire qui coïncide avec les douleurs arti

culaires indique l'usage des boissons tempérantes, et l'état du

sang, qui contient une grande proportion de fibrine (celle-ci,

de 2 à 3 millièmes, quantité normale, peut s'élever à 7 ou

8 millièmes), montre l'importance de choisir les tempérants

qni rendent le sang plus liquide et dissolvent son élément

fibrineux. Toutes ces conditions sont réunies parles boissons

aqueuses, auxquelles on ajoute des sucs acides, et en particu

lier le jus de citron, vanté dans ces derniers temps, l'acétate

de potasse, etc.; mais aucune substance n'a une utilité aussi

bien constatée que le nitrate de potasse, sur lequel des tra

vaux très nombreux ont été faits aux diverses époques de la

science.

Sydenham, Barthez, Tissot le prescrivent en petite quantité

et dissons dans une boisson abondante. Il a aussi été conseillé

à haute dose, et le nombre des médecins qui l'ont employé «le

la sorte, dans ces derniers temps, est très considérable. Bock-

lesby (1) parait être celui qui a le premier expérimenté le nitre

de cette manière. « Il en a donné jusqu'à 10 gros (40 grammes

par jour), pendant quatre ou cinq jours de suite, en faisant boire

en même temps une très grande quantité de boisson délayante

et chaude, comme une infusion de sauge ou de gruau. « Mac-

bridge (2) et William Withe ont suivi avec succès la méthode

de Brocklesby. M. Gendrin, qui a importé cette méthode en

France, a commencé à employer le nitre à la dose de 8 ou

10 grammes, et il l'a porté graduellement jusqu'à celle de 40

ou 50 grammes. Les résultats favorables qu'il en a obtenus

dans un grand nombre de cas sont consignés dans le numéro

de février 1841, du Journal des connaissances médico-chirurgi.

cales. M. Forget (3) et M. Stœber (4) ont imité la pratique de

M. Gendrin, et, comme lui, ont eu lieu de se louer de ses ef-

(i l OEconomical and médical observations, 1768—G3.

(a) Melhodical introduction to the tlieory and practice of ph)sic.

(3) Gazette médicale, l" janvier ■ 84 3 .

(4) Bulletin thérapeutique, 1.1 juin 1 8 4 3.
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fcts. Enfin, M. Martin-Solon a publié un Mémoire (1) très

étendu sur l'emploi du nitrate de potasse dans le rhumatisme

articulaire aigu. Je me contenterai de citer les conclusions de

ce dernier Mémoire, parce qu'elles sont appuyées sur des faits

précis, et qu'elles sont conformes à celles de tous les auteurs

qui ont étudié la question.

1° Le nitrate de potasse est facilement toléré par les rhu

matisants, à la dose de 20 à 60 grammes;

2° Appliqué au traitement du rhumatisme articulaire aigu,

il en détermine la solution en quatre ou dix joui s, et le plus

souvent sept. Son action suffit dans les cas les plus intenses,

lorsqu'ils sont simples.

3° Ce résultat a lieu sans qu'il y ait d'effet apparent autre

qu'un abaissement de la fréquence du pouls et une diminution

de la chaleur de la peau; l'augmentation des sécrétions cuta

nées, alvines et urinaires ne semble pas le favoriser.

U° Le nitrate de potasse à haute dose arrête presque tou

jours les progrès du rhumatisme, ou bien, si de nouvelles ar

ticulations s'endolorissent, l'intensité des douleurs va graduel

lement en diminuant. Ce traitement, par sa rapidité, prévient

les endocardites, rend la convalescence très courte et les

rechutes moins fréquentes.

5° Cette médication est suffisante et conserve toute son

efficacité lorsque le rhumatisme est compliqué d'une faible

endocardite.

6° Quand la circulation est gênée, et quand une autre phleg-

masie s'ajoute à l'arthritis, les émissions sanguines ou les

divers moyens appropriés à la nouvelle maladie doivent con

courir au traitement.

Le nitrate de potasse doit être administré en solution éten

due : sous cette forme il ne produit aucun etlet toxique. « 11

» faut le prescrire, dit M. Martin-Solon, aux doses de 8, 10 et

» 15 grammes par litre de tisane, de manière que le malade

• prenne, dans les vingt-quatre heures, de 16, 20, U0 ou

» même 60 grammes de sel potassique. La dose ordinaire est

» de 30 grammes. On ne doit arriver à 60 que quand la soif

(i) Bulletin de l'Académie de médecine, i843, t. IX, p. i3o,
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» est vive et qu'il devient nécessaire d'accorder cinq à six po;s

» de tisane pour l'étuncher »

La durée du traitement par le nitrate de potasse ne doit pus

être très prolongée. On s'accorde généralement à le considérer

comme devant agir pendant les quatre ou cinq premiers jours

de son administration ; passé ce temps , s'il ne survient aucun

amendement , il sera inutile d'insister sur son emploi.

Le nitrate de potasse augmente ordinairement la sécrétion

urinaire et modifie à peine la sécrétion cutanée; il exerce une

action sédative générale, produit le ralentissement de la cir

culation, lu diminution de la fièvre et calme la douleur.

£□ 1741 Bœcher publiait un travail sur cette question :

An nilrum sanguinem resolval aut coagulai ? Il considérait le

nitre comme un dissolvant susceptible de détruire la plasticité

du sang. Barthez accordait aussi à ce sel une action spéciale

et le regardait « comme un résolutif de l'état du sung et des

humeurs. » Ces présomptions sont démontrées par les faits.

En premier lieu, le nitre est absorbé. Raynurd d'Amiens

et Batham l'ont trouvé dans le sang et dans l'urine des ma

lades à qui ils l'avaient administré à baute dose. M. Martin-

Solon l'a découvert également dans l'urine, et en si grande

quantité qu il pouvait en obtenir des cristaux. Enfin , mon pa

rent , M. Ëugène Bonnet , a constaté su présence dans l'urine

de plusieurs malades traités dans le service de M. Brachet.

En second lieu le nitrate de potasse dissout la fibrine. C'est

là un fait acquis à la science depuis les travaux de M. Denis

sur ce sujet. Je l'ai moi-même constaté dans bien des circon

stances , soit en recevant le sang d une saignée dans une solu

tion de nitrate de potasse, soit en faisant macérer de la fibrine

dans cette solution saiurée. Dans le premier cas, le sang res

tait liquide , il ne se formait pas de caillots ; dans le second * la

fibrine se développait complètement.

Si le nitrate de potasse est un dissolvant du sang.il ne peut

être utile que dans les cas où il y a état inflammatoire du sang

et augmentation de la fibrine. C est ce que l'expérience dé

montre en effet. M. Marlin-Solou n'eu a rien obtenu en l'ab

sence de la fièvre.

En voyant l'utilité d'un dissolvant de la fibrine, tel que le
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nitre, dans le rhumatisme aigu, on se demande si l'on ne pour

rait pas recourir aux autres sels qui ont aussi la propriété de

dissoudre la fibrine, tels que l'hydrochlorate d'ammoniaque

et l'iodure de potassium. C'est là précisément ce que quelques

praticiens ont déjà fait. Bai lliez dit que le sel ammoniac, pris

à dose assez forte, lui a paru un résolutif fort avantageux

dans la première période du rhumatisme aigu (1), et l'iodure

de potassium a été conseillé dans ces derniers temps.

Mais ces moyens , jouissant de propriétés excitantes très

énergiques , doivent être proscrits dans l'état inflammatoire.

Comme l'expérience l'indique, le nitrate de potasse doit leur

être préféré. Ce moyen est l'un de ceux qui , semblables à la

saignée , doivent rester dans la pratique; ce n'est pas seule

ment vers le début delà maladie qu'il peut être utile, mais

lorsque celle-ci a acquis toute son intensité et qu'el'e est arrivée

à ce que l'on appelle sa période d'état.

§ 5. Révulsifs sur la peau : vésicatoirei multipliés.

Les accumulations séreuses dans les membranes synoviales

sont fréquemment le résultat du rhumatisme; il était naturel

dès lors d'attirer cette fluxion séreuse au dehors par des

moyens révulsifs et de remplacer, par cet appel à la peau, la

transpiration supprimée, cause de la maladie. Aussi, à toutes

les époques a-t on appliqué des vésicatoires sur les articula

tions douloureuses et enflammées. Cette pratique , générale

ment adoptée dans le rhumatisme localisé , était suivie depuis

longues années par M. Martin jeune, que j'ai cité en 1843 (2).

Elle a eu un certain retentissement depuis le Mémoire pré

senté en 1850 à l'Académie de médecine par M. Déchilly, le

rapport de M. Martin-Solon sur ce Mémoire, et la discussion

dont il a été le sujet (5).

Comme toutes les méthodes jusqu'à présent examinées,

l'emploi de larges vésicatoires volants sur toute l'étendue des

articulations malades, et répété de manière à poursuivre le

(i) Loc. cit., t. I, p. 3sg.

(j) Traité des maladies des articulations, 1. I, p. 3;4-

(3) Voyei Bulletin de l'Açadémie de médecine, l. XV, p. CC5 et suit.
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rhumatisme partout où il se manifeste, remplit une indication ,

mais ne peut constituer l'ensemble du traitement. Ainsi qu'il

est résulté de l'examen des observations faites par plusieurs

membres de l'Académie, et en particulier par M. Michel Lévy,

les vésicatoires multipliés n'ont d'autre avantage que de hâ

ter la résolution rhumatique dans les articulations hydai thro-

sées et douloureuses.

Quelquefois dans les douleurs aiguës on emploie des si-

napistnes; mais ce moyen ne peut être utile que dans les

douleurs simples sans phénomènes inflammatoires. Si l'arti

culation est enflammée , les sinapismes ne peuvent qu'aug

menter les accidents.

$ 6. Dérivatifs sur le tube intestinal : purgatifs et vomitifs.

Il est peu de remèdes dont on ait fait autant usagequedes vo

mitifs ou des purgatifs. Il semble, en effet, naturel d'enlever,

ài'aide des évacuations abondantes que ces agents thérapeu

tiques provoquent, le principe morbide qui, en se portant sur

les articulations, parait constituer l'essence même dn rhuma

tisme. Tous les purgatifs que renferme la matière médicale ont

été proposés dans ce but. Ceux qui sont dissous dans une

grande quantité d'eau froide, comme l'eau de Sedlitz, ont

paru , et je crois, avec raison , devoir éire remplacés par des

purgatifs incapables de produire une réfrigération, et en par

ticulier par ceux qui se donnent en pilules; parmi celles-ci ce

sont les pilules de Lartigue composées d'extrait de coloquinte,

d'extrait de digitale, et de colchique, qui sont aujourd'hui le

plus employées.

Les vomitifs les plus usités sont l'ipécacuanha et les diver

ses préparations d'émétique.

C'est sur cette dernière substance que les expériences les

plus nombreuses ont été faites, et comme l'éinétique à haute

dose produit d'abondantes évacuations , les résultats qu'on en

a obtenus servent à juger la méthode que nous examinons ,

et démontrent qu'elle est d'assez peu de valeur pour rester

dans la thérapeutique. Les purgatifs et les vomitifs peuvent

bien remplir quelques indications spéciales et accidentelles;

9
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mais ils sont loin de former l'un des éléments essentiels du

traitement du rhumatisme aigu.

L émétique administré suivant les principes de l'école ita

lienne jouit eu France , grâce au patronage de Laënnec ,

d'une v ogue momentanée. Mais des observations plus récen

tes, celle de Dance, de MM. Cboiuel et Trousseau, oui dimi

nue de beaucoup l'importance qu'on avait d'abord accordée

à celle médication. Le Mémoire de Dance (1), appuyé sur

vingt laits soigneusement observés et dont les conséquences

sont rigoureusement établies, est sans contredit le travail le plus

complet qu'on ait publié sur cette matière; aussi uous servira-

t-il de guide dans 1 appréciation de la méthode antimoniale.

Les auteurs qui ont administré 1 émétique comme contro-

siimulant dans le rhumatisme aigu, ont conseillé en général

de débuter par une dose de 20 à i>0 centigrammes. Quelques-

uns ont eu la hardiesse d'aller graduellement en augmentant

jusquà 1 gramme, 1 gramme 1/2, et même 2 et U grammes.

Les effets uetermiués par ces doses énormes n'ont pas différé

sensiblement de ceux que l'on obtieutpar de plus petites quan

tités. Dance établit qua la dose de UO centigrammes i éméti

que doit produire son maximum d'action.

La l'orme que l'on préfère généralement pour l'administra

tion del émétiqueest une solution de ce sel dans 100 grammes

environ d infusion ou d'eau sucrée, à prendre dans la journée

par petites portions et d'heure en heure.

L administration de l'émétique dans le rhumatisme aigu a

toujours été suivie de déjections abondantes pendant les deux

ou trois premiers jours. La tolérance s'est eu général établie

au troisième ou quatrième jour.

Lue sédaliou assez marquée dans la fièvre rhumatismale,

une diminution notable, quelquefois complète, du gonflement

articulaire ont souvent été observées à la suite de ces évacua

tions. Dans plusieurs cas cette prompte amélioration s'est

maintenue pendant la période de tolérance, comme MM. Cho-

mel et Trousseau l'ont mainte fois vérifié.

Le Mémoire de Dance se termine par la conclusion suivante:

(l) Anhivit tic inritecine, lHap, r. XIX, p. 4*5; t. XX, p. 5,
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« Si nous avions recours à cette médication contre le rhu-

» matisme, ce serait au début de cette maladie et non à une

■ période avancée; mais nous aurions une plus grande con -

» fiance dans le traitement antiphlogistique, et nous n'insiste-

a rions pas sur l'emploi du tartre stibiédans la persuasion où

» nous sommes que le rhumatisme a quelque chose de 6xe

» dans sa marche et sa durée, malgré les moyens les plus ac-

> tifs et les plus perturbateurs. »

7. Moyen* de loustraire l'excès de la chaleur : procédé

bydrotbérapiquei.

De même que des méthodes de traitement ont été instituées

spécialement en vue de la douleur à combattre, des sécrétions

séreuses à faire résorber, de la plasticité du sang à diminuer,

de même des moyens ont été proposés dans le but de sous

traire l'excès de chaleur générale et locale dont se plaignent

les malades dans tous les rhumatismes intenses. Cependant si

l'on se fût borné à appliquer des compresses trempées dans

de l'eau froide sur les parties affectées, il en serait résulté des

effets si évidemment nuisibles que personne n'en a fait la pro

position.

Priessnitz a imaginé pour ces cas une méthode de réfrigéra

tion momentanée suivie d'un enveloppement chaud et humide,

pendant lequel la chaleur se rétablit et la transpiration de

vient très abondante.

On pratique 1 enveloppement humilie avec les précautions

indiquées page 150, et on le renouvelle toutes les demi-heures

à peu près, une, deux, ou trois fois dans les vingt quatre heu

res. Le renouvellement du drap mouillé dans un même joui-

est fait d'autant plus souvent que la chaleur est plus vive et

que le malade sent plus le besoin de la réfrigération. Au sortir

de l'enveloppement humide, on doit toujours avoir soin de

faire une lotion générale avec l'eau froide; après quoi le ma

lade est placé dans son lit avec des compresses humides seu

lement sur les jointures malades , qu'on entoure en outre de

linges secs pour y favoriser le rétablissement de la chaleur.

Trois observations , citées par M. Scoutetten , deux autres,
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dues à M. Andrieux (de Brioude), et une enfin que m'a rap

portée M. le docteur Poramics, conduiraient à assigner quel

que valeur aux enveloppements humides dans le rhumatisme

articulaire aigu.

Cependant on conçoit sans peine qu'une méthode qui

choque toutes les opinions reçues, et qui engage plus qu'au

cune autre la responsabilité du médecin, ne peut être em

ployée, et surtout continuée avec la persévérance nécessaire,

qu'autant que les résultats immédiats, et surtout le soulage

ment des douleurs en justifient l'usage. N'ayant pas obtenu ces

résultats dans quelques cas rares où je me suis servi de la

méthode pendant un nombre de jours sans doute insuffisant,

je ne peux qu'imparfaitement eu apprécier la valeur.

Une seule fois j'ai vu mettre ce procédé en pratique avec

une rare obstination. Le malade était un plâtrier qui, dans le

cours d'un rhumatisme chronique, avait suivi, dans un établis

sement de Lyon, un traitement hydrothérapique complet. L'ex

périence lui avait donné dans l'hydrothérapie une confiance

aveugle qui pouvait seule lui permettre de répéter l'emploi

des draps mouillés, comme il le fit pendant près de deux mois.

Son rhumatisme articulaire aigu, qni était très intense, avait

envahi, dès le troisième jour, les articulations des pieds et des

genoux. Les applications de draps mouillés , faites chaque ma

tin quatre fois, de demi-heure en demi-heure, pendant huit

jours, furent suivies d'une amélioration vraiment très remar

quable, mais de courte durée; car les douleurs ne tardèrent

pas à se reproduire au coude, aux mains, etc.

Pendant un mois et demi, ce rhumatisme aigu eut une ex

trême intensité , privant le malade de tout sommeil, abandon

nant une partie pour se porter sur une autre, et produisant les

crampes les plus douloureuses. Le traitement fut continué

pendant cinq à six semaines sans produire aucun résultat évi

dent. La seule remarque que l'on puisse citer en sa faveur,

c'est que le malade tendait toujours à y revenir; lorsqu'il

l'avait abandonné pendant un ou deux jours, l'accroissement

de ses douleurs lui faisait présumer que la médic ation le sou

lageait un peu.

Les faits que je viens de citer, et les principes que j'ai déve
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loppés plus haut sur la nécessité d'une température moyenne

et uniforme, ne permettent point de recommander la méthode

bydrothérapiqne dans la période inflammatoire du rhuma

tisme aigu ; mais lorsque la maladie passe à l'état chronique,

lorsqu'il est nécessaire d'activer les fonctions de la peau , les

enveloppements humides, les frictions avec le drap mouillé, et

même les bains froids avec la sudation, peuvent être extrême

ment utiles. Le second et le troisième fait de M. Scoulteten

viennent à l'appui de celte proposition, et j'ai eu occasion

d'observer un certain nombre de cas semblables.

§ g. Altérant» : mercure, antimoine, colchique , sulfate de quinine.

Le peu de succès que donnent souvent les méthodes fondées

sur une indication raisonnée, ont fait rechercher des procédés

empyriques dont il est impossible d'expliquer les effets. Les

plus importantes de ces médications sont celles par le mercure,

l'antimoine, le colchique, le quinquina.

Dans le rhumatisme aigu, le mercure a été employé en se

servant à l'intérieur du calomélas, et à l'extérieur des frictions

mercurielles.

Le calomélas, très usité en Angleterre, est donné à doses

purgatives ou à doses altérantes. Dans le premier cas, on en

donne cinquante à soixante centigrammes en une seule dose;

dans le second, on peut , suivant la méthode de Law, en don

ner un demi-centigramme toutes les heures. Il provoque alors

la salivation au bout de quelques jours; et celle-ci peut être

entretenue plus ou moins longtemps, en continuant l'usage du

remède en moindre quantité. Les frictions mercurielles, à la

dose de huit à trente grammes par jour, peuvent être égale

ment suivies de salivation. Aucun travail exact ne permet

d'établir quelle est l'influence de ces médications. Dans les

pays où on les met en usage, on les emploie par tradition,

mais nullement parce qu'on en a constaté les bons effets d'une

manière rigoureuse.

Le même jugement peut être porté sur les préparations an-

limouiales administrées à do.>e altérante, c'est-à-dire dans cet

état où, ne produisant aucune évacuation , elles sont évident
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ment absorbées. Le vin slibié donné en gouttes par Huxam ,

le sulfure d'antimoine, l'oxvde blanc à la dose d'i:n demi-

gramme à deux grammes dans un looch, telles sont les prépa

rations les plus recommandées, mais que nous ne citons que

pour mémoire.

Quant au colchique, d'après l'abandon dans lequel il est

tombé aujourd'hui pour le rhumatisme articulaire aigu , il y a

lieu de croire que son utilité est tout aussi douteuse que celle

du mercure et de 1 antimoine. Cependant, comme il jouit en

core d'une certaine faveur dans le rhumatisme chronique et

dans la goutte, j'en parlerai de nouveau en traitant de ces

deux maladies; j'indiquerai alors ses principales préparations.

L'idée d'appliquer le quinquina au traitement du rhuma

tisme articulaire ai;;u n'est point nouvelle ; Morton, Fothergill,

Barthez , ont conseillé l'emploi de ce remède dans les affec

tions rhumatismales présentant un certain degré d'intermit

tence , ou coïncidant avec une fièvre de mauvais caractère.

Plus tard, Haygarth l'érigea en méthode générale. Tandis que

ses devanciers n'avaient jugé le quinquina utile que dans des

cas exceptionnels , il se crut autorisé à le proclamer un spéci

fique de l'affection rhumatismale.

Haygarth administrait le quinquina en poudre à la dose de

2 à 12 grammes par jour. Cette pratique eut un petit nombre

d'imitateurs; elle était à peu près complètement tombée dans

l'oubli , lorsque M. Briquet vint , en 1842 , appeler l'attention

des médecins sur les effets du sulfate de quinine à haute dose ,

et exciter des recherches auxquelles ont pris part un grand

nombre d'observateurs.

Le sulfate de quinine peut être administré en poudre ou en

solution. C'est cette dernière forme à laquelle on s'est arrêté,

parce que l'absorption du remède est plus complète, qu'on

peut le fractionner et le suspendre s'il survient des accidents

toxiques.

Dans le commencement de ses expériences, M. Briquet

donnait jusqu'à 5 et 6 grammes par jour de sulfate de qui

nine; plus tard les inconvénients ont fait réduire la dose à i,

(i) Archives de médecine., 3* série, t. XV, p. 372. — Bulletin de l'Acadé

mie de médecine, t. VIII, p. 1,53,898.
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2 ou 5 grammes au plus, suivant la gravité des ras. Le sel était

administré dissous dans une potion gommeuse de 190 gram

mes , à l'aide de 10 à 12 gouttes d'acide sulfurique. Cette po

tion était donnée par cuillerée, de manière à être prise en

douze heures.

Soumis à l'action du sulfate de quinine, les malades éprou

vent une sorte d'ivresse, que l'on a désignée sous le nom

d'ivresse quinique; ils ne peuvent appliquer leur esprit, ils

éprouvent des bourdonnements, des sifflements, des tinte

ments d'oreille, et assez souvent un peu de dureté de l'ouïe,

de faiblesse delà vue, des vertiges et de la titubation. Ces

troubles fonctionnels sont ordinairement passagers, mais quel

quefois ils deviennent plus graves, et les malades tombent

dans un véritable état typhoïque, caractérisé par l'adynamie

et la prostration. Quatre malades sont morts à la suite de ces

accidents.

En présence de ces faits, on est conduit à rejeter l'emploi

du sulfate de quinine à la dose de 2 et 3 grammes par jour,

proscription d'autant mieux justifiée que la moyenne de vingt-

trois jours, qui est celle des rhumatismes traités par M. Bri

quet, n'a rien qui démontre l'efficacité de sa méthode lorsqu'elle

n'est pas dangereuse. L'expérience ne permet pas de se pro

noncer sur la valeur du sel de quinine administré à la dose de

25 à 50 centigrammes par jour, et probablement il ne doit

rester dans la pratique que comme moyen de combattre des

symptômes intermittents qui pourraient se manifester dans le

cours du rhumatisme aigu.

§ 9. Combinaison de diverses méthodes.

Cette combinaison peut se faire de deux manières : on peut

employer successivement, et suivant les indications qui se

présentent, les moyens applicables à des cas déterminés; ou

bien mélanger dans une même formule les diverses substances

que l'on suppose utiles dans le rhumatisme aigu.

La première méthode est celle que la raison indique et que

suivent un grand nombre de praticiens ; la seconde est celle

qui a donné naissance aux formules compliquées.
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Le plus grand nombre de ces formules se composent du

mélange d'un narcotique, et en général de l'opium , avec une

substance altérante sudoriBque ou diffusible. Tels sont :

1° La poudre de Dower, mélange d'opium, d'ipeca et de ni

trate de potasse ;

2° La poudre de l'ereire, composée d'acétnte de morphine,

de gayac et de feuilles d'oranger;

3° Celle d'opium et de camphre (Bai lliez) ;

4° D'opium et de calomélas (Duringe);

5° Les bols de Bréra , composés d'acétate de morphine ,

d'aconit et de sulfure d'antimoine.

Il suffit d'ouvrir un ouvrage quelconque sur le rhumatisme

pour y trouver des formules analogues. Il est facile de les

imaginer. Leur administration n'offre aucun embarras, et,

grâce au nom de leurs auteurs, à la facilité de leur emploi et

aux illusions auxquelles conduit si souvent la marche irrégu

lière du rhumatisme, elles se sont maintenues plus ou moins

dans la pratique.

Une appréciation aussi rigoureuse ne doit pas s'appliquer

sans doute à la formule qu'a vantée, dans ces derniers

temps (1), M. le docteur Bouchet. Désirant associer un cal

mant, un sudoriBque et une substance altérante, ce médecin,

qui appartient à une famille illustre dans la médecine lyon

naise , a composé des pilules avec :

Extrait de gayac to centigrammes.

Extrait d'aconit napel. . 5 id.

Calomélas à la vapeur. . i id.

Il fait prendre dix pilules semblables en vingt-quatre heu

res, et il en continue l'usage pendant dix jours. Les faits nom

breux qu'il a cités assignent A cette méthode assez de valeur

pour que l'on soit encouragé à en faire l'application.

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS.

Il résulte de lexamen que nous avons fait de chacune des

médications qui sont propres au rhumatisme aigu, qu'aucune

d'elles ne peut arrêter cette maladie dans son cours et en

(i) Gazette médicale de Lyon, 1 85 ■ .
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constituer le spécifique. Parmi celles qui doivent être conser

vées, les unes ne sont indiquées que clans de certaines condi

tions, et les autres n'ont d'utilité que pour calmer des acci

dents de la maladie.

On peut résumer de la manière suivante les règles à suivre

dans l'emploi de ces diverses méthodes de traitement.

Il y a quatre périodes dans le rhumatisme aigu: la première

s'étend depuis le moment d'action de la cause morhide jusqu'à

celui où les douleurs se déclarent, c'est la période d'incuba

tion; la seconde est celle où le mal se développe et s'accroît,

c'est la période d'augment; la troisième, celle où les phéno

mènes morbides ne s'aggravent plus et ne diminuent pas en

core, c'est la période d'état; la quatrième enfin , celle où la

maladie suit une marche plus ou moins rapide vers la guéri-

son , ou passe à l'état chronique.

Dans la première période, les agents à employer différeront

comme la cause de la maladie ; si cette cause est un refroidis

sement, on devra recourir aux sudorifiques; si c'est une amé

norrhée, aux emménagogues; si c'est la suppression d'une

hémorrhagie active, à la saignée. Mais, en général, ce sont les

moyens qui portent à la peau dont l'emploi est surtout indiqué.

Passé celte première période, les moyens cessent de varier

avec la cause; le mal une fois développé, l'indication des

agents thérapeutiques doit surtout être puisée dans l'élude des

caractères spéciaux qu'il présente.

Dans la deuxième période, celle de croissance ou d'augment,

c'est le traitement antiphlogistique qui est indiqué. Des sai

gnées doivent être faites avec une énergie proportionnée

à la force des sujets et à l'intensité de l'inflammation. Leur

action doit être secondée par des préparations narcotiques si

les douleurs sont vives, et des boissons tempérantes s'il y a

beaucoup de chaleur et de fièvre.

Dans la troisième période ou celle d'état, le nitrate de po

tasse à haute dose est indiqué comme moyen de calmer la

fièvre et de faciliter la résolution. On doit lui associer des pré

parations opiacées à une dose double au moins des doses or

dinaires. M. Teissier, médecin de l'Hôtel -Dieu de Lyon, a

souvent observé de ti cs heureux effets de celte combinaison.
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C'est à cetle époque que des vésicatoires multiplies peuvent

produire une action favorable sur l'ensemble de la maladie et

sur les points spécialement affectés.

Dans la quatrième période, les moyens qui favorisent les

fonctions de la peau , et en particulier les bains de vapeur ou

les pratiques hydrothérapiques, trouvent d'utiles applications.

Les purgatifs peuvent également être employés à cette époque,

mais seulement à défaut des moyens qui portent à la peau, et

jamais concurremment avec eux.

Ce traitement général ne peut suffire que lorsque les affec

tions locales se réduisent à des douleurs et à un léger gonfle

ment. Dans ces cas, il y a simplement congestion des syno

viales, épanchement d'un peu de sérosité dans les cavités

articulaires ou les tissus environnants. Mais si l'inflammation

est plus intense, si les épanchements séreux sont considé

rables, s'il s'y joint des sécrétions de lymphe plastique, des

ulcérations des cartilages, en un mot les lésions propres aux

arthrites aiguës intenses, un traitement local devient néces

saire. Les principes d'après lesquels il doit être dirigé

exposés dans le chapitre suivant.

CHAPITRE MIVIKMK

ARTHRITE AIGUË.

Le traitement de l'arthrite aiguë de cause interne doit être

général et local.

La nécessité d'un traitement général repose sur les raisons

suivantes. 1° L'inflammation articulaire résulte d'une dispo

sition interne de l'organisation. Tant que cette disposition

persiste, on a lieu de craindre la durée de ses effets, et c'est

un traitement général qui seul peut la guérir. 2° Les arthrites

aiguës s'accompagnent toujours de symptômes généraux qui

doivent être traités tout aussi bien que la lésion locale. 3° lin fin,

même dans les arthrites les plus localisées , les douleurs, la

gêne dans les mouvements se font sentir dans plusieurs arti

culations, et témoignent assez de la généralité de la cause

productrice du mal.
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Le traitement général a mettre en usage dans ces cas est

celui du rhumatisme aigu. Ce n'est pas ici le lieu de le faire

connaître avec détail; je me bornerai à dire qu'il est beaucoup

moins efficace dans le rhumatisme localisé que dans le rhu

matisme qui affecte plusieurs articulations. Cette opinion est

celle de M. Gendrin l'un des auteurs qui ont le plus vanté le

nitrate de potasse; celle de M. Bouillaud , dont on connaît les

opinions sur les avantages des saignées coup sur coup; de

M. Briquet, qui attribue au sulfate de quinine à haute dose

une influence si grande sur la guérison du rhumatisme géné

ral; enfin, celle de M. Chomel. qui emploie , comme on le

sait , un traitement éclectique basé sur les indications.

Le traitement local se compose 1° de moyens propres à

assurer le repos et la bonne direction des jointures , V d'a

gents pharmaceutiques.

Art. Ier. — Moyens mécaniques destinés a assurer le repos et la bonne

DIRECTION DES JOINTURES.

Le repos de toutes les fonctions propres aux jointures con

stitue l'une des conditions essentielles du traitement des ar

thrites aiguës.

Lorsque ces inflammations sont légères , comme on le voit

en yénéral dans le rhumatisme généralisé, le séjour au lit

réalise des conditions suffisantes de repos. Mais si l'inflamma

tion est intense; si elle a. un caractère phlegmoneux ; si les

moindres ébranlements font éprouver des douleurs, et que

des luxations spontanées soient h craindre, le séjour au lit

est insuffisant : des moyens mécaniques deviennent indispen

sables.

Ce n'est qu'à l'aide de ces derniers et surtout au moyen des

gouttières construites d'après les modèles que j'ai donnés,

qu'il est possible de réaliser un repos complet. Là seulement

les membres ne tendent à tourner en aucun sens; là seule

ment toutes les contractions volontaires ou instinctives sont

prévenues; là seulement ou évite les pressions nuisibles et

les tiraillements, soit de la synoviale, soit des ligaments sur

l'un des côtés de la jointure.
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Cependant, ce traitement simple ne peut s'appliquer que

dans les cas où les os ont une direction convenable; dans

ceux, par exemple, où le genou médiocrement étendu n'é

prouve aucune distension fâcheuse, et où le membre, quoi

que enraidi, pourrait remplir ses fonctions aussi bien que

possible. Mais si les membres sont très fléchis , faut-il mainte

nir la position qu'a choisie le malade? Ou faut-il l'y arracher,

même pendant la durée des phénomènes inflammatoires?

La première opinion est celle que l'on trouve dans les au

teurs. Tous ont supposé que les malades choisissaient instinc

tivement la direction et la position qui leur était la plus favo

rable, et qu'il fallait respecter Taititude qu'ils choisissaient.

Cette opinion est eucore répandue dans la science malgré les

preuves par lesquelles j'ai cherché à en démontrer les dan

gers, dans nies Mémoires sur les positions (1).

La nécessité de redresser les membres fléchis le plus tôt

possible, par conséquent dans la période inflammatoire, peut

être démontrée par le raisonnement et par les faits.

Dans la plupart des arthrites les malades prennent une po

sition, qui en causant, sur l'un des côtés de la jointure, la

distension continue des parties molles, tend à produire des

luxations spontanées, et qui, si l'ankylose a lieu, empêche

ou rend difficile la mobilité des membres. Ainsi, dans les

inflammations aiguës de l'articulation tibio-tarsienne, le pied ,

reposant d'ordinaire sur son bord externe et se renversant en

dedans, les ligaments et la membrane synoviale sont disten

dus du côté externe; ainsi, dans les phlegmasies de l'articula

tion de la hanche, les malades , croyant soulager leurs dou

leurs, fléchissent la cuisse et la portent dans la rotation en

dedans; dès ce moment, la capsule articulaire est tiraillée

en dehors, et le fémuréprouve un mouvement de rotation à la

faveur duquel une partie de sa téte tend à abandonner la ca

vité cotyloïde.

Si on laisse le membre dans les positions nuisibles que nous

venons d'examiner, les douleurs persistent avec obstination ,

malgré tous les remèdes que l'on peut employer; et lorsque

(l) Galette médicale, 1 83i) ; et Traité des maladies des ai tiiulalions, l8$5.
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les phénomènes inflammatoires viennent enfin à céder, des

flexions permanentes et des luxations spontanées sont ac

complies, des adhérences solides les maintiennent, et le ma

lade estropié ne peut être guéri que par des méthodes de

traitement d'une application difficile et d'un succès incertain.

Pour éviter ces funestes conséquences , quelle que soit

l'acuité de l'inflammation, il faut étendre le genou s'il est flé

chi , redresser la cuisse si elle est portée en dedans ou en

dehors, relever le pied s'il est abaissé, puis, après ce redresse

ment, déposer le membre dans une gouttière qui assure l'im

mobilité.

Ces redressements peuvent être opérés soit d'une manière

lente, au moyen d appareils qui agissent graduellement, soit

brusquement, à l'aide d'efforts exercés avec les mains.

Cette dernière méthode, toujours suffisante, est celle que je

préfère. Elle a l'avantage de n'exiger l'emploi d'aucun autre

appareil que la gouttière dans laquelle le membre doit être

placé après son redressement ; et ce redressement peut être

opéré dans un temps très court. Lorsque les inflammations

sont récentes, qu'elles datent de quelques semaines, et

même d'un mois ou deux, le seul effort îles mains suffit pour

rétablir la rectitude. Aucune section de tendon n'est indispen

sable.

De vives douleurs sont la suite nécessaire des tractions et

des mouvements que le redressement exige ; et l'on comprend

sans peine qu'à l'époque où l'on ne possédait point l'éthérisa-

tion, la crainte de provoquer des souffrances intolérables ait

fait reculer devant l'opération que je conseillais et que je pra

tiquais déjà à cette époque. Mais aujourd'hui que l'on peut

rendre les malades insensibles à la douleur, ce motif d'hésita

tion a cessé d'exister, et l'application de l'anesthésie au redres

sement des articulations enflammées est devenue une des plus

utiles entre celles que l'on fait chaque jour de cette méthode

nouvelle.

Lorsque le redressement est opéré et que le membre repose

dans une gouttière convenable, des douleurs assez vives se

font sentir encore pendant tin jour à peu près; mais à partir

de ce moment elles cessent presque entièrement, et tous les
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symptômes locaux et généraux de 1 inflammation s'amendent

d'une manière graduelle.

Cette amélioration est tellement certaine, qu'on peut l'an

noncer d'avance. Je ne l'ai jamais vu manquer dans les ar

thrites aiguës du genou et de la hanche. L'influence du trai

tement est beaucoup moins évidente lorsque le membre

étant déjà droit, on substitue le repos dans une gouttière au

repos dans le lit. Souvent, dans ce dernier cas, le change

ment favorable n'est pas d'une évidence incontestable. Il n'en

est pas de même lorsque le redressement a dû précéder l'im

mobilisation.

Les avantages que j'ai reconnus aux gouttières construites

suivant les modèles que j'ai imaginés, ne leur sont peut-être

point exclusifs. Suivant M. Seutin, on retire des avantages

exactement semblables du bandage amidonné, appliqué avec

toutes les précautions qu'il recommande.

J'avais craint que la compression exercée par cet, bandages

ne lût quelquefois insupportable , et qu'ils n'eussent trop peu

d action sur les jointures voisines du ironc, connue celles de la

hanche ou de l'épaule. D'après M. Seutin, ces craintes sont

exagérées, et quoique je demeure convaincu qu'en général Je

système des gouttières est préférable à celui des bandages

amidonnés, je n'hésite point, dans le cas où les gouttières som

d'un emploi impossible, à recommander le bandage Seutin

comme très propre à assurer le repos des articulations et à

calmer linliammation et la douleur.

Quoi qu'il en soit des avantages comparés des deux ordres

d'appareils que nous adoptons, l'immobilité qu'ils assurent ne

doit pas être prolongée indéfiniment ; il faut y mettre un terme

dès que les symptômes d'inflammation s'apaisent, et passer

aux mouvements artificiels qui sont aussi nécessaires pour

dissiper les douleurs que pour prévenir lankylose.

Aux signes déduits du calme des phénomènes inflamma

toires, M. Malgaiyne ajoute la recommandation de presser sur

les parties les plus superficielles des jointures, au coude, sur

la tête du radius, à la hanche, on arrière du gran I trocbanter,

à l'épaule, en avant de la téte humorale. Si la pression exer

cée sur ces parties ne détermine aucune douleur, ou peut
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affirmer, suivant M. Malgaigne, que l'utilité du repos absolu

a atteint ses limites, que le danger du mouvement s'est éva

noui , et qu'il est temps de recourir aux manœuvres de la mo

bilité artificielle.

Art. II. — Moyens pharmaceutiques.

Lors même que l'on remplit toutes les indications du trai

tement anatomique et physiologique, des applications médi

camenteuses sont indispensables sur les articulations enflam

mées. L'importance de cet ordre de moyens, déjà si grande

même avec les combinaisons d'agents mécaniques sur lesquels

nous venons de disserter, est bien plus grande encore lorsque,

à l'exemple de tous les praticiens et de tous les auteurs, on

laisse les articulations dans la direction vicieuse et avec les

points d'appui fâcheux que choisissent les malades, et qu'on

se borne â assurer l'immobilité par le séjour au lit. Quoi qu'il

en soit, il est des arthrites aiguës si douloureuses, si obstinées,

que l'on ne saurait posséder des moyens trop nombreux et

trop variés pour les combattre. J'essaierai de classer ceux que

l'on a proposés , en tenant compte de 1 indication principale

qu'ils sont destinés à remplir. Ce sont :

1° Les applications émollientes, narcotiques et antiphlo-

gisùques, qui ont spécialement pour but de combattre la

tension des parties, les douleurs et la chaleur locales;

2° Les évacuations sanguines , dont le but est évident;

5° Les vésicatoires , qu'indique si bien l'infiltration ou

l'épanchement de sérosité dans les tissus enflammés;

ft° Les applications excitantes, acides , alcalines et salées,

par lesquelles on cherche surtout à activer la résolution des

engorgements ;

5° Enfin les altérants, tels que le mercure, le nitrate d'ar

gent , etc.

g 1. Application» émollientes , narcotiques et anti^hlogiitiques.

A. Les émoilùnts peuvent être employés sous forme de

cataplasmes, de fomentations , et même de vapeur. Les sub
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stances que I on fait dissoudre dans l'eau pour les fomenta-

lions , ou que l'on y mélange pour les cataplasmes, sont spé

cialement les laitues, les mauves, la graine de lin , le riz, la

mie de pain , etc.

Toutes ces applications doivent être employées tièdes, et

renouvelées plusieurs fois par jour; leur emploi est extrême

ment répandu; mais, en général, ils produisent très peu

de soulagement , et souvent même, d'après Scudamore, ils

semblent augmenter les souffrances.

B. Les narcotiques dont on fait le plus d'usage sont :

l'opium , la belladone , la jusquiame, l'étlier, le cbloroforme.

On les emploie sous toutes les formes ; fomentations avec de

la flanelle ou des linges trempés dans la décoction de l'une

de ces plantes ; cataplasmes de farine de lin ou de mie de pain

délavés dans la même décoction , ou recouverts des teintures

ou des extraits de belladone, ou d'opium ; applications ou fric

tions avec des huiles calmantes, parmi lesquelles les plus em

ployées sont celles de morphine et le baume tranquille, qui

est formé par la macération dans l'huile, de la belladone, de la

jusquiame et de la morelle; pommades, ou emplâtres conte

nant des extraits des diverses substances qui viennent d'être

énumérées.

Pour assurer l'absorption de ces narcotiques on peut les

placer sur la peau dépouillée d'épiderme et employer de pré

férence dans ce but les vésicatoires ammoniacaux , saupou

drés de deux ou trois centigrammes d'hydrochlorate de mor

phine. Pour les appliquer, on recouvre la peau , dans une

étendue égale à celle d'une pièce de deux francs, d'une couche

épaisse de pommade de Gondret, et on la laisse en place de

cinq à dix minutes, jusqu'à ce que l'on trouve au-dessous de

l'épiderme une légère couche de sérosité. L'épiderme enlevé,

on saupoudre la surface de la peau mise à nu avec l'hydro-

chlorate de morphine, et l'on recouvre le tout d'un morceau

de diachylon. Pendant deux jours , on peut faire absorber en

core de la morphine par ce petit vésicatoire; mais, passé ce

temps, l'absorption n'a plus lieu , et si l'on a besoin de con

tinuer encore l'action de la morphine, de nouveaux vésica

toires deviennent nécessaires.
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Dans ces derniers temps, les applications locales propres à

calmer les douleurs se sont enrichies de l'introduction, dans la

thérapeutique, du chloroforme et de l'éthcr chlorliydrique

chloré.

Le chloroforme est employé de la manière suivante :

On en imbibe légèrement une compresse pliée en quatre;

on en recouvre la partie malade , et par-dessus on place une

ouate de coton et une compresse. Cette application peut être

renouvelée matin et soir. Quoique son effet définitif soit de

calmer les douleurs , le premier résultat qu'il produit est une

rougeur, une irritation très vive de la peau , et quelquefois

une vésication qui empêche d'en continuer l'emploi. On a

cherché à affaiblir ces inconvénients en mélangeant le chloro

forme avec des substances qui en diminuent l'activité, et en

particulier avec l'alcool ou l'huile dans la proportion de la

moitié ou d'un tiers.

M. Aran a proposé dans ces derniers temps l'cther chlor

liydrique chloré, autrefois appelé liqueur des Hollandais. H

paraît avoir les mêmes avantages que le chloroforme sans irri

ter la peau comme lui; mais son prix élevé ne permet pas

d'en multiplier les applications.

C. Comme aniiphlogisticjue , et pour diminuer la chaleur

plus ou moins intense qui se fait sentir dans la partie enflam

mée, on peut soustraire le calorique par des applications

froides, ou employer des moyens propres à diminuer la pro

duction de la cbaleur.

La soustraction du calorique peut se faire par tous les

moyens exposés page 78, au sujet de l'entorse récente. Est. il

convenable de les employer dans l'arthrite de cause interne?

D'accord en cela avec tous les praticiens , nous ne le pensons

pas. Et si nous avons soutenu dans d'autres chapitres que les

réfrigérants pouvaient trouver leur place, même dans des

inflammations anciennes, lorsqu'elles avaient été produites

et qu'elles étaient entretenues par des causes externes , nous

ne pouvons qu'en rejeter l'emploi dans les inflammations de

cause interne, qu'il serait dangereux de répercuter, et qui

sont fréquemment la suite d'un refroidissement.

Si l'on ne peut, sans inconvénient, soustraire la chaleur,

10
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il est possible d'en diminuer la production locale. Deux ordres

de moyens se présentent dans ce but : 1° Maintenir autour de

l'articulation une température moyenne et uniforme. Nous

avons démontré ailleurs que c'était dans un milieu de cet

ordre que la calorihcation avait le moins d'activité : elle

acquiert de l'énergie sous l'influence de toutes les tempéra

tures extrêmes.

1° Recouvrir la peau d'un enduit imperméable. On sait,

depuis les expériences de M.Fourcault, couronnées par l'Insti

tut, que la température d'un animal s'abaisse rapidement

lorsque son corps est recouvert de colle, d'huile, de graisse

ou de toute autre substance qui ne se laisse point traverser

par l'air ou par l'eau. Une réfrigération partielle est obtenue

lorsque l'enduit est partiel lui-même.

M. Amédée Latour a conclu de ces expériences que, pour

diminuer la chaleur qui accompagne les érysipèles , on devait

les recouvrir d'une couche de collodium. J'ai appris, par

M. Fourcault, qu'il avait étendu au traitement des arthrites

cette méthode des vernis ; qn'il s'était servi de colle de Flandre,

de collodion ou d'autres enduits; les résultats ont été moins

satisfaisants que dans les érysipèles.

Examen de ces diverses applications. — Des études générales

sur les lois qui président aux effets des modificateurs de l'or

ganisme m'ont conduit à établir que, pour assurer le repos le

plus complet des fonctions, ces modificateurs devaient réunir

[uniformité à la douceur de leur action. Si l'on tire les consé

quences de cette loi en ce qui regarde les inflammations arti

culaires, on arrivera aux conclusions suivantes, qui mettent

en un parfait accord la théorie et l'expérience :

La température des applications ne doit être ni chaude

ni froide, et lorsqu'elle a été faite an degré convenable, elle

ne doit subir ni élévation, ni abaissement, ni transition d'un

degré à un autre.

Les applications dont l'eau est le véhicule , comme les fo

mentations et les cataplasmes , u offrent point ces avantages ;

ils se refroidissent plus ou moins rapidement ; on est obligé de

les changer à de courts intervalles , d'exposer la partie ma



MOYENS PHARMACEUTIQUES. 147

lade à l'air, et, par suite, de lui faire subir ces alternatives de

chaud et de froid que l'on doit soigneusement éviter.

Les douches locales de vapeur offrent à un bien plus haut

degré tous les inconvénients qu'entraînent l'élévation et l'iné

galité de la température. Les huiles, les graisses, les emplâ

tres, mauvais conducteurs du calorique, d'un contact qui

n'est jamais froid, lors même qu'ils sont à la température ordi

naire, et dont la chaleur se conserve naturellement, réunis

sent comme véhicules toutes les conditions de température

que nous indiquions tout à l'heure.

L'uniformité de contact n'est pas moins nécessaire que

l'uniformité de la température pour assurer le repos : ce sont

donc les substances que l'on pourra changer le moins souvent

qui devront être préférées. Celles qui ne tendent ni à se refroi

dir ni à s'échauffer, comme les corps gras, offrent encore cet

avantage : à priori on est conduit à les préférer aux vernis de

M. Fourcault, qui sont secs, durs et très gênants.

Le repos le plus complet exigeant l'absence de mouvements

communiqués, on voit qu'il faut non seulement éviter les fric

tions et le massage, mais se borner aux onctions les plus

douces, et, mieux encore, aux applications rarement renou

velées et qui n'exigent aucune pression sur la peau.

A tous les points de vue, les corps gras se montrent préfé

rables aux autres véhicules; il va sans dire qu'on peut les

rendre plus calmants en y associant divers extraits narcoti

ques. Les formes qui nous paraissent devoir être préférées

sont les suivantes :

Linges ou flanelles enduits de baume tranquille, recou

vrant le siège du mal dans toute sa circonférence, s'étendant

au-dessus et au-dessous, et changés le plus rarement possible ;

Cataplasmes dont l'huile est le véhicule, et que l'on prépare

sous forme de matefaims ou d'omelettes ;

Larges emplâtres rarement renouvelés, et auxquels on

incorpore des extraits narcotiques.

On remarquera que tous ces remèdes sont très répandus

dans la pratique, et qu'ils s'y conservent depuis longtemps

au milieu de toutes les variations des théories médicales.
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S. Évacuation! sanguines.

Les évacuations sanguines locales se font par les sangsues ,

les ventouses simples ou scarifiées, et par la saignée des veines

cpii reviennent des parties enflammées.

On peut appliquer les sangsues sur l'articulation malade, au-

dessus de cette articulation et au-dessous d'elle.

On n'a pas proposé d'appliquer les sangsues au-dessous des

articulations. Chacun sait que les sangsues agissent non seule

ment par la soustraction de sang qu'elles opèrent, mais par

la dérivation que produisent l'irritation et la douleur causées

par leurs morsures. Or, si cette irritation attire le sang dans

les parties où elle se fait sentir, les sangsues appliquées au-

dessous d'une jointure, tout en la dégorgeant, doivent y

attirer le sang. L'analogie qu'on peut déduire de la fluxion

qu'on détermine dans l'utérus ou dans le rectum, en appli

quant des sangsues au-dessous de ces parties , montre assez

que, placées de même par rapport aux jointures, elles ne

peuvent qu'y augmenter la congestion sanguine. La conviction

où j'étais des inconvénients de leur application en ce lieu

ne m'a pas permis de vérifier expérimentalement la justesse

de mes craintes.

L'application des sangsues sur les articulations mêmes est

très généralement usitée; cependant, lorsqu'on les place ainsi

directement sur le siège du mal , on peut y augmenter la con

gestion sanguine au lieu de la diminuer.Ce résultat est surtout

a craindre lorque les sangsues sont placées en petit nombre,

et que les symptômes inflammatoires ont beaucoup d'activité;

il doit être attribué à ce que les sangsues attirent le sang dans

le lieu sur lequel elles agissent.

Cette action dérivative est mise à profit tout aussi bien que

la soustraction du sang, lorsqu'on applique les sangsues au-

dessus de l'artictdation malade, ou , en termes plus généraux,

sur le trajet des veines qui reviennent des parties enflammées.

Appliquées de la sorte , elles n'augmentent jamais l'inflamma

tion ni les douleurs, et, si elles sont indiquées par la nature du

mal , on en obtient constamment un résultat avantageux. On

les place dans les inflammations du pied, en dedans ou eu
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dehors de la partie moyenne de la jambe; dans les inflamma

tions du genou, en dedans ou en dehors de la partie moyenne

de la cuisse ; à mesure que les symptômes inflammatoires

diminuent , si de nouvelles émissions sanguines deviennent

nécessaires, on les rapproche de plus en plus de l'articulation

malade.

En ce qui regarde le nombre des sangsues, je ne puis que

répéter ce qui a été dit tant de fois, savoir : qu'il doit être

proportionné à la force des malades et à l'intensité de l'inflam

mation. En général , il doit être considérable, ainsi que M. Lis-

franc en a donné le précepte et l'exemple.

Les ventouses simples ont trop peu d'action pour qu'on les

considère comme des ressources efficaces dans les arthrites

aiguës ; mais les ventouses scarifiées peuvent être substituées

avec avantage aux sangsues. Comme ces dernières, elles agis

sent par la soustraction d'une certaine quantité de sang, et par

la dérivation qui résulte de la douleur et de l'inflammation

qu'elles produissent dans le lieu oii elles ont clé placées. Quel

ques auteurs, Bell d'Édimbourg et M. Bouillaud entre autres,

les considèrent comme plus efficaces que les sangsues elles-

mêmes.

La sait/née des veines qui reviennent des parties enflammées a

été préconisée par les anciens ; M. Janson, ancien chirurgien

en chef de l'Hôtel-Dieu de Lyon , les a remises en honneur.

Tandis que les sangsues et les veutouses se bornent à extraire

le sang de la peau, la saignée des veines sous-cutanées sous

trait directement le sang aux parties profondes ; elle doit être

employée toutes les fois qu'elle est praticable; mais elle ne

l'est guère que dans les inflammations du poignet; j'y ai eu

souvent recours dans ce cas, un soulagement marqué en a

toujours été la conséquence.

§ 3. VésicanU.

Parmi les moyens locaux propres à extraire la sérosité, les

plus usités, et sans doute les plus efficaces, sont les vési-

catoires.

Ceux qui doivent être préférés se préparent avec l'emplâtre

de cantharides; on peut leur donner, comme on le fait d'ordi
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nuire, nue forme ronde et uii diamètre de 8 ou 10 centi

mètres, ou bien , à l'exemple de M. Velpeau, une telle éten

due qu'ils embrassent tout le contour de l'articulation ; on peut

les faire sécber aussitôt après que l'épidémie a été soulevé

par la sérosité, ouïes entretenir par des pommades excitantes.

Les vésicatoires étendus et que l'on panse avec du cérat pour

en dessécher promptement la surface, sont incontestablement

les plus efficaces; on les renouvelle, suivant le besoin, un

nombre de fois plus ou moins considérable ; on peut les placer

au-dessus de l'articulation malade ou sur cette articulation

elle-même.

§ 4. Applications des acides , alcalines , salées , et excitantes.

Ces applications semblent à priori bien peu en rapport

avec la nature inflammatoire de la maladie; elles ont été,

cependant, conseillées par un grand nombre d'auteurs, et ce

sont elles qui portent de préférence le nom , souvent pro

digué, de remède antiarthritique.

Cataplasmes vinaigrés. — A. Paré, en traitant (1) de la

goutte de matière chaude principalement faite de sang, con

seille dans cette maladie, qui répond évidemment à l'arthrite

aiguë des modernes , des cataplasmes acides préparés avec

de la farine d'orge, de lentilles, délayée dans de l'huile rosa

et un peu de vinaigre. Il n'indique pas les résultats qu'il en a

obtenus ; mais je suis porté à croire qu'ils peuvent être réelle

ment utiles, soit pour modérer l'inflammation, comme je l'ai

vu dans le seul cas où j'en ai fait usage, soit pour faciliter la

résolution des épanchements fibrineux.

Cataplasmes toniques et alcalins. — Je rangerai dans cette

catégorie le cataplasme antiarthriiique de Pradier, qui a joui

d'une grande réputation.

On le prépare de la manière suivante :

Biume delà Mecque. . . . a4 giani.

Satine 16

Salsepareille. . . Jaa. . . . 3o

Quinquina rouye, )

Alcool 4uo°

(i) OEuvres complètes, I. III, p. i3g.
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Dissolvez le baume dans le tiers de l'alcool; faites digérer

les végétaux pendant quatre jours dans le reste; filtrez et réu

nissez les liqueurs. Mêlez en une partie avec

Eau de chaux 2 parties.

et faites un cataplasme avec

Farine de lin Q. S.

Cataplasmes camphrés et narcotiques. — On peut assigner

ce double caractère aux cataplasmes anlinrthritiques de

M. Trousseau.

Mie de pain de seigle. 1 kilog.

Alcool camphré. ... (j. S. pour délayer la mie de p.iin.

Faites chauffer à un feu doux. Quand le cataplasme est

fait, versez à sa surface:

Lnudanurn de Sydenliam. . . 3a (jr.

Kxtraitdcdaturaslramoniiim. 16

Appliquez sur la partie douloureuse et recouvrez d une

bande de toile cirée. F,e cataplasme sera laissé pendant trois

jours au moins.

Cataplasmes camphrés.— l'our préparer convenablement ces

cataplasmes, on doit avoir à sa disposition une certaine quan

tité d'alcool saturé de camphre. On ne doit point délayer cet

alcool froid avec la farine de lin pour les chauffer ensemble ;

en agissant ainsi, on ferait évaporer une grande partie de l'al

cool et du camphre. Afin d'éviter cet inconvénient, on délaye

la farine de graine de lin dans une petite quantité d'eau, et

l'on chauffe jusqu'à ce que le mélange soit brûlant et presque

sec. On l'étend alors d'alcool camphré froid en quantité suffi

sante pour obtenir la consistance et la température ordinaire

d'un cataplasme. Celui-ci est placé entre deux linges et soi

gneusement recouvert afin d'éviter le refroidissement rapide

qui est le résultat de l'évaporation de l'alcool. Ces cataplasmes

sont renouvelés trois ou quatre fois par jour.

Solutionde nitrate dépotasse. — M. Dashain, dont nous avons
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cité les travaux sur le nitrate de potasse à l'intérieur, l'appli

que aussi sur les articulations rhumatisées. Il se sert pour cela

d'un tissu feutré spongieux sur lequel il répand le sel après

l'avoir mouillé; puis il l'applique sur la partie enflammée, et

l'assujettitauinoyen d'une bande.Des expériences deM.Basbam

il résulte que cette médication a une action sédative réelle.

Sans doute on doit avoir soin d'employer le liquide tiède et de

le maintenir à une température douce et constamment la

même.

Examen de ces diverses applications. — 11 est difficile de por

ter un jugement rigoureux sur la valeur de ces applications;

je pense toutefois qu'elles ne conviennent, dans les articula

tions superficielles, comme le pied ou le genou, qu'à la période

décroissante de la maladie; dans l'état inflammatoire aigu,

elles ne feraient qu'exaspérer les douleurs.

On peut les employer dès le début pour les articulations

profondément situées, comme la hancbe ou l'épaule. IVien des

fois j'ai constaté dans ces conditions l'avantage des cataplasmes

avec l'alcool saturé de camphre : l'effet excitant de ces cata

plasmes, se passant alors loin du siège du mal , peut agir

comme révulsif. Quant au mode d'application , je pense que

l'on doit continuer à préférer celles qui n'exigent aucune fric

tion , dont la température est douce, que l'on peut renouveler

rarement, et dans lesquelles la nature du véhicule, comme

l'eau ou la graisse, maintient une propriété émolliente.

§ 5. Altérants : mercure, nitrate d'argent.

Parmi les applications altérantes, celles que l'on doit surtout

signaler sont les frictions mercurielles , et la pommade au ni

trate d'argent.

Lesfrictions mercurielles , soit sur l'articulation malade, soit

autour d'elle, ont été très vantées par quelques auteurs. Pour

être efficaces, elles doivent être faites de manière à produire

un effet général ; 8 à 10 grammes au moins d'onguent mercu-

riel doivent être employés dans la journée. Les frictions ue

doivent pas être bornées à la surlace malade, elles doivent

s'étendre au-dessus et au dessous d'elle; on doit avoir soin de
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laisser l'onguent inercuriel en place, et de le recouvrir de taf

fetas ciré pour que les linges ne l'absorbent pas. Si, comme il

arrive quelquefois, les frictions mercurielles exaspèrent les

douleurs, il faut , en les faisant , s'éloigner du siège du mal.

Si l'on considère que l'absorption par la peau qui recouvre

une jointure ne permet pas aux substances absorbées de pé

nétrer dans celle-ci, on serait conduit à prescrire les frictions

mercurielles beaucoup au-dessous des parties malades. Ainsi,

dans les inflammations du genou, ce serait sur la plante des

pieds qu'il paraîtrait convenable de les faire. Cependant ce

sont les frictions locales uni sont seules usitées, et sans doute

l'effet sédatif direct qu'exercent les graisses sur la calorifica-

tion est la cause de la préférence que l'on accorde aux

frictions faites sur la partie malade elle-même.

Les frictions avec la pommade de nitrate d'argent, spéciale

ment conseillées par M. .lobert de Lamballe et par M. Bieschy,

deSchelestadt, dans les tumeurs blanches chroniques, peuvent

aussi être employées dans les arthrites aiguës. Comme l'a fait

remarquer M. Bieschy , il est inutile de produire avec la pom

made de nitrate d'argent la rougeur et les vésicules de la peau

qui suivent souvent son emploi. Il importe surtout d'en facili

ter l'absorption. Pour arriver à ce but, M. Bieschy dissout

préalablement le sel argentifère dans un peu d'eau.

Depuis, dit-il, qu'il use de celte méthode, les frictions se

font sans production «le douleur ni d'irritation tégumentaire ;

loin de là, sous leur influence, les douleurs existantes dispa

raissent, les tuméfactions périarticulaires et intraarticulaires

se dissipent, et l'arthropathie guérit. Voici la formule de sa

pommade :

Nitrate d'argent. . 4 giammcs.

Eau distillée. ... Q. S. pour dissoudre complètement le sel.

Axongc 3j grammes.

Mêlez. — Les frictions se font deux fois par jour avec U ou

5 grammes de pommade. Le troisième ou quatrième jour, la

peau prend l'aspect luisant d'un cuir noir et vèrni.Les frictions

n'entraineni aucune douleur, aucun indice d'irritation tégu

mentaire. Dans des cas très exceptionnels on remarque çà et là
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quelques vésicules dues à quelques parcelles de sel imparfai

tement dissoutes. Du reste, une fois les parties bien friction

nées, et quand elles ont revêtu cet aspect d'un masque noi

râtre et vernissé, il est inutile d'insister sur les frictions; car la

couche plastique fournie par la pommade et l'épiderme dessé

ché empêchent l'absorption. Après quelques joui s, l'épiderme

ne tarde pas à se détacher par feuillets, et les téguments re

prennent leur état normal.

« Sous l'influence de celte médication dynamique, dit

M. Bieschy, les altérations les plus profondes sont modifiées;

vous voyez successivement la chaleur et la douleur s'éteindre,

lepanchement se résoudre et le gonflement se dissiper. »

M. Teissier et moi, nous avons souvent vérifié la justesse

de ces assertions.

G. Choix a faire entre les divers moyens thérapeutiques.

Chacun des moyens que nous venons de faire connaître est

destiné à remplir certaines indications : chacun d'eux doit

donc être surtout employé quand se présente l'indication spé

ciale en vue duquel il est institué. Ainsi , les évacuations san

guines, quand la congestion paraît très active; les narcotiques,

quand les douleurs sont intenses, etc., etc.

En général, on commence par l'emploi des sangsues , des

émollients et des narcotiques; plus tard on emploie, suivant

les cas, les frictions mercurielles ou les cataplasmes divers

que nous avons indiqués. On termine par les vésicatoires et la

pommade au nitrate d'argent.

Nous avons vu plus haut que lorsque l'inflammation aiguë

tend à passer à l'état chronique, on doit substituer à l'immo

bilité des exercices graduellement croissants sous le rapport

de l'étendue et de la durée. De même en ce qui regarde les

applications thérapeutiques, on doit, si le mal passe à l'état

chronique, recourir peu à peu aux médications que réclame

cet état. Tels sont, en particulier, la compression, les douches,

le massaye, les frictions stimulantes, etc. Les détails relatifs

à ce traitement seront exposés plus loin.
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CHAPITRE DIXIÈME

RHUMATISME CHRONIQUE.

Lorsqu'un malade éprouve habituellement dans les articu

lations des douleurs produites par un dérangement dans les

fonctions cutanées , exaspérées par le froid et par l'humidité ,

fixes ou se déplaçant avec facilité , on dit qu'il est affecté d'un

rhumatisme chronique.

Il importe de distinguer les cas où ces douleurs ne sont

accompagnées d'aucune lésion matérielle, où il n'y a ni gon

flement ni craquement des jointures, de ceux où des lésions

plus ou moins graves, telles que des hydarlhroses ou des ulcé

rations des cartilages, viennent compliquer les douleurs. Cette

combinaison de lésions matérielles avec l'affection rhumatis

male sera étudiée dans le chapitre suivant. Actuellement, je

n'ai en vue que les cas simples où les douleurs ressenties dans

les jointures coexistent avec une structure normale ou en

apparence normale.

Art. I,r. — Médications en rapport avec les causes.

La première indication à remplir est l'éloignement des

causes productrices du mal. Si l'on trouve celles-ci dans des

influences extérieures, telles que le séjour dans des lieux hu

mides et mal aérés, l'exposition à des courants d'air, etc., il

faut y soustraire le malade. Si, au contraire, ce sont ses habi

tudes auxquelles on peut attribuer les douleurs; si la vie

sédentaire, le soin d'éviter toutes les variations de tempéra

ture paraissent être la cause de l'inertie des fonctions cutanées

et circulatoires, la conclusion est facile à déduire. Enfin,

lorsqu'un vice constitutionnel , tel que l'infection syphilitique

ou la suppression de quelque évacuation habituelle on dépu-

lative, a été le point de dépari des douleurs, l'indication n'est

pas moins nettement tracée. Suivant Burtliez, dans un cas où

le rhumatisme succédait à ce qu'il appelle une gale rentrée,

Hirschel fit dissiper les douleurs au moyen de frictions géné

rales avec la teinture de cantharides camphrée; et des bains
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chauds ont été très utiles dans des douleurs rebelles succédant

aux fièvres exanthématiques et surtout à la scarlatine.

Cependant, quelque bien indiqués que soient les traite

ments écologiques , ils sont loin de suffire. Des médications

en rapport avec la nature du mal sont nécessaires : les unes

sont générales , les autres locales.

Art. II. — Traitement général.

On concevra l'importance d'agir sur l'économie tout entière

si l'on considère quels sont le siège et les causes du rhuma

tisme chronique, à quel point, pendant son existence, les

fonctions générales sont altérées, et si l'on tient compte des

résultats de l'expérience. En effet, ce n'est point une affection

locale que l'on a à combattre. Lors même que les douleurs se

font sentir surtout dans les jointures, elles se manifestent

simultanément ou successivement dans les muscles, dans les

nerfs, dans les organes intérieurs; des catarrhes alternent

avec ces souffrances mobiles, et l'on ne peut douter dès lors

que l'affection ne soit générale, quoique localisée.

L'humidité, les refroidissements, l'absence d'insolation,

l'inertie des fonctions musculaires, en un mot toutes les causes

ordinaires du rhumatisme, agissent sur l'ensemble de la con

stitution.

Le même caractère de généralité s'observe dans le ralentis

sement de la circulation capillaire et dans l'affaiblissement de

la calorification , qui coïncident si fréquemment avec les dou

leurs rhumatismales.

Cependant s'il faut agir sur toute la constitution, dans quelle

pensée doit-on le faire? A quels moyens doit-onavoir recours?

Ce sont là des questions très difficiles à résoudre. Pour les

discuter et exposer convenablement l'état de la science, j'éta

blirai des divisions qui me permettront peut-être d'exposer

avec clarté le sujet vaste et difficile que j'aborde. Je m'occu

perai successivement : 1° de la méthode fonctionnelle par

la peau; 2° de la méthode éliminatrice; 3" de la méthode

spécifique; 4° de la méthode basée sur les indications.
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§ I. Méthode fonctionnelle par l'intermédiaire de la peau.

Sous ce nom je comprends les traitements qui ont pour ca

ractère commun d'activer les fonctions normales de la peau ,

telles que la transpiration , la production de la chaleur, et la

circulation capillaire. L'idée d'agir par l'intermédiaire de la

peau se présente d'autant plus facilement à la pensée que les

causes du rhumatisme ne modifient l'économie entière qu'après

avoir primitivement porté leur action sur cette membrane, et

l'on conçoit toute l'importance d'agir sur les sueurs, la circu

lation capillaire , et sur la calorification , dès que l'on se rap

pelle à quel point ces fonctions sont modifiées, soit dans la

production , soit dans le cours du rhumatisme chronique.

Parmi les rhumatisants, les uns ont la peau sèche et aride ,

les autres transpirent avec une abondance et une facilité

extraordinaires. Chez les uns et les autres, la sécrétion cutanée

est anormale ; car les sueurs de ceux qui transpirent dès qu'ils

s'endorment ou qu'ils font quelques pas sont maladives ,

comme il est aisé de le prouver si l'on tient compte de la com

position de ces sueurs aqueuses, de la pâleur de la peau qui les

produit, de leur inutilité pour la cure de la maladie, et de leur

diminution dès que la santé s'améliore.

La circulation capillaire de la peau n'est pas moins troublée

que la sécrétion de cette membrane. Celle-ci, en effet, est

pâle, et ne rougit qu'avec difficulté sous l'influence des exci

tants.

Un allanguissement analogue s'observe dans la calorification .

Les malades craignent le froid, surtout aux extrémités; ils ont

besoin de se vêtir chaudement pour ne pas être péniblement

influencés par les abaissements de température; et la chaleur

soustraite ne se rétablit qu'avec difficulté.

D'après ces observations, on prévoit toute l'utilité des mé

thodes qui activent la circulation capillaire et la calorification,

et de celles qui régularisent la transpiration.

Il est à remarquer qu'on ne peut modifier l'un de ces actes

fonctionnels sans modifier les autres, activer la circulation

capillaire ou la transpiration normale sans augmenter la calo

rification, et I on sait par les expériences de M. Fourcault, qu'en
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affaiblissant les premières par des enduits sur la peau, on

ralentit et l'on finit même par éteindre la production de la

chaleur.

Pour établir un ordre, même arbitraire, entre ces me'thodes,

que je désignerai sous le nom de fonctionnelles, je décrirai

successivement celles qui agissent: 1° par la conservation de

ln chaleur; 2° par la communication; 3° par la production ;

h° par la soustraction du calorique; 5° par des substances

excitantes; 6° par la combinaison de ces divers modes.

t' Conservation de la chaleur normale. — L'homme perd sa

chaleur par la respiration de l'air, l'introduction des aliments,

par l'excrétion des liquides ou des gaz que renferment les

voies respiratoires, digestives et urinaires : mais c'est surtout

par la peau que se fait cette déperdition. Pour diminuer cette

perte incessante, il faut donc respirer un air tiède, prendre

des aliments de même température, éviter les évacuations

abondantes et surtout porter des vêtements peu conducteurs

du calorique, comme ceux de laine, de coton, etc.

Cette conservation de la chaleur est indiquée chez les vieil

lards, et, en général, chez tous ceux (!ont il est impossible

d'augmenter la calorification. De là l'utilité de la flanelle, du

séjour dans des climats chauds. Mais cette utilité est bornée,

elle éloigne les causes d'aggravation du mal, elle ne le guérit

pas; bien plus, elle augmente l impressionnabilité aux varia

tions de température, qui est un des caractères du mal.

2° Communication de la chaleur. — On peut communiquer

la chaleur : par l'eau, en boissons et en bains; par l'air, qui

agit sur la peau et pénètre dans les voies respiratoires.

a. Les boissons chaudes font pénétrer intérieurement le

calorique, en même temps qu'elles fournissent des éléments

a la transpiration; on peut y ajouter les fleurs de tilleul , de

mélisse, d'oranger; mais les fleurs aromatiques ajoutent moins

aux effets sudorifiques de l'eau qu'elles n'enlèvent le dégoût

que celle-ci inspire à l'état de pureté.

b. Les bains chauds tiennent une grande place dans le

traitement du rhumatisme chronique. Partout oii le sol

fournit des eaux dont la température est élevée, on les

emploie avec avantage, lors même qu'elles ne contiennent,
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comme les eaux de Plombières et de Chaudes-Aigues,qiiedes

principes minéralisateurs en si faible proportion qu'ils ne

dépassent pas ceux des sources ou des rivières.

Le mode d'administration est toutefois d'une grande impor

tance dans les effets de ces bains chauds ; car si l'on se con

tente de les prendre dans une baignoire, à la manière ordinaire,

ils congestionnent la tête et ne produisent aucun soulage

ment ; des effets utiles ne sont obtenus qu'autant qu'on les

administre avec les précautions en usage dans les établisse

ments d'eaux minérales , et spécialement en douches et en

vapeurs.

c. Dans la communication de la chaleur par l'air, il faut

bien distinguer l'emploi de l'air chaud et sec. et celui de l'air

chargé de vapeurs d'eau.

1° Les bains d'air chaud et sec, tels qu'on peut les trouver

dans des établissements spéciaux (voy. pag. 52), sont con

seillés par un grand nombre d'auteurs. Jusqu'à présent je ne

connais aucune série d'observations qui justifient ce conseil ,

et il m'est impossible de les recommander.

Si la méthode est insuffisante lorsqu'on l'emploie avec des

appareils perfectionnés , on ne peut espérer d'être plus heu

reux en se servant des procédés commodes qu'offrent les

lampes à esprit-de-vin, les chauffe-lits remplis de charbons

incandescents. Tous ces moyens ont pu suffire lorsqu'il fallait

provoquer une transpiration passagère, à la suite d'un refroi

dissement aigu; mais jamais, à ma connaissance, ils n'ont

eu un véritable succès , lorsque des douleurs, déjà anciennes ,

n'avaient aucune tendance à disparaître , et rendaient néces

saire un traitement prolongé. Au contraire , ainsi que je l'ai

déjà établi en traitant des effets immédiats de ces bains , la

perte d'appétit, l'accablement, et même la fièvre en sont la

conséquence habituelle. Des circonstances accessoires peu

vent bien en masquer les mauvais effets; par exemple,

lorsque dans les établissements hydrothérapiques on fait

prendre des bains froids à ceux que Ton a fait transpirer de

la sorte : mais dans tous les cas , c'est un mode vicieux d'exci

tation de la sueur.

2° Les bains de vapeur à la russe et les bains de vapeur
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simples (voyez page 38), sont, de tous les moyens que l'on

peut employer dans les grandes villes, les plus efficaces contre

les rhumatismes chroniques. Répétés chaque jour ou tous les

deux jours, suivant la manière dont les malades les suppor

tent, continués pendant un ou deux mois, au besoin , ils pro

duisent des effets analogues à ceux des eaux minérales, quoi

que cependant avec une moindre puissance. Mais, comme tous

les modes d'administrer la chaleur, ils exposent aux maux de

tête, aux congestions cérébrales, et ne conviennent pas aux

personnes qui sont disposées à ces accidents.

Un avantage qui mérite d'être signalé, c'est que la douche

froide qui succède, dans leur administration, à la vapeur

chaude, développe la calorification , rend les malades moins

impressionnables au froid, et permet, par conséquent, d'ad

ministrer ces bains même pendant l'hiver.

Les bains de vapeur simples sont très inférieurs aux bains

russes, soit parce qu'ils exposent plus aux maux de tête, qu'ils

laissent les malades abattus, et les rendent plus sensibles au

froid, soit parce que, ne développant point la calorification ,

ils ne détruisent pas l'un des éléments de l'affection rhuma

tismale. Cependant on peut citer de nombreux exemples de

succès par leur emploi, surtout au début du rhumatisme

chronique, qui succède au rhumatisme aiyu.

Nous avons vu que l'on pouvait donner à domicile des bains

de vapeur par divers procédés qui n'exigent pas des appareils

spéciaux, tels que des linges mouillés placés autour de briques

chaudes ou de morceaux de chaux. Jusqu'ici je ne connais

aucun fait qui dépose en faveur de ces moyens grossiers dans

le rhumatisme chronique.

3° Actes qui augmentent la production de la chaleur. — Toute

activité plus grande donnée à une fonction augmente la pro

duction de la chaleur. Ainsi, la calorification s'accroît par une

alimentation abondante et substantielle, par la respiration

rendue plus étendue et plus fréquente dans les efforts que

nécessitent la parole, le chant, l'exercice, par l'activité de

l'esprit, etc.

A côlé de ces conditions actives du développement du calo

rique animal, doivent se placer celles où la peau et les ariicu



TRAITEMENT GÉNÉRAL. 1 6 1

lations jouent un rôle en quelque sorte passif. Tels sont les

frictions, le massage, la percussion et les mouvements arti

ficiels.

Les frictions sèches ont l'avantage d'exciter la peau et de

produire de la chaleur, sans exiger des appareils spéciaux.

Elles sont faites sur tout le corps ou sur quelque partie isolée,

au moyen de tissus , tels que la flanelle, souples et mauvais

conducteurs du calorique.

On peut se servir avec avantage d une brosse désignée sous

le nom de brosse anglaise; des morceaux de flanelle roulés

sur eux-mêmes forment des cylindres d'un demi-centimètre

à peu près de diamètre, et sont unis entre eux de manière à

toucher la peau , non par la surface du tissu , mais par le bord

de sa section.

Pour donner plus d'activité aux frictions sèches, divers

auteurs ont conseillé de projeter sur des charbons ardents des

résines telles que l'encens ou le benjoin ; d'exposer à la vapeur

de ces substances le tissu dont on se sert pour la friction , et

d'ajouter ainsi l'action de substances aromatiques et excitantes

à celle des frictions elles-mêmes. Cette combinaison est cer

tainement utile.

Au lieu d'employer des substances sèches , on peut se

servir d'alcoolats de diverse nature, et, en particulier, d'eau

de Cologne, de baume de Fioraventi, de teinture de mélisse,

de quina , etc..

Cependant, de tous les moyens de produire du calorique ,

sans que le malade y concoure d'une manière active , les plus

puissants sont le massage et la douche.

On sait que le massage consiste à exercer sur la peau et

sur les tissus sous-jacents des pressions énergiques, courtes,

successiv es, saccadées, et à faire glisser avec force, les uns sur

les autres, par une sorte de mouvement de pétrissage, la peau,

les aponévroses et les muscles. Etendu à tout le corps et asso

cié aux mouvements artificiels des jointures , ainsi qu'on le

fait dans les bains russes et les bains orientaux , le massage

peut être d'une puissante action.

Nous avons déjà dit, pag. 35, combien la douche est effi

cace : l'on ne saurait trop s'appliquer à en propager l'emploi.

11
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U° Soustraction de la chaleur suivie des moyens qui en activent

la production.— La soustraction du calorique peut être opérée

par les aliments et les boissons d'une basse température , par

l'air froid que l'on respire ou qui agit sur la peau, par les

bains , les douches , par les vêtements , et par les applications

froides. Elle a des effets très différents , suivant qu'elle est

prolongée ou passagère , suivie de l'inaction ou de l'exercice.

Dans le premier cas, elle produit un refroidissement qui peut

être funeste; dans le second, elle est suivie d'une activité

[tins grande donnée à la chaleur animale.

Quoi qu'il en soit, Hippocrate, Celse, Avicenne, et, A leur

imitation, Monro , Bianchelli, ont préconisé l'emploi de l'eau

froide dans les affections rhumatismales. Floyer, vers la fin

du XVIe siècle, le recommanda contre le rhumatisme

chronique. Des médecins distingués, contemporains de Floyer,

tels que Baynard et Pitcairn , adoptèrent ses opinions. Fréd.

Hoffmann et beaucoup d'autres médecins du XVIIIe siècle

mentionnèrent aussi le rhumatisme chronique parmi les

maladies qu'on traite avec le plus de succès par l'eau froide.

Cette méthode employée de la manière la plus simple,

c'est-à-dire en se contentant de prendre dans une rivière des

bains de quelques minutes, précédés et suivis d'exercice , a

été souvent utile dans le rhumatisme chronique. Fouteau cite

un exemple assez remarquable de ce genre , d'après Maret ,

de Dijon , et l'on en trouve un grand nombre d'analogues dans

le mémoire de M. Herpiu sur les bains de l'Arve (1).

Cependant l'eau froide n'a toute sa puissance que lors

qu'elle est administrée suivant la méthode de Priessnitz ; asso

ciée alors à des transpirations dépuratives , et administrée

sons les formes les plus diverses , elle rétablit les fonctions

de la peau, porte le sang aux parties externes, et augmente la

force de résistance an froid. Sans doute aussi, par les grandes

quantités que les malades en boivent et qui sout réjetées par

les urines, les sueurs , elle facilite l'élimination des principes

morbides.

Dans les établissements d'hydrothérapie , la durée et l'acti-

(l) Galette médicale de Paris, 1 849-
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vite de son action sont proportionnées ù l'intensité et à l'an

cienneté de la maladie, et les traitements , au lieu d'avoir une

durée courte et déterminée comme ceux par les eaux miné

rales, peuvent être continués pendant un temps illimité; et

même, pour rendre la cure durable, il est bon, en général, de

conserver la pratique des lotions froides chaque matin , lors

que Ton est rentré dans Jes habitudes ordinaires de la vie.

Tandis que, soumis à l'action des eaux minérales ou des

bains de vapeur, les malades sont obligés de se couvrir chau

dement et de conserver après la cure les vêtements dont ils

faisaient usage pendant leur maladie, ceux qui suivent le

traitement hydrothérapique changent complètement d'hy

giène : ils quittent impunément la flanelle , et cette facilité de

suspendre sans . inconvénient les précautions auxquelles ils

étaient assujettis n'est pas le résultat qui les frappe le moins.

Il n est personne qui , ayant visité un établissement hydro

thérapique, n'y ait vu des exemples de guérison de rhuma

tisme chronique; tous les auteurs spéciaux en citent un

grand nombre. Je rappellerai surtout à ce sujet les traités de

MM. Scoutetten, Schedel , Lubanski et les mémoires de

M. Guettet, directeur de l'établissement hydrothérapique de

Saint-Seine.

La vigueur de constitution , qui rend quelquefois nuisible

l'excitation provoquée par les eaux sulfureuses ou salines , est

une des conditions les plus favorables au succès de l'hydro

thérapie. La réaction qui suit alors les bains froids ou les

douches froides est énergique, la rougeur comme la chaleur

de la peau se rétablissent avec promptitude et persistent

d'une manière durable. Ou a peu d'espérance à avoir, lorsque

la constitution des malades a été profondément altérée . lors

qu'ils sont pâles, faibles, et qu'ils ont ressenti, par exemple,

cette profonde détérioration que produit un long séjour dans

des habitations humides.

L'hydrothérapie est surtout indiquée pour les malades qui

ressentent un froid glacial autour des articulations , qui trans

pirent difficilement et qui sont sujets à des frissons passagers.

Lorsque les douleurs et la géne des mouvements augmentent

pendant l'hiver et l'automne , et en général dans les temps
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froids et humides, lorsqu'elles diminuent au printemps et

surtout en été , et, en général , dans les temps secs et chauds,

on a lieu d'espérer aussi le succès de la méthode.

L'hydrothérapie à domicile peut-elle être également mise à

profit dans le rhumatisme chronique? Administrée alors, dans

des conditions désavantageuses sous le rapport de l'air, du

mouvement et de la qualité des eaux, cette médication est

loin , sans doute, d'être aussi puissante qu'au milieu de con

ditions hygiéniques plus favorables ; on peut cependant

encore en obtenir de bons résultats. Les faits que j'ai recueillis

dans l'hiver de 1842 prouvent l'incontestable utilité de l'hy

drothérapie à domicile (1), et ceux que je recueille dans ma

pratique particulière, où j'associe fréquemment le traitement

général par l'hydrothérapie à l'emploi des appareils et des

opérations, viennent tous les jours confirmer ces avantages.

5° Excitation de la peau par des substances médicamenteuses.

— Nous n'avons parlé jusqu'à présent que des méthodes qui

agissent sur les fonctions sans que l'on ait recours à aucune

substance médicamenteuse. Il en est plusieurs cependant

qui, mises en rapport avec la peau et dans des conditions

déterminées, peuvent y exciter la chaleur, la circulation et la

production de sueurs utiles. De ce nombre sont les alcalis et

en particulier l'ammoniaque, les sels alcalins, les préparations

sulfureuses, les huiles essentielles, les éthers, etc.

Ces substances sont surtout employées dissoutes dans l'eau

ou dans des vapeurs aqueuses. Elles sont associées alors aux

moyens qui agissent par la communication, la production, ou

la soustraction de la chaleur. J'étudierai surtout les effets de

ces combinaisons en traitant des eaux minérales qui offrent

l'association la plus active et la mieux étudiée de l'eau et des

vapeurs avec des principes médicamenteux. J'insisterai seu

lement ici sur les fumigations de substances volatiles et exci

tantes.

Desfumigations. — Elles peuvent être faites avec toutes les

substances volatiles; on a particulièrement employé le cam

phre, les fleurs et les fruits qui contiennent des huiles essen-

(i) Traité des maladies des articulations, t. I, p. 397 etSa3.
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tielles, telles que les baies de genièvre et les plantes aroma

tiques. On est loin , toutefois , d'avoir épuisé la liste des

substances que l'on peut utiliser dans ces fumigations. Indé

pendamment de l'éther sulfurique dont j'ai déjà parlé page 1 1 8 ,

j'ai cberché à tirer parti des vapeurs de chloroforme, d'am

moniaque, d'iode et d'hydrogène sulfuré.

Les procédés à suivre dans ces fumigations sont très variés.

Si le malade peut se tenir assis, on l'entoure de couvertures

de laine que l'on fixe soigneusement autour de son cou, et

que l'on fait descendre jusque sur le sol ; sous le siège, qui doit

être non en paille mais en bois, afin d'être moins combustible,

on place l'appareil de fumigation , et il est bon de le mettre

quelque temps d'avance afin que le malade trouve immédia

tement sous les couvertures un air chaud. Il importe aussi

de ne pas élever la température de l'air au-dessus de 40°

centigrades, pour éviter la fatigue qui suit toujours une grande

chaleur.

L'appareil fumigatoirc est un simple réchaud rempli de

cendres brûlantes et de quelques charbons incandescents sur

lesquels on projette par pincées les substances à vaporiser, le

camphre, par exemple, qui a été vanté surtout par M. Du-

pasquier, ou un mélange par parties égales de camphre, de

tabac et de fleurs de camomille, combinaison dont les effets

me paraissent favorables, d'après les observations assez nom

breuses qui m'ont été citées.

Si le malade est au lit, on obtient le dégagement des vapeurs

en projetant les substances qui les produisent, les baies de

genièvre, par exemple, dans un chauffe-lit, ou bien en plaçant

les substances vaporisables entre des cruches remplies d'eau

bouillante, ainsi que je L'ai fait pour l'éther, le chloroforme, la

térébenthine, l'ammoniaque, l'iode, etc. Toutes ces substances

déterminent la sueur par leur vaporisation; mais dans les

essais que j'en ai faits, je n'ai rien observé qui me les fit préfé

rer au camphre ou au mélange de camphre, de tabac et de

fleurs aromatiques que j'ai indiqué plus haut.

6* Combinaison des méthodesfonctionnelles avec Faction de prin

cipes médicamenteux. — Eaux minérales. — L'association de

tous les modes d'agir, dont il a été question jusqu'à présent ,
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se trouve dans les eaux minérales convenablement adminis

trées, et ce n'est même qu'à la condition d'agir par tous les

modes qu'elles peuvent avoir toute leur puissance salutaire.

Les eaux minérales se combinent avec In conservation de la

chaleur par la saison chaude pendant laquelle on les admi

nistre, et par l'usage de couvrir convenablement les malades.

Elles communiquent une chaleur plus ou moins élevée par les

bains, les vapeurs et les boissons dont elles forment la base.

Enfin la calorification trouve un excitant actif dans les frictions

générales, les percussions au moyen de la douche, l'exercice

au grand air, l'alimentation substantielle, en un mot, dans

toutes les influences qui accompagnent leur emploi, et qui ne

doivent jamais être négligées. Il n'est pas jusqu'à la soustrac

tion momentanée de la chaleur, comme dans la douche écos

saise , qui ne puisse aider leur action.

A toutes ces vertus , dépendantes de la température et du

mode d'administration, viennent se joindre celles qui sont

propres aux principes minéralisateurs. Ceux-ci peuvent élre

des substances alculines, des combinaisons de soufre ou des

sels divers, etc., mais tous ont cela de commun qu'ils sont

absorbés par l'organisme et ensuite rejetés au dehors; phéno

mène dont l'accomplissement préside sans doute à l'élimina

tion du principe inconnu du rhumatisme, lequel est entraîné

dans les mêmes voies d'excrétion que les substances médica

menteuses.

A. Eaux minérales sulfureuses. — J'ai décrit, page 156, le

mode d'administration et les effets immédiats de ces eaux , je

dois les étudier ici seulement dans leurs rapports avec le rhu

matisme chronique.

Les eaux sulfureuses ne sont administrées que dans la belle

saison. Les malades ont coutume d'y rester trois semaines à

un mois, et si un plus long traitement est nécessaire, ils se

reposent quatre ou cinq semaines, et se soumettent ensuite à

une nouvelle médication de vingt à trente jours. Le plus sou

vent l'époque avancée de la saison oblige de renvoyer le com

plément de la cure à l'année suivante.

La médication de chaque jour consiste, en général , en un

bain et une douche, et dans les lieux où, comme à Aix en
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Savoie, de bonnes traditions sont conservées, les articulations

douloureuses sont soumises nu massage et aux mouvements

artiGciels pendant qu elles sont frappées par l'eau. Des bains

de vapeur, des douches écossaises et un peu d'eau à l'intérieur

complètent le traitement.

Les faits les plus nombreux , et qui se reproduisent chaque

jour, démontrent que les eaux sulfureuses produisent des

guérisons ou des améliorations notables dans le rhumatisme

chronique, et qu'elles constituent une des ressources des plus

efficaces contre cette maladie. Mais dans certains cas, elles

sont impuissantes et même dangereuses. Quelles sont les con

ditions qui peuvent les rendre ainsi tantôt utiles, tantôt insuf

fisantes et même funestes? Je crois que l'on peut faire à ces

questions les réponses suivantes.

Les eaux sulfureuses donnent des guérisons complètes dans

les rhumatismes qui ne sont accompagnés d'aucune lésion

matérielle, ou dans lesquels il y a seulement une légère

inflammation chronique des parties molles. Ces avantages

s'observent surtout chez les malades jeunes, d'un tempéra

ment lymphatique, et qui ne sont disposés ni aux congestions

cérébrales, ni à la fièvre

Si le rhumatisme chronique se combine avec des lésions

matérielles , si les articulations sont déformées , si , par suite

de l'absorption des cartilages, il s'y fait entendre de rudes

craquements; s'il y existe des hydarthroses anciennes, les

eaux ne produisent qu'une amélioration plus ou moins bornée.

Elles peuvent modifier puissamment la disposition générale de

l'organisme, elles ne peuvent rendre aux jointures leurs

formes, aux surfaces articulaires leur poli, aux synoviales

leur sérosité ordinaire. Ces modifications physiques ou phy

siologiques réclament des traitements locaux qui viennent en

aide aux eaux minérales. Je signalerai surtout, à ce sujet,

l'usage des appareils de mouvement. Il est vivement à désirer

que ces appareils s'introduisent dans les établissements d'eaux

minérales, ils en agi and iraient la sphère d'action, et, à laide

de ces deux ordres de moyens réunis, on obtiendrait des résul

tats impossibles par leur emploi isolé.

Certaines conditions générales de l'organisme sont, indé
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«

penclamment des lésions locales, une cause d'insuffisance du

traitement par les eaux sulfureuses. On sait que beaucoup de

rhumatisants ont des sueurs abondantes dès qu'ils font quel

ques pas. Ces sueurs contribuent à faciliter chez eux les

refroidissements, et à augmenter leur impressionnabilité au

froid et à l'humidité. Les eaux sulfureuses ne remédient ni à

ces sueurs faciles, ni à cette impressionnabilité ; elles laissent,

par conséquent, les malades sous l'empire des causes qui

réveillent sans cesse leurs douleurs.

Ces eaux sont nuisibles lorsque les inflammations aiguës

qui ont précédé ou qui accompagnent le rhumatisme chro

nique persistent encore. Elles réveillent alors les douleurs et

tous les autres accidents.

Les personnes d'un tempérament nerveux en sont, en

général, fatiguées. L'excitation qu'elles produisent leur donne

de l'insomnie et de la fièvre; souvent aussi l'exaspération de

leurs souffrances se prolonge après l'usage des eaux.

Les tempéraments sanguins, et particulièrement la dispo

sition aux congestions cérébrales, disposition commune chez

les rhumatisants et dans l'âge avancé, ne repoussent pas moins

énergiquement que la susceptibilité nerveuse le traitement

sulfureux. On peut voir des malades ainsi prédisposés être

frappés d'apoplexie pendant le cours du traitement.

Je ne puis parler expérimentalement des effets'que l'on peut

attendre du traitement sulfureux à domicile, mais ce que l'on

peut assurer, c'est qu'il est tellement inférieur au traitement

par les eaux minérales, qu'on ne doit y recourir que dans

l'impossibilité de mettre celui-ci en pratique.

B. Eaux salines (1).—Les réflexions que nous venons de faire

(page 166) sur la durée et la répétition du traitement par les

eaux sulfureuses s'appliquent également à la cure par les

eaux salines. Les faits qui démontrent la fréquente efficacité

de ces eaux contre les rhumatismes chroniques ne sont ni

moins nombreux ni moins concluants, et l'on comprend sans

peine que leur insuffisance soit la même lorsqu'il existe des

(i) Pour le mode d'administration et les effets immédiats des eaux salines,

voyez page 63.
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lésions matérielles graves. Mais l'état général des malades en

reçoit des effets notablement différents.

Moins utiles que les eaux sulfureuses pour les tempéra

ments lymphatiques et peu impressionnables, les eaux salines

n'ont pas les mêmes inconvénients que celles-là lorsqu'on les

emploie chez des personnes nerveuses ou sanguines.

Pour les tempéraments nerveux, chez les femmes maigres

et délicates, elles peuvent être remarquablement utiles, si

l'on cboisit les sources faiblement minéralisées, comme celles

de Néris, de Plombières, de Bourbon-Lancy, etc., etc., et si

l'on fait succéder, suivant la méthode écossaise, la douche

froide à la douche chaude.

Les eaux salines, même les plus concentrées, comme celles

de Balaruc, peuvent être employées chez les rhumatisants

d'un tempérament sanguin , lors même qu'ils sont disposés

aux congestions cérébrales ; bien plus, en les administrant

alors en douches sur les reins et les extrémités inférieures,

ainsi qu'en boissons à doses purgatives, on peut remédier aux

prédispositions congestives de la tête.

Les eaux salines chaudes ne sont pas plus utiles que les

eaux sulfureuses pour faire cesser les sueurs passives et l'im-

pressionnabilité au froid et à l'humidité. Mais ce but peut être

atteint au moyen des eaux salines froides, et, en particulier,

des bains de merde l'Océan, où l'habitude de donner dos

bains courts et la percussion exercée par la vague contribuent

puissamment à la réaction.

La même infériorité que nous signalions entre les traite

ments sulfureux à domicile se retrouve dans les traitements

salins faits dans la même condition. Peut-être sera-t-il pos

sible de les rendre plus efficaces en les modifiant comme je

l'ai indiqué page 165; mais, tels qu'on les emploie en géné

ral, ils sont sans véritable utilité.

C. Bains térébenthlnés. — Les bains de vapeur térébenthinés,

tels qu'on les emploie à Die, département de la Drôme, s'ad

ministrent en plongeant les malades dans l'air chaud des fours

où l'on fait brûler des pins pour en retirer la poix -résine.

Suivant M. Chevandier, qui a fait connaître ce genre de traite-

<



170 RHUMATISME CHRONIQUE.

ment en 1851 (1), les malades séjournent clans une tempéra

ture de plus de GO degrés. La térébenthine, qui agit sur leur

peau et sur leurs voies respiratoires, est absorbée, puis élimi

née par les urines; les transpirations sont excessives, et après

une exaspération des douleurs, qui dure à peine pendant tout

le cours de la première semaine, on obtient des soulagements

et même des guérisons dont la fréquence et la promptitude

dépassent de beaucoup ce que l'on a coutume d'observer à la

suite des eaux minérales.

Les faits cités par M. Chevandier m'ont été confirmés par

un grand nombre de personnes; ils sont propres à entraîner

toutes les convictions, et l'on hésitera d'autant moins à leur

attribuer une grande valeur que, de temps immémorial, la

térébenthine à l'intérieur et en frictions a été utilisée dans le

rhumatisme chronique.

Des frictions sur tout le corps avec de l'essence de térében

thine ont l'avantage d'être à la fois utiles et d'une facile appli

cation.

On peut aussi prescrire les bains de térébenthine, qu'un

médecin anglais, M. Smith, a préconisés en 1851. La téré

benthine est mélangée à l'eau du bain , après avoir été préala

blement associée à du carbonate de soude et de l'essence de

romarin. Quand on commence le traitement, on se contente

de 500 grammes de carbonate de t-oude, de 50 grammes de

térébenthine, et de 5 grammes d'huile de romarin; on aug

mente progressivement la dose de ces substauces jusqu'à

1 kilogramme de carbonate de soude et 200 grammes d'es

sence de térébenthine.

« Ces bains, dit M. Smith, peuvent être employés dans les

temps les plus froids; les malades y éprouvent du calme et du

bien-être; quand ils en sortent, la peau offre un velouté

qu'elle n'avait pas auparavant, la respiration est plus facile,

et l'haleine est chargée d'une forte odeur de térébenthine. On

ne doit pas y séjourner plus de dix à quinze minutes, et en

répéter l'emploi tous les deux ou trois jours. »

(i) Revue médico-chirurgicale, publiée par M. le docteur Malgaigoe.
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§ 2. Méthode élimînatrice.

S'il est facile de démontrer combien la méthode fonction

nelle ou physiologique est rigoureusement indiquée dans le

rhumatisme chronique, il n'est pas moins aisé de comprendre

l'importance qui a toujours été attachée aux méthodes qui

tendent à éliminer un principe morbide.

En voyant le rhumatisme succéder à la suppression d'une

sécrétion normale, comme la sueur, les règles, etc., ou d'une

sécrétion morbide, comme celle de la scarlatine, de la rou

geole, d'un ulcère habituel, il est naturel de présumer qu'un

principe morbide est resté dans le sang, et la facilité avec

laquelle les douleurs se font sentir successivement sur diverses

parties du corps confirme pleinement cette supposition.

Pour éliminer le principe inconnu, mais ainsi probable, du

rhumatisme, on a tenté d'abord l'emploi de tous les moyens

évacuants. De là l'utilité très grande attribuée par un grand

nombre d'auteurs aux sudorifiques, aux diurétiques, aux pur

gatifs, aux vésicatoires et aux cautères.

Avant déparier des effets produits par ces divers agents,

remarquons que la méthode fonctionnelle par l'intermédiaire

de la peau, <|uc nous recommandons par dessus toutes les

autres, est également éliminatrice. Elle l'est par les sueurs

spéciales que produisent les bains administrés avec les pré

cautions qui activent la circulation capillaire et la production

de la chaleur. Elle l'est aussi par les principes médicamen

teux , actifs , surtout dans les eaux minérales , qui sont absor

bées et puis rejetées au dehors.

Cependant , si les circonstances ne permettent point de

faire usage de ces méthodes puissantes, mais souvent difficiles

à réaliser, on peut recourir aux remèdes évacuants. Parmi ces

derniers, on peut signaler les diurétiques . tels que la scille et

la digitale; les substances qui, comme le calomélas à doses

fractionnées , produisent une salivation abondante , moyens sur

tout efficaces lorsque le rhumatisme agit sur les yeux : mais

ceux qui ont la plus grande importance sont les sudorifiques ,

les purgatifs, les vésicatoires et les cautères.

A. Les sudorifiques sont plus indiqués qu'aucune autre sub-



172 RHUMATISME CHRONIQUE.

stance, puisque c'est la suppression de la transpiration qui est

la cause ordinaire du rhumatisme. Parmi eux, le gaïac et la

salsepareille ont surtout joui d'une grande réputation. Plenck,

qui avait une très grande confiance dans le gaïac, le prescri

vait ainsi qu'il suit :

If Résine de gaïac. . i5 gram.

Savon amygilalin, . i5 gram.

Faites dissoudre dans :

Alcool rectifié. , , 130 gram.

Mêlez. Dose : k grammes par jour dans une infusion de

bourrache ou de sureau.

On donne encore la tisane de gaïac ordinaire, ou bien on

associe cette substance à d'autres espèces sudorifiques, comme

dans la formule suivante, préconisée par le docteur Smith :

If. Salsepareille, \

Squine. . . . I

Réglisse. . .)aa. . . parties égales.

Gaïac. . . . 1

Sassafras. . . /

Incisez également toutes les substances, et mêlez exacte

ment.

Prenez de ces substances. 3o gram.

Eau commune l5oo gram.

Faites bouillir et réduire à 1,000 grammes, à prendre par

tasses dans la journée.

Rationnels en principe, et recommandés par un grand

nombre d'auteurs , les sudorifiques ne doivent pas être négli

gés; mais, qu'on le remarque bien, il est impossible d'en tirer

aucun parti si , par la température élevée à laquelle on les

administre et par celle dont on entoure le malade, on ne fa

vorise point leur action sur la peau; si des frictions sur cette

membrane ne tendent point à y produire de la chaleur, de la

rubéfaction , et des sueurs qui ne soient pas simplement

aqueuses; enfin si leur usage (précaution indispensable pour

le succès d'un traitement antirhumatismal quelconque) n'est
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pas prolongé pendant plusieurs semaines , et même pendant

plusieurs mois.

B. Les purgatifs et les vomi-purgatifs n'ont pas été inoins re

commandés que les sudorifiques. De tous, le remède de Leroy

est celui qui a été le plus répandu dans ces derniers temps ;

on sait quelle a été la persévérance de certains malades dans

son emploi.

Ces remèdes, continués longtemps, pendant des semaines et

même pendant des mois, comptent quelques succès. Soit par

l'élimination d'un principe morbide, soit par la puissante déri

vation intestinale qu'ils exercent, ils apportent assez souvent

une diminution dans les symptômes ; mais comme pour être

efficaces ils doivent être continués pendant longtemps, ils

donnent des maux d'estomac, altèrent les digestions , et ils

peuvent causer des lésions permanentes dans les voies diges-

tives. De plus, ils s'opposent aux évacuations par la peau,

c'est-à-dire celles qui doivent surtout être favorisées, et par

lesquelles les dépurations les plus utiles peuvent être ob

tenues.

C. Les vésicaloires multipliés que nous avons déjà vus con

seillés dans le rhumatisme aigu, et les cautères, que l'on

réserve toujours pour les états chroniques, peuvent trouver

ici leur plac e. Je ne parle pas de ceux que l'on applique sur

les articulations malades, mais des vésicatoires et des cautères

placés dans les lieux d'élection , et comme moyens d'agir sur

l'état général. Leur emploi n'est point à rejeter pour les vieil

lards surtout, chez lesquels des médications actives par la

peau sont inapplicables. Ils n'ont pas l'inconvénient des

remèdes administrés par les voies digestives, et ils peuvent

être continués assez longtemps pour produire un changement

durable.

§ 3. Médication spécifique.

Il est douteux qu'il existe des médications spécifiques du

rhumatisme capables d'agir indépendamment de l'excitation

fonctionnelle et de l'élimination d'un principe morbide. Ces

caractères ont été cependant assignés à un certain nombre de

remèdes. De ce nombre sont les préparations de mercure,
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< l'antimoine, de soufre, et surtout de colchique, administrés à

l'intérieur et sous des formes telles qu'aucune évacuation

spéciale n'en soit la suite nécessaire.

Parmi les préparations de colchique, la plus usitée est la

teinture de cette plante. M. Cocheux (de Montluel) en a fait

une préparation aujourd'hui répandue dans le commerce, et

qui enlève au colchique une grande partie de ses propriétés

irritantes.

Celte teinture est prise chaque matin à jeun, à la dose d'une

cuillerée à café dans une tasse de thé. On en continue l'em

ploi pendant quinze jours. On la suspend alors pour le même

temps, et on la reprend ainsi de quinze jours en quinze jours,

pendant un temps plus ou moins long, suivant la tolérance

des voies digestives et la résistance du mal.

Des auteurs nombreux ont préconisé ce remède ; parmi eux

nous trouvons Everard Home, les docteurs Williams, Copland,

Chelius, Reynolds, etc. Quelques succès dans des cas simples

ont sans doute été obtenus; mais, comme tous les moyens

empiriques , les préparations de colchique ne doivent être

employées qu'à défaut des mesures rationnelles et d'une utilité

généralement constatée.

A côté des spécifiques dont il vient d'être question, on peut

placer certains dissolvants de la fibrine, tels que le nitrate de

potasse, le chlorhydrate d'ammoniaque, l'iodurede potassium.

Barthès a surtout insisté sur l'emploi des remèdes de cet ordre,

qu'il considère comme dissolvants de l'état rhumatique des

humeurs, et il vante spécialement le chlorhydrate d'ammo

niaque, tandis que les modernes insistent sur l'iodure de po

tassium.

J'éviterai «le me prononcer sur la valeur de ces spécifiques,

et je me bornerai à dire que leur action est aussi infidèle que

les raisons théoriques qui président à leur emploi sont vagues,

mal fondées, et de peu de liaison avec nos connaissances sur

la nature du mal.

Tous ces remèdes ne tarderaient pas à être oubliés si les

eaux minérales et les méthodes analogues qui agissent par

l'intermédiaire de la peau et qui en excitent les fonctions

étaient d'un emploi plus commode et moins dispendieux.
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Malheureusement il est des cas nombreux où l'on n'en peut

mettre aucune en usage. Les eaux minérales , ainsi que l'hy

drothérapie dans les établissements, ne sont applicables que

dans certaines saisons ; elles exigent des déplacements incom

modes pour tous, et au-dessus des ressources du plus grand

nombre. Les bains russes ou les bains de vapeur n'existent

que dans un petit nombre de villes. Toutes les imitations des

traitements sulfureux et salins sont restées jusqu'à présent

insuffisantes, et l'hydrothérapie à domicile est souvent inap

plicable, soit par l'effroi qu'elle inspire, soit parce qu'elle ne

convient pas aux malades chez lesquels l'impression du froid

n'est pas suivie de réaction.

Que faire dans l'embarras que créent d'une part la difficulté

d'application des méthodes efficaces, et de l'autre l'impuis

sance de celtes qui sont commodes? La solution de ce pro

blème me paraît surtout se trouver dans l'étude des fumiga

tions et des frictions faitesaveedes substances médicamenteuses

que l'on a partout à sa disposition, et qui ont l'avantage d'agir

directement sur la peau. On a vu, dans ce chapitre et dans

plusieurs autres, quelle large place j'ai donnée à cet ordre de

remèdes, à la fois utiles, commodes, et facilement acceptés.

§ 4. Méthodes basée! fur dei indication! ipcstajei.

Tout en combattant le rhumatisme par les méthodes fonc

tionnelles , éliminatrices, et même spécifiques, on peut avoir

à remplir certaines indications spéciales, à combattre, par

exemple, des symptômes inflammatoires, à calmer des dou

leurs violentes ; c'est dans ces cas particulier! «pie les anti-

phlogistiques , les tempérants, les narcotiques, peuvent être

indiqués. Mais, à part ces cas spéciaux, l'on doit éviter les

émissions sanguines et les applications calmantes. Les unes et

les autres, mais surtout les pertes de sang, affaiblissent la

calorification et la circulation capillaire, ralentissent les ex

crétions éliminatrices, et, dès lors, s'opposent à I accomplis

sement des fonctions qu'un traitement rationnel a surtout

pour but d'exciter.
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Akt. III. — Traitement local.

Le traitement local , indispensable quand les douleurs sont

localisées et intenses, offre les mêmes variétés et les mêmes

indications que le traitement général.

Il peut êtrefonctionnel si l'on exerce les mouvements de la

jointure malade , si l'on conserve la chaleur produite par des

corps mauvais conducteurs du calorique, si l'on communique

ou si l'on soustrait celui-ci par des agents locaux , si l'on excite

enfin la calorification et lacirculation cutanée par les frictions,

le massage, les douches, Ifs substances excitantes, et la com

binaison de ces divers agents entre eux.

Ce traitement local peut être éliminateur, si l'on insiste sur

les vésicatoires , les cautères, etc. Enfin il peut, suivant les

indications spéciales, être antiphlogistique, narcotique et

calmant.

Sans entrer dans l'examen de toutes les questions que sou

lève ce programme, je me bornerai à parler des mouvements,

des substances excitantes, et des révulsifs.

A. Mouvements. — Souvent, dans les rhumatismes chroni

ques, les mouvements de l'articulation sont bornés, et l'on

observe Xinaptitude à l'exercice prolongé de la fonction, par

exemple, si l'arthrite est aux membres inférieurs, la station ou

la marche ne peuvent être longtemps soutenues sans douleur

et sans fatigue. Enfin la peau qui recouvre les parties malades

est le siège d'un sentiment de froid et d'une grande impres-

sionnabilité aux abaissements de la température.

Dans ces cas, le mouvement est indispensable, non pas, il

est vrai, celui qui s'accomplit dans la marche, mais celui que

produisent les impulsions alternatives dans un sens et dans

l'autre. Leur premier effet est une augmentation momentanée

des douleurs et du gonflement; mais ces symptômes durent à

peine quelques instants, et lorsque les mouvements passifs

sont continuées avec les ménagements et la persévérance né

cessaires, ils produisent des résultats définitifs les plus satis

faisants. Sous leur influence, les mouvements spontanés

deviennent graduellement plus étendus; la marche peut être
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prolongée sans fatigue pendant un temps de plus en plus

long, et le sentiment de froid qu'éprouvaient les malades tend

à disparaître.

Les faits qui seront cités dans le chapitre suivant serviront

de preuves à ces assertions.

B. Excitants. — Les excitants sont indiqués toutes les fois

que la circulation et la caloi ification locales sont affaiblies ; en

d'autres termes, lorsque la peau est pale , qu'elle est le siège

d'un sentiment habituel de froid, et qu elle a besoin d'être

chaudement recouverte.

Nous avons vu que la loi du repos était celle de l'inaction

des mouvements volontaires , de l'uniformité et des qualités

douces des modificateurs. Les lois de l'activité sont complète

ment inverses; elles se résument par l'action des parties, la

variété et les qualités extrêmes des agents extérieurs. C'est

à ce point de vue , qui permet d'embrasser l'ensemble des

détails , que j'envisagerai la question des excitants locaux.

Pour produire un effet excitant, il n'est pas nécessaire de

choisir des substances qui aient en elles-mêmes la propriété

d'irriter les tissus qu'elles touchent, d'y appeler la congestion

sanguine, et d'y produire une certaine douleur. Les substances

les plus douces en elles-mêmes, l'eau tiède, par exemple,

peuvent produire une excitation plus ou moins puissante, si

elles sont employées en douches qui frappent la peau avec-

énergie. Un effet excitant peut être obtenu : 1° toutes les fois

qu'un mouvement plus ou moins énergique est imprimé aux

tissus; 2° lorsque les agents extérieurs sont froids ou chauds,

et surtout lorsque ces températures extrêmes se succèdent

rapidement les unes aux autres; 3° enfin, lorsqu'on a recours

à des substances excitantes par elles-mêmes.

1° L'excitation qui dépend du mouvement peut être obte

nue non seulement par les impulsions communiquées aux

jointures , mais par les frictions, le massage, et les douches.

Quelle que soit la substance dont on se serve pour faire des

frictions; si celles-ci sont énergiques et prolongées, elles

feront rougir la peau et y appelleront , par conséquent, le

sang ; elles en éveilleront la sensibilité. Ces réflexions s'appli

quent surtout au massage, qui ayit profondément sur les

12
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tissus, et aux douches en colonne d'un jet puissant et rapide.

Que l'on ait recours successivement ou simultanément aux

mouvements artificiels, aux frictions, aa massage, et aux

douches, combinaison qui est surtout bien connue aux eaux

d'Aix en Savoie et aux eaux de Bourbon-Lancy, il faut tou

jours les proportionner au degré d'inertie des parties malades.

Après en avoir suspendu l'emploi, i! ne faut y revenir que

lorsque la rougeur ou le gonflement momentanés qu'ils pro

duisent se sont dissipés ; et par conséquent , suivant les cas ,

on doit laisser entre leurs diverses applications une ou deux

journées d'intervalle.

2° Les températures extrêmes, seules ou alternées entre

elles, sont un mode très actif et très usité d'excitation. Tels

sont : la chaleur sèche et élevée, le froid intense, et la succes

sion du chaud au froid comme on l'applique à tout le corps

dans le bain russe et la douche écossaise.

Le froid peut être utilisé à la condition d'être rapide dans

son application et accompagné ou suivi de frictions et d'exer

cices propres à rappeler la chaleur. Il est à remarquer toute

fois que, même à ces conditions, il est dangereux s'il n'est

combiné avec un traitement général qui développe la puis

sance de calorification , ainsi qu'on le fait par la méthode

hydrothérapique dans les établissements spéciaux.

Les alternatives de froid et de chaud pourraient être obte

nues en faisant succéder une douche froide à une douche

chaude , ou en appliquant des compresses froides avec les

précautions qui leur permettent de se réchauffer rapidement

(voyez page 49); mais il en est de ces transitions de tempé

rature comme des applications locales du froid : elles ne peu

vent être séparées d'un traitement général.

3° Quant aux substances qui jouissent par elles-mêmes de

propriétés excitantes , ce sont surtout les huiles essentielles et

l'ammoniaque. Parmi ces huiles, les unes sont concrètes,

comme le camphre, l'huile de noix muscade; les autres sont

liquides, comme les essences de térébenthine, de lavande, de

thym, de sauge, de romarin, etc. C'est en combinant ces

diverses substances entre elles, en les associant à des huiles,

des graisses, des savons , etc., que l'on obtient cette multitude
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de mélanges si souvent employés dans le traitement du rhu

matisme chronique.

Les liquides les plus en usage sont : le baume de Fioraventi,

dont l'essence de térébenthine et l'alcool concentré font la

base; l'alcool camphré ; la teinture de noix vomique; le baume

opodeldoch noir, qui est formé par le mélange des huiles essen

tielles de thym, de sauge, etc. ; la teinture de cautharides

mélangée à parties égales avec l'huile de pétrole et l'huile

d'olives (Batremux); le baume acétique camphré de Pelletier,

qui contient partie égale de savon animal et de camphre dis

sous dans quatre parties d'éther acétique, etc. Ces liquides

doivent être employés en frictions énergiques répétées plu

sieurs fois par jour, et prolongées pendant cinq à dix minutes.

Il m'a paru que l'augmentation de chaleur à la peau était

plus sûrement obtenue par des compresses imbibées de ces

liquides excitants. Après avoir frotté la partie malade avec de

l'alcool camphré ou avec toute autre solution réchauffante,

on imbibe un mouchoir de ce liquide, on le tord comme un

linge qu'on voudrait faire sécher, et on l'applique exactement

autour de la jointure malade; par-dessus ce mouchoir hu

mide on en place un autre parfaitement sec , et l'on maintient

le tout par quelques tours de bande. Ces applications, répétées

deux fois par jour, rétablissent promptement le sentiment de

la chaleur, et lorsqu'elles sont indiquées elles soulagent re

marquablement les malades.

Les huiles et pommades excitantes ont les mêmes bases

que les liquides dont il vient d'être question. Ce sont : les

pommades camphrées; le liniment ammoniacal camphré,

dont le nom indique la composition ; le baume nerval, qui doit

surtout son activité à l'huile de muscade; et le baume opo

deldoch, combinaison de savon animal, de camphre, d'am

moniaque et des huiles volatiles de thym et de romarin. On

les emploie en frictions et dans les mêmes cas que les liquides

précédemment examinés.

Les emplâtres simples ou composés par leur association avec

des huiles essentielles, sont moins utiles que les excitants

employés en frictions ou en applications momentanées.

Comme ils restent eu permanence pendant plusieurs jours
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de suite, que leur emploi n'est accompagne ni de frictions

ni de massage, etqu'ils maintiennent un état uniforme de tem

pérature et de contact, leur effet excitant est en partie neu

tralisé par les conditions de repos qu'entraîne la manière dont

ils sont appliqués. Sous ce rapport, ils méritent de tenir dans

la pratique moins de place que les frictions avec les substances

excitantes.

C. Applications révulsives. — Nous avons déjà vu que, parmi

ces révulsifs, ceux qui ne produisent pas d'escarre, tels que

les vésicatoires et la pommade stibiée, pouvaient trouver leur

application dans l'inflammation aiguë, surtout h la période

décroissante. 11 n'en est pas de même des caustiques et des

agents dont la température est assez élevée pour cautériser la

peau : ceux-là ne s'emploient que dans les états chroniques.

Parmi eux, c'est le cautère actuel et le moxa qui comptent le

plusde succès ; ils réunissentla propriété excitante, qui résulte

de la pénétration profonde du calorique , à l'effet révulsif qui

résulte de la suppuration.

Les faits les plus nombreux et les observations consignées

dans les auteurs ne laissent aucun doute sur le parti qu'on

peut tirer des vésicatoires, des cautères, et de tous les moyens

qui produisent, au voisinage des parties souffrantes, une sé

crétion séreuse ou purulente. Il m'a paru, dans ces derniers

temps, quel elfet de tous ces révulsifs pouvait être puissam

ment augmenté si l'on pansait les vésicatoires, non pas avec

des narcotiques, mais avec des substances irritantes, telles

que les pommades contenant un dixième de nitrate de potasse,

du sel ammoniac, ou un cinq-centième de deuto-chlorurc de

mercure.

CHAPITRE ONZIÈME.

ARTHRITE CHRONIQUE OU TUMEUR BLANCHE RHUMATISMALE.

Art. Ier. — Traitement général.

La maladie dont je vais étudier le traitement est celle qui ,

étant développée sous l'influence d'une cause rljuiuatismalc,
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produit dans les jointures des lésions nnatomiques que voici :

injection des membranes synoviales, ulcération des cartilages

et des surfaces articulaires, formation accidentelle de tissus

fibreux ou lardacés dans les ligaments et le tissu cellulaire

voisin.

D'un côté, l'arthrite chronique coïncide toujours avec une

affection constitutionnelle, dont l'altération des fonctions cu

tanées et de la calorification, non moins que des douleurs

values dans divers organes, constituent les signes distinctifs;

de l'autre, elle offre une lésion locale parfaitement tranchée

par ses caractères extérieurs et par ses altérations organiques.

Sons le premier rapport, cette maladie exige avant tout un

traitement général qui agisse sur l'ensemble de la constitution

et s'adresse à la cause première du mal: ce traitement, qui est

celui du rhumatisme chronique, doit être dirigé d'après les

principes exposés dans l'article précédent, et qui ne doivent

pas ici m'occuper. Sous le second point de vue, l'arthrite ré

clame un traitement local, et c'est le seul dont je vais parler.

:v Art. II. — Traitement local.

Ce traitement se compose de moyens qui agissent : 1° sur

la vitalité; 2° sur la forme et la direction des membres;

3° sur leurs fonctions.

I.es modificateurs de la vitalité, dans l'arthrite chronique,

ne différant point de ceux que réclament les simples douleurs

rhumatismales, je renvoie à ce que j'en ai dit page 176 et

suivantes.

Les méthodes qui ont pour but de rendre aux membres

leur forme et leur direction , ne sont iudiquées que lorsqu'il

existe un changement sous ce double rapport, et encore

doit-on les négliger si les lésions sont trop anciennes et

trop profondes pour être impunément attaquées; mais, dans

les conditions plus favorables, et lorsqu'on peut espérer de

rétablir la mobilité, le redressement du membre doit précé

der toute autre tentative.

Les moyens dont on peut disposer dans ce but ont été dé

crits page 4 et suivantes; nous apprécierons surtout leurs
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effets en traitant de l'ankylose en général , et de celle du genou

et de la hanche en particulier.

Les méthodes physiologiques, celles qui ont pour but le

rétablissement des fonctions, sont nécessaires toutes les fois

que le mouvement est incomplet ou qu'il ne peut être suffi

samment prolongé ; elles le sont surtout dans les cas nom

breux où il existe une ulcération des cartilages et des surfaces

articulaires.

Cette ulcération , qui borne plus ou moins la mobilité des

jointures, qui produit des douleurs, et rend pénibles ou même

insupportables les pressions articulaires de la station et de la

marche, mérite surtout l'attention du chirurgien.

Tous les antirhumatismaux ordinaires échouent contre

elle, et elle s'aggrave sous l'influence de l'immobilité; mais,

pour la guérir, il faut d'abord la reconnaître.

En général, dès qu'on en soupçonne l'existence, il est facile

de diagnostiquer l'ulcération d'une jointure : il suffit d'impri

mer artificiellement à cette dernière des mouvements rapides

et étendus. On perçoit alors un craquement ou une espèce de

bruit de râpe parfaitement sensible à la main qui embrasse

le membre, et surtout à celle que l'on place sur la jointure

malade.

Quelquefois ces craquements sont si intenses qu'ils sont

perceptibles à l'oreille nue et peuvent être entendus de plu

sieurs assistants.

Quel traitement employer dans ces cas? Brodie, le seul

auteur, à ma connaissance, qui ait traité ex professa de ce point

thérapeutique, prescrit l'immobilité du corps et l'immobilité

de la jointure malade; il a eu surtout en vue les ulcérations

qui accompagnent les tumeurs blanches scrofuleuses, celles

qui se compliquent habituellement d'abcès ; aucune de ses

descriptions ne se rapporte au sujet spécial que nous traitons,

à celui où l'inégalité des surfaces articulaires existe chez des

sujets bien constitués et dure indéfiniment, sans qu'il se forme

aucune suppuration. Cependant , comme il est probable qu'il

aurait recommandé l'immobilité dans des ulcérations articu.

laires quelconques, et que ce précepte est le seul que ren

ferment les ouvroges classiques , je vais l'examiner avec soin.
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Je n'hésite point à m'élever contre le conseil de l'immo

bilité. Si le malade reste au lit, sa santé s'altère, et l'affection

rhumatismale, dont les lésions locales sont la conséquence, ne

fait que s'aggraver. Si le repos est borné à la partie malade, les

douleurs , l'inaptitude à la fonction , les souffrances que

réveille son exercice, font des progrès constants.

Ces vérités m'ont été démontrées bien des fois par l'obser

vation; mais ce qui ne peut laisser aucun doute sur leur

justesse , ce sont les guérisons que procure le fonctionnement

des parties altérées, c'est-à-dire la méthode exactement

inverse à 1 immobilité que je combats ici.

Le mouvement des surfaces articulaires les unes contre les

autres peut seul rendre aux os le poli qu'ils ont perdu et aux

parties molles la souplesse que l'inaction et la maladie leur ont

enlevée. Mais quel est le mouvement que l'on doit conseiller ?

Si 1 on recommande au malade de se servir de ses membres,

comme on le fait dans les conditions ordinaires de la vie , de

marcher par exemple, si c'est le genou ou la hanche qui sont

affectés; de travailler des membres supérieurs! s'il a mal au

poignet, au coude ou à (épaule, sa situation est toujours

aggravée. L'articulation malade devient plus douloureuse,

plus chaude et plus gonflée , et ces accidents augmentent

avec la répétition des exercices. Témoin de ces faits, on

comprend que les mouvements soient généralement pros

crits, puisque ceux que les malades accomplissent sponta

nément ne font qu'empirer leur état.

Comment sortir de cette difficulté? comment éviter les

inconvénients qui résultent de l'immobilité d'une part, et du

mouvement spontané de l'autre? La solution de ce problème

est donnée par les mouvements artificiels imprimés aux arti

culations malades pendant le repos du corps, et sans le

concours des contractions musculaires. (Voyez sur cette

question en général, page 17 et suivantes.) L'impulsion com

muniquée avec les mains, ne permet d'obtenir la guérison

qu'aux articulations des doigts, dont il est aisé de fixer une

partie pendant cpi'on fait mouvoir l'autre. Mais dans les

grandes articulalious les appareils de mouvement sont indis

pensables : ce n'est que depuis que je les ai imaginés , qu il
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m'a été possible de rendre à l'exercice normal de leurs

fonctions des jointures , qui faisaient entendre des bruits de

râpe et qui étaient le siège de douleurs entretenues par l'ulcé

ration des surfaces articulaires.

Pour faire usage de ces appareils , on doit attendre que

les symptômes d'inflammation aiguë soient dissipés, si toute

fois ils ont précédé ou s'ils compliquent encore la maladie

chronique. Il ne faut pas craindre, du reste, que ces machines

puissent les réveiller. Comme les malades les font mouvoir

eux-mêmes et s'en servent avec douceur, jamais on ne voit

leur usage suivi de vives souffrances. Celles-ci ne sont à

craindre que lorsque les mouvements artificiels produits par

les mains sont^brusques, irréguliers ou trop étendus.

Les douleurs légères qui accompagnent et qui suivent

l'exercice des mouvements, le gonflement et la chaleur qui

en sont la suite immédiate, ne doivent pas empêcher de pour

suivre le traitement. Ces symptômes se dissipent en général

après unedemi-heure à une heure dans les premiers temps. Plus

tard ils cessent de se manifester, et l'on est frappé de cette

observation que certains mouvements qui étaient douloureux

au début peuvent s'accomplir et être répétés au bout d'une

ou deux semaines, sans qu'il en résulte aucune chaleur ni

aucune souffrance. Il faut s'attendre toutefois au réveil

momentané de ces symptômes toutes les fois que l'on fait

exécuter un mouvement nouveau, surtout quand celui-ci

ne s'est pas accompli depuis plusieurs mois ou depuis plu

sieurs années.

J'ai coutume de conseiller l'emploi des appareils trois fois

par jour, et de faire chaque fois un exercice d une durée crois

sante d'un quart d'heure h une heure.

La cessation de la chaleur et du gonflement que produisent

les exercices, du moins au début, est assez prompte pour que

ceux-ci puissent être répétés trois fois par jour; mais si ces

symptômes se prolongeaient au delà du temps ordinaire, il

faudrait attendre qu'ils fussent dissipés , et se contenter de

deux et même d'un seul exercice quotidien. Par contre, lors

que l'habitude du mouvement est devenue très grande, il peut,

saps inconvénient, être prolongé plus de trois à quatre heures
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par jour. Un plus long exercice est même nécessaire lorsque

plusieurs articulations sont altérées, et qu'il faut s'occuper

successivement des unes et des autres.

A mesure que le jeu des surfaces se rétablit sous l'influence

des mouvements artificiels, les mouvements spontanés peu

vent être de plus en plus prolongés. Si l'on agit, par exemple,

sur les membres inférieurs, on voit que cbaque jour la marche

devient moins pénible, inoins incertaine, et l'on peut juger de

l'amélioration croissante par le temps durant lequel elle peut

être prolongée.

Pendant que les surfaces articulaires reprennent leur poli,

les ligaments, retirés sur eux-mêmes, s'assouplissent et se

prêtent aux mouvements des os ; la vie nouvelle que l'exercice

donne à l'articulation modifie tous les éléments qui la compo

sent. On voit diminuer, puis disparaître le sentiment de froid

que Je malade pouvait ressentir dans la peau qui la recouvre.

Celle-ci devient le siège d'une transpiration qui était suppri

mée, changement utile que j'ai surtout remarqué à la plante

des pieds. Enfin les gonflements pâteux avant la forme de

nodosités molles, et qui entourent constamment les jointures

dont les cartilages sont absorbés, se dissipent peu à peu, et

finissent par disparaître. Aucun résolutif ne peut être com

paré, sous ce rapport, aux mouvements artificiels longtemps

et souvent répétés.

Quels changements anatomiques s'accomplissent dans ces

cas, il m'est impossible de le dire d'après l'observation; mais

voici ce qu'il est permis de présumer : l'expérience démon

trant qu'après un temps plus ou moins long les craquements

cessent de se faire sentir, on peut assurer que les surfaces

articulaires ont repris leur poli. Le rétablissement de cette

surface lisse n'est pas dû probablement à la reproduction des

cartilages. Ceux-ci ont une nature spéciale qui ne leur permet

pas de se régénérer après qu'ils ont été détruits.

Les seuls tissus qui se reproduisent incontestablement sont

ceux qui résultent de l'organisation de la lymphe plastique

Ce sont les tissus cellulaires , fibreux , cartilagineux et osseux ;

d'où il suit que ce dojt être par l'intermédiaire de l'un de ces
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tissus que se reproduit la surface unie des os au point de leur

contact.

Cette opinion est confirmée par des observations de Brodie

et de M. Lesauvage (de Caen). Le premier a signalé une sorte

d'cburnation des os lorsque la guérison s'accomplissait après

l'ulcération des cartilages, et le seconda montré à l'Académie

de médecine deux cas où les surfaces articulaires étaient

recouvertes d'une couche résistante de tissu compacte. Il doit

se former, en outre, une couche de tissu fibreux. Ce tissu

s'observe fréquemment dans les autopsies, et U semble

nécessaire pour faire disparaître la rudesse des frottements ,

au point d'en assimiler la douceur à celle que l'on voit dans

l'état normal.

Lorsque l'ulcération est assez profonde pour détruire une

partie des surfaces articulaires, il en résulte des raccourcisse

ments si la destruction est générale, et des déformations si elle

est partielle. Dans le premier cas les difficultés sont si grandes

que l'on ne peut espérer de rétablir la fonction , et dans le

second le rétablissement de la forme et de la solidité est le seul

résultat qu'il soit permis d'obtenir.

Quoi qu'il en soit des limites que j'assigne à la thérapeu

tique dans l'ulcération rhumatismale des surfaces articulaires,

l'affirmation d'une guérison possible en ce qui touche la diffi

culté des mouvements et des vives douleurs que cause l'ulcé

ration des cartilages, exige une démonstration pratique, et

l'utilité des appareils de mouvement dans leur application à

ces lésions des cartilages et des surfaces osseuses, a besoin

d'être prouvée par des exemples.

La plupart des faits que je peux citer à l'appui de ce que

j'ai avancé à cet égard , trouveront leur place naturelle dans

les articles consacrés au genou, à la hanche, etc. Leur exposi

tion sera précédée de celle des appareils eux-mêmes. Mais il

est des malades chez qui l'ulcération des cartilages occupait

simultanément un grand nombre de jointures , celles des

doigis, des poignets, des coudes, des épaules, etc. Leur his

toire ne peut trouver sa place dans aucun des chapitres consa

crés à une articulation en particulier ; je les publierai donc ici.
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Leur observation sera, au reste, d'autant plus probante que

la difficulté de la cure augmentait avec la multiplicité des

lésions.

Dans les faits que je vais citer, on remarque qu'un traite

ment général a toujours été associé au traitement local. La

nécessité de cette combinaison ressort trop évidemment de

toutes les autres parties de ce travail pour avoir besoin d'être

justifiée.

1" OBSF.nv*TiO!«. — Rhumatisme chronique ayant produit des roideurs, des

gonflements, des absorptions de cartilages dans les deux articulations des

épaules, des coudes, des poignets , des genoux, et dans toutes les articulations

des doigts. Traitement hydrothérapique et emploi des appareils de mouve

ment. Guérison complète.

Madame M..., âgée actuellement rte cinquante-sept ans, contracta en 1 843

des douleurs rhumatismales dans toutes les articulations des membres et dans

celles du cou , pour avoir habité une maison récemment bâtie , et dont l'humi

dité e'tait entretenue par sa position défavorable au pied d'un tertre élevé. La

maladie eut, dès le début, un caractère chronique : pendant quatre ans les

douleurs, la roideur des jointures, ainsi que les malaises généraux qui les

accompagnaient, firent des progrès graduels et constants, sans être mortifies

par les moyens mis en usage. Pendant ces quatre années, madame M... passa

deux saisons aux eaux d'Aix en Savoie, qui la fatiguèrent au lieu rte produire

du soulagement; elle consulta plusieurs médecins célèbres; l'uu d'eux lui dit

avec une franchise un peu rude qu'elle était incurable, et que ceux qui tente

raient de la guérir la conduiraient à la mort.

Ce fut sous cette impression défavorable qu'elle vint me consulter au mois

d'avril 1847. Elle présentait alors toutes les graves lésions articulaires que j'ai

fait connaître, et qui la condamnaient à une immobilité à peu près complète

de tous ses membres. Je prescrivis de faire chaque matin des frictions sur

tont le corps avec le drap mouillé d'eau froide, de prendre un bain russe

chaque jour, et de faire imprimer par les mains d'un aide des mouvements

artificiels à toutes les articulations enroidies. Je conseillai en outre d'appliquer

des compresses imbibées d'alcool camphré sur les parties qui étaient le siège

d'un sentiment de froid. Ce traitement ne fut fait qu'incomplètement et avec

toute l'hésitation que devaient entraîner son étrangeté et les inquiétudes de la

malade. Cependant au bout de cinq semaines il avait produit une améliora

tion assez sensible sous le rapport de la marche; les lésions anatomiques pa

raissaient, du reste, être restées les mêmes.

Une absence de trois semaines fit perdre complètement celte amélioration,

qu'un nouveau traitement d'un mois ne put faire retrouver. La malade, décou

ragée plus que jamais, demanda avec instance d'aller prendre les eaux rte

Néris. Ces eaux, quoique extrêmement douces, la fatiguèrent encore, et

lorsque l'agitation qui en avait été la suite fut dissipée, elle se retrouva dans

un état aussi déplorable que celui dans lequel elle languissait auparavant.
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Pendant que celle daine subissait tant île traitements infructueux, j'imagi

nai les appareils de mouvement. Dès que j'en eus constaté les bons effets, j'en

gageai la malade à revenir à Lyon, et à tenter encore un traitement nouveau.

Elle se rendit à mon invitation à la fin du mois de mai ■ 848. Voici quelle étai t

alors sa situation.

Les articulations des deux épaules sont presque ankylosées; l'omoplate

étant fixée, on ne peut écarter le coude droit de la poitrine que de 10 centi

mètres, et celui du coté gauche de 22 à a3 centimètres; des craquements,

indices de l'absorption des cartilages, se font entendre dans ces deux articula

tions lorsqu'on cherche Mes mouvoir avec force. Les tentatives de mouvement,

même lorsqu'elles sont faites avec douceur, produisent de très vives souf

frances.

Les deux coudes sont également très enroidis; ils sont maintenus pliés à

angle droit; la flexion et l'extension sont de 10 degrés à peu près à droite, et

de ao degrés à gauche. L'avant-bras, qui est maintenu dans la pronation, ne

peut pas être ramené à la position moyenne entre la pronalion et la supina

tion ; il n'y a du reste ni craquement ni gonflement dans ces jointures. Toutes

les tentatives de mouvement y sont aussi très douloureuses.

Les poignets des deux côtés ne sont pas moins roides que les épaules et les

coudes; mais, tandis que ces jointures ne sont le siège d'aucun gonflement,

on remarque autour des deux poignets des nodosités qui les déforment entiè

rement et qui existent dans les parties molles; je les présume constituées par

des tissus lardacés.

Toutes les articulations des doigts ont perdu la plus grande partie de leur

mouvement; la plupart sont tellement roides qu'un examen attentif permet

seul d'assurer qu'elles ne sont pas ankylosées ; elles sont, du reste, noueuses et

tellement déformées que trois doigts se renversent en arrière, comme on le

voit dans certaines variétés de la goutte.

Les articulations de la hanche ne présentent aucune lésion ni aucune rai

deur évidentes; celles des pieds paraissent un peu moins souples que dans

l'état normal.

Les deux genoux sont le siège des altérations les plus graves; ils sont con

sidérablement gonflés et ont la forme qu'on remarque dans les hydartbroses.

Le toucher y fait reconnaître, au premier abord, ce gonflement mou que pro

duisent des épanchements de fausses membranes imparfaitement organisées,

et un examen attentif fait constater en dedans et en dehors de la rotule l'exis

tence d'un certain nombre de petits corps durs et arrondis, productions nou

velles qui se forment assez fréquemment dans les arthrites chroniques. Les

mouvements produisent un léger craquement; ils peuvent se faire, quoique

avec douleur, dans l'étendue de près d'un angle droit. La flexion et l'extension

complète sont impossibles.

On conçoit sans peine toutes les difficultés que des lésions aussi graves

opposaient à la marche , à la préhension et à l'exercice de toutes les fonctions

des membres. Madame M... ne faisait qu'avec peine quelques pas dans son

appartement. Pour monter un escalier, il lui fallait l'appui de deux personnes.

Cet appui lui était nécessaire pour marcher dans la rue, car l'état de ses

membres supérieurs ne lui permettait l'usage ni des béquilles, ni des cannes.

Elle ne pouvait se mettre à genoux, [ni se lever toute seule quand elle était
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assise. Pour manger, elle était obligée île se servir de sa main gauche, l'épaule

et le coude de ce côté étant un peu moins roidps que ceux du c6té opposé. Il

fallait lui découper son pain et tous ses autres aliments solides. Enfin elle ne

pouvait donner le bras, tant l'écartement du coude était difficile, et les per

sonnes qui l'aidaient à marcher devaient la soutenir avec les mains passées

au-dessous de la partie supérieure des avant-bras.

Toutes ces lésions, tous ces troubles fonctionnels des articulations coïnci

daient avec un état général également fâcheux. La peau était sèche, décolorée,

et ne transpirait jamais, disposition inverse de celle qu'on remarque chez la

plupart des rhumatisants, qui transpirent après le moindre exercice. Le som

meil était presque nul. les nuits très agitées, l'appétit complètement perdu, le

teint pâle et les traits abattus.

Cet état, comparé à celui que j'avais observe un an auparavant, offrait peu

de différence. Il faut noter cependant que, depuis les bains russes et les fric

tions avec le drap mouillé pratiqués pendant six semaines, le sentiment de

froid glacial que la malade éprouvait au niveau d'un grand nombre de join

tures, et en particulier autour du coude, avait disparu. La mobilité des join

tures était en outre un peu moins bornée qu'elle ne l'était l'année précédente,

grâce aux mouvements artificiels opérés chaque jour depuis près d'un an par

la femme de chambre de la malade.

Malgré la gravité et l'ancienneté de la maladie, je ne la crus pas au-dessus

des ressources dont je pouvais disposer. Les indications à remplir me paru

rent être les suivantes :

I* Rétablir les fonctions delà peau, y ramener la transpiration et la circu

lation capillaire en n'employant que des moyens qui fortifient , au lieu de pro

duire l'affaiblissement qui suit l'usage des bains chauds ;

2° Rendre à toutes les jointures enroidies leur souplesse par l'exercice opéré

au moyen des appareils de mouvement ;

3° Dès que la marche serait possible, la répéter chaque jour et en plein air.

Pour remplir ces diverses indications, voici quels furent les moyens prescrits :

Le matin, produire un peu de moiteur en ajoutant une couverture de laine

aux couvertures ordinaires , et faire en se levant une friction de deux minutes

avec un drap imbibé d'eau froide. Dans le milieu du jour, faire une sudation

de deux à trois heures dans la couverture de Iaiue, et terminer par une nou

velle friction avec le drap mouillé. Après chacune de ces opérations, provo

quer la réaction et se réchauffer, en faisant mouvoir les appareils du coude,

du genou, des épaules, etc.

Le traitement fut commencé dans les premiers jours de juin ; il nécessita un

nombre considérable d'appareils. La malade fit usage de ceux qui sont desti

nés à fléchir et à étendre les articulations du genou, du coude et du pied; elle

employa aussi l'appareil qui sert à incliner le bras en divers sens sur l'épaule.

Dans les premières semaines, quelques uns de ces appareils furent seuls appli

qués. Cependant, sauf quelques interruptions, l'ensemble des moyens fut mis

en usage pendant tout le cours du mois de juin et la moitié de juillet. Il ne

produisit pendant ces six dernières semaines aucun soulagement évident pour

la malade; elle voulait tout abandonner de nouveau. Cependant les degrés

marqués sur le cadran des appareils du coude et du genou prouvaient que les

mouvements étaient un peu plus étendus , el depuis la cinquième semaine dos
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transpirations assez abondantes étaient obtenues par les enveloppements dans

la couverture de laine. Je voyais là un augure favorable, et j'insistai pour que

l'on continuât. La snite ne tarda pas à démontrer l'utilité de cette persévé

rance.

Dés la septième semaine, l'amélioration fut évidente pour tous; chaque jour

un nouveau mouvement pouvait s'exécuter. Une fois la malade avait pu don

ner le bras; plus tard elle pouvait se mettre à genoux. Quelques jours ensuite

elle pouvait se servir de sa main droite pour porler des aliments à sa bouche.

Je rendis alors le traitement plus actif. Dès le commencement du mois d'août,

un bain froid remplaça la friction que l'on faisait avec le drap mouillé après

la sudation du milieu du jour. Deux semaines plus tard, la malade alla prendre

au Rhône des bains de deux à trois minutes. Son xcle dans l'emploi des appa

reils de mouvement croissant chaque jour, elle s'en servit jusqu'à trois et quatre

heures dans la journée, quittant celui de l'épaule pour celui du coude, ce

dernier pour celui du genou, et faisant ainsi des autres jusqu'à ce qu'élit eût

exercé toutes les articulations malades.

Cherchant à cette époque les moyens de compléter les résultats que j'avais

obtenus , je me demandai si, indépendamment des mouvements d'inclinaison

en divers sens que produisaient les appareils jusque-là employés, il ne serait

pas utile de recourir à des appareils de rotation. Dans cette pensée , je fis

construire pour la première fois un mécanisme destiné à produire la rotation

du genou.

Pendant l'usage de cet appareil , l'amélioration déjà obtenue fit des progrès ;

mais il fut difficile de distinguer ce qui pouvait dépendre de la rotation, et

ce qu'il fallait attribuer à la flexion et à l'extension. A cette époque, j'essayai

aussi pour la première fois des appareils destines à faire mouvoir le poignet

et à produire la flexion et l'extension alternative des doigts; mais les méca

nismes qui furent mis alors eu usage ne remplissant pas bien le but qu'on

s'était proposé, on dut se contenter des mouvements imprimés par un aide

au poignet et aux doigts.

Le 34 »°ût, madame M... quitte Lyon dans l'état suivant : des mouvements

bornés de circutnduction peuvent être imprimés aux deux bras sans produire

de craquements ni de douleurs. Du côté droit, le coude peut être éloigné de

3o centimètres delà poitrine; du côté gauche, de 45 centimètres; en d'autres

termes, le degré d'écartement s'est accru de 30 à 34 centimètres de chaque

côté. Les mouvements extrêmes de flexion et d'extension sont seuls impos

sibles dans les deux coudes. L'engorgement des deux genoux a complètement

disparu, et tous les mouvements normaux s'y exécutent sans difficulté.

L'importance de ces changements locaux s'apprécie encore mieux si l'on

examine l'ensemble des fonctions locomotrices. Madame M... se met à genoux

sans peine; elle peut faire jusqu'à deux ou trois kilomètres, en se reposant

seulement quelques instants par intervalle; elle peut monter à un troisième

étage et en descendre sans appui ; elle coupe son pain et mange avec la main

droite, etc.

En un mot , elle éprouve dans les mouvements une facilité et une souplesse

qu'elle ne connaissait pas depuis plus de cinq ans.

Au mois de mai >84g, madame M... vint se confier de nouveau à mes soins.

L'automne et l'hiver s'étaient passés sans que son état eût éprouvé aucun
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changement. Elle avait conservé tonte l'amélioration obtenue, et si celle-ci

n'avait fait aucun progrés, il fallait l'attribuer, sans Joute, à ce qu'elle n'avait

pas fait usage des appareils «Je mouvement qu'elle avait emportés avec elle, et

dont je lui avais recommande l'emploi. Toutefois , encouragée par les résul

tats obtenus l'année précédente ; partageant la conviction que j'avais vaine

ment cherché à lui donner d'une guérison possible, elle se remit à son traite

ment avec une ardeur inexprimable, et chaque jour, pendant trois mois, elle

loi consacra tout son temps. Le matin, elle faisait la lotion avec le drap

mouillé; elle se promenait après; et dans la journée, après la sudation dans

la couverture de laine , elle prenait un bain froid de deux a trois minutes. Le

reste du temps était employé à faire usage des appareils de mouvement, et

comme elle était obligée de «e servir successivement de ceux du poignet, de*

épaules, des coudes, du genou, etc., elle consacrait quatre ou cinq heures

par jour à ces exercices.

A la fin du mois d'août elle quitta Lyon. Sa guérison était presque com

plète; mais elle ne l'obtint que dans les mois suivants, bien qu'elle ne se bor

nât alors qu'aux mouvements spontanés. Ceux-ci «'exécutant, à cette époque,

dans une grande étendue , achevèrent d'assouplir et de lubréfier les surfaces

articulaires. Aussi, à la fin de 1849, il ne restait plus aucune trace de la ma

ladie. Madame M... pouvait faire des marches de deux ou trois heures, se ser

vir parfaitement de ses bras. Toutes les déformations auparavant si considé

rables des doigts et des poignets avaient disparu, et il était impossible de sentir

aucun craquement dans les mouvements spontanés ou artificiels qu'exécutaient

les jointures.

En décembre 1 85 1 , la solidité de la cure, qui s'était parfaitement mainte

nue pendant l'année i85o, fut mise à une rude épreuve. Madame M... se

cassa le col du fémur dans une chute sur des carreaux. Je la traitai par l'appa

reil qui sera décrit dans l'article consacré aux maladies de la hanche. Malgré

l'immobilité que ce traitement nécessita pendant trois mois, les articulations

ne revinrent point à leur ancienne roideur. Dès le milieu de l852 , la liberté

de la marche était rétablie, et la malade jouissait avec un bonheur inexpri

mable du rétablissement complet sur lequel, pendant longues années, elle

n'avait pas osé compter.

Ce résultat est le plus remarquable que j'aie obtenu dans le traitement des

maladies articulaires, et mieux que tout autre que je pourrais citer, il dé

montre le progrès qu'ont introduit dans la science les méthodes physiologiques

dont je cherche à faire apprécier la valeur.

II' Observation. — Ulcération des cartilages à l'épaule et à la hanche droites ;

difficulté extrême des mouvements datant de dix mois; emploi des appareils

de mouvements. Guérison.

Va homme de soixante ans, d'une constitution forte, entra dans la salle de

clinique chirurgicale an mois de novembre i85o. 11 raconta que dix mois au

paravant il avait fait une cbute dans un escalier, et que les contusions vio

lentes qu'il avait éprouvées alors avaient nécessité son entrée à l'hôpital. On

l'avait traité par le repos et par l'application de compresses froides et résolu

tives sur les parties contuses. Au bout de quatre mois, il quitta l'hôpital j mais
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les mouvement» de son bras droit étaient encore très limités et très doulou

reux, et il ne marchait qu'avec beaucoup de peine par suite de la roideur de

la hanche droite. Les liniments variés qu'il employa dans le but de faire cesser

cette roideur des mouvements furent sans résultat. Il lui devint impossible de

se livrer à aucune espèce de travail, et depuis six mois il était à la charge de

sa famille quand il fut soumis à notre observation.

Le bras et le membre inférieur droits étaient notablement atrophiés.

Les mouvements spontanés du bras étaient tellement limités que le malade

ne pouvait pas s'en servir pour manger. Si l'on imprimait des mouvements

artificiels, ceux-ci s'accompagnaient de craquements très forts et étaient trèsi

douloureux.

La marche était très difficile et ne s'exécutait qu'avec l'aide d'un bâton. Le

membre inférieur droit était de près d'un centimètre plus court que le membre

inférieur gauche , comme dans les cas où il y a usure de la tête du fémur et

de la cavité cotyloïde. Le mouvement de flexion de la cuisse était limité à

l'angle droit, et la jambe malade ne pouvait pas être croisée sur l'autre. Les

mouvements que l'on imprimait à la cuisse s'accompagnaient de craquements

moins bruyants que ceux qui se faisaient entendre à l'épaule, mais ils étaient

parfaitement perceptibles.

En l'absence de tout gonflement et de toute trace d'inflammation actuelle

des jointures , je diagnostiquai une ulcération des cartilages à la hanche et à

l'épaule droites. Celte altération avait été le résultat d'une inflammation trau-

matique ou rhumatismale des jointures; mais la seule indication qu'il y eût

alors à remplir était de rétablir la mobilité.

Pour tout traitement, le malade fut soumis à l'exercice des mouvements

artificiels, pratiqués chaque jour pendant plusieurs heures, à l'aide des appa

reils de flexion et des appareils de rotation que je décrirai en traitant de la

hanche et de l'épaule.

Sous l'influence de ces exercices, pratiqués, il faut le dire, avec beaucoup

d'assiduité et d'énergie , et prolongés pendant quatre mois et demi , les mou

vements du bras et de la cuisse cessèrent d'être douloureux, et se rétablirent

d'une manière assez complète pour que le malade ait pu reprendre les travaux

de sa profession de cordonnier et de concierge.

CHAPITRE DOUZIÈME.

HYDARTHROSE.

L'hydarthrose peut être aiguë ou chronique.

Dans le premier cas, l'épanchement de sérosité se produit

sous l'influence d'une arthrite inflammatoire, et tous les traite

ments locaux et généraux qui conviennent à cet ordre d'affec

tion (1) peuvent être utilisés. Le plus souvent, la résolution

(i) Voyez p. t38 et suivante».
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«le l'épanchement séreux s'accomplit pendant que l'on en fait

usage.

Ce ne sont pas les guérisons de ce genre qu'il faut citer

comme prouvant l'utilité d'une méthode quelconque. On ne

peut considérer la résolution comme l'effet des remèdes que

lorsque la maladie, abandonnée à elle-même, est restée

longtemps stationnaire ou qu'elle a résisté aux moyens

simples de traitement. C'est donc surtout dans l'hydarthrose

chronique que se peut reconnaître la valeur des méthodes

thérapeutiques; c'est là que nous allons l'étudier.

L'hydarthrose chronique est de cause externe ou de cause

interne. Lorsqu'elle est produite par une cause externe, et

qu'elle n'est point entretenue par un vice rhumatismal ou

scrofuleux , l'emploi des moyens locaux propres à l'arthrite ,

suite d'entorse ou de contusion, peuvent suffire (voyez

page 91 et page 172). Mais lorsqu'elle est de cause interne,

qu'elle est produite et entretenue par une affection constitu

tionnelle, elle réclame tout à la fois un traitement général et

un traitement local.

Art. I«r. — Traitement générai..

Le traitement général de l'hydarthrose chronique est de la

plus haute importance. Seul , il suffit quelquefois pour guérir,

et, sans lui, les moyens locaux peuvent rester complètement

inutiles. On voit des épanchements articulaires qui , après

avoir résisté aux applications les plus diverses, guérissent

sous l'influence des eaux minérales, salines ou sulfureuses,

ou après l'emploi d'un traitement hydrothérapique.

Les traitements généraux que réclament les hydarthroses

sont ceux du rhumatisme chronique (voyez page 155), ou ceux

de la goutte et des scrofules qui seront étudiés plus loin.

Je pourrais me contenter de renvoyer ainsi à d'autres

articles; mais je serais incomplet si je n'exposais pas ici une

méthode de traitement interne, spécialement conseillée dans

l'hydarthrose, et qui a eu quelque retentissement : je veux

parler du tartre stibié à haute dose; ce remède a été conseillé

13
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par M. Gimelle, qui lui a consacré diverses publications (1),

et par M. Biechy, de Strasbourg (2).

L'émétique a été administré au début à la dose de 20 centi

grammes , et progressivement porté à la dose de 60 et même

80 centigrammes. D'après les auteurs cités , la guérison , dans

plus de soixante-dix cas soumis à ce traitement , ne s'est pas

fait attendre, en général, plus de huit à seize jours, et s'est

maintenue longtemps.

Le raisonnement et l'expérience ne me permettent point

d'assigner à l'émétique à haute dose la valeur que feraient

supposer les résultats obtenus par MM. Gimelle et Biechy;

on peut , sans doute, attendre de bons résultats du tartre sti-

bié dans les hydarthroses récentes et aiguës; mais, dans les

hydarthroses chroniques, cet agent est tout aussi impuissant

qu'il le serait dans l'hydrocèle ; les médications générales par

l'intermédiaire de la peau et les moyens directs offrent seuls

des chances de guérison.

Art. II. — Traitement local.

Le traitement local a pour but d'obtenir l'absorption de la

sérosité et d'en prévenir le retour. Il se compose de moyens

topiques agissant sur la peau ou le tissu cellulaire sans inté

resser la cavité synoviale; ou de médications plus directes,

agissant sur cette cavité elle-même et constituant de véritables

opérations.

§ t. Méthodes qui n'exigent aucune opération.

Ces méthodes sont évidemment les plus innocentes; elles

sont indiquées avant toutes les autres , et leur étude doit pré

céder celle des opérations.

1° Applications. — Les applications calmâmes etantip/tlogis

tiques ne conviennent que lorsque l'hydarthrose est accompa-

(i) Bulletin thérapeutique, 1846. — Bulletin de l'Académie de médecine,

1840, t. V, p. 344. — Gazette médicale de Paris, l8^5.

(3) Gazette médicale de Strasbourg, 1846.
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gnée d'une inflammation aiguë; elles sont inutiles et même

dangereuses dans les hydarthroses chroniques et indolentes ,

les seules que nous ayons en vue dans ce chapitre.

On peut appliquer à ces dernières toutes les médications

excitantes, dont j'ai parlé avec détail , en traitant de l'arthrite

chronique; telles sont : les frictions, le massage, les douches,

les températures extrêmes, seules ou alternées. Ces médications

peuvent concourir à la guérison ; mais elles ne sont pas assez

efficaces pour qu'on en puisse citer des résultats évidents.

Ainsi, j'ai essayé avec quelque suite les frictions, le massage,

les bains d'air chaud ; mais je n'ai rien vu qui permit d'assi

gner à ces moyens une véritable valeur.

Les médications plus spécialement en rapport avec la

nature du mal sont : la compression et les résolutifs.

Compression. — La compression se pratique à l'aide de

bandelettes de diachylon gommé qu'on enroule autour de

l'articulation ou qu'on applique comme le bandage deScultet.

Ces bandelettes doivent envelopper toute l'articulation, en la

dépassant en haut et en bas. La jointure se trouve ainsi à

l'abri du contact de l'air, d'où résulte la rétention de la perspi-

ration cutanée et une espèce de bain animal dans lequel

l'articulation est plongée. L'irritation légère que produisent

les bandelettes de diachylon contribue aussi à assurer l'effet

avantageux qu elles produisent , excepté toutefois pour les

personnes nerveuses chez lesquelles cette irritation est une

source de malaise et de surexcitation. Ce bandage doit être

renouvelé tous les trois ou quatre jours. On peut augmenter

son effet, en même temps qu'on prévient son dérangement

en le recouvrant d'une bande roulée.

Il est difficile déjuger expérimentalement la compression,

tant il est rare de l'employer seule; mais on peut assurer que

son utilité ne doit être que secondaire, car si elle favorise

mécaniquement la résolution du liquide, elle ne fait rien pour

modifier l'état de la membrane synoviale , et du reste, elle est

de si médiocre utilité dans les hydrocèles que l'on ne peut

croire qu'elle ait une véritable efficacité dans les hydarthroses,

en général bien plus difficiles à guérir.

Lorsque les malades se lèvent, la compression doit être
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exercée au moyen d'unechaussette. Celle-ci a l'avantage d'être

portative et de pouvoir être enlevée et remise sans aucune

difficulté.

Résolutifs. — Toutes les médications qui satisfont à l'une

des indications que présente la cure des engorgements peu

vent être résolutives. A ce titre le repos, le mouvement, le

chaud et le froid , la soustraction du sang sont résolutifs ,

puisque employés convenablement et à propos, ils diminuent

les engorgements et facilitent la résorption des liquides épan

chés.

Il est toutefois une classe de moyens que l'on considère

comme spécialement doués de propriétés dissolvantes et réso

lutives. De ce nombre sont : des alcalis, des acides, des sels

divers , des altérants , comme par exemple le mercure. Les

études que j'ai faites sur la question si obscure et si confuse de

ces résolutifs, m'ont conduit aux propositions suivantes :

Il est des résolutifs qui, indépendamment de toute action

vitale, ont une influence chimique sur le sang et ses produits.

Tels sont en particulier les alcalis , certains acides et certains

sels.

Tout le monde sait que les alcalis, la soude, la potasse,

l'ammoniaque, dissolvent la fibrine et les globules du sang.

Aussi, leurs propriétés dissolvantes sont-elles généralement

admises , et les préparations alcalines sont-elles conseillées

comme résolutifs à l'intérieur et à l'extérieur. Localement, ce

sont surtout les lessives de cendre et l'eau de chaux que l'on

emploie en cataplasmes ou en bains.

L'action dissolvante des acides sur le sang est moins géné

ralement connue : cependant les recherches de M. Magen-

die (1) et les miennes (2) , ont démontré que les acides faibles,

et en particulier les acides acétique, sulfurique et chlorhy-

drique , étendus d'une quantité d'eau suffisante pour ne

point coaguler l'albumine, sont dissolvants du sang. Leurpuis-

sance ne va pas jusqu'à dissoudre la fibrine coagulée; mais

ils suffisent pour en empêcher la coagulation, quand elle est

(i) Leçons sur les phénomènes physiques sur la vie. Pari», |R4>, I. IV.

{*) Lettres à M. Dumas (Gaz. Méd. de Paris, 1846}.
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en petite quantité. On ne doit pas s'étonner dès lors de voir

les acides faibles rangés parmi les résolutifs ; et sans doute ,

tout en exerçant sur les tissus une action vitale , ils modifient

chimiquement les produits morbides, lorsqu'ils sont absorbés.

Il est des sels qui jouissent des propriétés dissolvantes les

plus énergiques sur le sang. Ce sont : 1 iodure de potassium ,

le chlorure de sodium, le nitrate de potasse, et le chlorhy

drate d'amoniaque. Ainsi que je l'ai démontré , les uns con

servent le globule tout en dissolvant la fibrine ; ce sont :

l'iodure de potassium , le chlorure de sodium et le nitrate de

potasse; les autres dissolvent tout à la fois la fibrine et le

globule : le plus remarquable, sous ce rapport, est le chlor

hydrate d'ammoniaque. Il suffit de quelques gouttes de sa

solution pour empêcher la coagulation d'une assez grande

quantité de sang et pour en dissoudre tous les globules.

Parmi les résolutifs alcalins qui ont été le plus conseillés,

se trouve la lessive de cendres. — On prépare cette lessive

en faisant bouillir, pendant une heure, une certaine quantité

de cendres de bois dans de l'eau pure, 50 grammes pour un

litre. Cette lessive sert à donner des bains, si la maladie est

aux pieds ou aux poignets; ailleurs , on l'emploie en fomenta

tions.

Dans l'un et l'autre cas, on peut y faire infuser, lorsque le

liquide est en éhullition , des plantes aromatiques : il y a lieu

de penser que cette lessive aromatique est d'un effet plus

puissant que la lessive seule.

Une solution de bicarbonate de soude peut remplacer la

lessive de cendres.

Des fomentations avec l'eau de chaux ou avec de l'eau et

de l'ammoniaque pourraient aussi être proposées : jusqu'ici ,

les applications en ont été beaucoup plus rares, il en est de

même des pommades et des cérats alcalins.

Les résolutifs acides sont moins usités et d'un effet plus

douteux. Je mentionnerai seulement les emplâtres de gomme

ammoniaque dissoute dans le vinaigre, qui étaient fréquem

ment employés par MM. Viricel et Bouchet, de Lyon. Cet

emplâtre doit être assez grand pour embrasser toutes les faces

de l'articulation engorgée, et même s'étendre au-dessus et
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au-dessous. On le renouvelle toutes les semaines, et on le

laisse en place pendant un mois à peu près, à moins que l'irri

tation de la peau n'oblige à mettre quelques intervalles entre

ces diverses applications. Un élève des deux honorables pra

ticiens que j'ai cités m'a souvent parlé de ce moyen comme

ayant une grande efficacité; pour ma part, je n'ai rien vu qui

la démontrât; après l'usage que j'en ai fait, les hydarthroses

chroniques n'ont diminué que d'une manière insignifiante.

Les sels qui jouissent de propriétés dissolvantes, tels que

l'iodure de potassium , le sel marin , le sel ammoniaque, sont

de tous les résolutifs les plus usités : ils irritent moins la peau

que les alcalis , et leur action n'est pas moins évidente. Des

formes diverses sous lesquelles on peut les employer, la solu

tion aqueuse est celle que l'on préfère habituellement.

Aucun auteur n'indique avec précision duns quelle propor

tion doivent être faites ces solutions salines. On peut commen

cer par un quinzième, et augmenter graduellement la dose.

Le sel ammoniac étant plus actif que les autres, on irriterait

la peau si l'on dépassait un dixième. Pour faire des fomenta

tions, on imbibe avec les solutions salines des linges plies en

quatre ou cinq doubles, et après les avoir légèrement tordus,

on les applique autour des parties malades : ce pansement est

recouvert d'une étoffe imperméable , et changé deux ou trois

fois par jour.

On peut combiner les solutions salines avec les acides

faibles : c'est ce qu'a fait Schmuker en proposant des fomen

tations avec le sel ammoniac et le nitrate de potasse dissous

dans l'eau vinaigrée.

Indépendamment des acides, des alcalis et des sels, il est

beaucoup d'autres substances que l'on considère comme réso

lutives : telles sont les frictions mercurielles, les iodures de

plomb, de mercure, la ciguë, la bryone, etc.

La variété de ces substancesTait penser que, si elles excitent

la résolution des matières épanchées, ce doit être par une

action vitale beaucoup plus que par une dissolution chimique.

Les résolutifs les plus efficaces devraient être ceux qui réu

nissent ces deux propriétés. D'après mon expérience person

nelle , je suis porté à croire que de tous ceux qui viennent
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d'être énumérés, c'est le sel ammoniac qui a le plus de puis

sance; et quand je me rappelle à quel point ces solutions

aqueuses au dixième favorisent la résolution des hygromas du

genou et des kystes du poignet, je regrette qu'on ne les ait

pas employées davantage dans les hydarthroses. Le résultat

que la solution de Schmuker m'a donné dans un cas, facile du

reste, depanchement articulaire, me prouve que ce résolutif

surtout mérite d'être expérimenté.

Le choix de la substance une fois déterminé, quel mode

d'administration doit-on préférer? Pour répondre à cette

question , il faut tenir compte des lois de repos et d'activité

qui m'ont souvent servi de guide jusqu'à présent. S'il existe

des phénomènes inflammatoires, les résolutifs doivent être

mélangés à des corps gras, que l'on se borne à mettre en con

tact avec la peau, et que l'on renouvelle le plus rarement

possible. Si, au contraire, l'état des parties indique lu néces

sité d'une excitation , c'est sous forme de frictions et de com

presses réchauffantes qu'ils doivent être employés, et il est

nécessaire de passer de l'emploi d'une substance à celui d'une

autre, la variété étant un élément essentiel de l'activité vitale.

2° Mouvements. — Je me suis demandé quelle valeur on

peut assigner aux moyens mécaniques et fonctionnels sur les

quels j'ai insisté en traitant de l'arthrite chronique. Ils ont

beaucoup moins d'importance dans l'hydarthrose ; le plus

souvent, dans cette maladie, les os ont conservé leurs rap

ports, les ligaments, leur consistance, et les mouvements

s'exécutent avec une facilité et dans une étendue presque

normales. Il suit de là qu'on n'a pas à s'occuper ordinaire

ment de redresser les membres, de les soutenir, de les faire

mouvoir artificiellement. Si ces indications se présentent , il

faut y satisfaire ; mais on comprend que par là on ne fait

qu'éloigner une complication, et que l'on n'attaque point

directement l'épanchement même. Pour ce qui regarde l'exer

cice des fonctions , il importe que le malade se serve de l'ar

ticulation malade, mais il ne doit pas prolonger cet exer

cice jusqu'à amener de la fatigue, de la chaleur et du

gonflement. Si ces accidents se manifestaient après une

marche même peu prolongée , aux genoux , par exemple ,



200 htdawthuose.

l'usage des appareils d(; mouvement serait sûrement utile,

pour éloigner cette complication et pour permettre au

membre un exercice plus soutenu et sans inconvénient.

Ces appareils peuvent-ils aider à la résolution? à priori, on

peut dire que l'excitation produite dans les synoviales par

des mouvements répétés , doit faciliter la résolution ; quel

ques faits sont venus me confirmer dans cette présomption ,

cependant aucun d'eux ne m'a paru lever tous les doutes

à cet égard.

3° Vésications et suppurations artificielles. — A côté des

médications qui laissent à la peau son intégrité, se placent

naturellement celles qui produisent une vésication, ou qui,

agissant à une plus grande profondeur, sans intéresser toute

fois la cavité séreuse, font suppurer la peau ou le tissu

cellulaire. Les premières consistent dans l'emploi des sub

stances vésicantes ; les secondes, dans celui des sétons ou des

cautérisations avec le fer rouge ou avec les caustiques.

Les vésicatoires pevent être employés de plusieurs manières.

On peut les entretenir ou les faire sécher proniptement ; leur

donner les dimensions ordinaires ou une étendue beaucoup

plus considérable.

La plupart des praticiens s'accordent à regarder le vésica-

toire volant fréquemment réitéré comme d'un effet plus puis

sant que le vésicatoire que l'on fait suppurer. Boyer se loue

beaucoup de l'emploi de ce moyen et affirme avoir obtenu à

son aide plusieurs guérisons d'hydropisies du genou.

Le vésicatoire monstre a été surtout popularisé par M. Vel-

peau dans le traitement des bydropisies articulaires. Les bons

résultats obtenus par ce moyen dans les épanchements pieu-

rétiques devaient naturellement donner aux chirurgiens l'idée

de l'employer dans une affection qui , par sa nature et son

opiniâtreté, a une grande analogie avec cette dernière. Ces

vésicatoires doivent être appliqués de manière à embrasser

tout le pourtour de l'articulation, et à la déborder un peu au-

dessus et au-dessous.

La cautérisation de la peau peut être faite avec la potasse,

avec le caustique de Vienne et le chlorure de zinc, ou bien

avec des corps en ignition , tels que le moxa ou le fer rouge.
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Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit, page 26

et suivantes, touchant les précautions à prendre dans l'emploi

«le ces divers moyens de cautérisation, et les motifs qui

doivent faire préférer les moxas ou le fer rouge aux caustiques,

lesquels se bornent à détruire la peau sans porter de calo

rique dans l'articulation. Nous nous contenterons de dire que

les cautérisations sont d'une efficacité beaucoup plus grande

que les vésicatoires ; il ne faut pas toutefois s'en exagérer les

avantages. Dans le traitement des bydarthroses rebelles , j'ai

mis en usage la cautérisation transcurrente un grand nombre

de fois , en prenant toutes les précautions qui peuvent en

assurer le succès ; j'ai toujours vu la collection séreuse dimi

nuer sensiblement, mais la tumeur ne disparaissait jamais

tout à fait, et, ce qu'il est important de noter , les mouve

ments restaient aussi difficiles , si même ils n'étaient pas plus

gênés qu'auparavant.

4° Absorption des résolutifs par la peau dénudée. — On peut

se demander si les deux ordres de moyens qu'on emploie

d'ordinaire isolément, c'est-à-dire les résolutifs et les vésica-

tions, ne peuvent pas être heureusement associés. Chacun sait

que depuis les travaux de M. Lambert on profite des surfaces

dénudées pour faire absorber de la morphine, et, en général ,

des substancs narcotiques.

Les applications de cette méthode, désignée sous le nom de

méthode endermiqne, ont été étendues à l'absorption de la

strychnine et de la noix vomique dans les amauroses (MM. Mi-

quel et Pétrequin) , à celle du deutochlorure de mercure à la

surface des bubons (Malapert) , et enfin à celle de l'onguent

mercuriel dans le but de résoudre des engorgements chroni

ques. Restait à l'étendre à l'absorption de divers résolutifs , et

en particulier de l'iode et du sel ammoniac, le plus puissant

de tous. La douleur que devait produire cette extension de la

méthode endermique en a sans doute éloigné l'emploi. Cette

crainte ne m'a pas arrêté, et l'expérience a démontré toute

l'utilité de cette tentative. En effet, si une compresse, enduite

d'une pommade fortement iodée, est appliquée à la surface

d'un vésicatoire ou d'un ulcère superficiel, produit par un

caustique ou par le fer rouge, moins de douze heures après, la
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solution d'amidon et la liqueur de Labarraque , font naître

dans les urines des malades une teinte bleue plus ou moins

intense qui y démontre la présence de l'iode. La salive et les

larmes offrent également des traces de cette substance.

L'absorption de l'iode par la méthode endermique se pro

longe aussi longtemps que dure le pansement iodé et que la

peau n'est point fermée par la cicatrisation.

Les pommades dont je me suis servi contenaient 1/2 gramme

à un gramme 1/2 d'iode pour 30 grammes d'axonge. Il y avait,

de plus , de 2 à U grammes d'iodure de potassium.

Les essais que j'ai faits jusqu'ici ont prouvé que cette

combinaison de la vésication et des pansements iodés hâtait

visiblement l'absorption. Il en a été de même de l'application

sur la peau dédudée d'une pommade contenant 1/5 0e à 1/2 0e

de sel ammoniac.

§ 2. Opérations.

L'inutilité trop souvent démontrée des traitements généraux,

et des applications externes dans le traitement des hydar-

throses , a conduit à l'emploi de diverses opérations. Celles-ci

sont nombreuses et plus ou moins analogues à celles que l'on

pratique sur les hydrocèles. Dans les unes et dans les autres,

on a employé l'incision , le séton, la ponction simple, la ponc

tion sous-cutanée; enfin, l'on a fait usage des injections

irritantes.

Il y avait une certaine hardiesse, peut-être même de la témé

rité, à transporter aux hydarthroses les traitements qui sont

usités dans les hydrocèles ; si la suppuration de la tunique

vaginale, qui survient après certaines opérations, ne présente

aucun danger, c elle des synoviales articulaires est toujours

très grave et peut devenir mortelle; en outre, telle méthode

qui réussit à amener la résolution d'un épanchement séreux ,

peut ne pas produire ce résultat dans une cavité, comme celle

des articulations, dont les cartilages forment en partie les

parois ; et, si l'oblitération de la tunique vaginale est sans im

portance, il n'en est pas de même de celle des séreuses articu

laires.
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Toutes ces considérations doivent rendre très circonspect

dans l'emploi des opérations que Ion pratique sur les jointures,

à l imitation de celles qui sout usitées dans les hydrocèles.

Parmi ces opérations, il en est qui me paraissent devoir être

complètement rejetées; ce sont celles qui entraînent presque

inévitablement une suppuration de la cavité articulaire. Je

veux parler dal'ouverture étendue de cette cavité et du passage

d'un séton à travers son épaisseur.

1° Incision. — Si l'on se rappelle qu'après l'incision de la

tunique vaginale dans les hydrocèles , on observe constam

ment de la suppuration , et qu'il en est de même à la suite des

plaies pénétrantes du genou qui n'ont pas été réunies par

première intention , on ne doutera pas qu'en faisant au genou,

rempli de sérosité, une ouverture plus ou moins grande, on

n'occasionne des abcès graves dans l'articulation.

Ces prévisions sont parfaitement justifiées par l'expérience.

Dans l'article qu'il a consacré aux hydropisies des articu

lations, Boyer a fait connaître l'histoire de quatre malades chez

lesquels les genoux furent ouverts pour des épanchements

séreux. Dans la première de ces observations , empruntée à

Lassus, l'incision fut suivie d'une suppuration du geuou qui

nécessita une contre-ouverture; la guérison eut lieu, maisavec

une difficulté plus grande dans les mouvements de l'articula

tion. Dans la seconde , empruntée à Warner, on observa les

mêmes phénomènes. Dans la troisième, due à Schlichting, du

pusse produisit également dans l'articulation ouverte, et,

comme dans les cas précédents, le malade ne guérit qu'en

conservant de la gêne dans les mouvements du genou. Le

quatrième fait , rapporté par Boyer, d'après Monro fils, nous

apprend que l'ouverture du genou fut suivie d'un abcès telle

ment grave, que l'amputation fut jugée nécessaire.

Ces faits sont lesseuls que je puisse citer d'incision du genou

dans les hydropisies de cette jointure ; sans doute, si l'on con

naissait toutes les opérations qui ont été pratiquées contre celte

maladie, on n'aurait pas à enregistrer trois succès sur quatre

opérations; mais il me suffit d'avoir prouvé, par l'analogie et

par les faits , que l'incision du genou est suivie de la suppura

tion, pour que l'on en apprécie tout le danger.
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Qu'on le remarque bien , ce n'est pas après la ponction du

genou, mais après une incision, que l'on a vu survenir de

graves suppurations. Dans beaucoup d'ouvrages, etentre autres

dans le Dictionnaire de médecine, ces faits ont été cités pour

démontrer qu'aucune opération ne devait être faite dans les

hydropisies articulaires. Mais cette conclusion n'est vraie que

pour les incisions.

Sans doute, c'est pour éviter ces suppurations dangereuses

que Desault a conseillé d'inciser le genou avec les précautions

qu'il a recommandées pour l'extraction des corps étrangers ,

c'est-à-dire en disposant tout de manière que l'ouverture

de la peau ne corresponde plus à celle de l'articulation ; mais,

comme ce procédé, appliqué à l'extraction des corps étrangers,

ne prévient pas toujours la suppuration, il est à craindre qu'il

ne soit suivi du même accident , si on l'emploie pour l'ouver

ture des hydarthroses.

2° Séton. — Toutes les objections que nous venons d'adres

ser àl'incision étenduedes articulations affectées d'hydarlhrose

s'appliqueut à l'usage du séton. Dans les hydrocèles , l'emploi

de ce moyen est suivi de suppuration ; il doit en être de même,

au moins dans la plupart des cas où on l'applique aux hydar

throses. Cette crainte, très motivée , suffit pour en faire rejeter

l'emploi. Cependant les faits publiés , qui sont à ma connais

sance , ne confirment pas ces craintes.

La Gazette des hôpitaux , du 4 juin 1842, renferme l'extrait

d'un journal allemand, dans lesquel est rapportée l'observation

d'une femme de vingt et un ans, d'une constitution robuste, qui

depuis huit mois était affectée d'une hydropisie considérable du

genou. Le docteur Mueller fit passer un séton à travers la 'tu

meurarticulaire; ce séton fut entretenu pendant trois semaines

sans que la plegmasie adhésive se fût développée. Mais aussitôt

que le travail inflammatoire se manifesta, l'exutoire fut rem

placé par une compression méthodique, sous l'influence de

laquelle la guérison ne tarda pas à être obtenue.

Le même praticien rapporte qu'il a déjà employé neuf fois

ce mode de traitement dans des cas semblables, et toujours

avec un égal succès. Il ajoute que dans les huit premiers jours

de l'ouverture du séton, les sujets doivent rester dans un repos
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absolu ; sans cette précaution, on aurait à craindre une inflam

mation trop violente. Ces faits ne modifient en rien le jugement

défavorable que je porte sur.le traitement des hydarthroses par

le séton. Quand on sait quelle est la gravité de la suppuration

des jointures, toute opération qui la détermine doit être néces

sairement proscrite.

Si l'on doit rejeter toutes les opérations qui substituent à

une collection séreuse, toujours sans danger, un abcès articu

laire, avec toutes les conséquences qu'il peut entraîner, il

n'en est pas de même des méthodes opératoires qui permettent

d'éviter toute suppuration. Elles ont pour caractère commun

d'être pratiquées au-dessous de la peau. Ce sont : 1° l'écrase

ment; 2° la ponction simple; 3° la ponction suivie de l'aspi

ration du liquide ; W les incisions sous-cutanées ; 5° les injec

tions irritantes, et spécialement les injections iodées.

1° Ecrasement. — L'écrasement des collections séreuses

consiste à rompre par une forte pression la membrane qui les

entoure, et à rejeter le liquide dans le tissu cellulaire, où il

est résorbé. Cette méthode, qui n'exige aucune solution de

continuité de la peau, et dont l'innocuité est évidente lors

même qu'elle peut entraîner des douleurs immédiates et une

inflammation consécutive, n'a été appliquée sciemment qu'aux

collections séreuses du dos de la main , que l'on désigne en

général sous le nom de ganglions. Des ruptures semblables,

mais imprévues, ont cependant prouvé que l'écrasement pour

rait être utile dans d'autres collections séreuses. Ainsi, la

science possède l'observation de malades affectés d'hydrocèles,

et guéris à la suite de contusions qui avaient brisé la tunique

vaginale et répandu le liquide que celle-ci contenait dans le

tissu cellulaire des bourses. Ainsi, j'ai cité l'observation (l)

d'une jeune fille atteinte d'hydarthrose que j'avais vainement

soumise à deux cautérisations transcurrentes par le fer rouge,

et chez laquelle une chute sur le genou amena de la même

manière la guérison de l'hydarthrose.

Il serait possible, sans doute, d'exécuter sciemment ce qui

(l) Traité des maladies des articulations, 1. 1, p. 434-
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s'est produit ici par hasard; mais l'essai de la méthode n'ayant

pas été fait, je me borne à l'indiquer.

2» Ponctions simples. — Ces ponctions peuvent être faites

avec le bistouri ou avec le trocart. On doit prendre, en les

pratiquant, les précautions les plus minutieuses pour éviter

l'entrée de l'air dans les synoviales. Ces précautions varient un

peu, suivant les articulations affectées; mais comme c'est au

genou qu'on pratique presque exclusivement la ponction, il

nous suffira de la décrire pour cette jointure.

Le lieu qu'il faut choisir pour la piqûre du trocart est

la partie de la synoviale placée au-dessus et en dehors de la

rotule : c'est celui où l'opération offre le plus de facilité.

La canule doit être seulement de 3 à U millimètres de dia

mètre ; plus volumineuse, elle exposerait à l'entrée de l'air : il

est utile qu'elle soit pourvue d'un robinet, comme le trocart

de M. Guérin.

Les parties à traverser ont une épaisseur d'un centimètre à

peu près; le doigt de l'opérateur doit donc être placé à 2 cen

timètres de l'extrémité de la canule, afin de limiter la profon

deur à laquelle elle doit pénétrer. L'instrument retiré, il est

bon d'enfoncer cette canule de 2 à 3 centimètres dans la cavité

synoviale.

La position du membre inférieur au moment de la ponction

doit être celle où la jambe est étendue sur la cuisse. Le tibia

et le fémur pressant alors l'un contre l'autre par de larges

surfaces , le liquide est refoulé en avant et écarte la rotule de

la face antérieure du fémur. Un aide doit appuyer sur la tu

meur du côté opposé à celui où l'on veut faire la ponction.

Les choses étant aiusi disposées, on fait un pli à la peau ,

et l'on enfonce le trocart à sa base. Grâce à cette précaution,

dès que les téguments sont abandonnés à eux-mêmes, l'ou

verture extérieure et celle de la synoviale cessent de se cor

respondre, et la pénétration de l'air dans l'articulation est

rendue impossible.

Lorsque le trocart a été convenablement enfoncé, et qu'on

en a retiré le poinçon, il s'écoule par la canule un liquide vis

queux et transparent. Ce liquide ne s'échappe pas par un jet ,
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comme dans les hydrocèles; il ne s'écoule qu'avec peine, et sa

sortie doit être facilitée par des pressions exercées sur le

genou. Dès que l'écoulement cesse, on ferme la canule au

moven du robinet dont elle doit être munie, afin de prévenir

toute pénétration de l'air ; on la retire, et Ton bouche la piqûre

avec un linge imbibé de collodion ; le membre est laissé immo

bile pendant quelques jours dans une gouttière.

M. Malgaigne préfère un bistouri porté à plat dans la syno

viale ; il en relève ensuite la lame de champ pour favoriser

l'issue du liquide (1).

Quoi qu'il en soit, le liquide évacué ne tarde pas à se repro

duire. Cette reproduction eut lieu dans deux observations

citées par Boyer. M. Malgaigne l'a vue également dans les cas

nombreux où il a mis la ponction en pratique, et les applica

tions fréquentes que j'en ai faites moi-même m'ont toujours

donné le même résultat. C'est donc une méthode innocente ,

mais inefficace.

S'il est des cas où cette méthode puisse donner un résultat

complet, ce n'est que dans les hydarthroses aiguës, simples et

récentes.

On trouve dans la Gazette médicale de Paris (1846, page 230),

un article qui parait appartenir à M. J. Guérin, et qui est con

sacré à vanter les avantages de la ponction des hydarthroses.

Le procédé opératoire n'est pas indiqué, mais l'épithète de

sous-cutanée fait croire qu'il s'agit d'une ponction pratiquée

suivant un trajet oblique, de manière à éviter le parallélisme

des deux ouvertures et l'entrée de l'air. L'auteur cite une

observation d'hydarthrose du genou , dont la guérison immé

diate fut obtenue par la ponction. La maladie datait de dix-

huit jours; elle coïncidait avec une blennorrhagie et avait

résisté à tous les remèdes mis en usage. L'auteur ajoute qu'il

emploie celte méthode dans toutes les hydarthroses mono

articulaires dont la résorption ne parait pas se faire après

cinq à six jours de traitement. Il a réussi , dit-il , dans tous les

cas. Suivant lui il serait très important d'évacuer prompte-

ment le liquide des hydarthroses; car ce liquide lui-même est

(i) Manuel de médecine opératoire, 5* éiit., Paris, i849, P- ■ 94*
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la principale cause qui entretient la maladie et occasionne les

lésions consécutives de la synoviale et des surfaces articulaires

que l'on remarque dans les hydarthroses chroniques.

Cette pratique est exceptionnelle; on attend en général au

delà de cinq à six jours avant de se décider à une méthode

qui, si inoffensive qu'elle soit, expose cependant à quelques

accidents.

Il est plus rationnel, en effet, de s'abstenir d'opération dans

les hydarthroses aiguës et récentes; car elles disparaissent

presque constamment sous l'influence d'un traitement pure

ment médical ; il ne faut recourir à la ponction que dans les

cas où l'insuffisance des autres moyens a été démontrée par

plusieurs semaines d'insuccès.

Si la ponction pure et simple des hydarthroses ne constitue

qu'une méthode palliative, comme dans l'hydrocèle, si elle est

impuissante à prévenir le retour de l'épanchement séreux,

elle peut être très utilement combinée avec d'autres méthodes.

C'est ainsi que Larrey fit suivre la ponction du liquide d'une

cautérisation avec le moxa , et obtint par ankylose la guérison

d'une hydropisie du genou. C'est ainsi que M. Carrier, méde

cin de l'hospice de Saint-Jean-de-Dieu de Lyon, a réussi, en

combinant avec la ponction une compression énergique et

soutenue. L'association de ces diverses méthodes me paraît

très judicieuse, et sans doute il est utile, à l'exemple des au

teurs que je viens de citer, de foire suivre la ponction des hy

darthroses de la compression, et même de l'application du feu.

3° Ponction suivie de l'aspiration du liquide.—Cette méthode

appartient à M. Jules Guérin. Elle consiste dans l'emploi d'un

trocart plat, muni d'un robinet, et disposé de manière à

s'adapter exactement à une seringue. Grâce à cet instrument,

on peut aspirer tout le liquide contenu dans la jointure sans

que l'air puisse y pénétrer, soit pendant, soit après l'opé

ration.

En effet, le liquide pénétrant dans la seringue à mesure que

l'on y fait le vide, aucune communication n'est établie entre

la cavité synoviale et l'air atmosphérique , et comme l'on doit

avoir soin , suivant le précepte donné par l'auteur, de piquer

à la base d'un pli fait à la peau, le trajet sous-cutané est telle
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ment oblique que l'air ne peut y entrer après l'extraction de

la canule.

M. Guérin considère ce procédé comme suffisant pour pro

duire une excitation, qui rend inutile toute injection irritante.

Il conseille, en effet, de mettre en contact avec les divers

points de la synoviale l'extrémité du trocart, et d'aspirer le

liquide contenu avec assez de force pour produire le suinte

ment d'un liquide sanguinolent. Cet avantage ne peut être

obtenu qu'à la condition de placer entre la seringue et le

trocart un robinet à double effet qui permette d'aspirer le

liquide, de le rejeter au dehors, et de recommencer plusieurs

fois cette manœuvre sans que l'on ait besoin de visser et de

dévisser la seringue.

Quels résultats produisent les ponctions sous-cutanées,

faites avec toutes ces précautions? L'analogie et l'expérience

me portent à croire que si elles mettent à l'abri de tout dan

ger, elles ne préviennent pas le retour de l'hydarlhrose.

En 1848, j'opérai par cette méthode deux hydrocèles sans

lésion de la tunique vaginale. L'une datait d'un mois seule

ment; elle fut opérée deux fois à quinze jours d'intervalle.

L'autre datait de plusieurs années, le liquide en avait été éva

cué plusieurs fois par des ponctions simples. Dans l'un et

l'autre cas la récidive fut très prompte, il n'y eut point du

gonflement inflammatoire, et tout se passa comme si l'aspira

tion n'avait pas été faite. Ces deux malades guérirent parfai

tement par l'emploi de l'injection iodée.

4° Incision sous-cutanée. — Les incisions sous-cutanées con

sistent dans une solution de continuité plus ou moins étendue,

faite à la membrane synoviale, et disposée de manière à per

mettre l'effusion de la sérosité dans le tissu cellulaire, et à

produire dans la cavité articulaire un épanchement de lymphe

plastique.

Ces incisions ont été transportées du traitement des kystes

synoviaux du poignet à celui des hydarlhroses , par M. Goy-

rand , d'Aix.

L'instrument qui pénètre dans la cavité synoviale est intro

duit à travers une piqûre de la peau, et sert à diviser la mem

brane séreuse.

1/j
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Ces opérations n'ont été faites qu'au genou; je crois donc

devoir renvoyer l'exposition des détails qui s'y rapportent à

l'article que je consacrerai aux hydarihroses de cette jointure.

Je me bornerai à faire remarquer ici que les incisions sous-

cutanées sont aussi innocentes que les simples ponctions, si

elles sont faites avec toutes les précautions qui préviennent là

pénétration de l'air; mais, comme ces dernières, elles sont

suivies de la reproduction du liquide. Nous avons fréquem

ment constaté cette récidive, M. Malgaigne et moi, et l'obser

vation que M. Goyrand a citée ne s'étendant pas au delà du

vingt-unième jour après l'opération, est loin de démontrer la

permanence de la cure. Toutefois les incisions sous-cutanées

peuvent donner des résultats complets si on les fait suivre

d'un écrasement de la tumeur aussi souvent renouvelé que

peut l'être la reproduction. J'ai dû un succès durable à cette

combinaison. (Voyez les hydarthroses du genou.)

5° Injections irritantes et spécialement injections iodées. — Les

hydartbroses offrent tant de rapports avec les hydrocèles qu'il

était naturel de transporter au traitement des premières l'em

ploi des injections irritantes qui réussissent si bien dans les

secondes. Sans doute, on a été arrêté dans ce projet par la

crainte de produire de la suppuration qui est toujours si grave

dans les jointures, ou de déterminer une ankylose, si l'inflam

mation est adhésive. Peut-être aussi la différence de structure

des articulations, dont les cavités ne sont pas formées seule

ment par une membrane séro-fibreuse , comme celles des

hydrocèles, mais qui sont en partie cartilagineuses, éloignait-

elle de l'idée d'établir entre les hydarthroses et les bydrocèles

une analogie assez intime pour que l'on transportât à Tune

une opération qui réussissait dans l'autre.

Cependant, on trouve dans la science quelques exemples

d'injections irritantes à travers une simple ponction , et qui

remontent à une époque assez éloignée. Boyer (1) cite le fait

d'une négresse, à qui M. Gay fit, en 1789, une injection d'eau

de Goulard , animée de tafia camphré dans une hydarthrose

du genou.

(i ) Traité des maladits cltirwgicules.
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Je suis disposé à croire avec M. Velpeau que cette opération

fut pratiquée dans le but de nettoyer l'articulation , et que les

injections furent faites journellement dans le genou. Quoi qu'il

en soit de ces différences, dont la dernière est assez contes

table, le traitement des hydarthroses par injection était tombé

en désuétude, losqu il fut repris, en 1830, par M. Jobert , qui

injecta trois fois dans des genoux hydartbrosés de l'eau d'orge

alcoolisée. Des pbénomènes d'ivresse qu'il observa à la suite

de ces opérations l'engagèrent à les cesser ; ce motif me parait

insuffisant pour légitimer cet abandon.

Cependant, dans ces dernières années, nous avons fait

usage, M. Velpeau et moi , des injections iodées dans les

genoux affectés d'hydarlhroses. Quel est celui de nous deux

qui le premier a employé ce genre d'injection? Voici les faits

à l'aide desquels on peut résoudre cette question de priorité

qui me parait avoir eu plus de retentissement qu'elle ne le

méritait.

Dans le mois de mars ISUi , je pratiquai pour la première

fois des injections iodées dans le genou pour guérir une hydar-

throse rebelle aux moyens curatifs généralement employés.

Encouragé par le résultat que j'obtins, je répétai dans d'autres

cas la même opération, et, après une année, je l'avais déjà

faite dix fois dans des hydarthroses et dans des ahcès du genou.

M. Martin, interne des hôpitaux de Lyon , recueillit l'histoire

de ces opérations, et les fit connaître dans sa thèse soutenue à

Strasbourg, le 2 mai 18i2. Le Journal de Strasbourg publia,

quelque temps apiès, une analyse étendue de cette thèse.

Quatre mois plus tard , M. Velpeau communiqua à l'Aca

démie des sciences, le 8 octobre 1842, les résultats qu'il

venait d'obtenir des injections iodées dans les hydropisies du

genou.

Ces faits authentiques semblent décider la question de

priorité en ma faveur.

Cependant, des doutes existent sur ce point, depuis que

M. Velpeau a assuré avoir pratiqué des injections iodées dans

le genou , en avril et en juillet 1839. Ces deux opérations , que

M. Velpeau s'était contenté d'indiquer dans sa communication

à l'Académie des sciences, ont été publiées par lui avec détail



212 HYDAKTHROSE.

dans ses Recherches sur les cavités closes (1). 11 résulte de l'exa

men de ces deux observations et des réflexions dont l'auteur

les a fait suivre, que ces injections ont été faites, non dans l'ar

ticulation du genou, mais dans des kystes synoviaux placés à

la partie interne du jarret , et dont le siège était probablement

la membrane synoviale qui entoure les tendons qui forment la

patte d'oie. Les phénomènes d'inflammation de tout le genou

qui suivirent cette opération, firent penser que le liquide avait

pénétré dans la cavité articulaire. Cette pénétration fût-elle

démontrée, ce qui n'est pas, il n'en resterait pas moins vrai

que M. Velpeau avait opéré des kystes synoviaux , et non des

hydarthroses. Ces deux faits éliminés, on trouve, en admettant

l'historique de M. Velpeau lui-même , que j'ai pratiqué ma

première injection iodée au mois de mars 1841 , tandis que la

première qu'il ait faite sciemment date de février 1842. Je dois

dire, du reste, que si j'ai eu l'idée d'injecter des solutions iodées

dans les hydarthroses , c'est en poursuivant l'application des

principes généraux que M. Velpeau avait posés lui-même sur le

traitement des collections séreuses, et je me plais à reconnaître

qu'après les travaux dont il s'occupait depuis plusieurs années,

il n'avait pas besoin de mes essais pour se décider lui-même à

une semblable opération.

Depuis ces premiers travaux, la valeur des injections iodées

dans les hydarthroses a été le sujet de discussions animées.

L'Académie de médecine s'en est occupée pendant plusieurs

séances à la fin de 1845 et au commencement de 1846. Cette

discussion eut lieu à l'occasion d'un rapport fait par M. Vel

peau (2) sur un mémoire de M. Jules Roux (3), relatif à une

injection iodée dans l'articulation de l'épaule. On peut le dire

sans hésitation , la discussion de l'Académie de médecine n'a

jeté qu'un jour très médiocre sur la valeur des injections

iodées dans les collections séreuses des articulations.

Il fallait, dans celte discussion, tenir compte de tous les

faits publiés , et, autant que possible, connaître expérimenta -

(i) Annales de la chirurgie, Pari», l843, l. VII, p. a5l ; t. VIII, p. i5;

l.XV, p. 357.

(a) Bulletin <le l'Académie de médecine, t. XI, p. 189.

(3) Mémoires de l'Académie de médecine, t. XIII, p. 5i.t.
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lement la question; or, aucun de ceux qui y ont pris part n'a

satisfait à la première condition, puisque tous ont gardé le

silence sur les dix observations que j'avais publiées (1), et au

cun des adversaires de la méthode n'avait satisfait à la seconde;

ces derniers, et entre autres MM. Roux, Blandin, Gerdy,

n'avaient jamais pratiqué d'injections iodées dans les articu

lations et n'avaient observé aucun des malades qui y avaient

été soumis. Ceux qui ont défendu ces injections, spécialement

MM. A. Bérard et Velpeau, avaient une connaissance pratique

de l'opération; mais l'un d'eux, M. Bérard, n'a pas présenté

dans l'exposé des faits les distinctions qui permettaient seules

d'en apprécier la valeur; il n'a pas dit que ses deux malades

avaient une hydarthrose compliquée de fongosités dans le

genou, et de luxation spontanée du tibia; que l'un et l'autre

avaient la constitution profondément détériorée et telle qu'on

l'observe chez ceux qui sont sujets à la diathèse purulente.

Les faits de M. Aug. Bérard n'étaient donc pas afférents à la

discussion. On ne pouvait en tirer aucune conclusion en ce

qui regarde les effets des injections iodées dans les hydarthro-

ses simples, analogues aux hydrocèles.

Les vétérinaires vinrent aussi apporter leur tribut. M. Le

blanc cita des faits propres à démontrer l'innocuité des injec

tions iodées, et M. Bouley (2) en cita d'autres qui le conduisaient

à des conclusions tout à fait contraires. Je ne rechercherai

point si ces différences ne dépendent pas de ce que le manuel

opératoire n'a pas été le même entre les mains des deux obser

vateurs ; il me suffira de faire remarquer que les faits cités

étaient relatifs à des injections dans des jointures saines, et

non pas dans des hydartbroses. Quelle que fût leur valeur, ils

ne pouvaient être apportés qu'à titre d'expériences indirectes.

M. Bouley a rapporté un seul cas dans lequel l'injection

avait été faite dans une articulation hydarthrosée ; mais il ne

connaissait cette opération que par des ouï-dire, et il ignorait

si l'animal n'avait pas été soumis à la marche après qu'elle eut

été faite.

( l ) Bulletin de thérapeutique, 1 843, et Traité des maladies des articulations,

■ 945.

(î) Bulletin de l'Académie de médecine, t. XI, p. 36o.



214 HYDARTHROSE.

Ainsi, en dehors de M. Velpeau, personne n'était en mesure

d éclairer la question d'une lumière véritable.

Depuis lors, la méthode des injections iodées dans les hy-

darthroses n'a pas été l'objet de recherches spéciales, mais

elle a pris rang dans la pratique chirurgicale comme un moyen

auquel on peut recourir sans crainte et avec chance de succès.

Ceux qui se sont occupés de l'emploi thérapeutique de l'iode

n'ont pas manqué de signaler cette applicalion comme un des

progrès utiles de la chirurgie moderne; je citerai, parmi ces

auteurs, MM. Barrier (1), Boinet (2) et Dorvault (3).

Manuel opératoire. — La ponction étant faite avec toutes

les précautions qui ont été décrites pages 206 et 207, on in

jecte dans le genou la solution iodée. Celle-ci a été employée

avec des variétés de composition très nombreuses.

Dans mes premières opérations, j'ai employé la teinture

d'iode pure. M. Velpeau s'est servi habituellement du mé

lange de teinture d'iode et d'une ou deux parties d'eau ;

M. Barrier, de parties égales de teinture d'iode et d'eau-de-

vie camphrée. Enfin, j'ai essayé, dans ces derniers temps, des

solutions aqueuses d'iode afin d'éviter la coagulation de l'al

bumine que produit l'alcool. Ces solutions ont été composées

de :

Eau 16 grammes.

Iode s

Iodure de potassium. . . 4

La quantité du liquide injecté et la durée de son séjour

n'ont pas moins varié.

Dans mes premières opérations, où je me servais de la tein

ture d'iode pure, j'en injectais seulement de 1 0 à 15 grammes.

Depuis cette époque, M. Velpeau et moi nous avons fait des

injections de 30 grammes de liquide à peu près.

Le séjour de ce liquide a varié depuis une jusqu'à cinq mi-

(1) Gazette médicale de Lyon.

(2) De la valeur des injections iodées dans la thérapeutique chirurgicale, par

M. Boinet, Gazeite médicale de Paris, 1849, p. 596.

(3) Iodognosie ou Monographie chimique, pharmaceutique et médicale des

iodiques, par M. Dorvault, Mémoire couronné par lu Société de médtcint de

Lyon, 1849.
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nules, et enfin , tantôt Ton s'est appliqué « extraire la totalité

du liquide injecté, tantôt, comme nous l'avons fait souvent,

M. Barrier et moi, on en a laissé une partie dans l'articulation.

Quels sont ceux de ces procédés que l'on doit préférer?

Considérant 1° que j'ai mieux réussi , au début de mes opé

rations, lorsque j'employais la teinture d'iode pure que lors

que j'ai eu recours à des solutions privées d'alcool, quoique

aussi chargées d'iode; 2° que M. Barrier a obtenu de très bons

résultats du mélange à parties égales de teinture d'iode et

d'eau-de-vie camphrée; 3" que l'épanchement reste dans son

état primitif lorsque l'inflammation n'a pas été intense et dou

loureuse, je suis disposé à accorder la préférence aux solutions

très actives, et en particulier à celle de M. Barrier.

Un séjour du liquide pendant cinq minutes me parait indi

qué; mais je crois qu'il faut éviter avec soin d'en laisser une

certaine quantité dans la jointure ; car cette solution , s'écbap-

pant d'elle-même à travers le trajet parcouru par le trocart,

peut la cautériser et produire une suppuration nuisible , ainsi

que je l'ai observé une fois.

Précautions à prendre après [opération. — Le résultat immé

diat des injections iodées étant une inflammation aiguë, il im

porte de prendre toutes les précautions pour que cette inflam

mation ne devienne pas suppurative. Dans ce but, on place

le membre opéré dans une gouttière convenable, et on l'y

maintient immobile jusquà ce que l'inflammation aiguë soit

dissipée, et que la résolution ait fait de grands progrès.

Habituellement j'ai pu tne borner à celte simple précaution;

une fois cependant l'inflammation a été si intense, si prompte

dans sa marche, la teusion consécutive au gonflement si con

sidérable, que j'ai cru devoir enfoncer de nouveau le trocart

dans le genou, afin de donner issue à la sérosité trop abon

dante.

Résultats des injections iodées. — Les résultats qu'ont donnés

les injections iodées dans les hydartbroses sont de telle nature

qu'ils ne confirment ni les craintes de ceux qui ont voulu les

proscrire comme téméraires et dangereuses, ni les espérances

des auteurs plus confiants qui espéraient trouver dans ces

injections une méthode aussi sûre qu'elle l'est dans l'hydro
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cèle. Les résultats ont varié suivant les procédés mis en pra

tique, et plus encore suivant les conditions spéciales dans les

quelles se trouvaient les malades. En tenant compte surtout

de ce dernier ordre de considérations, voici les conclusions qui

me semblent ressortir de l'ensemble des faits qui ont été pu

bliés , ou que j'ai eu l'occasion d'observer.

Dans les hydarthroses simples, sans ulcération des cartilages,

sans roideur des articulations , sans altération profonde de

l'économie, les injections iodées peuvent être suivies d'une

guérison complète. A l'appui de cette conclusion , je rappelle

rai surtout l'observation d'un malade à qui j'ai fait cette injec

tion successivement dans les deux genoux , et que j'ai vu

pendant plusieurs années parfaitement guéri et marchant

avec la plus grande facilité. Je citerai les observations que

M. Velpeau a publiées dans son Mémoire sur les cavités

closes{\), et celles de MM. Jules Roux , Malgaigne et Barrier.

M. Jules Roux a cité une observation de guérison par l'in

jection iodée dans un cas où le genou, à la suite d'une hydar-

throse, était devenu le siège d'une fistule synoviale (2).

M. Malgaigne , qui n'a employé, dit-il , qu'une seule fois

les injections iodées , a obtenu dans une hydartbrose rebelle,

mais exempte de complications, un succès complet; les mou

vements du genou furent conservés dans leur intégrité (3).

M. Barrier, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dien de Lyon , a

obtenu des injections iodées des résultats très avantageux

dans les hydarthroses chroniques exemptes de complications.

Il a été publié une observation (4) prise dans le service de

ce chirurgien , et contenant 1 histoire d'une hydarthrose re

belle guérie complètement par l'injection iodée; trois autres

cas de succès obtenus également par M. Barrier sont men

tionnés dans le même article; enfin M. Philipeaux, interne

distingué des hôpitaux de Lyon, a cité deux autres faits heu

reux empruntés aussi à la pratique du même chirurgien (5).

(i) Jnnales de la chirurgie, Paris, 1843, t. VII, p. i5t ; t. VIII, p. i5.

(a) Gazette médicale de Paris, 1847, P- '45-

(3) Manuel de médecine opératoire, S* édii.

(4) Gazette des hépitaux, août 1848.

(5) Gazette médicale de Lyon, du 1 5 juin i85o.
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Les injections iodées n'ont un résultat favorable qu'à la

condition de déterminer dans l'articulation une inflammation

aiguë. Si l'injection est trop faible, ou en trop petite quantité,

ou qu'elle ait séjourné trop peu 'de temps ; en un mot si , par

une cause quelconque , l'inflammation immédiate n'a pas été

produite, le résultat définitif pourra être aussi imparfait que

si l'on s'était contenté d'une simple ponction.

Une autre cause d'insuccès, même dans des cas d'hvdar-

tliroses simples , peut dépendre de ce qu'on a laissé trop de

liquide dans la jointure. Celui-ci peut se répandre dans le

trajet parcouru par le trocart, le cautériser, et produire ainsi

une escarre qui laisse à sa chute une communication entre

l'air extérieur et l'articulation. C'est ce que j'ai vu dans un cas,

et ce ne fut qu'après deux ou trois mois d'aggravation que le

malade revint à un état semblable à celui où il se trouvait

auparavant. Du reste , dans les cas simples dont je parle , au

cun accident ne suit les injections iodées, et si l'on ne peut

promettre toujours une entière guérison, on peut toujours

faire espérer une amélioration notable.

Lorsque l'hydarthrose est compliquée d'ulcération évidente des

cartilages et de la roideur de l'articulation, le résultat est néces

sairement incomplet : non seulement le malade ne recouvre

pas la liberté dans le jeu de son articulation , mais le liquide

ne se résorbe pas , ou ne se résorbe qu'en partie. J'ai constaté

cette tendance réfractaire, surtout dans un cas où je fis, à

des intervalles de plusieurs semaines, trois injections dans le

genou avec un résultat à peu près nul. Il n'y eut aucun acci

dent. Le liquide se résorba en partie; mais rien de décisif ne

fut obtenu.

Dans les cas défavorables dont je parle, les injections

iodées peuvent être suivies d'une aggravation de tous les acci

dents.

Quel est le mode suivant lequel s'opère la guérison des

hydarthroses sous l'influence des injections iodées, et quel

est, après celles-ci, l'état des surfaces articulaires? Abordant

cette question dans mon premier ouvrage suc les maladies

articulaires , j'avais émis cette idée, partagée par M. Velpeau,

que, la résorption du liquide une fois produite, il se formait
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une agglutination entre les surfaces contiguës , mais que les

mouvements des os empêchaient que ces adhérences ne pris

sent de la solidité, et rétablissaient la cavité articulaire. Cette

opinion doit être probablement modifiée; car M. J. Roux, qui

a eu l'occasion de faire l'autopsie d'un genou dans lequel il

avait fait une injection iodée six mois auparavant , a vu que

les parties constituantes de la jointure avaient toutes les appa

rences de l'état normal (1). H semblerait donc que l'iode, tout

en imprimant aux synoviales un mouvement fluxionnaire

inflammatoire momentanément plus grand, n'altère cepen

dant pas toujours leur texture, et qu'il se borne quelquefois

à modifier leur vitalité. Quoi qu'il en soit de la solution

théorique de cette question de physiologie pathologique, il

est constant qu'après la guérison les mouvements de la join

ture peuvent être conservés, et la fonction reprend ordinaire

ment son intégrité première.

CHAPITRE TREIZIÈME.

CORPS ÉTRANGERS DES ARTICULATIONS.

Les corps étrangers sont une des formes que revêt la lymphe

plastique dans son organisation; comme elle, ils sont un des

produits de l'inflammation. Aussi habituellement sont-ils

accompagnés d'épanchements liquides dans la synoviale, et

d'ulcérations des cartilages; et probablement les différences

si grandes qu'on observe dans l'incommodité dont ils sont la

cause dépendent de l'existence ou de l'absence de ces compli

cations.

Quoi qu'il en soit, une des premières indications de leur

traitement est de guérir l'inflammation chronique dont ils

sont la conséquence éloignée, et qu'ils entretiennent à leur

tour.

Il suit de là que les traitements du rhumatisme chronique ,

de l'arthrite, et enfin des hydarthroses, peuvent trouver leur

(i) Gatttte médicale, 1849. P' 618.



TRAITEMENT LOCAL SANS OPÉRATION. 219

place dans la guérison des corps étrangers intra-articulaires.

Peut-être lorsque ces productions anormales coïncident avec

des hydarthroses, y aurait-il une indication nouvelle, celle de

pratiquer l'injection iodée; car on peut espérer que l'adhésion

qui serait la suite de cette tentative les fixerait dans un point

de la cavité articulaire, en même temps qu'elle serait suivie

de l'absorption du liquide séreux. Cette question mériterait

d'être examinée pratiquement, mais l'expérience est jusqu'ici

muette à cet égard.

Aucune observation directe ne prouve que la résolution des

corps étrangers soit possible. Cette résolution, cependant,

devrait être un sujet de recherches, surtout lorsque, par leur

multiplicité et la profondeur des articulations dans lesquelles

ils se trouvent, ces corps s'opposent à l'emploi des méthodes

chirurgicales. Dans ces cas, le traitement énergique du rhu

matisme chronique, et l'emploi prolongé des appareils de

mouvement, devraient être tentés; s'ils étaient impuissants à

produire une résorption, même partielle, ils pourraient au

moins rétablir les fonctions de la jointure, entravées par les

inégalités de ces productions organiques et par leur interpo

sition accidentelle entre les surfaces articulaires.

Cependant ce n'est pas dans l'étude des causes et des com

plications que l'on a puisé jusqu'ici les principes du traite

ment. Considérés comme des produits morbides, gênants et

inabsorbables , les corps étrangers ont paru exiger surtout

un traitement local et anatomique qui a pour but de les ex

traire, ou tout au moins de les fixer lorsqu'ils s'engagent entre

les surfaces articulaires et gênent les mouvements. Deux

ordres de moyens ont été proposés : les uns n'exigent aucune

opération, les autres supposent une solution de continuité.

Ait. I". — Traitement local sans opéeation.

Ce traitement consiste dans la compression et Yimmobilisa-

tion de la jointure malade.

La compression est destinée à maintenir le corps étranger

dans une position où il ne puisse occasionner aucune douleur.

Middleton et Gooch, à qui l'on fait honneur de cette méthode,
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ont imaginé que la substance cartilagineuse, ainsi maintenue

dans le même lieu par le moyen des bandages, contracterait

des adhérences avec ses parties contiguës , et pourrait ne plus

entraver les mouvements. « Quelques personnes, dit Samuel

Cooper, pourront penser qu'il n'y a aucune conclusion posi

tive à tirer des faits rapportés par ces médecins, parce qu'ils

n'ont pas eu l'occasion de revoir leurs malades après un cer

tain espace de temps, et nous savons que les cartilages mo

biles des articulations disparaissent quelquefois pendant six

mois pour reparaître ensuite; mais de ce que les malades ne

sont pas venus de nouveau , ne peut-on pas conclure raison

nablement qu'ils auraient obtenu un soulagement suffisant de

cette méthode? Nous ne devons cependant pas cacher qu'elle

fut essayée à l'hôpital Saint-Georges sans aucun succès, et

même que dans ces cas elle augmenta la douleur. » Les faits

observés par Hey et Boyer sont plus concluants , puisque ces

praticiens ont vu le succès non seulement se maintenir pendant

tout le temps que le malade a fait usage de la compression ,

mais encore persister après l'enlèvement de toute espèce de

bandage. Ainsi un des malades de Boyer, ayant porté un ban

dage au genou pendant une année, le quitta après ce temps, et

parut guéri. Néanmoins le plus grand nombre des chirurgiens

qui ont eu recours à la compression n'en ont pas obtenu

d'avantages. Souvent on ne peut porter le corps étranger plus

haut ou plus bas que l'interligne articulaire, ni le fixer solide

ment contre l'un des os qui forment la jointure ; la compres

sion ne peut avoir alors d'autres résultats que de pousser le

corps étranger entre les surfaces osseuses, c'est-à-dire de

l enfoncer dans le lieu où il produit le plus de douleur et

de gêne. Quand elle est praticable avec toutes les conditions

qui en assurent le succès, il faut souvent la continuer pendant

fort longtemps avant d'arriver à une guérison complète.

Immobilisation de la jointure. — Si l'on remarque que les

corps étrangers ne sont jamais plus fortement sollicités à s in

troduire entre les os que lorsque, par suite des mouvements

que le membre exécute, la cavité articulaire s'agrandit, on

comprendra l'utilité de s'abstenir de toute espèce de mouve

ment , et de placer le membre dans la position où cette cavité
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aie moins d'amplitude. Sans cette condition, il serait bien

difficile que l'action du bandage compressif ne fût pas éludée,

et que, dans certains mouvements, le corps étranger ne ren

trât pas quelquefois dans l'intervalle des os. Il est même à

présumer que les bandages compressifs n'ont été quelquefois

efficaces que parce qu'ils maintenaient des rapports fixes

entre les diverses parties des jointures. A ce point de vue, les

appareils inflexibles , comme le bandage amidonné ou les

tuteurs en cuir, sont bien préférables aux chaussettes et aux

bandes dont on pourrait se contenter si la compression seule

était suffisante.

Art. II. — Opérations.

Les opérations sont nombreuses, et plusieurs datent seule

ment de quelques années. Elles peuvent être rapportées à

quatre chefs principaux : 1° Extraction directe; 2° provoca

tion d'une inflammation adliésive propre à fixer le corps

étranger dans une partie où il ne gêne pas les mouvements;

3° trituration surplace à travers une étroite piqûre ; U° passage

des corps étrangers de l'articulation dans le tissu cellulaire

voisin.

§ I. Extraction directe.

L'extraction directe est la méthode ancienne. Elle a été

pratiquée, sans aucune modification, depuis A. Paré jusque

vers la fin du dix-buitième siècle.

Le membre placé dans la position qui facilitait le plus la

prise du corps étranger, et celui-ci amené dans le lieu où il

paraissait le plus superficiel, le chirurgien le fixait entre le

pouce et l'indicateur gauches et pratiquait directement sur

lui une incision assez longue et assez profonde pour qu'il pùt

s'échapper entre les lèvres de la plaie. Si les doigts ne suffi

saient pas à l'extraire, on employait des pinces ou des curettes.

Les accidents graves et souvent mortels , qui étaient la

conséquence de cette opération , si simple en apparence,

conduisirent Desault à la modifier. Considérant avec rai

son que la pénétration de l'air dans l'articulation était la

cause des accidents , il conseilla de faire l'incision de la peau,
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après l avoir entraînée, autant que possible, dans une certaine

direction, afin que lorsqu'elle serait revenue à sa position

naturelle, l'ouverture qui lui aurait été pratiquée , cessât de

correspondre avec celle de la capsule. Dans les opérations

sur le genou, ce grand chirurgien faisait tirer les téguments

en avant, du côté de la rotule. Ce procédé fut modifié plus

tard, ainsi Bromfield conseillait de tirer la pean en bas, et

B. Bell en haut; mais ces modifications étaient sans impor

tance. L'extraction achevée, la peau revenue sur elle-même,

on réunissait la plaie extérieure par première intention , à

l'aide de bandelettes agglutinatives, ou mieux par la suture.

Il y avait, comme on le voit , dans la méthode de Desault ,

un premier pas vers la méthode sous.cutanée; mais quoique

l'on obtînt par là une diminution dans les chances d'insuccès ,

la méthode n'en restait pas moins dangereuse, et telle qu'on

ne saurait la proscrire trop énergiquement.

Souvent à la suite de ces extractions surviennent des acci

dents qui emportent des malades ou les laissent , après

d'horribles souffrances, dans un état d'infirmité complète.

Le plus grand nombre de ces revers n'ont pas été publiés ,

et cependant on en connaît assez pour faire rejeter complè

tement la méthode. S. Cooper cite deux cas de mort sur douze

opérés; Bicherand en a publié quatre autres ; deux sujets

observés par M. Decaisne ont succombé. D'après son expé

rience personnelle, Bell va jusqu'à préférer l'amputation du

membre, à moins que le cartilage ne paraisse très superficiel.

M. Velpean cite encore d'autres observations où l'extraction

de corps étrangers du genou fut suivie de mort. M. Barrier,

chirugien en chef de l'Hôtel-Dieu de Lyon, qui a été attaché

pendant près de trois ans au service de M. Lisfranc, m'a dit

avoir vu succomber deux opérés sur trois. On voit par là

que le traitement antiphlo;;istique , dont cet auteur faisait

précéder et suivre ses opérations, était loin d'en effacer le

danger. M. Baumers, qui a fait une thèse intéressante sur le

sujet qui nous occupe, et qui a rassemblé tous les cas publiés,

a trouvé vingt morts sur cinquante-deux opérations; et, parmi

les trente-deux malades qui survécurent, un grand nombre

ont eu des abcès, ont couru de grands danger9, et sont
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restés ankylosés , dans des positions plus ou moins vicieuses.

M. Guérin a fait connaître (1), un procédé d'extraction qu'il

propose comme une application de la méthode sous-cutanée.

Il conseille d'opérer de la manière suivante :

« Il importe d'abord , dit-il , de refouler et de fixer sur le

» point où on l'atteindra le plus facilement le corps à extraire.

» On fait ensuite un large pli à la peau, qui amène le point

« par où doit pénétrer l'instrument immédiatement en face de

» la saillie faite par le corps étranger. On incise directement

» les parties qui le recouvrent ; on le détache de ses enveloppes

» et adhérences, puis on le saisit avec une pince à travers

» l'ouverture cutanée, et l'on en achève l'extraction. Cela fait .

» on abandonne le pli de la peau qui revient sur elle-même,

» et éloigne ainsi l'ouverture extérieure du siège de l'opéra-

» tion principale. » L'auteur recommande ensuite diverses

précautions pour obvier à l'entrée de l'air; il conseille de pla

cer le membre, pendant l'opération, dans la position où

l'espace intia-artieulaire a le moins d'amplitude, et d'établir

ensuite une compression entre la plaie cutanée et le point

qu'occupait le corps étranger.

Cette opération n'est pas autre chose que la régularisation

de la méthode de Desault. Que l'on tire la peau dans un sens,

ou que l'on fasse un pli à celle-ci avant de pratiquer l'incision

qui va directement sur le corps étranger, la différence n'est

pas grande. Le danger de l'opération est le même dans les

deux cas. Je ne sache pas, du reste, que l'opération conseillée

par M. Guérin ait été mise en pratique, et les revers qui ont

suivi l'emploi de la méthode de Desault n'engagent pas à en

adopter une qui offre avec elle autant d'analogie.

§ 3. Production d'adhérences entre les corps étrangers et la synoviale.

Les efforts que l'on a tentés pour fixer les corps étrangers

sur l'un des côtés de la capsule articulaire au moyen de la

compression étant restés infructueux, on a cherché à résoudre

le même problème eu provoquant une inflammation adhésive

à l'aide de diverses opérations.

( i ) Mémoire sur les ploies sous-cutanées des articulations, Pari», 1 84", note».
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a. Procédé de M. Dufressc-Chassaigne. — M. Dufresse-Chas-

saigne a fait connaître (1) une méthode qu'il a mise en pra

tique de la manière suivante :

« Je plaçai, dit-il, la jambe et la cuisse dans l'extension

sans roideur; j'amenai le corps étranger vers la partie infé

rieure et interne de la rotule; je le saisis entre le pouce et

l'index de la main gauche, et je plongeai avec l'autre main une

fine aiguille à cataracte sous la peau; je déchirai la capsule

tout autour du corps étranger; je retirai l'instrument, et j'y

maintins les parties dans les rapports où je les avais mises

avec une bandelette de diachylon étroite que je serrai autour

du corps recouvert de la peau. J'appliquai un bandage roulé

autour du membre, depuis le pied jusqu'au-dessus du genou,

je le plaçai dans l'extension , et je le maintins pendant huit

jours , au bout desquels je trouvai le corps adhérent dans le

point où je l'avais placé. »

Dans l'observation rapportée par M. Dufresse, quelques

détails essentiels manquent, tels que l'indication du volume •

du corps étranger et du temps pendant lequel le malade a été

observé. Ce dernier renseignement surtout était d'une grande

importance; car il est douteux qu'après la déchirure partielle

de la synoviale les adhérences puissent devenir assez solides

pour prévenir le déplacement ultérieur du corps étranger, et

le retour des accidents qu'il produisait.

b. Procédé de M. Jobert, — L'idée d'employer les épingles

pour fixer les corps fibreux du genou dans un point de la join

ture où leur présence ne soit pas une cause de douleur paraît

appartenir à M. Jobert (2) , qui l'a mise en pratique une seule

fois.

Pour atteindre le but qu'il se proposait, ce chirurgien « en-

» fonça au travers de la peau plusieurs épingles dans le corps

* étranger. Aucun accident ne suivit cette opération , bien que

» l'une des épingles se fût brisée , et que la pointe en fût restée

» au milieu du corps étranger. Pendant plus de quinze jours

» celui-ci fut ainsi fixé, et les épingles ne produisirent ni dou-

(l) Gazelle des hôpitaux, \%.\o.

(a) Journal de chirurgie de M. Malgaigne, i84<>.
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» leur, ni gonflement, ni rougeur autour d'elles. Malheureu-

» sèment la malade , ennuyée de la longueur de ce traitement,

» pria instamment M. Jobert de la débarrasser de ce corps

» étranger. L'extraction en fut faite par la méthode ancienne,

» et la malade finit par succomber. On a pu constater d'ail-

» leurs que, sous l'influence des épingles, des adhérences

«s'étaient établies entre la peau et la synoviale, de même

» qu'entre celle-ci et le corps étranger. »

Dans un autre cas , dont le résultat final fut aussi malheu

reux , M. Alquié (1) essaya de fixer deux corps fibreux à l'ar

ticulation du genou , en implantant dans chacun d'eux une

aiguille à acupuncture. Il survint un léger gonflement, « et un

» moment, dit M. Alquié , je crus avoir obtenu les adhérences

» désirées; mais au bout de huit jours mes illusions cessèrent,

» car les corps fibreux étaient encore mobiles. » M. Alquié

essaya vainement ensuite de faire passer les corps étrangers

dans le tissu cellulaire extra-articulaire en opérant suivant la

méthode de M. Goyrand. Après des tentatives continuées pen

dant dix minutes , et l'introduction réitérée du bistouri dans la

plaie sous-cutanée , il dut renoncer à terminer l'opération. La

malade succomba deux mois et demi après des suites de la

suppuration de la jointure.

Ces deux cas , les seuls à ma connaissance où l'on ait essayé

d'employer les épingles dans le traitement des corps fibreux

du genou, ne sont pas de nature à faire adopter ce moyen.

Rien ne prouve que, dans le fait de M. Jobert, les adhérences

aient pu acquérir assez de solidité pour maintenir le corps

étranger dans la place où il était fixé, et dans le fait de

M. Alquié il n'y eut aucun effet produit. Pour moi, je ne pense

pas que l'emploi des épingles doive être essayé de nouveau;

laissées en place pendant peu de jours , elles ne produiront

que des adhérences insuffisantes, et si, pour obvier à cet in

convénient, on les laisse séjourner plusieurs semaines dans

les tissus, elles peuvent déterminer des suppurations dange

reuses.

c. Procédé de M. Dumoulin. M. Dumoulin a proposé sous

(i) Bulletin général (te thérapeutique, ànnéé t845, p. 70.
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le nom de ligature sous-cutanée une opération qu'il décrit en

ces. termes (1) : « On prend un lien de soie ou un fil de chanvre

» simple, armé à l'une de ses extrémités d'une aiguille droite

» ou légèrement courbe ; on commence par bien fixer le corps

« mobile dans un point convenable du pourtour articulaire,

y e( on le confie à un aide. Ces soins préliminaires achevés ,

? on fait un pli à la peau , et l'on passe l'aiguille entre elle et

» la capsule, circonscrivant dans un demi-cercle sous-cutané

» le corps à extraire, et puis on fait saillir l'aiguille dans un

» point diamétralement opposé à l'ouverture d'entrée. On en-

» gage cette même aiguille dans l'ouverture de sortie, qui

» sert maintenant d'ouverture d'entrée, et l'on entraîne le fil

» après elle, circonscrivant dans une autre demi-circonférence

» le corps mobile; puis on fait ressortir cette aiguille par la

» première ouverture d'entrée, de telle sorte qu'on a un fil

» dont les deux chefs sortent par la même ouverture , et qui

» embrasse dans son anse toute la portion de capsule et de

» membrane synoviale qui entoure le corps mobile. Avec de

» la précaution , et prescrivant à l'aide de soulever un peu le

» corps qu'il retient entre ses doigts , il est facile de faire la

» constriction en arrière de lui. On la fait de suite très forte,

» et on l'assujettit par un nœud double, puis on fixe les chefs

» en dehors Après la chute du fil , on peut , par une simple

» petite boutonnière , extraire sans danger le corps devenu

» dès lors extra- articulaire. »

Cette opération , qui n'a jamais été mise en pratique, ne

s'appuie que sur des expériences faites sur des animaux.

L'jdée en est ingénieuse ; mais il est douteux qu'elle puisse être

d'une application utile. Si le corps étranger était volumineux,

ou, s'il était placé dans un point où il fût difficile de le soule

ver, le manuel opératoire serait impossible à réaliser. Dans

tous les cas , ce n'est pas une opération analogue aux sections

sous-cutanées. Ce qui distingue ces dernières, c'est l'absence

de suppuration; au contraire, la ligature placée sous la peau

et maintenue pendant plusieurs jours en produirait inévita

blement. Il est bien à craindre, dès lors, qu'au lieu de l'inflam-

(l) Bulletin général de thérapeutique, année l849i p. ïl5.
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mation adhésive, qu'espère fauteur, on ne voie se développer,

sous l'influence de la constriction produite par le fil, tous les

accidents qui accompagnent les abcès des jointures. En ré

sumé , cette opération ne me parait pas destinée à prendre

rang dans la pratique chirurgicale.

j§ 3. Trituration fou la peau, de< oorpt étrange» laisses en plaee.

Au mois de juin 1848 , c'est-à-dire trois mois après que la

thèse de M. Baumers eut fait connaître le procédé que j'avais

employé en octobre 18û7, Y Union médicale rapporta l'obser

vation d'une opération particulière, pratiquée par M. Velpeau

pour un corps étranger du genou. Ce corps étranger avait la

forme et le volume d'un marron; il était situé dans le sillon

qui sépare la rotule du condyle interne du fémur. M. Velpeau

essaya vainement de déplacer ce corps étranger suivant la

méthode de M. Goyrand ; il paraît même qu'il introduisit

une érigne à l'effet d'accrocher le corps étranger et de l'en

traîner hors de la jointure; cette tentative fut infructueuse.

Le chirurgien se décida alors à diviser, à triturer le corps

étranger sur place. Pour cela, tandis qu'il le tenait avec

l'érigne, il se mit à le labourer et à le déchirer en tous sens

avec la lame du ténotome. Dans cette manœuvre , une partie

des fragments du corps étranger avait été entraînée par

l'érigne hors de la jointure, une petite portion était restée

dans Ja capsule. On établit une légère compression à l'aide

d'un bandage roulé, et l'on maintint la jambe fléchie sur la

cuisse. La guérison était complète au bout de trente-cinq

jours, et il n'y avait plus de traces du corps étranger.

Quelque heureuse qu'ait été l'issue de l'opération faite par

M. Velpeau, il est certain que le malade eût couru moins de

chances d'inflammation si le corps étranger avait été jeté sans

tâtonnements et en peu d'instants dans le tissu cellulaire.

Suivant moi, la division sur place des corps étrangers du

genou ne doit pas être employée dans les cas où ce corps est

intra-articulaire ; il y aurait danger de laisser dans l'intérieur

de la jointure des fragments qui ne manqueraient pas d'irriter

la synoviale, et dont l'absorption , si elle devait se faire, n'au
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rait lieu qu'avec lenteur. Dans l'observation de M. Velpeau ,

on voit qu'il ne resta dans l'intérieur que le pédicule du corps

étranger, le reste ayant été entraîné au dehors dans le tissu

cellulaire.

I^a division ou la trituration sur place convient au contraire

parfaitement lorsque le corps étranger est extra-articulaire et

placé dans le tissu cellulaire qui double la capsule, ainsi que

cela s'observe quelquefois. Dans ces cas , l'on n'est pas certain

que le corps étranger n'ait pas contracté d'adhérences avec la

capsule, et que l'on n'ouvrira pas celle-ci en faisant l'extrac

tion. En outre, quelques soins que l'on y apporte, cette opé

ration expose à la suppuration, complication qui peut devenir

dangereuse à raison du voisinage de la jointure. La division

du corps étranger par la méthode sous-culanée ne fait courir,

au contraire, aucun danger, alors même que l'on ouvrirait la

capsule ; d'un autre coté, les fragments étant disséminés dans

le tissu cellulaire, c'est-à-dire dans un tissu riche en vaisseaux,

et dans le milieu duquel va se développer un travail d'absorp

tion par suite de l'opération , on a tout lieu d'espérer les voir

disparaître.

Depuis plusieurs années, j'ai appliqué le procédé de tritu

ration sur place au traitement des loupes graisseuses et j'en

ai obtenu des résultats remarquables, que M. Philipeaux a

fait connaître (1). Je n'ai eu qu'une seule fois l'occasion

de le mettre en usage pour un corps fibreux péi i-articulaire.

C'était dans le cas suivant, qui présente assez d'intérêt pour

être rappelé avec détails.

III* Observation. — Tumeur 'fibreuse datant de onze ans, développée au côté

interne et au-dessous du ligament rotulien; difficulté de l'exercice de la

marche; douleurs très vives; insuffisance de tous les traitements médicaux;

division de la tumeurpar des sections sous-cutanées, répétées septfois à plu

sieurs semaines de distance. Guérison complète.

Au mois d'avril l85o, je fus consulté par M. L. V. , âgé de vingt-six ans ,

pour une tumeur siégeant à la jambe gauche, au côté interne du ligament ro

tulien. Depuis le développement de cette tumeur, qui avait commencé on»e

ans auparavant, la marche était difficile ; le moindre faux pas, la moindre près-

(i) Bulletin de thérapeutique^ 1 849'
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■ion causaient de vives souffrances ; pendant la nuit le malade était re'veillé

brusquement par le plus petit mouvement de la jambe. Des traitements géné

raux et locaux furent employés avec persévérance pendant près de dix ans.

Les médecins consultés, tenant compte de la couslitution peu forte du malade,

et du principe lymphatique scrofuleux qui leur paraissait être la cause de

la maladie, conseillèrent des toniques généraux, les bains de mer, le quina, la

gentiane, l'iodure de potassium, les eaux minérales de Selles, dans l'Ardèehe,

celles d'Driage, dans l'Isère, etc.

On épuisa localement tous les calmants, les résolutifs et les révulsifs, la

belladone, le camphre, le mercure, l'iode, la compression, les vésicatoiies, les

cautères. Par suite de l'application réitérée de ces derniers, la peau qui recou

vrait la tumeur n'était plus qu'une large cicatrice.

La tumeur avait résisté à tous ces moyens; elle était immobile et paraissait

adhérente au périoste; elle s'étendait depuis le bord inférieur de la rotule

jusqu'à l'insertion du ligament rotulien, et elle dépassait en dedans ce ligament

de près de quatre centimètres. Le moindre attouchement était tellement dou

loureux que l'exploration était très difficile.

Les médecins consultés dans les premiers temps de la maladie, et entre autres

M. Serre (de Montpellier), avaient désigné la tumeur sous le nom de tumeur

scrofuleuse; ils s'étaient accordés à reconnaître qu'elle était étrangère à l'arti

culation, et développée dans le tissu cellulaire graisseux placé entre les os et

le tendon rotulien; rien ne montrait, en effet, que la jointure fût malade.

A raison des douleurs vives dont cette tumeur était le siège, je pensai qu'elle

avait de l'analogie avec les névromes, et qu'elle était fibreuse comme les corps

étrangers que l'on trouve dans l'intérieur des jointures, le pensai à la traiter

par des incisions sous-cutanées multiples.

Le a3 mai, le malade étant endormi à l'aide del'éther, je fis une piqûre à six

centimètres au-dessus de l'angle inférieur interne de la rotule, j'introduisis

sous la peau un long ténotome mousse, et je détachai la tumeur de ses adhé

rences en dedans, en bas et en haut, sans glisser cependant entre sa face pro

fonde et les os. Un épanchement de sang assez considérable m'empêcha de

poursuivre l'opération. La piqûre fut recouverte d'un linge enduit de collodion,

et le membre fut placé dans une gouttière. Il y eut peu de douleur, peu de

gonflement : des compresses d'eau salée suffirent pour amener une résolution

prompte de l 'épanchement. Dans les points atteints par les incisions, la sensi

bilité de la tumeur était beaucoup moindre; le malade put se lever huit jours

après l'opération.

Je recommençai le 8 juin, seize jours après les premières incisions. Cette

fois, je piquai la peau en dedans du genou, à six centimètres du bord interne

de la tumeur. Je divisai celle-ci dans plusieurs sens par diverses incisions, et

je l'isolai autant que possible des parties profondes. Le succès de cette deuxième

opération fut plus marqué que celui de la précédente; la tumeur diminua de

volume, la sensibilité au toucher devint moindre, et dix jours après les sections,

M. V. put faire à pied une promenade de trois quarts d'heure.

Le i5 juin et le io juillet, je fis deux nouvelles opérations semblables aux

précédentes. Je m'appliquai à diviser la tumeur dans les points qui n'avaient

pas été atteints précédemment.

M. V. alla prendre les bains de mer au mois d'août. Je le revis à Lyon vers
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la fin de septembre ; il trouvait une telle amélioration dans l'état de son genou,

qu'il me demanda de répéter les opérations que je lui avais déjà pratiquées.

Je recommençai donc le ?5 septembre : j'attaquai la tumeur de bas en haut;

je l'isolai du tendon rotulirn et des os, et je fis sur elle plusieurs sections en

divers cens. Le ténotome retiré, lorsque je pressai sur le trajet parcouru par

l'instrument pour faire écouler le sang, je fis sortir deux petits fragments de

la tumeur : c'était un tissu fibreux de consistance moyenne.

Les suites furent aussi simples que celles des opérations précédentes. A dix

jours d'intervalle, le 4 el le i4ocloure, eurent lieu une sixième et une sep

tième séances dans lesquelles j'achevai de diviser la tumeur en petits fragments

et de l'isoler de toutes ses adhérences.

Les résultats de cette longue série d'opérations furent des plus satisfaisants,

non pas immédiatement , mais au bout de deux mois à peu près. La tumeur

diminua considérablement de volume, elle cessa d'être douloureuse au tou

cher, et la marche put s'exécuter sans fatigue.

Au bout de deux ans, le succès ne s'était pas démenti; la tumeur, après une

diminution progressive, avait complètement disparu, et l'exercice de la marche

était devenu de plus en plus facile ; il pouvait se prolonger pendant toute la

journée sans qu'il en résultât aucune douleur, et sans que le sommeil, aupara

vant si agité , fut troublé eu quelque manière.

§ 4. Extraction des eorps étrangers , en les faisant passer de l'articulation

dans le tissa cellulaire sous-cutané.

Je désigne cette méthode par une périphrase, afin d'éviter

le mot sous-cutané , qui a été appliqué à tant d'opérations

pour les corps étrangers , qu'elle cesse d'avoir une significa

tion précise.

Celle qui consiste à inciser la capsule à travers une piqûre

étroite de la peau et à faire passer le corps étranger dans le

tissu cellulaire, appartient à M. Goyrand (d'Aix). Elle peut

être pratiquée suivant le procédé de M. Goyrand , ou avec les

modifications que lui ont fait subir divers auteurs.

Procédé de AI. Goyrand (t). — Voici l'observation publiée

par cet auteur et dans laquelle son procédé est exposé.

« Le malade étant couché, l'opérateur, placé à sa gauche,

refoula le corps étranger dans la partie externe du cul-de-sac

supérieur de la rotule , où il le fixa à U centimètres au-dessus

de cet os , en continuant de le presser de bas en haut avec le

pouce et l'index gauches, il fit ensuite soulever par un uide la

peau de la cuisse, au-dessus du corps étranger, en un large

(i) Annales de la chirurgie, Paris, 1 84 ■ s 's P- 63.
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pli transversal, de manière à amener au voisinage de ce corps

une portion de peau fort éloignée. Alors, s'armant d'un bis

touri aigu dont la lame portait 7 centimètres de longueur avec

U millimètres seulement de largeur à sa base, il le plongea de

haut en bas à la base de ce pli, et, dirigeant la pointe vers le

corps étranger, il incisa sous la peau, parallèlement à l'axe du

membre, tous les tissus qui recouvraient ce corps; il fallut

revenir à trois reprises sur ces tissus pour les diviser; après

quoi l'opérateur sentit la concrétion fuir sous ses doigts; elle

était sortie de l'articulation. Alors le bistouri fut retiré, l'aide

laissa aller le pli de la peau ; quelques gouttes de sang mêlées

de bulles d'air sortirent par la piqûre, nui remonta à 8 centi

mètres au-dessus du point où la synoviale avait été divisée.

Quelques bulles d'air restaient même dans le tissu cellulaire

sous-cutané , au-dessus de la piqûre. Le corps étranger était

logé entre les portions moyenne et externe du triceps, à 6 ou

7 centimètres au-dessus de l'incision de la synoviale. tJne

compression fut établie au dessous, tant afin d'empêcher sa

rétrocession que pour tenir en contact l'incision sons-cutanée;

cette compression put être enlevée le sixième jour.

» Mais quelques jours plus tard, deux autres corps étran

gers s'étant montrés dans l'article, M. Goyrand répéta pour l'un

d'eux la même opération, seize jours après la première; seule

ment en faisant son incision un peu en dedans de la première, •

et en incisant assez largement le triceps et l'aponévrose pour

que le corps étranger pût arriver jusque sous la peau; et s'il

ne réussit pas tout à fait, comme il l'avait souhaité, du inoins

il le fit arriver jusque sous l'aponévrose.

» Onze jours plus tard, présumant que toute communication

devait être fermée entre ce dernier corps étranger et la syno

viale, le chirurgien en fit l'extraction par une incision ordi

naire; mais il ne voulut pas tenter la même opération pour

celui qui était resté sous le muscle vaste externe , et il pensa

qu'il valait mieux se borner à les déloger de l'article et à les

laisser dans le tissu cellulaire où ils s'enkvstent sans donner

lieu à aucun inconvénient. »

On voit par cette observation que la méthode de M. Goy

rand consiste à refouler le corps étranger dans le cul-dè-sac
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supérieur de la synoviale, à pénétrer jusqu'à lui par une

incision sous cutanée dirigée de haut en bas, et à exercer

ensuite des pressions de manière à le faire passer dans le tissu

cellulaire. Lorsque la cicatrisation lui paraît suffisante , il

extrait directement le corps étranger, ou il le laisse en place,

comme on l'a vu pour l'un des deux corps fibreux qu'il avait

logés dans le tissu cellulaire.

L'opération instituée par M. Goyrand a été répétée par

plusieurs chirurgiens; mais, il faut le dire, le succès est loin

d'avoir été complet dans tous les cas. Dans un fait que j'ai

cité (1) , je ne pus parvenir à déplacer le corps étranger.

M. Pleindoux (de Nîmes) (2), fit des tentatives infructueuses

pour terminer une opération de ce genre; le lendemain il crut

devoir ouvrir la jointure et faire l'extraction par la méthode

ancienne : le malade mourut vingt jours après. M. Alquié (de

Montpellier) (3), ne fut pas plus heureux dans un cas que j'ai

cité précédemment à propos de l'emploi des épingles. M. Vel-

peau {h) dut renoncer aussi à faire passer un corps étranger

du genou hors de la jointure, malgré les tractions exercées

directement à l'aide d'une érigne.

Ces difficultés doivent se retrouver tout entières dans le

procédé qu'a suivi M. Jobert (5). Comme M. Goyrand , il pra

tiqua l'opération en deux temps; il fit l'extraction dix-sept

jours après avoir fait passer le corps étranger dans le tissu

cellulaire. Son procédé ne diffère de celui du chirurgien d'Aix

que par l'addition malheureuse d'une sorte de trident qu'il

laisse en place, et par lequel il cherche à fixer le corps fibreux

en dehors de la jointure : il y a là tous les éléments propres à

produire des érysipèles et des abcès profonds , et nous com

prenons sans peine que le rédacteur de l'observation, après

avoir mentionné l'extraction de la tumeur, garde le silence

sur les suites définitives.

Procédé de l'auteur. — Les faits que nous venons d'exposer

(1) Traité des maladies des articulations.

(2) Clinique de Montpellier, année 1 847-

(3) Bulletin de thérapeutique, l845, p. 70

(4) Union médicale, juin 1848.

(5) Bulletin thérapeutique, août i85i.
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montrent que l'opération, telle que l'a pratiquée M.Goyrand,

ne permet pas de résoudre toutes les difficultés qui peuvent

se rencontrer. Je crois avoir complété avantageusement sa

méthode en y ajoutant deux modifications : l'une qui consiste

à inciser préalablement le tissu cellulaire de manière à y pré

parer une place pour le corps étranger que l'on veut y faire

pénétrer; l'autre à diviser le corps en deux parties, afin de

rendre plus facile son déplacement et son absorption ulté

rieure.

On peut juger des effets de ce procédé par l'observation

suivante , que M. René Baumers a déjà fait connaître dans sa

thèse (30 mars 1848).

IV* Observation. — Corps fibreux de tarticulation du genou; incision sous-

cutance du tissu cellulaire au coté interne de la rotule; division du corps

étranger; passage de celui-ci de la cavité articulaire dans le tissu cellulaire;

immobilité de la jambe au moyen d'une gouttière. Cuérison complète.

Philippe David, âgé de trente ans, d'une forte constitution , entra à l'Uôtel-

Dieu de Lyon , salle de la clinique chirurgicale, le 6 octobre 1 847- On constata

que le genou droit était le siège d'une hydartlirosr et d'un corps étranger dur

et arrondi; dans la marche, celui-ci occasionnait parfois des douleurs très

vives, spécialement lorsqu'il venait se placer au coté interne de la rotule; il

paraissait avoir une forme irrégulièrement ovalaire; son grand diamètre avait

3 centimètres et demi ; sa largeur était de 3 centimètres; son épaisseur, de près

d'un centimètre, autant, du moins, que l'on en pouvait juger à travers les par

ties qui le recouvraient. On ne pouvait pas le refouler dans le oul-ile-sac supé

rieur de la synoviale : il était impossible, dès lors, de songer à le faire passer

au-dessus du triceps, comme l'avait fait M. Goyrand. Il fallait, de toute néces

sité, l'amener au côté interne du genou. Voici comment je procédai :

Le 30 octobre, le malade ayant été ethérisé, on fit sadlir le corps étranger

au coté interne de la rotule, et un aide le maintint dans cette place en pressant

avec l'extrémité des doigts entre lui et la rotule; à 5 centimètres au dedans du

point où l'on sentait alors le corps étranger, un autre aide fil un pli à la peau.

Par une piqûre à la base de ce pli , j'introduisis un ténotome à tige allongée.

Avant de pénétrer dans la jointure , je divisai le tissu cellulaire dans une éten

due assez grande pour que le corps fibreux put y être facilement logé. Le

ténotome fut alors introduit dans l'articulation, derrière le corps étranger, et

je divisai celui-ci en deux parts, de la face profonde à la face superficielle, et

je terminai par une large incision de la capsule : cette manœuvre suffit pour le

faire glisser hors de la jointure dans le tissu cellulaire.

Une compresse pliéc en plusieurs doubles fut appliquée au côté interne de

la rotule, et maintenue dans ce point avec des bandelettes de diachylon ; le

pied, la jambe et le genou furent entourés d'un bandage roulé, et le membre
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inférieur placé dans l'immobilité an moyen d'une goullière qui maintenait la

jambe dans l'extension.

Grâce à ces pre'cautions, les suites de l'opération furent des plus simples.

Le a6 octobre, on constata que le corps étranger était fixé hors de la join

ture, dans le tissu cellulaire, au côté interne du genou, à 5 centimètres en

dedans de la rotule.

Le a novembre, le malade commença à marcher; il avait gardé la gouttière

et le bandage compressif pendant douze jours. Les débris du corps étranger

avaient diminué notablement de volume; il n'y avait plus de trace de l'hydar-

throse , point de gonflement, point d'inflammation.

Le 30 novembre, le malade quitta l'hôpital; le corps étranger était alors

entièrement résorbé; la marche s'exécutait sans la moindre douleur. Pour

combattre la disposition rhumatismale, j'avais fait prendre, dans les derniers

temps, une douzaine de bains de vapeur, qui avaient fait disparaître des dou

leurs musculaires que le malade ressentait dans les épaules et dans diverses

parties du corps.

En 1851, M. Bouchac.ourt a opéré un corps étranger du

fjenou en prenant toutes les précautions dont j'avais reconnu

l'importance; aucun accident ne s'est manifesté, et le corps

étranger s'est absorbé peu à peu, il n'a pas été nécessaire de

l'extraire.

Les modifications que j'ai apportées à la méthode de

M. Goyrand, et dont on vient de voir l'application , me parais

sent répondre aux principales objections qui ont été faites à

cette méthode, c'est-à-dire la difficulté du manuel opératoire

et le danger des suites de l'opération.

La précaution qui consiste à inciser le tissu cellulaire et à

préparer ainsi la place où I on veut loger le corps étranger est

d'une grande importance. J'ai lieu de croire que, si cette pré

caution eût été prise, bien des opérations de ce genre qui

n'ont pu être terminées auraient eu un résultat favorable,

surtout si, comme je l'ai fait, on avait eu le soin de diviser le

corps étranger en plusieurs fragments pour faciliter son dé

placement.

M. Alquié, attribuant l'insuccès des tentatives qu'il avait

faites à la laxité de la capsule et à la difficulté qu'il y a, dit il,

de l'inciser suffisamment, conseille de se servir d'un bistouri

à lame courbe en forme de serpette. Je doute que cette modi

fication ait l'importance que lui assigne M. Alquié ; il ne me

parait pas que la capsule seule s'oppose au déplacement du
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corps étranger, et je crois qu'il est facile Je faire une ouver

ture suffisante avec un ténotome à lame droite. Cette dernière

forme d'instrument me parait préférable à tous égards; un

volume moindre, un tranchant plus parfait, une facilité plus

grande de couper avec précision et dans les limites voulues,

sont les qualités qui recommandent ici le ténotome droit. Celui

dont je me sers a une lame de 9 centimètres; la partie tran

chante a h centimètres; le reste forme une sorte de pédicule

arrondi qui se fixe sur le manche.

M. Liston (1) emploie un bistouri semblable à celui que

conseille M. Alquié. Cet auteur divise le tissu cellulaire de

manière à préparer un lit au corps étranger, ainsi que je l'ai

pratiqué moi-même; mais au lieu d'une seule incision il en

fait deux ; il passe ensuite son bistouri courbe derrière le corps

étranger, et entraîne celui-ci dans la place qu'il lui a préparée.

Ce procédé compterait déjà quatre succès sur autant de cas

d'application.

La question de priorité est ici de peu d'importance : il est

évident que M. Liston et moi ne nous sommes imités ni l'un

ni l'autre. Je ferai remarquer seulement qu'il n'est pas indif

férent de multiplier les incisions autour des jointures, même

les incisions sous-cutanées. Je crois donc qu'il vaut mieux

introduire, comme je le fais, une seule fois l'instrument, et

diviser le corps étranger pour en faciliter le déplacement, que

de suivre le procédé de M. Liston.

Des modifications qui rendent plus facile le manuel opéra

toire diminuent le danger de l'opération. Dans le cas de M. Al

quié, on voit que les tentatives d'extraction ont duré dix mi

nutes, et que le bistouri a été introduit plusieurs fois dans la

plaie. La durée de cette opération et la manière dont elle a été

praticpiée ne réalisent pas les conditions de rapidité et de sim

plicité que doit présentei une opération sous-cutanée. Dans le

cas de M. Pleindoux , les tentatives d'extraction furent pour

suivies sans succès pendant un temps qui n'est pas déterminé,

mais qui parait avoir été assez long. A raison des douleurs

éprouvées par le malade, le chirurgien crut devoir, le lende-

(i) Gazette médicale du iS avril 1848 (The Dublin quaterly teview).
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main de l'opéra lion, faire l'extraction par la méthode ancienne;

le malade succomba. 11 y aurait injustice à mettre cet insuccès

sur le compte de la méthode sous-cutanée, puisque, au lieu de

combattre les accidents qui se sont manifestés après les pre

mières tentatives, on a pratiqué une opération des plus graves

dont les suites sont très souvent funestes.

Comme moyen de prévenir les accidents qui peuvent suivre

l'opération , je ne saurais trop recommander l'usage des gout

tières qui s'opposent à toute espèce de mouvement. Si l'on

craint le développement de l'inflammation , il faut employer

les réfrigérants et, entre autres, les compresses trempées dans

l'eau salée. Si des accidents inflammatoires se manifestent, il

faut avoir recours au traitement de l'arthrite aiguë de cause

externe.

En résumé, l'extraction des corps étrangers intra-articu-

laires, en les faisant passer dans le tissu cellulaire sous-cutané,

est celle qu'il faut préférer toutes les fois qu'une opération

paraîtra nécessaire. Les applications en sont déjà assez nom

breuses pour qu'on puisse les comparer avec celles de la mé

thode ancienne. Sur onze cas , un seul s'est terminé par la

mort, proportion bien différente de celle de vingt morts sur

cinquante-deux opérés, ou de deux sur cinq, que l'on trouve

dans les suites de l'opération directe. Cependant ce cas de

mort, et l'insuccès de quelques tentatives, pourraient éloigner,

avec juste raison, de la méthode de M. Goyrand si l'on devait,

comme lui, extraire le corps étranger sans le diviser, sans lui

creuser une loge dans le tissu cellulaire, se contenter d'un canal

d'un ou deux centimètres, et l'enlever plus tard à travers une

large ouverture de la peau. Mais en évitant toutes ces imper

fections, et en suivant les procédés que j'ai décrits, on peut

opérer avec la sécurité la plus parfaite et les plus grandes

chances d'un heureux résultat.



ACCÈS DE GOUTTE AICUE.

CHAPITRE QUATORZIÈME.

i GOUTTE.

L'affection générale qui fait le sujet de ce chapitre a pour

caractère essentiel la tendance à des sécrétions d'urate de

soude dans diverses parties de l'économie, et en particulier

dans les articulations et les reins; elle est complètement dis

tincte du rhumatisme, même de celui que l'on désigne sous

le nom de rhumatisme goutteux. Dans ce dernier, il y a bien,

comme dans la goutte, gonflement des jointures; mais ce

gonflement n'est pas dû au même ordre de lésion.

La goutte peut s'observer, à l'état aigu, sous forme d'accès,

et à l'état chronique. Son traitement doit être étudié dans ces

deux conditions , et dans l'un et l'autre cas, il faut rechercher

les modificateurs de la constitution encore plus que ceux des

jointures elles-mêmes ; car l'affection constitutionnelle domine

par son importance toutes les lésions locales.

Aht. I". — Accès de goutte aiguë.

Lorsque l'accès de goutte a peu d'intensité, qu'il n'est pas

accompagné de fièvre, et que l'inflammation et la douleur

locale ne sont pas vives, aucun traitement énergique ne doit

être employé. Tous les auteurs sont d'avis qu'il faut se con

tenter alors de la diète, du repos, et même négliger de faire

des applications quelconques sur les parties affectées. L'accès

suit son cours régulier, et disparaît au bout de quelques

jours.

Mais si les articulations sont le sicge d'une fluxion doulou

reuse, accompagnée de gonflement inflammatoire, la méthode

expectante p»ut-elle suffire?

Quelques auteurs répondent à cette question par l'affirma

tive. Considérant les attaques de goutte comme une sorte de

maladie critique , nécessaire, disent-ils, pour corriger la crase

vicieuse du sang, ils conseillent d'éviter tout ce qui pourrait

en entraver la marche naturelle et régulière; cette opinion

n'a jamais pu prévaloir dans la pratique. Dans le cas que nous
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examinons, les souffrances des malades sont trop vives pour

qu'ils ne réclament pas énergiquement l'emploi de moyens

propres à les soulager. Une saine théorie conduit aussi à

rejeter cette doctrine de l'expectation inactive. Quand on sait

que chaque attaque nouvelle de goutie laisse les articulations

plus altérées qu'elles ne l'étaient auparavant, qu'il reste à sa

suite des épanchements plus considérables, des ulcérations

de cartilages plus étendues; quand on sait que cette aggrava

tion des lésions locales est proportionnée à l'intensité de

l'attaque, on comprend le nécessité de modérer celle-ci autant

que possible. Sans doute, aucune méthode ne permet de la

faire avorter, et si cette méthode existait, probablement il ne

faudrait point y avoir recours , mais on peut modérer l'in

flammation, ramener une attaque forte au degré des attaques

faibles. Ce but peut être atteint, et l'on doit s'appliquer à y

parvenir.

$ I . Traitement général.

Le traitement qui se présente naturellement à l'esprit est

celui du rhumatisme articulaire aigu. C'est en elfet celui qui

est habituellement conseillé dans l'accès de goutte, et lors

qu'on parcourt les nombreux remèdes préconisés contre cet

état morbide, on trouve tous ceux dont il a été question dans

le chap. VIII, page 1 15 et suiv.; je me contente de les rappeler

ici pour éviter des répétitions inutiles. Cependant ce serait

une grande erreur de calquer le traitement de la goutte sur

celui du rhumatisme.

Les émissions sanguines, assez souvent indiquées chez les

rhumatisants , quand ils sont jeunes et d'une forte constitution,

sont bien plus rarement applicables aux goutteux. Ceux-ci

sont arrivés, en général, à un âge plus ou moins avancé; ils

ont une santé altérée par des souffrances antérieures, par *

l'inaction et la bonne chère, et la nature de la goutte semble

admettre les saignées encore moins que celle du rhuma

tisme.

Des réflexions analogues s'appliquent aux sudorifiques. Si

un dérangement dans les fonctions cutanées est la cause habi

tuelle du rhumatisme, cet ordre de trouble fonctionnel ne
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joue qu'un rôle accessoire dans la goutte. Sans doute, l'inertie

de la peau favorise le développement de cette affection ; sans

doute, tles refroidissements peuvent déterminer un accès

aigu; mais ces causes n'ont jamais qu'une importance secon

daire, et dès lors les sudorifiques sont moins utiles que

dans le rhumatisme, spécialement dans la période initiale qui

précède les douleurs aiguës.

Quant aux narcotiques, ils sont indiqués dans l'une et l'autre

affection. Aussi, lorsqu'on examine les formules nombreuses

vantées dans la goutte aiguë, l'on y trouve fréquemment

l'opium, la morphine, et surtout l'aconit Telles sont, en

particulier, la poudre de Dower , les gouttes noires. Ces

moyens doivent être prescrits lorsque les douleurs sont très

intenses.

Si dans le rhumatisme aigu l'indication des purgatifs n'est

qu'accessoire , il n'eu est plus de même dans la goutte aiguë.

Soit que celle-ci reconnaisse habituellement pour cause un

écart de régime, soit que des évacuations soient indiquées par

la nature habituelle de I alimentation des malades , il est cer

tain que les purgatifs sont le moyen le plus direct et le moins

incertain de combattre les douleurs qui accompagnent les

accès.

Le choix à faire n'est pas indifférent. Ceux qui peuvent être

administrés en pilules sont préférables aux autres. Les plus

usités aujourd'hui sont ceux qui portent le nom de pilules de

Lartigue. Leur composition est encore secrète; cependant un

goutteux qui en a fait très fréquemment usage m'a assuré

qu'il avait obtenu des effets complètement identiques des pi

lules suivantes, qu'on lui avait indiquées comme en étant une

exacte reproduction :

Extrait de coloquinte composé. . 20 grammes.

Extrait de semence de colchique. t gramme.

Extrait alcoolique de digitale. . . 1 gramme.

Faites des pilules de 15 centigrammes.

Quoi qu'il en soit de cette composition, les pilules de Lar

tigue doivent être administrées, suivant l'auteur, de six heures

en six heures, jusqu'à ce qu'une purgation abondante en soit
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le résultat. Après deux ou trois prises, elles produisent habi

tuellement une suspension presque complète des douleurs ,

et il suffit souvent d'en faire usage pendant un ou deux jours

pour que des malades auparavant très souffrants puissent se

lever et marcher. Cette efficacité des pilules de Lartigue pour

suspendre les accès de goutte aiguë a été constatée par plu

sieurs médecins de Bordeaux, et entre autres par MM. Pereyra

et Casenave, et par MM. Miquel, Amédée Latour, Fuster.

Les observations de ces auteurs m'ont été confirmées par plu

sieurs goutteux que j'ai interrogés, et entre autres par M. le

professeur Estor et M. le docteur Gaillardet. Je dois faire ob

server, toutefois, que, suivant M. Estor, les accès de goutte,

après avoir cessé sous l'influence des pilules de Lartigue avec

autant de sûreté que de promptitude, reviennent plus fré

quents et plus intenses, comme si une crise n'avait pu s'ac

complir, et que les matériaux qui devaient être éliminés ma

nifestassent plus tard leur existence en se portant sur les

articulations ou sur d'autres organes.

Nous avons vu que l'eau froide , surtout appliquée de ma

nière à produire une réfrigération, devait être proscrite du

traitement du rhumatisme aigu. La crainte d'arrêter les traus-

pirations est la cause de celte proscription justement motivée.

Le même jugement ne peut être porté sur l'emploi des

boissons froides dans la goutte aiguë.

« La boisson de l'eau froide, dit Barthez (1), est d'une effi

cacité reconnue pour calmer les douleurs violentes d'une

attaque de goutte, aussi bien que pour tempérer la soif et

l'ardeur, qui sont quelquefois insupportables.

» Bondelet me parait être le premier qui ait regardé la bois

son d'eau froide comme spécifiquement utile dans la goutte.

Vanderheyde dit qu'il n'est point de remède plus puissant

pour prévenir l'accès de goutte, et pour le guérir lorsqu'il a

déjà commencé. Quoique cet éloge soit exagéré, Vogel a

recommandé ce remède avec juste raison , et j'en ai vu sou

vent les meilleurs effets

» Cependant l'eau froide ne doit pas être employée lorsque

(i) Trait? des maladiet goutteuses, Montpellier, 1829.
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la soif et la fièvre sont fortes, et l'on doit en éviter l'excès, de

peur de fatiguer l'estomac. »

Peut-être serait-il utile de faire dissoudre dans l'eau du

nitrate de potasse , et de profiter ainsi de l'effet tempérant qni

est propre à cette substance.

Ainsi , dans l'accès de goutte, les purgatifs, et au besoin les

narcotiques et les boissons tempérantes, forment la base du

traitement général.

Quand les douleurs aiguës ont cessé, et que l'accès touche

à son déclin , des méthodes différentes sont indiquées. Ce sont

surtout celles qui relèvent les forces digestives, comme les

amers, par exemple , ou qui excitent les fonctions de la peau :

tels sont, en particulier, les bains de vapeur et les traitements

hydrothérapiques. Mais il suffit, pour le moment, d'indiquer

cette partie de la thérapeutique. Nous y reviendrons en par

lant de la goutte chronique.

§ 2. Traitement local.

L'accès de goutte aiguë n'étant qu'une inflammation plus

ou moins intense, de cause spécifique il est vrai, exige, en

tant qu'inflammation aiguë , les mêmes traitements que l'ar

thrite de cause interne. Je pense donc que l'on peut appliquer

a l'inflammation goutteuse des articulations les mêmes mé

thodes de redressement et d'immobilisation qu'aux rhuma

tismes localisés. Toutefois, les conseils qui résultent de ces

considérations n'étant appuyés que sur une analogie plas ou

moins contestable, et n'ayant pas reçu d'application, je dois

me borner à les indiquer.

Les applications locales que l'on a conseillées, sont les

mêmes que pour l'arthrite aiguë. Les longs développements

que nous avons donnés à ce point de thérapeutique me dis

pensent d'y revenir ici d une manière générale. Je me borne

rai à signaler ce qui est propre à l'accès de goutte aiguë , et ce-

qui en différencie le traitement local de celui de l'arthrite*

ordinaire.

Les applications de sangsues conseillées déjà par Bâillon,.

16
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fréquemment employées par Paulmier, ont été la base du

traitement lorsque l'école de Broussais était dans toute sa

puissance. L'expérience ne parait démontrer ni les avantages

que leur assignait celte école, ni les dangers qu'ont vus dans

leur emploi beaucoup d'auteurs, et entre autres Scudamore.

Tout fait penser qu'on doit les réserver pour les cas excep

tionnels où les symptômes inflammatoires ont une très grande

intensité.

Les cataplasmes chauds ne paraissent point utiles, soit

qu'ils contiennent seulement des substances émollientes et

narcotiques, telles que la graine de lin, la téte de pavot,

le lait mélangé avec la mie de pain, soit qu'ils renferment

des substances excitantes, comme ceux de Pradier, ou ceux

que délaie l'alcool camphré. Leur poids est incommode et,

comme l'observe Scudamore, ils entretiennent autour des

parties malades, une chaleur fatigante et favorisent le gon

flement œdémateux.

Des objections analogues, et plus foudées encore, peuvent

être faites à la chaleur sèche , telle , par exemple, qu'elle est

produite par une lampe à l'alcool.

Les applications locales qui semblent le mieux convenir,

sont celles dont la température est douce, uniforme, et qui

ne faligueut ni par leur poids ni par leur composition. Telle

est la lotion évaporante conseillée par Scudamore.

Cette lotion est composée d'une partie d'alcool et de trois

parties d'une mixture camphrée (l'auteur ne dit pas quelle

est cette mixture) ; il applique la lotion sur l'endroit affecté ,

au moyen de compresses, rendues d'abord agréablement

tièdes par l'addition d'une quantité suffisante d'eau chaude.

Il a observé que lorsqu'on appliquait ce temède à une trop

haute température , son action était plus nuisible qu'utile; la

lotion doit avoir une tiédeur agréable; une compresse de

linge, composée de six ou huit doubles, doit en être constam

ment humectée, et l'on doit recouvrir ces compresses d'une

enveloppe aussi légère et aussi fraîche qu'il sera possible ;

jamais Scudamore n'a vu la rétropulsion être la conséquence

de l'emploi de ce remède.
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Le Uniment acide recommandé par Pott , et qui est com

posé de :

Huile essentielle de térébenthine. . 3o grammes

Acide uydrochlorique i5 grammes

n'est probablement pas à rejeter.

On peut aussi recourir à l'emploi de [eau froide. Soit que

le siège habituel de la goutte dans des parties où les bains

locaux sont d'un emploi commode, en ait facilité l'usage; soit

qu'elle ait dans la goutte aiguë des avantages qu'elle n'a pas

dans le rhumatisme , elle a été recommandée par un très

grand nombre d'auteurs.

« Hippocrale (1) dit que l'eau froide, versée abondamment

sur les parties goutteuses des articulations , soulage la dou

leur qu'elle résout, en produisant un engourdissement

modéré ; Galien a confirmé la même chose.

« Sanctorius, tout en avançant que l'eau froide, versée

abondamment sur les tumeurs goutteuses, offense les articu

lations et empêche la résolution qui doit dissiper la goutte,

ajoute, qu'elle est inoins nuisible par ces effets, qu'utile en

détruisant la douleur; ce qui fait cesser aussitôt la fluxion,

et rétablit le sommeil.

« Prosper Martianus dit que les topiques froids, en forti

fiant la partie affectée, aident l'expulsion de l'humeur gout

teuse et préviennent la génération des duretés et des tufs. »

Bardiez insiste pour que l'affusion d'eau froide ne fasse

pas tomber la chaleur des parties soutirantes, et il approuve

le conseil donné par Houillier, de ranimer les parties par

des réchauffants , après y avoir jeté de l'eau froide.

« Dans une attaque de goutte, ajoute-t-U, Loubet, ayant ses

pieds affectés d'érysipèle avec d'extrêmes souffrances , se

détermina à mettre les pieds et les jambes dans l'eau froide ,

où il les laissa jusqu'à ce que l'eau lût dégourdie. Après s'être

fait essuyer, il se remit au lit et s'endormit profondément.

S'étant réveillé avec une transpiration abondante, qui dura

quinze heures , il se trouva libre et marcha le lendemain sans

ressentir de douleur.

(i) Bardiez, Traité des mntailies goutteuses, t. I, p. g6.
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« Pechlin rapporte qu'un goutteux se délivra de ses dou

leurs de podagre , en frottant ses pieds avec de la neige et

marchant ensuite sur la neige.

« Musgrave a vu aussi que l'immersion des pieds dans

l'eau froide, quoique très souvent pernicieuse dans l'attaque

de podagre, a eu chez plusieurs personnes l'effet de la dissiper

très promptement. »

A cescitations que j'emprunte à Barthez, j'en joins quelques

autres encore que j'extrais du Compendium de médecine pra

tique de MM. Monneret et Fleury.

« L'illustre Harvey ne manquait jamais, à chaque accès,

de plonger sa jamhe dans un seau d'eau bien fraîche et de

dissiper les douleurs. Heberdcn, qui tenait ce fait des parents

du célèbre physiologiste , ajoute qu'il n'en vécut pas moins

jusqu'à un âge fort avancé. Floyer, Homberg , Retsche ,

Marcard , ont beaucoup préconisé l'emploi du froid sur les

jointures. Giannini en a fait, avec le quinquina, la base du

traitement qu'il considère comme spécifique ; i! veut que les

immersions soient passagères et momentanées : « A peine le

malade est-il assis dans le bain , que j'exige qu'il en sorte ,

préférant plutôt avoir recours à une seconde immersion,

également momentanée, que de prolonger trop la première....

Les immersions froides, dont le but est d'enlever le gonfle

ment et l'inflammation désarticulations, devront. non seule

ment être courtes, mais même pas très froides ou à la glace,

comme je l'ai vu pratiquer dans un cas de goutte Gian

nini craint avec raison, ou une réaction trop vive, ou une

dépression dont le malade ne pourrait se relever (1). »

Tant de travaux faits par des auteurs si compétents, et dont

plusieurs étaient affectés de la goutte, conduisent à penser

que si l'eau froide dans le traitement de l'accès de goutte

aiguë, a eu des résultats nuisibles , ainsi que l'ont avancé

quelques auteurs , et entre autres Scudamore, il faut l'attri

buer à ce qu'elle a été mise en pratique suivant de mauvais

procédés.

Toujours le contact de l'eau froide doit être momentané si

(i) De la goutte et du rhumatisme, Paris, 1810, p. lor.
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elle est à l'air libre, comme dans la douche en arrosoir ou dans

le bain de pied. Son application ne peut être prolongée que

lorsque, l'entourant de tissus secs, on facilite l'élévation de

température qu'elle acquiert au contact du corps.

C'est cette pratique, réunie aux enveloppements dans le

drap mouillé, qui est suivie lorsque l'on traite la goutte aiguë

suivant les procédés hydrothérapiques.

Art. II. — Godtte chronique.

La goutte chronique, comme l'accès de goutte aiguë, exige

constamment un traitement général, quelquefois un traitement

local.

§ 1. Traitement général.

Le traitement de la goutte chronique consiste essentielle

ment à soustraire le malade à l'action des causes productrices

de cette affection. Ainsi il doit s'abstenir de repas copieux ,

d'aliments épicés , se priver de liqueurs , de vin pur, de café ,

et, en général , de tous les excitants.

S'il est admis par tous les médecins que les goutteux doivent

s'abstenir de substances excitantes, le genre d'aliments dont

ils doivent faire usage n'est pas aussi rigoureusement déter

miné. Suivant les uns, leur alimentation doit être exclusive

ment végétale; suivant les autres, la nourriture animale ou la

nourriture mixte doivent être préférées. L'analyse des causes

sous l'influence desquelles se produit spécialement la goutte

avec sécrétion d'urate de soude, et les connaissances que nous

possédons sur l'origine de cette matière azotée, me conduisent

à penser avec plusieurs auteurs, M. Magendie entre autres,

que l'alimentation végétale est spécialement indiquée; il est

probable que les auteurs qui ont blâmé ce genre de nourri

ture, et qui disent en avoir observé de fâcheux effets, ont con

fondu sous le nom de goutte toutes les maladies des articula

tions avec nodosités; or, comme dans ce nombre se trouvent

beaucoup d'hydarthroses , de tumeurs fibreuses, fibro-carti-

lagineuses , à la production desquelles une alimentation trop

exclusivement animale est complètement étrangère, il n'est
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pas étonnant que la privation de ce genre d'alimentation ne

soit pas indispensable. Mais dans la goutte proprement dite,

celle qui nous occupe, et qui se développe habituellement sous

l'influence d'une nourriture trop substantielle ou trop exclu

sivement animale, la cessati n de ce mode d'alimentation est

incontestablement indiquée ; il ne peut y avoir d'exception

que pour les cas où les végétaux ne pourraient être supportés,

et ceux où l'affaiblissement de la santé générale réclamerait

impérieusement l'usage des toniques.

Les goutteux doivent éviter la vie sédentaire; tous les au

teurs sont d'accord sur ce point ; mais souvent le mouvement

est contraire à leurs goûts, à leurs habitudes, et l'état des

articulations ne le permet pas toujours. Aussil 'exercice doit-

il être combiné avec l'emploi des moyens qui diminuent les

douleurs et facilitent le jeu des articulations. Il en est de même

du régime végétal; il importe de le rendre supportable en

relevant les forces de l'économie et en rendant plus actives les

fonctions de l'estomac.

Quant aux vêtements, la plupart des auteurs veulent qu'ils

soient chauds et souvent renouvelés. M. Turck insiste pour

que les malades portent des chaussures larges et conduisant

mal le calorique; il regarde les vêtements de flanelle

comme indispensables. Je ne puis que m'associer à l'opinion

de ces auteurs dans le cas où ces malades ne font pas des

lotions froides ou ne prennent pas des bains froids ; mais s'ils

suivent l'une ou l'autre de ces pratiques, une fois rendus

insensibles aux transitions de température, ils doivent porter

des vêtements légers, et qui permettent à l'air d'être en con

tact avec la peau.

Les agents hygiéniques , choisis surtout d'après cette idée

qu'il faut placer les malades dans des conditions opposées à

celles au milieu desquelles la goutte s'est produite, sont de la

plus haute importance; ils sont loutefois impuissants à guérir,

et toujours on doit leur associer des moyens thérapeutiques.

D'après quels principes ces moyens doivent-ils être admi

nistrés?

Incontestablement on doit avoir pour but d'exciter, autant

que possible, les sécrétions cutanées et urinaires. Quand on
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réfléchit que, dans la goutte chronique, toutes ces sécrétions

paraissent moins acides que dans l'état normal , qu'elles sont

insuffisantes pour l'élimination des matières qui, normale

ment, devraient être rejetées, on conçoit la nécessité de les

rendre plus actives; celte nécessité est mise hors de doute par

cette observation que, dans l'accès de goutte aiguë, toutes ces

sécrétions, quelque temps ralenties, prennent une activité

extrême, comme pour réparer en quelques jours l'inertie trop

longtemps prolongée de la peau et des reins.

1° Remèdes pharmaceutique*. — Ce serait une longue énu-

mération que celle de tous les remèdes qui ont été vantés

contre la goutte. Elle serait malheureusement aussi inutile

que fastidieuse, tant les drogues diverses employées contre

cette maladie sont d'une utilité douteuse, et tant sont graves

les accidents qu'elles peuvent entraîner lorsqu'on en abuse,

comme on l'a fait si souvent des purgatifs et des éméto-pui-

gatifs.

Je me contenterai de dire que, parmi ces remèdes, les uns

lui sont communs avec le rhumatisme chronique, les autres

lui sont, en quelque sorte, spéciaux.

Les premiers ont été indiqués page 171 et suivantes. Je n'ai

à revenir ni sur leur mode d'administration, ni sur le jugement

sévère que j'en ai porté.

Les remèdes plus spécialement indiqués dans la goutte

chronique sont les amers et les substances qui, telles que les

alcalis et le phosphate d'ammoniaque, paraissent spécialement

propres à dissoudre les concrétions goutteuses, formées

d'urate de soude.

Les amers sont indiqués par la débilité que les fonctions

digestives ont, en général, chez les goutteux ; et s'ils sont loin

de guérir la goutte même, il est incontestable qu'ils remplis

sent une indication utile, surtout lorsque la constitution est

débilitée , et qu il existe cet état auquel on a donné le nom de

cachexie goutteuse.

On peut employer le quina, le Colombo, le quassia amara.

On a surtout vanté la poudre du duc de Portland , dont

voici la composition :



248 GOUTTE.

If Petite centaurée. . . \

Germandrce I

Gentiane > dû parties égales.

Aristoloche ronde. . I

Ivette J

Mêlez. Dose : deux grammes tous les matins.

Pour que cette poudre agisse, suivant ceux qui ont vanté

son efficacité, il faut en continuer l'usage pendant très long

temps. Seulement, lorsque l'amélioration devient très évidente,

on peut en diminuer la dose.

M. le docteur Buckler (1), se fondant sur ce que l'acide

urique prédomine dans le rhumatisme et dans la goutte, et

sur ce que des concrétions d'urate de soude et de chaux se

forment dans les tissus blancs, a traité ces deux maladies par

le phosphate d'ammoniaque , qui , avec les urates , produit de

l'urate d'ammoniaque et du phosphate de soude facilement

soluble. Il assure que par ce moyen les malades sont soulagés

et guéris en peu de jours , et qu'un phénomène qui se produit

très promptement est la limpidité de l'urine succédant aux

urines briquetées. Attendons, malgré la théorie, des faits

nombreux et détaillés avant de nous prononcer sur la valeur

de ce traitement. Le phosphate d'ammoniaque est donné à la

dose de 50 à 60 centigrammes, trois fois par jour.

M. le docteur Edwards a employé, comme M. Buckler, le

phosphate d'ammoniaque contre la goutte, et il est arrivé au

même résultat.

2° Méthode fonctionnelle par fintermédiaire de la peau. — On

peut appliquer à la goutte chronique toutes les méthodes dont

il a été question dans le chapitre où nous avons examiné les

moyens d'activer la calorification et la transpiration des rhu

matisants. Il faut le remarquer toutefois, l'effet de ces mé

thodes est plus limité dans la goutte que dans le rhumatisme.

Les goutteux n'éprouvent pas, dans les parties souffrantes, la

sensation de froid qui est si commune dans le rhumatisme

chronique; la mauvaise saison ne produit pas sur eux une

pfluence aussi défavorable ; en un mot ils n'ont point

(i) Union médicale, 1847.
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dans la calorification ce trouble profond qui donne une

grande importance aux méthodes thérapeutiques qui peuvent

la régulariser.

Les fonctions de la peau sont bien altérées; mais ce n'est

point la suppression de la sueur qui a été la cause primitive

des accidents.

Enfin les congestions à la téte, que produisent les vapeurs ,

et, en général, tous les moyens qui communiquent une vive

chaleur, sont plus à craindre chez les goutteux que chez les

rhumatisants.

Toutes ces considérations démontrent que le traitement

fonctionnel du rhumatisme chronique n'est pas applicable de

tout point à la goutte. Cependant si l'on fait des modifications

en rapport avec le tempérament des goutteux , si I on choisit

les pratiques qui activent les fonctions cutanées sans exposer

à des congestions sanguines, on peut en obtenir des améliora

tions notables. On peut surtout attendre de bans résultats de

l'emploi de l'eau froide, sur laquelle je vais ajouter à ce que

j'en ai déjà dit, page 162 et suiv., quelques développements

spéciaux.

J'emprunte à Barthez (1) le passage suivant :

« L'application de l'eau froide et des bains froids peut

être d'une utilité plus commune, sans comparaison, que ne

seraient les bains chauds pour la préservation des retours des

attaques de goutte.

» Ainsi, Stoll conseille de faire, tous les matins, des frictions

sur le corps, qui ne soit pas chaud ou en moiteur, avec une

éponge imbibée d'eau froide; après quoi le malade, bien es

suyé et bien couvert, doit faire de l'exercice.

» Grant dit que le marcher à gué dans une eau claire ,

comme pour la pêche, est le plus avantageux de tous les exer

cices, et le seul spécifique qu'il connaisse pour prévenir le

retour des accès de goutte et pour rétablir les goutteux.

» Williams conseille, pour la cure radicale de la goutte , les

bains froids, pris chaque jour par immersion, la tête la pre

mière, où l'on ne reste qu'une demi-minute ou un quart de

(i) Traité des maladies goutteuses, t. I, p. 196.
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minute apr's avoir plongé; il veut que, lorsque le malade

sort de ce bain, il soit bien frotté avec des linges chauds et

rudes, et qu'il fasse de l'exercice ensuite. »

A propos du conseil donné par Grant de marcher à gué

dans une eau claire, Barthez écrit en note : Ceci me rappelle

ce que dit Strabon du fleuve Cydnus, que l'eau en est froide et

le courant rapide, et, par cette raison, il est utile de s'y mouil

ler, tant aux bestiaux qui ont les ligaments des articulations

épaissis, qu'aux hommes qui sont attaqués de podagre. » Pline

a cité aussi une lettre de Tassius de Parme à Marc-Antoine,

qui atteste aussi l'utilité des eaux du Cydnus pendant la goutte.

En terminant, Barthez ajoute . « En général, on ne peut

contester l'utilité que les bains froids (dont chacun est pris

pendant peu de temps , et est suivi d'un exercice modéré) ont

pour exciter les forces de la constitution chez plusieurs hom

mes sujets à la goutte, pourvu que ces bains soient employés

dans des circonstances favorables, et combinés avec un régime

fortifiant approprié. »

Les simples frictions avec le drap mouillé, répétées chaque

jour, peuvent être d'une grande utilité. J'ai pu en apprécier les

effets favorables chez un ancien militaire, â;;é de soixante-sept

ans. Ce malade était sujet à la goutte depuis trente-quatre

ans. Les accès se reproduisaient chez lui plusieurs fois par

au, et, depuis quelques années, des intervalles de trois ou

quatre semaines seulement les séparaient. Son dernier accès

avait duré six mois, pendant lesquels il n'était pas sorti du

lit, et il souffrait encore de cette longue et douloureuse épreuve

lorsque je commençai son traitement, dans le mois d'avril 18 45.

Dès les premiers jours , une amélioration sensible se mani

festa dans sa santé; il reprit de la gaieté, de l'appétit et des

forces, et, pendant deux ans, cette amélioration ne se démen

tit point. A part quelques douleurs qui ne le retinrent jamais

au lit, et qui se dissipèrent après un ou deux jours, il n'eut

qu'un seul accès de goutte; celui-ci se manifesta au huitième

mois du traitement, et dura seulement quinze jours ; il fut

l'effet d'un refroidissement par imprudence.

Au milieu de cette amélioration si remarquable sous le rap

port de l'état général , les pieds, depuis longtemps gonflés et
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enroidis, reprirent en partie leur souplesse; mais une marche

de demi-heure fut la limite extrême à laquelle M. H. put

atteindre.

On ne saurait trop insister, dans le traitement de la goutte,

sur l'emploi des moyens qui, sans produire aucune excitation

générale, activent les fonctions de la peau, y portent le sang,

et en diminuent l'impressionnabilité au froid ; l'action momen

tanée de l'eau froide, réunie à des frictions énergiques, est

merveilleusement propre à atteindre ce but. En l'employant

avec toutes les précautions usitées dans les établissements

hydrolhérapiques, ou en mettant, comme M. R., une persé

vérance inébranlable dans son emploi , on peut en obtenir les

résultats les plus avantageux.

3° Alcalis, et en particulier eaux de Vichy. — Le traitement

par les alcalis, déjà conseillé par Boerhaave et par Clarke,

n'a été vraiment étudié, et n'a produit des effets incontesta

bles, que dépuis qu'il a été employé aux eaux minérales de

Vichy. Les observations qui ont été recueillies à cette source,

et qui sont devenues extrêmement nombreuses depuis que

M. C. Petit (1) en a conseillé l'emploi, permettent d'apprécier

la méthode à suivre dans ce genre de traitement, et les

résultats qu'on doit en espérer. Les travaux de M. Petit,

ceux de M. Prunelle, médecin -inspecteur de Vichy, de

MM. Rilliet et Durand-Fardel , nous serviront de guides dans

ce travail.

Mode d'administration. — Le traitement auquel les goutteux

sont soumis à Vichy est uniforme; leur régime est, en général,

sévère. Ils s'abstiennent d'excitants, de vin pur, de café, de

viandes noires. Le matin, de bonne heure, ils prennent, de

quart d'heure en quart d'heure, un grand verre de table d'eau

de Vichy, ordinairement de celle des Célestins; puis ils se

promènent pendant quelques instants. A dix heures, ou dans

l'après-midi, ils prennent, pendant une heure, un bain d'eau

minérale pure ou coupée avec un tiers d'eau commune à 27

(i) Voyez Rapport et discussions a l'Académie de médecine (Bulletin de

l'Académie de médecine, Paris, 184», t. IV, p. 60 et suiv.). — Du mode

d'action des eaux minérales de l'ichy ei de leurs applications thérapeutiques,

Paris, 1 85o, in-8.
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ou 28 degrés. A deux heures, ils recommencent à prendre

de l'eau en boisson. La dose prescrite est de huit, douze et

vingt verres. Quelques malades outrepassent de beaucoup ces

doses.

Les effets immédiats de ce traitement sont d'abord une

augmentation dans la quantité des urines, qui deviennent plus

claires, dont l'acidité diminue, et qui peuvent devenir momen

tanément alcalines. La plupart des malades éprouvent de

l'amélioration dans leurs fonctions digestives, leur appétit est

plus vif, leur digestion se fait plus régulièrement. On n'ob

serve chez eux ni les étourdissements, ni les douleurs de téte

qu'on pourrait craindre si l'on jugeait des effets de l'acide

carbonique en boisson par ceux qu'il produit en vapeur. En

un mot, on n'observe chez eux aucun accident immédiat ni

consécutif.

Effets curatifs. — Suivant M. Petit, un certain nombre de

goutteux guérissent entièrement , et ne voient plus reparaître

pendant une longue série d'années les accès de leur maladie;

mais la plupart éprouvent seulement une diminution notable

dans tous les symptômes morbides; les gonflements articu

laires diminuent, les mouvements deviennent plus libres, les

accès sont moins nombreux, plus courts et moins douloureux.

Ce n'est que dans des cas assez rares qu'il n'y a aucune amé

lioration , et jamais il ne survient d'accident.

Pour que ces résultats favorables soient obtenus et se

maintiennent, il faut non seulement que les malades suivent

un régime sévère, mais qu'ils continuent chez eux l'usage

habituel de l'eau de Vichy , et qu'ils y reviennent chaque an

née un nombre de fois plus ou moins considérable, suivant

l'ancienneté et la gravité de leur maladie.

M. Rilliet, qui a profité de son séjour à Vichy pour s'enqué

rir de l'effet du traitement auprès d'un grand nombre de

goutteux, a recueilli des renseignements qui confirment ceux

de M. Petit. « Dans nos interrogations, dit-il, nous avons été

frappé de l'uniformité des réponses des malades. Presque tous

ont affirmé que depuis qu'ils prenaient les eaux, les accès de

goutte avaient beaucoup diminué de fréquence, de durée et

d'intensité. Chez quelques uns ils avaient été suspendus
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complètement pendant un ou deux ans, rarement plus; chez

d'autres, les accès, qui étaient à peu près périodiques, avaient

eu de la tendance à reparaître à l'époque ordinaire, mais ils

avaient été à peine sensibles. Nous avons cru voir aussi,

d'après l'ensemble des renseignements fournis par les ma

lades, que c'était principalement après la première saison que

la diminution la plus marquée dans le nombre des accès avait

lieu, tandis que c'était sur leur intensité que les saisons sub

séquentes semblaient surtout agir. »

M. Durand-Fardel, qui a publié un mémoire remarquable (1),

dans lequel il s'est inspiré en partie des idées de M. Prunelle,

combat M. Petit sur un grand nombre de questions théori

ques ; mais en fait, il confirme ses observations sur l'innocuité

des eaux de Vichy dans la goutte chronique, et sur l'améliora

tion habituelle que les malades en éprouvent.

En 1845, dans un voyage que je fis à Vichy, j'ai eu l'hon

neur d'y voir M. Estor, qui y passait une seconde saison pour

s'y faire traiter de la goutte. Ce savant professeur de Montpel

lier, tout en conservant des doutes sur la possibilité de dé

truire par les alcalis l'affection générale goutteuse , considé

rait les eaux de Vichy comme très efficaces pour faire cesser

le gonflement, la douleur et la roideur des jointures, et pour

rendre les accès moins longs et plus rares. La plupart des

malades qu'il avait observés , étaient dans un état meilleur,

aucun n'avait éprouvé d'accident; la guérison avait été très

rare. A ces témoignages j'ajouterai ceux de M. Gaillardet,

chirurgien-major, qui achevait, en 1845, une seconde saison

des eaux de Vichy pour la goutte dont il était affecté, et ceux

d'un grand nombre de gens du inonde qui connaissaient des

goutteux dont l'état s'était sensiblement amélioré aux eaux de

Vichy, de telle sorte que la science possède aujourd'hui un

grand nombre de preuves en faveur de ces eaux, appliquées

au traitement de la goutte.

Quels sont les cas dans lesquels les goutteux doivent s'abs

tenir des eaux de Vichy? Suivant M. Prunelle, il y aurait dan-

(i) Des eaux de Vichy, considérées sous les rapports clinique et thérapeu

tique, spécialement dans les maladies des organes de la digestion et dans le

traitement de la goutte, Paris, 1 85 1 .
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gerà en faire usage pendant le cours d'un accès aigu, lorsque

les malades sont disposés aux congestions cérébrales, et que

la goutte a de la tendance à se porter sur les organes internes.

Ces sages conseils du médecin inspecteur des eaux de Vichy ,

nous paraissent devoir être suivis. Mais de quelques restric

tions dans l'emploi d'une méthode, il y a une grande distance

à l'abandon de celte méthode elle-même.

Mode d'action. — Comment agissent les eaux de Vichy dans

le traitement de la goutte? Cette question vivement débattue,

divise encore la plupart des auteurs qui se sont occupés de la

résoudre. M. Petit l'a envisagée surtout au point de vue chi

mique, et il a pensé que c'était en faisant passer l'acide urique

insoluble à l'état d'urate de soude dissous qu'agissaient les

eaux de Vichy. Suivant lui, sous l'influence de ces eaux, prises

en boissons et en bains , l'alcalinité des sueurs et des urines ,

qui sont naturellement acides, ne permet pas de douter que

le sang ne devienne plus alcalin que dans l'état normal.

Dès lors, les coucrétions d'urate calcaire peuvent être dis

soutes, résorbées, et, une fois entrées dans le torrent de la

circulation, elles doivent être éliminées parles reins, dont

l'activité est singulièrement accrue par l'effet du traitement.

Si M. Petit borne la l'interprétation des effets des eaux de

Vichy, sans aucuu doute le point de vue auquel il envisage la

question est trop borné; mais je ne vois aucun motif pour

rejeter, comme élément de la question, l'action dissolvante

chimique que les eaux de Vichy peuvent exercer.

C'est avec beaucoup de raison que M. Rilliet a fait jouer un

graud rôle à l'amélioration que les eaux de Vichy apportent

dans 1 étal des fonctions digestives. Les rapports intimes qui

lient ces fonctions avec la production et l'entretien de la

goutie, donnent une grande importance, dans cette maladie,

à toutes les méthodes qui permettent de les améliorer.

Mais l'auteur qui me paraît avoir le mieux embrassé tous

les éléments de la question est M. Durand-Fardel.

Après avoir établi, par une savante discussiou, la nécessité,

dans le traitement de la goutte, d améliorer tout à la fois les

fonctions dige6tives, les sécrétions cutanées et urinaires, il

établit que les eaux de Vichy agissent sur toutes ces fonctions
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à )a fois, et que les traitements que l'on fait à leur aide consti

tuent une méthode naturelle physiologique bien plus que mé

dicamenteuse.

Traitement alcalin h domicile. — Si Ton considère qu'il est

impossible de prendre chez soi des quantités de boissons alca

lines semblables à celles dont on fait usage à Vichy, snns fati

guer les voies digestives, on comprend i a san9 peine que l'on

ne puisse imiter complètement la méthode que nous venons

de faire connaître. Toutefois, si l'on voulait la reproduire, il

faudrait l'employer tout à la fois en bains et en boissons.

Les bains alcalins habituellement employés contiennent de

100 à 200 grammes de carbonate de soude. Cette dose est

inférieure à celle qui résulte de l'analyse des eaux de Vichy ,

par Longchamp. En elfet , cette analyse indique en moyenne

5 grammes de carbonate de soude par litre d'eau, et 1 gramme

de sels accessoires, tels que chlorure de sodium, sulfate de

soude, etc. D'où il suit que, pour un bain de 300 litres, il

faudrait 1500 grammes de carbonate de soude et 300 grammes

d'autres sels pour imiter l'eau de Vichy. Probablement l'ab

sence d'acide carbonique, qui dans l'eau naturelle affaiblit

l'action des carbonates alcalins , est cause de la faible propor

tion à laquelle on s'est arrêté dans la pratique. Mais si la

crainte de produire un effet irritant oblige de s'en contenter,

on voit que, sous le rapport des bains comme sous le rapport

de la quantité des boissons, on ne peut faire chez soi un trai

tement alcalin qui dispense d'aller aux eaux mêmes.

L'insuffisance des imitations que je viens d'examiner fait

comprendre que l'on ne saurait compter sur le savon, con

seillé par Boerhaave et par Clarke. Le premier le conseillait à

la dose de U grammes par jour en trois fois, et il en faisait

continuer l'usage pendant très longtemps, même pendant une

année. Clarke Je donnait à une do.^e plus élevée, 15 à

30 grammes par jour pendant un mois.

Peut-être est il permis d'attendre des résultats favorables

des lotions alcalines sur toute la surface du corps , telles que

les a conseillées M. ïurck. Cet auteur, conduit par des vues

théoriques qu'il n'est pas de notre sujet d'examiner, essaya

d'abord des solutions de potasse et de soude marquant 10 de
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grés à l'aréomètre de Baumé ; mais la peau s'irrita prompte-

ment sous l'influence de ce remède, elle se couvrit d'une

multitude de petits boutons roages, et devint le siège de dé

mangeaisons et de cuissons douloureuses.

En mélangeant aux dissolutions alcalines des décoctions

mucilagineuses, du savon ou de l'huile , en les remplaçant par

des bicarbonates alcalins, il ne put réussir. Si la solution

gardait une alcalinité suffisante, clic continuait à irriter la

peau, et si son alcalinité était très affaiblie , elle était sans ac

tion sur la maladie. Il pensa, pour éviter ces inconvénients,

à saturer la potasse ou la soude par l'alumine, qui joue le rôle

d'acide dans sa combinaison avec les alcalis, mais qui se dé

gage aisément de celte combinaison.

Pour préparer l'aluminate de potasse, M. Turck prend,

d'une part, de la potasse à l'alcool ; de l'autre, de l'alumine

précipitée par l'ammoniaque d'une solution d'alun , et conve

nablement lavée et desséchée ; il fait dissoudre l'alumine dans

la potasse, de manière à obtenir une saturation complète.

L'aluminate de potasse est dissons dans l'eau, et l'on prépare

ainsi des lessives alcalines qui marquent de 2 à 12 degrés à

l'aréomètre de Baumé ; on commence par l'emploi des plus

faibles, et l'on passe graduellement à l'emploi des plus fortes.

L'auteur y ajoute de la gomme arabique, de la térébenthine,

de l'alcool.

Les malades doivent se laver le corps deux ou trois fois

dans la journée avec cette solution alcaline froide. Voici, sui

vant l'auteur, les effets immédiats qu'elle produit. Quand on

fait, sur toute la surface de la peau, des lotions avec une dis

solution alcaline, après le refroidissement léger résultant du

contact d'un liquide évaporable , on éprouve une chaleur gé

nérale qui indique que l'activité du derme est augmentée. Si

les lotions sont réitérées et secondées par l'action de moyens

convenables, le corps, au bout de quelque temps, se couvre

d'une sueur manifestement plus acide que la sueur ordinaire;

elle rougit davantage le papier de tournesol ; les urines devien

nent aussi plus acides que d'habitude; les reins sont influen

cés d'une manière directe par la peau , en partageant avec elle

la portion d'activité qu'elle a acquise.
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Les résultais qu'on peut obtenir des lotions alcalines dans

la goutte chronique sont imparfaitement connus. M. Turk

insiste beaucoup sur leur efficacité, sans entrer dans aucun

détail sur les faits qui l'ont conduit à l'admettre; la seule

observation particulière qu'il cite est celle qu'il a recueillie

sur lui-même, dans laquelle on voit que l'usage des lotions

alcalines a rendu les accès de goutte beaucoup plus rares et

beaucoup moins intenses. Il est à regretter que l'auteur, beau

coup plus préoccupé de faire prévaloir certaines théories

électro-chimiques que de s'appuyer sur des observations re

cueillies au lit des malades, ait trop peu insisté sur les preuves

auxquelles les cliniciens attachent le plus d'importance.

§ S. Traitement local.

Je suis convaincu que les articulations affectées de goutte

passée à l'état chronique exigent, suivant les cas, les mêmes

méthodes de redressement, et surtout le même emploi des

mouvements artificiels que les arthrites chroniques de causes

internes. A l'appui de cette opinion, je ne puis citer toutefois

qu'un seul fait. Nous avons vu plus haut que, chez un

ancien militaire, les frictions avec le drap mouillé avaient

prévenu pendant deux ans les accès de goutte aiguë. Cepen

dant cette amélioration si remarquable n'eut pas pour résul

tat de faire disparaître la roideur des articulations qui avaient

été tant de fois et pendant si longtemps le siège d'inflamma

tions goutteuses. Les pieds ne furent plus atteints de souf

frances aiguës revenant par accès ; mais ils restèrent gonflés

et enroidis. La douleur qu'y réveillait la marche permettait au

plus une progression de 300àù00 mètres; le malade ne pou

vait parcourir cette distance qu'en se reposant de temps à

autre, et en faisant de pénibles efforts pendant une demi-heure.

En présence de cette impuissance du traitement général à

faire disparaître les effets produits par des accès antérieurs, je

pensai qu'il serait utile d'employer des appareils de mouve

ment pour rendre aux pieds une partie de leur souplesse. Ce

mode de traitement fut commencé le 15 août 1848, et appli

qué à chaque pied deux ou trois fois par jour, pendant vingt

17
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cinq à trente minutes chaque fois. Les résultats furent sensibles

au bout de trois ou quatre jours; la raideur et le gonflement

diminuèrent graduellement, et la marche devint moins fati

gante, surtout après chaque séance de mouvement artificiel.

Trois semaines après le début dn traitement, le malade put

faire près de trois kilomètres à pied , sans intervalle de repos,

ce qui lui était impossible depuis quatre ans. Il est à remar

quer, toutefois, que cette amélioration ne put être dépassée.

Si les concrétions goutteuses réclament des remèdes locaux,

ce sont les alcalis qui doivent être préférés. L'expérience pa

raît, du reste, avoir confirmé leur supériorité sur les autres

moyens; car ils tiennent une large place parmi les topiques

recommandés dans la goutte.

« MM. Fournier et Laugier, dit Barthez, ont proposé, pour

résoudre les tufs, divers topiques dont la base est le sel de

tartre dissous clans un véhicule approprié. On peut préférer

des fomentations avec la dissolution du carbonate de soude,

qui a été aussi trouvée efficace pour opérer cette résolution,

et qui est plus doux que le carbonate de potasse. »

« On a recommandé aussi, pour la même fin, l'application

de la poudre d'écaillés d'huîtres calcinées (que Galien dit des

sécher singulièrement les tumeurs goutteuses) ; le savon com

biné avec le beurre de cacao mis en pâte, qu'on peut adapter

aux gants et aux bas (Liger); un cataplasme de savon cuit,

auquel on ajoute du camphre (Quarin); l'application du fro

mage devenu âcre et fétide (Galien et Putdinier, qui regarde

ce remède comme spécifique pour résoudre ces tufs). »

Je ferai observer, en terminant, que les écailles d'huîtres

produisent de la chaux lorsqu'elles sont calcinées, et que le

fromage en putréfaction contient de l'ammoniaque.

Je me borne à mentionner ces médications spéciales. S'il en

est d'autres qui soient indiquées par les douleurs ou par tout

autre motif, on tâchera d'y satisfaire par les méthodes dont

il a été question dans les chapitres précédents, et en particu

lier à l'article consacré à l'arthrite chronique.
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CHAPITRE QUINZIÈME.

TUMEURS BLANCHES OU FONGUEUSES.

Ou sait que l'expression de tumeur blanche comprend des

lésions très variées. Les unes sont formées par des fongosités,

les autres par du pus, quelques unes par de la matière tuber

culeuse. Ces divers éléments morbides peuvent, du reste, être

observés isolément ou associés entre eux en diverses propor

tions.

J'ai principalement en vue, dans cet article, le traitement

des tumeurs fongueuses qui sont communes dans l'enfance et

la jeunesse, et qui appartiennent surtout au tempérament

scrofuleux. Je m'occuperai dans un autre article des tumeurs

blanches qui contiennent du pus ou des tubercules.

Ces maladies exigent un traitement général et un traitement

local.

Abt. Ier. — Traitement général.

Le traitement général de l'affection scrofuleuse se rap

proche par tant de points de celui du rhumatisme chronique ,

les indications et les moyens thérapeutiques ont tant de rap

ports dans l'un et l'autre de ces états morbides, que ce que

nous avons dit au sujet de l'un rétrécit beaucoup le cadre des

développements que nous avons à donner sur le traitement

de l'autre.

Et d'abord, en ce qui regarde la soustraction des causes,

ou, en d'autres termes, le traitement étiologique, nous n'avons

qu'à répéter ce que nous avons déjà dit sur la nécessité de

taire sortir le malade des habitations humides, mal aérées,

sans soleil, si c'est là qu'il a contracté sa maladie, ou de lui

recommander l'exercice au grand air si l'inaction a été dans

es habitudes de sa vie.

Un trouve, il est vrai, dons l'étiologie des scrofules quelques

causes spéciales ou, pour mieux dire, rarement observées

dans la production du rhumatisme chronique; telles sont la

suppression des croûtes laiteuses dans les évacuations critiques

qui suivent les fièvres éruptives; mais il est à noter que ces
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éruptions sont propres à l'enfance, c'est-à-dire à l'époque de

la vie où une cause morbide générale tend à produire les ac

cidents divers de la maladie scrofuleuse, tandis que les mêmes

causes, dans un âge plus avancé, ne déterminent que les dou

leurs vagues et mobiles du rhumatisme.

Le traitement curatif, qu'une bonne hygiène ne rend inutile

que dans un bien petit nombre de cas , est variable ; comme

celui du rhumatisme, il peut être emprunté à l'une des mé

thodes que j'ai déjà décrites en les signalant comme fonction

nelles, éliminatrices, spécifiques ou basées sur les indications.

§ 1 . Méthode fonctionnelle à l'aide dei moyens qui agissent

surtout par l'intermédiaire de la peau.

Cette méthode est indiquée dans les scrofules : 1° par la

nature même de leur cause, qui ont le plus souvent pour effet

le trouble des sécrétions normales ou morbides de la peau ;

2° par la susceptibilité des malades à contracter des affections

plus ou moins graves sous l'influence de l'humidité ou des

refroidissements, preuve évidente d'une caloricité insuffisante;

3° par la pâleur du derme, surtout dans le tronc et les extré

mités inférieures ; W enfin par la sécheresse de la peau ou

l'existence de transpirations anormales.

Les moyens extérieurs qui appartiennent à cette méthode

peuvent être divisés en ceux qui conservent la chaleur, ceux

qui la communiquent, ceux qui en activent la production, et

ceux qui la soustraient momentanément. J'ai fait connaître

les uns et les autres avec trop de développements à l'article du

rhumatisme chronique pour avoir besoin d'en parler de nou

veau avec détail. Il me suffira de dire qu'il n'est pas un seul

de ces moyens qui ne puisse être utilisé dans les scrofules.

11 faut remarquer toutefois que la simple conservation de la

chaleur par des vêtements chauds, et sa communication par

des baius de vapeur ou d'eau chaude, sont loin d'être suffi

sants. Il faut que les bains soient rendus plus actifs par des

substances spéciales, comme le soufre et les sels alcalins , ou

par certaines conditions de température et de précautions

hygiéniques semblables à celles qu'on emploie clans l'hydro



TRAITEMENT GÉNÉRAL. 261

thérapie. Ainsi, parmi les méthodes qui excitent la sueur nor

male, la calorification et la circulation capillaire, ce sont les

plus actives qui conviennent le mieux aux malades atteints

de scrofules. L'inertie que leur constitution oppose à toutes

les médications indique dès lors le choix des eaux sulfureuses

parmi les eaux thermales, et celles des eaux les plus salines

parmi celles de ce dernier ordre. De là la préférence donnée

aux eaux de Baréges, d'Allevard, de Bourbonne-les-Bains, de

là l'utilité des eaux très froides lorsqu'on emploie l'hydrothé

rapie, sur laquelle je vais ajouter ici quelques développements

particuliers aux scrofuleux.

Les médecins qui ont visité les établissements hydriatiques

de Graeffenberg et des autres villes d'Allemagne(l);ceux qui,

en France, ont publié quelques travaux sur l'hydrothérapie,

sont unanimes pour accorder à celte médication une grande

puissance dans la cure des scrofules. On trouve cette maladie

assez souvent mentionnée parmi les cas de guérison ou d'amé

lioration rassemblés et présentés, sous la forme de tableaux ,

par M. Bachelier (2). Les observations 21 et 22, racontées par

M. Scoutetten (3) ; celles, beaucoup plus nombreuses, que l'on

doit à M. Gilbert, directeur de l'établissement hydrothéra-

peutique de Serin (4), enfin celles de M. Fleury (5) démontrent

aussi la possibilité d'obtenir des résultats favorables.

Si ces exemples pouvaient laisser des doutes sur l'efficacité

de l'hydrothérapie contre la diathèse scrofuleuse, l'observa

tion de ses effets immédiats dans le traitement de cette mala

die entraînerait toute conviction. Lorsque l'on découvre les

scrofuleux que l'on a fait suer dans la couverture de laine, il

se dégage une odeur si nauséabonde qu'il est impossible de la

supporter, et si caractéristique qu'elle ferait connaître à elle

seule le genre de maladie pour lequel le traitement est em

ployé. Cette odeur est semblable à celle qui s'exhale de la tête

des enfants lorsque celle-ci est couverte de croûtes et qu'on

(l) Hydrothérapeutique, par le docteur Ch. Mande, Paris, 1 84a>

(a) Exposé critique et méthodique de ihydrothérapie, Pi>nt-à-Mousson, 1 843.

(3) De l'eau sous le rapport hygiénique et médical, Strasbourg, i843, in-8.

(4) Observations sur l'hydrothérapie, Paris, 1 845.

(5) Traité pratique et raisonné a"hydrothérapie, Paris, l85a.
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enlève le taffetas ciré qui a servi à l'envelopper. Évidemment

il y a là un principe particulier qui entrelient la maladie gé

nérale, et ce principe est rejeté au dehors.

J'ai soumis un grand nombre de scrofuleux à cette méthode

de traitement, et je ne crains point de la recommander comme

très avantageuse. Non seulement je l'ai vue réussir sans aucun

traitement local dans un grand nombre d'ophlhalmies scrofu-

leuses rebelles, mais elle a été tout aussi efficace dans des cas

où l'affection constitutionnelle se manifestait par de graves

lésions dans la continuité des membres et dans les jointoies.

Il est inutile de dire que ces résultats ont été surtout observés

dans les établissements spéciaux, et qu'ils ont toujours exigé

une grande persévérance.

§ ?. Méthode éliminatrice.

Plusieurs conditions indiquent ici l'importance de la mé

thode éliminatrice. Ainsi, le ralentissement ou la suppression

d'un flux quelconque, trouble qui joue un si grand rôle dans

la production de la maladie, la facilité avec laquelle suppu

rent, chez les scrofuleux, toutes les solutions de continuité, et

enfin les résultats heureux de toute évacuation artificielle par

le peau, par les voies digestives ou par les voies urinaires.

Nous avons déjà énuméré tous les moyens qui rentrent

dans cet ordre de médications (voyez p. 171). Qu'il nous suf

fise de dire ici que s'ils sont impuissants à produire la guéri-

son , il ne faut point les négliger dans le cours d'un long trai

tement, et qu'en particulier les sudorihques , les purgatifs et

les exutoires à la peau peuvent venir en aide aux actions plus

puissantes que fournissent les méthodes fonctionnelle et spé

cifique.

§ 3. Méthode dite spécifique.

Je comprends sous ce nom l'emploi des substances qui

semblent agir spécialement contre l'affection scrofuleuse, et

qui n'appartiennent à aucun des modes exposés dans les au

tres chapitres de ce travail.

Je signalerai surtout l'huile de foie de morue et les prépara

tions iodées.
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L'huile de foie Je morue est du petit nombre des médica

ments qui, après avoir été vantés dans quelques mémoires,

reçoivent chaque jour dans la pratique la confirmation des

propriétés curatives qu'on leur avait assignées. Elle est, en

général, insuffisante, surtout dans les hôpitaux, lorsqu'il

existe des lésions matérielles; mais quand celles-ci ne com

pliquent point l'affection scrofuleuse, elle est d'une remar

quable et évidente utilité.

On la donne ordinairement à la dose d'une cuillerée à

bouche, le matin à jeun, pendant une ou deux semaines; on

en élève ensuite la dose à deux cuillerées à bouche, l'une le

matin et l'autre le soir; on peut arriver à une dose pins forte

encore; mais en général il vaut mieux en continuer l'emploi

pendant un temps fort long, trois ou quatre mois, par exem

ple, que d'en augmenter beaucoup 'a quantité. Aussitôt après

l'avoir fait prendre pure ou mélangée avec quelque sirop, on

donne une demi-tasse d'une infusion amère. celle de glands de

cbéne, par exemple.

L'huile de foie de morue doit probablement ses propriétés ,

d'une part à sa qualité de substance hydrocarbonée, ce qui la

rend éminemment respiratoire, de l'autre à l'iode que l'on y

trouve en moyenne à la dose de vingt-cinq centigrammes par

litre; mais elle a probablement aussi quelques modes spéciaux

d'agir; car il est loin d'être prouvé que l'on puisse réussir

aussi bien avec les imitations que l'on en a faites en ajoutant

à une huile végétale certaines proportions d'iode.

Préparations iodées. — Ces préparations peuvent être em

ployées en boissons, en bains, ou en applications sur des sur

faces dénudées. Je ne parle pas de la respiration des va

peurs d'iode, que doit faire rejeter leur action irritante sur

les voies respiratoires.

Boissons. — Lorsque M. Coindet introduisit l'iode dans la

pratique médicale, il l'employa pur et dissous dans l'eau.

M. Lugol y ajouta l'ioilure de potassium, et prescrivit surtout

des liquides contenant de l'iode ioduré. Depuis quelques

années, la plupart des praticiens ont supprimé l'iode pur, et

prescrivent seulement de l'iodure de potassium. Les maux

d'estomac et l'excitation très vive que produit fréquemment
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l'iode, même a la dose de 2 à 5 centigrammes dans un véhi

cule de 250 à 500 grammes, ainsi que le faisaient habituelle

ment Coindet et Lugol, ont conduit à lui substituer l'iodure

de potassium à la dose de 25 centigrammes à 2 grammes dans

500 grammes d'eau. Les raisons de cette substitution sont

excellentes; mais il est permis de douter que, dans le traite

ment des scrofules, l'iodure de potassium ait autant d'énergie

que l'iode lui-même. Si cette infériorité thérapeutique n'était

pas admise, on aurait peine à comprendre les résultats obte

nus par MM. Coindet et Lugol ; car, dans les symptômes scro-

fuleux, l'iodure de potassium administré en boisson laisse le

plus souvent la maladie languir dans un état stationnaire, et

ne produit que des effets insuffisants.

Cette insuffisance de l'iodure de potassium et le danger

d'employer l'iode en nature ont conduit à l'emploi d'autres

préparations naturelles ou artificielles d'iode. Les plus répan

dues dans la pratique sont :

L'iodure de fer neutre, préparé suivant les procédés de

M. Dupasquier, et les eaux naturelles, comme celles de

Challes, en Savoie, qui doivent la plupart de leurs propriétés

aux iodures.

Ces préparations sont quelquefois supportées par l'estomac,

lorsque les solutions d'iode et d'iodure ne le sont pas elles-

mêmes; mais comme souvent ni les unes ni les autres ne peu

vent être continuées aux doses convenables pendant le temps

très long qu'exige tout traitement complet, on a lieu d'exami

ner avec soin quels sont les modes extérieurs d'administration

de l'iode.

Administration de (iode par la peau. — Extérieurement ,

l'iode peut être administré en bains, en frictions, par la mé

thode endermique, ou en applications sur les surfaces

ulcérées.

Les bains iodés prescrits par M. Lugol mériteraient d'être

conservés. Leur prix élevé les a sans doute empêchés de se

maintenir dans la pratique. Ils exigent, suivant l'auteur,

8 grammes d'iode et 16 grammes d'iotlure de potassium pour

les adultes ; chez les enfants, les doses sont diminuées propor

tionnellement à leur âge.
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Frictions diodure de potassium. — C'est à Nnples seulement

que j'ai vu faire des traitements généraux par l'iodure de po

tassium en frictions sur la plante des pieds. Si l'on détermi

nait par là une absorption de l'iode , ce qui serait facile de

constater par l'examen des urines, ce mode de traitement de

vrait être propagé; car il n'expose pas à la fatigue de l'estomac

et n'est pas douloureux. L'absence d'infirmiers spécialement

destinés à faire des frictions, ainsi qu'on le voit à Naples, em

pêchera toujours ce mode d'administration de se répandre

dans la pratique.

L'application de l'iode par la méthode endermique date

seulement des essais que j'en ai faits en 1851. On avait

craint, sans doute, les vives douleurs que devait entraîner

son application sur des vésicatoires. L'expérience m'a prouvé

que, lorsqu'on se sert d'une pommade qui contient 1 gramme

d'iode et 2 grammes d'iodure de potassium pour 3 0 grammes

d'axonge, ces douleurs, quoique assez vives pendant une à

trois heures , sont supportables. Dès le jour même où l'on met

l'iode en contact avec la peau dénudée , on le retrouve en

abondance dans les urines; on ne peut douter, dès lors,

qu'on ne produise ainsi un effet général. Par l'emploi d'une

succession de vésicatoires pansés avec la pommade iodée, on

peut entretenir la présence de l'iode dans les urines, et surtout

dans le sang. Des améliorations très promptes obtenues par

ce seul moyen, dans un grand nombre d'ophthalmies scrofu-

leuses, en ont démontré toute la puissance.

L'absorption par les surfaces ulcérées n'est ni moins prompte

ni moins évidente que par les vésicatoires.

Si l'on panse des ulcères ou des fistules scroftdeuses avec la

pommade ci-dessus indiquée, l'iode se retrouve dès le jour

même dans les urines. On peut même le rencontrer dans

d'autres produits d'excrétion. Ainsi j'en ai constaté la pré

sence dans la salive, la sueur et l'urine d'un jeune homme

qui avait des ulcérations scrofuleuses autour du jarret , et dont

le traitement par l'iode était borné à ces surfaces idcérées.

Des symptômes généraux démontrent également l'action

qu'exerce sur toute l'économie l'iode appliqué de lu sorte.

Indépendamment de l'excitation fébrile qu'il produit momen
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tançaient au début, ou remarque quelques jours après ces

pansements une augmentation de l'appétit, une coloration

plus satisfaisante de la face , et d'autres signes d'une amélio

ration dans la santé.

Il est donc impossible de séparer le traitement général du

traitement local; les applications faites directement sur les

parties malades réagissent sur toute l'économie.

§ \. Traitement basé sur les indications.

En tenant compte des indications spéciales, on est conduit

à prescrire les ferrugineux : 1° dans le cas où il y a compli

cation de chlorose; 2° les amers dans ceux où les malades

sont faibles et amaigris.

Le fer est, dans les cas ordinaires, de la plus complète inu

tilité. C'est une fausse analogie qui a conduit à admettre qu'un

remède efficace dans la chlorose devait l'être dans les scro

fules. Dans la chlorose, il y a diminution du fer et de la fibrine

du sang, il n'y a aucune tendance à des sécrétions fongueuses

et purulentes ; dans les scrofules, au contraire, rien ne prouve

qu'il y ait altération dans les éléments du sang; il y a tendance,

au contraire, à la production des fongosités ou du pus. En

réfléchissant à ces différences fondamentales, on conçoit très

bien qu'on ne puisse conclure de ce qui se passe dans la chlo

rose à ce qui doit arriver dans les scrofules, et l'expérience,

d'accord en ceci avec les prévisions de la théorie, montre,

comme je le disais plus haut, que dans la diathèse fongueuse

Jes ferrugineux ne sont efficaces qu'accidentellement, et lors

qu'il y a complication de chlorose.

Amers. — Lorsque les scrofuleux sont faibles et amaigris,

un traitement tonique leur convient sans aucun doute, et c'est

probablement chez eux que les toniques, tels que le quin

quina , le quassia-amara , tant vanté par Hufeland , ont pro

duit des résultats avantageux. Peut-être aussi c'est chez eux

que l'or, substance très excitante, a pu amener des résultats

plus favorables que d'autres moyens; mais, dans les cas les

plus ordinaires, les toniques sont loin d'avoir une efficacité

réelle, et c'est à peine s'ils sont indiqués. Souvent les scrofu
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leux offrent les apparences de la santé et du tempérament

sanguin ; ils ont de l'appétit , et leur nutrition semble s'accom

plir normalement. Dès lors, on n'a pas à s'occuper de rele

ver leurs forces digestives ni de les fortifier.

Réflexions générales. — Les diverses méthodes qui viennent

d'être examinées sont loin de s'exclure les unes les autres;

quoique différentes sous plusieurs rapporta', elles ont des

points de contact nombreux, et elles peuvent se seconder ré

ciproquement. Les substances pharmaceutiques, comme l'iode,

1 huile de foie de morue, sont éliminatrices et activent la réno

vation organique tout aussi bien que les eaux minérales, les

bains de vapeur, et, en général, toutes les méthodes qui exci

tent les fonctions cutanées.

Il est donc utile d'associer ces diverses médications, et

comme la puissance de l'une s'épuise au bout d'un certain

temps, il faut la remplacer par une autre, et faire ainsi succé

der divers modes de traitement auxquels on est du reste iné

vitablement conduit par l'impatience des malades, toujours

mécontents de la lenteur et de l imperfection des résultats.

Art. II. — Traitement local.

Les tumeurs blanches offrent tant de variétés et présentent

des indications si diverses qu'il est impossible d'exjioser leur

traitement comme on le ferait pour une lésion toujours iden

tique. Tantôt les fongosités articulaires constituent, avec les

ramollissements et les ulcérations de cartilages qui en sont la

conséquence inévitable, la totalité des lésions ; tantôt diverses

complications viennent se surajouter à ces lésions essentielles.

Il semble logique d'exposer d'abord le traitement du pre

mier de ces états, c'est-à-dire de celui où la maladie est aussi

simple que possible. Je préfère cependant m'occuper d'abord

des complications; le problème, dégagé de ses éléments se

condaires , pourra être résolu avec plus de rigueur.

§ 1 . Complications,

Les complications principales sont : 1° les directions vi

cieuses des membres, les luxations spontanées et les anky
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loses, lésions spécialement mécaniques; 2° les inflammations

aiguës; 3° les abcès; h° les douleurs très vives avec altération

des surfaces articulaires.

1° Directions vicieuses, luxations spontanées et anhyloses.—Une

direction vicieuse des membres accompagne fréquemment les

tumeurs fongueuses. Il importe, au plus haut degré, de la

faire disparaître. En effet , si on la laisse persister, si l'on ne

remédie pas, par exemple, à la flexion du genou, à l'extension

du pied, au raccourcissement de la hanche, le malade, une

fois guéri, restera pour toujours infirme et difforme, triste

résultat qu'on observe tous les jours, et qui fait regretter une

temporisation impossible à réparer quand une fois l'ankylose

est solidement accomplie.

Bien plus, la mauvaise direction des membres entretient des

distensions funestes, et s'oppose à la guérison. Ainsi l'abduc

tion de la jambe , dans les maladies du genou , entraîne la dis

tension des tissus articulaires en dedans de la jointure, et, par

suite, entretient les douleurs et les lésions. Mêmes observa

tions pour la hanche lorsque la cuisse est trop éloignée ou

trop rapprochée de l'axe du corps.

Les obstacles qui s'opposent au redressement ont cela de

commun qu'ils existent surtout entre les surfaces articu

laires. De là l'importance des traitements mécaniques, et sur

tout de la rupture des adhérences. La section des tendons n'a

ici qu'une utilité accessoire.

Cependant les obstacles augmentant toujours avec les pro

grès de la maladie, soit que les ulcérations articulaires de

viennent plus profondes, soit que les adhérences qui se

forment dans les cas favorables prennent de plus en plus de

la solidité, il importe de s'occuper des redressements dès

qu'on est appelé auprès des malades. Les contre-indications

peuvent venir des inflammations aiguës ou des vives douleurs

qui heureusement peuvent être passagères, ou de la solidité

des adhérences et de la profondeur des ulcérations.

Les luxations spontanées et les ankyloses forment une com

plication si grave et si fréquente des tumeurs fongueuses, que

nous consacrerons un chapitre spécial à chacune de ces lésions.

Qu'il nous suffise de les indiquer ici afin qu'il soit bien entendu
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que ce que nous dirons plus tard du traitement des tumeurs

blanches à l'état de simplicité ne s'applique point au cas où

les os ont changé de rapports, ni à ceux où ils sont unis par de

solides adhérences.

2" Inflammations aiguës. — Les inflammations aiguës, qui

compliquent fréquemment les tumeurs fongueuses, sont quel

quefois l'effet de violences extérieures; le plus souvent elles

sont produites par la cause interne, dont la maladie princi

pale est l'effet, et qui se manifeste plus énergiquement de

distance en distance. Lorsqu'elles surviennent ainsi acciden

tellement, le traitement de la tumeur fongueuse doit être

abandonné pour faire place à celui de l'arthrite aiguë. Le

repos de l'articulation, les corps gras, et même les sangsues et

les émollients, sont alors indiqués.

Ce sont les résultats obtenus par les antiphlogistiques dans

ces états intercurrents qui ont pu pistifier aux yeux des parti

sans de la médecine physiologique, le genre de traitement

qu'ils préconisaient ; mais le succès de ces cas spéciaux ne

doit rien faire préjuger pour la méthode à suivre dans le trai

tement de la maladie principale. Le repos, les émollients et

les sangsues peuvent être utiles dans l'arthrite aiguë acciden

telle, sans être indiqués pour cela dans l'état chronique et

habituel des tumeurs fongueuses.

Toutes les médications que nous avons fait connaître en

parlant de l'arthrite aiguë sont applicables à la complication

que nous avons ici en vue. Remarquons toutefois que les

émollients gagnent à être associés à des substances toniques,

et que les cataplasmes les [dus avantageux sont ceux qui réu

nissent ces deux ordres d'éléments (voyez p. 150 et 151).

Les substances altérantes, telles que les frictions mercu-

rielles, et surtout la pommade au nitrate d'argent, peuvent

donner de bons réstdtats. Knlin les douches de vapeur au

déclin de l'état aigu sont spécialement indiquées.

3° Abcès. — Des abcès viennent tôt ou tard compliquer en

général les fongosités et les ulcérations des cartilages. Si l'on

a lieu de soupçonner cette lâcheuse coexistence, et qu'on ne

puisse cependant la reconnaître avec certitude, le traitement

que nous conseillerons, pour les cas où les fongosités existent
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seules, sera encore mis en usage. Il faudra seulement s'at

tendre alors à n'obtenir que de médiocres résultats, ou même

à voir la maladie suivre une progression croissante.

Si la suppuration est évidemment formée, on lui opposera

les médications qui seront exposées dans le chapitre suivant.

Pour éviter des répétitions je n'en parlerai point ici , et je me

conieuterai de faire remarquer que l'ouverture de dépôts

tapissés de couches épaisses de fongosités expose peut-être

à moins d accidents que celle des abcès froids. Cette différence

doit dépendre de ce que la cavité articulaire, plus on moins

remplie par les fongosités , s'oblitère plus aisément après

l'évacuation du pus.

Je serais disposé à m'expliquer ainsi pourquoi certains au

teurs ont considéré comme très grave l'ouverture des abcès

articulaires, tandis que suivant d'autres elle a peu de danger.

L'assertion des premiers s'applique aux abcès froids, celle des

seconds aux abcès formés dans des tumeurs fongueuses.

W Douleurs vives avec ulcération des surfaces articulaires. —

Les vives douleurs qui compliquent les tumeurs fongueuses

peuvent être la suite d'une inflammation aiguë, d'un état

névralgique ou rhumatismal; mais ordinairement quand elles

sont portées au point d'eulever tout repos , et qu'elles se pro

longent avec obstination pendant longtemps, elles tiennent au

ramollissement des ligaments et à l'ulcération des surfaces

articulaires. Les moindres mouvements sont douloureux parce

qu'ils déterminent des frottements anormaux entre les os.

La plupart des praticiens, B. Bell et Boyer entre autres,

prescrivent dans ces cas les applications narcotiques. Mais soit

qu'on se contente de l'opium, de la belladone, etc., ou qu'on

ait recours aux préparations plus modernes d'éther et de

chloroforme, le résultat est le même, l'impuissance est com

plète. On ne peut réussir qu'en obtenant l'immobilité, en fai

sant un seul tout des divers os qui composent la jointure, et ,

par exemple, dans les maladies du genou, en unissant le tibia

et le fémur si solidement qu aucun frottement ni aucun dépla

cement ne puissent avoir lieu.

Une compression circulaire , bornée à la jointure malade

ou s'étendant au-dessus et au-dessous, ne saurait assurer la
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fixité de ces rapports; il faut des appareils solides, qui em

brassent une grande partie des membres, et qui préviennent

tous les mouvements et toutes les impressions douloureuses

que des points d'appui mal choisis peuvent engendrer. Ainsi,

dans les maladies du pied ou du genou , il faut empêcher la

pression sur le côté externe et postérieur du talon; dans celles

de la hanche avec raccourcissement, c'est la chute du genou

en dedans qu'on doit prévenir.

Ces indications bien saisies, si l'on emploie des moyens mé

caniques qui y satisfassent, on obtient des soulagements aussi

remarquables par la promptitude que par la sûreté du résultat.

Les bandages amidonnés tels que les applique M.Seutin, et

mieux encore les gouttières que j'ai fait construire, atteignent

parfaitement ce but.

[1 va sans dire que dans les cas difficiles auxquels nous fai

sons ullusion, il est impossible d'obtenir le rétablissement des

fonctions du membre. On doit s'estimer heureux si l'on guérit

par ankylose. De là l'inutilité des mouvements qui seront con

seillés plus loin comme méthode générale, de là aussi l'avantage

de maintenir les os dans des rapports fixes pendant plusieurs

mois, et de prolonger longtemps ensuite l'emploi des tuteurs.

Grâce à ces tuteurs, les malades peuvent se lever et même

se promener, avantage important, car s'il est indispensable

d'assurer l'immobilité complète des os qu'on veut réunir par

ankylose, il ne l'est pas moins d'améliorer la santé générale,

et dès lors de faire exécuter des mouvements d'ensemble, lors

même que l'on s'oppose aux mouvements partiels.

§ 2. Tumeur fongueuse timple.

La tumeur fongueuse est à l'état de simplicité, lorsqu'elle

existe sans déformation, sans luxation spontanée, sans anky

lose, sans inflammation aiguë, sans ulcération profonde des

surfaces articulaires, sans suppuration, sans tubercule. La

maladie se réduit alors à des fougosités dans la synoviale et les

tissus environnants, avec ulcération superficielle des carti

lages. Les douleurs sont médiocres; quelquefois même il

n'en existe pas, et le toucher ne fait reconnaître qu'une masse
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molle, pâteuse, dans laquelle on ne reconnaît qu'une fluctua

tion trompeuse.

Les indications à remplir ne se bornent pas, comme on le croit

généralement, à obtenir la résolution delà tumeur. Une résolu

tion est nécessaire, il est vrai : c'est celle de la sérosité infiltrée

dans les tissus et qui forme une partie du gonflement. Mais il

est un autre phénomène non moins important à réaliser : c'est

l'organisation complète de la lymphe plastique qui forme la

base des fongosités. Cette lymphe est organisée, puisqu'elle

est pénétrée de vaisseaux; mais elle est arrêtée dans son orga

nisation. Il faudrait qu'elle passât à l'état fibreux, subissant

ainsi, dans la profondeur des tissus, les transformations que

nous observons tous les jours dans les bourgeons charnus des

plaies qui se cicatrisent.

Par quels moyens locaux obtenir ce double phénomène : la

résolution des liquides séreux, et l'organisation de la lymphe

plastique ? C'est ce que je vais exposer.

A. Moyens propres à maintenir l'articulation dans des conditions

anatotniquesfavorables. — Lorsque les membres ont la direc

tion la plus convenable à l'exercice de leurs fonctions, soit

qu'ils l'aient toujours eue ou qu'ils y aient été ramenés, il im

porte de prévenir les directions vicieuses qui pourraient se

produire, au lit comme pendant la marche, et d'éviter les

pressions d'où pourraient résulter, avec le temps, des luxa

tions spontanées. Dans ce but, des appareils, de jour et de

nuit, sont indispensables, du moins lorsque les lésions ont

acquis une certaine gravité. Ceux dont je fais usage n'ont rien

de spécial aux tumeurs blanches ; ils ont été décrits d'une

manière générale page 12, et leur description sera complétée

plus tard. Qu'il me suffise de dire qu'il est peu de lésions arti

culaires où leur importance soit plus grande que dans celle

qui nous occupe ; car il n'en est pas où le ramollissement

des ligaments et celui des surfaces articulaires exposent à des

déplacements plus faciles et plus irrémédiables.

B. Exercice des Jonctions. — 1° Mouvement de la totalité' du

co>-ps. — L'articulation ramenée ou maintenue dans les meil

leures conditions auatomiques, le malade doit-il être condamné

au repos? Faut-il, à l'exemple du la plupart des chirurgiens ,
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l'assujettir au lit? Non, [sans aucun doute. L'exercice

et le grand air sont trop favorables à la santé générale, et

l'amélioration qui en résulte influe trop puissamment sur la

cure, pour qu'on prescrive le repos énervant du lit aux mal

heureux qui doivent séjourner dans les hôpitaux, et qu'on les

oblige à respirer constamment l'air vicié des salles. Ces vérités

ont été comprises par un certai» nombre de praticiens. M. Lu-

gol, dont le nom est resté attacbé au traitement des scrofules

par les préparations iodées, recommandait à ses malades la

promenade dans les cours de l'hôpital Saint-Louis, et il les

faisait marcher avec des béquilles, si leurs articulations étaient

trop faibles pour supporter le poids du corps. La même

recommandation est suivie habituellement par lee malades

qui appartiennent à la pratique civile, et la fréquence relative

des guérisons chez ces malades est, sans doute, en partie le

fruit de cet exercice salutaire et de la respiration d'un air plus

favorable. Enfin, M. Seutin, qui a tant fait pour rendre la

marche facile dans les tumeurs blanches par le tuteur solide

que fournit aux membres le bandage amidonne, insiste avec

toute l'autorité de l'expérience et de la raison sur une pratique

analogue à celle de M. Lugol.

Les préjugés que conservent un grand nombre de prati

ciens contre la marche dans les tumeurs blanches, provien

nent des douleurs et des déplacements qui sont la suite fré

quente des mouvements de totalité. Mais, qu'on le remarque

bien, ces inconvénients n'ont lieu que lorsque le malade porte

son membre sans appui. Qu'on lui donne un tuteur conve

nable et il profitera de tous les avantages de l'air et de l'exer

cice, sans douleur ni déformation locale. (Voyez genou, pied.)

2° Mouvements de l'articulation malade elle-même.— Les mou

vements de l'articulation malade elle-même ne sont pas moins

utiles que ceux de la totalité du corps, et les préjugés con

traires à leur emploi, en général si répandus, ont trouvé

quelques auteurs pour les combattre. Parmi ceux qui ont

reconnu les avantages du mouvement , je citerai d'abord

M.Teissier, de Lyon, praticien distingué, qui, après avoir dé

montré la gravité des lésions que le repos prolongé cause dans

les jointures, en tire cette conséquence que dans les tumeurs
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blanches ce repos doit être évité, et je ne saurais oublier

M. Mellet, élève de Venel et de Jaccard, qui, ayant reconnu

par des observations nombreuses à quel point les manipula

tions sont utiles dans le traitement des pieds-bots, les a appli

quées à celui des tumeurs blanches. Voici ce qu'il dit (1) :

« Les chirurgiens, en général, recommandent le plus par

fait repos , et ont grande peur d'imprimer aucun mouvement,

pour ne pas y augmenter l'inflammation; mais l'espèce parti

culière d'inflammation qui se manifeste dans les tumeurs

blanches est, d'après mes expériences, d'une nature diffé

rente des autres inflammations. Plusieurs observations m'ont

engagé, au contraire, à faire exécuter chaque jour aux arti

culations qui en sont le siège de légers mouvements de flexion

et d'extension qu'on augmente ensuite par degrés; et, loin

d'accroître la douleur et de voir le mal empirer, l'expérience

de six cas de ce genre, guéris depuis quelques années, m'a

démontré qu'on avance plus par ce seul moyen que par le

repos , et tous les agents qu'on met ordinairement en usage.

« En effet , j'ai vu sous l'influence de ces mouvements le

genou se dégonfler; les abcès fistuleux qui s'y étaient formés

en grand nombre chez quelques uns se vider, et la plaie se

cicatriser bientôt ; le genou , qui avait dans les premiers temps

une sensibilité extrêmement vive, la perdre peu à peu , et me

permettre de faire, non seulement des mouvements très

étendus, mais encore d'y appliquer un appareil mécanique

avec lequel j'aidais et je maintenais l'extension obtenue avec

les mains. Je regarde donc ces mouvements comme extrême

ment utiles dans le traitement des tumeurs blanches des arti

culations, soit ponry introduire une irritation franche, qui

finit par dénaturer l'irritation morbide , soit pour prévenir ou

remédier à la flexion de la jambe. »

Je n'ajouterai qu'un mot aux préceptes que vient de for

muler M. Mellet : si les manipulations doivent être utiles , on

réussira beaucoup mieux, et beaucoup plus sûrement en

communiquant les mouvements aux jointures avec les appa

reils spéciaux que j'ai imaginés, et qui donnent à la ma-

(l) Manuel pratique (l'orthopédie, page 336.
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nœuvre une facilité, une douceur et une uniformité qu'on

chercherait vainement par tout autre procédé. A moins de

lésions trop grave*, telles que l'ulcération profonde des sur

faces articulaires, l'usage de ces appareils donne de la sou

plesse aux jointures, produit une résolution lente, il est vrai,

mais progressive, et diminue la sensibilité du malade aux

pressions , aux secousses et aux mouvements spontanés. Des

exemples qui seront cités aux articles Genou, Hanche, etc.,

en démontreront toute l'utilité.

Mais ces mouvements artificiels ne doivent pas seuls être

employés; des mouvements spontanés seront aussi exécutés

parle malade pendant une durée graduellement croissante,

mais sans être portés jamais jusqu'à la fatigue, et le patient

s'aidera, s il est nécessaire, de béquilles ou de tout autre

moyen propre à garantir des pressions dangereuses.

C. Résolutifs mécaniques, compression, massage, percussion ,

douches. — Après les médications qui agissent sur la direc

tion , les rapports et les fonctions des jointures, en d'autres

termes sur leurs conditions anatomiques et physiologiques,

se placent celles qui s'adressent plus spécialement à la vitalité.

Je comprendrai dans un groupe commun celles dont l'ac

tion est surtont mécanique. Ce sont : la compression, qui

exprime les liquides infiltrés dans les tissus; le massage, qui

fait succéder des alternatives do relâchement et de constric-

tion , et qui ajoute à ces actes mécaniques des mouvements

artificiels de la peau sur les parties profondes et des os les

uns sur les autres; enfin les douches en colonne, qui exercent

une véritable percussion , dont l'ébranlement se fait sentir à

une profondeur plus ou moins grande, suivant le volume et

la force du jet.

Compression. — Parmi les agents de compression , les uns se

bornent simplement à comprimer; ce sont : les bandelettes

de diachylon et l'appareil de Scott; les autres, comme les ban

dages amidonnés, les gouttières en cuir solide, compriment

et assurent l'immobilité.

La compression est utile, sans doute, puisqu'elle chasse

de la jointure malade une partie des liquides qui infiltrent les

tissus, et surtout puisqu'elle prévient, quand le malade se
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lève, l'engorgement passif dont ces mêmes tissus sont habi

tuellement le siège. Mais là se bornent ses avantages, et pré

tendre, comme M. Lavacherie, qu'elle peut à elle seule pro

curer la guérison des tumeurs fongueuses, c'est se laisser

aller à la plus étrange illusion. Non seulement à l'aide des

bandages de diachylon, de Scott, etc., on n'agit ni sur la direc

tion, ni sur les points d'appui, ni sur les fonctions des organes .

malades; mais, par leur emploi prolongé, on s'opposerait à

l'organisation de la lymphe plastique. Ce travail organisateur

est, en effet, le but essentiel qu'on doit se proposer dans le

traitement des tumeurs fongueuses; et les moyens de com

pression laissent la vie trop languissante pour ne point mettre

obstacle à cette opération salutaire de la nature.

Le massage facilite l'absorption des liquides en les expri

mant des cellules où ils sont contenus; il rétablit le glissement

de la peau sur les parties profondes, et amortit, comme on le

voit surtout dans les entorses, la sensibilité des parties dou

loureuses. Il est enfin un adjuvant utile des douches; mais

il n'a qu'une importance secondaire, et jamais je ne l'ai

vu produire des résultats qui en laissassent l'efficacité incon

testable.

Les douches de vapeur ou les douches d'eau tiède à percussion

légère, comme celle de la douche en arrosoir, n'ont aucune

action sur les tumeurs indolentes et qui ont besoin d'être sti

mulées. On ne trouve leur emploi utile que dans les arthrites

douloureuses et qui sont le siège d'un certain degré d'inflam

mation.

Il n'en est plus de même des douches en colonne, surtout

lorsqu'elles exercent un choc énergique : ces douches échauf

fent les tumeurs indolentes et produisent des effets variés sur

les parties qu'elles percutent. Si la résolution des liquides et

l'organisation de la lymphe plastique sont encore possibles ,

nul doute que ces phénomènes n'en soient favorisés; si, au

contraire, la suppuration est inévitable, elles donnent au mal

une marche aiguë, et le font sortir de cet état stationnaire

dans lequel il languit souvent pendant de longues années.

C'est à ces douches que les établissements d'eaux minérales

doivent en grande partie leur supériorité. Je suis convaincu
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qu'à domicile , en combinant leur action avec celle des moyens

de redressement et l'emploi régulier des appareils de mouve

ment, on pourra obtenir des guérisons que l'on a en vain

cherchées jusqu'à présent dans la compression , les pommades

et les cautères.

D. Chaleur, froid, électricité. — Ces moyens divers sont tous

empruntés aux agents dont s'occupe la physique. Ce caractère

commun m'engage à les rapprocher les uns des autres.

L'excitation que peut produire Yélectricilé a conduit quel

ques praticiens à en faire usage dans les tumeurs blanches;

on peut en espérer des résultats; mais aucune observation

pratique ne permet encore d'en apprécier la valeur.

La crainte de produire par lefroid une répercussion funeste

doit faire repousser cet agent physique. S'il peut rendre quel

ques services, ce n'est que dans les cas où on l'adminislre de

manière à produire de la chaleur par réaction, et lorsqu'on

associe les douches froides ou les compresses réchauffantes

avec un traitement général, ainsi qu'on le fait dans les établis

sements hydrothérapiques.

La chaleur sèche semble, au premier abord, devoir être plus

mile par suite du dessèchement que l'on en peut espérer. Une

étude attentive de la question, et le résultat d'essais nombreux,

ne justifient pas ces préventions favorables.

La chaleur sèche s'obtient en entourant les articulations de

poudres telles que le plâtre, le sable ou les cendres de bois,

qu'on chauffe préalablement, et dont on remplit des sachets

piqués qu'on change sitôt qu'ils deviennent froids ou humides.

M. Viricel (de Lyon) conseille fréquemment cet ordre de

moyens.

Un bain local d'air chaud et sec peut donner le même

résultat , et la méthode de M. Jules Guyot et celle de M. An-

drieux (de Brioude) fournissent les moyens de l'employer.

Dans la méthode de M. Jules Guyot, on place l'articulation

dans une boîte fermée ; un tube recourbé qui y aboutit conduit

autour de la partie malade la chaleur d'une lampe. L'auteur

s'applique à maintenir la température à trente-huit degrés

centigrades, qui est la chaleur normale du corps. L'étuve dure

plus ou moins longtemps : dans les tumeurs blanches, M. Jules
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Guyot prolonge cette incubation artificielle pendant quatre à

cinq semaines et même davantage.

On a vu, page 53, que M. Andrieux réchauffait les ma

lades en les recouvrant d'une vaste carapace à double paroi ,

qu'il remplissait d'eau chaude. J'ai pensé à étendre cette con

struction au traitement local des maladies du genou et du

pied , et j'ai fait construire pour ces deux articulations des

demi-cylindres à doubles parois , éloignées l'une de l'autre de

deux centimètres.

Des faits nombreux et bien observés manquent encore dans

la science pour constater les résultats thérapeutiques de ces

divers modes d'application de la chaleur sèche au traitement

des lésions articulaires. Ainsi , la méthode de M. Jules Guyot

n'a été employée que dans sept cas de tumeur blanche. Quatre

des malades traités avaient des abcès ou des fistules ; un seul

a été guéri. Chez les trois autres , où il n'y avait pas de trace

de suppuration, les résultats ont été nuls deux fois, et dans

le cas où la guérison a été obtenue , les conditions étaient très

favorables sous le rapport de l'état général.

Quant au procédé de M. Andrieux (de Brioude), je puis dire

seulement que dans les essais que j'en ai faits, la persistance

ou l'augmentation des douleurs, et la fatigue générale , m'ont

empêché de poursuivre le traitement.

Ces résultats , imparfaits et décourageants , peuvent tenir

aux vices des procédés , et l'imperfection est évidente lors

qu'à l'exemple de M. Jules Guyot on plonge le membre

dans un air profondément altéré par la combustion, et que

l'on manque de régulateurs pour maintenir une température

convenable.

Le procédé de M. Andrieux a sans doute moins d'inconvé

nients; mais à l'un comme à l'autre on peut faire le même

reproche, celui de manquer de précision ; car, de deux choses

l'une : ou la chaleur sera plus élevée que celle du corps , et je

n'hésite pas à dire qu'elle sera nuisible, ou elle sera de même

température, ou au-dessous, et alors pourquoi recourir à des

moyens compliqués et d'un emploi difficile , pour obtenir des

résultats auxquels on arrive sans peine par des corps mauvais
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conducteurs du calorique, comme la flanelle, ou par les

poudres chaudes dont nous avons parlé plus haut.

E. Médications qui laissent la peau intacte, applications,

frictions , fumigations. — L'insuffisance des résolutifs méca

niques, l'inutilité de la plupart des médications cpie nous

venons d'exposer, et laj difficulté de se procurer des douches

à domicile, conduisent à rechercher des médications tout

à la fois praticables et utiles, qui, s'ajoiitanl'aux moyens méca

niques et fonctionnels, favorisent la résolution de la sérosité,

et activent l'organisation de la lymphe plastique.

Applications, frictions. — Parmi les suhsiances que Ion

peut employer, celles qui ont des propriétés excitantes et

résolutives sont surtout indiquées. Je n'en ferai pas de nou

veau 1 énumération, et je me bornerai à dire qu'il n'est aucune

de celles dont j'ai parlé page 177 et suivantes qui n'ait été

proposée contre les tumeurs blanches. Les plus usitées sont :

les baumes Nerval, opodeldoch , de Fioraventi , l'alcool cam

phré, et, plus encore, les applications de nitrate d'argent et

d'iode.

Les résultats si remarquables que les cautérisations avec le

nitrate d'argent, ou l'emploi des pommades dont ce sel fait la

base, produisent dans les ophthalmies scrofuleuses avec gon

flement des paupières, devaient conduire à en faire usage

comme topique dans les tumeurs fongueuses. C'est ce qu'a

fait le premier M. Jobert de Lamballe. « Par une série d'ob

servations bien faites et tout à fait concluantes, dit le rédac

teur du Bulletin thérapeutique, ce chirurgien veut établir que

le meilleur et le plus prompt moyen de triompher d«s dou

leurs articulaires dans les cas de tumeurs blanches, comme

aussi de faire disparaître le gonflement des tissus, consiste

dans l'emploi extérieur d'une pommade de nitrate d'argent,

dont il varie l'activité, dont il multiplie ou diminue les appli

cations suivant les cas. Nous avons suivi, sur une quinzaine

de malades des salles de M. Jobert, l'action de ce remède, et

nous avons été étonné de ses prompts effets dans les maladies

longues et rebelles auxquelles il était appliqué. Le traitement

consiste en frictions sur l'articulation malade avec une pom

made composée d'axonge, 30 grammes, et nitrate d'argent,
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h grammes. Si l'action n'est pas suffisante, M. Jobert en fait

composer une seconde où il entre 8 grammes de nitrate d'ar

gent par 30 grammes d'axonge, ou même une troisième avec

12 grammes de nitrate d'argent. Ces pommades, désignées

sous les numéros 1 , 2 et 3 , constituent tout le traitement.

Douze ou quinze heures après le premier emploi de la pom

made, et généralement après la friction, il survient une érup

tion de petites pustules acuminées , présentant un seul point

noir à leur centre , et environnées à leur circonférence d'une

petite auréole rosée, de quelques millimètres d'étendue. Le

liquide contenu dans la vésicule ressemble à du petit lait trou

ble , et prend rapidement l'aspect blanc jaunâtre mat , puis

celui du véritable pus. Chaque friction s'accompagne de dou

leurs qui durent trois ou quatre heures. Au bout d'un certain

temps, le second ou le troisième jour, la peau prend une colo

ration violacée ; il y a des cuissons très fortes. Il faut suspendre

les frictions et laisser calmer la douleur avant de les re

prendre. »

Il y a sans doute un grand optimisme dans cette appré

ciation des effets delà pommade au nitrate d'argent; on ne

peut nier cependant que celle-ci ne puisse être un adjuvant

utile dans le traitement local, surtout si l'on prend les précau

tions conseillées par M. Biesky (voyez page 153), et que l'on

prévienne par là toute production de pustules.

Les applications iodées se font avec la teinture ou avec la

pommade d'iode.

Si l'on se sert de la teinture, on en frotte deux ou trois fois

par jour la peau ; celle-ci devient jaune, et, après un certain

temps, elle se détache sous forme d'écaillés : cette desqua

mation paraît nécessaire pour obtenir un effet résolutif aussi

puissant que possible.

Les pommades iodées, comme la teinture d'iode, doivent

être assez fortes pour déterminer au bout de quelques jours la

desquamation de la peau. Celle que je préfère est ainsi

composée :

AzODge 3o grammes.

Iode I id.

Jodure de potassium. . a id.
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Les frictions doivent être faites deux fois par jour; la pom

made laissée en place après chaque friction doit être emplayée

même après que la peau est complètement écaillée.

On peut ajouter aux frictions iodées des bains locaux dans

une solution fortement iodurée, composée comme il suit :

Eau a litres.

Iode I gramme.

Iodure de potassium. . a grammes.

Ces bains peuvent servir dans les maladies de la main ou

dans celles du pied.

Fumigations. — J'ai déjà parlé des fumigations générales

en traitant du rhumatisme chronique, pagelCi. Les procé

dés que l'on peut suivre pour les fumigations locales ont

beaucoup de rapport avec ceux que nous avons déjà décrits.

Leur emploi est très facile : il suffit de placer sous l'articula

tion un réchaud avec les substances qu'on veut soumettre

à son action, et de prévenir le dégagement des vapeurs par

une couverture de laine enveloppant le tout.

Ces fumigations peuvent être sèches ou humides. Les fumi

gations sèches pourraient être faites avec du camphre, des

poudres aromatiques, de l'iode, etc.

Parmi les fumigations humides, j'ai employé surtout avec

avantage le vin, dans lequel on fait infuser des plantes aroma

tiques. J'ai été témoin d'un cas inespéré de guérison de tu

meur fougueuse du genou sans suppuration et sans roideur,

sous l'influence de ces fumigations faites demi-heure chaque

jour, pendant deux mois à peu près. C'est un mode de traite

ment qui mérite d'être conservé. En ajoutant de l'iode au vin,

on pourrait arriver à des résultats peut-être plus remarquables

encore.

Pour être efficaces, les résolutifs et les excitants doivent

être administrés sous une forme telle, que le mouvement

ajoute à leur puissance, comme dans les frictions ou les dou

ches. Avec ces précautions elles-mêmes, ils contribuent à faire

résoudre l'engorgement, mais ils ne remplissent pas d'autre

indication. On ne doit en attendre des résultats marqués que

dans les cas malheureusement trop rares où les fongosités sont
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infiltrées simplement de sérosité; ils peuvent alors provoquer

l'absorption des liquides purement séreux, et la tumeur,

réduite à la fibrine dont la proportion est toujours très peu

considérable, diminue considérablement de volume.

F. Médications qui intéressent la peau , vésication , cautérisation,

méthode endermique. — Si l'on considôre que la plupart des

tumeurs fongueuses sont le résultat d une jetée humorale, on

sera conduit à attacher une grande importance à toutes les

applications qui déterminent à l'extérieur une sécrétion de sé

rosité et de pus. L'expérience paraissant confirmer ces induc

tions de la théorie, les révulsifs ont pris une grande place

dans la pratique.

Tantôt on les applique à une certaine dislance du mal,

tantôt on les place sur le mal même.

Les révulsifs éloignés, le9 vésicatoires et les cautères ont

été surtout recommandés par Pott et par Ruit. Les fonticules

permanents que l'on obtient au moyen de ces derniers ont des

avantages bornés ; mais aucune raison ne conduit à en rejeter

l'emploi.

Parmi les révulsifs directement appliqués sur le siège du

mal , les vésicatoires multipliés et étendus peuvent rendre

quelques services; il en est de même des ulcérations qui

envahissent une partie de la peau.

Cautérisation. — C'est surtout dans les tumeurs fongueuses

que la cautérisation a été employée avec le plus d énergie et

suivant les procédés les plus divers (voyez page 26). Ce serait

s'abuser toutefois que d'en attendre des résultais très favo

rables. Si l'inflammation existe dans la jointure, les cautérisa

tions énergiques l'exaspèrent; et si la tumeur est indolente,

le résultat définitif est d'ordinaire très imparfait. Le séjour au

lit, que la cautéris.ition rend inévitable, laisse même souvent

à sa suite une plus grande difficulté dans la marche.

Les tumeurs fongueuses qui ont été guéries par l'emploi du

fer rouge, et surtout des moxas multipliés , devaient être sans

complication; et il n'est pas prouvé que des moyens plus ra

tionnels et plus doux, tels que les douches, les fumigations

toniques, les mouvements artificiels, n'eussent eu plus de

succès.
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L'hésitation que j'éprouve à recommander le fer rouge

lorsqu'il n'y a ni abcès, ni trajet fistuleux , fait place à

une affirmation positive lorsqu'il s'agit, au contraire, de

tumeurs fongueuses compliquées de suppurations et de fis

tules. Souvent, dans ces cas, la cautérisation avec le feu,

porté non sur la peau , mais dans l'intérieur des abcès et des

fistules, peut donner à ces parties la vitalité nécessaire à la

guérison. Je reviendrai sur ce sujet dans le chapitre suivant.

Méthode endermique ou combinaison des vésicatoires et dis

ulcérations artificielles avec l'absorption de divers résolutifs. —

L'insuffisance trop souvent constatée de ces divers moyens

employés isolément m'a conduit à les combiner entre eux.

Après avoir rendu la peau plus absorbante par des vésicatoires

ou des moxas , des raies de fer rouge , qui ont l'avantage de se

cicatriser moins rapidement, je panse, chaque jour, les parties

dénudées avec une pommade contenant un cinquantième à un

vingt-cinquième de nitrate de potasse, de sel ammoniac ou

d'iode ioduré; des douleurs vives sont la suite de ces panse

ments pendant deux ou trois heures ; mais il me parait incon •

tcstable que l'action des remèdes en est remarquablement

favorisée. Beaucoup de tentatives ne produisent que des résul

tats insignifiants; plusieurs cependant sont assez efficaces

pour que cette manière d'agir ait paru digne d'être imitée : il

n'est pas de service, à l'Hôtel-Dieu de Lyon, où elle ne soit

aujourd'hui mise en pratique.

 

CHAPITRE SEIZIÈME.

ABCÈS DES ARTICULATIONS.

Ces abcès exigent un traitement général et un traitement

local.

Au. Ier. — Tbaitememt général.

Lorsque ces abcès surviennent dans le cours d'une tumeur

blanche, et qu'ils sont sous la dépendance de la constitution

scrofuleuse, avec gonflement des tissus et conservation de?
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forces, le traitement général doit être celui que nous avons

exposé page 259 et suivantes; niais si Ton a affaire à des

abcès froids sans fongosités, liés à une diatlièse purulente ou

à une diathèse tuberculeuse; que le malade soit pâle, amaigri ,

faible et disposé à la fièvre, le régime et les médicaments ne

peuvent être les mêmes.

Cependant on doit s'occuper , avant tout , d'éloigner les

causes productrices et de réaliser les conditions hygiéniques

les plus favorables.

Il faut que les malades habitent des appartements secs,

bien aérés et exposés au soleil. Le séjour à la campagne, l'ha

bitation pendant l'hiver dans des régions méridionales leur

sont très favorables.

Ils doivent faire , autant que possible , de l'exercice en plein

air, s'exposer aux rayons du soleil, et ne jamais coucher dans

des appartements dont l'air soit vicié par un grand nombre de

personnes.

Leur régime exige la plus grande attention. Si les forces

digestives sont encore conservées, les viandes grillées et rôties,

le bœuf, le mouton, sont préférables au veau, à la volaille et

au maigre; mais s'il y a de la fièvre, si la faiblesse est trop

grande pour ce régime , on peut recourir au lait d'ànesse pris

chaque matin aussitôt après avoir été tiré, aux fécules nour

rissantes, telles que l'avoine, l'orge, le sagou, le salep, etc.,

aux œufs à la coque, etc., etc.

Pour suppléer à l'insuffisance trop fréquente de l'exercice,

et satisfaire cependant à l'indication essentielle d'activer l'hé

matose , on doit, s'il est possible, recourir à l'emploi des bains

d'air comprimé. En traitant plus loin des abcès de la hanche

et des gibbosités vertébrales, nous citerons, d'après M. Pravaz,

des faits qui ne laissent aucun doute sur l'efficacité de cet

ordre de moyens chez les malades qui languissent épuisés par

la fièvre et par les suppurations abondantes qui ont leur point

de départ dans les os et les articulations.

En ce qui regarde les remèdes , je ne crains point d'établir

que, dans la diathèse purulente , on doit rejeter les purgatifs ,

l'iode, l'antimoine, le mercure, et, en général, tous les alté

rants. Sans aucun doute , les substances qui agissent en dis
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solvant le sang, comme l'e'métique et le mercure, ne peuvent

qu'ajouter à la cachexie; l'iode, qui peut convenir dans les

scrofules avec tuméfaction générale, est nuisible s'il y a dis

position aux abcès; et les purgatifs ne peuvent qu'accélérer la

décroissance des forces et produire des effets funestes.

Les médicaments que l'on peut mettre en usage avec quelque

chance de succès sont les toniques unis aux légers excitants :

le quinquina, la gentiane, le café de glands de chêne, me pa

raissent trouver ici leurs cas d'application; on peut prescrire

aussi l'infusion de sassafras, recommandée par M. Hufe-

land (1).

Cette infusion se prépare avec 30 grammes de sassafras,

5 grammes de racines de réglisse, que l'on fait infuser dans

un demi-litre d'eau chaude. Les malades en boivent la moitié

le matin, et l'autre moitié le soir.

Le quinquina peut aussi être prescrit en poudre et uni à

quelques excitants; voici une des formules employées par

Hufeland : infusion de 30 grammes de quinquina, 8 grammes

d'écorces d'orange, h grammes d'écorce intérieure de noix

muscade dans un demi-litre de vin doux. Les malades pren

nent une demi-cuillerée de cette infusion trois fois par jour.

L'huile de foie de morue, qui n'a pas les propriétés irritantes

de l'iode, et qui est en général bien supportée, peut être

essayée sans inconvénient dans les cas difficiles que nous

examinons.

Pour combattre l'affection tuberculeuse générale, M.J.Gué-

rin ordonne 1° l'usage aux repas d'un macéré de quinquina ,

que l'on coupe avec un tiers de bon vin (3 grammes de poudre

de quinquina rouge par litre d'eau, faites macérer pendant

vingt-quatre heures dans de l'eau froide, filtrez au papier

gris jusqu'à parfaite clarification);

2° Tous les deux jours, un bain salé gélatineux, le plus

frais possible ; après chaque bain friction et massage. Dans

quelques observations la dose du sel est indiquée, elle est

d'un kilogramme; mais nulle part on ne dit la température

(i) Htjfdand, Traité de la maladie icrojuleuse^ Paris, 1 8a I.
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précise et la durée du bain. Il m'a paru que pendant 1 hiver ce

moyen n'était pas mis en usage;

3° Dans les jours intermédiaires aux bains, un demi-verre

d'eau de Sedlitz à 32 grammes, coupé avec du bouillon de

veau.

Abt. II. — Traitement local.

§ 1 . Abeèf non ouvert*.

On peut s'abstenir de toute application locale et de toute

opération quand les abcès froids existent dans plusieurs par

ties du corps en même temps que dans les synoviales articu

laires, et que la constitution est profondément détériorée. Si

l'on peut prescrire alors quelques topiques propres h calmer

les douleurs, il faut bien se garder de recourir aux moxas ou

aux cautères; les employer ce serait tourmenter inutilement

les malades, et peut-être hâter leur mort.

I. Résolutifs. — Si l'on pouvait obtenir l'absorption du pus

épanché dans les synoviales, l'emploi des moyens qui permet

traient d'atteindre ce résultat serait sans doute indiqué avant

tout autre. Malheureusement les lumières de la physiologie

p.nhologique, aussi bien que l'expérience, démontrent l'inuti

lité des tentatives de ce genre.

Matière inorganisée, incapable d'organisation et renfermant

des globules qui ne s'imbibent point dans les tissus, le pus ne

peut disparaître ni par organisation, comme la lymphe plas

tique, ni par absorption, comme la sérosité. Tout au plus la

partie séreuse dans laquelle flottent les globules peut-elle

être absorbée, sans que les globules le soient eux-mêmes. Mal

gré tous les moyens qu'on peut employer, les abcès finissent

par se faire jour au dehors. Souvent, après une résorption ap

parente, l'ouverture des collections purulentes, opérée spon

tanément, vient, après plus d'une année, mettre en évidence

l'illusion à laquelle on se serait laissé entraîner si l'on eût cru

à une résorption véritable.

Les résolutifs proprement dits doivent donc être considérés

comme inutiles dans le traitement des abcès. S'il est rationnel

d'en faire usage quelquefois, ce ne peut être que dans les cas
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douteux , où l'on peut soupçonner que la tumeur, qui semble

purulente, contient seulement de la sérosité, ou est formée

par ces fongosités molles dans lesquelles on croit souvent ,

mais à tort, reconnaître la fluctuation. Encore faut-il remar

quer que les résolutifs doivent être pris dans l'ordre de ceux

qui ne font pas souffrir vivement les malades; car aucun de

ceux qui produisent des souffrances vives et prolongées,

comme la cautérisation avec le fer rouge ou les caustiques, ne

doit être employé. La diminution qui peut en être la consé

quence est toujours incomplète, et l'état des malades en est

visiblement aggravé.

II. Maturatifs ou moyens défavoriser Cévacuation spontanée

du pus. — Par cela même que le pus ne peut être résorbé, et

qu'il contient des globules incapables d'organisation, il joue le

rôle de corps étranger. Comme ces derniers il peut s'enkyster

dans quelques cas exceptionnels; mais habituellement il finit

par ulcérer les parties superficielles et à se faire jour au

dehors. L'élimination du pus est la terminaison naturelle des

alicès, comme l'organisation de la lymphe plastique est celle

des tumeurs fongueuses , comme l'absorption de la sérosité

est celle des hydarthroses. Or, l'expérience démontrant que

l'ouverture spontanée est la terminaison la plus naturelle et

en même temps la plus innocente des abcès, l'art peut s'ap

pliquer à la favoriser.

Les moyens à employer dans ce but varient suivant les

conditions que présentent les abcès.

Si la suppuration a été précédée et est accompagnée d'une

inflammation aiguë, en d'autres termes, s'il s'agit d'un abcès

chaud , les émollients et même les évacuations sanguines peu

vent servir à modérer les phénomènes inflammatoires.

S'il s'agit, au contraire, d'abcès froids qui marchent avec

lenteur, on peut recourir aux cataplasmes maturatifs. Tels

sont ceux que l'on compose avec la pulpe d'oignons de lis

cuits sous la cendre, la graisse et la farine de lin. Tels sont les

cataplasmes ordinaires, auxquels on ajoute de l'onguent basi-

licurxi, ou de l'onguent de la mère.

III. Opérations. — Cependant le pus sécrété dans les arti

culations peut rester des années entières sans se faire jour au
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dehors, et si, après un temps très long, il parvient à se frayer

un passage à travers les muscles, le tissu cellulaire et la peau,

il dissèque et altère tellement ces parties qu'elles n'ont ensuite

aucune tendance à adhérer entre elles. Certaines opérations

permettent de prévenir ces accidents. Celles que nous devons

étudier sont : 1° les ponctions ; 2° les ponctions suivies d'in

jections irritantes, et en particulier d'injections iodées; 3° les

ouvertures étendues par incision ou cautérisation.

1° Ponctions. — Lorsque l'on se borne à une ouverture qui

doit se refermer presque aussitôt après qu'elle a été faite, on

peut employer des ponctions successives avec un bistouri

étroit (procédé de M. Boyer); la ponction, suivie de l'applica

tion d'une ventouse (procédé de Marc-A. Petit, de Lyon); la

ponction avec le trocart, suivie de l'aspiration à l'aide d une

seringue (procédé de M. J. Guérin).

Procédé de Boyer (1).—On plonge obliquement dans la par

tie déclive du foyer purulent la lame d'un bistouri étroit. Lors

qu'on a fait sortir par cette ouverture la quantité de pus qu'on

juge convenable, on en rapproche les bords, et on les main

tient réunis au moyen d'un emplâtre agglutinatif. Cinq, six

ou huit jours après , mais toujours avant que la tumeur ait

repris le volume qu'elle avait avant la première ponction, on

en fait une seconde de la même manière et avec les mêmes

précautions. On réitère ainsi la ponction jusqu'à ce qu'on ait

obtenu le recollement des parois du foyer. Le nombre des

ponctions qu'on est obligé de faire est indéterminé, et varie

suivant le volume de l'abcès et la quantité de pus qu'on évacue

chaque fois.

Suivant Boyer, ce procédé a l'avantage de modérer à volonté

l'écoulement de la matière purulente, de donner aux parois de

l'abcès le temps de revenir sur elles-mêmes , et de prévenir

l'accès de l'air.

Procédé de Marc-Antoine Petit (de Lyon). — Ce chirurgien

ouvrait les abcès froids avec un couteau étroit et pointu,

chauffé à blanc , et il favorisait la sortie du pus à l'aide d'une

ventouse qu'il appliquait sur le siège de l'ouverture.

(t) Boyer, Mal. chir.



TRAITEMENT LOCAL. 289

Procédé de M. J. Guérin. — Le procédé de M. J. Guérin

consiste à faire la ponction de l'abcès avec un trocart plat,

enfoncé très obliquement au-dessous de la peau, de manière

que l'ouverture faite à cette membrane et l'ouverture de

l'abcès soient distantes l'une de l'autre de trois à quatre centi

mètres, et à retirer le pus à l'aide d'une seringue qui s'adapte

à la canule du trocart.

Pour extraire la totalité du pus sans que l'on ait besoin de

dévisser la seringue , M. Guérin place entre elle et le trocart

un robinet à double effet, qui permet, suivant sa direction,

d'aspirer le pus ou de le rejeter au dehors. L'invention de ce

robinet constitue un très remarquable perfectionnement.

Grâce à cet ensemble de moyens , le procédé de M. Jules Gué

rin est tellement supérieur à ceux de Boyer et de M. A. Petit,

que c'est toujours celui que l'on doit employer si l'on a recours

à la ponction des abcès, et que les résultats obtenus à son

aide permettent seuls d'apprécier la valeur des ponctions

étroites.

En tenant compte des faits nombreux cités par M. Guérin ,

de ceux qui ont été rapportés par M. Robert (1), et enfin de

ceux en grand nombre que j'ai observés moi-même , je crois

que l'on peut émettre les propositions suivantes :

La ponction sous-cutanée des abcès est une méthode inno

cente. Jamais on n'observe à sa suite les accidents qui succè

dent à l'ouverture des grands abcès par incision. La piqûre

faite par le trocart ne tarde pas à s'oblitérer. La même inno

cuité accompagne une longue série de ponctions, et lorsque

le pus se fait jour au dehors en suivant le trajet oblique formé

par le trocarl , les accidents consécutifs sont peut-être moin

dres qu'à la suite d'une ouverture spontanée.

Dans la grande majorité des cas, le pus se reproduit, la

cavité ne s'oblitère pas, et l'on n'obtient qu'une amélioration

momentanée , qu'une guérison palliative. Ce résultat ne doit

point étonner. Dans une Iiydrocèle, la ponction simple ou

avec aspiration est constamment suivie du retour de l'épan-

chement. Comment n'en serait-il pas de même dans les abcès

(i) Bull, th., i85o.
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des jointures , qui se forment habituellement sous l'influence

d'une altération constitutionnelle, et qui sont entourés d'un

kyste sans aucune tendance à l'inflammation adhésive?

Cependant il est des abcès par congestion qui peuvent être

guéris par les ponctions sous-cutanées. Des cas de ce genre

ont été cités avec tout le détail convenable dans le rapport sur

les travaux de M. Guérin. M. Robert en a fait connaître un

autre, et j'en ai observé deux à la suite de la ponction d'abcès

sous-cutanés provenant de la hanche. Dans ces deux cas, le

traitement général suffit pour améliorer la santé des malades :

l'un et l'autre avaient moins de dix-huit ans.

2° Injections irritantes et spécialement injections iodées. —

Cette méthode consiste à transporter aux abcès froids des arti

culations la méthode des injections , depuis longtemps appli

quée au traitement des hydrocèles , et dont nous avons étudié

les effets dans les hydarthroses.

Elle est fondée sur l'avantage qu'il peut y avoir à substituer

des abcès chauds aux abcès froids, les seuls pour lesquels on

doive la mettre en usage. Voici les considérations que je déve

loppais en 1841 (1), pour faire comprendre les principes de

cette opération , que j'avais commencé à pratiquer deux ans

auparavant.

« Lorsque, chez des individus bien constitués, il se déve

loppe dans le tissu cellulaire des abcès rapides dans leur

marche, et avec des symptômes d une inflammation franche

et aiguë, l'ouverture spontanée ne tarde pas à succéder à

l'accumulation du pus dans le foyer; aussitôt après celte ou

verture, les douleurs qui étaient intenses se calment, le som

meil renaît, la fièvre s'abat, et la suppuration , abondante les

premiers jours, diminue peu à peu ; la peau se recolle, et les

ouvertures fistuleuses se cicatrisent.

» Dans les abcès chauds, il y a ainsi deux époques : une

qui précède l'ouverture de l'abcès; elle est marquée par des

souffrances vives, une fièvre inflammatoire plus ou moins

intense, et une marche rapide vers l'ouverture de l'abcès;

l'autre, qui succède à cette ouverture, et clans laquelle ou

(i) Traité des maladies des articulations, Lyon, i845, t. II, p. 85.



TRAITEMENT LOCAL. 291

observe un calme plus ou moins grand , et une tendance non

moins marquée à la cicatrisation.

» Si l'on compare à cette marche des abcès chauds celle des

abcès froids , on trouve que ceux-ci tendent à rester station

nâmes; s'ils viennent à s'ouvrir, des fistules souvent intermi

nables leur succèdent : la nature médicatrice semble ici ne

plus agir.

» Les différences que nous venons de signaler entre les abcès

chauds et les abcès froids du tissu cellulaire se retrouvent

entre ces deux ordres d'abcès dans les articulations. Ceux

dont la marche est aiguë peuvent arriver, quoique difficile

ment, à une terminaison heureuse , tandis que les autres n'ont

aucune tendance à la guérison spontanée. De cette comparai

son on peut déduire cette conséquence , qu'en donnant aux

abcès froids des articulations la marche des abcès chauds , ou

les ramènera dans des conditions moins défavorables à la gué

rison. Celte conversion peut être obteuue en injectant un

liquide irritant dans la cavité de l'abcès, par exemple du viu

aromatique, de 1 eau-de-vie camphrée, de la teinture d'iode

étendue d'eau, ou bien une solution d iode dans l'eau, à la

quelle ou ajoute l'iodure de potassium en quantité double de

l'iode. »

Les observations de quatre enfants dont j'avais traité les

abcès articulaires par des injections iodées suivaient ces ré

flexions , et étaient résumées en ces termes :

« La piqûre produite par le trocart s'est quelquefois cica

trisée à la suite.de la première ponction ; elle est toujours

restée fistuleuse après les autres.

» Ce résultat, qui tient sans doute à la rareté des inflamma

tions adhésives chez les scrofuleux, est bien différent de celui

que nous avons signalé dans les hydarthroses , où la ponction

n'a jamais été suivie de fistules.

» Après comme avant les injections, la maladie a toujours

eu de la tendance à un état stalionnaire , et l'on a toujours été

obligé de revenir plusieurs fois aux injections pour ranimer

l'activité languissante des foyers purulents.

» Le traitement a toujours duré deux à trois mois, et, ce

temps écoulé, nous n'avions pas encore obtenu une guérison
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complète; le mal avait seulement éprouvé une grande dimi

nution. Je ne doute pas que, si I on employait la méthode dont

j'ai fait usage hors d'un hôpital , clans des conditions hygié

niques favorables sous le rapport de l'air, de l'exercice ou de

la nourriture, si l'on y joignait des traitements généraux appro

priés, on ne réussît à obtenir des guérisons complètes dans

l'espace de moins d'une année. Ce résultat supposerait toute

fois que l'état général du malade fût satisfaisant. »

Je terminais par l'observation d'une jeune fille de vingt-

deux ans, à qui je pratiquai des injections iodées dans un

abcès du genou avec un succès très remarquable. Après avoir

réclamé avec instance l'amputation de la cuisse, qui paraissait

indispensable, cette malade put recouvrer assez complète

ment l'usage de son membre pour marcher, pendant deux

mois , jusqu'à demi-heure de suite , sans béquilles et sans

éprouver de la fatigue; malheureusement une entorse du

genou reproduisit tous les accidents et détruisit le résultat que

nous avions obtenu.

On peut s'étonner, après l'exposé de ces observations , re

cueillies en 18 Al, publiées en partie dans la thèse de M. Mar

tin, en 1842, reproduites dans le Bulletin de thérapeutique de la

même année, et enfin, en 1845, avec les réflexions qui les

accompagnent (1); on peut s'étonner, dis-je, qu'en 1850

M. Boinet ait présenté les injections iodées dans les abcès par

congestion comme nouvelles, et qu'il n'ait tenu aucun compte

de mes recherches antérieures.

Quoi qu'il en soit, M. Boinet s'est servi, dans ces opérations,

d'un mélange à parties égales d'eau et de teinture d'iode addi

tionnées d'un peu d'iodure de potassium. Il a répété plusieurs

fois l'injection iodée dans le même abcès; et, comme moi, il

n'a obtenu la guérison que par l'élimination du pus, qui s'est

faite après un nombre plus ou moins considérable d'injections

irritantes. Il a observé que l'ouverture qui se faisait alors

n'était accompagnée d'aucun accident, La putridité avait été

parfaitement prévenue.

L'ensemble de ces travaux conduit à accorder une grande

( i ) Traité des maladies des articulations.
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importance aux injections iodées dans le traitement des abcès

articulaires ou des abcès par congestion. A leur aide, on peut

espérer de bons résultats chez les enfants et les adolescents,

si leur constitution n'est pas trop altérée , et ce n'est pas seu

lement sur l'état local que l'on agit alors. Ainsi que je l'ai dé

montré dans mon mémoire sur l'absorption de l'iode (1),

l'économie tout entière est modifiée par ces injections. L'iode

absorbé se retrouve dans l'urine et la salive , et si l'on main

tient pendant plusieurs semaines une absorption et une élimi

nation active de cette substance, on peut déterminer dans

toute l'économie une excitation générale suivie d'une amélio

ration évidente dans l'appétit, dans le teint et dans les forces

des malades.

3° Larges ouvertures par le bistouri ou par la cautérisation.

— Ces ouvertures peuvent être plus ou moins étendues, et

être faites par le bistouri ou par la cautérisation. Quelle que

soit la variété de ces procédés, elles restent béantes, et sont

petites relativement au foyer dans lequel le pus est rassemblé.

Dès lors ce liquide continue à séjourner dans les parties pro

fondes; l'air y pénètre sans obstacle et l'altère. Les consé

quences de la décomposition putride ne tardent pas à se ma

nifester, et l'état des malades peut en être mortellement

aggravé.

Rust, qui avait bien compris les dangers de l'ouverture des

abcès profonds, lorsque la sortie du pus n'a point été précédée

d'une inflammation préalable, voulait qu'avant d'ouvrir l'ab

cès on irritât fortement la peau qui le recouvre, ainsi que les

parties adjacentes, par quelques lignes tracées sur la tumeur

avec le fer rouge, et quand la tension et la douleur causées par

la brûlure étaient passées, qu'on fendit une des escarres dans

toute sa longueur pour évacuer le liquide contenu dans le

foyer. De cette manière, il essayait de provoquer un état

inflammatoire analogue à celui par lequel la nature prélude

toujours lors de l'ouverture des abcès par congestion.

Si l'on se décide aux cautérisations par le cautère actuel , il

vaut mieux, ce me semble, pénétrer immédiatement jusque

(l) Gaz. mid. de Paris, l85a.



294 ABCÈS DES ARTICULATIONS.

dans l'intérieur du foyer, et y éteindre des fers rouges jusqu'à

ce que l'on en ait desséché toute la surface interne. Ces opé

rations seraient imprudentes si le pus provenait de la colonne

vertébrale ou des grandes articulations des membres; mais

autour des doigts, du coude, et en général des petites articu

lations, elles peuvent améliorer l'état des malades. J'y ai eu

recours spécialement lorsqu'il existait une association de tra

jets fistuleux et d'abcès non ouverts, dont l'ensemble présen

tait des lésions incuraliles par tout autre moyen que l'amputa

tion ou l'opération énergique que je conseille ici.

§ 3. Abcèi récemment ouverts.

Au moment où les abcès des jointures viennent à s'ouvrir,

les malades éprouvent un notable soulagement si ces abcès

sont peu étendus, et qu'avant leur ouverture ils aient été le

siège d'une inflammation aiguë et franche ; mais si l'abcès est

considérable et la constitution mauvaise, comme on l'observe

surtout à la suite des tubercules de la colonne vertébrale, le

pus se décompose; il est résorbé dans son état putride; la

fièvre s'allume, et les malades succombent au bout de quel

que temps ou traînent une existence misérable.

Quelle conduite tenir dans ces cas?

Lisfranc conseillait de pratiquer un large débridement de

l'abcès afin de donner une issue facile à la suppuration. L'expé

rience ne justifie en aucune manière ce conseil hardi. Quelle

que soit l'étendue que l'on donne au débridement, celui-ci ne

découvre qu'une partie du foyer, si l'abcès provient de la

hanche, du genou, et surtout de la colonne vertébrale. Le pus

continue à stagner en grande partie, et les seuls changements

que l'on obtienne sont une pénétration plus facile de l'air, et

l'aggravation qu'entraîne une opération sanglante chez un

malade faible et en proie à la fièvre.

Les applications de sangsues en grand nombre et les cata

plasmes émollients également conseillés par M. Lisfranc doi

vent être énergiquement proscrits. Ils affaiblissent le malade,

et ne font rien pour détruire la décomposition putride, qui est

la cause primitive de tous les accidents.
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Le but qu'on doit chercher en agissant directement sur les

parties malades, est de faire cesser la décomposition putride.

Dans cette intention , je conseillais déjà en 18&1 (1) d'injecter

dans ta cavité de l'abcès des antiseptiques tels que l'eau vul

néraire, l'eau-de-vie camphrée, le baume de Fioraventi , et de

renouveler ces injections plusieurs fois par jour, jusqu'à ce

que toute décomposition de pus cessât de se produire.

Cette méthode a été employée depuis , quoique avec des

différences dans les liquides injectés , par M. Robert, qui s'est

servi de la solution de chlorure de chaux, et par M. Boinet,

qui fait usage de la teinture d'iode étendue de moitié d'eau.

L'expérience a été favorable surtout à ce dernier moyen.

L'iode agit dans ces cas non seulement en modifiant les tissus,

mais en décomposant l'acide sulfhydrique et l'ammoniaque.

Comme le chlore, il s'empare de lhydrogène, et met le soufre

et l'azote à nu.

Indépendamment des injections antiseptiques et stimu

lantes, on peut se servir de la cautérisation. Lors même que

la profondeur des abcès ne permet pas d'en cautériser toute

l'étendue, on peut arrêter les phénomènes putrides en rem

plissant de pâte de chlorure de zinc l'orifice extérieur, et en

laissant celle-ci en place pendant douze à vingt-quatre heures.

Le chlorure de zinc agit à son tour soit par la modification

vitale qu'il détermine dans les parties vivantes, soit par la dé

composition qu'il opère de l'ammoniaque et de l'acide sulfhy

drique. Les vives douleurs qui sont la suite de ce genre de

cautérisation .sont le seul inconvénient qui puisse en résulter.

Dans les jours qui suivent l'ouverture de l'abcès, le traite

ment général doit être évacuant. Il faut, par l'emploi des

vomitifs, faire cesser l'accumulation de matières bilieuses que

les autopsies m'ont démontrées dans ces cas (2), et que font

présumer le dégoût, les envies de vomir et l'état sahurral

de la langue. Après l'ipécacuanha ou l'émétique, les boissons

acidulées avec le suc de citron ou avec le vinaigre sont surtout

indiquées, plus tard les amers etlequina.

Si depuis plusieurs années que j'ai songé à employer ce

(0 L. c, t. H, p. 99.

|») L. c, t. H, p. 69.
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traitement je ne l'ai pas mis en usage, c'est que, averti par

l'expérience du danger d'inciser les abcès par congestion,

j'en ai presque toujours abandonné l'ouverture aux efforts

naturels. L'ulcération qui donne alors issue à la suppuration

est précédée d'une inflammation aiguë; elle est une cause de

soulagement pour le malade, et non le début des graves acci

dents qui suivent l'ouverture artificielle.

§ 3. Abcès devenus fistuleux.

On peut se contenter des traitements généraux et des appli

cations extérieures lorsque les trajets fistuleux sont établis ,

et qu'ils proviennent de l'intérieur des articulations. Cepen

dant la guérison est, en général, si longue et si difficile, la

suppuration quelquefois si abondante et si fétide, que des

médications directes deviennent indispensables. Les plus sim

ples sont celles qui ne changent pas la structure anatomique

des fistules , et qui se bornent à en modifier la vitalité : telles

sont la compression et les injections.

La cotnpression est destinée à rapprocher les parois des tra

jets fistuleux et à faciliter leur adhésion par ce contact. En

général impuissante à guérir les fistules des parties molles,

elle est moins efficace encore dans celles des articulations.

Là, en effet, elle porte spécialement sur les orifices, et tend

plus à empêcher la sortie de la suppuration qu'à rapprocher

les parois des conduits que le pus traverse.

Les injections irritantes ont pour but de déterminer dans les

trajets fistuleux chroniques une inflammation aiguë, et de les

ramener ainsi à la condition de ceux qui proviennent des abcès

chauds ; ces derniers, comme on le sait , tendent à une guéri-

son spontanée.

On peut faire les injections avec des substances médiocre

ment actives, telles que le vin aromatique, le baume du com

mandeur, la teinture de myrrhe et d'aloës; mais il est préfé

rable de se servir de substances qui excitent les tissus avec

plus d'énergie, et à une plus grande profondeur : l'iode salis-

fait surtout à ces conditions. A l'exemple de Lugol, on peut

l'employer en teinture ou en solution aqueuse concentrée.
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J'ai reconnu qu'il était préférable de se servir de la pommade

iodée du Codex ; celle-ci, que l'on place aussi facilement qu'un

liquide dans une seringue, séjourne davantage dans les tissus,

et sa résorption est beaucoup plus prompte, plus évidente

que celle de la teinture d'iode. Les injections sont répétées

une ou deux fois par jour, suivant l'activité des effets produits.

2° Si l'orifice extérieur est trop étroit, ou si les parois infil

trées de pus et de matières tuberculeuses doivent être détruites

à une certaine profondeur, on peut, tout en conservant la

forme des trajets fisiuleux, en cautériser la surface interne.

Après la destruction des parties altérées, la solution de conti

nuité repose sur un tissu sain, beaucoup plus disposé à la

cicatrisation.

Cette cautérisation peut se faire avec le fer rouge ou avec

des caustiques. Parmi ces derniers, les caustiques coagulants,

comme les chlorures, doivent être préférés à tous les autres.

On emploie les trochisques de minium, qui doivent leur

propriété non pas au deutoxyde de plomb, mais au sublimé

corrosif, ou la pâte de chlorure de zinc, qu'il est facile de faire

pénétrer profondément en l'entourant de coton.

L'expérience démontre qu'à la chute de l'escarre, qui est

assez épaisse lorsqu'on laisse le caustique en place pendant

douze à vingt-quatre heures, la guérison se fait mieux, et que

les engorgements circonvoisins diminuent ou disparaissent.

3° Lorsqu'il ne suffit pas de modifier ou de détruire la sur

face des fistules, il est nécessaire d'en changer ta forme; on

incise alors leur paroi superficielle, et on les convertit en des

plaies largement ouvertes.

Cette substitution d'une plaie à une fistule est nécessaire

ment incomplète lorsque celle-ci provient d'une articulation ,

et elle offre bien moins de chances de succès que dans les

lésions bornées aux parties molles.

Quoi qu'il en soit, on peut la faire avec le bistouri, les caus

tiques ou le fer rouge.

Le débridement par le bistouri offre des dangers nom

breux; il expose à des hcinorrhngics toujours fâcheuses chez

des sujets faibles, comme ceux qui ont des trajets fistnleux. A

sa suite , on peut observer la décomposition putride , l'érysi
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pèle, etc., et il ne produit pas l'inflammation adhésive qui

suit en général la cautérisation.

Pour débrider par les caustiques les trajets fistuleux, il

suffit de recouvrir la peau sous laquelle ils cheminent d'une

couche de caustique de Vienne, large d'up deini-centiinètre ,

et de placer sur l'escarre de la pâte de chlorure de zinc pen

dant vingt-quatre à vingt-huit heures. On répète cette der

nière application jusqu'à ce que l'on ait ouvert la fistule, et

qu'à la chute des escarres on voie des bourgeons charnus,

rouges, et non des fongosités infiltrées de pus on de tubercules.

Cette méthode, si hardie en apparence, n'est suivie d'aucune

espèce d'accidents ; mais l'emploi du fer rouge, lorsqu'on peut

agir en toute liberté, est bien préférable. On s'en sert alors

pour inciser la peau qui recouvre les collections purulentes,

et pour en cautériser profondément l'intérieur. Il suffit du

temps pendant lequel les malades peuvent être soumis à l'éthé-

risation pour sonder toutes les parties qui ont besoin d'être

cautérisées, et agir de manière qu'aucune d'elles n'échappe

à l'action du feu.

Quoi qu'il en soit, ces opérations n'ont qu'une sphère d'ac

tion bornée, et elles ne réussissent guère que pour la partie

des fistules qui est loin des articulations.

U" Les cas où la suppuration est entretenue par des os

nécrosés sont assez nombreux; mais ce n'est que dans des

conditions exceptionnelles qu'on peut aller à leur recherche

et en faire l'extraction. Chez les hommes bien constitués, et à

la suite d'abcès aigus des doigts ou du poignet, j'ai vu se for

mer, dans les articulations , de ces nécroses parfaitement iso

lées de toute part, et dont l'extraction a suffi pour obtenir

avec le temps une guérison complète. Tantôt, dans ces cas,

j'ai enlevé la totalité d'un os, tantôt seulement une lamelle

articulaire. Une fois ce lut l'extraction de la totalité du grand

os et de l'os crochu , et deux autres fois celle d'une phalange

entière, qui produisirent le résultat désiré.

J'ai reconnu la possibilité d'extraire seulement les surfaces

articulaires en disséquant l'articulation d'un doigt que j'avais

amputé. Cette articulation était énormément tuméfiée, fon

gueuse, et percée de trajets fistuleux. Après l'avoir ouverte,
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je trouvai que les deux surfaces articulaires étaient privées de

cartilages, nécrosées, et complètement détachées du corps

des phalanges par des bourgeons charnus. Il suffit, pour les

enlever, de les saisir avec des pinces, et d'exercer une légère

traction. I,es extrémités restantes des os, recouvertes do

bourgeons charnus , étaient dans les conditions les plus favo

rables à la formation d'une ankylose.

Encouragé par cet exemple, je pensai que, dans les cas où

une suppuration aiguë entraîne la nécrose des surfaces arti

culaires, on pouvait ouvrir largement la jointure, enlever les

parties nécrosées, si celles-ci étaient séparées des portions

saines, et réunir ensuite de manière à obtenir l'ankylose; le

succès a répondu à ces prévisions.

Dans les quatre cas où j'ai mis cette méthode en pratique,

c'étaient les articulations qui unissent entre elles les phalanges

des doigts qui étaient affectées. Je fis une incision qui ouvrait

largement en arrière la moitié postérieure de l'articulation; il

fut aisé d'enlever, à l'aide d'une pince, les extrémités articu

laires nécrosées. La réunion opérée ensuite , et maintenue par

un appareil convenable, se fit en quelques semaines et sans

aucun accident.

Il est à regretter que les cas où l'on peut faire les opérations

faciles et sans danger que nous venons de décrire ne se pré

sentent jamais à la suite des abcès des grandes articulations,

comme ceux du coude ou du genou. Le grand nombre des

vaisseaux qui nourrissent les extrémités articulaires des os

volumineux en prévient la nécrose, et ne permet pas à leur

superficie de se détacher assez complètement pour qu'on

puisse l'enlever à travers une incision.

5* Lorsqu'il existe des os nécrosés , et que les altérations

des surfaces articulaires sont graves et profondes , on peut

songer à l'excision de toutes les parties malades, et à conver

tir ainsi la totalité des trajets fistuleux en une large plaie. Ces

vastes opérations sont connues sous le nom de résection des

surfaces articulaires.

L'expérience a démontré d'une manière assez complète les

dangers de leurs suites immédiates, et l'imperfection de leurs

résultats, pour qu'il soit inutile d'accumuler toutes les raisons
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qui doivent en faire rejeter l'emploi. Si une grande opération

permet seule de guérir le malade, c'est à l'amputation, et non

pas à lu résection , qu'il faut se décider.

Le nombre des cas qui réclament l'amputation a diminué et

diminuera avec les progrès de la thérapeutique. Et, sans

doute, si les traitements perfectionnés étaient toujours em

ployés dès le début , il n'y aurait aucun cas d'amputation ; car,

avec une bonne santé, la guérison pourrait avoir lieu sans

opération ; et, avec une santé trop profondément altérée pour

être rétablie, toute opération grave ne pourrait que hâter la

mort.

Les amputations ne doivent être pratiquées que lorsque les

maladies articulaires qui paraissent les exiger sont vraiment

incurables. Il faut être très réservé dans l'affirmation de cette

incurabilité. Cependant , lorsque des idcérations se sont for

mées , qu'elles existent en grand nombre, communiquent de

toutes parts avec des abcès de l'articulation ou avec des masses

considérables d'os cariés, qu'à ces lésions se joignent des

luxations spontanées, des ramollissements dans les ligaments,

des ulcérations dans les cartilages, et qu'après une attente

prolongée l'ankylose ne se fuit point, que lu suppuration est

abondante et augmente graduellement, l'on a tout- lieu de

penser que le mal est incurable, et dès lors qu'il existe une

des conditions qui rendent l'amputation praticable.

Mais il est évident qu'il ne suffit pas que la maladie articu

laire soit incurable pour que l'on se décide à l'amputation ; il

faut, de plus, que le malade en puisse supporter les suites, et

qu'il ne soit pas exposé, après être guéri, à une réapparition

du mal dans d'autres parties du corps.

La guérison peut être espérée lorsque la tumeur est fon

gueuse. Les fongosités sont formées par une matière organi-

sable arrêtée à l'une des périodes de son organisation, et leur

sécrétion suppose des forces générales assez grandes pour

opérer la cure.

On peut encore espérer la guérison lorsque la constitution

n'est point altérée, ou qu'elle n'a subi que les altérations qui

peuvent être la conséquence de la lésion articulaire. L'expé

rience démontre tous les jours que, lorsque la fièvre ou lu
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diarrhée sont les suites d'une lésion locale, elles se dissipent

aussitôt que la plaie laissée par son extirpation commence à

guérir.

Lorsque la tumeur est essentiellement purulente, je porte

un pronostic extrêmement fâcheux, soit parce que l'expé

rience prouve que ces tumeurs coexistent toujours avec des

constitutions profondément altérées, soit parce que les liquides

contenus dans ces tumeurs n'étant point organisantes, les

individus chez lesquels ils sont sécrétés ne peuvent avoir les

forces nécessaires à la guérison. Enfin, lorsqu'il existe inté

rieurement des lésions graves, telles que des tubercules pul

monaires, des tubercules intestinaux, lorsque ceux-ci se sont

développés dans les os, dans les articulations, ou enfin dans

une partie quelconque du corps, évidemment l'on ne doit pas

amputer.

 

CHAPITRE 1>1X -SEPTIÈME.

ANKYI.OSE.

Aht. Ier. — Anitlose incomplète.

Lorsque l'ankylose est incomplète, la difficulté des mou

vements est due à l'inégalité des surfaces articulaires, à la

roideur des ligaments et des tendons, et à des productions

accidentelles de tissus fibreux doués d'une certaine laxité.

Les traitements que l'on peut instituer, dans ces cas , ont

pour but de rendre aux articulations leur mobilité , ou de les

ramener à une bonne direction.

De tous les moyens qui permettent d'atteindre le premier

but, les plus utiles sont les mouvements artificiels, exécutes

avec les précautions décrites page 18 et page 184. Je crois

inutile d'y revenir.

Les douches de vapeur, les douches d'eau chaude ou d'eau

froide peuvent concourir au résultat, et former une combinai

son plus puissante que l'emploi des mouvements sans aucun

auxiliaire.

J'ai constaté plus d'une fois l'utilité de l'association des
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douches froides et des mouvements graduellement forcés, sur

laquelle M. Fleury a publié des travaux intéressants en i 848.

Voici, d'après les résultats qu'il a obtenus, les préceptes

que ce médecin s'est cru fondé à formuler.

« Dans certains cas d'ankylose incomplète contre lesquels

les mouvements forcés sont inutiles ou nuisibles, les douches

froides excitantes exercent une action très favorable en acti

vant la circulation capillaire et l'absorption organique, en

modifiant la vitalité des tissus, et en ramenant ainsi les parties

extra et intru-articulaires à leurs conditions physiologiques.

» Dans les cas d'ankylose incomplète qui réclament impé

rieusement l'application des mouvements forcés, mais dans

lesquels ceux-ci sont impossibles en raison des douleurs, de

l'irritation articulaire et des phénomènes de réaction générale

qu'ils provoquent, les douches froides sédatives, mieux et plus

rapidement que tout autre agent thérapeutique connu , font

disparaître ces accidents, et permettent au chirurgien de

recourir aux mouvements gradués.

» Daus les cas d'ankylose incomplète qui réclament l'appli

cation de mouvements forcés, et où ceux-ci sont possibles, on

obtient une guérison toujours plus prompte et quelquefois

plus complète en associant les douches froides excitantes à

celle des mouvements gradués (1). »

Si l'on associait les appareils de mouvement aux douches

chaudes ou froides, soit dans les établissements d'eaux miné

rales , soit dans les établissements hydrothérapiques , on ob

tiendrait des résultats bien supérieurs à ceux que produisent

les mouvements imprimés avec les mains, et l'on n'observe

rait pas ces accidents et ces vives douleurs que Al. Fleury

signale comme indiquant surtout l'emploi des douches froides.

Le frottement des surfaces articulaires, répété pendant le

temps et avec la douceur que ces appareils permettent, ont

seuls la puissance de rendre aux os leur forme et leur poli.

Seuls ils peuvent faciliter le retour à un état aussi semblable

que possible à 1 état normal.

(i) Comptes rendus de l'Académie des sciences, juillet 1848.
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A ST. II. — Ankylose complète.

Dans l'ankylose complète, les os sont maintenus en rapport

fixe non-seulement par l'ulcération des surfaces articulaires

et la roitleur des ligaments et des muscles, mais par des adhé

rences fibreuses ou osseuses. Essayer les mouvements et les

douches, faire des efforts pour rétablir la mobilité perdue,

c'est tenter une entreprise impossible. Les moyens applicables

aux ankyloses incomplètes restent ici sans résultat.

§ 1. Rupture de l'ankyloie.

La seule méthode de traitement qui permette d'améliorer

la position des malades est la rupture des adhérences. Encore

est-il à remarquer que cette rupture se borne à rendre aux

membres la rectitude qu'ils peuvent avoir perdue. Jamais,

après l'avoir pratiquée pour des adhérences solides, je n'ai vu

la mobilité se rétablir de manière à faciliter l'exercice des

fonctions.

1° Historique. — Tous ceux qui s'intéressent au mouvement

de la chirurgie contemporaine se rappellent que la rupture

des ankyloses, tombée depuis longtemps dans une complète

désuétude, fut remise en pratique, il y a quelques années, par

M. Louvrier, directeur d'un établissement orthopédique dans

le département du Doubs. Ce chirurgien avait imaginé uu ap

pareil puissant, applicable aux ankyloses du genou, et qui ser

vait tout à la fois à rompre les adhérences et à étendre instan

tanément la jambe sur la cuisse. En 1839, il en fit à Paris de

nombreuses applications, et les premiers succès qu'il en obtint

conduisirent à penser (pie la rupture de l'ankylose avait été

injustement abandonnée, et qu'elle devait être remise en

honneur. Cependant, un certain nombre d'accidents graves,

et la fréquence des résultats incomplets ne tardèrent pas à

dissiper ces préventions favorables.

En 1841, Al. Auguste Bérard lut à l'Académie de médecine

un rapport (1) dans lequel étaient consignés tous les résultats

(l) Bulletin de l'Académie de médecine, t. VJ, p. 639.
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obtenus par la méthode de M. Louvrier. L'exposé de ces faits

et les conclusions du rapporteur entraînèrent la conviction de

tous les esprits. La nouvelle méthode tomba dans l'oubli

comme toutes celles qui l'avaient précédée.

En vain M. Mayor tenta d'appeler du jugement de l'Acadé

mie dans une brochure publiée en 18 41, sur la rupture accélérée

des ankyloses; ses opinions, appuyées seulement sur des faits

déjà connus et sur des considérations théoriques, ne purent

faire revivre la méthode qu'il défendait.

Cependant, des chirurgiens étrangers continuaient l'œuvre

si rapidement abandonnée parmi nous, M. Dieffenbach dé

composait le problème relatif aux ankyloses du genou, et

remarquant qu'il y avait tout à la fois à rompre les adhérences

et à redresser la jambe, employait une méthode analytique,

si je puis dire ainsi, rompait les adhérences en pliant la jambe

sur la cuisse, et ne s'occupait du redressement que lorsque le

tibia et la rotule avaient été rendus mobiles sur le fémur.

M. Palasciano (de Naples), suivant la trace de M. Dieffen

bach, adoptait la flexion de la jambe, comme moyen de rom

pre l'ankylose, mais, de plus, il imaginait de faire précéder

cette flexion de la division sous-cutanée du triceps fémoral,

au-dessus de la rotule. Dans sa pensée, cet os n'étant plus

retenu en haut devait suivre sans peine le ligament rotulien,

lorsqu'on ferait exécuter à la jambe un mouvement forcé de

flexion.

Voici dans quelles circonstances j'eus connaissance de cette

méthode, qui a été le point de départ des travaux que je vais

publier.

M. Palasciano avait donné des soins à une dame affectée de

l'une de ces inflammations aiguës et intenses du genou dans

lesquelles des épanchements de lymphe plastique ramollis

sent d'abord les ligaments, et plus tard se convertissent en des

tissus fibreux qui établissent de solides adhérences. Le membre

avait été abandonné à la position que la malade avait choisie

instinctivement, et lorsque, après six mois de souffrances

aiguës et continuelles, 1 inflammation s'était enfin dissipée, la

jambe était solidement maintenue dans la flexion et l'abduc

tion ; sa partie supérieure étant luxée en arrière et en dehors.
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M. Palasciano eut alors connaissance des méthodes que j'ai

conseillées dans mon Traité des maladies des articulations, pour

arrêter les douleurs des arthrites aiguës et prévenir les défor

mations consécutives. Il regretta vivement d'avoir ignoré ces

méthodes, et il résolut de confier sa malade à mes soins.

Malheureusement, les moyens efficaces que j'aurais pu

employer an début pour prévenir le mal étaient insuffisants

pour le guérir; je regrettais le long voyage qui venait d'être

entrepris, et à l'issue duquel je ne voyais qu'un aveu de l'im

puissance de l'art, lorsque M. Palasciano me fit part de son

projet de rompre les adhérences, en pliant la jambe après

avoir divisé le triceps. Il proposait, de plus, de couper simul

tanément le biceps et l'aponévrose fémorale externe, pour

remédier à l'abduction, en d'autres termes, à l'inclinaison de

la jambe en dehors. Toutes ces idées, aussi justes que hardies,

furent mises à exécution, en 1867, par M. Palasciano, avec

1 innocuité la plus complète et le succès le plus satisfaisant.

Ce résultat remarquable, et plus encore, les idées ingé

nieuses dont il était la conséquence, fixèrent de nouveau mon

attention sur la rupture de l'ankylose, que j'avais blâmée à

une autre époque, mais qui se présentait, grâce aux recher

ches de M. Palasciano, avec des chances de succès toutes

nouvelles. J'étais encouragé à suivre cette voie par la décou

verte de l'éthériWion qui, en épargnant de vives souffrances

aux malades, diminuait la résistance musculaire et facilitait

ht rupture des adhérences, et je voyais encore là une applica

tion utile des appareils de mouvement que je commençais a

faire construire alors.

La nécessité de vaincre les difficultés très variées que l'on

trouve dans la rupture des ankyloses du genou et dans les

sections sous-cutanées qui peuvent les précéder me conduisit,

à mon tour, à diverses recherches. Je perfectionnai les appa

reils mécaniques qui servent au redressement, après que l'an

kylose a été rompue, et ceux qui facilitent la marche dans les

premiers temps où le malade se lève; je pratiquai la section

simultanée du biceps et de l'aponévrose fémorale externe,

suivant un procédé que j'appellerai antéro-poslérieur et qui

prévient sûrement les abcès, ainsi que la lésion du nerf poplité
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• externe, toujours à craindre lorsque l'on pique lu peau du côté

du jarret; enfin, cherchant à appliquer aux diverses jointures

la méthode si heureusement créée pour le genou par M. Pu-

lasciano, j'étendis à la hanche et au coude la combinaison des

sections sous-cutanées et de la rupture de l'ankylose.

Grâce à ces divers travaux, la rupture de l'ankylose peut

être envisagée sous un point de vue nouveau pour tous les

lecteurs, et surtout pour ceux en grand nombre qui n'ont pas

eu connaissance du mémoire publié, en 18/i7, par M. l'alas-

ciano.

2° Procédés. — Les ankyloses peuvent être rompues, soit

par des efforts puissants exercés avec les mains, soit avec des

machines spéciales, comme celles de M. Louvrier. Les efforts

destinés à opérer la rupture peuvent être précédés ou non de

la section de certains muscles. Cependant, les précautions à

prendre dans l'emploi de ces manœuvres varient tellement

dans les diverses jointures, que je dois en remettre la descrip

tion aux articles spéciaux que je consacrerai à l'ankylose du

genou, du coude, etc. Il en est de même des détails du traite

ment consécutif. Qu'il me suffise de dire ici qu'après la rup

ture des adhérences, on ne doit point redresser immédiate

ment le membre : il faut l'assujettir par des appareils conve

nables dans la position vicieuse où il était avant l'opération,

le maintenir dans cet état jusqu'à la disparition des phéno

mènes inflammatoires, et le redresser graduellement ensuite.

3° Résultats. — La rupture de l'ankylose produit des dou

leurs très vives, que l'on peut masquer heureusement par

l'éthérisation ; elle est suivie d'une inflammation aiguë dont

l'intensité et la durée, de même que celles des douleurs,

varient suivant l'état du malade et le traitement mis en usage.

Les résultats définitifs sont les suivants :

1° Si l'ankylose s'est produite chez un homme bien consti

tué, et à la suite d'une arthrite aiguë complètement guérie; si

elle est au genou, et qu'on la traite avec toute la perfection

de procédés que nous possédons aujourd'hui, la rupture s'en

fait dans le lieu même où elle doit s'accomplir; les douleurs

se dissipent en moins d une semaine ou deux, et les malades

peuvent arriver à la longue à se servir parfaitement de leur
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membre; en un mot, l'opération est innocente dans ses suites

immédiates, et elle procure les résultats définitifs les plus

satisfaisants.

2° Lorsque l'ankylose est consécutive à une arthrite chro

nique rhumatismale ou à une tumeur blanche sans grave alté

ration constitutionnelle, on peut encore réussir au genou;

mais déjà on a lieu de craindre que les douleurs exaspérées

par l'opération se prolongent très longtemps, et que le malade

ne recouvre, même avec le temps, les fonctions de son

membre que d'une manière très imparfaite.

3* Lorsque avec 1 ankylose coïncident des abcès, des trajets

fistuleux, et une détérioration plus ou moins profonde de la

santé, la rupture doit être généralement rejetée. Dans ces cas,

les os étant très friables, on s expose à les fracturer, pour peu

que des efforts énergiques soient nécessaires. Les douleurs et

l'inflammation peuvent rendre inapplicables les moyens de

redressement nécessaires après l'opération, et même compro

mettre la vie des malades. Enfin, les résultats définitifs, si

tons ces accidents sont dissipés, sont d'une extrême imper

fection.

On voit par ce résumé, que la rupture de l'ankylose (1) n'a

point, comme le suppose Mayor (de Lausanne), l'innocuité

qui est propre aux plaies sous-cutanées; l'absence d'accidents

qui suit en gént ral ces dernières est due en partie à l'état sain

des tissus sur lesquels on opère; cet avantage n'existe pas

toujours quand on rompt des adhérences dans les jointures

ankylosées.

Cependant j'admets, comme on le voit, qu'il est des cas

spéciaux dans lesquels cette méthode doit être appliquée, et

où elle peut donner les plus heureux résultats. Jusqu'ici l'ex

périence n'autorise cette conclusion qu'en ce qui regarde le

genou, le coude et la hanche. Il faut aussi employer les pro

cédés les plus perfectionnés; car si l'on se sert de méthodes

imparfaites, comme celle de M. Louvrier, ou si l'on n'emploie

de bonnes méthodes qu'avec une connaissance insuffisante, on

échoue, lors même qu'on agit dans des conditions favorables.

(i) Excentricités chirurgicales.
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$ !. Opérations supplémentaire*.

Pour suppléer dans certains cas à l'impuissance des moyens

connus, M. Barton, de Philadelphie, a imagine de créer une

articulation artificielle, en sciant l'un des os ankylosés, réunis

sant les parties molles, et cherchant par des mouvements

graduels à établir de tels rapports entre les deux parties de

l'os coupé, qu'elles puissent jouer librement l'une sur l'autre.

Cette étrange opération est justifiée en apparence par quel

ques cas rares et exceptionnels, dans lesquels on a vu des

malades affectés de pseudarthroses marcher sans trop de diffi

cultés. Des cas de ce genre ont été observés par Larrey,

Samson, Saltzmann, Sue, etc,; mais ces faits, fussent-ils fré

quents au lieu d'être exceptionnels, ne prouveraient rien en

faveur de l'opération de M. Barton; ils ont été observés à la

suite de fractures simples, sans division de la peau, et Topé-

ration que propose le chirurgien de Philadelphie consiste dans

la production d'une fracture compliquée avec large plaie des

parties molles. Quand on sait combien ces fractures, surtout

à la cuisse, exposent à des résorptions purulentes, et, par

suite, à la mort, on ne peut consentir à les pratiquer pour des

lésions qui ne sont qu'incommodes.

L'excision cunéiforme des os a été aussi introduite dans la

pratique par M. Barton. Lorsqu'on la pratique, on enlève du

côté anguleux un coin d'os dont la hase est plus ou moins

étendue. Ce coin enlevé, on fracture complètement le lieu où

cette excision a été faite, et, rapprochant les deux surfaces de

l'os fracturé, on opère un certain redressement du membre.

L'excision cunéiforme peut être faite dans l'articulation défor

mée elle-même, ou pratiquée nu-dessus ou au-dessous de cette

articulation.

Malgré le cas de succès cité par M. Barton, je n'hésite point

à dire que l'excision cunéiforme des os est une de ces opéra

tions que l'on peut pratiquer au milieu des illusions dont se

berce tout homme qui invente nue opération nouvelle, et qui

veut attacher son nom à une création qu'il croit importante;

mais aucun de ceux qui ne sont pas égarés par l'attrait de la
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nouveauté ne voudra la reproduire; on s'arrêtera devant le

danger des suppurations profondes dans les muscles et dans

le tissu celluieux des os.

Les deux opérations imaginées par M. barton exposant ainsi

les malades aux graves accidents qui suivent les factures

compliquées, et, par suite, à la mort, ne mériteraient pas de

rester dans la pratique, lors même que des méthodes plus effi

caces n'auraient pas été créées, et que l'on serait encore dans

la même impuissance qu'à 1 époque où leur auteur les a fait

connaître. Mais aujourd'hui que l'on possède les appareils de

mouvements et que la rupture de l'ankylose a été si remar

quablement perfectionnée, il est impossible d'y avoir recours.

L'imperfection des résultats qu'elles doivent produire et les

dangers qu'elles entraînent ne permettent plus de les tenter.

(Voyez, pour le complément de ce chapitre général, les ar

ticles Genou, Coude, Hanche, etc. )

 

CHAPITRE IUV-1II ITM.TIi:

LUXATIONS SPONTANÉES.

Les luxations spontanées sont l'effet d'altérations organi

ques qui ramollissent et ulcèrent les liens d'union des os, et

d'actions mécaniques qui tendent à changer les rapports arti

culaires de ces derniers entre eux.

Pour en prévenir la formation, il faut, non seulement com

battre par les médications locales et générales les lésions qui

les préparent et sans lesquelles elles sont impossibles, mais

éloigner toutes leurs causes mécaniques. Comme je l'ai

démontré depuis longtemps, celles-ci sont, d'une part, les

directions vicieuses des os; de l'autre, les points d'appui niai

choisis. Le fémur ne se luxe pas sur la fosse iliaque externe

sans que la cuisse soit fléchie, portée dans l'adduction et la

rotation en dedans; et toutes les fois qu'au genou le tibia se

porte en dehors et en arrière du fémur, la jambe a été fléchie et

entraînée dans l'abduction. Rétablir la rectitude des membres
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et prévenir ces inclinaisons vicieuses, constitiie donc un. élé

ment indispensable de la méthode préventive des luxations.

Il importe aussi d'empêcher les membres de reposer sur des

points d'appui funestes : par exemple, dans les maladies du

pied et du genou, de faire reposer le membre inférieur sur le

côté externe et postérieur du talon.

Cependant, si par l'oubli de ces précautions, dont la plus

simple réflexion démontre l'importance, les luxations se sont

produites et qu'elles existent avec ces directions vicieuses qui

les accompagnent toujours, faut-il les abandonner à elles-

mêmes ou tenter leur réduction?

L'inaction est sans doute le parti le plus sage lorsque le

déplacement est très ancien et se réduit à une infirmité à

laquelle le malade est résigné depuis longtemps; mais la ré

duction ne peut-elle pas être tentée dans quelques circon

stances ?

On peut répondre à celte question par l'affirmative. En

combinant la rupture de l'ankylose, les sections tendineuses et

les moyens mécaniques appropriés, on peut réduire, au grand

avantage des malades, des luxations de la hanche ou du genou.

Mais ces questions ne peuvent être traitées avec fruit qu'en les

spécialisant, je me borne à les soulever ici, et je renvoie leur

solution aux articles Luxations de la hanche, du genou, etc.



TROISIÈME PARTIE.

Celte troisième partie est consacrée à l'étude des spécialités

qu'exige le traitement dans chaque articulation. J'y traité suc

cessivement des maladies du genou, de la hanche, du pied,

du coude , de Xépaule, du poignet, et de la colonne vertébrale.

J'ai adopté cet ordre pour commencer par les jointures

dont les lésions sont les plus communes , et sur lesquelles on

possède le plus grand nombre de travaux thérapeutiques.

Les traitements anatomiques ou physiologiques, en d'au

tres termes, ceux qui agissent sur la forme et sur la fonction ,

nous occuperont seuls : tout ce qui est relatif aux modifica

teurs de l'économie et aux remèdes locaux a été suffisamment

étudié clans les deux premières parties.

Il m'eût été facile île citer un plus grand nombre d'observa

tions que je ne l'ai fait; mais la crainte de donner trop de

développement à mon travail m'a forcé de me limiter à cet

égard.

CHAPITRE PREMIER.

TRAITEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES VU GENOU.

Quelles que soient les lésions dont le genou soit affecté,

on peut avoir à modifier ses conditions anatomiques et phy

siologiques. Les questions relatives à ce sujet doivent être

étudiées d'une manière générale. Je vais examiner les moyens :

A. De rendre au genou sa rectitude;

B. De l'immobiliser quand le malade est au lit;

C. De faciliter la marche, lor% même qu'il ne peut supporter

le poids du corps;

D. De lui rendre ses mouvements diminues ou perdus.
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Art. Ier. — Moyens de rendre au genou sa rectitude.

Le genou perd sa rectitude, soit lorsqu'il est maintenu

dans la flexion directe, soit lorsqu'à cette flexion se joint l'ab

duction de la jambe seule ou combinée avec la rotation en

dehors.

Chacun sait que la flexion de la jambe devenue permanente

n'est autre chose que la fixité d'une position que le genou

peut prendre dans l'état normal , et que les muscles du jarret

et les muscles jumeaux sont les agents naturels de cette

flexion. On est loin d'apprécier aussi bien la nature de l'abduc

tion seule ou combinée avec la supination de la jambe, et l'on

ignore , en général , quels sont les agents de ces mouvements.

Quelques considérations physiologiques sont donc nécessaires

pour préparer à l'intelligence des moyens thérapeutiques que

l'on peut opposer à l'abduction et à la supination combinées

de la jambe.

On croit généralement que le tibia est privé de la pronation

et de la supination que peut exécuter l'avant-bras , son ana

logue dans le membre supérieur. L'examen attentif des fonc

tions du genou ne confirme pas cette opinion, encore très ré

pandue malgré les indications données par Bichat, et malgré

les travaux étendus et précis des frères Weber (i).

Lorsque la jambe est étendue sur la cuisse , elle ne peut , il

est vrai, tourner en aucun sens; mais, dès qu'elle est fléchie

sur le fémur, elle peut exécuter avec une extrême facilité des

mouvements de rotation. Chacun peut reconnaître l'existence

de ces mouvements , lorsque, plaçant les doigts sur la téte du

péroné, il tourne alternativement la pointe du pied en dedans

ou en dehors. Dans cette expérience, la tête du péroné ne

reste pas immobile ; elle devient plus antérieure lorsque la

pointe du pied se porte en dedans, plus postérieure lorsque la

pointe du pied se porte en dehors. Les frères Weber ont déter

miné avec précision l'étendue de ces mouvements. Après avoir

(i) Mécanique des organet de ta locomotion chez l'homme, dans Encyclo

pédie anatomique, trad, par A. J.-L. Juurdan. Paris, |8.{3, t. It, |>ag. i36 et

suivantes.
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implanté une aiguille dans l'épine du tibia, et placé dans un

cadran gradué la jambe flécbie à angle droit, ils ont lait tour

ner celle-ci autant qu'il a été possible de le faire avec la force

des mains. En examinant l'espace parcouru par l'aiguille sur

le cadran gradué, ils ont reconnu (pie la rotation peut être de

treize degrés en dedans, de vingt-six degrés en dehors. L'en

semble de ce mouvement peut donc être d'un neuvième de

cercle , et il est une fois plus étendu du côté externe que du

coté interne. Les limites qui lui sont imposées deviennent de

plus en plus étroites, à mesure que la jambe se rapproche de

l'extension, ou qu'on la porte dans une flexion forcée.

Quels sont les agents du mouvement de rotation de la

jambe? MM. Weber considèrent le muscle biceps comme le

muscle rotateur en dehors, et ils attribuent la rotation en de

dans au muscle poplité et aux trois muscles qui forment la

patte d'oie; les muscles fléchisseurs de la jambe peuvent donc,

suivant eux, devenir des muscles rotateurs.

Tout en partageant les vues de MM. Weber sur les fonc

tions rotatrices des muscles de la cuisse qui viennent d'être

désignés, M. Palasciano, de Naples, a été conduit à penser

cpie le muscle spécialement destiné à la rotation en dehors est

celui que les auteurs classiques désignent sous le nom du

tenseur du fascia lata.

Ce muscle, que j'appellerai, avec Chaussier, iléo-aponé-

vrotique, pour éviter dans sa dénomination toute présomption

sur ses usages, s'attache en haut à la crête iliaque, et se fixe

en bas au faisceau du fascia lata, qui va s'attacher à tout le

contour de la tubérosité externe du tibia. Les fibres longitu

dinales de ce faisceau peuvent être considérées comme un

tendon aplati , confondu avec l'aponévrose; elles présentent

une telle résistance et une telle direction que le muscle ne

peut se contracter sans agir, par leur intermédiaire, sur le

tibia , et, quand la jambe est fléchie , sans la faire tourner eu

dehors.

A l'appui de cette induction anatomique , M. Palasciano fait

observer que, pendant la vie, on ne peut porter la jambe

fléchie dans ht supination sans (pie la main appuyée sur le

muscle ilco-aponévrotiquc en lasse reconnaître lu dureté et

 



314 TRAITKMENT GÉNÉRAL.

le gonflement, phénomènes i|ui ne laissent pas de doute sur

l'existence de sa contraction.

Le mouvement ^abduction de la jambe, comme celui de

rotation en dehors, ne peut s'exécuter que lorsque la jambe

est fléchie. Lorsque cette flexion est portée au point que le

tibia fait en arrière, avec le fémur, un angle voisin de 1Û5 de

grés, on l'exécute avec la plus grande facilité. L'extrémiié

inférieure du membre peut être alors éloignée de 15 à 20 de

grés d'une ligne idéale qui serait la continuation de l'axe du

fémur. En combinant Yabduction avec la rotation en dehors, on

donne à ces deux mouvements la plus grande étendue pos

sible. On peut reconnaître aisément les divers faits que je viens

d'indiquer lorsque, étant debout et le pied reposant sur le sol,

on plie la jambe, et qu'on tourne, autant que possible, la

pointe du pied en dehors.

L'abduction delà jambe, et consécutivement la saillie du

genou en dedans, sont produites parle biceps fémoral, et,

suivant les vues de M. Palasciano, par l'iléo-aponévrotique;

les mêmes muscles, comme on l'a vu plus haut, produisent

aussi la rotation en dehors. Sans doute, c'est parce que les

agents de la supination sont les mêmes que ceux de l'abduc

tion, et réciproquement, que ces deux directions s'observent

toujours simultanément quand elles deviennent permanentes

par suite d'un état morbide.

Après ces considérations préliminaires sur les mouvements

que le genou peut exécuter et sur les muscles qui les produi

sent , nous pouvons aborder la question thérapeutique. Elle

embrasse l'étude des moyens de redressement : 1° lorsque le

genou est fléchi; 2° lorsque la flexion est combinée avec l'ab

duction et la supination de la jambe.

§ I . Redressement du genou fléchi.

Toutes les fois que dans une maladie du genou lu jambe est

pliée sur la cuisse, il faut la ramener à la rectitude si des

adhérences solides n'en rendent pas le redressement impos

sible. On peut employer dans ce but : 1° les tractions exercées

avec les mains; 2° l'action des machines; 3° la section des

tendons.
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1° Action des mains. — Lorsqu'on veut redresser un genou

fléchi à l'aide de tractions exercées par les mains, il faut avant

tout faire placer le malade dans une situation propre à relâ

cher les muscles qui peuvent s'opposer à l'extension de lu

jambe, c'est-à-dire les muscles fléchisseurs qui de l'ischion

vont au tibia. On fait coucher le malade horizontalement sur

le dos, l'ischion s'abaisse alors , et les insertions supérieures

du biceps, du demi-membraneux et du demi-tendineux se

rapprochant de leurs insertions inférieures , l'obstacle qu'ils

opposent à l'extension de la jambe diminue sensiblement.

Le malade ainsi placé, on peut opérer le redressement en

étendant la jambe sans flexion préalable, ou bien en ne faisant

cette extension qu'après avoir fléchi le genou à angle aigu.

Dans le premier cas, un aide saisit le bassin et le fixe soli

dement, un autre aide s'empare de l'extrémité inférieure de la

jambe, et la relève en exerçant une douce traction. Celle-ci

est nécessaire pour éloigner le tibia du fémur et faciliter le

glissement des surfaces articulaires les unes sur les autres;

enfin l'opérateur tire en avant l'extrémité supérieure du tibia ,

tandis qu'il repousse en arrière l'extrémité inférieure du

fémur. Celte sorte de coaptation est d'autant plus nécessaire

que lorsque les surfaces articulaires sont rugueuses et défor

mées, le tibia , pendant l'extension , a de la tendance à rester

en arrière du fémur, et à éprouver une véritable luxation du

coté du jarret ; M. Houchet avait déjà remarqué cette ten

dance, et insistait sur les moyens de la prévenir.

Le redressement direct que nous venons de décrire a été

depuis longtemps abandonné par M. Dieffenbach. Cet illustre

chirurgien , dont M. Palasciano a fait revivre la pratique,

commençait, avant d'étendre le genou, à le porter dans la

plus grande flexion possible. Il avait reconnu que, précédé de

ce mouvement de flexion, le redressement s'accomplissait avec

beaucoup plus de facilité que si on le tentait de prime abord.

On peut se demander pour quelles raisons la flexion préa

lable facilite le redressement. Je pense que le tibia , n'étant

retenu en arrière par aucune saillie osseuse, peut être plus

aisément entraîné en ce sens qu'il ne peut l'être en avant. Dès

lors on rompt avec moinsde peine les adhérencesqui unissent
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les os par la flexion préalable que par l'extension directe. On

opère cette flexion en pressant avec la main droite sur la

partie antérieure et inférieure de la jambe , pendant que

1 avant-bras est placé derrière la partie supérieure du tibia.

Lorsqu'elle est opérée , on procède à l'extension : on tire

avec force sur la jambe en cherchant à lui faire exécuter sou

mouvement normal.

Lorsqu'il existe des adhérences solides, l'action des mains

est insuffisante. Nous verrons, à l'article Ankylose, quelle

combinaison de moyens exigent ces cas difficiles.

2° Appareils. — Les appareils destinés à faire cesser la

flexion de la jambe sur la cuisse agissent par des pressions

continues ou par des pressions intermittentes.

Les premiers sont les seuls qui soient usités, les seuls que

conseillent les auteurs. On peut les rapporter à deux ordres :

1° Ceux qui sont plies comme le genou lui-même, et que

1 on peut ramener graduellement à la rectitude;

2° Ceux qui sont droits, et qui servent, en quelque sorte, de

moules dans lesquels on fait entrer le membre fléchi.

1° Appareils articulés. — Ces appareils se composent de

trois parties : l'une destinée à embrasser la cuisse, l'autre en

tourant la jambe, et la troisième représentant la puissance qui

a pour but d'effacer l'angle que les deux premières forment

entre elles. Ils doivent se mouler sur les parties qu'ils em

brassent pour éviter les pressions douloureuses, et saisir soli

dement la cuisse et la jambe. Il est utile qu'ils s'étendent à

toute la longueur du membre malade, afin que les bras de

levier soient aussi longs que possible.

Au point de vue de la construction on peut les diviser en

deux classes : les uns se composent de gouttières solides ,

applicables seulement au malade couché; les autres, de

tiges métalliques minces, réunies a des garnitures de peau;

ces derniers peuvent être portatifs.

Parmi les appareils applicables seulement au malade couché, je

signalerai surtout la machine de Delpech, celle de M. Lou-

vrier, et l'appareil que nous avons fait construire, M. Palas-

ciano et moi.

La machine de Delpech se compose de deux gouttières arti
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culées, embrassant en arrière, l une la jambe ei le talon, et

l'autre la cuisse. Ces gouttières sont assujetties au membre,

en avant, par des courroies ; elles forment entre elles un angle

plus ou moins ouvert, et pour se redresser, elles glissent sur

une planche à rainures. Deux cordes, s'enroulant sur des

cylindres mus par des manivelles, font étendre les deux gout

tières en tirant, l'une verticalement sur l'anglcde leur réunion,

l'autre dans une direction horizontale, sur l'extrémité pédieuse

de la gouttière jambière.

Dans cette machine, le bras de la puissance est aussi étendu

que possible, et le poids du membre aide à l'extension; mais

les gouttières ne se moulent point sur le membre, et aucune

traction directe n'en traîne le pied en même temps que l'appa

reil, de sorte que celui-ci peut s'étendre sans que le genou

l'accompagne et cesse d'être fléchi.

La machine de M. Louvrier agit en même temps sur la partie

inférieure du membre et sur le genou; le pied est solidement

attaché à une espèce de semelle de fera laquelle sont fixées

des poulies de réflexion ; sur ces poulies passent des cordes

qu'un moulinet doit mettre enjeu, et qui vont s'enrouler en

suite sur un treuil placé à la partie inférieure de l'appareil.

Ces cordes sont destinées à entraîner la jambe horizontale

ment. Un carré long saisit le milieu du genou, d'autres cordes

le maintiennent et l'attirent verticalement.

Cette machine, comme on le voit, a tous les avantages de

celle de Delpech sans en offrir les inconvénients; elle pré

sente en effet un levier aussi long que possible, une traction

directe et exercée sur le pied, et une compression sur le genou,

«le sorte que les deux parties jambière et fémorale du membre

inférieur sont nécessairement ramenées dans la même direc

tion. Si cet appareil , au lieu d'être appliqué à l'extension

brusque du genou et à la rupture des ankyloses, servait à

l'extension lente et progressive du membre, il ne laisserait

rien à désirer, sinon une moindre complication.

C'est dans ce but que nous avons fait construire, M. Palas-

ciano et moi , l'appareil dont la figure 2 donne une idée suffi

sante.

)
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Fig. 2.
 

Les appareils portatifs dont la partie solide se compose de

deux branches d'acier placées sur les côtés du membre,

articulées au niveau du genou, et munies d'un mécanisme qui

permet de les redresser graduellement , sont de tous les

moyens de redressement les plus usités. Il n'est pas de méca

nicien orthopédiste qui n'en construise et qui ne les ait modi-

Fip 3. fiés. Les principes d'après

lesquels ils doivent être

construits méritent une dis

cussion sérieuse.

Et, d'abord, quel doit être

le mode d'articulation des par

ties jambière etfémorale!'

La plupart des mécani

ciens construisent un gin-

glymedont la figure 3 donne

une idée. Elle représente

l'un des montants droit et

l'autre plié.

M. F. Martin (1) a parfai

tement démontré que l'on

n'imitait point par là le mé -

canisme normal de l'articulation du genou. Dans celle-ci, le

centre du mouvement est en arrière de l'axe du fémur, sur une

 

(i) Des appareils prothétiques des membres. Paris, i85o.
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ligne qui passe à travers l'insertion supérieure des deux liga

ments latéraux et des deux ligaments croisés. M. Martin a vu

qu'une tige métallique enfoncée d'un condyle fémoral à l'autre

pouvait traverser simulta

nément 1 insertion de tous

ces ligaments. C'est autour

de cet axe fictif que tourne

le tibia. Pour que les appa

reils reproduisent le mou

vement normal de cet os, il

fautdoncque le centredece

mouvement soit en arrière

de Taxe du fémur. C'est ce

but auquel M. Martin est

arrivé en donnant à l'arti

culation la forme que repré

sente la figure U, et qu'il

désigne sous le nom de

centre

FiB 4-

 

 

FiC. 5.

Tous les appareils dans lesquels ce mécanisme n'a pas

été adopté, et qui sont très nombreux encore, doivent être

rejetés.

M. Chavanon, mécanicien

à Lyon, a pensé qu'on pour

rait le perfectionner en pla

çant la branche tibiale sur

un plan postérieur à la bran

die fémorale, ainsi que le

représente la figure 5.

Cette disposition me pa

rait devoir être adoptée :

elle permet de placer exacte

ment les montants latéraux

vis-à-vis des axes de lajambe

et de la cuisse.

La puissance qui sert au

redressement des tiges jam

 



V20 ' TTUITKMF.NT GÉNÉRAL.

bière et fémorale peut offrir beaucoup de variétés. Tantôt on

les redresse graduellement avec les mains, et l'on maintient le

redressement obtenu par divers points d'arrêt. Telles sont : la

tige postérieure, dont une extrémité s'engage dans des trous

(appareil de M. Bouchet); la vis de pression, qui serre sur un

arc, comme dans quelques uns de mes appareils de mouve

ment.

11 vaut mieux que le mécanisme soit disposé de telle ma

nière que la puissance de redressement serve elle-même d'arrêt

au redressement obtenu. Ce but peut être réalisé, soit par le

moyen d'une vis de pression (Jules Guérin , fîg. 6), soit par

une vis engagée dans une mortaise et mise en action par un

écrou (Du val, fig. 7), soit par un pignon mordant sur une

Fig. fi. Fii;. 7.

 

roue dentée. Ce dernier système, représenté dans la figure 8,

est préférable à tous les autres : il permet une graduation

insensible dans les efforts de redressement; il maintient

solidement celui-ci au degré obtenu, et il n'exige pas de saillie

incommode, comme les deux autres mécanismes.

Quelle doit être la longueur de ces appareils ?

11 est évident qu'ils doivent, au moins, s'étendre de la partie

supérieure de la cuisse à la partie inférieure de la jambe.

Cependant, bornés à cette étendue, ils ne remplissent pas

toutes les conditions désirables. Il importe qu'ils embrassent
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le pied, d une part, et que de l'autre ils se prolongent jusqu'à

l'ischion, et puissent y prendre un point d'appui. Disposés de

la sorte, ils ne se bornent pas à effacer l'angle que forme la

jambe avec la cuisse, ils exercent une traction sur la jambe

elle-même. M. Duval a satisfait à toutes ces conditions dans

l'appareil qui est représenté dans son Mémoire sur la fausse

nnkylose du genou.

De quelle manière doivent être saisies la jambe et la cuisse?

Quelques mécaniciens font des appareils qui n'ont qu'une

branche extérieure. Ce système est complètement insuffisant;

il faut nécessairement deux tijjes , l'une interne et l'autre

externe, et celles-ci doivent être unies solidement entre elles.

L usage est de placer en arrière de la jambe et de la cuisse des

rlcmi-colliers solides de tole garnie, et, en avant, des pièces

de cuivre bouclées ou lacées. Toutes ces dispositions sont

réunies dans l'appareil ici représenté. Il y manque une chaus

sette pour fixer le pied ; mais comme j'ai trouvé qu'il fonc

tionne bien construit de la sorte, et qu'on peut craindre

2 1
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qu'une traction ne gène le redressement; je le représente tel

que je l'ai employé, et tel qu'il est construit par M. Blanc, de

Lyon (%. 9).

 

2° Appareils droits et inflexibles. — Les appareils droits dans

lesquels on fait entrer le membre sont utiles surtout pour pro

duire une rectitude complète. Inapplicables aux genoux très

fléchis , ils conviennent spécialement à ceux qui ne s'éloignent

que de quelques degrés de leur direction normale.

On peut rapporter à cet ordre d'appareils la machine dé

crite et figurée par Manget (1). Elle est constituée par une

planche droite contre laquelle le membre deini-fléchi est ra

mené au moyen d'une vis de rappel qui traverse perpendicii-

(l) Ttéutr de cltirttrgte, t. II.
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lairement la planche, et qui entraîne, en tournant, un anneau

rembourré qui embrasse le genou.

Les gouttières droites, qui servent à immobiliser l'articula

tion liLiio-fémorale , et dont il sera question plus tard, peu

vent être utilisées pour son redressement; mais elles sont

souvent insuffisantes, parce qu'elles ne sont pas munies d'ac

cessoires destinés à tirer sur la jambe et à presser sur le

genou. On doit y ajouter des movens d'extension, de contre-

extension et de pression, tels que le genou soit forcé d'y entrer

peu à peu. J'ai rempli ces diverses indications en faisant con

struire l'appareil figure 10.

Fi(î. 10.

 

La gouttière est construite en fil de fer, et matelassée à l'in

térieur; elle se moule sur le membre inférieur, dans la posi

tion étendue. Elle olfre en dehors et en haut un prolongement

qui s'étend sur les côtés du bassin, et fournit deux points

d'attache pour un sous-cuisse formant une sorte de boudin

arrondi.

Une traverse de bois placée à l'extrémité inférieure de la

gouttière empêche l'appareil de tourner, et sert de support à

un tourniquet sur lequel va s'enrouler la courroie représentée

dans le dessin par une ligne ponctuée. {La disposition de la

figure 10 ne permet pas devoir ce tourniquet, dont il est facile

d'ailleurs de comprendre le mécanisme.) La courroie vient s'atta

cher en dedans et en dehors à la chaussette dont la jambe est

entourée. Une traverse placée au-dessous de la plante du pied

empêche que les malléoles ne soient exposées à une pression

douloureuse pendant les efforts d'extension.
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Les appareils de mouvement (|ue je di'rri rai plus loin peu

vent être utilement employés pour opérer le redressement du

genou. Ils agissent par des pressions intermittentes , et non

par des forces continues; le membre qui est soumis à leur

action éprouve des secousses, et, de même que les chocs pro

duits par un marteau font pénétrer un clou dans le bois

bien plus sûrement qu'un poids quelconque, de même les

ébranlements produits par l'appareil de mouvement peuvent

être, dans certains cas, plus puissants que les pressions conti

nues dont on a fait usage jusqu'à présent. En fixant la tige

jambière au cadran gradué, on peut du reste réaliser à son

gré ce dernier genre de pression.

3° Section des tendons. — La première question à résoudre

est celle de savoir quels sont les muscles dont on doitfoire la

section.

De tous les muscles du jarret, celui dont la résistance est

la plus difficile à vaincre est le muscle biceps. Le peu de lon

gueur de ses fibres contraste avec celle beaucoup plus consi

dérable des autres muscles fléchisseurs. Tandis que ces der

niers, le demi-tendineux, le demi-membraneux, le droit in

terne et le couturier s'étendent du bassin à la jambe, et pas

sent ainsi sur deux articulations, la courte division du biceps

va de la partie inférieure du fémur à la partie supérieure du

tibia. Enfin les premiers muscles ont plus de la moitié de leur

trajet composée uniquement de fibres musculaires; dans

toute sa longueur le biceps offre au contraire un mélange

intime de fibres musculaires ettle fibres tendineuses.

Ces considérations font aisément comprendre pourquoi des

tractions, suffisantes pour allonger les muscles de la partie

interne du jarret, ne peuvent vaincre la résistance du biceps,

et pourquoi la section de ce muscle est la plus essentielle et

doit précéder toutes les autres.

Cependant, si elle est insuffisante, quels sont les autres

muscles dont on doit faire la section pour remédiera la flexion

de la jambe?

Tous les auteurs qui ont traité de cette question. MM. Dief-

ftinbach, Duval , J. Guérin, Velpeau, etc., etc., conseillent de

couper b> demi-tendineux et Je demi-membraneux. A ces deux
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muscles il laut sans aucun doute, avec M. Bouvier, ajouter le

droit interne. Ce dernier fait plus de saillie en arrière que le

demi-membraneux lui-même, lorsque la jambe est depuis

longtemps fléchie, et l'expérience a démontré à M. Bouvier

qu'il étaii souvent nécessaire de le diviser en même temps que

les muscles avec lesquels il est en contact.

La section du biceps la plus importante de toutes celles qu'on

peut faire au jarret, est aussi la plus épineuse. En la prati

quant, on s'expose à diviser le nerf poplité externe. Ce nerf

louche le biceps dans toute sa longueur, et il en est beaucoup

plus rapproché que le poplité interne ne l'est du demi-tendi

neux. Le biceps étant composé jusqu'à sa partie inférieure de

fibres musculaires et de fibres aponévrotiques adhérant au

fémur, ne cède pas brusquement, quand on le coupe, comme

le fait le tendon d'Achille. Il en résulte que l'on est exposé à

ne le ili viser qu'en partie si l'on agit timidement, ou à atteindre

le nerf poplité externe si l'on coupe avec plus de hardiesse.

Diviser complètement le muscle et préserver le nerfpoplité,

tel est donc le problème à résoudre.

On peut atteindre ce but en imitant M. Dieffeubach. Cet

auteur enfonce son ténotome en dedans du tendon, qu'il divise

ensuite de sa face interne et antérieure à sa face externe et pos

térieure. C'est du moins ainsi que je crois devoir interpréter

la description peu précise que M. Phillips donne de son pro

cédé.

M. Uuval parait agir de la même manière.

Le procédé de M. Bouvier, qui pique la peau en dehors du

muscle et divise celui-ci de la face externe à la face interne,

nie paraît vicieux. Le tranchant du ténotome étant poussé

vers le jarret, on coupe inévitablement le nerf si l'on fait

pénétrer l'instrument un peu en dedans du bord interne du

biceps,

Quel que soit celui de ces procédés que l'on mette en usage,

la piqûre de la peau est en arrière du membre, et la pré

sence îles nerfs poplités ne permettant pas de la faire loin du

biceps, on ne peut établir un canal sous-cutané de deux à trois

centimètres de long, qui prévienne avec certitude l'entrée de

l'air dans la plaie profonde, et préserve de la suppuration.
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J'ai réussi à éviter tous ces inconvénients en piquant la peau

sur le bord antéro-externe du membre, et en pénétrant ainsi

d'avant en arrière ; mais comme en faisant la section du biceps,

je comprends toujours l'aponévrose fémorale externe, je dé

crirai le procédé à suivre dans l'article consacré à la section

simultanée du biceps et de l'aponévrose fémorale externe.

La section des musc/es internes du jarret , c'est-à-dire du cou

turier, du demi-tendineux , du demi-membraneux et du droit

interne, n'est utile que lorsque la flexion est voisine de l'angle

droit et dure depuis longtemps ; si la flexion est peu marquée,

il n'est pas nécessaire de les diviser, car le biceps étant coupé,

ils cèdent aisément aux efforts exercés par les appareils.

On peut couper isolément le demi-tendineux, qui est le plus

facile à atteindre; mais si l'on se décide à opérer, il vaut mieux

couper tout le faisceau des muscles internes du jarret. Celte

section a été faite tantôt de la face profonde à la face superfi

cielle des muscles , suivant le procédé de MM. Dieffenbach et

Duval, tantôt de la partie superficielle à la partie profonde,

suivant le procédé de M. Bouvier.

Évidemment la première méthode est celle qui doit être

suivie. Voici de quelle manière on procède dans son exécution.

Pour opérer on se met en dedans du membre, et tandis

qu'un aide placé vis-à-vis tire la peau en dedans, on applique

l'extrémité du doigt indicateur gauche en dehors du bord ex

terne du demi-membraneux, c'est-à-dire entre les muscles et

le fémur. Sur l'ongle de ce doigt on glisse, à la profondeur

d'un centimètre, le lénolome pointu , et celui-ci est remplacé

pur le ténotome mousse, que l'on [tousse en avant et en de

dans, de telle manière que sa pointe vienne faire saillie au-

dessous de la peau , à la partie moyenne de la face interne de

là cuisse. Le tranchant en est alors tourné du côté de la face

interne du membre, et, pur les mouvements de l'instrument

ainsi qu'à l'aide des pressions exercées sur la peau par le pouce

gauche , on divise les muscles de leur face profonde à leur

face superficielle.

M. Dieffenbach fait placer le malade à genoux sur une

chaise , MM. Houvier et Duval préfèrent opérer pendant que

le malade est couché sur le ventre : l'une ou l'autre de ces po-

■
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sitions est assez indifférente lorsque Ton n'emploie pas l'éthé-

risation ; mais la dernière est la seule que l'on puisse adopter

lorsque l'on jette préalablement le malade clans l'insensibilité

produite par l'élher ou le chloroforme.

M. Dieffenbach conseille de commencer par la section des

tendons internes, M. Duvul par celle du biceps : ce dernier

conseil mérite incontestablement d'être suivi.

Non seulement, comme ledit M. Duvul, le biceps est de tous

les muscles du jarret celui qui fait le plus de relief, mais il est

le plus court, le plus résistant, et , dans un grand nombre de

cas, cette section est suffisante pour que le redressement soit

possible.

Les réflexions que je faisais plus haut à propos de la section

du biceps , sur les dangers que l'on court en piquant la peau

du coté du jarret, s'appliquent de tous points à la section des

muscles internes du genou. 11 faut donc, pour obtenir le long

canal sous-cutané, que l'on doit toujours ménager entre la

piqûre de la peau et la section des muscles, faire pénétrer le

ténotorne d'avant en arrière. J'enfonce celui-ci au-dessus et en

avant du condyle du fémur, pendant que de la main gauche

je soulève Je paquet des muscles internes du jarret. Ceux-ci

sont ensuite divisés de leur face profonde à leur face superfi

cielle.

h" Combinaison des divers moyens quiviennent d'âirc décrits. ■—

Lorsque les lésions sont récentes, qu'elles datent de quelques

mois seulement, on peut réussir à rendre au genou sa recti

tude, soit par les efforts qu'on exerce directement avec les

mains, soit par l'emploi des machines. Mais si la maladie est

ancienne, qu'elle date de plus de six mois, par exemple; si les

surfaces articulaires sont rugueuses, les parties molles durcies

et rétractées, ce n'est qu'en combinant tous les moyens dont

on peut disposer, en les faisant succéder les uns aux autres,

que l'on peut obtenir un résultat favorable. Inutile dans ces

cas de s'appliquer à opérer le redressement par l'uclion des

mains ou par celle des machines. Il faut successivement :

1° couper les tendons du jarret; 2° faire mouvoir avec les

mains le tibia sur le fémur; 3° employer les appareils conve

nables pour redresser la jambe sans luxer le tibia en arrière.
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S J, Redressement du genou fléohi avec abduction et rotation en dehors

de la jambe.

Il est très rare que dans les difformités du genou la jambe

soit simplement fléchie sur la cuisse. Le plus souvent, l'abduc

tion et la rotation en dehors se joignent à la flexion. Le genou,

comme on voit dans le membre inférieur droit, figure 1 1 , fait

saillie en dedans et en avant, et présente un angle obtus en

dehors et en arrière; la pointe du pied est tournée extérieure

ment, et jamais, dans la marche, le malade ne la porte directe-

Fig. il.

 

ment en avant. Cette difformité ne peut pas exister sans la

flexion; car c'est clans la flexion seulement nue les surfaces
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articulaires sont disposées du manière à permettre l'abduction

et la rotation en dehors, et que le biceps et l'iléo-aponévro-

tique peuvent imprimer à la jambe cette direction.

Plus j'ai observé les maladies du genou, plus j'ai vu que la

combinaison de la flexion et de l'abduction était fréquente. Je

doute même aujourd'hui qu'il existe des cas où le genou soit

fléchi sans une certaine déviation de la jambe en dehors.

C'est pendant la station et la marche que se produit surtout

la position dans laquelle le pied est tourné en dehors, et où la

jambe est entraînée dans la flexion et dans l'abduction. Pro

bablement le malade choisit cette position pour agrandir la

base sur laquelle il s'appuie.

Cependant il est possible que cette déformation s'accom

plisse dans le décubitus. Elle peut se produire alors si le

malade glisse dans son lit, le pied étant retenu et tourné en

dehors. Le fémur se porte en dedans et en avant du genou,

et l'abduction et la flexion de la jambe sont la suite de ce

glissement du fémur.

Pour reconnaître l'abduction , il faut avoir soin de placer le

membre de telle manière que la rotule regarde directement en

avant. Dans cette situation, on reconnaît à première vue

l'abduction du pied, qui échappe à l'observateur lorsque le

membre est dans une autre situation, et l'on peut aisément

reconnaître jusqu'à quel point il s'éloigne de sa position nor

male, en mesurant la distance qui sépare la place occupée par

le talon de celle où celui-ci devrait être si la jambe avait con

servé sa rectitude.

Les moyens que l'on peut employer pour faire cesser la

combinaison de la flexion avec l'abduction sont, comme pour

la flexion simple: 1° l'action des mains; 2° celle des appa

reils; 3° la section des tendons.

1° diction des mains. — Les règles à suivre dans le redres

sement à l'aide des mains n'ont pas besoin d'être tracées de

nouveau; il nous suffira de dire qu'on réussira mieux si le

décubitus dorsal relâche les muscles qui vont de l'ischion à la

jambe, et si l'on fait exécutera celle-ci une flexion préalable.

2° Appareils. — Les appareils qui exercent des pressions

continues peuvent être construits sur des plans plus variés
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encore que lorsqu il s'agit simplement d'étendre le genou

fléchi ; on peut les rapporter, comme ces derniers , à deux

ordres :

1° Appareils droits et inflexibles. — On doit les préférer à

ceux <jui ont des articulations toutes les fois que la flexion est

peu marquée, comme dans le genou droit, figure 1 1 ; ils offrent

plus de solidité et permettent mieux le redressement. Les uns

sont pesants et applicables seulement aux malades couchés. Venel

employait une attelle concave aussi longue que le membre, et

appliquée contre la face interne de la cuisse; elle s'étendait

jusqu'au niveau du pied, et l'on cherchait peu à peu à ramener

la jambe contre elle.

M. Mellet, qui avait adopté et modifié cet appareil, en a

donné la description et le dessin dans son Manuel d'orthopédie.

Les attelles, bornées à la moitié interne du membre, pou

vant se déranger, et surtout tourner en avant ou en arrière,

il vaut mieux en employer deux, l'une en dedans, et l'autre

en dehors. Celles-ci doivent s'étendre depuis le haut de la

cuisse jusqu'au-dessous du pied, et être unies l'une à l'autre

par des colliers postérieurs solides , afin que l'on puisse rame

ner contre celle qui est en dedans la partie inférieure de la

jambe , tandis que l'on assujettit le genou contre celle qui est

en dehors. Dans les cas où la déviation est très prononcée ,

l'attelle interne doit être courbe au début du traitement.

Ma gouttière à extension, que l'on voit représentée figure 10,

page 323, peut être utilisée dans le cas qui nous occupe; il

faut seulement alors que la genouillère et les trous de l'appa

reil soient disposés de manière à porter le genou en dehors.

Les appareils droits et portatifs peuvent se composer d'un

ou de deux montants latéraux. Cette dernière disposition

est préférable. La branche externe doit s'étendre depuis

le bassin jusqu'au pied. La branche interne ne commence

qu'au-dessus du tiers moyen de la cuisse; elle se réunit

en bas avec la première, au-dessous de la chaussure. La

branche externe doit offrir au niveau de la hanche une

articulation en ginglyine, et, suivant la remarque de M. Mille,

avoir une courbure par laquelle on imite celle du fémur;

au niveau du pied , les deux montants offrent une articulation
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qui permet la flexion et l'extension; clans leurs parties jam

bière et fémorale, ils sont unis entre eux par des demi-colliers

et par des courroies; vis-à-vis du genou, on y ajoute une em

brasse matelassée qui ramène peu à peu le tibia et le fémur

contre la lige extérieure.

2° Appareils articulés. — Ces appareils peuvent être compo

sés de gouttières articulées entre elles, et être seulement appli

cables au lit. M. J. Guérin en a fait construire de ce genre,

qu'il désigne sous le nom de gouttières brisées. Mais, en géné

ral, les appareils articulés que l'on construit sont portatifs et

formés, dans leurs parties solides, de tiges d'acier placées sur

les côlés du membre; ils sont semblables à ceux qui seront

représentés dans l'article consacré aux tuteurs.

Les articulations (pie Ton donne à ces appareils peuvent

être isolément dans le sens: 1° de la flexion , 2° de l'abduction ,

3" de la rotation.

1° Les articulations au niveau du genou qui permettent le

mouvement de flexion peuvent offrir toutes les variétés (pie

nous avons fait connaître pages 318 et 319. Nous ne devons

pas y revenir ici.

2° Les articulations qui permettent à l'appareil de suivre

l'inflexion de la jambe déviée en dehors sont la reproduction ,

quant au mécanisme, de celles que l'on emploie pour la

flexion.

3° La jambe étant tournée en dehors, on a dû chercher à

porter la pointe du pied en dedans. Parmi les appareils que

j'ai vus, et dans lesquels on s'était appliqué à remplir cette

indication, l'un, sorti des ateliers de M. Charrière, avait une

brisure au milieu de la branche fémorale; l'autre, de l'inven

tion de M. Ferdinand Martin, se composait de colliers tour

nants placés à la partie supérieure de la jambe.

Pour être complets , les appareils articulés devraient donc

permettre les mouvements de flexion, d'abduction et de rota

tion, et chacune des articulations appropriées à ces mouve

ments devrait être munie d'un mécanisme qui produisît et

maintint le redressement. Dans cette combinaison, le centre

du mouvement de flexion pourrait être au niveau de l'insertion

des ligaments latéraux, celui d'abduction immédiatement
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au-dessous, et enfin celui de rotation par les colliers tournants

aussi rapproché nue possible de ce dernier.

M. F. Martin a réalisé cette combinaison. Connue on le

prévoit sans peine, la difficulté de son exécution et l'élévation

du prix qui en résulte l'ont empêchée de se répandre dans la

pratique. Remarquez, du reste, que, eu égard à la nécessité

de placer les articulations de flexion et d'abduction vis-à-vis

du genou, celles qui servent à la rotation se trouvent au-des

sus ou au-dessous de cette jointure. Ces dernières sont donc

inutiles, et en quelque sorte antiphysiologiques. Knfin (et

cette raison est supérieure à toutes les autres) on redresse les

genoux avec plus de facilité et de promptitude lorsqu'on se

sert des appareils inflexibles. Ceux-ci réunissent à la simpli

cité une action beaucoup plus sûre.

Les appareils droits et inflexibles au niveau du genou gê

nant beaucoup la mar-

'' ' ' J" ' che , et les appareils

articulés dans tous les

sens offrant les imper

fections qui viennent

d'être signalées, on a

dû chercher si l'on ne

pourrait pas associer

les avantages des uns

et des autres. On réa

lise cette combinaison

en conservant seule

ment la flexion , et en

plaçant sur la branche

fémorale un verrou ,

comme celui des mem

bres artificiels (fig. 12),

qui permet à volonté

d'arrêter ou de rendre le mouvement à l'articulation du

genou.

3U Section des tentions. — Les muscles qui produisent l'ab

duction et la rotation en dehors de la jambe, comme nous
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l'avons démontré plus liant, sont le biceps et l'iléo-nponévro-

tique; il faut donc couper les tendons de ces deux muscles

lorsque l'on veut remédier à l'abduction de la jambe, seule

ou combinée avec la rotation en debors.

La première de ces indications a été remplie sciemment, ou

sans que la portée du moyen fut appréciée par tous ceux qui,

pour redresser le genou fléclii, ont coupé le tendon du biceps.

M. Duval entre autres, dans son mémoire sur l'ankylose an

gulaire du genou, signale en passant ce fait, que la section du

biceps pratiquée sur des genoux fléchis en a diminué la saillie

en dedans.

Une expérience cadavérique, due à M. Palasciano, et que

cet ingénieux auteur a répétée plusieurs fois sous mes yeux,

démontre aussi combien il importe de diviser le faisceau ex

terne de l'aponévrose fémorale pour remédier à la rotation en

dehors.

Si l'on plie la jambe sur un cadavre à un angle qui peut

varier de 90 à 145 degrés, et que l'on prenne les précautions

propres à mesurer la rotation du tibia en dedans, on recon

naîtra que cette rotation ne peut s'exécuter an delà de 13 de

grés, quel que soit l'effort que l'on exerce avec les mains.

La limite normale de ce mouvement une fois constatée,

que l'on coupe an-dessus du condyle externe du fémur l'apo

névrose fémorale, en ayant soin de prolonger l'incision sur la

partie épaisse qui va s'attacher à la ligne âpre du fémur, et

l'on verra immédiatement que le mouvement de rotation en

dedans peut être porté jusqu'à 26 degrés.

La section simultanée du biceps et du faisceau externe de

l'aponévrose fémorale a été faite pour la première fois par

M. Jules Guérin, ainsi que le prouve le Rapport fait sur ses

travaux. On trouve dans ce rapport l'histoire d'un malade

affecté d'une déviation du genou en dedans, avec flexion, ab

duction et supination de la jambe, et dans laquelle l'auteur

coupa le jascia lata et le biceps, le 14 janvier 1844.

Le procédé qui fut mis en usage n'est pas décrit; il est dit

seulement que l'on (il deux ponctions : l une pour le biceps et

le ligament latéral externe; l'autre pour la section du fnscia

lata.
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Au commencement de 1847, M. Palasciano, qui ignorait

les travaux de M. Guério , lesquels n'étaient pas encore pu

bliés , pensa aussi de son côté à couper tout à la fois le biceps

et le fascia lata dans les flexions de la jambe avec abduction

et rotation en dehors, et il eut l'idée d'appliquer cette opéra

tion aux difformités suites de maladies du genou. Il pensa

que, dans cette opération , il fallait faire les deux sections à la

même hauteur, immédiatement au-dessus du condyle externe

du fémur, et faire pénétrer le ténotome à travers une piqûre,

du côté du jarret.

Cependant, au milieu d'un grand nombre d'opérations heu

reuses, pratiquées suivant cette méthode , la suppuration fut

observée quelquefois. Pensant que cet accident était dû à ce

que l'on coupe le biceps si près de la piqûre de la peau, que

l'air peut s'introduire dans la solution de continuité,je cherchai

un procédé dans lequel un long canal existât entre la piqûre

extérieure et l'incision profonde. Je réalisai cette condition en

piquant la peau, non plus du côté du jarret, mais sur la face

antérieure du membre.

Je vais décrire ces deux procédés, le premier sous le nom

de procédé de M. Palasciano, ou procédé postéro-antérieur;

le second sous la dénomination de procédé de l'auteur, on

procédé antéro-postérieur.

Quel que soit celui que l'on mette en pratique, on doit

veiller avant tout à épargner le nerf poplité externe, et, dans

ce but, il faut opérer à la manière de M. Dieffenbach, de la

face profonde à la face superficielle des muscles.

Les instruments nécessaires sont :

1° Un ténotome pointu à deux tranchants, dont la lame,

dans sa plus grande largeur, a 3 millimètres.

2° Un ténotome mousse , dont la lame a 3 millimètres

de largeur, la partie coupante 3 centimètres , et la tige 7 cen

timètres de longueur. La figure 13 (1) donne une idée de la

forme de ce ténotome. Les dimensions qui y sont représentées

sont à peu près les deux tiers de celle que je recommande.

(i) J'emprunte cette figure nu Traité de palhaloqic externe de M. Vid.il (dp

Cassis), dont je mettrai plusieurs fois à profit les utiles travaux.
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Le premier sert à piquer la peau et les aponé- *'<>'

vroses; le second à faire les sections lenilineuses |

et musculaires. |

3° Deux bandelettes de diachylon, assez lon

gues pour faire une fois et demie le tour de la

cuisse, ou un petit carré de linge de h centi- |

mètres de côté, que l'on imbibe de collodion au

moment de l'appliquer sur la piqûre extérieure,

après la section des tendons.

Procédé de M. Palasciuno, on procédé postéro-

antérieùr. — Le malade étant éthérisé et couché

sur le côté, le membre à opérer appuyant sur le

bord du lit par la face interne de la cuisse, un

aide fixe celle-ci, un autre aide retient la jambe ,

et un troisième est employé à tendre la peau au

commencement de l'opération et à comprimer le

fond de la plaie, pour empêcher l'air d'y entrer,

aussitôt après que les instruments en sont

retirés.

Le chirurgien, placé en dehors du membre, fait tirer la

peau en dehors, afin que, lorsque celle-ci reviendra sur elle-

même, la piqûre faite en dedans du biceps corresponde à une

partie de 1 aponévrose qui n'ait pas été intéressée. Le doigt

indicateur de la main gauche appuyé sur le bord interne du

biceps, au niveau de la partie supérieure de la tubérosité

externe du fémur, le chirurgien , à l'aide du ténotome pointu ,

perce la peau et l'aponévrose directement d'arrière en avant

et a la profondeur d'un centimètre. Le ténotome mousse est

alors substitué au précédent, et il est poussé d'arrière en

avant, l'une de ces faces pressant contre la partie interne du

biceps. On le fait pénétrer assez profondément pour que l'on

sente sa pointe à la face antérieure du membre. Il est néces

saire de l'introduire à une profondeur qui, chez les adultes,

est en général de 8 à 10 centimètres. .Son tranchant est alors

retourné vers le côté externe du membre, et, soit par les

mouvements qu'on lui fait exécuter, soit plutôt par l'action du

pouce gauche , qui presse contre la lame les muscles et les
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tendons qui doivent être coupés, on divise successivement le

faisceau externe du triceps, l'aponévrose qui le recouvre, et

le biceps lui-même. Lorsque la section est complète, on re

connaît l'intervalle existant entre les deux bouts divisés, et

l'on sent le ténotomc immédiatement au-dessous de la peau.

Pour faciliter cette section, l'aide qui tient la jambe s'efforce

de faire cesser sa flexion , son abduction et sa rotation en

debors. Dès que les instruments sont retirés, on presse

d'avant en arrière pour exprimer les liquides contenus dans

la plaie, et un aide maintient cette compression jusqu'à ce que

l'opération soit terminée.

Procédé de l'auteur, ou procédé anléro-postéricur . —Ce procédé

consiste à faire la piqûre au-devant de la cuisse, de manière

à ménager un canal de 2 à 3 centimètres de long entre la

piqûre de la peau et la section des tendons et des muscles.

Le malade étant coucbé sur le dos et étbérisé, le chirurgien

cherche à sentir avec l'indicateur gauche le tendon du biceps

du coté du jarret; il s'applique à discerner le relief formé par

ce tendon de celui que produit assez fréquemment le nerf

poplité externe; il pousse entre les deux le doigt indicateur

gauche, de manière à soulever le biceps et à laisser le nerf

en dedans. Bien fixé de la sorte sur le lieu où doit aboutir

l'extrémité de son ténotome, il se sert du pouce de la main

gauche, dont l'indicateur reste placé en dedans du biceps,

pour tirer la peau en dehors, au-dessus du condyle externe

du fémur.

Avec la main droite, il fait une piqûre à la face antérieure

externe de la cuisse, au-dessus de l'angle externe de la rotule

et vis-à-vis le doigt indicateur gauche placé sous le jarret, il

enfonce ensuite le ténotome mousse d'avant en arrière, jusqu'à

ce que l'extrémité ne soit plus séparée que par la peau du

doigt indicateur gauche, qui sert de point de repère. Il tourne

alors le tranchant en dehors, et en faisant mouvoir son instru

ment aussi bien qu'en poussant les parties contre lui, il coupe

le biceps, le faisceau externe du triceps et du fasciti lata ; il

s'arrête lorsqu'il est à 2 ou 3 centimètres de la piqûre anté

rieure de la peau.
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La figure 14 donne une idée de la position des mains du

chirurgien lorsqu'il opère sur la cuisse droite. Pour le côté

gauche, la position des doigts est la même, seulement le bord

cubital de la main gauche, au lieu de regarder en bas, du côté

du mollet, est dirigé en haut, vers la partie supérieure de la

cuisse. Dans l'un et l'autre cas, le chirurgien se place du côté

opposé à celui qu'il opère.

 

Ce procédé permet d'agir avec plus de précision que celui

dans lequel on commence du côté du jarret : en exécutant ce

dernier, on est obligé, au moment d'opérer, d'enlever le doigt

qui a permis de reconnaître la position du biceps et du nerf

poplité externe ; en suivant celui que je propose , le doigt sert

de guide pendant tout le cours de l'opération. Mais la diffé

rence essentielle est celle-ci : lorsque l'on pique la peau du

côté du jarret, malgré l'effort que l'on fait pour la tirer en

22
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dehors, la piqûre est presque vis-à-vis la plaie qui résulte de

la section du biceps. La présence du nerf poplité externe em

pêche de se ménager ces longs cumiux sous-cutanés qui met

tent à l'abri de toute introduction de l'air, et sans lesquelles

ou ne réalise qu'impaifaiiement les principes de la méthode

sous-cutanée.

Les accidents que l'on peut observer à la suite des sections

qui viennent d'être décrites sont : 1° la suppuration de la plaie

sous-cutanée; 2" la section du nerf poplité externe; 3" l'hé-

niorrhagie.

1° La suppuration est peut-être plus à craindre à la suite

de la section des tendons du jarret qu'après toute autre opé

ration du même genre. Kulle part, en effet, le voisinage des

nerfs -, comme les poplilés, ne rend aussi difficile la formation

d'un canal long et étroit entre la piqûre de la peau et la divi

sion des muscles.

Deux cas de suppuration ont été observés à ma connais

sance à la suite de la section simultanée du biceps et i\ufascia

lala, et deux fois aussi cet accident m'est arrivé dans ma pra

tique.

Quoique ces deux accidents tinssent à des causes acciden

telles faciles à éviter, et quoiqu'ils survinssent après quatorze

opérations heureuses , ils m'impressionnèrent douloureuse

ment et me conduisirent à employer le procédé que j'ai décrit

plus haut, et qui permet sûrement de les éviter.

2° Si le nerf poplilé externe est coupé, la sensibilité se perd

sur le devant de la jambe et sur le dos du pied; celui-ci se

place dans l'extension, et le malade ne peut plus le relever à

volonté; enfin , malgré l'insensibilité au toueber d'une partie

du membre inférieur, on observe fréquemment de très vives

douleurs dans le pied.

C'est une illusion que de croire que tous ces accidents se

dissipent avec le temps. Dans un cas où je les ai observés , les

douleurs se sont dissipées à la longue, mais la paralysie des

extenseurs du pied a toujours persisté.

On évite le nerf poplilé en coupant le biceps de sa face

profonde à sa face superficielle, et en suiva/it mon procédé,
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dans lequel l'indicateur gauche fournit un guide sûr pour diri

ger l'instrument.

3° Aucune hémorrliagie n'est à craindre lorsque l'on coupe

à la manière ordinaire les tendons du jarret ; mais si l'on

divise, suivant la méihode de M. Palasciano , tous les muscles

qui sont en dehors du fémur, e t si le ténotome va jusqu'à

cet os, on peut intéresser l'artère articulaire supérieure

externe.

Comme les autres accidents dont il a été question jusqu'ici,

l'ouverture de l'artère articulaire est facile à éviter; il suffit

en opérant de ne pas porter le tranchant jusqu'au fémur.

Il" Combinaison des divers moyens de redressement. — Lorsque

les difformités ne s'accompagnent d'aucune lésion organique,

comme dans les genoux en dedans , les appareils et les efforts

des mains peuvent suffire; mais, le plus souvent, la section

des muscles, depuis longtemps rétractés, doit précéder l'em

ploi des agents mécaniques, même il peut être nécessaire d'y

joindre la rupture des adhérences. L'ordre dans lequel doivent

s'enchaîner les divers éléments de ce traitement complexe

sera surtout exposé à l'article Ankylose , auquel je renvoie,

comme complément de cet article général.

Art. II. — Des moyens d'immobiliser le genou quand le malade est couché.

C'est une erreur de croire que le décubitus suffit pour assu

rer l'immobilité du genou. Oans le lit, cette articulation n'est

pas soutenue sur les côtés , et le membre peut, dès lors, se

renverser en dedans ou en dehors; bien plus, les points d'appui

sur lesquels il repose entraînent des pressions telles que les

ligaments sont distendus dans certains sens , et que les os font

effort pour s'abandonner. Ainsi, la pression sur le côté externe

et postérieur du talon tend à produire la rotation de la jambe

en dehors, tandis que le point d'appui que le malade prend

sur la partie supérieure et externe de la cuisse pousse en de

dans et en avant la partie inférieure du fémur.

Pour prévenir les mouvements et les efforts de distension

et de déplacement qu'éprouvent les genoux malades dans le

décubitus, des appareils spéciaux sont nécessaires. Ceux
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dont on peut faire usage varient suivant que le membre est

très fléchi ou qu'il est plus ou moins rapproché de la rec

titude.

Dans Inflexion , on peut se servir d'oreillers que l'on place

sous le jarret. Grâce à leur emploi, on peut soutenir le membre

adroite et à gauche, et diminuer la pression sur les côtés

externe et postérieur du talon et du haut de la cuisse. Cepen

dant ils n'atteignent qu'incomplètement le but auquel ils sont

destinés, et il est bien préférable, lorsqu'on le peut, de se

servir de l'un des appareils articulés représentés figure 2 ,

page 318, et figure 9, page 322. A leur aide, on assure l'im

mobilité du genou , on empêche le membre de reposer sur des

points d'appui funestes; et bien des fois j'ai constaté, surtout

après la rupture des ankyloses, qu'ils prévenaient à merveille

les douleurs qu'aurait causées le mouvement.

Lorsque le membre est droit, on peut faire usage des attelles

latérales qui servent au traitement de:> fractures de cuisse;

mais celles-ci compriment le genou malade, et cette compres

sion, indispensable pour assujettir les diverses pièces de l'ap

pareil, est une source de douleur et d'augmentation du mal

dans les inflammations aiguës; elles sont très pesantes, et

rendent par leur poids tout mouvement douloureux.

Les bandages roulés avec des attelles flexibles, les bandages

simples amidonnés ou dextrinés , empêchent bien la flexion du

genou; mais ils ne préviennent point la rotation du membre

en dehors, et par suite la pression du talon sur son côté

externe; ils ne permettent aussi d'assurer l'immobilité qu'au

tant qu'ils exercent la compression.

M. Mayor a proposé l'emploi d une attelle postérieure de fil

de fer, dont la partie inférieure, coudée à angle droit, sert

de point d'appui ou de semelle au pied pendant que la jambe

est couchée sur sa partie supérieure; le membre est maintenu

dans cette position au moyen de cravates distribuées de

distance en distance depuis le genou jusqu'aux orteils.

Ces attelles à sous-pied assurent, il est vrai, une certaine

immobilité; mais les membres qui y sont placés peuvent en

core tourner en dehors, et si l'on serre fortement le pied et la

jambe pour prévenir cette rotation, les bandes qui servent à
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assujettir le membre le compriment et y produisent de l'engor

gement.

Les seuls moyens utiles sont les bandages amidonnés ou les,

goutliïres.

§ 1 . Bandages amidonnés,

Ces bandages, appliqués suivant la méthode de M. Seulin ,

renferment dans leur épaisseur une attelle postérieure et deux

attelles coudées de carton qui s'étendent depuis le haut de la

cuisse jusqu'au-dessous du pied. Associées aux autres parties

du bandage, elles préviennent toutes les pressions qui, en

s'exerçant sur les cotés externe et postérieur du talon , ont une

influence si funeste sur la direction du membre. L'ensemble

de l'appareil fait corps avec celui-ci, il l'accompagne clans tous

ses soulèvements, et lorsqu'il est desséché il assure l'immo

bilité la plus sûre et la plus commode.

J'ai décrit d'une manière générale, pages 13 et 14, les pré

cautions à prendre dans l'application du bandage amidonné.

Pour rendre mes descriptions plus claires, j'emprunte à

M. Vidal (de Cassis) les figures suivantes : la figure 15 repré

sente les trois attelles; la figure 16 montre la disposition du

Fig. i5. Fi«j. 'G.
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bandage et des deux cartons la

téraux au-dessous du pied; la

figure 17, le côté externe et pos

térieur de l'appareil. On remar

quera dans cette dernière figure

une ficelle placée au-devant du

carton externe; elle est entre la

peau et le bandage dont elle sert à

mesurer le degré décompression:

l'auteur l'appelle compressimètre ,

et jamais elle ne doit être assez

serrée pour qu'on ne puisse pas la

faire jouer de liaut en bas, en ti

rant sur ses extrémités.

§ 2. Gouttières.

Les gouttières ont aussi de re

marquables avantages. Elles ont

été préconisées par MM. Bouchot ( de Lyon ) dès l'année

1812, et depuis par MM. Champion, Dieffenbach , Mayor,

Blandin , etc.

Les gouttières de M. Bouchet étaient de bois, celles de

M. Blandin de fer-blanc; leur courbure à peu près uniforme

les faisait ressembler à de longues tuiles; elles étaient très

légèrement courbées au niveau du jarret, et s'étendaient du

milieu de la cuisse au milieu de la jambe. Soutenant ainsi la

jointure en arrière et sur les cotés, elles offraient quelques

avantages; mais le talon et la partie supérieure de la cuisse,

restés libres, pouvaient s'abaisser en se creusant une place

dans le lit, et l'appareil pouvait se renverser en dedans ou en

dehors.

La gouttière que M. Mayor a proposée, et dont M. Thivet

a donné le dessin (1), est supérieure aux précédentes. Elle est

moulée sur la forme du membre; elle s'étend à toute la jambe

et soutient le pied; mais elle ne remonte pas au delà du tiers

inférieur de la cuisse, et ne maintient qu'incomplètement le

 

(l) Traité tics bandages.
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fémur, dont les mouvements se transmettent nécessairement

nu genou; rien ne J'assujettit sur les côtés; elle tourne facile

ment sur sa face postérieure, de sorte que le membre n'est

pas immobile, et peut reposer sur le cote externe du talon.

Gouttières de fauteur. — Poursuivant la même idée que le

chirurgien de Lausanne, j'ai fait faire des gouttières de fil de

fer qui se moulent complètement sur le membre, s'étendent à

toute sa longueur, et embrassent les deux tiers postérieurs, de

manière qu'il est saisi a la fois par de larges surfaces et con

tenu par tous ses points. Elles diffèrent de celles de Mayor

en ce qu'elles sont légèrement fléchies , et qu'elles sont main

tenues parfaitement immobiles au moyen d'un trépied qui est

fixé au talon de la bottine, et qui l'empêche d'exécuter aucun

mouvement de latéralité. Ces gouttières, convenablement

matelassées, sont très commodes, et une pratique déjà an

cienne m'a appris combien elles étaient utiles. On s'en fera

une idée en considérant les figures 18 et 19.

FiG. .8.

 

La première représente l'appareil matelassé seulement en

dedans; la seconde, l'appareil matelassé sur toutes ses faces.

Cependant, quoique dans la plupart des inflammations
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aiguës elles aient produit un soulagement aussi prompt que

complet, il est des'cas où elles ont été insuffisantes. Cette infé

riorité par rapport aux gouttières, que je décrirai en parlant

des maladies de la hanche, et qui ont constamment amélioré

l'état des malades, m'ont conduit à rechercher si elles ne ren

fermeraient point encore quelques imperfections. Je crois

trouver celles-ci dans l'existence du sous-pied et dans l'absence

de moyens de contre-extension qui empêcheraient aux ma

lades de {'lisser dans le lit. La gouttière à extension et sans

sous-pied, représentée figure 9, page 323, permet de réaliser

ces vues; il serait utile seulement d'en diminuer la longueur.

Comme le décubitus prolongé entraîne quelquefois des ac

cidents, et exige toujours un assujettissement pénible, il est

bon d'associer l'immobilité du genou avec les mouvemenis du

tronc. Pour obtenir cette combinaison , il suffit, à l'exemple

de Sauter et de Mayor, d'attacher à un point fixe placé au-

dessus du lit l'un des appareils qui servent à immobiliser le

membre inférieur. La figure 20, représentant, d'après Mayor,

Fig, jo.
 

le traitement d'une (raclure de jambe, donne une idée du

mode de suspension que l'on peut adopter, mais il ne faut pas
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y chercher un modèle de soutien et (l'immobilisation du

membre inférieur. On peut aussi, de préférence à la suspen

sion, recourir aux bandages amidonnes, que le malade peut

toujours soulever sans peine pendant qu'il est au lit.

Art. III. — Tuteurs ou moyens de faciliter la station et la marche.

Les tuteurs du genou peuvent remplir diverses indications :

1° empêcher les mouvements de latéralité, tout en permettant

ceux de flexion et d'extension ; 2° rendre l'articulation complè

tement immobile; 3° prévenir les pressions qu'entraîne le

poids du corps; h° combiner ces diverses actions entre elles.

§ I . Tuteurs articulés dans le sens de la flexion.

Ces tuteurs, qui permettent les mouvements de flexion et

d'extension, et empêchent tous

ceux de latéralité, sont très

généralement employés dans les

genoux en dedans; ils appar

tiennent au domaine public.

Mais, parmi le grand nombre de

bandagistes qui en construisent,

bien peu connaissent les dispo

silions qui permettent seules

d'en assurer le résultat. Les uns

se contentent de montants ex

ternes articulés au niveau du

genou ; les autres bornent leurs

appareils aux parties voisines de

celte articulation; presque tous

ignorent les dispositions décou

vertes par M. F. Martin , et que

doit présenter l'articulation de

l'appareil vis-à vis les coud vies

du fémur.

Il faut que les branches d'acier

régnent tout à la fois sur les côtés

interne et externe du membre
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inférieur, et que celle qui est en dehors s'étende jiiS(|ne près

du grand trochunter, si elle ne s'articule, ce qui est préférable

avec une ceinture placée autour du bassin (fi(j. 21).

Ces deux branches doivent être unies entre elles p:ir des

demi-colliers solides au niveau de la cuisse et de la jambe, et

au moyen d'un étrier qui traverse la chaussure en avant du

talon, et qui est uni en ginglyme à la branche tibialc.

[/articulation au niveau du genou doit être construite

d'après les principes que j'ai développés pages 318 et 319, en

m appuyant sur les observations de M. F. Martin.

§ 2. Tuteurs inflexibles.

Les bandages amidonnés ou dcxlrincs, étendus depuis le

haut de la cuisse jusqu'au bas de la jambe, et rendus suffisam

ment épais, donnent de la solidité au genou, préviennent des

déformations, et peuvent faciliter la marche ; mais ils sont pe

sants, leur usure est prompte, et ils ne peuvent être portés

commodément avec les chaussures ordinaires.

J'ai fait disparaître ces inconvénients en faisant construire

des gouttières en cuir solide, moulés sur le membre, fendus et

lacés en avant. Ces gouttières sont inflexibles et exercent la

compression comme le bandage amidonné ; mais leur pression

ne produit aucune douleur. Elles ne s'altèrent pas en quelques

semaines, et leur poids ne les rend pas incommodes; elles ont

seulement l'inconvénient de ne pouvoir être construites par

le chirurgien lui - même, comme le bandage amidonné; elles

exigent un moule de bois de même forme et de même dimen

sion que le membre malade, et sur lecpiel on fait sécher le cuir

de vache qui sert à les construire.

Si l'on préfère des tuteurs dont la partie solide soit formée

de branches d'acier latérales, semblables à celles des appareils

articulés, il suffit de supprimer le mécanisme qui permet, au .

niveau du genou, les mouvements de flexion et d'extension.

Comme ces tuteurs exercent une compression au-dessus du

genou, ils ne peuvent être utiles qu'autant qu'on associe à leur

emploi celui d'une genouillère de peau de chien.
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§ 3. Tuteun qui préviennent la pression du poids du corps.

Les béquilles remplissent parfaitement cette indication;

mais leur usage prolongé est tout à la fois si pénible et si dis

gracieux que l'on se demande si l'on ne pourrait pas soutenir

le poids du corps par un moyen aussi sûr et cependant moins

incommode. Ce problème peut être résolu par des appareils

qui, embrassant tout le membr e inférieur, prennent leur point

d'appui sur l'ischion, comme le font les membres artificiels de

MM. Mille (d'Aix) et F. Martin (1). J'ignore qui a eu le pre

mier l'idée de faire cette application aux genoux assez malades

pour ne supporter que difficilement des pressions ; mais je

dois dire que j'en ai vu qui sont construits depuis plusieurs

années et qui ont été faits sur les indications de MM. Palas-

ciano (de Naples) et Pravaz (de Lyon). Dans ces appareils, une

gouttière de cuir embrasse la cuisse et la jambe, et elle est

fixée à deux montants d'acier qui s'articulent avec un étrier

fixé à la chaussure.

§ i. Tuteurs qui remplissent plusieurs indications.

Tour assurer l'immobilité du genou et le décharger du poids

du corps, M. Seutin associe l'usage des béquilles avec le ban

dage amidonné rendu, suivant son expression, amovo inamo

vible. J'ai souvent fait une combinaison analogue et préfé

rable, à mon sens, en prescrivant tout à la fois les béquilles et

les gouttières de cuir, solides, en arrière et en avant.

Le tuteur, qui prend son point d'appui sur l'ischion , et que

nous avons attribué plus haut à MM. Palasciano et Pravaz,

remplit bien la double indication à laquelle nous supposons

qu'on doit simultanément satisfaire. L'expérience m'a cepen

dant démontré qu'il est insuffisant. La gouttière de cuir qui

embrasse le membre, étant fixée aux moulants latéraux que

des colliers tiennent à distance, ne comprime pas le genou,

qui est alors disposé à s'engorger et à éprouver des ébranle

ments douloureux. Pour éviter ces inconvénients, il faut, d'une

part, exercer la compression au moyen d'une genouillère lacée

(i) Voyez Arnal et Martin, Mémoire sur Vamputation sus-malléolaire, dans

Mémoires de VAcadémie de médecine, Paris, 1843, t. X, p. Cr) et suiv.
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et de peau de chien ; de l'autre, employer le tuteur qui prend

son point d'appui sur l'ischion.

La figure 22 représente les dispositions que j'ai adoptées pour

réaliser celte combinaison. La genouillère, placée en dehors ,

ne se distingue pas aussi complètement qu'on pourrait le

désirer, et l'on ne voit pas non plus la branche d'acier qui règne

le long de la (ace interne du membre. On comprend toutefois

qu'à l'aide du cuissard et des

montants latéraux qui sont arti

culés en ginglvme avec l'étricr

de la chaussure, le poids du

corps se transmet au sol sans

l'intermédiaire du genou, et que

celui-ci , protégé par la genouil

lère et par des courroies, ne

peut ni s'engorger, ni se dé

vier, ni éprouver d'ébranlement

douloureux (fig. 22).

Depuis l'invention de ces ap

pareils, j'ai pu faire marcher

sans béquilles, et avec les appa

rences de la guérison, des ma

lades qui, sans ces moyens pro

tecteurs, auraient à peine pu

sortir de leur lit. Je citerai plus

loin l'histoire de trois malades

affectes d'ankyloses angulaires

du genou. Quatre à six se

maines après la rupture de ces

ankyloses, qui étaient osseuses, le membre étant redressé,

ces malades ont pu marcher en s'aidant seulement d'une

canne; quelques semaines plus tard, celle-ci n'a plus été

nécessaire. Des observations analogues ont été faites sur des

tumeurs blanches qui exigeaient impérieusement l'emploi des

béquilles.

Tous les tuteurs dont il vient d'être question sont desti

nés à des membres assez allongés pour que le pied repose sur
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le sol. Mais si la flexion du genou est tout à la fois incurable

et très prononcée, on peut rendre la marche moins pénible,

et dissimuler en partie la difformité au moyen de divers

appareils que l'on trouve dessinés dans l'ouvrage de M. Fer

dinand Martin , sur les Appareils prothéliques des membres infé

rieurs. Deux d'entre eux appartiennent à la pratique ordinaire;

deux autres, beaucoup plus perfectionnés, sont de l'invention

de M. Martin.

Abt. IV. — Moyens dk hétadlib la mobilité du genou.

Dès qu'un malade dont le genou est altéré se lève et essaie

de marcher, ses douleurs augmentent; elles se calment, au

contraire, s'il se repose, et on les voit ainsi diminuer par le

repos et s'aggraver par l'exercice. Ce fait, observé souvent, a

entraîné tous les auteurs classiques à recommander l'immobi

lité dans le traitement des maladies chroniques du genou.

Cependant si, au lieu de débuter par la marche, exercice

complexe dans lequel la station verticale est associée aux con

tractions musculaires, on fait exécuter des mouvements arti

ficiels dans la position horizontale, ceux-ci ne produisent

qu'une douleur passagère chaque jour décroissante, et, après

leur emploi plus ou moins prolongé, la marche devient moins

pénible.

L'utilité des mouvements artificiels est subordonnée à la

manière dont ils sont exécutés; il faut qu'ils aient lieu sans

secousses et sans produire de douleur, il faut surtout que

l'impulsion extérieure se combine et s'harmonise avec l'effort

des muscles qui meuvent la jambe sur la cuisse.

Ces diverses conditions ne peuvent être remplies d'une ma

nière satisfaisante par l'intervention du chirurgien ou des aides

dans la production des mouvements artificiels. Ainsi que je

l'ai démontré en traitant de cette question en général, il est

nécessaire que ce soit le malade lui-même qui les fasse exécu

ter, et il ne le peut qu'avec des appareils spéciaux. Parmi ceux

que j'ai fait construire dans ce but, les uns sont destinés à

produire des mouvements alternatifs de flexion et d'extension,

les autres des mouvements de rotation.

T.es considérations qui démontrent au genou l'existence de
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la rolation, (voyez pages 312 et 3i 3)font pressentir l'util itô des

moyens cpii peuvent lui rendre son étendue normale; mais

les appareils que j'ai fuit construire dans ce but n'ayant pas

produit des résultats évidemment utiles, je me contenterai de

les indiquer, et j'insisterai seulement sur les appareils de

flexion et d'extension.

§ 1. Appareils de flexion et d'extension.

Parmi les dispositions nombreuses que j'ai imaginées pour

donner aux malades la facilité de communiquer à leurs genoux

des mouvements alternatifs de flexion et d'extension , aucune

ne m'a paru plus favorable que celle que représentent les

figures 23 et 2ti.
 

Dans la figure 23, l'appareil est appliqué sur le malade, qui

le met en jeu; dans la figure 24, il est tel qu'on le fabrique. Il se
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Fig. 24.

 

compose : 1° do deux parties articulées entre elles , dont l'une

embrasse la cuisse, et 1 autre la jambe ; 2° d'un support des

tiné à maintenir le mécanisme à une bailleur suffisante, et à

porter une poulie; 3° d'une corde attachée au bas de la partie

jambière, et d'un manche fixé en haut de celle-ci. Toute la

charpente de l'appareil est d'acier; les surfaces qui doivent

être eu contact direct avec le membre sont de cuir matelassé.

Il suffit de jeter un coup d'oeil sur ces figures pour com

prendre que le malade peut étendre la jambe en tirant la corde

réfléchie sur la poulie, et en tirant à lui le manche de l'instru

ment. Ce manche lui sert à produire la flexion, et en passant

de l'un de ces mouvements à l'autre, avec plus ou moins de

rapidité, il force le tibia à jouer sur le fémur comme il le fait

dans l'état normal.
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Le mécanisme que je viens île décrire est semblable à celui

que j'ai fait représenter en 1868 dans la Gazelle médicale. On

remarquera, toutefois, que le manche était alors vissé seule

ment sur la branche jambière extérieure ; il fallait la changer

de place lorsque l'appareil, après avoir servi pour le coté

droit, était appliqué au côté gauche, et réciproquement.

M. Blanc, mécanicien à Lyon, a fait disparaître cette incom

modité au moyen de la fourchette qui se fixe aux branches

jambière et externe. Grâce à cette modification, l'appareil peut

servir à l'un et à l'autre côté sans qu'aucun changement soit

nécessaire.

Lorsqu'il est utile de maintenir le genou dans une position

déterminée, il suffit de fixer le manche de l'appareil à un

corps solide. Je préfère cependant ajouter un arc de cercle

gradué (fi;;. 25), muni d'une vis de pression, dont on soude

les deux extrémités à la branche horizontale externe de

l'appareil.

 

Grâce à cette addition, on peut mesurer l'étendue des

mouvements, reconnaître les progrès de la cure, et maintenir

pendant un certain temps la jambe au degré de flexion que

l'on juge convenable.

Cependant, pour communiquer des mouvements au genou,

on peut se contenter de saisir la jambe avec une cravate, et

d'exercer sur celle-ci des tractions avec une corde réfléchie

sur une poulie. Cette disposition, que j'avais adoptée, dès le

principe, pour la hanche, ainsi qu'on peut le voir dans mon

mémoire sur lesappareils de mouvement, est représentée dans

la figure 26 .
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I i;ï. 36.

 

On remarquera le motle suivant lequel est obtenue la fixité

de la cuisse. Celle-ci repose sur une lable , à laquelle sont vis

sés quatre pilons terminés par des crochets; des cravates

allant d'un piton à l'autre, et nouées au-devant de la cuisse,

empêchent celle-ci d'être soulevée lorsque l'on pratique l'ex

tension du genou. Ces dispositions ingénieuses et Faciles à

réaliser sont dues à M. Desgranges, chirurgien en chef désigné

île l'Hôtel-Dieu de Lyon.

Cependant on se ferait illusion si l'on pensait que ces

moyens simples peuvent remplacer mon appareil avec lequel

23
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j'ai obtenu tous les bons résultats qui me conduisent à le re

commander. 1° lisse bornent à produire l'extension, la flexion

ne se faisant que sous l'influence du poids du membre; 2° ils

ne souliennentpas en arrière la partie supérieure de la jambe,

ce qui est cependant de la plus liaute importance pour préve

nir les luxations du tibia en arrière; 3° on ne peut les trans

porter partout avec une égale commodité; 4° les mouvements

qu'il communique n'ont pas la douceur et l'uniformité de ceux

qui s'accomplissent dans mon appareil.

Remarquez que, dans ce dernier, les tiges d'acier qui ré

gnent le long de la cuisse et de la jambe, et qui sont articu

lées au niveau du genou, ne permettant que la flexion et l'ex

tension , empêchent toute secousse latérale.

On n'a plus les mêmes avantages lorsque le genou est

complètement libre : aussi les dispositions que représente le

dernier dessin ne peuvent-elles suffire que lorsque le genou

n'est pas sensible et qu'il est médiocrement enroidi. Dans des

conditions opposées, je l'ai trouvé très inférieur au mécanisme

que j'ai adopté, toutes les fois que des raisons d'économie m'ont

obligé d'en faire usage.

CHAPITRE DEUXIÈME.

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DU GENOU.

Aht. Ier. — Entorse do genoc.

Le genou est l'une des articulations où il est le plus impor

tant de s'assurer, après une entorse, de la possibilité de faire

exécuter tous les mouvements normaux. Aussi, lorsqu'après

un effort violent, des douleurs s'y font sentir et que le malade

éprouve des difficultés à se tenir debout et à mareber, il ne

faut jamais négliger de fléchir la jambe aussi complètement

que possible et de l'étendre ensuite. Les raisons de cette pra

tique, assez étrange au premier abord, sont les suivantes.

Lorsque sur le cadavre on imprime au genou des mouve

ments assez violents pour produire des ruptures, et assez peu

étendus pour qu'il n'en résulte point de luxations perma
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nentes; en un mot, lorsqu'on produit artificiellement les lé

sions physiques qui sont propres aux entorses, on observe à

la dissection des désordres dans les ligaments, la synoviale et

les cartilages semi-lunaires. Parmi ces lésions que j'ai décrites

avec beaucoup de détails (1) et en tenant compte de toutes

les variétés que leur impriment les différences de mouve

ments, d'âge et de constitution, on remarque surtout l'arra

chement des ligaments croisés à l'une de leurs insertions, et

en partie celui des cartilages semi-lunaires. Ceux-ci, séparés

du tibia et de la capsule dans une étendue plus ou moins

grande , s'interposent souvent entre le tibia et le ^ fémur, et

l'expérience démontre que c'est en fléchissant la jambe sur la

cuisse et l'étendant ensuite, que l'on parvient à remettre ces

cartilages en place et à faire cesser leur interposition anor

male, qui est sans doute une cause puissante de douleurs el

de gêne dans les mouvements.

J'ai constaté les effets avantageux de la flexion dans le cas

suivant, que je considère comme un exemple de luxation pré

sumée des cartilages semi-lunaires.

V* Obsebvatios.

Un homme très vigoureux, Agé de quaranle-cinq ans, se fit une entorse du

genou dans un mouvement forcé de rotation de la jambe en dehors. Je le vis

deux jours après cet accident : on ne pouvait reconnaître dans le genou aucun

dérangement physique; il y avait seulement un peu d'épanchement de liquide

dans la cavité synoviale. Le malade ne pouvait marcher qu'avec une peine

extrême, il souffrait beaucoup et ne pouvait étendre que très incomplètement

la jambe sur la cuisse. Cette disproportion entre la gêne des mouvements,

qui était portée très loin, et l'inflammation, qui était peu intense, me fit pen

ser qu'il y avait peut-être luxation des cartilages semi-lunaires. Je fis alors

fléchir le genou aussi fortement que possible : cette flexion fut douloureuse.

Après l'avoir effectuée une première fois, j'étendis la jambe et je la fléthis du

nouveau. Cette manœuvre fut suivie d'un soulagement immédiat; le malade

put marcher avec moins de peine et étendre complètement la jambe sur la

cuisse. L'inflammation se dissipa avec rapidité.

A l'appui de cette méthode, on peut citer la pratique de

Hey et d'Astley Cooper. Dans la maladie qu'ils ont décrite, le

premier sous le titre de Dérangement intente de Varticulation

(i) Traité des maladies des articulations, t. Il, p. Ijg el suiv.
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du genou, et le second sous celui de Luxation incomplète du

fémur sur les -cartilages semi-lunaires, bien qu'ils supposent que

le déplacement des cartilages semi-lunaires n'est pas l'effet

d'une déchirure, comme dans les cas dont je viens de parler,

mais celui d'un déplacement favorise par le relâchement

extrême des tissus; bien que les détails de l'une des observa

tions conduisent a penser, ainsi que l'a déjà présumé M. Vel-

peau.que c'étaient des corps étrangers de nouvelle formation,

et non des cartilages semi- lunaires, qui s'interposaient entre

le tibia et le fémur, le sujet traité par llcy et par Asiley

Cooper ne s'en rapporte pas moins aux entorses du genou. En

effet, dans les observations citées par A. Cooper, on voit tou

jours un mouvement de rotation causer les accidents qu'il

attribue ù la luxation des cartilages, et toujours ce sont des

mouvements de flexion qui ont réussi à les calmer, du moins

dans les cas oii le succès a été possible.

Chez certains malades dont les ligaments sont très lâches,

les condyles du fémur peuvent, dans la flexion, se porter en

arrière des ménisques intcrarticulaires, et l'extension de la

jambe suffit pour les ramener dans leur position normale.

Nous avons reconnu ce fait, M. Pommiès et moi, en faisant des

expériences cadavériques. Nous opérions sur un adulte dont

les articulations présentaient une grande laxité.

La jambe étant fléchie à angle droit sur la cuisse ,

nous portâmes brusquement h; pied dans la rotation en

dehors. A la suite de ce mouvement forcé, pour la pro

duction duquel nous n'avions employé que la force des

mains, nous éprouvâmes la sensation d'un soubresaut parti

culier; puis le pied demeura tourné en dehors, et la jambe

fléchie sur la cuisse, de fi 5 degrés environ. A la partie anté

rieure et interne du genou, on sentit une saillie formée par le

condyle interne du tibia, saillie qui dépassait en avant le con-

dylc interne du fémur; la tête du péroné était portée en ar

rière et en dedans. La rotation de la jambe, mesurée par la

déviation du pied, atteignait presque un quart de cercle. En

étendant, avec un léger effort, la jambe sur la cuisse, on

éprouvait de nouveau la sensation d'un soubresaut, et les rap

ports normaux des surfaces articulaires se rétablissaient; la
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dissection du genou ne montrait pas de déchirure appréciable

des ligaments ni des muscles. Nous enlevâmes alors la rotule,

et reproduisant le mouvement forcé de torsion en dehors,

nous examinâmes ce qui se passait dans l'intérieur de la join

ture; nous vîmes que le soubresaut était produit parle passage

du condyle interne du fémur derrière le cartilage semi-lu

naire, qui se trouvait ainsi refoulé en avant sur la cavité glé-

noïde interne du tibia, sans qu'il y eût rupture de la capsule

articulaire. Du coté externe, le condyle fémoral n'avait pas

éprouvé de déplacement. En étendant la jambe avec un peu

d'effort, nous réduisîmes encore facilement cette espèce de

luxation, que nous reproduisîmes plusieurs fois afin d'en bien

étudier le mécanisine.

Suites éloignées des entorses. — A la suite des entorses, chez

des personnes bien constituées et dont les articulations ne

sont pas prédisposées à être le sié;;e d'une lésion organique,

on voit souvent persister une telle faiblesse de l'articulation,

que celle-ci tend à se dévier ou à éprouver des déplacements

qui font croire à une luxation incomplète.

Le résultat des expériences cadavériques que j'ai faites sur

les entorses du genou me conduit à penser qu'il existe dans

ces cas une déchirure des ligaments croisés, qui sont restés

en partie flottants dans l'articulation. Dans l'impossibilité où

I on est de remédier à cette lésion, on ne peut qu'employer

les inovcns mécaniques propres à empêcher les déformations

du genou. Je conseillerais, dans ce cas, un tuteur à deux

branches, semblable à celui qui est représenté page 3 U 5 , fig. 2 1 .

J'ai vu un appareil analogue, mais bien inférieur, puisqu'il se

composait seulement d'une branche externe, et qui remplissait

assez bien le but auquel il était destiné. Le malade n'éprouva

aucune .entorse nouvelle dès qu'il en fit usage. Il se tordit le

genou deux jours après l'avoir quitté.

Des douches froides seraient sans doute utiles pour donner

une certaine force à l'articulation.

Art. II. — Fractures de la rotule.

La méthode généralement adoptée dans le traitement des

fractures récentes de rotule consiste dans l'emploi : 1° d'un
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appareil solide qui maintient le talon élevé et la jambe éten

due sur la cuisse; 2° de bandages divers qui ont tous pour

effet de pousser l'un vers l'autre les fragments supérieur et

inférieur. Plusieurs précautions doivent être prises dans l'ap

plication de chacun de ces moyens.

Ainsi, en ce qui regarde la position, il faut se contenter

d'élever le talon de 20 à 25 centimètres seulement; si on l'éle-

vait beaucoup plus haut, dans le but de relâcher plus complè

tement le muscle droit antérieur de la cuisse, la tension

qu'éprouveraient les muscles postérieurs de cette région for

cerait la jambe à se fléchir, ce qui ne peut se faire sans que le

fragment inférieur soit entraîné en bas et ne s'écarte du frag

ment supérieur.

Dans le choix de Yappareil solide qui maintient la jambe

étendue et soulevée, on doit donner la préférence à ceux qui,

comme les boîtes et les gouttières, soutiennent le membre en

arrière et sur les côtés. Il est nécessaire que celles-ci s'éten

dent de la cuisse jusqu'au pied et qu'elles donnent appui au

talon, sans y produire de douleur. La gouttière que j'ai préco

nisée pour les maladies du genou réunit toutes ces conditions

et me paraît devoir être préférée. (Voyez fig. 18 et 19, p. 3 /» 3 .)

Le bandage amidonné avec les cartons intermédiaires

(voyez page 341), et avec les compresses graduées au-dessus

et au-dessous des fragments, assure aussi une grande fixité

des rapports.

Si l'on peut se prononcer sur le choix de la positiou et de

l'appareil qui la maintient, il n'en est plus de même pour les

bandages qui poussent les fragments l'un vers l'autre, et ont

surtout pour eïïet d'abaisser le fragment supérieur. Quelle

que soit la forme qu'on leur donne; qu'ils agissent parallèle

ment à l'axe du membre comme le bandage des plaies en

travers, obliquement comme la courroie matelassée de Boyer,

ils ont toujours pour effet de faire basculer le fragment supé

rieur, et de porter en avant la solution de continuité. M. Mal-

gaigne, qui a signalé le premier ce genre de déplacement, a

non seulement démontré qu'il était possible, mais encore

qu'il était inévitable. Le triceps s'insérant à tout le bord supé

rieur de la rotule , on ne peut avoir prise sur cet os qu'autant
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qu'on enfonce les parties molles au-dessus de lui, el cet en

foncement entraine, de toute nécessité, le mouvement de bas

cule par lequel la surface fracturée se dirige en avant. Bien

des fois , sur le cadavre, après avoir scié la rotule en travers,

j'ai constaté que ce déplacement se produisait lorsque je pres

sais sur l'insertion rolulienne du triceps, tandis qu'il suffisait

île placer la jambe dans l'extension pour réduire la fracture

d'une manière convenable. J'ai vu dans ces expériences que

les fragments formaient entre eux un angle ouvert en avant

dès qu'on exerçait une pression au-dessus d'eux, et que l'on

appliquait l'un des bandages proposés par les auteurs. Ces

déplacements ne cessaient pas lorsque l'on combinait une

pression en avant avec la pression exercée au-dessus de la

rotule; d'où je conclus que la modification proposée par

M, Baudens, dans les moyens de saisir le fragment supérieur,

et qui permet de le comprimer tout à la fois en haut et en

avant, ne doit pas être plus efficace que la méthode ordinaire.

Au résumé, je suis disposé à penser, avec M. Malgaigne,

que les bandages destinés à rapprocher les fragments sont

loin de remplir le but que l'on se propose d'atteindre.

Cependant , soit qu'ils aient plus de valeur que je ne le sup

pose, soit cpie la position suffise à elle seule, il est certain que

les moyens ordinaires, et surtout le bandage Seutin, permet

tent d'obtenir une consolidation par l'intermédiaire d'un tissu

fibreux assez résistant, lorsque la distance qui sépare les

fragments ne dépasse pas i ou 2 centimètres. Mais cette

insuffisance est complète quand l'écartement est de 3 à 6

ou 7 centimètres, et que dès lors ce n'est pas la rotule seu

lement qui est divisée, mais la capsule et les tissus fibreux qui

s'y attachent en dedans et en dehors. Quelles ressources nou

velles peut-on ajouter dans ces cas aux moyens ordinaires?

L'emploi de griffes ou de vis implantées dans les fragments ,

et la section du muscle triceps.

A. Emploi des griffes et des vis implantées dans les fragments.

— L'idée de saisir les fragments au moyen de griffes métal

liques appartient à M. Malgaigne. Celles qu'il emploie sont

doubles. On les implante les unes au-dessus du fragment su

périeur, les autres au-dessous du fragment inférieur, par
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conséquent dans les lissus fibreux et non dans l'os lui-même.

On les rapproche l'une de l'autre au moyen d'un mécanisme

particulier, jusqu'à ce que les fragments soient en contact.

Appliquées dans trois fractures récentes, et laissées en place

pendant un temps qui a varié" depuis vingt-deux jusqu'à trente

jouis, elles ont produit, suivant l'auteur, les résultats les plus

satisfaisants.

M. Rigaud (de Strasbourg), remarquant Ja difficulté avec

laquelle les griffes saisissent les fragments, et voulant éviter les

déplacements qui obligcntde les enlever avant le temps, a pensé

qu'il faudrait introduire les corps étrangers non pas dans le tissu

fibreux qui s'insère à la rotule, mais dans la rotule elle-même.

A cet effet, il a proposé des vis au lieu de griffes simples.

En essayant, à l'ampbiihéâirc, ces diverses opérations, j'ai

été conduit à donner la préférence aux vis que l'on fixe dans

la rotule, ayant le plus grand soin de ne les faire pénétrer que

de h ou 5 millimètres, afin de ne point entrer dans l'articula

tion elle-même.

Dans un cas de fracture ancienne non consolidée qui fait le

.sujet de la Vf observation, je procédai de la manière suivante:

Deux vis, surmontées chacune d'une tige quadrangulairc

de 3 centimètres de hauteur, furent implantées dans la par-

lie moyenne des deux fragments, à 1 centimètre du boni

de la fracture; un aide, saisissant ces tiges, les rapprocha

l'une de l'autre autant qu'il fut possible , et je les fixai dans

cet étal de rapprochement en les embrassant à leur hase avec

plusieurs circulaires de fil ciré.

Si les tiges n'avaient été retenues ainsi qu'à leur partie infé

rieure , elles auraient inévitablement éprouvé un mouvement

de bascule, et les deux sommets se seraient rapprochés; poul

ies maintenir perpendiculaires sur les fragments et parallèles

entre elles, je serrai leur extrémité supérieure entre deux

petites brandies d'acier réunies par deux vis de pression.

Ce petit appareil remplit toutes les conditions désirables. Il

ne détermina aucun accident, et se maintint solidement en

place pendant le temps nécessaire.

B. Section du triceps.— Dans un cas, M. Dieffenbach coupa,

dit-on, le droit antérieur à trois pouces au-dessus de la rotule.
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Si l'on se décidait à celte opération, il faudrait faire deux pi

qûres, l'une en dedans, l'autre en dehors, et vis-à-vis la partie

moyenne du fémur. Ce n'est qu'en opérant de la sorte que l'on

peut faire une section complète et se ménager un long canal

sous-cutané entre la piqûre de la peau et la division du muscle.

Cette opération n'a pas été appliquée aux fractures récentes

de la rotule : combinée avec la position, elle me parait devoir

réussir parfaitement dans les cas graves, les seuls auxquels on

puisse l'appliquer.

Fractures de rotule non consolidées. — Souvent les fractures

transversales de la rotule ne se consolident point; les frag

ments restent éloignés de 3, h, 5, 6 centimètres, et même

plus. Cu tissu fibreux, trop mince pour transmettre à la

jambe les contractions du triceps , existe entre eux , et les

malades conservent tonte leur vie une grande faiblesse dans

le genou. Cette articulation se fléchit malgré eux ; ils ne peu

vent dès lors se maintenir que très difficilement en équilibre,

et ils tombent dès qu'ils rencontrent le moindre obstacle.

Que faire dans ces fractures anciennes et non consolidées?

Faut-il', comme on le voit tous les jours, abandonner les ma

lades aux tristes conséquences de leur infirmité? Je ne le

pense pas.

Et d'abord, on peut diminuer la gène dans la marche en

faisant porter un tuteur sans articulation au niveau du genou,

comme celui qui est représenté figure '11, page 368, ou un

tuteur à branches latérales, page 345, dont les parties jam

bière et fémorale sciaient articulées entre elles de manière à

limiter beaucoup le mouvement de flexion.

Il est possible cependant de ne pas se borner à ce traite

ment palliatif, et de tenter la cure de la maladie elle-même.

Indépendamment des indications auxquelles on doit satis

faire dans les fractures récentes, il faut, en outre, aviver les

fragments et déterminer entre eux un épanchement de lym

phe plastique. Le fl ottement des fragments l'un contre l'autre,

employé par M. Dicffenbach, est impraticable dans les cas

graves que nous supposons ici. L'avivement par la méthode

sous-cutanée, qu'indique M. Malgaigne, est de beaucoup

préférable. Je l'ai pratiqué dans le cas qui sera rapporté plus



362 TIUITEMENT SPÉCIAL.

loin, et pour rendre 1 avivement aussi complet que possible,

j'ai introduit le ténotome par deux piqûres laites comme pour

la section du triceps , l une en dedans , et l'autre en dehors du

membre. Cette double piqûre, vis-à-vis la partie moyenne des

condyles. c'est-à-dire très loin de l'os sur lequel l'instrument

doit agir, est encore plus nécessaire ici que lorsqu'il s'agit de

la section du triceps; car il est de la plus haute importance

d'empêcher l'air de pénétrer dans l'articulation.

L'avivement ne doit pas se borner à de simples sections; il

doit être poussé jusqu'au point de mettre à nu les bords de la

solution de continuité, en détachant autant que possible le

tissu fibreux qui la recouvre.

Il va sans dire que tous les moyens applicables aux frac

tures récentes doivent être combinés, dans les fractures an

ciennes , avec l'avivement des fragments ; el s'il est des cas où

l'on doive mettre à profit la section du triceps et la méthode de

M. Malgaigne, ce sont, sans doute, ceux qui nous occupent.

C'est d'après ces vues que j'ai agi dans le cas suivant :

VIe Observation. — Fracture de la rotule non consolidée datant de deux ans;

écartement de 10 centimètres ; section du triceps; avivement de la fracture

parla méthode sons-cutanée; rapprochement des fragments h l'aide de vis

implantées dans les os; absence de tout accident; formation d'un tissu fibreux

intermédia ire aux frag ments.

Le sujet de celte observation est un homme vigoureux, de quarante-quatre

nus. 11 «'était fracturé la rotule dans le mois de décembre 1848, et il avait été

traité par la position et les bandages. Aucune consolidation ne s'était faite, et

son membre avait conservé une telle faiblesse qu'il tombait à chaque instant,

à la rencontre du moindre obstacle, et qu'il ne pouvait plus remplir les travaux

de sa profession.

Privé de ses moyens de subsistance et décidé à tout entreprendre pour

améliorer sa position, il entra, à l'IIôtcl-Dieu de Lyon, dans le service de cli

nique chirurgicale au mois de janvier 1 85 1 . On ne pouvait reconnaître alors

aucune trace de consolidation entre les fragments supérieur et inférieur de la

rotule; l'écartement qui existait entre eux était de 5 ou 6 centimètres, lorsque

la jambe était étendue, et de 10 centimètres quanti elle était fléchie.

Encouragé parla résolution du malade, M. Bonnet pensa que l'on pourrait

améliorer cet état en combinant entre eux la section du triceps et l'avivement

par la méthode sous-culanée de la solution de continuité, et en rapprochant

les fragments par la méthode de M. Malgaigne modifiée. Celte opération fut

pratiquée le 18 janvier 1 85 1 , suivant les principes posés plus haut.

M. Bonnet commença par la section du triceps à 1 centimètre au-dessus du
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fragment supérieur; une première piqûre faite nu milieu de la face externe du

membre permit d'introduire un (éuolome mousse, par lequel le triceps fut

coupé de la peau au fémur, dans toute sa moitié externe, et même au delà.

La divison du muscle fut complétée à travers une seconde piqûre faite en

dedans de la" cuisse. Aussitôt après cette opération, on put faire descendre

le fragment supérieur à 3 centimètres plus bas qu'auparavant.

Procédant ensuite à l'avivement, l'opérateur Ht pénétrer successivement à

travers deux nouvelles piqûres, en dedans et en dehors du genou, vis-à-vis les

tubérosilés du fémur, un ténotome en rotubiche, à l'aide duquel il s'appliqua

à détacher le tissu fibreux qui recouvrait les deux fragments; les inégalités

que ceux-ci présentaient en dehors rendirent incomplète de ce coté cette dis

section sous-cutanée. Toutes les plaies fermées avec le collodium, le membre

fut placé dans une gouttière dont le talon était élevé de 1 5 centimètres au-dessus

du lit. Pendant les quatre premiers jours, le genou fut douloureux et tuméfié

par une hydai ihrose ; cependant l'inflammation diminua rapidement, et sept

jours après les sections sous-cutanées, elle était assez bien dissipée pour que

l'on pût s'occuper du complément de l'opération : ainsi, le a5 janvier, les vis

furent implantées sur la partie moyenne des fragments; l'inférieur étant d'un

petit volume, l'instrument parut s'y fixer avec un peu moins de solidité que

flans celui d'en haut. Quand le rapprochement fut opéré, l'intervalle qui restait

entre les deux fragments était d'un centimètre en dehors et d'un Centimètre et

demi en dedans. Les vis restèrent en place pendant quarante jours; aucun

accident ne se manifesta, aucune suppuration n'eut lieu ; seulement le malade

suuffrit et eut une complète insomnie pendant les trois premiers jours qui sui

virent leur introduction; le genou se gonfla un peu et l'hydarthrose se repro

duisit. Cinq jours après, l'inflammation légère produite par la présence des

vis étant dissipée, on reconnut qu'il existait entre les fragments une distance

de 2 centimètres. Il eût été imprudent de permettre au malade de se lever sans

que son genou fût maintenu dans l'extension par un appareil. On lui fit porter

une gouttière de cuir solide, placée en devant et étendue depuis le bas de la

jambe jusqu'en haut de la cuisse. Pendant une huitaine de jours il se promena

ainsi dans la salle en s'appuyant sur une canne; il marchait, disait-il, beau

coup mieux qu'avant son opération. Il quitta l'hôpital le ao mars.

A la fin du mois d'août, c'est-à-dire six mois plus tard, il y avait près de

3 centimètres de distance entre les fragments; la flexion de la jambe ne dé

passait pas 12 à |5 degrés, et lorsqu'elle était portée aussi loin que possible,

on sentait distinctement un tissu résistant, semblable à un tendon, qui s'éten

dait d'un fragment à l'autre. Le malade était très satisfait de son opération; il

pouvait faire de longues marches; la rencontre d'un obstacle, tel qu'une pierre

fixée dans le sol, ne le faisait plus tomber, et il sentait dans le genou une assez

grande force pour espérer de reprendre les travaux de sa profession.

La facilité beaucoup plus grande qu'il avait à se soutenir et à prolonger la

marche dépendait, sans doute, de la formation du lissu fibreux qui unissait

les fragments, et de la moindre distance qui existait entre eux.

Il avait avant l'opération un appareil qui maintenait la jambe inflexible, et

cependant il ne marchait qu'avec beaucoup de difficulté. Cet appareil, long

temps indispensable, n'a plus été nécessaire un an et demi après l'opération.

( Observation recueillie par M. le docteur Po/nics.)
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Ce fuit démontre que, parla combinaison des sections sous-

cutanées et tic la méthode de M. Malgaiguc modifiée, on peut

notablement diminuer l'infirmité de ceux qui ont perdu toute

force dans le genou à la suite de fractures de rotule non con

solidées; il fait pressentir aussi que, dans les fractures ré

centes, la section sous-culancc du triceps pourrait être em

ployée avec avantage. Ces questions thérapeutiques méritent,

.du reste, de nouvelles recherches.

Art. III. — Rupture du ligament rotulien.

Cette rupture est très rare. Elle a été observée par.T.-L. Petit,

Sabatier, Vanderlinden. M. Uaudens en a fait récemment le

sujet d'un mémoire (1). Elle entraîne immédiatement, et lors

qu'elle n'est pas consolidée, des résultats semblables à ceux

que produit la fracture transversale de la rotule, et son trai

tement est le même que celui de cette fracture. L'appareil dont

M. Uaudens s'est servi avec succès dans deux cas de ce genre

est une boîte disposée de manière à tenir le talon élevé et la

jambe étendue sur la cuisse; le bandage qui agit sur la rotule

comprime cet os en avant, en même temps qu'il l'abaisse.

Les réflexions que nous avons faites dans le chapitre pré

cédent sur les positions et les appareils s'appliquent de tout

point aux ruptures du ligament rotulien ; je me bornerai à ces

quelques mots sur cet accident très exceptionnel, que je n'ai

jamais eu l'occasion d'observer.

Art. IV. — Luxations bu genou.

Ces luxations se produisent entre le tibia et le fémur, ou

entre la rotule et le fémur.

Quelle que soit celle que l'on ait à réduire entre les premières

de ces luxations, que le tibia se soit placé en avant, sur les

côtés, ou en arrière de l'os de la cuisse, deux méthodes sont

en présence. La première est celle des pressions exercées sur

la tete des os, et dirigées de manière à en opérer la coapiaiion.

(i) Bulletin de thérapeutique, 1 85 1 .
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La seconde csl la flexion à an;;Ie aigu du tibia sur le fémur,

suivie de son extension graduée.

Les faits manquent pour apprécier la valeur comparative

de ces deux méthodes. Je me contenterai de dire cpie la flexion

m'a très bien réussi dans le cas suivant.

Kn 18?i7, je fus appelé dans un pensionnat pour un enfant

de douze ans qui avait éprouvé un accident grave au genou.

Trois médecins crurent reconnaître une rupture du ligament

rotulien , et mon premier examen me conduisit à pensera une

fracture de l'extrémité inférieure du fémur. Mais, dans une

observation faite le jour suivant, je reconnus une luxation du

tibia en avant. Les os avaient les

rapports que représente la figure 27,

que j'emprunte à M. Vidal; le vide

qui existait au-dessus de l'épine du

tibia avait fait croire à la rupture du

ligament rotulien, et la saillie du fé

mur à la fracture de cet os. Pour

réduire la luxation du tibia, jclhéri-

sai le malade, et je fléchis vivement

la jambe avec la main droite, pen

dant (pic l'avant-bras du coté gauche

était placé dans le creux du jarret.

Le mouvement brusque et le bruit

qui accompagnent la réduction des os luxés me démon

trèrent que le but émit atteint. La déformation du membre, le

raccourcissement et le relâchement du ligament rotulien ces

sèrent immédiatement. Je fis le même traitement consécutif

que s'il se fut agi d'une fracture de cuisse. Après plusieurs

mois, la marche put se rétablir; mais j'ai lieu de croire que le

genou est toujours resté roide.

Quant aux luxations traumaiiqucs de la rotule, on sait com

bien elles sont rares. Je n'en ai jamais vu , même d'incom

plètes, qui ne fussent la conséquence du déplacement du tibia

lui-même.

Ici, comme dans le cas précédent, on peut recourir à la

méthode des pressions pendant que la jambe est étendue, ou

à la flexion de la jambe sur la cuisse, ainsi que M. Malgaigne
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l'a conseillé. Les faits cités par cet auteur, et les inductions

que l'on peut déduire des dispositions du ligament rotulien ,

qui doit tirer en bas et replacer la rotule lorsque la jambe e?t

flécbie, me conduisent à adopter cette dernière méthode.

La flexion se trouve ainsi convenir aux entorses, nux luxa

tions du tibia , à celles de la rotule. Nous avons vu à quel point

elle prépare le redressement du genou, et nous démontrerons

plus tard toute son importance dans la rupture des ankyloses.

Art. V. — Lésions du genou si ites de l'immobilité.

C'est surtout dans ces lésions cpie Ton doit faire usage des

appareils de mouvement. Lorsque j'ai publié mon mémoire

sur ces appareils, je citais trois cas dans lesquels cette mé

thode avait été appliquée à la suite de fractures.

Dans le premier, la cuisse avait été fracturée près du genou,

et l'emploi des moyens de contention avait été prolongé pen

dant soixante-quinze jours. Ce ne fut que trois mois et demi

après l'accident que l'appareil de mouvement fut mis en usage,

avec toutes les précautions que j'ai recommandées. L'amélio

ration fut lente; mais deux mois après le début du traitement

la mobilité était aussi complète que dans l'état normal.

Comme, dans ce cas, on n'avait point essayé tout ce que

pouvaient faire le temps et les efforts spontanés du malade,

on pouvait douter de l'influence heureuse qu'avait exercée

l'appareil; il n'en était pas de même dans deux cas de roideur

extrême du genou que j'avais traités à ma clinique dans

l'hiver de 18û8. Les deux malades dont il s'agit avaient été

débarrassés de leurs appareils de fracture , l'un depuis trois

mois, l'autre depuis trois mois et demi, et malgré les efforts

qu'ils avaient faits pendant ce temps, leurs genoux pouvaient

à peine exécuter des mouvements de 10 à 15 degrés, et la

marche ne leur était possible qu'à l'aide de deux béquilles.

Grâce aux appareils de mouvement employés plusieurs fois

dans la journée, pendant une demi -heure ou trois quarts

d'heure chaque fois, la mobilité de la jointure s'accrut chaque

jour d'un à deux degrés. Après un traitement de cinq semaines

pour l'un, de six semaines pour l'autre, la flexion pouvait se
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rapprocher de l'angle droit, les béquilles n'étaient plus néces

saires, et la marche avait lieu avec une facilité, sinon com

plète, au moins très satisfaisante.

Depuis cette publication, des faits nombreux ont achevé

de démontrer l'utilité de la méthode. Je citerai surtout ceux

qui ont été recueillis dans les services de MM. Barrier, Valette

et Desgrange, chirurgiens de l'Hôtel-Dieu de Lyon. Depuis

plusieurs années, tous ces chirurgiens ont adopté les appareils

de mouvement pour les roideurs qui succèdent au traitement

des fractures, et les faits les plus multipliés leur ont démontré

l'utilité de la méthode. Cette adhésion de mes confrères a plus

de valeur et est plus propre à entraîner la conviction que les

observations particulières que je pourrais citer.

Art. VI. — Genoux en dedans.

Tous les auteurs qui ont écrit sur le rachitisme signalent

comme conséquence ordinaire de cette maladie générale une

déformation des genoux , telle que ceux-ci font saillie on de

dans, et que la jambe portée dans l'abduction fait un angle

obtus en dehors avec la cuisse.

Tous les mécaniciens orthopédistes construisent des appa

reils portatifs pour remédier à cette déviation des genoux.

Cependant on cherche en vain, dans les ouvrages classiques

de chirurgie, une description de cette difformité et une appré

ciation des moyens de la combattre.

C'est seulement dans des écrits spéciaux et dans les ouvrages

d'orthopédie que Ton trouve des études sérieuses sur ce sujet.

M. Mellet lui a consacré un article étendu dans lequel la

difformité est décrite avec soin, et qui renferme une appré

ciation raisonnée des appareils orthopédiques et des manipu

lations à mettre en usage. Il fait connaître lesessais desauteurs

qui l'ont précédé, et entre autres de Venel, de Jacquart et

d'Yvernois.

Mais, de lous les auteurs à ma connaissance, celui qui a le

mieux étudié la question est M. Jules Guérin. Il n'a pas publié,

il est vrai, de dissertation générale sur la matière; mais le

rapport fait sur ses travaux contient cinq observations qui



368 TRAITKMI'XT SPÉCIAL.

permettent d'apprécier parfaitement ses opinions sur les

causes, les symptômes et le traitement des genoux en dedans.

Le traitement de cette difformité doit être général et local.

On ne peut se dispenser du traitement général que dans les

cas assez rares, et qui s'observent surtout chez les adultes,

où la difformité est toute locale, et ceux où la maladie consti

tutionnelle étant {juérie, ses effets seuls continuent a subsister.

Dans l'immense majorité des cas, on doit faire subir le traite

ment général du rachitisme, dont les genoux en dedans sont

une conséquence. (Voyez Difformités rachiliques, p. 108.)

Traitement local. — Dans ce traitement, on doit : 1° cher

cher à assurer le redressement; 2° s'appliquera le maintenir

quand il a été obtenu.

Les moyens qui permettent de redresser les genoux en

dedans sont : 1° les manipulations ; 2° l'emploi des appareils;

3" les sections tendineuses.

M. Mellel signale les manipulations comme pouvant être

utiles dans le traitement des genoux en dedans. Il indique

deux espèces de manipulations : les premières consistent dans

des mouvements alternatifs de flexion et d'extension ; les au

tres, dans des mouvements d'adduction de la jambe pendant

(pie le genou est repoussé en dehors. Ces manipulations, sui

vant lui, doivent être laites trois fois par jour, pendant un

quart d'heure chaque fois.

Les conseils donnés par cet auteur me semblent très judi

cieux. Pour éviter, du moins chez les grandes personnes, la

nécessité d'un aide et permettre au malade de faire lui-même

les mouvements, on pourrait se servir, pour la flexion et

l'extension, de mon appareil de mouvement du genou, et pour

l'adduction, d'un appareil spécial construit à cet effet.

Dans un cas dont on trouve plus loin l'observation suc

cincte, je fis usage de l'appareil suivant : Une gouttière de cuir

solide embrassait la partie inférieure de la cuisse. De la face

interne partait une tige recoin bée dont l'extrémité , dirigée

transversalement en dedans et en bas, était munie d'une

poulie. Sur cette poulie passait une corde fixée à la partie

inférieure tic la jambe. Les tractions saccadées exercées par

le malade sur cette corde imprimaient à la. jambe un mouve
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meut d'adduction, tandis que la pression de la gouttière sur

la face interne de la partie inférieure de la cuisse tendait à

porter le genou en dehors.

2° Les appareils que Ton emploie dans les genoux en de

dans sont ceux que nous avons décrits page 329 et suivantes,

en traitant d une manière générale des moyens de redresser

les genoux lorsque la jambe est maintenue dans la flexion et

l'abduction. Comme nous l'avons vu, ils sont de deux ordres :

1° les uns droits et inflexibles, sur lesquels on cherche à

mouler les membres déviés; 2° les autres, articulés, se mou

lent sur les courbures du membre et peuvent être ramenés

graduellement à la rectitude; les uns et les autres peuvent

être applicables au malade couché ou au malade debout.

Les appareils inflexibles au niveau du genou sont de beau

coup préférables à ceux qui sont articulés, sous le rapport de

la puissance avec laquelle ils opèrent le redressement. Comme

l'observe M. Mellet, la déviation des genoux est très apparente

dans l'extension, elle diminue à mesure que la flexion s'ac

complit, et sitôt que celle-ci est portée à angle droit, toute

trace de difformité disparait. Les appareils cessent donc d'agir

lorsque la jambe se fléchit; ils ne sont nécessaires que dans

une position plus ou moins étendue, et c'est dans cette posi

tion seule qu'un effort puissant peut être exercé. La brisure

de l'appareil soustrait en quelque sorte la difformité à sou

action.

L'expérience, d'accord avec le raisonnement, prouve que le

redressement s'effectue infiniment mieux avec les appareils

droits et inflexibles ; leur usage prolongé a seulement l'incon

vénient d'enroidir le genou, et, lorsqu'on les place des deux

cùtés, de rendre la marche très pénible.

Quel que soit le modèle que l'on adopte, il faut toujours

que les parties solides régnent tout à la fois sur les côtés in

terne et externe du membre. Ceux qui se composent seule

ment de branches extérieures et de tissus flexibles sont insuf

fisants et vicieusement conçus. Il est utile que la branche

externe s'étende depuis le bassin jusqu'à la chaussure, et,

dans tous les cas, ils doivent embrasser au moins toute la

longueur du membre malade. Ils ne sont d'aucune utilité si,

24
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comme j'en ai vu souvent faire par des mécaniciens ignorants,

ils s'arrêtent en haut, au milieu de la cuisse, et s'ils permettent

la flexion au niveau du genou. (Voy. fig. 21, p. 345.)

Quelques modifications sont nécessaires lorsque la dévia

tion existe des deux côtés. Les appareils pesants qui servent

aux malades couchés ne doivent pas être formés de deux par-

tics indépendantes l'une de l'autre; et ceux qui sont portatifs

doivent s'étendre jusqu'au bassin et être assujettis au moyen

d'une ceinture qui réunit les deux appareils au niveau du

bassin.

Pour que les moyens mécaniques opèrent le redressement,

plusieurs années sont souvent nécessaires, surtout si les ma

lades ne sont plus en bas âge. Dans la première observation,

citée dans le rapport sur les travaux de M. Guérin, on voit

qu'un enfant de trois ans et demi chez lequel le peu de gravité

de la déformation avait conduit à n'employer que les appa

reils, obtint une simple amélioration après trois mois de

traitement.

3° Sections sous-cutanées. — M. Jules Guérin, qui a introduit

les sections sous-cutances dans le traitement des genoux eu

dedans, a pratiqué suivant les cas :

1° La section sous-cutanée du ligament latéral externe;

2° La section de ce ligament et celle de l'aponévrose fascia

lata ;

3° La section simultanée du ligament latéral externe, du

fascia lata et du biceps. Dans les quatre observations de

genoux en dedans traités par des sections, et cités dans le

rapport de la commission chargée d'examiner les travaux de

M. Guérin, le ligament latéral externe a été coupé quatre

fois, et le faisceau externe du fascia lata deux fois. La section

de ces deux faisceaux tendineux n'a été jointe qu'uue seule

fois à celle du biceps.

M. Guérin n'a pas décrit ses procédés pour la section simul

tanée du biceps et du faisceau externe de l'aponévrose fémo

rale. Ou voit seulement, dans sa cinquième observation, qu'il

fit une piqûre pour le ligament latéral externe et le biceps, et

une autre piqûre pour l'aponévrose fémorale.

Il est évidemment plus simple de diviser ces deux parties a
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travers la même piqûre, et en suivant les procédés décrits

dans cet ouvrage , paye 3 36 et suivantes.

Ce que nous avons dit sur la longueur du traitement,

lorsque l'on se contente des appareils , est vrai même dans les

cas où l'on combine leur usage avec les sections du ligament

latéral externe et du tendon du biceps. Ainsi on trouve, en

résumant les quatre observations renfermées dans le Rapport

sur les travaux de M. Jutes Guérin , les résultats suivants :

Cbez un enfant de cinq ans et demi, le traitement a duré

plus d'un an ; cbez un autre de deux ans et demi , il a été de

huit mois ; cbez un troisième du même âge , il a été de quatre

mois. Le sujet de la quatrième observation est un jeune do

mestique nègre dont l'âge n'est pas indiqué. Il a été traité

pendant un an et demi : opéré le 14 janvier, il ne fit des

essais de marche que le 1er juillet, près de six mois après

l'opération.

Les sections sous-cutanées ne me semblent point indiquées

dans l'immense majorité des genoux en dedans, et je crois

qu'au-dessous de huit à dix ans il est bien peu de cas où il soit

nécessaire d'y recourir. Il n'en est pas de même cbez les adul

tes. Non seulement, à cette époque de la vie, les sections ten

dineuses aident puissamment l'action des appareils, mais

sans elles le succès du traitement est impossible. Est-on obligé

de couper le ligament latéral externe, ou peut-on se contenter

de la section du biceps et de l'aponévrose fémorale externe?

C'est à cette seconde solution que je me suis arrêté dans les

deux cas suivants, et l'expérience me paraît avoir justifié cette

réserve.

VIIe Observation.

J. Durel, âgé de seize ans, d'une bonne constitution, vint à l'Hotel-Dieu de

Lyon au mois d'octobre 1848, pour s'y faire traiter d'une déviation en dehors

de la jambe droite, compliquée d'hydarlhrose du genou. La maladie datait de

quinze mois. La difformité était telle, que le bord interne du pied était distant

de 0,2 4 centimètres d'une ligne prolongée dans la direction du bord interne

de l.i cuisse. La jambe était portée dans la rotation en dehors, Je pied dans

un certain degré d adduction.

Le 19 octobre, je hs la section du biceps et du tendon de l'iléo-aponévio-

tique; le membre fut ensuite placé dans une gouttière droite. Au bout d'un

mois le malade commençait à marcher, In jambe étant soutenue par une tige

\
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droite pincée au enté externe et maintenue par une genouillère et par tics

courroies.

Dans le courant du mois de décembre, je lis imprimer au genou des mouve

ments de flexion et d'extension au moyen d'un de mes appareils; l'effet le plus

remarquable de cet exercice fut la disparition presque complète de l'hydar-

throse.

Le l3 janvier i849> le malade quitta la salle; sa jambe était droite et il

marchait sans fatigue lorsqu'il avait son tuteur. La difformité se reproduisait

dès que l'appareil était enlevé.

Au mois d'octobre, Durel revint à l'Hôtel-Dieu pour son hydarthrosc qui

s'était reproduite; je constatais alors que, grâce à l'appareil de contention, la

jambe avait conservé sa rectitude, mais l'articulation était loin d'avoir acquis

une solidité suffisante pour que la marche fût possible sans soutien. On sen

tait encore au côté externe de la jointure, entre le fémur et le tibia, une dépres

sion qui attestait un écartement de plus d'un demi-centimètre.

Le 37 octobre, je fis passer le liquide de l'hydarlhrose dans le tissu cellulaire

au moyen d'une incision sous-cutanée du cul-de-sac de la synoviale au-dessous

du triceps.

Le 5 novembre, le liquide ne s'était pas accumulé de nouveau dans la join

ture. Le malade marchait depuis six jours ; il voulut quitter l'hôpital.

VIII* Observation.

Le sujet de cette observation (J.-I3. Vezxaûs) était âgé de dix-neuf ans et

d'une taille élevée; sa constitution était assez bonne. Chez lui, les deux genoux

étaient portés en dedans à un degré extrême. Il ne marchait qu'avec beaucoup

de difficulté et en se balançant d'un côté à l'autre pour pouvoir porter alter

nativement en avant chacune de ses jambes par un mouvement d'arc de

cercle en dehors.

La difformité était un peu plus prononcée à droite qu'à gauche; elle datait

de dix-huit mois et reconnaissait pour cause l'habitude de porter de pesants

fardeaux.

Le malade étant couché sur le dos, si l'on rapprochait les deux genoux, on

voyait que les deux talons s'écartaient de o,45 centimètres.

Par suite de l'adduction et de la rotation en dedans des deux pieds, la dis

lance qui séparait les deux gros orteils était moindre, elle n'était que de o,35.

Le 4 novembre 1848, je fis sur les deux jambes la section du biceps et celle

de l'iléo-aponévrotique. Le redressement s'opéra avec assez de facilité; les

deux membres inférieurs furent placés dans des goutlières droites.

Le 14 décembre, le malade commença à se lever. Les jambes étaient main

tenues dans leur état de rectitude par des genouillères de peau de chien et

par des tiges de fer fixées au côté externe de la cuisse et de la jambe. Dans les

premières tentatives, la marche s'exécutait très difficilement et nécessitait

l'emploi de deux béquilles.

Dans le courant de janvier et de février 1849, l'appareil de mouvement

pour la flexion et l'extension fut mis en usage dans le but d'exercer les join

tures dans une bonne position.

Je fis construire en outre un appareil simple, à l'aide duquel le malade ira
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primait à la jambe un mouvement saccadé d'adduction, tandis que l'extrémité

inférieure du fémur était portée en dehors.

A la fin du mois de mars, Vezzaus s'en retourna dans son pays; ses deux

jambes étaient bien redressées et il marchait facilement sans le secours d'un

bâton. Il portait constamment les appareils droits qui maintenaient la recti

tude des membres inférieurs. Au bout d'un an et demi, il a pu les quitter, et à

la fin de i85j MM. Pbilippeaux et Delore ont constate qu'il avait les deux

genoux parfaitement droits, et qu'il marchait facilement sans tuteur.

Moyens de consemer le redressement pendant la marche. —■

Lorsque l'on a obtenu le redressement mécanique, le pro

blème de la cure est loin d'être résolu ; car la difformité tend

toujours à se reproduire sous l'influence de la ruarebe ; il faut

donc continuer l'usage des appareils portatifs qui ont servi

au redressement, ou ceux des tuteurs décrits page 345, pen

dant un temps toujours très long, mais qui ne peut être déter

miné ici d'une manière générale.

Art. VII. — Inflammation aiguë du genou.

Les seules questions spéciales que nous devions examiner

ici sont relatives au traitement anatomique et physiologique

de l'inflammation; en d'autres termes, au moyen d'agir sur la

direction, les points d'appui, le repos ou les mouvements du

genou.

Si l'on consulte les auteurs, on voit que, suivant eux, il faut :

1° conserver la position choisie par les malades, tant que du

rent les phénomènes inflammatoires; 2° maintenir l'articula

tion immobile, et, dans ce but, se contenter du séjour au lit;

3° ne redresser le genou que lorsque les douleurs, la rou

geur, l'inflammation, en un mot, sont dissipées.

Mes opinions sur le traitement des inflammations aiguës du

genou diffèrent essentiellement de celles que je viens d'expo

ser. Je soutiens : 1° que toutes les fois que Je genou est plié et

renversé en dehors, ce qui a lieu dans la presque totalité des

cas, il faut l'étendre avec modération et le faire reposer sur sa

face postérieure, quelle que soit la violence des accidents in

flammatoires ; 2° que le membre une l'ois redressé, ne doit pas

être abandonnéà lui-même dans le lit, mais immobilisé itl'aide.

d'appareils convenables.
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Les faits démontrent mieux que tous les raisonnements la

justesse de ces principes. Ils ne laissent aucun doute sur

cette vérité, que lorsque les antiphlogistiques les plus énergi

ques ont complètement échoué contre une inflammation du

genou et que la maladie s'aggrave constamment, le redresse

ment du membre, suivi de l'immobilisation par des appareils

convenables, suffit pour arrêter l'accroissement du mal, et

l'amener dans un tel état que les douleurs cessent et qu'une

amélioration progressive succède à l'état le plus grave. Je crois

devoir cependant rappeler brièvement les raisons théoriques

sur lesquelles sont appuyés ces principes; je suppose le cas le

plus commun, savoir celui où la jambe est pliée sur la cuisse

et le genou renversé en dehors.

Dans cette position, le membre appuyant seulement sur le

côté externe du talon, la jambe est entraînée dans un mouve

ment de rotation en dehors, et le tibia tend à se porter de ce

côté et en arrière; par suite de cet effort continu, les pariies

molles externes sont distendues, et il se produit à la longue un

déplacement par lequel la tète du tibia est entraînée en dehors

et en arrière des surfaces articulaires du fémur.

Si l'ankylose a lieu et qu'on attende, pour y remédier, la

disparition de 1 inflammation aiguë, les adhérences peuvent

devenir assez intimes pour que l'extension de la jambe soit

complètement impossible.

On doit donc ramener le membre dans une bonne direction,

soit pour calmer les accidents inflammatoires en faisant cesser

la distension douloureuse qui s'exerce sur l'un des côtés de

l'articulation, soit pour prévenir la perte des fonctions de la

jambe.

Mais s'il est nécessaire de faire cesser la position vicieuse

que nous venons de décrire, quelle est celle qu'on devra lui

substituer? D'abord, il est évident qu'il faut faire reposer le

genou sur sa face postérieure. Du moment où ce changement

sera opéré, la distension des parties molles en dehors et la

tendance aux luxations dans ce cds disparaîtront immédiate

ment; mais cette première condition remplie, laissera-t-on le

genou fléchi a angle un peu plus ouvert que l'angle droit, ou

bien étendra-t-on la jambe sur la cuisse? On peut être disposé
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à maintenir la flexion, parce que c est dans cette position que

la cavité articulaire a plus de capacité, ce qui peut diminuer

la tension produite par les liquides, et conséquemment affai

blir la douleur; mais le danger signalé plus haut, celui de voir

le membre s'ankyloser dans cette demi-flexion, conduit à pré

férer l'extension de la jambe sur la cuisse. Il est a remarquer

toutefois que cette extension ne doit pas être complète, soit

pour éviter la distension des parties molles situées en arrière

de l'articulation , soit pour ne pas trop rétrécir la cavité arti

culaire et laisser le membre, s'il y avait ankylose, dans la po

sition la plus favorable à l'exercice de ses fonctions.

En résumé, quelle que soit la période à laquelle on observe

nu genou enflammé, il faut étendre médiocrement la jambe

sur la cuisse et faire reposer le membre sur sa face postérieure.

Les moyens d'obtenir ces résultats ont été décrits page 31a

et suivantes. Je me bornerai à faire remarquer ici que l'on

parvient, à leur aide et avec la plus grande facilité, à obtenir

la rectitude, lors même que la flexion dure depuis deux ou

trois mois.

En 18Ù0, époque à laquelle j'ai commencé ces redresse

ments, on pouvait être arrêté par les vives douleurs qu'ils en

traînent. Ce motif'n'existe plus aujourd'hui, et non seulement

1 etliérisation fait éviter les douleurs, mais elle rend le redres

sement plus facile par le relâchement qu'elle produit dans les

muscles.

Dans mou Traité des maladies des articulations, j'ai cité six

observations détaillées qui démontrent à quel point les anti-

ph logistiques les plus énergiques peuvent rester impuissants

dans les inflammations du genou, lorsqu'on laisse les malades

dans une position vicieuse, et à quel point on peut les sou

lager et arrêter la marche de l'inflammation en donnant à

leurs membres une bonne direction et des points d'appui con

venables. Pour éviter des longueurs, je me borne à signaler

ces observations.

La guérison devient complète si les sujets sont bien consti

tués et si l'inflammation aiguë n'est pas surajoutée à une ma

ladie chronique. Si celle-ci a précédé l'arthrite aiguë, le re

dressement remplit, il est vrai, une indication importante,
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mais n'entraine pas la guérison. Plus tard, la maladie chro

nique suit son cours à travers toutes les difficultés qu'elle

présente ordinairement.

L'importance du redressement suivi de l'immobilisation du

genou dans les arthrites aiguës n'est pas démontrée seulement

par les faits que je viens de rappeler et qui étaient déjà

publiés en 1 8 Û 5 ; je l'ai constatée dans bien des circonstances

depuis cette époque, et si j'ai négligé de recueillir les obser

vations relatives à ce sujet, c'est qu'il me semblait que ce

n'était plus des faits empruntés à ma pratique, mais bien à

celle de mes confrères que la méthode devait recevoir de

nouvelles démonstrations.

Cette confirmation m'a été donnée par M. Laforgue, chi-

rurgieiwdjoint de l'Hôtel -Dieu de Toulouse. Cet honorable

praticien a publié (1) des faits qui achèvent de démontrer que

dans les arthrites aiguës l'immobilisation doit être précédée

du redressement immédiat. MM. Barrier et Valette, chirur

giens de l'Hôtel-Dieu de Lyon, ont ajouté, par leur pratique,

de nouvelles preuves à ces principes. La diffusion de ma mé

thode est toutefois restée très bornée, et il n'est point d'année

où je n'aie eu à gémir sur les tristes conséquences qu'ont eues

l'ignorance ou l'opposition des praticiens à cet égard.

Je ferai remarquer, en terminant, que l'on ne peut obtenir

les résultats que j'énonce qu'à la condition d'être bien con

vaincu de l'excellence de la méthode. Sans cette conviction ,

on pourrait commencer le traitement et ne point l'achever;

quelquefois il faut un ou deux jours pour redresser un genou

affecté d'inflammation aiguë et fortement fléchi; pendant ce

temps, les douleurs sont presque constamment exaspérées, et

les malades demandent avec instance d'être ramenés à la po

sition qu'ils avaient choisie spontanément. Évidemment, pour

persévérer, il faut être convaincu qu'après le redressement

l'amélioration sera évidente et progressive. Il est nécessaire

aussi d'avoir à sa disposition les appareils que j'ai fait con

struire et qui maintiennent l'immobilité sans exercer de com

pression. Si l'on se sert des appareils de fractures ordinaires.

(i) G ait lté médicale dt Toulouse, i85o.
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qui n'immobilisent les membres qu'à la condition de les com

primer avec plus ou moins de force, on augmentera les dou

leurs au lieu de les calmer, et l'on rejettera sur le vice de la

méthode ce qui n'appartient qu'à l'imperfection des procédés

suivant lesquels on l'aura mise en usage.

Lorsque les symptômes aigus sont dissipés, il importe, si

l'on veut prévenir l'ankylose, de recourir aux mouvements

artificiels, et spécialement à ceux que l'on peut produire au

moyen des appareils. Le fait suivant peut donner une idée des

résultats que produit cette méthode.

IX* Observation. — sirthrite rhumatismale très intense , localisée dans le genou

gauche; passage Je la maladie à l'état chronique ; emploi utile des appareils

de mouvement.

Jean Esculier, âgé de quarante-cinq ans, bien constitué, sujet à des douleurs

rhumatismales, vint à l'Hôtel-Dieu de Lyon le 28 octobre 184*7 Pour se f-llre

traiter d'une inflammation aiguë très intense du genou gauche. Cette inflam

mation avait tous les caractères de celles qui sont constituées par des épanche-

ments de sérosité et de lymphe plastique dans l'articulation du genou. Au bout

d'un mois, les accidents aigus furent calmés, grâce à un traitement très éner

gique local et général.

Après ce traitement, l'hydarthrose s'était en grande partie dissipée; mais

les parties molles qui entourent la jointure étaient gonflées, les mouvements

imprimés à la rotule et ceux que l'on faisait exécuter à la jambe s'accompa

gnaient d'une crépitation très marquée; la marche était impossible; la jambe,

habituellement droite, ne pouvait se fléchir que dans l'étendue de a5 à

3o degrés.

Le malade prit tous les jours un bain et une douche de vapeur chaude.

Sous l'influence de ce moyen, l'engorgement du genou diminua, mais ses

mouvements ne se rétablirent pas d'une manière appréciable.

Le malade fit alors usage de l'appareil pour les mouvements du genou. On

ne tarda pas à voir la mobilité de la jointure s'accroître de jour en jour, et

l'engorgement des parties molles se dissiper entièrement. Ces mouvements ar

tificiels, pratiqués pendant une demi-heure d'abord, puis pendant une et deux

heures chaque jour, constituèrent tout le traitement pendant cette dernière

quinzaine. Le résultat obtenu fut des plus satisfaisants. La marche devint

facile, les douleurs cessèrent entièrement, et le malade se sentant tout à fait

en état de reprendre les travaux pénibles de sa profession, demanda à quit

ter l'hôpital. L'articulation du genou avait recouvré ses fonctions dans toute

leur intégrité ; les mouvements de flexion et d'extension, aussi complets qu'à

l'état normal, s'exécutaient sans faire entendre de craquements.

On produisait encore un peu de crépitation lorsque, imprimant un mouve

ment de latéralité à U rotule, un faisait glisser sa face profonde sur le coudyle

externe du fémur.
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Abt. VIII. — Arthrite chronique dd genou.

Lorsqu'il existe une arthrite clironique, maladie que j'ai

étudiée en général, page 180 et suivantes, si la jambe est

maintenue, comme on le voit d'ordinaire dans la flexion,

l'abduction et la rotation, en dehors, il faut la redresser avant

tout. La forme rétablie, on doit s'occuper de la fonction, et,

dans ce but, employer les appareils de mouvement, et faire

porter des tuteurs pour faciliter la marche.

J'ai traité un grand nombre de malades d'après ces prin

cipes, soit à ma clinique, soit dans ma pratique particulière.

Tous les faits m'ont démontré que, malgré l'ensemble des

moyens que je conseille, et après des traitements de deux à

trois mois, on est loin de rendre au genou une rectitude et

une mobilité parfaites; mais l'amélioration est toujours plus

ou moins grande sous ces divers rapports. Il n'est personne

qui , après avoir observé les changements obtenus , ne recon

naisse que ces opérations inusitées méritent de se répandre

dans la pratique. Seules, elles peuvent faire sortir les malades

de ces états chroniques dans lesquels leur mal reste tristement

stationnaire s'il n'éprouve pas une aggravation croissante.

Comme exemple de leurs effets, je citerai l'observation sui

vante, à laquelle il me serait facile d'en joindre un grand

nombre de semblables.

X* Om&mvatioii. — Arthrite chronique du genou gauche datant de huit ans;

gonflement douloureux de la jointure, sans suppuration ; Jlexion et abduction

de lajambe; mouvements très bornés. Sections tendineuses ; mouvements arti

ficiels; bains de vapeur et douches froides. Amélioration remarquable.

Antoine Gattel, âgé (le dix-huit ans, d'une bonne constitulion , r'tsit à

1 Hôtel-Dieu de Lyon dans le-» premiers jours d'octobre 1 847, au moment où

je pris le service de la clinique chirurgicale. Son genou gauche, malade de

puis huit ans, et ne permettant plus la marche depuis six mois, avait une aug

mentation de volume telle que sa circonférence dépassait de 3 centimètres la

circonférence du genou droit, laquelle élait de o,35. Les dépressions et les

saillies normales en étaient voilées par l'engorgement des parties molles. La

mobilité étail très bornée; la jambe élait habituellement placée dans une exten

sion incomplète; le mouvement de flexion dépassait à peine I angle droit. La

jambe était portée dans une abduction et dans une totalion en dehors liés

prononcées. Le tibia avait subi un commencement de déplacement en arrière
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sur les condyles du Fémur; la jambe et la cuisse étaient notablement atrophiées.

Le malade marchait avec beaucoup de peine ; le pied (;auche ne touchait le sol

que par son extrémité antérieure, et la claudication était extrême.

L'inflammation qui existait quelques mois auparavant paraissait en grande

partie dissipée, et les fonctions du membre inférieur semblaient gênées sur

tout par la difformité qui avait été In conséquence de la maladie articulaire ;

il y avait donc lieu de remédier d'abord à cette difformité. I,es tendons du

jarret, et spécialement ceux du coté externe, étant fortement tendus, et s'oppo-

•ant au redressement de la jambe, je nie déterminai à en faire la seciion et à

couper en même temps l'aponévrose (('morale externe. L'opération fut prati

quée le 5 octobre, suivant le procédé antéro-postérieur décrit page 336.

Le résultat immédiat de l'opération fut la cessation à peu près complète de

l'abduction et de la rotation en dehors; la jambe s'étendit seulement un peu

mieux. Le membre fut placé dans une gouttière droite ; une genouillère main

tenue par des courroies assurait l'immobilité et l'extension de la jambe.

Du 5 au I 5 octobre, le malade garda le repos; l'inflammation consécutive

à Vupération fui presque nulle. Du l5 octobre jusqu'au 8 décembre, époque a

laquelle Gattel demanda à quitter l'hôpital, les mouvements artificiels furent

pratiqués pendant deux ou troii heures chaque jour avec l'appareil représenté

page 35o, figure a3, et le malade prit une quinzaine de bains de vapeur

chaude, suivis de la douche froide en colonne qu'il recevait sur tout le corps,

et spécialement sur le genou gauche. Au moment de son départ il marche sans

bâton, et la claudication est peu apparente. La circonférence du genou n'est

plus que de o,365 millimètres. Les mouvements de la jointure sont faciles et

étendus Cependant toute difformité n'a pas cessé • les condyles du fémur font

encore un peu de saillie en dedans; l'extension n'est pas aussi complète que

du côté droit; l'abduction et la rotation en dehois ont entièrement disparu;

le genou n'est le siège d'aucune douleur, soit à l'état de repos, soit pendant les

mouvements.

Art. IX. HïDARTHROSE DD genou.

La dissertation que nous avons consacrée à l'hydarthrose

en général nous dispense d'insister sur l'hydarthrose du

genou. Quelques détails sur le procédé à suivre en pratiquant

l'incision sous-cuUinée trouvent seulement leur place natu

relle ici. Ce chapitre comporte des détail,» anatomiques qui

auraient été déplacés dans une dissertation générale.

Les incisions sous-cutances peuvent être pratiquées aux ge

noux : 1<> en divisant tout à la fois la membrane synoviale et

le muscle triceps; 2° en incisant seulement la membrane

synoviale.

Incision simultanée de la synoviale et du triceps. — Cette mé

thode est due à M. Goyrand, qui a fait le premier l'application
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aux hydarthroscs des incisions sous-cutanées. Voici dans quels

termes il a décrit son opération :

« Le 29 décembre, j'opérai de la manière suivante : Placé

à {jauclie du malade, je soulève la peau de la cuisse au-dessus

de la partie supérieure externe de la tumeur en un large pli

transversal que je donne à tenir à un aide; et, pressant de la

main gauche sur la rotule et la partie inférieure de la tumeur,

pour distendre sa partie supérieure, je plonge à travers le

feuillet supérieur du pli cutané un bistouri à lame très étroite,

tranchante dans une longueur de 3 centimètres, et émoussée

par la lime de ce point au talon de l'instrument. Glissant mon

bistouri sous la peau, je vais inciser à plein tranchant l'apo

névrose, les portions externe et moyenne du triceps, et le cul-

de-sac supérieur externe de la synoviale. Par un mouvement

de semi-rotation sur son axe, je dirige le tranchant en avant,

et je débride de la cavité articulaire vers la peau toutes les

parties profondes, de manière à donner à l'incision une éten

due de 15 à 18 millimètres. Je retire ensuite le bistouri, et

lais lâcher le pli de la peau. La piqûre de cette membrane

remonte à U centimètres au-dessus de l'incision profonde, elle

n'a guère que 2 millimètres d'étendue. Quelques bulles d'air

ont pénétré sous la peau et se trouvent entre la piqûre de cette

membrane et l'incision profonde; une légère pression exer

cée sur la tumeur fait sortir un peu de synovie qui les en

traîne. Je ne cherche pas à vider la synoviale; le liquide

épanché s'infiltrera dans le tissu cellulaire de la cuisse et sera

bientôt absorbé. Un petit emplâtre de diachylon est appliqué

sur la piqûre. Repos complet au lit. »

On voit que M. Goyrand fit une incision longitudinale

parallèle à l'axe du membre , et qui divisait le muscle triceps

dans toute son épaisseur, au niveau de l'union de la portion

moyenne avec le faisceau externe. Suivant l'évaluation de

l'auteur, la synoviale était ouverte dans l'étendue de 15 à 18

millimètres; la plaie extérieure, distante de U centimètres de

l'incision profonde , n'avait que 2 millimètres d'étendue. Le

liquide ne fut pas extrait; il fut livré à l'absorption dans le

tissu cellulaire.

Le procédé de M. Goyrand ne permet pas à la sérosité de
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s'infiltrer dans un tissu cellulaire disposé à l'absorption, et il

expose à des fistules si la peau s'ulcère vis-à-vis de l'incision

faite au triceps. Je l'ai employé sur un malade à qui j'avais

pratiqué sans résultat une ponction sous-cutanée pour une

liydarthrose du genou. Pendant deux mois, l'opération parut

d'une complète innocuité; mais, après ce temps, la peau qui

recouvrait l'incision interne du triceps s'ulcéra; l'air pénétra

dans le genou , et il se forma un vaste abcès auquel le malade

finit par succomber. Sa santé générale était si mauvaise , que

tôt ou tard la maladie du genou serait devenue purulente et

aurait entraîné la mort; mais l'incision sous-cutanée hâta cette

terminaison fâcheuse.

Incisions de la membrane synoviale avec un lénotomc pénétrant

dans Farticulation à travers une piqûre du muscle triceps. — Cette

méthode est évidemment préférable à celle de M. Goyrand ,

car elle permet l'effusion du liquide dans le tissu cellulaire

sous-jacent à la synoviale, et, dans le cas de suppuration, elle

n'expose pas, comme la précédente, aux fistules directes. Elle

a été employée par M. Malgaigne et par moi. J'ai faitconnaltre

l'une de ces applications dans mon Mémoire sur les appareils

de mouvement (i). M. Malgaigne a public son procédé dans

son Manuel de médecine opératoire, en 1849. Quoi qu'il en soit

de cette question de priorité fort peu importante , voici les

procédés que nous avons suivis l'un et l'autre :

Procédé de M. Malgaigne. — M. Malgaigne fait une ponction

avec un bistouri étroit; il laisse écouler le liquide, et il pra

tique sur la synoviale, à droite et à gauche, en haut et en bas ,

des incisions sous-cutanées , sans agrandir la piqûre exté

rieure (2).

M. Malgaigne a obtenu ainsi plusieurs cures radicales ; mais

le plus souvent l'hydarthrose a récidivé ; jamais il n'a observé

le moindre accident.

M. Malgaigne n'ose point laisser la synovie s'épancher dans

le tissu cellulaire , comme l'a fait M. Goyrand : si un abcès

survenait ainsi , il s'ensuivrait, dit-il , les plus fâcheuses con

séquences.

(i) Gazette médicale, 1 848, p. 877.

■ 1) Manuel de médecine opératoire, 5' édit., p. 195.
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La description de M. Malgniync ne donne qu'une idée in

complète des parties sur lesquelles porte son incision. Il est

difficile que la division de la synoviale ait lieu, comme le dit

l'auteur, en haut et en bas, à droite et à gauche. Il importerait

de sortir de ce vague, et de mieux préciser les détails de cette

opération.

Procédé de l'auteur. — L'incision de la synoviale doit être

faite de manière à faciliter le plus complètement possible l'in

filtration de la sérosité dans le tissu cellulaire. A priori, il

m'avait paru que cette partie devait être le cul-de-sac supé

rieur de la synoviale, et, dans cette pensée, je cherchai à

inciser ce cul-de-sac dans une étendue de U à 5 centimètres

et suivant une ligne demi-circulaire. J'ai pratiqué trois fois

cette opération sans accident, avec de légères améliorations,

mais sans résultats complets.

Une étude spéciale de la séreuse du genou m'a démontré

que le tissu cellulaire le plus lâche, le plus disposé à l'infiltra

tion, est celui qui est placé entre elle et le fémur. D'où j'ai

conclu qu'indépendamment de l'incision du cul-de-sac supé

rieur, il fallait diviser la partie de la synoviale qui recouvre

Je fémur.

Le ténotome est introduit au côté externe de l'articulation

par une ouverture faite à la base d'un pli de la peau placé à

3 centimètres du lieu où la synoviale doit être traversée.

Parvenu au-dessous du triceps et sur la face antérieure du

fémur, je fais décrire à la lame une ligne demi-circulaire

de dedans en dehors, de manière à inciser le cul-de-sac

supérieur de la synoviale dans une étendue de h à 5 centi

mètres. Je ramène ensuite la lame au-devant du fémur, et,

dirigeant le tranchant vers cet os, je fais deux ou trois inci

sions transversales intéressant la synoviale et le tissu cellu

laire graisseux qui la double en arrière. La plaie extérieure est

recouverte d'un morceau de linge imbibé de collodion, et la

jambe est placée dans une gouttière qui la maintient étendue

et immobile pendant six ou sept jours.

J'ai pratiqué deux fois cette opération. Dans un cas, il

s'écoula pendant l'opération un peu de liquide par l'ouverture

de la peau. Les suites furent néanmoins très simples. La séro
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site épanchée dans le tissu cellulaire s'y résorba; mais après

trois semaines, l'hydarthrose s'était reproduite presque aussi

volumineuse qu'auparavant.

Le résultat fut plus favorable chez le second malade. Le

liquide se reproduisit quelques jours après la section sous-

cutanée, mais en pressant sur la rotule et sur les cotés de l'ar

ticulation, on put le faire disparaître de nouveau. J'ai constaté

trois ou quatre fois, et à plusieurs jours d'intervalle, la possi

bilité de rejeter ainsi dans le tissu cellulaire le liquide de

l'hydarthrose. Lorsque le malade quitta Lyon, je lui conseillai

de porter une genouillère, et de presser chaquejour sur l'arti

culation, de manière à éviter l'accumulation de la sérosité; j'ai

appris à diverses reprises, dans le cours de dix-huit mois, et

j'ai constaté au bout de ce temps, que l'hydarthrose avait cessé

de se reproduire, et que la guérison était complète.

Abt. X. — Corps étrangers do genou.

Les raisons qui m'ont engagé à placer l'histoire des hydar-

throses du genou dans le chapitre consacré aux hydarthroses

en général s'appliquant de tout point i.ux corps étrangers,

on trouvera page 218 et suivantes l'examen des questions qui

rentrent dans le sujet spécial que je pourrais examiner ici.

Art. XI. — Tumeurs blanches ou fongueuses du genou.

Lorsque ces tumeurs sont dans l'état de simplicité dont

nous avons étudié le traitement, page 271 et suivantes. 011

peut obtenir la guérison en associant une médication générale

avec les mouvements artificiels, ainsi que l'observation sui

vante en offre un exemple.

XI* Observation. — Tumeurfongueuse peu ancienne du genou gauche; traite

ment général combiné avec les mouvements artificiels. Guérison.

Michel Perrin, âgé de treize ans, d'un tempérmneot sanguin-lymphatique

et d'une constitution assez bonne, est admis à ITlàtel-Dieu de Lyon le iS dé

cembre 1 84/. La maladie du genou date de deux mois et demi ; elle s'est déve

loppée lentement, sans cause précise. L'articulation a augmenté peu à peu de

volume; elle est devenue doulonrense à un faible degré et d'une manière in
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termittente. La marche a toujours été possible; mais elle s'accompagne de

claudication, et ne tarde pas à fatiguer et a faine souffrir le malade.

Les mouvements de flexion et d'extension ne peuvent pas s'exécuter arec

leur étendue normale. La flexion s'arrête au point où la jambe fait angle tlroit

avec la cuisse. Dans la plus grande extension possible, l'axe de la jambe fait,

avec le prolongement de l'axe du fémur, un angle ouvert en avant de 25 à

3o degrés. La circonférence du genou gauche est de o,3o5 millimètres; celle

du genou sain est de 0,270. L'articulation malade est le siège d'une hydsr-

throse peu considérable. A 2 centimètres en dehors de la rotule, on sent sous

la peau un corps dur, arrondi , du volume d'une petite fève et un peu mobile.

Celte mobilité n'est pas telle que l'on puisse affirmer que le corps étranger

soit intra-articulaire; il est un peu douloureux à la pression. Les tissus qui

environnent la jointure sont épaissis, lardacés. Les mouvements que l'on im

prime au genou donnent lieu à de légers craquements. Il n'y a pas d'abduc

tion ni de rotation en dehors. L'atrophie du membre n'est pas appréciable.

Dès le lendemain île son entrée à l'hôpital, Perrin est enveloppé chaque

matin dans une couverture de laine, et lorsqu'il a transpiré ainsi pendant une

heure ou deux, on jette sur lui un drap mouillé, avec lequel on fait des frictions

sur tout le corps. Ce traitement bydrolhérapique a spécialement pour but

d'animer les fonctions delà peau, qui est habituellement pale et sèche. Pour

traitement local, on prescrit de frictionner matin et soir la jointure avec le

baume hydriodalé, et de lui faire exécuter chaque jour des mouvements arti

ficiels.

Le 8 janvier 1848, le genou gauche a notablement diminué de Tolume; il

n'a plus que 0,295 de circonférence, les saillies et la dépression normales

commencent à se dessiner. La mobilité de l'articulation ne s'est accrue que

médiocrement.

Le 14 janvier, on substitue aux mouvements artificiels imprimés par les in

ternes seulement pendant quelques minutes, le matin et le soir, l'emploi de

l'appareil du mouvement pour le genou (voyez fig. 23). Le petit malade s'en

sert trois fois par jour pendant une demi-heure chaque fois. La marche de

vient dès lors plus facile en même temps que l'engorgement du genou et la

roideur des mouvements continuent à se dissiper.

Le 21 février, après soixante-huit jours de traitement, le malade quitte

l'hôpital, ayant recouvré toute l'étendue des mouvements du genou, ne boitant

plus, et conservant seulement un peu d'empalement autour du petit corps

étranger, qui, ne gênant pas la marche, n'a pas paru devoir être enlevé.

Il n'est pas de lésions dans lesquelles il importe plus tjue

dans les tumeurs blanches de donner au genou une bonne

direction.

Les extrémités du tibia et du fémur, ramollies par la ma

tière fongueuse, et privées de cartilages, s'ulcèrent avec rapi

dité. Cette ulcération est surtout à craindre dans les points où

les surfaces articulaires se pressent fortement les unes contre

les autres, ainsi qu'on le voit, par exemple, en dehors du ge
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non, lorsque la jambe s'infléchit de ce côté. Pour peu qu'on

laisse écouler du temps entre l'invasion de la maladie et le

moment où l'on fait cesser ces directions vicieuses, des ulcé

rations incurables rendent impossible la disparition de toute

difformité, et les os se soudent entre eux dans de tels rapports

que le membre, loin d'être utile au ma'ade, est pour lui la

cause d'une gêne continuelle dans les mouvements.

Les moyens de redresser le genou dans les tumeurs blan

ches sont ceux que nous avons exposés page S 14 et suivantes.

Je me bornerai à faire remarquer ici que l'emploi des appa

reils qui agissent avec douceur peut suffire , surtout chez les

enfants, lorsque les adhérences ne sont pas encore solides ;

mais il y a toujours un grand avantage à faire précéder l'ac

tion de ces appareils d'un mouvement énergique dans lequel,

«près avoir fléchi à angle aigu la jambe sur la cuisse, on pra

tique une extension immédiate, suivie toutefois du replace

ment du membre au degré de flexion où il était avant ces ma

nœuvres. On le laisse reposer dans cet état , entouré d'un

appareil qui l'immobilise jusqu'à ce que toutes les douleurs

soient dissipées, et on le redresse après d'une manière lente

et graduée.

Il est des cas où la section des tendons et même la rupture

de l'ankvlose doivent être combinées avec les efforts exercés

par les mains et avec l'action des appareils. Je traiterai des

précautions à prendre dans ces cas difficiles , dans l'article

consacré à Vankjlose du genou. 11 me suffira de faire observer

ici que les redressements opérés dans les tumeurs blanches

une ou plusieurs années après l'invasion de la maladie ne

sont suivis d'aucun accident qui puisse les faire redouter.

Sans doute il en résulte de vives douleurs si, après avoir rompu

les adhérences, on laisse le genou sans soutien, ou si on 1 en

toure d'un appareil qui le maintienne violemment dans la

rectitude où il a été momentanément amenj; mais si l'on

prend les précautions que j'ai indiquées, c'est-à-dire si, après

avoir rompu les adhérences, on immobilise le genou dans sa

position primitive, et qu'on ne l'en éloigne ensuite (pic gra

duellement et avec douceur, il ne résulte de cette série d'opé

25
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rations que des douleurs passagères et une marche plus aiguë

dans l'évolulion des accidents.

Comme exemple de ces opérations , je citerai le fait

suivant.

XII" Observation. — Tumeur blanche du genou tirait Jurant depuis huit ans;

ankylose a anjle aigu et de nature fibreuse entre le tibia et lefémur; luxation

en arrière et en dehors du premier de ces os; soudure intime de la rotule et

dufémur. Rupture de fankylose suivant la méthode de M. Palasciano. Trai

tement consécutif avec des appareils perfectionnés ; réduction presque com

plète de la luxation. Guérison avec ankylose dans la position étendue.

l.c sujet île celle observation, mademoiselle Marie K .., est une jeune tille

de quatorze ans, d'un tempérament lymphatique et d'une constitution peu

forte. A l'Age de six ans , elle fit une chute sur le genou droit , et di'puis celte

épn pie colle articulation riait le siège d'une douleur rl d'un gonflement qui,

d'abord peu intenses et intermittents, étaient devenus plus graves et perma

nents depuis le commencement de l'année 1 8j6. Cette aggravation pouvait éli e

attribuée autant à l'Iiumidiié des appartements habités par la jeune tille qu'à

la marche naturelle de la maladie. A celle époque, mademoiselle Maiie K...

fut obligée de garder le lit pendant trois mois conséculifs ; elle restait couchée

sur le côté droit, et la jambe, fléchie sur la cuisse, reposait sur sa face externe,

La maladie fut combattue par les moyens habituels : sangsues, vésicatoircs ,

frictions et cataplasmes calmants et résolutifs. Plus tard, on établit un cautère

au coté interne de la cuisse. L'inflammation, ainsi que la douleur et le gonfle

ment du genou, diminuèrent, mais la floxi.m de la jambe sur la cuisse devint

de plus en plus prononcée, l.a malade ne marchait qu'à l'aide de deux bé

quilles , et le pied droit ne touchait plus le sol.

Dans le commencement d'oclobre 1847, lorsque mademoiselle Marie K...

fut soumise à mon observation, elle présentait l'état suivant : Apparences exté

rieures du tempérament lymphatique nerveux très prononcées, santé générale

assez bonne ; flexion de la jambe sur la cuisse sons un angle aigu de ?5 degrés

environ, abduelion et rotation en dehors du tibia. L'extrémité de cet os est

luxée en arrièie >nr les rondyles du fémur; ceux-ci font une saillie de 3 centi

mètres en avant. La rotule est iléjelée en dehors et ankylosc'e sur le fémur.

Les mouvemcnls que l'on peut imprimer au tibia sont ?» peine appréciables

et produisent beaucoup de doulems. La cavité de l'articulation est le siège

d'une fluctuation perceptible , surtout au coté interne du ligament rotulien. La

forme du genou est considérablement altérée par le déplacement en arrière

de l'extrémité supérieure du tibia , mais il existe peu d'engorgement des parties

molles.

J'hésitai longlcmps à entreprendre un cas aussi difficile, je fis part de mes

craintes aux parenis. Je leur exposai entre antres choses que le redressement

d'une flexion aussi prononcée n'était guère à espérer; que tous les cas que

j'avais vus ou traiiés jusqu'alors n'étaient pas des flexions à angle aigu, comme

celle que présentait lenr fille; que, eu égard à la luxation du libia , il rttil à
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craindre qu'après le redressement cet os ne restât pl.in' en arrière du fémur

au lieu de se réunir à lui bout à bout; et qu'enfin les efforts de redressement

pourraient activer la suppuration à laquelle le genou me paraissait disposé.

Quelque fondées que fussent ces craintes, les parents insistèrent pour que

l'on lenti'it tous les moyens qui étaient au pouvoir de l'art ; je me décidai sur

leurs instances.

Le u octobre 1847, l'opération fut pratiquée en présence de MM. les doc

teurs Diday, Girin, Garin, Pomiès, Laconr, Teissier, elr.

Je fis la section de tous les tendons du jarret et des faisceaux antérieur et

externe du triceps et de l'aponévrose fémorale.

L'opération fut f.iile avec toutes les précautions que j'ai recommandées

page 336, et que je compléterai en traitant de l'ankylose du genou. Aucun nerf,

aucun vaisseau important ne fut intéressé.

La flexion de la jambe fut accompagnée, comme toujours, d'un craquement

très rude ; elle réussit à merveille à détacher la rotule, et je pus immédiate

ment écarter assez la jambe de la cuisse pour que ce» deux parties formassent

un angle un peu plus ouvert que l'angle droit.

Le membre fut placé dans une gouttière articulée au niveau du genou (voyez

p. 3 18, fig. a) et fléchie à angle droit. A partir du quatorzième jour, il y fut

soumis à des efforts graduels de redressement et y resta jusqu'au 30 novembre.

A cette date, nouvelle élhérisation et nouveaux mouvements de flexion et

d'extension, à la suite desquels j'obtins un redressement presque complet.

L'appareil étant alors inutile, j'eus recours à une gouttière droite (voyez p. 3?3,

fig. 10), dans laquelle une traction était exercée sur la jambe et une pression

sur le genou. L'usage de celle-ci fut continué pendant la nuit et une partie du

jour jusqu'au commencement de janvier. Sous l'influence de ces moyens succes

sifs, on obtint au bout de trois mois nn redressement tel que le pied touchait

le sol, dans la station, par ses deux tiers'antérieurs , et que le talon n'en était

séparé que de 3 centimètres.

Cependant, vers la septième semaine, c'est-à-dire au commencement de

décembre, lorsque la malade commença à se lever, les moindres secousses

imprimées au genou étaient très douloureuses, et cette articulation était tou

jours engorgée. Pour combattre celte vive sensibilité, je fis faire un emploi

journalier et graduellement croissant d'un appareil de mouvement destiné à

produire la flexion et l'extension. A mesure que l'on en fit usage , la sensibilité

du genou et le gonflement diminuèrent chaque jour; mais la mobilité resta

toujours extrêmement restreinte, et ne dépassa jamais 10 ou 13 degrés.

La complication de ce traitement local ne permit pas d'employer d'autre trai

tement général que l'usage habituel de l'huile de foie de morue.

Le 10 janvier, la malade quitta Lyon après trois mois de traitement; elle

pouvait alors passer d'un appailement dans un autre avec l'aide d'une canne.

Les deux tiers antérieurs du pied appuyaient sur le sol pendant la marche, et

il y avait à peine trace de la luxation en arrière.

Je lui conseillai : 1° de tenir constamment le genou entouré d'une gouttière

de cuir solide, lacée en devant, et s'élendant du haut de la cuisse au bas de la

jambe; 3* de marcher chaque jour, autant que possible, en s'aidant d'une bé

quille ou d'une canne, le membre toujours soutenu par la gouttière ; 3" de faire

nsage trois fois par jonr, et pendant unp demi-heure à trois quarts d'heiire,
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«l'un app.in il du mouvement. J'ai lieu de penser que ces prescriptions furent

suivies exactement. Quoi qu'il en soit, au mois de mai 1848, c'est-à-dire six

mois après l'opération, il se forma un abcès au-dessus de la rotule, lequel se

lit jour au dehors par deux ouvertures fistuleuses.

A partir de cette ouverture, l'amélioration fit des progrès graduels et non

interrompus. La marche devint de plus en plus facile, et lorsque je vis made

moiselle K..., un an après son opération, le membre était complètement droit;

le pied appuyait sur le sol par toute l'étendue de sa face plantaire; l'axe de la

jambe était seulement un peu en arrière de celui de la cuisse ; les fistules étaient

fermr'es , et le gonflement du genou ne semblait plus persister que dans les os.

La mobilité n'était point rétablie, rt l'ankylose en position étendue avait été

substituée à une ankylose avec flexion à angle aigu. Du reste, depuis plusieurs

mois la malade marchait toute la journée dans ses appartements sans aucun

.appui, it, dans la rue, une canne lui était à peine nécessaire. Cette facilité

dans la marche a fait depuis chaque jour des progrès , ainsi que l'a constaté

M. Diday, qui a suivi la malade avec moi.

Les résultats définitifs ne sont pas toujours aussi favora

bles : le genou redressé reste gonflé et douloureux, comme il

Tétait auparavant, et la guérison est bien loin d'être obtenue.

C'est à cet état imparfait que sont arrivés la plupart des ma

lades dont j'ai opéré les genoux dans le cours des tumeurs

blancbes ; cependant des abcès ne se sont point toujours for

més à la longue, comme cbez mademoiselle K..., et, dans ces

insuccès, la méthode m'a encore paru innocente. Il est à noter,

toutefois, que si le membre, après le redressement, n'est pas

soutenu par des tuteurs convenables, legenou tend à reprendre

sa position vicieuse, et que les malades éprouvent dans la

marche une plus grande faiblesse qu'auparavant.

Les redressements dont j'examine les effets ne doivent pas

être tentés lorsqu'il existe des abcès développés sous ( influence

d'une dialhèse purulente. Je n'ai rompu l'ankylose qu'une

fois dans ces conditions défavorables. Les douleurs étaient

extrêmement vives avant l'opération; après celle-ci, elles

empêchèrent l'emploi des appareils, et il fallut laisser le

genou revenir à son état primitif. Deux mois plus tard, des

abcès se firent jour au dehors, et l'on essaya, mais en vain,

de sauver la vie au malade par une amputation.

Rétablissement des mouvements. — On ne peut songer à ré

tablir les mouvements du genou, lorsqu'il est déformé,

qu'après un redressement préalable; mais si le membre infé
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rieur a conservé sa rectitude et si le genou est simplement le

siège de ces fongosités molles et indolentes qui constituent

tontes les lésions clans les cas légers , on peut , de prime

abord, employer les mouvements artificiels. Exécutés avec

les appareils décrits page 350, ils peuvent produire les résul

tats les plus favorables, comme le prouvent des observations

<[iie j'ai recueillies en grand nombre. L'une d'elles a été pu

bliée plus haut. Plusieurs autres ont eu pour témoins les

élèves de la Clinique.

Ces cas appartiennent tous à des tumeurs fongueuses dans

lesquelles aucun redressement préalable n'avait été néces

saire. Toutes les fois qu'une difformité plus ou moins sensible

et plus ou moins ancienne a forcé de ne s'occuper de la

fonction qu'après avoir rétabli la forme, on n'obtient plus

des mouvements que des résultats imparfaits ou des avan

tages très contestables. C'est que toutes les fois que le ge

nou, dans une tumeur blanche, est resté longtemps fléchi ou

incliné en dehors, les sut laces articulaires sont plus ou moins

détruites dans les parties où elles ont été pendant longtemps

pressées les unes contre les autres; et lorsque ces ulcérations

ont eu lieu, le rétablissement complet de la forme et celui de

la fonction sont impossibles.

Art. XII." — Anktlose dd genou.

Le traitement de l'ankylosedu genou est préventif et

ci natif.

En ce qui regarde le traitement préventif, je me bornerai à

ajouter aux préceptes généraux que j'ai donnés sur ce sujet

cette observation , qu'après le traitement d'une fracture de

jambe ou de cuisse, il est très difficile de fléchir le genou, s'il

a été maintenu dans l'extension, tandis qu'il est facile de

l'étendre s'il a été fléchi.

D'où vient cette différence? Je l'attribue à ce que, dans la

flexion, les surfaces articulaires du tibia ne touchent celles du

fémur que dans une partie de leur étendue, tandis que dans

l'extension, leur coaptation, si je puis dire ainsi , est complète

et générale. Les injections forcées de liquide après la mort



390 TKAlïfcMENT SPÉCIAL.

démontrent , du reste, que c'est dans l'extension que le genou

a le moins de capacité.

Ces diverses observations prouvent que l'on doit éviter de

maintenir la jambe étendue lorsqu'on veut prévenir son an-

kylose. Si l'on n'avait que ce but à atteindre, la position, flé

chie à angle droit, serait préférable à toutes les autres; niais

comme elle serait nuisible à l'exercice de la marche si des

adhérences venaient à se former, il faut se contenter de la

position médiocrement étendue, qui est constamment la meil

leure.

Le traitement de l'ankylose accomplie a été fait suivant

deux méthodes principales. La première consiste dans des

tractions lentes et graduées; la seconde, dans la rupture vio

lente des adhérences.

§ 1. Traction» graduées.

Les tractions graduées peuvent être opérées avec les mains

et avec les appareils de redressement. On peut on faciliter l'ac

tion en coupant les tendons du jarret. Cette méthode a été

surtout vantée dans ces derniers temps par M. V. Duval, qui

en a traité avec détail sous le titre de Traitement de l'ankylose

angulaire du genou (1). Les moyens que l'on peut mettre en

usage pour l'appliquer ont été exposés page 312 et suivantes.

Sans aucun doute elle peut réussir si l'on associe la section

sous-cutanée des fléchisseurs , les efforts exercés avec les

mains , et l'action graduée d'appareils convenables. Mais évi

demment ces succès se bornent aux cas où l'ankylose est in

complète, et où la roideur des mouvements est due seulement

à l'inégalité des surfaces articulaires et à l'interposition entre

elles d'une lymphe encore molle et qui n'était point devenue

fibreuse. Il faut que l'articulation n'ait pas été le siège de sup

purations et de trajets fistuleux , qu'il n'y ait pas d'ankvlose

osseuse de la rotule avec le fémur, ni de luxation spontanée

du tibia.

MM. Duval et Phillips , qui ont pratiqué un grand nombre

( i ) Traitépratique du pied bol et de la famsc ankylose du genou, 2* édition.

Paru, 1 843, p. 34 1 et soi».
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de fois la section des tendons du jarret pour des difformités

dépendant des maladies du genou , n'ont jamais obtenu un

succès complet que lorsqu'ils ont rencontré ces conditions.

Sur sept malades dont M. Duval a publié l'histoire, cet au

teur n'a réussi d'une manière complète que dans deux cas. Le

premier est celui d'une jeune fille âgée de cinq ans, nommée

Héloïse Jacob ; elle avait la jambe demi-fléchie sur la cuisse ;

son genou était affecté d'uue sub inflammation datant de trois

ans, mais il n'y avait jamais eu de suppuration , et les mouve

ments persistaient encore, quoique d'une manière obscure. Il

suffit de couper les tendons du biceps et du demi-tendineux

pour amener une guéi ison complète.

Le deuxième cas de succès est analogue au précédent. Le

malade, nommé Jacquiot, était âgé de vingt ans; il avait une

maladie du genou suite d'une chute datant de trois ans; il y

avait un commencement de luxation en arrrière, mais les par

ties environnantes de la jointure étaient restées intactes. Il

n'y avait pas eu de suppuration, et les mouvements s'exécu

taient encore, quoique avec difficulté. M. Duval sectionna les

trois muscles biceps, demi-tendineux et demi-membraneux,

et le malade fut guéri après quinze jours.

Sur sept cas, M. Phillips dit avoir réussi complètement cinq

fois. Chez deux de ces malades, la jambe était demi fléchie sur

la cuisse; il y avait immobilité absolue de la jointure, mais

point de traces de suppuration, point île commencement d'un-

kylose : c'était une contracture musculaire suite d'inflamma

tion. Le redressement a été obtenu immédiatement après la

section des tendons, et la guérison complète ne s'est pas fait

al tendre.

Chez les trois autres malades il y avait une fausse ankylose

ancienne, des brides, des cicatrices et des tissus inodulaires

de chaque côte du jarret; mais chez aucun les mouvements

des os l'un sur l'autre n'avaient disparu complètement; il n'y

avait ni luxation spontanée, ni ankylose de la rotule. Lorsque

ces dernières complications existent, et qu'il ne reste aucune

li ace de mobilité , les tractions graduées associées ou non aux

sections tendineuses sont impuissantes; il faut recourir à îles

méthodes plus puissantes et plus hardies.
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§ i. Rupture de l'ankylose.

Cette rupture peut être faite : 1° lorsque le genou est droit

et qu'on a simplement pour but de rétablir ses mouvements;

2° lorsque le genou est fléchi, et qu'on veut rendre au membre

sa rectitude.

Le rétablissement des mouvements est en général si in

complet après la rupture de l'ankylose , que cette opération

est bien raretnent indiquée lorsque le membre est droit; elle a

cependant été tentée avec succès, comme le prouvent deux

faits cités par Mayor (1). Il s'agit, dans le premier cas, d'une

dame qui avait une ankylose droite du genou, datant de trois

mois, et survenue à la suite d'un accident grave. On la fit

asseoir sur une chaise pendant qu'un homme lui tenait la

cuisse; l'opérateur plaça son bras gauche derrière sa jambe ,

et, au moment où elle s'y attendait le moins, il fit sentir un

coup violent sous le genou, accompagné d'un bruit sec, puis

il plia la jambe en arrière. Celle-ci reprit peu à peu l'exercice

de ses mouvements.

Sans aucun doute ce cas était favorable, puisque la maladie

avait seulement trois mois de daie, que les adhérences n'étaient

pas dès lors très solides , et qu'elles étaient la suite d'un acci

dent; mais, quoique les détails manquent pour en apprécier

rigoureusement la valeur, le résultat n'en est pas moins en

courageant pour imiter la conduite qui a été tenue.

Le second fait est rapporté par l'auteur en ces termes :

« Je me souviens d'avoir aussi vu dans mon enfance un

grossier paysan qui faisait, pour ainsi dire, instinctivement

le métier de rebouteur, s'y prendre comme il suit, chez un

jeune homme, pour ramener forcément les mouvements

articulaires du genou , dans une ankylose complète avec ex

tension parfaite de la jambe sur la cuisse, et qui résultait

d'une cause traumalique.

» Après avoir fait tenir vigoureusement la cuisse et placé le

jarret en travers sur une pièce cylindrique de bois, le médi-

castre se mit lourdement Jet brusquement à cheval sur la

(i) Excentricités chirurgicales, p. 35(>.
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punie inférieure et antérieure de la jambe , et parvint ainsi

à faire craquer et fléchir sur le-champ l'articulation iibio-

fémorale, et à rétablir impunément le jeu tic celle dernière.*

A en juger par les faits dont j'ai été le témoin, la rupture

îles adhérences n'offre pas plus de difficultés que ne le sup

posent les deux observations précédentes; niais la facilité de

rétablir les mouvements y est incontestablement exagérée.

Lorsqu'une ankylose osseuse ou fibreuse a été détruite au

genou, la mobilité de la jointure ne peut être rétablie. Si, avant

la rupture, la jambe est étendue sur la cuisse, on doit s'at

tendre à voir le membre retomber tôt ou lard dans l'état que

l'on avait momentanément détruit. La rupture est donc ici

contre-indiquée, et dans les cas où les adhérences sont moins

intimes que dans ceux auxquels je fais allusion , les appareils

de mouvement peuvent suffire.

Lorsque la jambe est ankylosée en position fléchie, la rup

ture peut être opérée : 1° par le seul effort des mains; 2" par

des machines puissantes comme celle de M. Louvrier; 3" par

la flexion, précédée de la section du triceps, suivant la méthode

de M. l'alasciano.

1" liuplnrc de Vankylose par la seule action des mains. —•

Lorsque l'on fait des elforts pour rompre une ankylose angu

laire du genou, on peut étendre ou fléchir la jambe sur la

cuisse. On est porté instinctivement à mettre en pratique la

première méthode ou celle de l'extension directe; elle offre

cependant un grand nombre de désavantages. En l'employant,

on attaque simultanément les deux difficultés à vaincre, c'est-

à-dire que l'on a à rompre les adhérences qui unissent les os ,

et à vaincre la rétraction des muscles et des tissus fibreux du

creux du jarret qui s'opposent au redressement. Évidemment

il est préférable de résoudre successivement ces deux pro

blèmes; c'est ce que l'on fait en pliant d'abord la jambe, mou

vement dans lequel se rompent les adhérences du tibia et de

la rotule avec le fémur, et en s'occupant ensuite d'opérer le

redressement.

La flexion préalable de la jambe sur la cuisse a non seule

ment l'avantage de rompre l'ankylose sans qu'on soit arrêté

par les difficultés de l'extension , mais elle tend à produire
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celte rupture dans un mouvement du tibia en arrière, lequel

ne peut s'accomplir sans que la rotule glisse sur le fémur

et soit détachée de cet os lorsqu'elle y est adhérente. Cette

méthode a été indiquée pour la première fois , à ma connai s

sance, par M. Dieffenbach. Cet illustre chirurgien commençait

par la section des tendons du jarret , puis il rompait les adhé

rences en fléchissant à angle aigu la jambe sur la cuisse, et ne

s'occupait du redressement que lorsque la mobilité avait été

rétablie entre les surfaces articulaires.

Des exemples cités par M. Phillips (1) démontrent expéri

mentalement les avantages qu'on peut retirer de cette méthode ;

quelques inconvénients ont cependant été observés. Ainsi,

dans un cas, on a vu la rotule, attirée en bas par la flexion de

la jambe, s'enclaver entre le tibia et le fémur, et ne pouvoir

être arrachée de celte position. On peut craindre aussi que la

résistance opérée par les muscles qui s'insèrent en haut, à la

rotule, n'empêche le glissement de cet os en bas, et, par suite,

ne s'oppose au mouvement-qui seul peut le détacher du fémur,

avec lequel il a toujours des adhérences plus intimes que le

tibia lui-même. On peut craindre aussi qu'après le redresse

ment, la jambe, qui est toujours dans l'abduction en même

temps qu'elle est fléchie, ne conserve sa déviation en dehors,

puisque l'aponévrose externe du triceps n'a pas été divisée.

Cependant la flexion simple peut être suffisante chez les

enfants, surtout lorsque les adhérences sont encore molles ,

comme on l'observe dans les tumeurs blanches non guéries.

Je pourrais citer, à l'appui de celte opinion, un grand nombre

tle faits empruntes à ma pratique et à celle de M. Houcliucoui t.

Les résultais qu'a observés mon honorable confrère dé

montrent, comme ceux que j'ai recueillis moi-même, que

dans ces cas la rupture est facile, et cpie, peu de temps après,

des appareils simples, qui étaient insuffisants d'abord, peu

vent opérer le redressement.

2° Huytuve de L'onhylosepar des machines. — M. Louvrier est

l'inventeur de cette méthode. Ayant décrit sa machine page 3 17,

nous nous bornerons ici a faire connaître les résultats qu'elle

(i) De la tènotomitt sous-cutanée. W»ris, i84't P* *7'-
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a donnés; nous prendrons pour guide, dans celte exposition,

le rapport fait par Aug. Bérard à l'Académie royale de méde

cine, dans la séance du 27 avril 18ftl (t). « L'application de la

méthode de M. Louvricr, dit le rapporteur, a été faite sur

vingt-deux malades; trois seulement ont éprouvé des accidents

plus ou moins graves; la plupart ont ressenti , au moment de

l'opération, des douleurs excessives. Chez aucun d'eux l'ar

ticulation ankylosée n'a récupéré une liberté entière des mou

vements. Chez quelques uns on a remarqué un peu de luxation

du tibia, en arrière de 1 extrémité inférieure du fémur; les plus

heureux ont été obligés de se servir d'un bâton en marchant ;

un seul marchait sans canne, mais la claudication était mani

feste. »

Analysons maintenant les trois cas oii l'opération n'a pas été

suivie de succès.

Ce n'est que sur le douzième malade que l'on a compté le

premier insuccès. C'était une femme chez laquelle l'ankylose

du genou était complète et la flexion du membre tellement

prononcée, que le talon touchait à la fesse. L'application de la

machine de M. Louvrier a été suivie d'une déchirure assez

considérable de la peau, d'une luxation de la jambe sur la

partie postérieure de la cuisse et d une suppuration abon

dante, qui s'est terminée par la mort, trois semaines après

l'opération. A l'autopsie, on a constaté un chevauchement de

trois pouces des extrémités articulaires du genou dont la ca

vité était remplie de pus. L'artère poplitée était intacte, la

veine poplitée remplie de pus et ses parois épaissies. Plusieurs

muscles étaient rompus et ramollis; un des ligaments croisés

postérieurs était rompu, tenant par une extrémité au tibia

et se terminant à l'extrémité libre par une portion osseuse,

qui était évidemment une partie du fémur, rompu au moment

du redressement.

Le second malade a éprouvé des douleurs excessivement

vives au moment de l'opération, et il est resté pendant quelque

teuips dans une sorte d'égarement occasionné par ses souf

frances. Dès le lendemain il se manifesta un commencement

(l) Bulletin de l'Académie de médecine, t. VI, p. 63p et suiv.
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de sphacèle qu'il fallait probablement attribuer à une rupture

du l'artère poplitée. Cependant celte gangrène n'a pas lardé

à se limiter par les seuls efforts de la nature, et le malade a

fini par guérir.

Le troisième fait est relatif à une fille dont le membre an-

kylosé était courbé à angle droit. Le redressement n'était

pas complet. Pour remédier à cet inconvénient, M. Louvricr

appliqua une planchette à la partie antérieure du genou, au

moyen de laquelle il se proposait d'achever le redressement et

d'empêcher le raccourcissement du membre. Cependant, dès

le lendemain il se forma une escarre à la partie antérieure du

genou, et l'on put constater en même temps une fracture

comminutive du fémur. Cette malade succomba six semaines

après l'opération.

Une autre malade, chez laquelle le redressement n'avait été

suivi d'aucun accident, ayant succombé à une maladie acci

dentelle, on constata une luxation de l'extrémité articulaire du

tibia en arrière du fémur et une fracture du condyle interne

de ce dernier os.

Si les faits que contient le rapport de M. Bérard et que je

viens de rappeler sont propres à faire abandonner le procédé

de M. Louvrier, on ne doit rien en conclure contre la rupture

elle-même. En effet, les rares accidents qui ont été signalés

tiennent uniquement aux procédés mis en usage.

Ainsi, les fractures du fémur observées sur deux malades

ont eu pour cause la puissance énorme de la machine agis

sant sur un genou que l'on voulait étendre directement ; elles

n'auraient pas eu lieu, si l'on eût agi avec le seul effort des

mains, et si l'on eût rompu les adhérences en fléchissant, et

non point en étendant l'articulation enroidie.

Les mêmes réflexions s'appliquent aux cas où la gangrène

du pied fit penser que l'artère poplitée avait été rompue. Enfin

ce furent des pressions irrégulières qui produisirent une gan

grène de la peau dans un quatrième cas malheureux.

Les accidents ont donc été la suite des procédés employés,

et ils ne peuvent être attribués, dans aucun cas, à la rupture

même de l'ankylose.

3° Rupture de fankylose par laflexionforcée de la jambe après
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la section sous-cutanée Je certains muscles. — M. Palasciano,

chirurgien de l'hôpital des Incurables à Naples,a fniteonnaitre

celle méthode dans un mémoire publié à Lyon en 1847 , et

analysé dans le Bulletin de thérapeutique de la même année.

Comme M. Dieffenbach, M. Palasciano fléebit forcément le

genou pour rompre l'ankylose; comme lui, il fait la section

préalable des tendons flécbisseurs du jarret, mais de plus il

joint à cette section sous-cutanée celle du faisceau antérieur

du triceps et celle de l'aponévrose et du muscle externes de

la cuisse.

J'ai dit plus haut pourquoi la section du triceps précède ici

la flexion de la jambe. La rotule, étant fixée en haut par le

tendon du droit antérieur et par le faisceau moyen du tri

ceps, reste immobile lorsqu'on veut fléchir la cuisse, et con

tinue à adhérer au fémur. En détruisant ses attaches supé

rieures, les adhérences seules s'opposeront, lorsque l'on pliera

la jambe, à ce qu'elle suive le ligament rotulien qui l'entraîne

en bas; elle se détachera donc nécessairement sous l'influence

d'une flexion énergique.

Cette conception aussi ingénieuse que hardie a été con

stamment justifiée par l'expérience.

Cependant l'abaissement de la rotule est rendu difficile non

seulement par les faisceaux ligamenteux qui s'attachent à la

partie supérieure de cet os, mais par ceux qui s'insèrent sur

les côtés, et en particulier par le faisceau externe du triceps

et par l'aponévrose fémorale.

Pour ce motif, ce faisceau externe doit être divisé; il doit

l'être aussi parce qu'il est le prolongement du muscle iléo-

aponévrotique, que M. Palasciano a démontré être l'abducteur

et le rotateur en dehors de la jambe.

En résumé, la méthode de M. Palasciano consiste :

1° Dans la section des muscles du jarret, de l'aponévrose

fémorale externe et du tendon commun au faisceau moyen du

triceps et au droit antérieur.

2° Dans la flexion forcée de la jambe, consécutive à ces

sections.

3" Dans un traitement consécutif.

1° Section ries tendons et des muscles. — Les sections qu'exige
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la méthode de M. Paliisciano ont été déjà décrites pages 324

et 333 ; il ne nous reste plus qu'à parler de celle du triceps.

La section du triceps doit être faite aussi bas que possible.

Le lieu où clic a toujours été pratiquée répond à la partie du

fémur qui est située immédiatement au-dessus de sa surface

articulaire; quand la jambe est fléchie à angle droit, cette

place est éloignée de h ou 5 centimètres du bord supérieur

de la rotule.

M. Paîasciano pique la peau au coté externe du membre,

glisse sous celle-ci un long ténotome, et divise le muscle tri

ceps et le tendon du droit antérieur de la face superficielle à

la face profonde. Il ne s'ai rête qu'après avoir atteint le fémur.

J'ai pratiqué plusieurs fois la section du triceps à travers

une seule piqûre ; mais j'ai reconnu (pi eu agissant ainsi on

ne pouvait diviser le muscle que dans une partie de sa sur

face, et que l'on était exposé à faire pénétrer l'air dans la so

lution de continuité, soit lorsqu'on piquait la peau vis-à-vis

de la section musculaire, soit lorsque, faisant celte piqûre

plus loin, on relevait beaucoup le manche de l'instrument

pour permettre à la lame d'atteindre le côté interne du

membre.

Pour éviter ces inconvénients et pour couper aussi complè

tement que possible les tissus fibreux qui vont se rendre sur

les côtés de la rotule, je fais deux piqûres, l'une en dedans et

l'autre en dehors. De longs ténotomes introduits successive

ment par l'une et par l'autre ouverture, et faisant des sections

qui se croisent sur la ligne moyenne, permettent tout à la fois

de produire une division complète et de la faire en laissant un

intervalle de 2 centimètres au moins entre les piqûres de la

peau et les sections des muscles.

Ce procédé, que je ne saurais trop recommander, est aussi

supérieur au procédé ordinaire que la section des tendons

fléchisseurs par la méthode antéro-postérieure, et préférable à

celle où 1 on agit sur eux directement par le jarret.

Lorsque le triceps est coupé, on peut procéder immédiate

ment à la rupture de l'anky lose, et même il vaut mieux agir ainsi

et ne pas faire immédiatement la section des fléchisseurs et

des abducteurs, si ceux-ci ne sont pas tendus et si tin certain
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degré de redressement est nécessaire pour les faire saillir et

les rendre évidents.

2° Rupture de l'ankylosc. — Lorsque toutes les sections sous-

cutanées sont terminées, l'opérateur fait avancer la cuisse sur

le bord du lit ; il place lavant-bras gauche derrière la partie

supérieure de la jambe, et, avec la main droite placée en avant

et en bas de celle-ci, il lui imprime îles secousses successives,

tendant à produire la flexion. Sous leur influence, on entend

un craquement dans la jointoie, et, après une hésitation plus

ou moins longue, on voit la jambe se fléchir, entraînant avec

elle la rotule par l'intermédiaire du ligament rotulien, dont la

traction n'est plus contre-balancée par celle du triceps. Celle

flexion doit être portée jusqu'à l'angle aigu. Lorsque l'on ra

mène ensuite la jambe dans l'extension, on reconnaît, en sai

sissant la rotule entre les doigts , qu'elle est devenue complè

tement mobile sur le fémur. Ces résultats ont été obtenus

dans tous les cas qui seront cités plus loin.

Un seul mouvement de flexion est insuffisant pour rompre

toutes les adhérences : le résultat n'est complet (pi aulant que

l'on fait éprouver à la jambe un certain nombre de mouve

ments alternatifs de flexion et d'extension, et que l'on tire

éneryiquement sur elle avec les mains, pendant que des aides

pressent sur la partieantérieure et interne du genou. J'ai cou

tume de consacrer quatre ou cinq minutes à ces manœuvres,

et de ne les suspendre que lorsque le redressement est achevé.

3° Traitement consécutif.—Dans lescasoii la jambe ankylosée

est fléchie sur la cuisse seulement de 20 à 40 degrés, on peut,

immédiatement après la rupture de l'ankylose , placer le

membre dans une gouttière droite; il s'y trouve suffisamment

soutenu, et les tractions peuvent s'y exercer d'une manière

favorable. Mais, lorsque la flexion se rapproche de l'angle

droit, il est impossible de réussir à son aide : le malade v

éprouve des douleurs vives, et a mesure que le redressement

s'accomplit, on voit se manifester une luxation en arrière.

Dans ces cas difficiles, on doit faire précéder l'emploi de la

gouttière droite de celui d'un appareil articuléaussi fléchi que

i'éiait le genou ankylosé; on y fait reposer le membre pen

dant quelques jours, jusqu'à ce que les douleurs et l'inflam
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mation se soient calmées. Ce résultat obtenu, on s'occupe du

redressement graduel, qui exige de trois à quatre semaines

quand l'opération a été bien faite et que les appareils sont

convenables. On achève le rétablissement de la rectitude en

plaçant le membre dans une gouttière droite , pourvue de

moyens d'extension et de contre-extension.

Lorsque le genou est redressé, faut-il ou non le l'aire mou

voir? Plusieurs fois, dans ce but, j'ai fait usage des appareils

de mouvement. Commencé cinq à six semaines après l'opéra*

tion, celui-ci a paru diminuer la sensibilité de la jointure, et il

a permis d'obtenir une légère mobilité. Il me parait utile, sur

tout comme moyen, de calmer les douleurs; mais, quelque

prolongé qu'ait été son emploi, l'ankvlose est restée presque

complète, une seule fois exceptée.

L'insuffisance des mouvements arlificiels dans les condi

tions défavorables où se trouvent les genoux ankylosés ne doit

pas étonner ; on ne peut en attendre des effets avantageux

que lorsque les os ont conservé leur forme et leur volume, et

qu'il y a tout au plus ulcération des cartilages.

U°Du rétablissement de la marche après le redressement du genou.

— C'est surtout à la suite des ruptures d'ankyloses quelles

moyens artificiels sont nécessaires pour rendre au genou la

solidité qu'exige la marche, et c'est surtout dans ces cas que

des tuteurs bien conçus et bien exécutés sont indispensables.

Je ne saurais trop recommander celui qui est décrit et figuré

page 3û8; j'ai eu récemment l'occasion d'en constater lesavan-

tages; car j'ai pu faire marcher à son aide deux malades opérés

seulement depuis cinq à six semaines, sans qu'ils eussent be

soin d'autre appui que celui d'une canne.

Résultats de la méthode de M. Palasciano. — 1° Dans les an-

l. vloscs survenues à la suite d'une arthrite aigu'é, chez des j)er-

sonnes bien constituées. — C'est dans ces conditions que

la méthode de M. Palasciano peut avoir les plus heureux ré

sultats.

La première application en fut faite par l'auteur lui même,

en 1847, chez une dame de trente-six ans, et six mois après

l'invasion de lu maladie. Quoiqu'il y eût luxation incomplèie

en arrière et en dehors, le redressement fut obtenu, et quatre



ANKYLOSF. DU GF.NOC. /| 0 l

ans plus lard j'ai pu constater que la guérison avait été solide;

la malade marchait sans canne, elle supportait bien la fatigue;

les mouvements n'étaient pas rétablis.

La seconde opération a été pratiquée par M. Boucliacourt,

chez une fille de vingt-cinq ans, et au septième mois de la ma

ladie. Le membre était fléchi à angle droit; le redressement

fut obtenu en trois semaines. Au bout d'un mois et demi, bien

que l'ankylosc se fut reproduite, la malade pouvait marcher

dans les salles sans avoir besoin d'appui ; elle n'a pas été revue

depuis cette époque.

La troisième opération de rupture d'ankylose à la suite

d'arthrite aiguë a été faite par moi en avril 1850, chez un

malade de quarante-huit ans, au quinzième mois de la ma

ladie. Le raccourcissement était de 30 centimètres; il en res

tait encore 3 à la fin du traitement. Je me contente d'indiquer

ces observations, parce qu'elles ont été publiées avec dé

tail (1) ; du reste la méthode n'ayant point éié employée dans

ces cas avec les perfectionnements auxquels l'expérience a

successivement conduit, on ne peut les citer pour modèles,

quoique dans les observations de MM. Palasciano et Boucha-

court le résultat ait été aussi prompt et aussi satisfaisant qu'il

serait possible de l'obtenir aujourd'hui. Aux trois observations

que je viens de résumer j'ajouterai les suivantes, qui ont été

recueillies en 1850 et 1851, et dont les sujets ont été opérés

suivant les procédés recommandés dans ce travail.

XI H' Observation. — Aukylose angulaire du genou droit, résultat a"une arthrite

aiguë de cause traumatique. Sections musculaires ; rupture de tankylose.

Traitement consécutif; emploi d'un appareil de sustentation. Guériton.

Vit homme de trente-deux ans, d'une constitution furie, vint à l'Hotel-Dieu

Je t.yon, dans la salle de clinique chirurgicale, le |3 novembre i85o, pour s'y

faire traiter d'une aukylose angulaire du genou droit. Dix mois auparavant, il

s'était frappé le genou avec une hache , le coup avait porté sur le côte interne,

cl avait ouvert, a ce qu'il parait, la jointure. Immédiatement après l'accident,

on couvrit l'articulation de compresses mouillées d'eau froide; néanmoins il

survint une arthrite très intense qui se termina par suppuration , et il fui né

cessaire de faire deux ouvertures, l'une au niveau de la partie supérieure interne

du tibia, l'aune en dehors, au-dessus de la rotule. Le malade resta au lit pen-

(l) Gazette médicale de Paris, l85o. — Bulletin de thérapeutique, I 8!î<>.

2f>
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dant quatre mois; lorsqu'il se leva , la jambe émit aukvlosée à angle droit avec

la misse. Il alla aux eaux salines de lîourhon-Lanry ; mais l'effet des douches

et des bains fut (ont à fait nul.

Au moment de l'entrée du malade dans la salle de clinique, la jambe était

solidement soudée dans la position fléchie, et formait avec la cuisse un angle

un peu moins ouvert que l'angle droit; il existait en même temps un peu de

rotai ion en dehors et un léger degré d'abduction. La déformation de la join

ture était peu marquée cependant, comparativement à ce que Ton observe dans

les ankyloses qui succèdent à des tumeurs blanches du genou.

Par suite de l'atrophie des muscles de la cuisse et de la jambe, la circonfé

rence du membre malade avait 4 centimètres de moins que celle du membre

sain ; les tendons du jarret, en dedans et en dehois, étaient tendus et saillants ;

la rotule était immobile; les mouvements entre le tibia et le fémur étaient

presque imperceptibles ; en un mot, il existait une ankylose Fibreuse des plus

solides Le raccourcissement résultant de la fli xiou de la jambe était tic

o,25 centimètres, et la marche ne pouvait s'exécuter qu'avec diux béquilles.

Pendant les premiers jour*, on plaça le membre inférieur sur un double plan

incliné, où la jambe était soumise à l'extension et à un cffoit de redressement

dette tentative occasionna des douleurs vives d:ins le genou , et ne produisit

aucun allongement appréciable.

M. bonnet se détermina alors à pratiquer la rupture de l'ankylose suivant la

méthode indiquée plus haut.

Le 19 novembre, en présence (les élèves qui suivaient la clinique , il lit la

section des muscles du jarret en dedans et en dehors, et celle du tendon com

mun, du triceps et du droit antérieur.

Les adhérences qui unissaient les os entre eux étaient si solides, qu'il fallut

cinq ou six tentatives faites avec beaucoup île force pour opérer le mouvement

de flexion. Il s'accomplit en faisant entendre un craquement très piononcé, et

"la rotule se détacha. M. bonnet imprima ensuite quelques mouvements de

rotation pour achever de rompre les adhérences, et il s'efforça d'étendre la

jambe, tandis qu'un aille appuyait en avant et en dedans sur l'extrémité infé

rieure du fémur.

Le redressement ne put être obtenu immédiatement que d'une manière in

complète; il était tel, cependant, que le raceouicissement n'était plus que de

0,08 centimètres.

Les piqr'ues ayant été recouver tes d'un linge enduit de collodiun, le membre,

ramené à la position fléchie, fut placé dans une gouttière coudée qui embras

sait la face postérieure de la jambe et de la cuisse. La plaie à travers laquelle

avait été faite la section du biceps et des tendons de l'iléo aponévrotique four

nit, dans la première journée, une quantité assez, considérable de sang.

Cependant les suites de l'opération furent très simples; il ne survint aucune

inflammation, <t le redressement, opéré progressivement à partir du quatrième

jour, était à peu près complet vers le 6 décembre.

Le 1 5 décembre, on appliqua un bandage amidonne , cl le 1 8, un mois après

la rupture de 1 ankylose, le malade commença à se lever.

Le poids du corps, pressant sur l'articulation, t endait l'exercice de la marche

pénible et douloureux, et l'appui de deux béquilles était indispensable. L'ap

plication d'une chaussette ne lit pas cesser cette sensation douloureuse. On ne
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relira non plus aucun avantage île l'exercice de* mouvements ai liliricls.

Au commencement Je Février, M. Bonnet fit appliquer par-dessus la chaus

sette un appareil de sustentation s'étendant de l'ischion à la plante du pied.

Cet appareil, imité des membres artificiels de M. Martin, n'offrait aucune

articulation an niveau du genou; il en présentait une pour les mouvements

du pied.

Au moyen de ce tuteur, le malade put immédiatement marcher avec facilité

en s'appuyant sur une canne. Il demanda à quitter l'hôpital le 16 février : sa

jambe était alors parfaitement droite. Il n'a pas été revu depuis; mais il est

certain qu'au bout de quelques mois il aura pu se passer de son appareil de

sustentation. (Ohservatùm recueillie par M. le docteur l'omiès.)

XIV* OusenvATioi. — Anlylose complète datant de deux années, et survenue à

la suite d'un rhumatisme aigu. Redressement et marche cinq semaines après

l'opération.

An commencement du mois d'auul t85i, M. Bonnet fut consulté pour une

jeune fille âgée de dix-neuf ans , d'une bonne constitution, qui avait le genou

ankylosé à angle aigu; deux ans auparavant, elle avait eu nne arthrite très

intense qui lui avait causé les plus vives douleurs , et l'avait retenue au lit pen

dant six mois; les souffrances avaient cessé depuis un an à peu pris, et l'on

avait affaire à une ankylnse sans aucune complication.

Le talon du coté malade touchait ht partie interne et inférieure du genou

sain lorsque la malade était aussi redressée que possible; il y avait un raccour

cissement de 29 centimètres ; les adhérences étaient si solides, qu'il était aussi

impossible de détei miner un mouvement dans le genou que dans une fracture

entièrement consolidée.

Le II août, cette malade fut opérée en présence de M. Urée, chirurgien

principal de l'hôpital militaire de Lyon , et de MM. Thomas, Lcgouest , Car-

mouche ^ chirurgiens-majors. Comme les muscles fléchisseurs étaient peu sail

lants, M. Ho 11 net pensa qu'il fallait rompre l'ankylose, et obtenir un commen

cement d'extension avant de les diviser. Le triceps ayant élé coupé à travers

deux piqûres, et dans une étendue de 8 centimètres à peu près, des efforts de

Hexiou répétés cinq ou six fois suffirent peur rompre l'ankylose. Cette rupture

.se fit avec des craquements perceptibles à l'oreille de tous les assistants. La

jambe ayant été étendue aillant que possible, l'opéraleur fit la section du

biceps et de l'aponévrose fémorale externe par son procédé antéro-poslérieur ;

la section du faisceau intrrne des muscles du jarret ne parut pas nécessaire.

On fit alors des tractions énergiques sur la jambe, combinées avec des pres

sions sur les parties antérieure et interne du genou, et.altcrnant avec des mou

vements étendus de flexion et d'extension : au bout de quatre ou cinq minutes

de ces manœuvres, un redressement presque complet était obtenu; il restait

seulement un peu d'abduction de la jambe.

L'opération terminée, le genou fut plié autant qu'il 1 était avant, et placé

dans l'appareil représenté figure 9, page 3a2. On n'y fit aucune application

locale. Il y eut de l.t douleur et de la tuméfaction pendant h s deux premiers

jours. Le troisième, la chaleur et les douleurs avaient presque entièrement

disparu. Le quatrième jour (l5 août), on commença l'extension graduelle nu
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moyen Je !a vis de rappel mordant sur la roue dentée ; Ions les jours on put

accroître IV xten.-iou.

Le ay août, dix-huitième jour, le raccourcissement n'étant plus (pic de

4 centimètres, le membre fut placé dans la gouttière droite, représentée

tigure 10, page 3a3 ; il y resta jusqu'au 1 2 septembre, un peu plus d'un mois

après l'opération. Ce jour-là on plaça le tuteur, qui prend son point d'appui

sur l'ischion (Kg. 23, p. 348), et dès lelendcnnin la mal.ide put marcher avec

une canne dans les appartements. Le 16 août, moins de cinq semaines après

l'opération , elle put quitter, marchant sans béquilles, la maiion de santé où

elle- était entrée, et elle resta à Lyon jusqu'au i5, se promenant chaque jour,

et pouvant faire dans la rue et avec une canne des marches de plus en plus

étendues. Sans le tuteur elle ne pouvait se soutenir ; mais si on le laissait con

stamment en place, l'extension permanente produisait de la douleur; celle-ci

était soulagée par des mouvements de flexion et d'extension. M. Bonnet recom

manda de les faire au moins trois fois par jour pendant un quart d'heure à

une demi-heu: e, en l'aidant d'une corde et d'une poidic.

Le tuteur, articulé au niveau du genou, était muni d'un verrou que l'on lirait

pour exécuter 1rs) mouvements, et qu'on laissait retomber pour faciliter la

marche. (Oita vation recueillie par M'. le docteur Phîlipeaux.)

Ces deux derniers malades, opérés avec une connaissance

complète de la méthode, et eu s'aidant de tous les appareils

qui assurent le redressement et plus tard facilitent la marche,

démontrent quels résultats favorahles on peut obtenir de la

méthode de M. Palasciano modifiée.

Quelle que soit, du reste, celle des observations que l'on

envisage, on n'y voit aucune esjiècc d'accident : ni inflam

mation vive et prolongée, ni suppuration, ni fractures, ni

redressement insuffisant, ni impossibilité de reprendre la

marche; en un mot, aucune des conséquences lâcheuses

tpic peut faire craindre la rupture des adhérences articu

laires.

On peut se demander jusqu'à quelle époque après l'inva

sion de l'arthrite aiguo on peut rompre l'ankylo.se. La plus

ancienne des maladies dont nous venons de tracer l'histoire

avait deux ans de durée. Cette limite ne me parait point la

dernière à laquelle on puisse atteindre. La rupture s'est faite

avec tant de facilité, que l'on peut sans doute la tenter à une

époque plus ancienne.

2° Résultats dans les ankyloses succédant à des arthrites chro

niques ou à des tumeurs blanches. — Lorsque des ankyloses se

sont formées à la suite de rhumatismes chroniques ou de tu
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meurs blanches, les conditions sont bien moins favorables

que lorsqu'elles succèdent à des arthrites aiguës.

Si les douleurs persistent encore dans la jointure, si la cause

générale n'est pas détruite, les souffrances du malade peuvent

être exaspérées, et le traitement rester incomplet, ainsi que

je l'ai observé chez un vieillard de soixante ans, dont j'ai publié

l'observation détaillée dans mon Mémoire sur la rupture de l'an-

kylose. Dans le cours de lu troisième semaine après l'opéra

tion, je fus obligé de cesser toute tentative de redressement,

et cinq semaines plus tard le malade mourut. A l'autopsie, on

trouva de graves lésions dans les organes internes. Cependant

il n'existait dans le genou et dans les sections musculaires

aucune trace de suppuration ; celles-ci étaient réunies par un

tissu fibreux parfaitement organise.

Il est évident que dans des cas semblables l'opération est

contre- indiquée , non par les accidents qu'elle peut entraîner

dans le genou, niais par l'état général tic la constitution. Aussi,

lorsque celle-ci n'est point trop altérée, peut-on réussir même

dans les unkyloses suite de tumeurs blanches. Un a la preuve

de cette assertion dans l'observation si remarquable de ma

demoiselle K... , qui est rapportée page 386, et dans celle

que j'ai recueillie, en 1851, à ma clinique, et que je vais

citer actuellement.

XV* OnSF.nvAiios. — Anhylose angulaire du genou gauche datant de quatre

ans. Section sous-cutanée des muscles du jarret au côté interne et nu côté

externe; section du triceps et du droit antérieur; rupture de l anhylose par

dei mouvements forcés. Traitement consécutif ; redressement ; exercice de la

marche pendant gue le membre est soutenu par un appareil de sustentation .

Guérison complète.

Le sujet de relte observation 'Laurent L.imure) est an jeune homme Je dix-

neuf ans, bien portant, et d'une constitution assez bonne. La maladie de son

Genou gauche a commence' il y a dix ans; il n'y a jamais eu du douleurs dans

1rs autres articulations; il n'est pas possible d'indiquer, d'après les renseigne

ments fournis, quelle a été la cause de la maladie; il parait qu'elle s'est déve

loppée lentement, et que pendant six ans elle n'a pas empêché la marche. Plus

tard, il y a cinq ans, une ouverture fistnh'use s'ouvrit au cOlé externe du jar

ret , près de l'insertion du biceps. Deux ans après , cette fistule s'étant fermée,

un nouvel abcès se forma et s'ouvrit par une large plaie au côté eiterne de la

pirtie inférieure de la cuisse. Du moment où il y a ru des abcès dans le genou,

I articulation s'e»< déformée de plus en plu?, la jambe s'est fléchie et s'est por
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téc danf l'abduction ; depuis quatre ans la marche a été imposable saus l'aide

des béquilles.

Le malade présentait l'état suivant à l'époque où M. Bonnet entreprit son

traitement à l'Hotel-Dieu de Lyon, salle de clinique chirurgicale, le i5 no

vembre t85o: Le volume du genou gauche n'était supérieur que d'un centi

mètre à celui du genou droit; il n'y avait pas de traces de fongosités ni d'abcès ;

les trajets tistuleux étaient cicatrisés depuis deux mois; la tumeur paraissait

formée par les os et par des tissus fibreux ; les muscles du jarret , en dedans et

en dehors, étaient rétractés, et faisaient saillie sous la peau.

L'ankylose était complète; la rotule, soudée au fémur, était un peu déviée

en dehors; le tibia était fléchi de manière à former avec le fémur un angle un

peu plus fermé que l'angle droit; il était en même temps porté en dehors et

en arrière, ce qui laissait à nu , sous la peau, une portion articulaire du con-

dyle fémoral interne.

Par suite de la flexion, il existait entre les deux membres inférieurs uue dif

férence de longueur de o,'j8 centimètres; l'abduction, mesurée par la distance

qui séparait le talon du prolongement d'une ligne conduite suivant le plan de

la face interne de la cuisse, était de |5 centimètres.

L'atrophie du membre malade était très considérable; elle ne portail pas

seulement sur les muscles, mais encore sur les os eux-mêmes; le tibia et le

fémur avaient un centimètre et demi de moins en longueur du coté gauche que

du coté droit.

Le genou ankylusé n'était pas douloureux ; niais la position dans laquelle la

jambe était placée était si gênante, et s'opposait tellement à ce que le malade

put se livrer avec, activité aux travaux de sa profession d'agriculteur, qu'il était

venu à l'Hotel-Dieu dans l'intention formelle de se faire couper la jambe.

M. Bonnet pensa qu'il ne fallait point adopter ce parti extrême; il résolut

de tenter le redressement de celte aukylose malgré l'ancienneté de la maladie

et l'étendue de la déformation. La jeunesse du malade, le bon état de sa santé

générale, l'absence de toute inflammation dans le genou, étaient autant de

raisons qui l'encourageaient dans cette entreprise. I.e iG novembre i85o, le

malade étant ploujjé dans le sommeil produit par i'éthérisalion, il Ht , suivant

la méthode décrite plus haut, la section des muscles internes et externes du

jairet, ainsi que la section du tendon du triceps et du droit anléiieur; il im

prima ensuite à la jambe un mouvement forcé de flexion, par lequel il détacha

la rotule du fémur. Pour détruire plus complètement les adhérences , et pour

rendre plus facile le redressement, il imprima à la jambe quelques mouve

ments de rotation, et après ceux-ci il lit des efforts pour opérer le redresse

ment. H obtint ainsi un allongement de 0,1 8 centimètres; la luxation du tibia

persistait toujours d'une manière incomplète.

Les petites plaies à travers lesquelles avaient élé faites les sections sous-cu-

lanécs avaient élé recouvertes d'un linge imbibé de collodinn, et le genou en

touré d'une bande modérément serrée; le membre intérieur, ramené à uue

Hexiou à peu prés égale à celle qui existait avant l'opéralion, lut placé dans

un appareil formé de deux gouttières, l'une pour la cuisse, l'autre pour la

jambe, réunies au niveau de la jointure et pouvant être étendues au moyen

d'une vis de rappel mordant sur une roue déniée.

A partir du 18 novembre, on put commencer à étendre un peu I appareil,
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nn continua ainsi progressivement jusqu'au 6 décembre, époque à laquelle le

redressement était à peu près complet.

Les sections sous-cutanées ne furent suivies d'aucune iiiHammation ; l'épan-

chement sanguin qui s'était forint' sous la peau après la section du tendon du

triceps fut long à se résorber; il n'avait disparu complètement qu'à la tin du

mois de déeen lire.

I.e 5 janvier, on appliqua sur tout le membre inférieur une chaussette des

tinée à exercer une compression uniforme, et par-dessus un appareil de sus»

tentation prenant son point d'appui sur l'ischion (voyez hy. 2î, p. 348).

J,e malade en fit les premiers essais le ij janvier; il put marcher immédia

tement en s'appuyant sur une canne.

Il quitta l'hôpital le 27 janvier; il marchait facilement et sans douleur avec

son tuteur. M. Honnel lui conseilla d en faire usage jusqu'à ce que l'ankylosc

en position étendue eut pris de la solidité, et que la pression exercée sur le

genou par le poids du Corps ne fut plus douloureuse. ( Recueillie par

M. Powièf.)

3° Rupture des ankyloses qui coïncident avec des abcès. —

Lorsque des genoux ankyloses ont de la tendance à la suppu

ration, ou cpie celle-ci est déjà formée, la rupture de l'anky-

lose imprime à la maladie une certaine acuité. Ainsi, chez

mademoiselle K... , dont l'observation est citée page 386,

des abcès se sont développés trois a quatre mois après la

rupture, et chez un jeune homme de quinzeans que j'ai opéré

en mars 1852, j'ai reconnu, trois mois plus tard, une vaste

suppuration du genou qu'avaient sans doute préparée les vives

douleurs qu'il éprouvait depuis plusieurs années, cl surtout

depuis trois mois, mais qui n'existait pas it l'époque de

l'opération.

Dans ces cas défavorables, on doit prévenir les malades des

accidents nouveaux qui pourront survenir; mais, qu'on le

remarque bien, ceux-ci appartiennent à la marche naturelle

de la maladie; l'opération se borne à leur donner un peu plus

d'acuité.

Résumé. — Si l'on demande à priori quels accidents peut

entraîner la rupture de 1 ankylose suivant les procédés expo

sés dans ce travail, on est conduit à penser qu'ils sont de deux

ordres : les uns dépendent des sections sous cutanées, les

autres de la rupture de l'ankylose elle-même.

Ceux que peut entraîner la section des muscles peuvent

tous être évités si les muscles fléchisseurs et abducteur» sont
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coupés suivant la méthode que je préconise, et dans laquelle

on agit d'avant en arrière, et si le triceps est divisé à travers

deux piqûres à la peau.

Les accidents et les complications propres à la rupture de

lankylose elle-même peuvent être : 1" l'impossibilité de

rompre les adhérences; 2° la production de quelque fracture;

3° l'impossibilité de faire usage des appareils de redressement

après l'opération, soit à cause des douleurs, soit à canse d'une

inflammation trop intense ; W la formation des abcès ; 5* enfin

la faiblesse du membre et l'impossibilité de s'en servir.

Je n'examinerai pas en détail les conditions dans lesquelles

peut se produire chacun de ces accidents. Je ferai remarquer

seulement qu'on ne doit les redouter que lorsqu'on opère

dans des cas qui n'admettent pas la rupture. Ainsi, quand les

douleurs sont très intenses, nul doute qu'elles ne persistent,

qu'elles ne soient même exaspérées après la rupture de l'an-

kylose, et qu'il ne soit impossible d'atteindre le but en vue

duquel celle-ci est instituée.

Si l'on opère dans des conditions convenables , le succès est

assuré. On a vu que chez les adultes bien constitués, et à la

suite des inflammations aiguës, aucun accident n'était à crain

dre, que les phénomènes inflammatoires se développaient à

peine, que le redressement pouvait s'iiccomplir, et la guerison

complète être obtenue dans un temps assez court. Les résul

tats sont moins favorables lorsque l ankylose est survenue

dans le cours d'une maladie chronique : des abcès sont pos

sibles alors si le sujet y est prédisposé; mais, dans ces cas

eux-mêmes, le résultat définitif peut être favorable. Le redres

sement accompli, la marche peut se rétablir à l'aide d'un

appareil d'abord, et plus tard sans aucun appui.

Art. XIII. — Luxation spontanée du genou.

Dans toutes les luxations spontanées du genou, le tibia ,

placé dans la supination et l'abduction, proémine en arrière

et en dehors du fémur. On observe alors : l°des directions

vicieuses que l'on peut simuler dans l'état normal; 2" des
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changements de rnp|>orts qui coiistilueiil les caractères essen

tiels de la luxation.

Les directions vicieuses que l'on peut ïimuler, et que l'on

observe constamment dans la luxation du tibia en arrière et

en dehors, sont : la flexion, l'abduction et la supination simul

tanées de la jambe. Les changements de rapports dépendent

de la saillie du fémur en dedans et en avant, et de celle du tibia

en arrière et en dehors. La rotule se luxe consécutivement;

elle abandonne l'intervalle intercondyloïdien, et se place au-

devant du condyle externe du fémur.

§ I . Traitement préventif.

i» Les luxations spontanées ne se produisent que lorsque

la jambe est tout à la fois fléchie et inclinée en dehors. C'est

dans celte position (pie les ligaments sont assez relâchés et

les surfaces articulaires en contact assez faible pour que la

luxation puisse avoir lieu. Le premier soin est donc de main

tenir le genou dans la rectitude.

2° On sait à quel point la rotation de la jambe en dehors

est un élément important dans la luxation. Il importe donc de

la prévenir, et par suite, lorsque le malade est au lit, de veiller

à ce que le membre ne repose point sur le côté externe du

talon, ou, pendant la marche, que la pointe du pied ne se

porte pas en dehors.

3° Pendant le séjour au lit, le tibia doit être soutenu à sa

partie postérieure et externe, c'est-à-dire dans les points où il

tend à glisser sur le fémur.

U" Enfin, il importe de prévenir les pressions du fémur sur

le tibia, lorsque ces deux os font un angle saillant en avant et

en dedans.

Je suis convaincu que c'est surtout lorsque ces pressions

s'opèrent que les os font effort pour s'abandonner. De là, la

précaution de porter des béquilles pendant la marche et de ne

pas donner un point d'appui au pied pendant le séjour au lit.

Ces dernières réflexions m'ont conduit à penser qu'il serait

peut-être utile de supprimer la semelle dans les gouttières

d'immobilisation, et de les faire toutes construire sur le plan
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de celles où le pied n'est soutenu qu'en dedans et en dehors.

En résumé, pour prévenir les luxations consécutives (et je

n'examine ici la <|uestion qu'au point de vue mécanique), il

faut empêcher la flexion, l'abduction, et la rotaiion de la jambe,

soutenir au lit celle-ci à sa partie supérieuri: et externe, et

prévenir les | restions du fémur sur le tibia. Ces conseils sont

conformes à ceux auxquels on est conduit par le soin de pré

venir les douleurs et de conserver au membre l'exercice de ses

fonctions.

§ 2. Traitement curatif.

Lorsque la luxation est accomplie, la conduite à tenir varie

suivant le degré de flexion. Lorsque la jambe est assez près

de la rectitude pour que le pied repose sur le sol, aucune opé

ration n'est raisonnable. Il faut se borner à l'emploi des

moyens qui donnent de la solidité à l'articulation et qui ten

dent à favoriser une ankylose osseuse. Les tuteurs de diverse

nature décrits paye 3u5 et suivantes peuvent être employés

dans ce but.

L'expectation est encore indiquée dans le cas où la jambe

est très fléchie, la luxation considérable, et la peau criblée de

cicatrices, ou si la constitution est détériorée et que de nou

velles suppurations soient à craindre. Mais si ces complica

tions n'existent pas, la coexistence d'une luxation doit-;-l!e

empêcher de recourir aux méthodes de redressement qui se

raient indiquées par une flexion prononcée? Je ne le pense

pas; et si le cas admet la rupture des adhérences, ou, pour

mieux dire, l'ensemble des méthodes que nous avons expo

sées à l'article Ankylose, on peut les employer malgré la luxa

tion. La seule différence qu'entraine la complication que celle-

ci apporte, est la nécessité, soit pendant l'opération, soit dans

le traitement consécutif, d'exercer les pressions qui tendent à

faire cesser les saillies anormales. L'appareil représenté

figure 10, page 323, permet de remplir parfaitement ce but.

Ce serait une ci reur que d'attendre une guérison complète

du déplacement ; mais ce déplacement ne sera pas un obstacle

suffisant pour empêcher le rétablissement de la progression :

ainsi la malade de M. Palasciano, page 400, a pu recouvrer
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la marche, bien qu'une luxation en arrière et en dehors coïn

cidât avec la flexion et l'abduction légère de la jambe. Ainsi,

chez mademoiselle K..., le même résultat a été obtenu, quoi

qu'il y eut luxation en arrière et en dehors en même temps

que flexion à angle aigu, et quoique cette luxation ait persiste

en partie après le redressement. Je crois inutile d'ajouter que

dans tous ces cas il a été impossible de tendre les mouve

ments. La terminaison par ank\ losedans une bonne direction

est la seule que l'on puisse espérer lorsque les surfaces arti

culaires sont aussi déformées qu'on l'observe toujours dans les

luxations spontanées.

APPENDICE ICI LA RÉSECTION ET LA DÉSARTICULATION DU GESOU.

Résection.

Quoique la résection du genou mérite l'abandon complet

dans lequel elle est tombée, et (pie je sois loin de la conseiller

dans quelque cas que ce soit, je placerai ici la description

d'un procédé opératoire qui me parait de beaucoup préférable

à tous ceux qui sont adoptés, et (pie l'on pourra utiliser dans

les exercices d'amphithéâtre ou de concours.

Après avoir ouvert l'articulation en avant et sur les cotés

par une incision demi - circulaire , ainsi que le conseille

M. Synie, on fléchit la jambe à angle droit et l'on scie la sur

face articulaire du fémur à la hauteur que l'on juge conve

nable. En opérant de la sorte, le tibia préserve les vaisseaux

et les nerfs poplilés, et la résection du fémur n'exige point la

dissection du ligament postérieur. L'opération se fait ainsi

avec une promptitude, une facilité et une absence de délabre

ment qui étonnent ceux qui ne connaissent (pic 1rs procèdes

imparfaits dans lesquels on dissèque l'articulation largement

en arrière pour placer une attelle entre le fémur et les vais

seaux poplilés.

La résection de la surface articulaire du tibia peut se faire

par un procédé analogue, en la portant en avant de celle du

fémur à l'aide d'une forte distension des parties molles situées

en arrière du genou ; mais cette partie de l'opération est

beaucoup moins facile et moins élégante que lu première.
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Oéiaiticulatiou du genou.

L'expérience a démontré que la désarticulation du genou

faite dans celte jointure saine et pour des maladies de la

jambe était plus grave (pie l'amputation de la cuisse elle-

même.

Je me suis demandé si cette opération pratiquée sur un

genou malade, et dans lequel la cavité synoviale aurait disparu

par suite d'adhérences fibreuses, ne serait pas, au contraire,

beaucoup moins grave que l'amputation du membre dans les

cas où l'ablation des parties malades serait indispensable. H

m'a paru que si la jambe était fléchie à angle aigu sur la cuisse,

on n'aurait qu'une plaie relativement étroite en arrière du

membre ; que les fusées purulentes seraient arrêtées par les

adhérences que je suppose établies dans les parties molles;

enfin, que le moignon, par sa longueur et la solidité de sa sur

face où la rotule est conservée, serait bien plus capable de

servir de support à un membre artificiel.

Cette idée n'a été appliquée qu'une seule fois chez un enfant

de douze ans, dont M. Philipeaux a publié l'observation (1).

La jambe était fléchie à angle aigu, luxée en arrière et en de

hors, et soudée ainsi que la rotule avec le fémur. Je pris le

lambeau sur la face interne de la jambe. Les suites de l'opéra

tion furent aussi simples et aussi beureuses qu'il était permis

de l'espérer; mais ce cas unique, dans des conditions favora

bles d'âge et de constitution, ne suffit pas pour constituer une

méthode.

CHAPITRE TROISIÈME.

TRAITEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES DE LA HANCHE.

Les traitements communs à plusieurs espèces de maladies

de la hanche sont ceux qui ont pour but de rendre à cette

jointure sa forme et ses fonctions. Ils peuvent trouver leur

(i) Galette <!c$ hipitaux, l85o.
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application, quoique la jointure soit le siège de lésions très

variées.

J'examinerai les moyens :

1° De rendre à la hanche une bonne direction.

2° De l'immobiliser quand le malade est au lit.

3° De faciliter la marche, lors même qu'elle ne peut suppor

ter le poids du corps.

4° De lui rendre ses mouvements diminués ou perdus.

Art. I". — Moyen» de rendre a la hanche ine bohne direction.

Les directions vicieuses de la cuisse sur le bassin , que l'on

observe si fréquemment dans les coxalgies, n'ont pas seulement

l'inconvénient d'entraîner à leur suite des difformités et des

claudications; elles entretiennent les lésions dont la hanche

est le siège, par la distension des parties molles du côté opposé

à celui où la cuisse s'infléchit, et par la facilité qu'elles offrent

à la production des déplacements consécutifs : il importe donc

d'y remédier dès qu'on est appelé à donner des soins aux

malades.

Les movens orthopédiques qui permettent de résoudre cette

difficulté ne peuvent plus être décrits dans un seul para

graphe, suivant l'exemple donné jusqu'à présent par les au

teurs qui ont traité ce sujet, tels que MM. Mayor, Pravaz, etc.,

et ainsi que je l ai fait moi-même. Ils diffèrent profondément ,

suivant que le membre malade est allongé ou qu'il est raccourci.

§ I. Redressement de la hanche lorsque le membre inférieur est raccourci.

On sait que le raccourcissement du memhre inférieur peut

être réel on apparent. Le raccourcissement réel est du à la

luxation spontanée du fémur, à l'ulcération des surfaces os

seuses, ou à la réunion de ces deux ordres d'altérations. Il est

impossible île rendre aux os les parties détruites par la carie ,

et le traitement (pic réclame la luxation spontanée est trop

spécial pour trouver sa place ici. Nous ne nous occuperons

donc que du raccourcissement apparent.

Tous les auteurs modernes en reconnaissent IVxistence,



h\tl TRAITEMENT OKNÉIlAf..

depuis Volpers et Allers (de Dremen), cités par Samuel C»o-

per; mais tous se sont bornés à constater l'élévation du côté

du bassin correspondant au membre raccourci De cette obser

vation, parfaitement juste quoique insuffisante, résultait cette

conséquence thérapeutique que, pour rétablir l'égalité de

longueur entre les membres, il fallait exercer des tractions

sur le plus court, jusqu'à ce que l'on eut placé au même niveau

les deux épines iliaques.

M. Mayor, qui, mieux que personne, a saisi ces indications,

les a parfaitement développées (1) dans un article consacré

aux déviations latérales du bassin. Il exerce des tractions

énergiques sur le membre malade, jusqu'à ce qu'il ait réussi à

placer au même niveau les deux épines iliaques, et il les main

tient dans cette position au moyen d'un appareil simple, dont

il donne la description suivante :

« Cette machine (2) est formée par une forte attelle, assez

longue pour s'étendre depuis les fausses cotes, sous l'aisselle,

jusqu'à quelques travers de doigt au dessous du pied qui

parait le plus descendu. Son extrémité supérieure est percée

d'une mortaise, et l'inférieure terminée par un prolongement

à angle droit et en forme d'équerre de sept à huit pouces

environ de longueur. On y aura pratiqué deux trous pour le

passage des rubans destinés aux tractions.

» Lorsque le membre du côté malade est le plus court ,

l'attelle longitudinale est assujettie. Le sous-cuisse passe sur

l'ischion et le pubis du même côté, et tandis qu'il sert à retenir

cette partie du tronc, la jambe est entraînée en bas par des

lacs qui la saisissent et qui vont s'attacher à la branche trans

versale. »

Dans des cas difficiles, M. Mayor a fixé un treuil à celle-ci

afin que le lacs qui saisit le membre le plus court pût être tiré

en bas avec une puissance plus énergique et plus régulière

ment graduée.

Plusieurs faits, cités par M. Mayor, démontrent qu'à l'aide

des moyens qu'il propose on peut diminuer et même faire

(1) Excentricités chirurgicales.

(2) Mayor, Excentricité! chirurgicale*, 1 84 5, p lop.
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disparaître des raccourcissements de plusieurs centimètres

qui avaient paru dépendre de luxations spontanées.

On pourrait employer, pour retenir le bassin ou pour exer

cer des tractions sur le membre inférieur, tous les moyens

d'extension et de contre-extension usités dans les fractures du

col du fémur; maison ne devrait jamais négliger d'appliquer

ces derniers du coté opposé au raccourcissement. Ce n'est

qu'en plaçant de ce coté, à l'exemple de M. Mnyor, les lacs qui

retiennent le bassin, que l'on peut faire exécuter à celui-ci le

mouvement de bascule, indispensable pour nu redressement

complet.

Cependant la thérapeutique des raccourcissements préco

nisée par M. Mnyor est insuffisante, comme l'observation

dont elle est la conséquence. Ainsi que je l'ai démontré ail

leurs (1), avec de longs développements , le raccourcissement

ne dépend pas seulement de l'élévation «lu bassin, il est du

spécialement à la projection en ar

rière de l'os des iles du côté ma'ade,

combinée avec la flexion, l'adduc

tion et la rotation en dedans du fé

mur correspondant.

La figure 28, qui représente l'at

titude d'un homme affecté de luxa-

lion trnumatique du fémur sur l'os

des des , peut aider à faire com

prendre la description que je viens

de faire ; et, quoiqu'elle ne repré

sente pus exactement la maladie que

j'ai en vue, je crois devoir rem

prunter à M. Vidal (de Cassis).

Dès lors, pour rétablir l'égalité

de longueur des membres, il faut

non seulement abaisser, niais porter

en avant le coté malade du bassin ,

et faire cesser en même temps la

flexion, l'adduction et la rotation de

la cuisse.

(i) Trait)1 des maladie! des articulations, t, II, p. 3o5 et siiiv.tntMi
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Ces indications complexes sont remplies partiellement et

sans que l'on s'en rende compte, lorsqu'on exerce des trac

tions directes sur le membre raccourci. Ces tractions ouvrent,

en effet, l'angle que forment en dedans le fémur et l'axe

transverse du bassin, et elles tendent à faire cesser la flexion

du fémur. Ces opérations seraient toutefois bien plus régulière

ment opérées, si, frappé des rapports vicieux et multiples de

la cuisse avec l'os des iles, on s'appliquait à rétablir une recti

tude parfaite, et si l'on ajoutait aux tractions les mou-vemenis

qui font cesser la flexion de la cuisse, son adduction et sa

rotation en dedans.

C'est d'après ces principes que nous avons agi , M. Martin

et moi, en faisant construire des appareils propres à satisfaire

à l'ensemble des indica

tions : les uns. articules, se

moulent sur la difformité et

peuvent être ramenés gra

duellement à la rectitude;

les autres , droits et inflexi

bles, servent de moule dans

lesquels on fait entrer la

banebe déviée.

1° Appareils articulés. —

Celui de M. Martin, posté

rieur du reste aux dévelop

pements que j'ai donnés

sur les positions dans les

coxalgies (I ), el sur les indi

cations qui en résultent, est

formé de liges d'acier qui

suivent les contours de la

déformation , et peuvent

être ramenées graduelle

ment à la rectitude.

Comme on le voit fig. 29,

il se compose : 1° d'une

 

(l) Gai. métl. île Paru, 1 84 • .
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ceinture qui entoure le bassin ; 2° d'un brodequin et démontants

latéraux , articulés au niveau du pied et du genou ; 3° de deux

mécanismes au niveau de la hanche, consistant en pignons

mordant sur des roues dentées, et produisant l'un la flexion et

l'extension, l'autre l'inclinaison en dedans et en dehors; h' au

niveau de la cuisse, de vis de rappel et de colliers tournants,

avec lesquels on peut exercer des tractions et produire la

rotation en dehors.

Mes appareils articulés rte sont pas portatifs comme celui

de M. Martin , et leur exécution est plus facile; ils se compo

sent : 1" d'une gouttière solide qui embrasse le tronc et le

membre inférieur du côté sain; 2° d'une gouttière articulée

avec la première, et qui entoure le membre malade. Celle-ci

est pourvue de tons les accessoires qui permettent de l'écar

ter graduellement en dehors, et de tirer sur la jambe rac

courcie. La contre-extension y est faite par un spus-cuisse

qui passe seulement du côté sain, suivant la méthode de

M. Mayor. On en trouve un dessin, que je crois inutile de

reproduire, dans mon Mémoire sur tes appareils de mouve

ment.

2" Appareils droits et inflexibles. —Ce sont ceux dans lesquels

on fuit entrer le tronc et les membres inférieurs. Je les ai fait

construire primitivement pour les fractures du col du fémur;

niais ils trouvent des applications aussi utiles dans les mala

dies organiques que dans les lésions Iraumatiques de In

hanche. Ils consistent en une gouttière solide qui embrasse

tout à la fois.les deux tiers postérieurs des membres abdomi

naux, et les deux tiers postérieurs du bassin et de l'abdomen.

Leur forme est celle d'un pantalon allongé, dont le tiers anté

rieur aurait été enlevé, et qui présenterait en avant une ou

verture qu'on peut agrandir ou resserrer à volonté. Leur

charpente est de fil de fer très solide en arrière, plus mince

sur les côtés; elle est recouverte d'une couche épaisse de crin,

maintenue par un fort coutil; sur les côtés de cette gouttière,

au niveau des crêtes iliaques, et au niveau des genoux , sont

des barres de fer transversales et solides, terminées par des

boucles d'où partent quatre cordes qui vont se rendre ù une

moufle fixée au ciel du lit, et à l'aide de laquelle le malade

27
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])eut se soulever aisément. La figure 30 représente Ici char

pente de l'appareil. La figure 3 1 le fait voir lorsqu'il est mate

lassé , et la fiyiirc 3 2 lorsque le malade se soulève à son aide.
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Cet appareil peut servir an redressement. Le malade, y

étant couché sur le dos, fait des efforts pour v entrer an«si

complètement (pie possible, et par là il j'éloigne de sa direc

tion vicieuse. Tous les éléments de la déformation peuvent y

être simultanément amendés :

la fluxion, puisque les membres

inférieurs y sont dans la recti

tude, et que le bassin n'y est

bien soutenu qu'autant qu'il

cesse de s'incliner en avant;

l'adduction et la rotation en

dedans, car le bord interne

du pied et du membre malade

presse contre l'aile interne de

l'appareil; enfin le raccourcis

sement , puisqu'il est facile

d'exercer (les tractions. Celles-

ci exigent d'abord I immobilité

du bassin. La meilleure ma

nière de fixer celte partie du

tronc est de l'entourer d'une

ceinture que l'on attache à l'ap

pareil figure 33 , et qui n'a de

sous-cuisse que du côté sain ;

on peut aussi se contenter d'un

simple sous-cuisse en boudin,

placé du côté opposé aux trac

tions.

Pour saisir le membre que

l'on veut allonger, on fait entrer

le pied et la jambe dans un

bas de laine aussi épais que pos

sible; sur ce bas on place une

chaussette de peau de chien, et,

afin de saisir la cuisse aussi bien (pic la jambe, on entoure la

première, au-dessus du genou, d'un collier également de peau,

et que l'on réunit à la chaussette ; enfin , pour éviter des pres

sions douloureuses sur les malléoles, on tient écartée?, par une
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traverse de fer, les deux lanières latérales qui pai lent de In

chaussette.

Grâce à tontes ces précautions, on petit exercer des trne

lions aussi prolongées (nie possible sans nue les malades

éprouvent de douleur. Ce n'est que graduellement que je suis

arrivé à l'ensemble des dispositions qui viennent d'être dé

crites : aucune d'elles ne saurait être impunément négligée.

On peut cependant remplacer la chaussette par le bandage

amidonné autour de la jambe; convenablement garni et muni

de carton, il garantit le membre de toute la géne que peuvent

produire les lacs extensifs.

Bien que les appareils dont il vient d'être qviestion soient

plus complets que ceux à extension simple, bien qu'ils tendent

à remédier beaucoup mieux que ces derniers aux divers élé

ments de la difformité, ils sont loin d'être suffisants. J'aurais

peine à citer un seul

cas de coxalgie chroni

que où ils aient produit

à eux seul s des résultats

incontestables. La dif

ficulté de saisirle bassin

et la solidité des adhé

rences qui s'établissent,

en général, entre cet os

et le fémur, sont la

cause principale de

cette imperfection des

résultats.

J'ai fait construire,

dans ces derniers

temps , un appareil ,

figure 36 , composé de

deux demi - gouttières

ré u n i es en t re el I es et qui

régnent tout le long de

la face interne des mem

bres intérieurs. Quoi
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qu'elles n'aient pas prise sur le bassin, elles aident au redres

sement par la nécessité où se trouve le malade auquel on les

applique de rester dans le décubitus dorsal; on peut s'en

servir à défaut du grand appareil, ou lorsque la déformation

est telle que le corps ne puisse entrer dans ce demie)', mais

leur insuffisance pour le redressement est encore plus com

plète.

B. Mouvements imprimés avec les moins, et section des ten

dons. — L'insuffisance bien constatée des appareils, lors même

qu'ils sont employés avec énergie et pendant un temps assez

long, conduit à en faire précéder l'application de manœuvres

énergiques et de sections sous-cutanées ; mais quelles sont les

manœuvres et les sections qu'il faut exécuter"? Cette question

ne peut être bien résolue qu'autant que l'on se rend un compte

exact des caractères de la difformité et de l'ordre dans lequel

ses divers éléments se sont développés.

La difformité se compose : 1" des rapports vicieux de la

cuisse avec le bassin, puisque la première est tout à la fois

dans la flexion, l'adduction et la rotation en dedans; 2° de

ceux du bassin avec l'axe du tronc, puisque le premier est

flécbi en avant, porté en haut et en arrière du coté malade.

Mais si l'observation permet de constater facilement toutes

ces déformations (l), il n'est pas aussi facile de déterminer

celles qui sont primitives et celles qui sont secondaires.

M. Mayor, et, après lui, M. Lagouest, chirurgien militaire

fort distingué, ontadmis que l'élévation du bassin et sesautres

déplacements étaient primitifs, et que la déformation de la

hanche n'était que secondaire. Dès lors, suivant eux, les ma

nœuvres et les sections sous-cutanées doivent agir surtout sur

les muscles qui vont de la colonne vertébrale au bassin, ou

qui agissent sur ce dernier par l'intermédiaire du fémur. De

là le conseil donné par M. Mayor de couper les muscles

sacro-lombaires si l'on fait une section; et celui de M. Le-

gouest , de diviser le psoas de préférence à tout autre muscle.

Je soutiens, au contraire, avec la grande majorité des au

teurs, (pie les déformations primitives sont dans la hanche;

(i) Traité tics maladies des articulations, t. II.
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que les déplacements du bassin et ses changements de rap

ports avec la colcnne ne sont que secondaires.

Et d'abord j'explique avec la plus grande facilite de quelle

manière l'adduction de la cuisse entraine l'élévation du bassin

et la rotation en dedans du premier de ces segments, ta rota

tion en arrière du second. Celte explication se déduit de la

fixité, dans les coxalgies, du fémur par rapport ;i l'os des iles,

et de la tendance à la verticale du membre inférieur dès que

le malade est debout. En elfet, l'adduction et la rotation en

dedans étant maintenues avec fixité, le fémur ne peut devenir

vertical et regarder en avant sans (pie le bassin s'élève et se

porte en arrière.

Cependant il ne suffit pas de donner une explication satis

faisante des phénomènes observés dans les difformités suite

de coxalgies, et de démontrer qu'on peut parfaitement s'en

rendre compte, si l'on admet que les rapports du fémur avec

le bassin ont changé avant ceux du hassin avec ht colonne

vertébrale; il faut démontrer que cet ordre de successions a

lieu véritablement.

Indépendamment de cette circonstance, que les lésions

existent seulement dans la hanche, et que c'est là dès lois

que les déformations ont dû se produire primitivement , je

puis fournir une preuve expérimentale de la plus grande

évidence.

Si l'on porte en dedans la cuisse malade jusqu'au degré

convenable, on fera toujours cesser immédiatement et sans

aucun effort toute élévation, toute projection en arrière et

toute flexion du bassin. Celui-ci reprendra avec la colonne

vertébrale les rapports les plus réguliers. Ce redressement

facile n'aurait pas lien si les muscles qui vont du bassin à la

colonne vertébrale étaient rétractés, et si le changement de

rapports qui existe entre ces deux parties n'était pas secon

daire et d'une importance accessoire.

C'est dans celle expérience mieux cpie dans toute autre ob

servation que l'on peut reconnaître que le problème essentiel

à résoudre esi de ramener la cuisse dans les rapports nor

maux avec le bassin, et de faire cesser la flexion, la rotation

en dedans, mais surtout l'adduction.
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J'insiste sur la nécessité île faire cesser l'adduction, non seu

lement parce qu'on remédie de la sorte à un élément essen

tiel de la difformité, mais parce que la rotation en dedans ne

peut persister dès que le membre est porté en dehors. En in

clinant la cuisse du côté externe, on remplit donc simultané

ment deux indications essentielles.

Ce sont ces considérations dont l'enchaînement paraîtra

évident à tous ceux qui appliqueront leur esprit à l'étude de

cette question difficile, qui me conduisent à établir que, dans

les opérations qui doivent précéder l'emploi des appareils, il

faut surtout s'occuper de faire cesser la résistance opposée par

les adducteurs, et imprimer les mouvements qui portent la

cuisse dans l'abduction. Cette dernière position obtenue, les

tractions suffiront sans peine pour faire cesser toute. déforma

tion du bassin. Guidé par ces principes, je pratique l'opération

suivante.

Méthode de tauteur. — Le malade étant éthérisé et ses mus»

des dès lors aussi relâchés que possible, je juge de la solidité

des rapports du fémur avec le bassin ; celui-ci est fixé solide

ment par des aides, et je cherche à porter le fémur dans l'ab

duction et la rotation en dehors. Si ce but est atteint, j'exerce

des tractions sur le membre le plus court jusqu'à ce que j aie

rétabli avec l'autre l'égalité de longueur. Dans les cas faciles,

tout se réduit à ces simples manœuvres; et le malade peut

être placé dans le grand appareil, où l'on dispose les moyens

de traction comme il a été dit plus haut.

Mais si les muscles adducteurs rétractés s'opposent à l'ab

duction du membre, s ils forment une corde dure et résistante

au-dessous delà peau, je procède immédiatement à leur sec-

lion sous cutanée.

Pour pratiquer cette opération, on doit avoir un ténotome

pointu et un ténotome mousse. Ce dernier a une partie métal

lique de i 0 centimètres de long, dont la lame forme la moitié

et le pédicide l'autre moitié. Ces ténotomes, beaucoup plus

longs que ceux dont on a coutume de se servir, doivent avoir

les dimensions qui viennent d'être indiquées, afin que Ion

puisse diviser à leur aide des muscles épais et donner une

longueur suffisante au canal étroit à travers lequel pénètre
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1 instrument, à punir de la piqûre de la peau jusqu'au point

de la section des muscles.

1* Section des adducteurs . — Les adducteurs doivent être

coupés en haut, vers leur insertion au pubis , partie où ils

forment le relief le plus distinct au-dessous de la peau.

Cette section doit être faite comme celle du tendon tl 'Achille,

de la partie superficielle à la partie profonde; elle doit com

prendre le droit interne et les trois adducteurs.

Si la section que l'on fait en ce sens pénétraittrop profondé

ment, elle pourrait intéresser la veine et l'artère fémorales. Ce

danger est facilement évité en faisant placer le doigt indica

teur d'un aide sur cette artère et deux autres doigts plus en

dedans. Celui du milieu pressant ainsi sur la veine fémorale,

et le plus interne dépassant cette veine, le ténotoine ne peut

intéresser aucune partie importante, si son tranchant s'arrête

avant d'avoir atteint les parties limitées par les doigts de

l'aide.

Je me suis demandé s'il valait mieux enfoncer le ténotorae

en arrière ou en avant de la cuisse. Je n'hésite pas à dire qu'il

est préférable de le faire pénétrer d'arrière en avant, au-devant

de l'ischion, parce qu'en agissant ainsi la piqûre de la peau

peut être éloignée de 3 centimètres au moins de la section des

muscles, et que ce long canal sous-cutané met à l'abri de

toute espèce d'accidents.

D'après ces principes, j'opère de la manière suivante : Le

malade étant couché sur le dos, on amène son bassin sur le

bord du lit. Un aide place ses doigts, comme il vient d'être dit,

sur l'artère et sur la veine fémorales; une piqûre est faite à la

peau en dedans et en avant de la lubérosité de l'ischion, et le

long ténotome mousse qui est introduit en arrière à travers

cette piqûre pénètre jusqu'à l'extrémité interne du pli de

l'aine. Il sert à couper le droit interne et les adducteurs.

La section îles adducteurs est en général suffisante; mais si

la flexion est très prononcée, on doit s'occuper aussi des flé

chisseurs.

'1° Section des fléchisseurs. — Les seuls fléchisseurs de la

cuisse que l'on puisse diviser sont : le couturier, le jambicr

antérieur, l'iléo-aponévroiique et le faisceau antérieur du
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moyen fessier. Tous peuvent être divisés simultanément.

Pour n'intéresser dans ces sections ni le nerf ni l'artère cru

rale, ilsuffitqu'un aide applique sur le pli de l'aine trois doigts,

dont le plus interne presse sur l'artère crurale, le moyen sur

le nerf crural, et dont le plus externe est placé en dehors de ce

nerf. Le ténotome, que l'on fait pénétrer de dehors eu dedans,

doit s'arrêter un peu avant d'avoir atteint le doi{jt le plus

externe.

On procède, dans l'opération, de la manière suivante. Le

malade étant couché sur le coté sain, l'opérateur, après avoir

fait un pli à la peau, pique celle-ci en arrière du pli, à 3 centi

mètres au-dessus du grand trochahler et à 9 ou 10 centimè

tres en arrière de l'épine iliaque antérieure et supérieure. A

travers cette piqûre, il pousse d'arrière en avant le ténotome

mousse, et il arrive jusqu'au-devant du muscle couturier, à

2 centimètres au-dessous de l'épine iliaque antérieure et supé

rieure.

Il presse alors avec les doigts de la main gauche sur le dos

de la lame, et il l'enfonce jusqu'à ce que le tranchant en soit

arrêté par le col du fémur, et l'extrémité mousse par les doigts

de l'aide. Les expériences sur le cadavre démontrent que,

dans ce temps de l'opération, on coupole couturier, le droit

antérieur de la cuisse, le tenseur de l'aponévrose, les fibres

antérieures du moyen fessier et une portion de la capsule (1).

Lorsque les muscles sont divisés, je procède aux manœu

vres décrites plus haut et qui ont pour but la rupture des

adhérences et le redressement du membre; le malade est

placé dans un appareil propre à le maintenir immobile dans

le décubitus dorsal.

Depuis que j'ai eu recoins à la combinaison des moyens

que je viens d'exposer, j'ai réussi à remédier aux déformations

tle la hanche, et je ne crains pas d'assurer que les résultats

(i) Ces scellons no sont pas tonlrs nouvelles dans la science, M. J. Gucrin

en a pratiqué plusieurs dans les luxations congénitales du fémur, et il a coupé

Ici adducteur; dans un cas de difformité ni lliral(riipic de la li.uii lie avec

adduction de la cuisse sur le bassin Cependant, comme il n'a point déciit les

procédés <|ii'il a mis en usage, et que j'en ai imajjiné dont l'expérience m'a

démontre la précision et l'innocuité, je 1rs ai décrits avec détail.
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])euvent être constamment heureux sous le rapport ortho

pédique, si l'on n'a pas à vaincre les difficultés que créent les

ankyloscs et les luxations spontanées dont nous aurons à

parler plus tard.

§ 2. Redretiement de la hanche torique le membre inférieur ett allongé.

L'importance du redressement est bien moins considérable

lorsque le membre est allongé que lorsqu'il est raccourci. La

différence de longueur n'atteint jamais alors des limites aussi

extrêmes ; et tandis que la cuisse, devenue plus courte, estuans

la position qui prédispose à la luxation sur l'os des iles, celle

de la cuisse dans l'allongement met à l'abri de ce génie de

luxation. Il importe aussi de remarquer que si l'on imprime

au fémur un mouvement d'abduction et de rotation en dedans

pour faire cesser l'allongement, il ne faut point dépasser la

ligne verticale; car alors on s'exposerait à porter la léie du

fémur trop en dehors, et, par suite, à produire une luxation

sur l'os des iles, ce qu'il faut, par-dessus tout, éviter.

Comme dans les coxalgies avec raccourcissement, le re

dressement peut être opéré : 1° par l'action des appareils;

2° par celle des mains et par les sections tendineuses.

Appareils. — Parmi les auteurs en si grand nombre qui se

sont occupés de l'allongement au point de vue symptomato-

logiquc , et qui ont étudié l'influence que l'abaissement du

bassin exerce sur sa production, John Hunier, Brodie, Boyer,

Sanson, Jules Guérin, M. Mayor est le seul, à ma connais-

sauce, qui ait proposé des moyens mécaniques pour rendreaux

deux membres leur égalité de longueur.

Il applique avec les modifications convenables aux coxal

gies avec allongement son appareil pour le raccourcisse» eut.

L'extension est exercée sur le membre du coté sain, qui, dans

ce cas, est le plus court, et l'on fait la contre-extension en de

dans de la cuisse du coté malade. Cette méthode est tout à

fait vicieuse et insuffisante : vicieuse, parce que le lacs contre-

extensif prenant son point d'appui sur le haut de la cuisse,

tire celle-ci en dehors, et, par suite, tend à exagérer son ab

duction; elle est insuffisante, car il ne s'agit pas seulement
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de mettre île niveau les deux parties latérales du bassin. A

rabaissement du côté malade se joignent toujours la flexion,

l'abduction et la rotation de la

cuisse en dehors, éléments de dif

formité auxquels les tractions sur le

membre sain ne sauraient remé

dier. Pour l'intelligence de cette

description , jecrois devoir emprun

tera M. Vidal la figure 35, qui re

présente une luxation (raumalique

du fémur sur le trou obturateur.

Elle n'a pas été dessinée d'après une

lésion identique avec celle que je

décris, mais elle suffit pour donner

une idée de la direction du membre

inférieur dans rallongement.

Les appareils articulés décrits

plus liant peuvent être mis en usage

en leur faisant subir les modifica

tions que nécessitent l'abduction

et la rotation en dehors; mais leur

insuffisance est la même dans les

allongements que dans les raccourcissements.

Mon grand appareil dans lequel on fait entrer graduellemen t

le malade nie paraît offrir moins d imperfections que les

autres ; il est toutefois inapplicable si l'abduction est très pro

noncée, si elle est maintenue avec solidité, et si la forme du

tronc et des membres s'éloigne trop de celle du moule dans

lequel on veut les faire entrer. Du reste, lors même que le

malade peut y être placé, l'expérience m'a prouvé qu'il ne s'y

redressait jamais d'une manière complète, et que le [dus sou

vent il ne s'y redressait pas du tout.

Pour suppléer à l'insuffisance des appareils, on peut exé

cuter des manœuvres propres à opérer le redressement, et, au

besoin, les combiner avec tles sections sous-cutanées. Les ma

nœuvres doivent être faites pendant l'étbérisalion cl consister

dans des mouvements de flexion suivis du redressement de la

cuisse. Les muscles que l'on peut diviser sont les fléchisseurs
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et les abducteurs. Les règles à suivre dans la section des pre

miers ayant été exposées précédemment, je me bornerai à

décrire celles des seconds.

V Section des abducteurs. — Les abducteurs que l'on peut

couper sont le petit fessier et le moyen fessier : le lieu où on

les atteint le plus facilement est celui où ces muscles s'insèrent

au grand trochanter. En les divisant, on ne craint la blessure

d'aucun vaisseau ni d'aucun nerf. Voici comment je procède

dans cette opération. Le malade étant couché sur le côté sain,

je fais une piqûre avec le ténotome pointu à lt centimètres en

arrière du grand trochanter et au niveau de son bord supé

rieur. Par celte piqûre, j'introduis le ténotome mousse d'ar

rière en avant, et horizontalement jusqu'au-dessous de l'épine

iliaque antérieure et supérieure, .le tourne alors le tranchant

du côté de l'os des îles, et je coupe toutes les fibres qui se pré

sentent jusqu'à ce que je sois arrêté par les os. Lorsque celte

section est faite concurremment avec celle des fléchisseurs,

elle vient rejoindre celle-ci en arrière et forme avec elle un

angle aigu.

Les sections que j'ai faites des muscles de la hanche, eu

suivant les procédés que je viens de décrire, m'ont démontré

leur parfaite innocuité : nulle trace d'inflammation ni de sup

puration. Le seul accident que j'aie vu, est la perte de la sen

sibilité dans la peau où se distribuent les nerfs qui traversent

les muscles coupés, et particulièrement à la partie antérieure

et externe de la cuisse après la section des fléchisseurs.

Il importe, après ces opérations, que le malade reste dans

le grand appareil et qu'il ne se lève qu'avec des tuteurs qui

empêchent toute déviation en dedaus. Sans cette précaution,

l'adduction aurait lieu avec le raccourcissement qui en est la

conséquence.

Médications diverses. — Quelle que soit l'utilité des moyens

mécaniques, on aurait tort de croire qu'ils peuvent seuls di

minuer ou faire disparaître les difformités de la hanche.

Celles-ci, comme nous l'avous prouvé, sont la conséquence

de la fixité des rapports qui s'établissent entre le bassin et la

cuisse inclinée en divers sens. Qu'on diminue cette fixité par

une méthode quelconque , qu'on rende de la souplesse à la
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jointure, et la difformité en éprouvera un amendement plus

ou moins notable. C'est ainsi fpie plusieurs fois M. Pravnz

a fait cesser des allongements an moyen du bain d'air com

primé, et (pie M. Rérolle, médecin des eaux de Bourbon-

Lancy, a vu des résultats analogues à la suite de I administra

tion de ces eaux. Je place dans la même catégorie l'observa

tion suivante citée par Suc, et dont voici l'analyse :

Il s'ayit d'un enfant de douze ans, dont la cuisse devint

plus longue (pie l'autre de 2 pouces. Moreau , chirurgien en

chef de l'Hôtel-Dieu de l'.nis, décida qu'il y avait luxation en

dedans et en bas. Cependant, pendant un voyage à Bouchonne,

les deux extrémités reprirent la même longueur. Au retour, la

cuisse, dit Tailleur de l'observation , se luxa de nouveau, et

l'extrémité plus longue que l'autre de U pouces, resta quelque

temps dans cet éiat ; on reprit l'usage des bains, et l'os déplacé

rentra dans sa cavité. EuUU, luxation nouvelle de la cuisse,

pour la troisième fois, avecles mêmes accidents que la seconde.

Sous l'influence des eaux de bouillonne, etc., l'os rentra en

place pour n'en plus ressortir ; la guerison fut complète.

Évidemment, si les faits relatés dans cette observation sont

bien observés, il est impossible d'admetire l'explication qu'en

H donnée P. Siie ; il n'y a pas eu trois fois sortie et trois fois

rentrée de la tête du fémur dans la cavité cotyloïde. Une course

en voiture et l'emploi de quelques douches ne peuventréduire

une luxation; l'existence de celle-ci n'a été admise que par

l'impossibilité où l'on se trouvait d'expliquer sans elle un al

longement de U pouces. Du moment où l'on sait que cet allon

gement peut tenir à la position du malade, toutes ces difficultés

cessent, et l'on est porté à croire que l'on a confondu avec une

luxation sur le trou obturateur un allongement apparent de

I ordre de ceux nue nous avons décrils ailleurs (1).

On connaît beaucoup d'exemples analogues aux précédents

à la suite de cautérisations profondes produites par le moxa

ou par le feu.

 

(i) Traité du maladies dtt articulations, l. Il, p. 2S7.
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Aiit. II. — Moyens d"immobiliseb la bancbe quand le malade kst au lit.

Pour assurer l'immobilité de la linuclic dans une bonne po

sition, on peut proposer l'emploi de tous les appareils classiques

pour les fractures du col du fémur; mais aucun d'eux ne réunit

l'ensemble des conditions qui peuvent les rendre vraiment

utiles. Ceux qui consistent dans l'emploi d'attelles placées

sur les côtés du membre inférieur , avec des moyens d'exten

sion et de contre-extension , comme les appareils de Desault

et de Boyer, sont évidemment inapplicables. Ils n'ont qu'une

action insuffisante sur le bassin; ils permettent à celui-ci de

se mouvoir sur la cuisse; ils rendent difficiles les soins de

propreté, et surtout ils exercent une compression intolérable

dans les inflammations aiguës , qui , de toutes les maladies de

la bancbe, exigent le plus impérieusement l'immobilité.

Les lits mécaniques sur lesquels les malades sont étendus

et peuvent être soulevés à volonté préviennent, il est vrai , les

mouvements de l'articulation de la bancbe loi squ'on donne le

vase; mais, à part cet avantage, ils n'assurent pas mieux l'im

mobilité que les lits ordinaires.

Le double pian incliné de M. Mayor est également insuffi

sant, puisqu'il n'a aucune prise sur le bassin , et que celui-ci

peut se mouvoir sur la cuisse. La flexion qu'il présente est

aussi trop considérable pour que le membre, s'il s'ankylose,

reste dans une bonne direction.

Grand appareil de l'auteur. — J'ai donné lu description de

cet appareil page A4 8, et je l'ai fuit représenter non matelassé,

matelassé et appliqué sur le malade, qui se soulève au moyen

d'une moufle placée au ciel de lit.

Ainsi disposé, il réunit toutes les conditions qu'exige l'im

mobilisation de la bancbe. Il se moule sur les parties qu'il

embrasse; il a prise sur le tronc et les deux membres infé

rieurs, c'est-à-dire sur les organes entre lesquels il doit main

tenir des rapports fixes ; il repose sur une base étendue qui

l'empêche de tourner en aucun sens; il assure l'immobilité

sans exercer de compression douloureuse; enfin on peut, A

son aide, mettre lu bancbe à découvert, et observer les parties
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qu'il entoure sans produire aucun ébranlement. Si à tous ces

avantages on ajoute celui de | ermetirc au malade de se soule

ver lui-même , et d aller à la selle, sans qu'aucun ébranlement

soit communique à l'articulation malade, on sera disposé à

reconnaître sa supériorité.

Cependant ce grand appareil ne peut être construit que par

des artistes spéciaux. Quoi qu'il soit connu depuis plus de

douze ans, M. Blanc (de Lyon) est encore le seul mécanicien

capable de ce travail , et le temps où la fabrication en sera

répandue est encore éloigné. Au milieu de ces difficultés, il

importe de rechercher des moyens, sinon aussi commodes

dans l'application, au moins plus faciles à se procurer.

Le bandage amidonné de M. Seutin réunit une partie de ces

avantages. Pour le construire , il suffit d'ajouter à tout le sys

tème de bandes et de cartons, qui est nécessaire dans les ma

ladies du genou, des prolongements qui, en avant, en arrière,

et sur le côté, entourent le bassin : grâce à ces cartons, aux

coussins (pic l'on place entre eux et la peau, et aux bandes

amidonnées, on peut former du bassin et du membre inférieur

un corps assez solide pour qu'il ne se passe entre eux (pie des

mouvements très bornés. Ce système réussit surtout chez les

enfants, et l'on peut voir, dans l'ouvrage très digne d'être con

sulté que M. Pigeolet (de Bruxelles) a publié sur les maladies

de la hanche, les résultats remarquables qu'en a obtenus

M. Seutin.

Je me suis préoccupé du désir d'obtenir l'immobilité de la

hanche sans recourir à mon grand appareil, et tout en assurant

une bonne direction et un redressement graduel, ces avantages

ne se trouvant pas dans le bandage amidonné, qui se borne a

fixer les parties dans la direction où il les trouve. J'ai fait con

struire dans ce but deux demi-gouttières internes réunies

entre elles par des arcs de fil de fer qui les tiennent au degré

d'écartenient où se trouvent les cuisses d'un homme couché

sur le dos, et dont les pieds sont distants de 30 centimètres à

peu près.

Lorsque ces gouttières ont été assujetliesaux deux membres

inférieurs à l'aide de courroies (fig. 36), le malade est forcé de

se tenir couché sur le dos , les cuisses écartées, la flexion et
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les diverses variétés d'inclinaison latérale de celles-ci tendent

à diminuer. Faute d une prise sur le bassin, on n'obtient pas,

il est vrai, une immobilité complète; mais on prévient de

mauvaises positions, et, en combinant les demi-gouttières in

ternes avec un bandage amidonné, on peut réaliser à peu près

et d'une manière commode les avantages de mon grand ap

pareil.

Art, III. — Moyens de faciliter la station et la marche

DANS LES MALADIES DE LA HANCHE.

Les béquilles seules ont servi jusqu'à présent à rendre la

marche possible dans les maladies de la hanche. Leur insuffi

sance et les désagréments qu'elles entraînent font désirer des

moyens moins incommodes et d'un aspect moins disgracieux.

S'il ne s'agissait, pour faciliter la marche, que de prévenir

les ébranlements que celle-ci entraîne dans les parties ma

lades , on pourrait se contenter de bandages amidonnés, ou

mieux de ceintures de peau qui embrasseraient la cuisse et

le bassin , et seraient à la hanche ce que les chaussettes et les

genouillères sont au pied et au genou.

Mais le problème essentiel à résoudre n'est pas celui de

prévenir des secousses , c'est d'empêcher l'effet que produit le

poids du corps sur la hanche. Non seulement, sous l'influence

des pressions qu'il entraîne, les surfaces malades sont doulou

reusement pressées les unes contre les autres , mais elles ten

dent à chevaucher. Ainsi , tantôt les efforts de la marche sont

suivis d'une ascension du grand trochanter, qui remonte

de 1 ou 2 centimètres, et reprend sa place dans la station

assise ou couchée; tantôt le chevauchement devient perma

nent, et constitue une luxation spontanée. L'obliquité (pie

présente l'acetsbulum par rapport à la cuisse, lorsque celle-ci

est dans l'adduction et que son rebord supérieur est érodé ,

facilite ce chevauchement.

Pour prévenir des pressions dangereuses sans recourir à

des béquilles, on peut songer d'abord à des ceintures qui sou

tiennent le grand trechanter, et l'empêchent de remonter

pendant la station et la mardis. On a déjà fait plusieurs essais
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dans ce genre. Ainsi Dupuytren soutenait le grand troclinnier,

dans les luxations congénitales du fémur, par une ceinture

placée autour du bassin, et lorsque le traitement de ces mêmes

luxations était terminé, IIuml>ert (de Morley) faisait porter

un corset qui entourait le tronc et se prolongeait jusqu'à lu

partie supérieure de la cuisse.

Ce système peut-il rendre la hanche capable de supporter

les pressions que la station verticale entraîne? Je crois pouvoir

répondre par la négative. Je l'ai essayé avec toutes les modi

fications qui pouvaient le rendre moins imparfait, telles que

croissant placé au-dessus du trochanter, sous-cuisse, et bé

quilles cachées pour empêcher le déplacement de la ceinture :

jamais il n'a facilité la marche , jamais il n'a donné au fémur

un point d'appui solide.

J'ai pensé être plus heureux en appliquant à la hanche des

tuteurs semblables à ceux que j'ai décrits pour le genou, qui

s étendent à tout le membre inférieur, et qui prennent leur

point d'appui sur l'ischion; mais la direction en dedans que

présentaient tous les membres auxquels on les a appliqués

les a rendus inutiles, et il est à présumer qu'ils ne seront

guère plus avantageux lorsque la cuisse sera dans la rectitude,

car la raideur qu'ils imposent à la hanche les rend beaucoup

plus incommodes qu'aux genoux.

J ai lieu d'espérer plus de succès à l'avenir; car, dans un

cas récent où j'avais rompu une ankylose du fémur pour faire

cesser une flexion voisine de l'angle droit, j'ai enfin réussi à

faciliter la marche au moyen d'un appareil qui s'étend depuis

le pied jusqu'aux aisselles. Le tuteur du membre abdominal ,

représenté page 3Zi5, est réuni au niveau de la hanche avec le

tuteur de la colonne vertébrale, que l'on trouvera décrit et

figuré à l'article Gibbosité vertébrale. Pour que la pression

exercée sur la chaussure se transmette aux aisselles, on a

borné à 15 degrés à peu près le mouvement des ginglymes

placés au niveau du genou et de la hanche. En avant de cette

dernière articulation est placé un ressort qui tend à produire

une extension constante, et qui agit pour le redressement,

comme le fait l'appareil de Dyvernois, dans le traitement du

pied équin. Je suis convaincu qu'en perfectionnant ce genre

28



63Û THAII'KMKNT GKMCIIAI..

île tuteur, qui n est borne ni au tronc ni au membre malade ,

m.lis qui agit simultanément sur l'un et sur l'autre, on pourra

obtenir d'excellents résultais.

Art. IV. — Moyens de rétablis la mobilité de la hanche.

11 est inutile de démontrer l'importance de rétablir la mobi

lité de la banche. Chacun comprend sans peine à quel point

le jeu des surfaces articulaires est nécessaire djns cette join

ture à la progression, et que sans lui on ne peut rendre aux

surfaces articulaires la forme et le poli qu'elles perdent con

stamment dans les coxalgies graves.

Les moyens spéciaux propres ';à remplir ces indications

sont les mouvements communiqués ou les mouvements spon

tanés répétés un grand nombre de fois.

Quel que soit le mode suivant lequel on communique les

mouvements à la cuisse, il faut avoir soin de fixer le bassin

avec solidité : sans cette précaution, les impulsions données

au fémur se transmettent à la colonne vertébrale et ne se pas

sent point dans la hanche.

Ainsi, lorsqu'on se sert des mains, des aides doivent saisir

et fixer les os des iles pendant que l'opérateur fléchit le genou

et imprime à la cuisse tous ses mouvements normaux.

La difficulté de réunir le nombre d'aides nécessaires pour

répéter ces manœuvres plusieurs fois par jour, pendant un

temps assez long, et l'impossibilité de faire concorder les im -

pulsions qu'ils communiquent avec les contractions muscu

laires du malade, m'a conduit à faire construire des appareils

de mouvement qui permissent à ce dernier d'agir seul et sans

fatigue ; il en est de deux ordres : les uns, d'inclinaison en

divers sens ; les autres, de rotation.

§ I . Appareils d'inclinaison de la cuisse en divers sens.

Pour imprimer à la cuisse des mouvements d inclinaison

en divers sens, il suffit d'en saisir la partie inférieure avec un

collier ou un mouchoir duquel [untent des cordes réfléchies

sur des poulies que l'on place en haui , à droite et :i gauche du
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malade. Rien de plus facile que de trouver les éléments néces

saires à la construction de cet appareil. Jo choisis de préfé

rence l'entrée d'une alcôve pour fixer les poulies supérieures

et latérales. Le malade se place sur le liord de son lit, ufin

que la cuisse soit libre dans tous les sens, et il lui imprime

des mouvements de flexion , comme l'indique la figure 30.

Fig. 06.

 

Si l'on veut ensuite faire exécuter les mouvements de laté

ralité, il faut préalablement suspendre la cuisse, et In porter en

dedans ou en dehors au moyen de cordes réfléchies sur des

poulies latérales (fi;;. 37).

Ces tractions produisent un mouvement de rotation en

même temps qu'elles inclinent la cuisse en dedans ou en

dehors.

Cependant, si l'on se borne à cette construction simple, les
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mouvements se passent clans la colonne vertébrale bien plus

que dans la hanche; le bassin neiant pas fixé, suit tous les

mouvements de la cuisse. Pour obtenir cette fixité du bassin

on peut employer des dispositions très variées.

Fig. 3;.

 

A l'exemple de M. Pravaz (1), on peut serrer le bassin

entre deux montants latéraux réunis en avant, ou entourer

celte partie du tronc d'une ceinture solide que Ton fixe ensuite

par des courroies a une gouttière.

Je signalerai surtout le procédé de M. Desgranges; il est

simple, et il réussit autant que le permet la disposition des

(i) ÎVm'l/ {les luxations cOticjt'nilatei,
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parties à fixer. Comme le représente la figure 37, il con

siste à attacher autour du bassin des mouchoirs ou des cordes

passant sur les vêtements , et que l'on fixe à des anneaux atta

chés à la planche sur laquelle le malade est couché.

J'ai beaucoup mieux réussi dans ces derniers temps, en

entourant le tronc d'un corset semblable à celui qui sera dé

crit sous le nom de corset tuteur, à l'article Gibbosité 'verté

brale. Ce corset est fixé à une planche solide, et par la prise

qu'il a simultanément sur les épaules, la colonne vertébrale et

le bassin, il prévient beaucoup mieux les mouvements de ce

dernier que les bandages qui se bornent à agir sur lui.

§ 2. Appareilf de rotation de la cuisse.

Il suffit de jeter un coup d'reil sur la figure 38 pour se faire

Fig. 38.

 

une idée juste de cet appareil et de la manière dont il agit. On

remarquera que, le malade étant assis, le poids du tronc suffit
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pour fixer le bassin et dispenser du mécanisme particulier

qui est nécessaire pour obtenir celte fixité dans la direction

horizontale. Lu tige autour de laquelle le fémur exécute son

mouvement de rotation part, comme on le voit, de l'union des

ileux tiers supérieurs avec le tiers inférieur de la jambe. Ainsi

disposée, elle me paraît représenter véritablement l'axe fictif

autour duquel le membre inférieur, légèrement fléchi, exécute

ses mouvements de rotation en dedans ou en dehors. Les

premiers appareils que j'avais fait construire et dont j'ai publié

le dessin en 1849 (1) avaient leur axe placé dans le prolonge

ment de la cuisse. Ils ne s'harmonisaient pas aussi bien que

celui que j'emploie actuellement avec les mouvements naturels

du membre.

Mouuements spontanés. — Les mouvements spontanés peu

vent éire utiles si le bassin est fixé et que le malade soit en

position horizontale. Leur utilité a été depuis longtemps com

prise par M. Pravaz, qui, pour les rendre faciles et en permet

tre la longue et fréquente reproduction, a construit un char

que le malade couché met en mouvement au moyen d'une

pédale sur laquelle il agit par des alternatives de flexion et

d'extension. Ce ebar est moins facile à réaliser que mes appa

reils de mouvement ; il ne permet pas une aussi grande variété

dans les directions imprimées à la cuisse; mais son usage est

agréable; il prépare parfaitement à la marche dans la station

verticale, et il est utile dès qu'on peut se le procurer.

A l'aide de mes appareils de mouvement, j'ai réussi à réta

blir la mobilité de la hanche chez un certain nenibre de ma

lades: mais la propor tion des insuccès a éié bien plusconsidé-

.<if»ic qu'au fijenon . et surtout qu'au coude. Je crois être dans

t: vrai en i'esiimant à peu près aux quatre cinquièmes, tandis

qu'au coude celte proportion a été celle des succès par rapport

aux tas où la méthode a été inutile.

D'où vient cette infériorité des pppareils de mouvement

appliqués à la hanche? Elle ne dépend pas d'une moindre

persévérance dans leur emploi; car la, comme pour les autres

jointures, des malades en ont fait l'application deux ou trois

(i) Gâtent médicale dt Paris, 1 849-
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fois par jour, pendant une durée croissante d'une demi-heure

à une heure, et en ont continué l'usage pendant plusieurs mois.

Longtemps je l'ai attribuée aux vices que présentait la dispo

sition des appareils; mais elle a persisté, quoique affaiblie,

lorsque j'ai eu fixé moins imparfaitement le bassin, etdontié à

l'appareil de rotation un axe en rapport avec celui autour du

quel le membre exécute son mouvement de révolution partielle.

Je pense aujourd'hui que la rareté des succès que j'ai obtenus

dépend de ce que j'ai presque toujours agi sur des membres

placés dans l'adduction ou dans l'abduction. Évidemment la

hanche ne peut reprendre sa mobilité qu'autant que les os qui

la composent sont dans la rectitude, ou y ont été artificielle

ment ramenés. Aujourd'hui que l'on connaît beaucoup mieux

les moyens d'obtenir cette bonne direction, on peut espérer

plus de succès dans le rétablissement de la mobilité affaiblie

ou perdue.

CHAPITRE QUATRIÈME.

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DE LA HANCIIK.

Art. Ier. — Entorse de la hanche.

Les entorses de la hanche exigent, de prime abord, que l'on

imprime à la cuisse des mouvements propres à remédier au

déplacement des parties molles qui ont été déchirées dans un

mouvement violent et étendu. Nos expériences ont démontré

que dans les mouvements violents d'abduction qui en sont la

cause ordinaire, la capsule déchirée pouvait s'interposer entre

les surfaces articulaires , et qu'elle ne s'en dégageait que dans

un mouvement étendu de flexion. J'ai eu l'occasion de vérifier

pratiquement l'utilité de celte méthode dans le cas suivant :

XVIe Observation. — Un homme de trcnle ans entra dans le mois d'avril

l846 au D° 11 de la salle Saint-Philippe; il s'e'lait fait huit jours auparavant

une entorse <le la hanche dans un mouvement forcé d'abduction de la cuisse.

La douleur et la fjene des mouvements devinrent extrêmes, et lorsque le ma

lade entra à l'Hôlel-Dieu il ne pouvait faire quelques pas qu'avec une extrême

douleur, et en s'appnyant sur les corps environnants. Le repos de la nuit



ÛiO THAITEMENT SPÉCIAL.

calma ses souffrances. Cependant, malgré celte amélioration, la marche était

extrêmement difficile. Me rappelant le résultat des expérimentations cadavé

riques, je lui pliai fortement la cuisse sur le bassin , je t'étendis ensuite, et je

répétai deux ou trois fois ces mouvements alternatifs de flexion et d'extension.

Aussitôt après le malade put se lever et marcher avec une extrême facilité;

j'avais annoncé ce résultat à l'avance. Il fut si évident qu'il causa un véritable

étonncinent à ceux qui assistaient à l'expérience. Les jours suivants, les dou

leurs continuèrent cependant à se faire sentir en dedans de la cuisse, au niveau

dis muscles adducteurs, qui avaient été distendus et peut-éirc déchirés.

Immédiatement après que l'on a réduit les parties molles

déplacées, ou cpie l'on a vérifié l'absence de tout dérangement

par la flexion complète, il faut maintenir la cuisse dans le

repos. Celui-ci doit être prolongé pendant un temps variable

qui peut être de plusieurs semaines, et même d'un ou deux

mois, si la violence des douleurs et l'existence d ecchymoses

font présumer des déchirures de la capsule et des muscles.

Il est des cas graves où l'on ne devrait point négliger le

grand appareil représenté page fil 8, tant les entorses de la

hanche peuvent entraîner à leur suite de funestes consé

quences.

Ces conséquences peuvent être des tumeurs fongueuses et

des abcès si les sujets sont mal constitués; mais chez les

malades sans prédispositions lâcheuses, on voit souvent per

sister de la raideur dans les mouvements, de la claudication

et de l'inaptitude à une longue inarche. Les mouvements arti

ficiels et les douches peuvent (aire disparaître ces symptômes

incommodes, ainsi que le démontre l'abservation suivante.

XVII* Obskiivatios. — Arthrite chronique de la hanche qauche, développée à

ta suite d'un mouvement forcé de la cuisse; raccourcissement ; exercice de la

marche très difficile et douloureux ; emploi des appareils de mouvements ;

amélioration tris marquée.

Jean-Claude Champagnieux , âgé de vingt-trois ans , d'une bonne constitu

tion, s'était fait, au mois de mai i8{{, une entorse de la hanche gauche. A

la suite de cet accident , dans lequel la cuisse avait été entraînée dans un mou

vement violent d'abduction et de renversement en arrière, il avait pu se rele

ver et marcher pendant plusieurs heures. Une inflammation, peu grave en

apparence, ne larda pas à se développer dans l'articulation coxo-fémorale, et

nécessita six semaines de repos. Après ce temps, le malade se remit à marcher;

mais sa guérisnn était loin d être complète. Depuis celle époque, en effet, les

douleurs de la hanche l'ont fréquemment obligé d'interrompre son travail.
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La claudication est devenue de pins en plus prononcée, el au commencement

du mois île novembre 1848 la pêne extrême qu'il éprouvait à marcher l'a dé

terminé à venir à l'I lotel-Dieu de Lyon.

On constate alors l'état suivant : le membre inférieur gauche est notable

ment atrophié. La jambe gauche parait de 3 centimètres plus courte que la

droite. La mobilité de la hanche n'est pas entièrement perdue; le mouvement

de flexion est assez étendu pour que le genou puisse être rapproché du front

jusqu'à une distance "le o,a5 centimètres. Le mouvement d'extension ne dé

passe pas le point où la cuisse el le tronc sont sur le même plan. L'abduction

el l'adduction, ainsi que la rotation, sont presque nulles. Lorsque l'on imprime

à la cuisse des mouvements un peu violents, on entend des craquements qui

Reproduisent aussi pendant la marche. Lorsque celle-ci s'effectue, le malade

sent la tête du fémur s' «'lever et s'abaisser le long de l'os des iles.

Le bon e'tat de la santé générale et l'absence de tout signe d'inflammation

articulaire me firent penser qu'il n'y avait ici qu'une indicalion à remplir,

celle de rétablir h-s fondions de la cuisse, en exerçant méthodiquement les

mouvements de la hanche.

Le traitement, qui dura deux mois, consista exclusivement dans l'usage des

appareils de mouvements. A l'aide de cordes réfléchies par des poulies, le

malade imprimait chaque jour à la cuisse gauche pendant plusieurs heures

des mouvements de flexion et d'extension, d'adduction et d'abduction. Après

les trois premières semaines, on ajouta à ces exercices l'usage de l'appareil tle

lolation, qui fut employé également deux fois par jour et pendant une heure

chaque fois.

Le malade, qui éprouvait une amélioration graduelle et de plus en plus

sensible dans son état, mettait beaucoup d'exactitude et d'ardeur dans l'em

ploi de ce mode «le traitement. Celle circonstance ne fut pas étrangère sans

cloute à la promptitude des résultats obtenus.

Champagnieux se sentant capable de reprendre les travaux de sa profession

de cultivateur, quitte l'Ilotel-Dicu le 8 juin 1849. Voici qui lle est alors sa

situation. La jambe gauche a augmenté île volume de plus d'un centimètre

par suite du développement musculaire. Le mouvement île flexion esl assez

étendu pour que le genou puisse être amené en contact avec le front. Lorsque

le malade est couché, il peut, à l'aide des muscles de la cuisse, soulever sa

jambe étendue; il peut aussi, en montant un escalier, franchir deux marches

d'un seul pas. Il était tout à fait incapable de faire cela au début, et même

après un mois de traitement. Les craipiements qui se produisaient pendant

les mouvements de la cuisse ont cessé entièrement , et la démarche est devenue

plus ferme et plus assurée. On constate encore l'existence d'un raccourcisse

ment de 1 centimètres.

Les entorses peuvent laisser a leur suite une faiblesse de

l'articulation telle que les malades ne peuvent marcher, bien

qu'il n'y ait aucun gonflement et aucune roideur des mouve

ments. J'ai observé cet état chez une jeune personne délicate ,

et qui, depuis plus de Dois ans, ne peut habituellement faire
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une marche de quelques minutes sans souffrir et sans être

obligée de s'arrêter. Les bains de mer et les eaux d'Aix en

Savoie furent employés sans succès. Deux ans après son

accident, je lui conseillai un traitement hydrothérapique.

Dirigé par M. Lubanski , ce traitement eut un tel succès im

médiat, que huit jours après l'avoir commencé, elle put faire

des marches de demi-heure. Ce résultat se maintint pendant

deux à trois mois, puis il disparut peu à peu , et, malgré le

soin de poursuivre l'emploi des douches froides et des bains

de piscine , l'amélioration n'a pu être retrouvée.

Si, dans des cas semblables, les bains de mer et l'hydrothé

rapie restent insuffisants, c'est sans doute parce que les par

ties déchirées, la capsule et le ligament rond ne se sont pas

réunis : les deux bouts de la solution de continuité se sont

cicatrisés isolément, ei l'articulation , privée ainsi de ses sou

tiens naturels, ne peut jamais reprendre ses fonctions nor

males. L'emploi de tuteurs convenables constitue sans doute

alors le seul moyen efficace que l'on puisse employer.

Art. II. — Fractures du col du fémur.

Mon but, dans cet article, n'est pas de faire l'histoire de

toutes lus méthodes de traitement qui ont été proposées dans

les fractures du col du fémur. Il n'est pas d'ouvrage de chirur

gie dans lequel cette histoire ne soit exposée avec détails. Je

veux surtout faire connaître quels sont les avantages de mou

grand appireil. A mes yeux, sa supériorité sur tous les autres

moyens est si grande, qu'il doit être préféré dès qu'il est

possible de l'avoir à sa disposition.

Les fractures du col du fémur peuvent être traitées : 1° en

se contentant d'immobiliser les fragments; 2° en joignant à

l'immobilité des tractions continues.

Traitement par l'immobilité seule. — L'immobilité est la con

dition esscntiel'e dans le traitement des fractures du col du

fémur; elle seule peut calmer les vives douleurs que ressen

tent souvent les malades et assurer la consolidation. Cepen

dant aucune des méthodes que l'on met habituellement en

pratique ne permet d'obtenir cette immobilité. Sans doute,
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lorsque l'on a placé l'appareil de Desault ou l'une de ses

innombrables variétés; lorsque l ot) a fait reposer les membres

sur le plan incliné simple ou double, la fracture est eti repos

tant que l'on ne déplace pas le malade; mais les mouvements

ont lieu si on lui donne le bassin, si on le remonte dans son

lit, si l'on change ses draps. Souvent ebacun de ces mouve

ments lui cause de si vives douleurs, que l'on évite île les pro

duire et qu'on le laisse croupir dans la malpropreté, si nuisible

à tous les âges, mais dangereuse surtout chez les vieillards,

qui, plus que tous autres, sont exposés aux fractures du col

du fémur. Ces dangers sont surtout à craindre chez les femmes,

dont on ne peut préserver le lit qu'en les soulevant pour pas

ser un bassin.

Le grand appareil que représentent les figures 39, UO et Ui,

permet seul d'obtenir l'immobilité des fragments, quels que

soient les déplacements généraux qu'exigent les soins de pro

preté ou les excrétions du malade.

L'histoire des modifications successives qu'il a subies fera

mieux comprendre qu'une dissertation la raison et l'impor

tance de chacune de ses dispositions actuelles. Le premier que

je fis construire date de 1838 : il était destiné à une fracture

du col du fémur. J'avais pour but d'embrasser le bassin en

même temps que le membre malade , et de faciliter le soulève.
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ment du corps. Dans ce premier essai, on laissa le membre

sain libre, et le soulèvement fut effectué au moven d'un levier

du premier genre.

En 1839, ayant eu à traiter un malade (Cbambige) qui

avait une fracture non consolidée des deux cuisses, je fus

obligé de faire faire un appareil qui embrassa tout à la fois le

tronc et les deux membres inférieurs. Ainsi disposé, il put

être soulevé sans pencher en aucun sens , et cet avantage

parut si grand que, dans tous les appareils que l'on a con

struits depuis cette époque, on a toujours eu soin de faire

une gouttière pour le côté sain aussi bien que pour le coté

malade : il va sans dire que le premier de ces membres n'est

pas assujetti au moyen de courroies.

Ce fut aussi pendant le traitement de Cbambige que l'on

substitua la moufle au levier, qui lui est bien inférieur eu

puissance et en commodité.
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Jusqu'en 1841 j'avais été obligé de placer une planche

entre les cordes qui s'attachent sur les cotés du bassin, lorsque

Je malade se soulevait, afin d'éviter les pressions latérales que

produisait alors le rapprochement des deux côtés de l'appareil.

On rendit inutile cette addition incommode en donnant aux

ferrures transversales qui soutiennent les boucles au niveau

du bassin et des genoux, une épaisseur suffisante pour les

rendre inflexibles.

En 1843, l'appareil était complètement droit, ainsi que je

l'ai fait représenter (1). En le faisant dessiner, je fus frappé de

la roideur des lignes qui le représentaient , et je pensai qu'il

serait préférable de lui donner une légère courbure au niveau

des genoux et des hanches. La réflexion ne tarda pas à mon

trer que la commodité du malade exigeait les mêmes disposi

tions que l'élégance du dessin, et la forme légèrement fléchie

a été conservée depuis celte époque.

En 1845, je revins aux sous-cuisses flexibles, que j'avais

pendant quelques années cherché à remplacer par la résis

tance qu'opposaient les bords supérieur et interne des gout

tières, que l'on prolongeait jusqu'au pubis.

Cependant quelques malades souffraient à la longue sur le

sacrum, l'ouverture postérieure de l'appareil correspondant

seulement à l'anus, lin 1847, M. Blanc eut l'idée de faire une

échancrure assez vaste pour que le sacrum fût complètement

à découvert. Grâce à cette heureuse modification, le séjour le

plus longtemps prolongé dans l'appareil n'entraîne ni écor-

clnire ni rougeur à la peau en arrière du bassin.

Après toutes ces modifications , la seule incommodité que

ressentissent les malades était une douleur aux reins, dans le

lien où se terminait la gouttière du tronc. Je fus surtout frappé

de cet inconvénient en traitant d'une fracture du col du fémur

la veuve de l'un de mes plus illustres prédécesseurs, Marc-

Antoine Petit. On ne faisait disparaître cet inconvénient qu'en

glissant derrière le thorax un coussin épais. Depuis cette

époque , je fais toujours ajouter un coussin semblable en haut

i , .. . • i

(i) Traité des maladies des articulations, allas, pl. XV, fi», t.
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de l'appareil, afin d'éviter le vide qui existait immédiatement

au-dessus.

Grâce à ces modifications, que le temps et des essais nom

breux ont seuls permis de réaliser, l'appareil réunit toutes les

conditions cpii permettent d'assurer une complète immobilité.

Lorsque la fracture existe chez des personnes très âgées

ou trop impressionnables pour supporter aucune contrainte,

je me contente de les déposer dans cet appareil sans exercer

d'extension ou de contre-extension. On maintient seulement

le membre malade dans la gouttière qui lui est destinée au

moyen de quelques courroies.

L'expérience m'a démontré que, par le repos obtenu de la

sorte, la consolidation pouvait se faire et la marche se réta

blir, même chez les personnes les plus avancées eu âge. Je

citerai surtout, à ce sujet, l'observation de madame Petit et

île madame Delescluze.

XVIII* Observation. — Madame Petit, veuve de l'illustre chirurgien Mari-

Antoine Petit, avnit quatre-vingts ans lorsque, au mois de novembre '84/.

elle se cassa le col du fémur. Elle fut placée dans l'appareil trois jours après

sou accident : elle y resta de quatre à cinq mois. Un an plus tard, elle mar

chait avec une canne, et elle est arrivée à pouvoir faire à pied a à 3 kilo

mètres. Au moment où j'écris ces ligues (janvier 1 853 ) , c'est-à-dire cinq

ans après son accident, et à l'âge de quatre-vingt-cinq ans, elle n'a lien perdu

de sa santé et de luptilude qu'elle a recouvrée pour la marche.

11 va sans dire que le membre est raccourci, et la pointe du pied tournée

en dehors.

XIX* Observation. — Madame Delescluze avait quatre-vingt-quatre ans

lorsqu'elle se fractura le col du fémur. Appelé auprès d'elle dix jours api-ès

son accident, je la trouvai dans une hèvre soporcuse telle qu'elle s'aperçut à

peine de ma présence. Celle fièvre était due à ce que tout son corps était

plongé dans une atmosphère urineuse. Les douleurs que lui causaient les mou

vements étaient si vives qu'on ne pouvait ni la soulever, ni changer ses draps;

et ceux-ci, imbibés d urine, étaient depuis plusieurs jouis en contact avec elle.

Ses reins étaient rouges et commençaient à s'écuicher. Je n'hésite point à duc

qu'elle serait moi le avaol huit jours si elle eut été laissée au milieu de l'infec

tion dans laquelle elle croupissait. Elle fui placée simplement dans le grand

appareil , el sitôt qu'à son aide elle pui être maintenue propre et en repos, elle

cessa de souffrir; on vit sa fièvre disparaître en moins de deux jours. Son

accident était arrivé au commencement de 1849. ^Ile "e l,ul marcher avec une

canne qu'un au après. Elle a joui de son rétablissement pendant un peu plus

d une année; elle est morte vers le milieu de i85i, âgée de plus de quatre-

vingt-six ans. Bien qu'elle eùi conservé le raccourcissement et la rotation
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propres aux fractures ilu roi du fémur, elle avait pu se rétablir à nu âge où

ces fractures, traitées par les moyens ordinaires, cntraincnt constamment la

mort.

XX' Observation. — Vu fait non moins remarquable que les précédents

est celui de M. Dudon , l'un des orateurs les plus éloquents de la (Jhanibrc des

députés sous la Restauration. Il avait soixante-trois ans quand il se cassa le

col du fémur. Je lui plaçai le grand appareil un mois après son accident.

Avant et depuis celte opération, il était en proie à une impatience extrême et

à une fièvre nerveuse; il désirait ardemment retourner à Paris, qui était à

iîo lieues du village où il avait éprouvé son accident : je ne désespérai pas

de lui faire faire heureusement ce voyage en le tenant suspendu dans une

ebaise de poste, comme le représente la figure 4 t. En deux jours il parcourut

les 1^0 Ikuiés qui le séparaient de sa demeure; il n'éprouva aucune douleur;

bien plus, sa lièvre disparut, et la consolidation se fit dans le temps ordinaire.

Le voyage avait produit si peu de dérangement que le premier médecin qui le

vit à Paris pensa qu'il n'y avait pas fracture : la per.-islance du raccourcisse

ment et de la déformation ne laissa plus tard aucun doute sur la justesse du

diagnostic; mais la claudication n'a pas empêché M. Dudon de faire le voyage

de Constantinoplc. J'ai ru l'honneur de le voir alors à son passage à Lyon,

deux ans et demi après sa fracture.

Traitement par Cextension continue associée à l'immobilité. —

Comme le grand appareil permet seul d'obtenir une immobi

lité véritable, c'est avec son emploi qu'il faut combiner les

extensions et les contre-extensions qui peuvent être néces

saires.

J'ai expliqué, page 'il 9, les procédés qui me paraissent les

meilleurs pour saisir le membre inférieur et exercer des trac

tions sur lui. Mais quelles précautions doit-on prendre dans

In contre-extension?

Trois méthodes principales ont été proposées : la première,

la plus usitée, celle que l'on trouve dans les appareils de

Desault, de Boyer, etc., consiste à retenir le bassin par un lacs

placé du coté de la fracture, et se dirigeant obliquement en

haut pour se rendre à une attelle externe. Dans le second, on

retient le bassin par des corps qui repoussent l'ischion direc

tement en liant. Enfin, dans une troisième méthode, on retient

le bassin seulement du côté sain. Quel choix faire entre tous

ces procédés? Ceux qui ont l'ait l'autopsie de fractures du col

du fémur en dehors de la capsule savent que le corps et le col

tic l'os, au lieu de former entre eux un angle obtus, sont unis
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à angle droit, et que ce rapport nouveau est la cause principale

du raccourcissement. Tout ce qui peut maintenir et augmen

ter le resserrement de l'angle formé par le col et le corps du

fémur doit être soigneusement évité : il faut donc repousser

comme allant directement contre le but qu'on veut atteindre

f'B- 4»' le lacs oblique placé du côté

de la fracture, et que l'autorité

des maîtres maintient si déplo-

rablcment dans la pratique.

La contre-extension qui se

finit directement en. liant n'a

pas ces inconvénients, si elle

est égale des deux cotés; mais

le seul moyen de rendre à son

état normal l'angle formé parle

corps et le col du fémur est de

faire la contre -extension du

côté sain, ainsi qu'on l'a déjà

conseillé du reste. Si, pour la

rendre plus sûre , on. place un

sous-cuisse du côté fracturé, il

faut que celui-ci descende un

peu plus bas que le premier.

Pour réaliser ces conditions,

il importe de ne pas faire re-

— poser l'ischion et le pubis sur

les parties solides de l'appareil :

des sous-cuisses flexibles per

mettent seuls d'atteindre ce but

sans faire souff rir les malades.

La disposition que je préfère

est celle d'une ceinture munie

d'un sous-cuisse, comme dans

la figure hl.

J'ai fait usage avec succès de ces combinaisons dans des

fractures sous-troebantériennes. Peut-être, en les appliquant

aux fractures du col du fémur, éviterait-on les raccourcisse
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mentsqui sont inévitables lorsque l'on se coulente d'nsstirer

l'immobilité ; mais jusqu'ici je n'ai pas fait des essais qui me

permissent d'en apprécier la valeur. L'état des malades que

j'ai eu à traiter depuis que j'ai songé à ces combinaisons n'a

pas rendu possible l'emploi des tractions; on a dû se borner

à maintenir l'immobilité.

Art. III. — Luxations congénitales du fémur.

Connues seulement depuis la fin du dernier siècle et le

commencement de celui-ci, les luxations congénitales du

fémur n'ont été le sujet de travaux pratiques vraiment utiles

que depuis l'année 1831. A cette époque, M. Humbert (de

Morley), ne se bornant plus à de simples extensions, déjà

tentées avant lui par M. Jalade-Lafond , conçut et exécuta un

ensemble complet de traitement de ce genre de luxations.

Après en avoir traité sept, il publia en 1835 un ouvrage fort

remarquable (1) qui a été couronné par l'Institut. La compli

cation de ses appareils, la difficulté d'en saisir le détail, ont pu

nuire à la diffusion de ses travaux ; mais il résulte de la lecture

attentive de l'ouvrage qu'il a rédigé en commun avec M. Jac

quier, que les indications complexes que présente le traitement

des luxations congénitales, ont été parfaitement saisies par lui,

et qu'il a imaginé des mécanismes propres à satisfaire à cha

cune d'entre elles.

La méthode de M. Humbert se compose : 1° d'un traitement

préparateur à la réduction; 2° de cette réduction elle-même;

3° d'un traitement consécutif.

Pour préparer la réduction, on emploie un appareil d'ex

tension et de contre-extension, qui se compose de bretelles et

de ceintures, destinées à retenir le tronc par les aisselles et le

bassin , et d'un mécanisme propre à saisir la jambe et à tirer

graduellement sur elle. La disposition la plus remarquable de

cet appareil est, suivant moi, celle qui permetde tenir le genou

(i) Humbert et Jacquier, Essai et observations sur la manière Je réduire les

luxations spontanées ou symplomatiques de l'articulation ilio fémorale, mé

thode applicable aux luxations congénitales et aux luxations anciennes par

causes externes, Paris, ■ 835, in-8 cl alla*.

29
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plié. L'auteur, comme on le voit , cherche à tirer le fémur en

bas et en avant, et non pas directement en bas. La durée de

l'extension préparatoire (paye 233) n'a rien de déterminé; elle

a été de quelques jours seulement chez certains individus , et

de plusieurs mois chez d'autres.

La réduction est opérée au moyen d'un appareil que l'au

teur désigne sous le nom d'appareil extenseur réducteur. A toutes

les pièces destinées à l'extension , il joint une planche en arc

de cercle.

« Pour déterminer le rayon de cet arc, on prend (page 462)

la mesure du membre abdominal sain; le malade étant couché

sur un plan horizontal , on fait décrire à ce membre la lon

gueur qui existe alors entre l'un des points de ce cercle et le

point qui se trouve à l'aplomb du périné et le rayon qui servira

à décrire l'autre portion de cercle que doit suivre le membre

malade dans la réduction. L'appareil élan t appliqué (page 474),

l'opérateur place sa main sur le grand trochanter, qu'il porte

en bas et en dedans, tandis qu'un aide fait glisser de dehors

en dedans la planche mobile e' ; l'opérateur ne tarde pas à

reconnaître un mouvement qui se passe dans l'articulation; il

ne sent plus de frottement , et à mesure que la planche e' mar

che, l'os rentre dans sa cavité et y est complètement lorsqu'elle

arrive à sou premier point de départ, c'est-à-dire près du

montant i'; aussitôt un aide prend la jambe comme au com

mencement de l'opération pour l'extension; un second aide

place sa main au pourtour de l'articulation, et l'opérateur

détache les courroies et dégage le pied de la planche mobile e' ;

il rattache les cordes, et l'on continue une légère extension ,

quelon augmenterait par les procédés indiqués , si le malade

éprouvait une gène ou de la douleur dans l'articulation. »

Le traitement consécutif exige un grand nombre d'appa

reils; ce sont (page 477) : 1° ceux qui servent après la réduc

tion ; 2° ceux dont on fait usage pour sortir du lit, en conser

vant la position horizontale ; 3° ceux pour sortir du lit et rester

assis ou se promener; 4° ceux avec lesquels on commence à

marcher; 5° enfin les béquilles simples et le brodequin à

talonnière élastique dont on se sert quand il y a raccourcisse

ment.
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On voit, par cette énumératiou , que M. Humbert a parfai

tement compris la se'rie d'actes progressifs par lesquels il faut

passer depuis le moment où l'extension est continuée dans le

but de maintenir la réduction, jusqu'à celui où le malade peut

inarcher sans 3ppui. Un temps très long, une année au moins,

est nécessaire pour parcourir toute I échelle de ces gradations.

Indépendamment des cinq malades (deux avaient une

double luxation) dont l'histoire est rapportée par M. Humbert

dans son ouvrage; il en a traité un grand nombre dans son

établissement ortbopédique de Morley. Les observations de

l'auteur, ainsi que ses malades eux-mêmes, ont été examinés

par un grand nombre de médecins, et la réalité des réductions

a été contestée par quelques uns d'entre eux. M. Joffre, de

Grenoble, s'est occupé l'un des premiers de ce sujet, et

M. Pravaz (1) a soumis tous les faits cités à une critique sévère.

Sur les cinq malades dont l'histoire a été publiée par M. Hum

bert, il n'en est que quatre chez lesquels il admette une véri

table luxation , et il doute que chez ceux-ci la réduction ait été

opérée. 11 se fonde surtout sur l'absence de toute douleur, de

toute trace d'inflammation après les réductions que décrit

M. Humbert.

En tenant compte des observations qu il a faites sur d'autres

malades que ceux dont les observations ont été publiées, il

arrive à cette conclusion, (pic M. Humbert n'opère point des

réductions véritables de la téle du fémur, mais qu'il la reporte

dans l'échancrtire ischiatique. Suivant lui, c'est dans le rebord

supérieur de cette échancrure que la téte de l'os trouve le

point d'appui qui l'empêche de remonter après l'opération.

Quoi qu'il en soit de cette opinion, sur laquelle je reviendrai

plus loin, il est certain que M. Humbert a rendu à des malades

la longueur normale des membres luxés avec assez de solidité

pour que le raccourcissement ne se reproduisit pas, et pour

que la marche s'effectuât sans claudication, ou avec une clau

dication beaucoup moindre.

Dès l'année 1835, M. Pravaz, suivant la voie ouverte par

M. Humbert (de Morley), s'est occupé des luxations congéni

(i) Traité dei luxations congénitales du fértur, I.yoti, 18^7, in-4-
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taies avec un zèle qui ne s'est jamais ralenti ei un succès liés

remarquable. 11 a perfectionné les appareils de traitement ,

surtout en y apportant plus de simplicité, et en y joignant un

appareil dont il a été question page 438, et qui est destiné,

longtemps après la réduction, à faciliter le mouvement de la

cuisse dans la position horizontale. Il a étudié avec un soin

minutieux les précautions à prendre dans chacune des pé

riodes du traitement et les phénomènes qui les accompagnent.

Soumettantà des juges éclairés les malades confiés à ses soins,

avant et après le traitement, il a fait passer dans tous les es

prits impartiaux la conviction de la réalité de certaines réduc

tions de luxations congénitales; et, en 1847, il a publié l'en

semble de ses recherches dans un ouvrage étendu qui a été

justement couronné par l'Institut.

Le traitement préparatoire à la réduction qu'emploie

M. Pravaz diffère de celui de M. Humbert (de Morley), non

seulement par le temps beaucoup plus long qu'il y consacre,

mais par l'usage du bain d'air comprimé et l'association de la

gymnastique des bras pendant que l'extension est opérée :

heureuse combinaison qui permet aux malades de subir le

long assujettissement qu'exigent les tractions préparatoires

sans que la santé générale en soit altérée. La réduction s'opère

de la manière suivante :

« Lorsque les indices d'un rapprochement préalable suffi

sant entre les éléments réciproques de l'articulation font espé

rer la réussite plus ou moins immédiate des tentatives de ré

duction , on y procède de la manière suivante (fig. 43) :

ïiG-43.
 

« Un pivot vertical ayant été ajusté à l'appareil de susten

tation, du coté du membre luxé, un peu au-dessous et en
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dehors de l'encastrement, on y engage, par un anneau, l'extré

mité d'un levier de 1er, mobile dans différents sens. Ce levier

donne appui, par son autre bout, à la chape d'une moufle dont

le second système de poulies s'attache à la boucle termine

inférieurement la gouttière par laquelle le membre du malade

est embrassé.

» Cette disposition prise, l'opérateur fait tirer lentement

par un aide sur le cordon de la moufle, pendant que lui-même,

pressant d'une main sur le trochanter de haut en bas et de

dehors en dedans , dirige de l'autre le mouvement latéral du

levier, qui, tournant autour de son pivot, doit entraîner le

membre dans une forte abduction.

«Cette manœuvre très simple, (pie l'on est quelquefois

obligé de répéter plusieurs jours de suite, ou à des intervalles

plus ou moins éloignés, avant d'obtenir la réduction, m'a

réussi dix-sept fois sur dix-neuf à ramener la tête du fémur

dans lecotyle rudimeniaire, où elle se maintient dans certains

cas assez bien, mais d'où le plus souvent elle tend à s'échap

per de nouveau au moindre mouvement.

» Pour s'opposer à la récidive de la luxation , deux larges

plaques concaves, mobiles autour d'une charnière horizontale,

sont fixées de chaque côté de l'appareil pour embrasser les

hanches, sur lesquelles on les serre par des vis de pression.

Lorsqu'il est nécessaire d'enlever le malade de l'appareil pour

le transporter dans la chambre à air comprimé, on substitue

à l'action contentive de ces plaques celle d'une ceinture garnie

de sous-cuisses.

» Quelques heures après la réduction surviennent la dou

leur inguinale et les symptômes généraux que j'ai notés pré

cédemment, tels que fièvre, soif, dysurie ou incontinence

d'urine, trouble varié des fonctions intestinales. On calme ces

symptômes en continuant , dans une certaine mesure, l'exten

sion du membre réduit, en pratiquant des embrocations

étnollientes et narcotiques sur les parties douloureuses, et en

maintenant le malade à un régime diététique tempéré. »

Enfin, dans le traitement consécutif, M. Pravaz emploie la

longue série de précautions dont M. Humbei t avait déjà senti

l'importance. Après avoir continué pendant plusieurs mois le
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séjour au lit, il passe à l'usage de l'appareil rotateur eu posi

tion horizontale, dont nous parlions plus haut. A l'aide de

celui-ci, le malade fait courir un char sur un chemin de fer,

et les mouvements qu'il exécute tendent à creuser une cavité

colyloïde polie et en rapport avec la tête du fémur.

Lorsque le malade passe à l'usage des héquilles à roulettes,

celles-ci glissent sur un chemin de fer : disposition préférable

à celle qu'emploie M. Humbert, dont les malades se servent

de ces béquilles sur un terrain ordinaire.

M. Milliet, directeur d'un établissement orthopédique à

Lyon, doit cire cité ici comme ayant traité depuis sept ou huit

ans un très grand nombre de luxations congénitales du fémur.

Les appareils qu'il emploie ne diffèrent de ceux de M. Hum

bert (de Morley) que par une simplicité beaucoup plus grande :

il a adopté pour la réduction l'arc qui permet de porter le

mcmhre dans l'abduction pendant que l'on tire sur lui. Parmi

les observations indiquées par M. Milliet, il en est une que son

étrangeté a fait rejeter, avec beaucoup d'apparence de raison ,

par des hommes compétents : c'est celle de la possibilité de

faire marcher immédiatement un malade auquel on vient de

réduire une luxation congénitale sans que le raccourcissement

se reproduise. Ce fait est cependant incontestable. Je conçois

que l'on ne soit pas disposé à en vérifier expérimentalement

la justesse; mais je puis assurer en avoir été deux fois le té

moin. Dans un premier cas, la luxation n'existait que d'un

coté; le raccourcissement était de plusieurs centimètres.

Grâce à de longues tractions préparatoires, on pouvait le faire

cesser aisément avant la réduction en tirant sur le membre;

mais il se reproduisait aussitôt après que les tractions étaient

suspendues. Dès que la réduction fut faite, la longueur obte

nue se maintint; elle persista après que la malade eut fait

sept à huit pas dans la chambre.

Dans le second cas, la luxation était double; après la réduc

tion, le membre opéré avait 3 ou 4 centimètres de plus que

l'autre; cette longueur plus grande se maintint également

après une marche de quelques pas.

M. Jules Guérin, qui regarde les luxations congénitales du

fémur comme la conséquence de la rétraction musculaire ac
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tive.a proposé de préparer la réduction par la section sous-cu

tanée du tenseur aponévrotique, du moyen fessier et de la par

tie antérieure du grand fessier, ainsi que par des scarifications

péri-articulaires. Il a cité quelques faits dans lesquels cette

opération a été pratiquée ; niais ils sont trop incomplets pour

permettre déjuger à eux seuls la valeur de celle opération.

Si l'on tient compte de la facilité avec laquelle on peut, dans

la grande majorité des cas, opérer la réduction sans recourir

aux sections tendineuses, on sera conduit à regarder celles-ci

comme inutiles. On portera sur elles un jugement plus sév ère

si l'on envisage la question au point de vue du rétablissement

de la solidité et des fonctions du membre. Nous avons vu que

la partie longue et difficile du traitement était celle qui a pour

but de raffermir la léte du fémur dans la cavité OÙ elle a été

placée, et de lui donner, dans cette condition nouvelle, les

mouvements qui sont propres à l'état normal. Des sections

sous-cutanées, quelles qu'elles soient, ne peuvent faciliter ce

résultat; elles y sont, au contraire, un obstacle. Pour moi, si

je n'étais préoccupé de la crainte d'enlever en partie l'appui

que la téte du fémur peut trouver en liant dans la capsule

fibreuse après la réduction, je proposerais de couper la partie

de cette capsule qui est intermédiaire entre la cavité dans

laquelle la téte luxée du fémur est reçue et celle où elle doit

être ramenée après la réduction.

Cependant, quels que soient les perfectionnements apportés

aux méthodes enratives des luxations congénitales, plusieurs

de ces luxations ne peuvent pas être réduites. Je pourrais

citer des casd'insuccès tirés de la pratique de tous ceux qui se

sont occupés de cette question. Cette insuffisance conduit à

se demander si, dans certains cas au moins, les procédés de

MM. Humbert et Pravaz ne devraient pas être modifiés.

Le plan général du traitement doit être sans doute conservé,

c'est-à-dire qu'il faut employer successivement les extensions

préparatoires, la réduction , le traitement consécutif gradué,

et que la réduction doit se faire en combinant l'abduction

avec l'extension du membre.

Sur tous ces points nous voyons la plus complète unani

mité entre MM . Humbert, Pravaz et Milliet. Mais quel choix
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doit on faire entre les parties de la méthode où ils diffèrent

entre eux?

La différence la plus essentielle est la suivante : M. Hum

bert place le genou dans la flexion, flexion que l'on ne peut

déterminer, il est vrai, ni d'après sa description ni d'après

ses dessins; M. Pravaz fait tirer sur le membre étendu.

Je suis porté à croire <|ue la méthode primitive, celle des

tractions sur le membre fléchi, doit être conservée. C'est à son

aide que I on peut ramener la téte du fémur en bas et en avant,

c'est-à-dire dans le lieu qu'occupe l'acétabulum par rapport à

la téte du fémur luxé; c'est en tirant dans cette direction que

l'on peut se mettre à l'abri de ces déplacements dans l'échan-

crure ischiatique, auxquels, suivant M. Pravaz, se bornent les

prétendues réductions de M. Hurabert. J'ignore si, dans quel

ques cas, ce déplacement a pu être opéré; mais je n'hésite

point à dire qu'il n'en a pas été ainsi chez les malades dont

M. Humbert a publié l'histoire, et qui ont recouvré le libre

exercice de la station et de la marche, et si des deux procédés

il en est un qui mette à l'abri d'un déplacement en bas et

en arrière, c'est celui de M. Humbert, qui fait des tractions sur

le membre fléchi.

ART. IV. — INFLAMMATION AIGUË DE LA HANCHE.

Les seules considérations spéciales que j'aie à présenter ici

sur le traitement de la coxalgie aiguë sont relatives à l'impor

tance de ramener la cuisse à une bonne position et de l'y

maintenir pendant un certain temps.

Que la cuisse soit dans la position où l'on observe l'allon

gement ou dans celle qui produit le raccourcissement, les os

ont des rapports propres à aggraver l'inflammation. Dans le

premier cas, la cuisse, fléchie sur le bassin, est dans l'abduc

tion et la rotation en dehors ; la tète du fémur tend à s'échap

per vers le côté interne de l'articulation ; il y a distension des

ligaments placés en dedans de la jointure, et tendance à la

luxation spontanée sur le trou obturateur. Dans le second, la

cuisse fléchie se porte dans l'adduction et la rotation en de

dans; la téte du fémur tend à s'échapper en arrière et en
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dehors de l'articulation; il y a distension de la capsule fibreuse

et de la synoviale à leur partie externe et supérieure, tension

du ligament rond, et tendance à la luxation spontanée sur l'os

des iles.

Au contraire, tpie le membre inférieur, médiocrement

étendu et dirigé parallèlement à Taxe du tronc prolongé, soit

dans la situation où il se trouve lorsqu'on se tient debout sur

les deux pieds, il n'y aura plus dans l'articulation de la hanche

aucune distension des ligaments, aucune tendance aux luxa

tions consécutives, et la cuisse remplira en partie ses fonctions

si elle vient à s'ankyloser. On doit donc faire tous ses efforts

pour substituer cette position à toutes celles où la cuisse

tourne ou s'incline en dedans ou en dehors.

Pour opérer cette substitution, il faut recourir aux méthodes

de traitement qui sont exposées page /il 3, et placer ensuite le

malade dans mon grand appareil. On peut obtenir ainsi sûre

ment, et avec une grande promptitude, la cessation des dou

leurs les plus intenses et les plus rebelles aux autres modes de

traitement. La diminution graduelle des phénomènes inflam

matoires ne tarde pas à suivre la suspension des douleurs. En

18û5, j'ai cité (1) quatre observations détaillées que je crois

inutile de reproduire ici. On voit que les résultats avantageux

du grand appareil ont été observés soit lorsque, avant le redres

sement et l'immobilité, le membre était dans la position qui

produit l'allongement, soit lorsqu'il était plus court que celui

du côté opposé.

Depuis la publication de ces faits, j'ai eu plusieurs fois

l'occasion de vérifier à quel point l'emploi du grand appareil

fait cesser rapidement les douleurs qui accompagnent les

inflammations aiguës de la hanche. Mais ce ne sont plus seu

lement mes observations qui démontrent l'utilité de cette

méthode : elle a été adoptée par un grand nombre de mes

collègues, et les résultats obtenus ont été aussi satisfaisants

que ceux dont j'ai fait l'histoire. J'ai même lieu de penser que

la disparition des douleurs a été plus prompte chez les ma

lades qui ont été traités pendant ces dernières années , parce

(l) Traité des maladies des articulations, t. II, p. a56.
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qu'ils ont pu profiler des perfectionnements successifs qui ont

été introduits dans cet appareil.

Parmi les médecins qui en ont fait usage, je citerai MM. Bar-

rier, Bouchacourt, chirurgiens en chef des hôpitaux de Lyon ;

M. Lacour, médecin de l'Antiquaille; M. Greppo, médecin à

Vaise ; M. Beudet, médecin à Lyon.

Tous ont vu que, dans des coxalgies qui depuis un, deux

ou trois mois, produisaient des douleurs telles que les malades

n'avaient aucun repos et n'étaient soulagés par aucun narco

tique, il a suffi de placer les malades dans le grand appareil

pour qu'en moins de vingt-quatre heures toutes les souffrances

aient été calmées. A partir du moment où l'on a eu réalisé à

son aide l'immobilité de la hanche dans une bonne position ,

le sommeil est revenu , et l'inflammation aiguë s'est graduel

lement dissipée, du moins lorsqu'elle était dans un état de

simplicité.

Ces résultats n'ont-ils souffert aucune exception? C'est ce

que je n'oserais assurer. Ainsi , l'une des malades traitées à

l'hôpital par M. Barrier, dans la salle Saint-Paul, ne fut point

soulagée, et une sœur hospitalière n'éprouva qu'un simple

amendement; mais chez la première on employa un appareil

bien inférieur à ceux dont on se sert en ville, et qui sont

construits exprès pour le malade auquel ils doivent servir; et

la sœur hospitalière avait un abcès profond qui finit par se

faire jour au dehors et par la faire périr. Ce n'est pas dans

ces cas compliqués que nous prétendons réussir, mais bien

dans les arthrites sans suppuration. Ici , le soulagement immé

diat est assuré et peut être annoncéà l'avance.

Art. V. — Inflammation chronique de la hanche.

Bien n'est plus ordinaire que d'observer chez des malades

qui ont dépassé trente à trente-cinq ans, des douleurs dans

l'articulation de la hanche , que l'on désigne ordinairement

sous le nom de rhumatisme chronique, et qui entraînent les

plus pénibles incommodités. Le membre s'allonge ou se rac

courcit ; il perd les mouvements de rotation et ne conserve

qu'à un faible degré ceux de flexion et surtout ceux de latéra
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lité ; les malades souffrent habituellement; ils boitent et ne

peuvent longtemps prolonger la marche. On trouve dans ces

cas la synoviale injectée; les cartilages sont absorbés, et tous

les tissus qui entourent l'articulation deviennent lardacés et

inextensibles ; souvent aussi il se forme des ossifications acci

dentelles, surtout au rebord cotyloïdien ; et ces ossifications,

se combinant avec des ulcérations des os, donnent aux sur

faces articulaires des formes si éloignées de l'état normal,

qu'on ne peut s'en faire idée si on ne les a pas eues sous les

yeux.

Lorsque la déformation est portée à ce point , tous les

moyens sont inutiles; mais, lors même que ces complications

n'existent pas, les difficultés sont extrêmes. Les malades épui

sent tous les genres de frictions; ils parcourent les eaux ; plu

sieurs passent leur vie à aller de l'une à l'autre sans y trouver

Ja souplesse des mouvements et l'aptitude à la marche pro

longée.

Bien des fois, dans ces cas difficiles, j'ai essayé les appareils

de mouvement, et j'en ai fait prolonger l'emploi pendant plu

sieurs mois. Les résultats ont été généralement nuls ou tr^s

imparfaits.

Je n'ai jamais réussi chez ceux dont le membre était rac

courci, entraîné, par conséquent, dans l'abduction et la rota

tion en dedans. Les résultats ont été moins imparfaits chez

ceux dont la cuisse était allongée, par conséquent dirigée et

tournée en dehors; dans tous les cas cependant la mobilité a

été loin de se rétablir comme au coude et au genou. Je suis

porté à croire aujourd'hui que cette imperfection des résultats

tloit être attribuée à ce que j'ai opéré sur des membres qui

n'avaient pas une rectitude suffisante. Ici, comme ailleurs, le

rétablissement de la forme doit toujours précéder celui de la

fonction.

AhT. VI. TlMEl'R FONGCECSE ET ABCÈS DE LA HANCHE.

On peut observer la coxalgie à l'époque où il n'existe point

de suppuration et à celle où des abcès ou des fistules sont

venus se joindre aux lésions primitives.
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Redressement. — Quelle que soit la nature des altérations,

il importe de ramener aussitôt que possible les cuisses et le

bassin à la bonne direction, dont ils sont constamment éloi

gnes. Par là on facilite la guérison., en faisant cesser des dis

tensions douloureuses, on prévient les luxations consécu

tives, el, quand le malade est guéri, il ne reste point estropié ,

comme on le voit tous les jours cbez ceux dont la direction a

été abandonnée aux efforts instinctifs des malades.

Je ferai remarquer ici que tous les moyens d'opérer ce re

dressement que j'ai décrits page 413 et suivantes, sont insuf

fisants s'il existe une ankylose simple ou avec luxation. Leurs

avantages sont encore bornés lors môme que la maladie n'est

pas très ancienne, que le fémur et le bassin ont conservé leurs

rapports, et qu'il n'y a pas d'adhérences intimes.

Dans ces cas, j'imprime à la cuisse, avec les mains et pen

dant l'étbérisation, des mouvements alternatifs de flexion et

d'extension suivis des efforts nécessaires pour opérer en

grande partie le redressement. Le malade est ensuite placé

dans le grand appareil, où le redressement tend à se compléter

peu à peu. Je n'ai jamais vu d'inconvénients résulter de ces

manœuvres lorsque l'on fait succéder à leur emploi le repos et

le maintien de la rectitude.

Au début, je déposais sans redressement préalable les ma

lades dans le grand appareil, et ceux qui ont adopté celui-ci se

sont, en général, bornés à cetie pratique insuffisante. Le

redressement ne se fait pas aussi bien sous la pression lente

qu'il exerce que sous l'effort énergique qui doit précéder son

emploi, et les malades peuvent le trouver insupportable, ainsi

que le craint M. Pravaz.

Pour obtenir le redressement préalable qui facilite l'entrée

dans le grand appareil, cet auteur a proposé et employé avec

succès le bain d'air comprimé, qui paraît agir en facilitant la

résorption des liquides épanebés. Je n'ai aucune objection à

faire contre l'emploi de ce moyen lorsqu'il est applicable.

Si la maladie de la hanche est trop ancienne pour que l'on

puisse redresser assez complètement le malade pour le faire

entier dans le grand appareil , on doit recourir aux méca

nismes articulés décrits page oi 6.
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Immobilité. — Au début cl dans le cours des coxalgies

chroniques, on observe souvent des inflammations aiguës

très douloureuses et que les applications diverses sont im

puissantes a calmer. L'immobilité est la seule méthode qui

permette d'obtenir dans ces cas l'amélioration que réclament

impérieusement les vives douleurs ressenties par les malades

et le danger des accidents qui suivent ces arthrites aiguës. Le

repos dans le grand appareil produit encore ici des résultats

aussi prompts et aussi assurés que dans les inflammations

simples de la hanche, et cette utilité est constatée par les ob

servations des mêmes chirurgiens que j'ai cités plus haut : il

est à remarquer toutefois qu'après la disparition des phéno

mènes aigus la maladie ne suit pas constamment une inarche

progressive vers laguérison. Souvent, lorsque ces symptômes

sont calmés, les mouvements ne peuvent s'exécuter sans dou

leurs; des abcès profonds viennent se faire jour au dehors, et

prolongent indéfiniment la maladie. L'appareil n'en a pas

moins été utile pour diminuer la violence des accidents.

MM. Seutin et Pigeolet ont observé des effets également

favorables du bandage amidonné.

Mouvements. — Dès que les symptômes d'inflammation

aiguë sont dissipés , des mouvements artificiels doivent être

imprimés à la hanche avec les précautions et suivant les pro

cédés décrits page 434. Ils préparent à la marche sur des bé

quilles, et doivent ensuite être combinés avec elle.

Douches. — Avec l'immobilité durant la nuit dans un appa

reil convenable, la marche, les mouvements artificiels durant

le jour, et un traitement général approprié, je crois qu'il faut

surtout insister sur les douches. On choisira celles de vapeur

s'il y a inflammation; celles d'eau avec percussion énergique,

s'il n'y a pas de traces de congestion active. M. le docteur

Milliet (de Lyon), dans son établissement orthopédique, fait

un grand usage de ces moyens, dont il n obtenu les plus heu

reux résultats.

Les moxas en grand nombre et la cautérisation Iranscmrente

ont été conseillés pour les cas rebelles. Rust , qui parait en

avoir obtenu des effets très prompts, surtout dans les coxal-

gies avec allongement, conseille de passer ordinairement trois
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raies de feu, «ne en arrière de la hanche, sur le trajet du nerf

sciatique, une autre derrière le grand trochanter, et une troi

sième en dehors de cette éminence osseuse. Je dois dire que

ces moyens douloureux ont l'inconvénient de rendre incom

mode le décubitus dorsal. Quand les malades sont brûlés en

arrière et sur le côté, ils ne peuvent plus se coucher que sur la

hanche saine, ce qui tend à ramener la cuisse dans l'adduction

et la rotation eu dedans. Il pourrait bien se faire que ces

changements de position fussent la cause réelle des dispari

tions subites d'allongement qui étonnent dans les observations

de Hust et de Lan ey.

Lorsque des abcès viennent se joindre à la coxalgie, les

traitements à employer n'ont rien de spécial : ce sont ceux

que nous avons décrits page 286. J'insiste surtout sur les

avantages des ponctions sous - cutanées et des injections

iodées.

A l'appui des préceptes que je viens de formuler, je citerai

l'observation suivante : il y avait tout à la fois abcès contenant

plus d'un litre de pus, soudure de la cuisse et du bassin, dé

formation telle que le pied du côté malade débordait de

9 centimètres celui du côté sain, disposition scrofuleuse de la

constitution. Le traitement fut complexe comme la maladie à

combattre; il dura quatre mois et demi. L'altération constitu

tionnelle fut combattue par un régime tonique, l'iodure de

potassium et des bains froids journaliers, suivant les procédés

li ydrothérapiques ; l'abcès, par des ponctions sous-cutanées,

suivant la méthode de M. Jules Guérin ; l'ankylose, par la

rupture brusque opérée pendant l'éihérisation et ensuite par

l'usage journalier de l'appareil de mouvement; l'allongement

du membre, par des tractions et des contre-extensions conve

nables. Les résultats obtenus sont de ceux qui démontrent

avec le plus d'évidence tout ce que l'on peut faire aujourd'hui,

par une combinaison raisonnée, des moyens que la science

possède dans le traitement des maladies graves des articula

tions.
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XXI" Observation. — Maladie de la hanche datant tic tlettx ans, chez un enfant

d'une constitution détériorie \ allongement, ankylose, abcès froids multiples;

traitement général par les moyens hydrothérapiifues et tiodure de potassium ■

traitement local par les ponctions sous-cutanées, la rupture de [anhyïose, les

appareils de redressement et les mouvements artificiels.

Paul Millet, âgé «le onre ans, d'un tempérament lymphatique, maigre et

peu développé, huilait depuis deux ans; la maladie s'était développée lente

ment et sans cau.se appréciahle, I.a marche était très difficile et nécessitait l'em

ploi de deux béquilles. Au moment de mon examen, la jambe droite offrait

un allongement de 6 à 8 centimètres. La cuisse présentait à un haut degré la

flexion , la rutation en dehors et l'abduction propres aux maladies de la hanche

avec allongement; on ne constatait aucun mouvement dans l'articulation coxo-

fémorale. Au coté externe de la cuisse existait un vaste abcès, étendu depuis

le grand trochanter jusqu'à la partie moyenne du fémur; au coté interne et à

la partie supérieure, on sentait une tumeur inégalement arrondie, qui semblait

formée par un engorgrment chronique du tWsu cellulaire sous-cutané et inter

musculaire. L'aisselle droite était le siège d'un trajet fUtuleux qui paraissait

être la suite de la fonte purulente de quelques ganglions lvmphaliques. A l'en

semble de ces lésions il faut a^uter, pour caractéiiser l'état général , le défaut

d'appétit, la diarrhée habituelle, la fréquence du pouls, la pâleur et la séche

resse de la peau.

Il était difficile d'entreprendre le traitement dans des circonstances plus

défavorables.

Le 11 juin, le jeune Millet fut placé dans la maison de santé de M. Muussicr,

et là, pendant six mois, je le soumis à un traitement général et local dont

j'indiquerai sommairement les détails.

j. Pour agir sur la constitution, activer les fonctions languissantes de la peau

et produire sur cet organe une puissante révulsion, le malade fut enveloppé

chaque jour dans une couverture de laine, et lorsqu'il avait transpiré ainsi

pendant deux heures à deux heures et demie, on lui jetait sur tout le corps

un drap trempé dans de l'eau froide, et avec lequel on le frictionnait pendant

une à deux minutes. Au bout de dix jours, on substitua au drap mouillé un

bain froid par immersion. Durant tout l'été, on joignit à ces pratiques hydro-

tbérapiques des bains dans le Rhône; on vrillait, dans ces deux cas, à ce (pic

la peau fût bien séchée au sortir de l'eau, et l'on faisait des frictions de ma

nière à ce que la réaction s'établit d'une manière complète. Dans le courant

du mois d'octobre, les enveloppements dans la couverture de laine ne don

nant plus lieu à des sueurs abondantes, je les remplaçai par les bains russes

et par des douches de vapeur chaude sur la hanche malade.

Dès que les moyens hydrolhérapiqucs et une bonne hygiène alimentaire

eurent rélabti l'intégrité des fonctions digrsiives, on fit usage à l'intérieur de

1'imlure de potassium dissous dans l'eau sucrée. Administré d'abord à la dose

de o,5o par jour le |5 avril 1847, il fut porté à un gramme le 16 septembre,

et continué à celte dose jusqu'à la tin de novembre.

Sous l'influence de ce traitement, le petit malade prit des forces et un peu

d'embonpoint; sa peau perdit le caractère de pâleur et de sécheresse qu'elle

avait au début; le pouls cessa d'être fébrile; mais ces diverses améliorations
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furent lentes ;i se prononcer, il fallut toute la confiance que j'avais dans les

moyens employés et toute la persévérante îles personnes qui entouraient le

malade pour persister pendant près de six mois dans l'emploi journalier de

l'hydtotliéi apic et des remèdes prescrits.

Ku même temps des moyens locaux étaient diiigés contre la maladie de la

banche. L'abcès de la partie supérieure de la cuisse occupa d'abord mon

attention; il avait décollé la peau dans une grande étendue, et abandonné à

lui-même il se serait ouvert et aurait donné lieu à tous les accidents des abcès

froids communiquant avec les articulations. Je pensai devoir le traiter suivant

la méthode de M. Jules Guérin.

Le l4 juin, à l'aide d'un trocart aplati, je fis au coté externe de la cuisse

une ponction sous-cutanée, et je vidai en partie l'abcès avec la seiinguc.

J'enlevai ainsi un demi-litre environ d'un pus séreux parsemé de flocons albu-

inineux. Le 29 juin, une deuxième ponction donna issue à une quantité" à

peu près égale du même liquide. Cette fois la cavité fut vidée entièrement. La

collection purulente s'étant formée de nouveau, une troisième ponction fut

faite le 16 août de la même manière; il ne s'écoula plus que 3o grammes en-

viion de liquide. Enfin une quatrième et dernière ponction, qui ne fournit

qu'une petite quantité de sérosité, fut pratiquée le 23 septembre. Aucune des

piqûres ne s'enflamma ; elles guérirent toutes sans suppuration.

La tumeur du coté interne de la cuisse s'étant ramollie et étant devenue

fluctuante, elle fut aussi vidée à l'aide de la ponction sous-culanr'e le ?3 sep

tembre. Ici le trajet du trocart devint le siège d'une fistule qui suppura

jusqu'au 10 novembre. A cette époque, l'abcès de la partie externe de la cuisse

avait entièrement disparu, et il ne. restait presque plus de traces de la tumeur

de la partie interne.

Pour remédier à l'allongement du membre droit et à la déviation du bassin,

le malade était place chaque jour dans un appareil disposé de manière que le

tronc était incliné du côté le plus court, et qu'une traction était exercée, à

l'aide d'un tourniquet, sur la jambe du même coté; la contre-extension était

faite sur le pubis et sur le pied du coté le plus long, c'est-à-dire du cùté ma

lade. De la sorte, le coté gauche du bassin était abaissé et le côté droit élevé.

Le malade passait plusieurs heures chaque jour dans cet appareil sans que

cela l'empêchât de dormir.

L'ankylose incomplète de l'articulation coxo-fémorale fut combattue par

l'emploi des mouvements artificiels, précédés de la rupture des adhérences.

Le 29 juin, le malade ayant été rendu insensible par l'éthérisation, j'imprimai

à la cuisse des mouvements violents d<: flexion et d'extension, d'adduction et

d'abduction. Des craquements, indices de la rupture des adhérences, et une

mobilité plus grande de la jointure, furent le résultat de ces manœuvres, qui

ne laissèrent après elles que des douleurs peu intenses et n'exigèrent que trois

jours de repos au lit. Une autre opération semblable fut répétée pendant le

cours du traitement. L'une et l'autre contribuèrent puissamment à rétablir la

rectitude du membre et à lui rendre ses mouvements. Cependant elles eussent

été tout à fait insuffisantes si l'on s'était borné à l'emploi de ce moyen. En effet,

l'on détruisait bien ainsi les adhérences vicieuses, mais on ne donnait pas aux

surfaces articulaires le poli , aux parties molles la souplesse nécessaires à l'exer

cice des fondions de la jointure. Ce résultat fut obtenu à l'aide des appareils
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il.' inouveinent. Celui que l'un employa triait muni Je deux cadrans; le malade

lui-même faisait mouvoir sa cuisse dans toutes les directions. On constatait

chaque jour sur les cadrans gradués l'augmentation de la mobilité de la join

ture, et afin de ramener progressivement le membre droit à sa rectitude, on

le fixait par intervalle avec les vis de pression, dans une attitude de plus en

plus éloignée de la position vicieuse qu'avait fait contracter la maladie»

Le succès de ce mode de traitement, aidé des moyens généraux précédem

ment cités, fut des plus satisfaisants.

A la tin du mois d'août, le malade put quitter ses béquilles et marcher avec

un bâton. Au mois d'octobre, la jambe droite pouvait être portée dans un degré

d'adduction tel qu'elle croisait la jambe gauche; la flexion delà cuisse avait

alors presque entièrement disparu. Dans le courant de novembre, le redresse

ment du bassin était complet, l'abduction de la cuisse n'existait plus, il restait

seulement un léger degré de flexion et de rotation en dehors. L'allongement

du membre droit avait entièrement cessé, et avait été remplacé par an raccour

cissement d'un centimètre environ. Cette disposition tenait sans doute à une

absorption partielle de la tèle du fémur; elle était aussi le résultat de l'atrophie

tlu membre malade, atrophie qui n'avait pas porté seulement sur les muscles,

mais aussi sur les os, lesquels étaient moins longs que ceux du côté sain.

Paul Millet quitta la maison de santé dans les premiers jours de décembre. Il

marchait faeilemeut, en s'appuyant sur une canne; cependant les mouvements

spontanés de l'articulation coxo-fémorale n'étaient pas très étendus, et il res

tait de la claudication. Il n'y avait plus de traces des abcès de la hanche et de

la cuisse ; la santé générale était aussi bonne que le comportait la constitution

tlu malade.

J'ai revu le jeune Millet en 1 85 1 ; il marchait très librement , et pouvait faire

plusieurs kilomètres sans fatigue; il s'appuyait seulement sur une canne, et

un talon élevé de i centimètres à peu près masquait presque complètement la

claudication.

Le cas dont il vient d'être question est de ceux où le pus ne

s'était pas encore fait jour au dehors. Lorsqu'il existe de nom

breuses fistules par lesquelles s'écoule une suppuration abon

dante qui épuise les malades , lorsque des adhérences intimes

rendent inutiles tous les efforts de redressement et tous

ceux de mobilisation , le but essentiel qu'on doit se proposer

est la guérison des fistules, la disparition delà fièvre consump-

tive, en un mot la guérison de la maladie bien plus que celle

de l'infirmité.

Dans ces cas difficiles, M. Pravaz a plusieurs fois réussi en

soumettant les malades à l'usage du bain d'air comprimé, et

en le combinant aux autres moyens d'une hygiène appropriée.

Aux faits très concluants qu'il a cités (1) , j'en pourrais ajouter

(l) Estai médical sur l'emploi de l'air comprimé, Paris, i85o.

30
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I

d'autres plus récents qui n'ont pu trouver place dans ce tra

vail. J'ai surtout présent à l'esprit celui d'un enfant de Mar

seille qui me lut adressé dans un tel état de fièvre et de con

somption que sa mort paraissait inévitable; et sûrement il

n'aurait pas vécu plus de quelques mois s'il eût dû séjourner

comme tant d'autres malheureux dans l'air des hôpitaux, si

nuisible à ce genre de maladie. Soumis au traitement de

M. Pravaz , il se rétabliL peu à peu , ses fistules guérirent à la

longue, et il finit par recouvrer toute la santé compatible avec

sa débile constitution.

Abcès extérieurs à l'articulation de la hanche. — Il se forme

assez fréquemment des abcès intermusculaires qui , placés au

voisinage de la hanche, ne communiquent cependant point

avec cette articulation. Je suis disposé , dans ces cas comme

dans les autres, à essayer surtout les ponctions sous-cutanées

et les injections iodées ; toutefois , j'ai retiré trop d'avantages

de la cautérisation dans plusieurs cas de ce genre, pour ue pas

rapporter ici les résultats que j'en ai obtenus.

Tantôt, après avoir ouvert les abcès avec le bistouri ou

avec le fer rouge, j'ai éteint des cautères rougis à blanc dans

leur cavité, jusqu'à ce que celle-ci fût desséchée; tantôt, dans

le but d'employer une méthode moins effrayante, j'ai fait avec

le caustique de Vienne une cautérisation longitudinale, placé

dans le centre de l'escarre de la pâte de chlorure de zinc

pour détruire toute la paroi superficielle de l'abcès , et cauté

risé la surface interne de celui ci avec le chlorure de zinc,

lorsque ses parois étaient grisâtres et n'avaient point de ten

dance à produire des bourgeons charnus.

J'ai rapporté (1) l'observation de quatre malades chez les

quels j'ai employé avec succès ces méthodes douloureuses,

mais vraiment efficaces : j'y renvoie ceux qui voudraient con

naître les détails de ces faits.

A ht. VII. — Luxation sfoutikbe.

Quoique l'on désigne en général sous ce nom l'ensemble de

lu maladie complexe dont le déplacement du fémur n'est que

( i ) Traité des maladitt des articulations, t. II, p. 3Vo.
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l'une des conséquences éloignées, je ne veux parler ici que de

ce déplacement lui-même.

La seule luxation spontanée du fémur dont l'étude ait été

bien Faite, est la luxation en haut et en dehors; c'est à elle que

se rapportera toute cette dissertation. Son traitement est pré

ventif ou curatif.

Traitement préventif. — Tous les auteurs classiques insistent

sur l'importance de prévenir, dans les coxalgies, le déplace

ment du fémur; mais, pour obtenir ce résultat, ils n'indiquent

que les moyens propres à combattre la maladie, et en parti

culier les cautères et les moxas. M. Humbert (de Morley) a

bien compris l'insuffisance de cette thérapeutique, et il s'est

demandé (/. c, page 7>k'2) si l'on ne pourrait pas prévenir les

déplacements en assurant l'immobilité au moyen de son lit

mécanique, et à l'aide des tractions qui éloignent les surfaces

articulaires les unes des autres. Il n'y avait dans ces proposi

tions rien de plus positif que dans tout ce qu'avaient écrit les

auteurs anciens sur la prophylaxie des luxations spontanées

du fémur.

Dans mon Mémoire sur les positions (1), et dans mon fruité

d?s maladies des art'culations , 1843, j'ai indiqué une méthode

préventive, fondée sur l'étiologie mécanique des luxations

consécutives.

« Toutes les fois, disais-je, que la cuisse se luxe sur l'os

des des, elle est préalablement fléchie et portée dans l'adduc

tion et lu rotation en dedans. Cette position n'est pas nue

simple coïncidence, elle est la cause efficiente du déplacement.

» Si l'on veut, sur un cadavre, luxer la cuisse en haut et en

dehors, on la fléchit d'abord, puis on la porte dans une adduc

tion et une rotation en dedans aussi fortes que possible. Tant

que les liens qui unissent le fémur au bassin sont conservés

intacts, ou éprouve la plus grande difficulté à produire la

luxation ; mais si les ligaments sont rarnoliis, ou si l'on a fait

en arrière une large ouverture à la capsule, il suffit de porter

en dedans la cuisse préablement fléchie pour qu'elle se luxe

aussitôt; quelque grande (pie soit l'ouverture de la capsule, la

(i) Gazette médicale, iS^n.
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luxation ne s'opéra pas tant que la cuisse est étendue, et qu'on

la laisse dans la direction de Taxe du tronc.

» Qu'on étudie , du reste, à nu , l'influence qu'exerce sur la

téte du fémur le mouvement par lequel la cuisse fléchie est

portée dans l'adduction et la rotation en dedans, et l'on verra

que chacun de ces mouvements contribue si bien à faire sortir

la tête du fémur de sa cavité que, du moment où ils s'exécu

tent sur le vivant, la luxation doit se produire, si les parties

externes et supérieures de la cavité cotyloïde et de la capsule

sont ramollies et disposées à l'ulcération; la pression et la

distension qu'exerce sur elles la tête du fémur hâtent, du

reste, puissamment ce ramollissement et rette ulcération.

» Si l'on rapproche celte explication des faits que l'on

observe au lit du malade, on verra qu'elle s'applique à tous

les cas. L'adduction et la rotation en dedans précèdent et

préparent la luxation sur l'os des iles, comme l'abduction et

la rotation en dehors précèdent et préparent la luxation sur le

trou obturateur. »

De cette manière de comprendre les causes physiques de la

luxation spontanée résulte cette conséquence que, lorsque le

membre inférieur malade est dans la direction vicieuse (pie

nous venons de décrire, il faut le redresser et le maintenir

dans le redressement obtenu (voyez page 613 et suiv.).

Constamment, j'ai vu que l'on pouvait prévenir les luxations

par les moyens que je conseille. Cependant l'emploi du grand

appareil a paru repousser la téte du fémur en avant, et pro

duire une luxation sur le pubis chez un enfant des environs

de Châlon, que voyait mon ami M. le docteur Chavériat, et

chez lequel l'emploi de l'appareil produisit, comme toujours,

un remarquable soulagement. Je ne puis concevoir cette

luxation secondaire qu'en admettant un défaut de l'appareil

facile à éviter. Quoi qu'il en soit, on put réussir, par une

compression convenable, à repousser en arrière la téte du

fémur, qui faisait saillie en avant sur la branche horizontale

du pubis, et l'enfant a fini par se rétablir.

M. Pravaz (1) adopte l'éliologic que j'ai proposée, et les

(i ) Traité des luxations congénitales, Lyon, 1847, paye i 3.
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méthodes pratiques qui en sont la conséquence. Remarquant

toutefois qu'il est souvent difficile d'opérer le redressement

que je propose, et que les efforts tentés dans ce but peuvent

produire des douleurs, il se demande si l'on ne faciliterait pas

le redressement par l'usage du bain d'air comprimé, et si

celui-ci , par la résorption des liquides épanchés, ne pourrait

point rendre le redressement consécutif plus facile et moins

douloureux. Il cite à l'appui de cette proposition un fait qui,

rapproché de ceux que contient son ouvrage sur l'air com

primé, ne laisse aucun doute sur l'utilité de la combinaison

qu'il propose. Je ferai toutefois remarquer que la position

dans laquelle se produisent les luxations sur l'os des iles n'est

pas celle que produit l'accumulation des liquides dans l'acé-

tabulum, accumulation sur laquelle reposent tous les argu

ments de M. Pravaz.

Traitement curatif. — Lorsque la luxation est opérée, et que

la tète du fémur est remontée sur l'os des iles, la seule indica

tion à remplir consiste le plus souvent à l'affermir dans cette

position nouvelle saus chercher à en opérer la réduction.

Cependant, celle-ci est-elle possible dans quelques cas et doit-

on tenter de l'obtenir?

Pour répondre à ces questions , je crois devoir, avant tout ,

analyser les travaux thérapeutiques dont les luxations spon

tanées ont été l'objet.

Je ne parlerai pas des luxations sur le trou obturateur que

Sue (voyez page 429) croyait pouvoir réduire avec des eaux

minérales; leur existence n'est pas démontrée, et elles n'ont

été l'objet d'aucun travail sérieux. J'éliminerai aussi les luxa

tions traumatiques anciennes, au nombre desquelles il faut

placer celle dont l'histoire est rapportée par Guyenot (1), et

que Cabanis (de Genève) réduisit au bout de deux ans avec la

machine de J.-L. Petit. Je me borne aux luxations spontanées

en haut et en dehors.

Le sujet ainsi circonscrit, on ne peut considérer comme un

exemple de réduction le redressement imparfait et la diminu-

(l) Mémoires de l'Académie rayait de chirurtjic, Pari», 1 7 7 ,f , t. V, in-4,

p. 8o3.
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tion île raideur qu'obtint Salmade clans une coxalgie avec

raccourcissement, en remuant l'articulation matin et soir, et

la ramenant, par le secours des mains, à sa rectitude naturelle.

C'est M. Huinbert (de Morley) qui a l'honneur d'avoir en

trepris le premier ce genre de réduction, et de l'avoir fait avec

un ensemble de moyens parfaitement combinés. Ses premiers

essais datent de 1829.

La méthode qu'il a suivie est, à quelques nuances près, la

même que pour les luxations congénitales (voyez page 469);

seulement, il a la précaution d'assurer l'immobilité au moyen

de son lit mécanique, pendant un certain temps, avant de re

courir aux extensions. De telle sorte que le traitement se com

pose de quatre séries de moyens : 1° l'emploi du lit méca

nique; 2° les extensions préparaloires; 3* la réduction; 4° le

traitement consécutif. Six malades, de huit à vingt et un ans,

ont été traités par celte combinaison de moyens : deux

n'avaient jamais eu de suppuration ; les autres avaient des

abcès ou des fistules de la hanche.

L'usage du lit mécanique n'a été prolongé, en général, que

pendant le temps nécessaire à la confection des appareils.

Les extensions préparatoires ont été d'une durée variable,

depuis cinq jours jusqu'à un an et demi. Entre ces deux

extrêmes on trouve huit, dix-huit, vingt-deux et trente-six

jours.

En décrivant la réduction sur les six cas qu'il a traités, l'au

teur ne mentionne aucune particularité. Il semble que cette

réduction a toujours été facile et qu'il a suffi de tirer sur le

membre en même temps qu'on le portait dans l'abduction. Le

traitement consécutif a dû être longtemps prolongé, soit pour

assurer la permanence de la réduction, soit pour rendre gra

duellement à la hanche l'exercice de ses fonctions.

L'ensemble du traitement dans les trois seuls cas où les dé

tails de l'observation permettent de le fixer, a été de six mois,

de huit mois et d'un an et demi (dans ce dernier cas, une

chute , dans le cours de la cure, avait reproduit la luxation).

L'auteur n'a pas toujours indiqué quels étaient, à la fin du

traitement, la longueur des membres et l'état des malades

sous le rapport de la claudication et des appuis dont ils
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avaient besoin. Il signale toutefois l'égalité de longueur dans

tous les cas, ù part celui qui fait le sujet de la troisième ob

servation, où il reconnaît une différence de quelques lignes ;

trois malades seulement pouvaient se passer de béquilles;

l'un des trois autres qui en ont toujours eu besoin est mort

avant qne le traitement lût achevé.

M. Pravaz, dans un appendice à son Traité des luxations

congénitales, s'est occupé de la méthode de M. Humbert (de

Morley) et de la question généiale de la réduction des dépla

cements spontanés du fémur. 11 a présenté à ce sujet des con-

sidéraiions que je crois devoir reproduire textuellement : « Si

l'on discute, dit-il, les sept observations (1) que M. Humbert a

citées comme offrant des exemples de réduction de luxation

spontanée du fémur en haut et en dehors, obtenue par sa mé

thode, on trouve pour quelques unes d'entre elles que l'exis

tence de la luxation n'est point démontrée; caria pointe du

pied était tournée en dehors, ce qui n'arrive que lorsque la

téte articulaire est détruite, supposition qui serait inconci

liable avec la prétendue guérison.

« Pour d'autres tas, \e résultat obtenu, satisfaisant à quelques

é-ards, ne constitue cependant point un amendement qui dif-

lère essentiellement de ceux (pie l'on a constatés dans des cir

constances semblables, et que les seuls efforts de la nature ou

les moyens ordinaires de l'art avaient produits. Toujours la

brièveté relative et la déviation du membre, ainsi qu'une clau

dication prononcée, persistent après le traitement.

« Un jeune sujet avait été présenté à une commission de la

Société de médecine de Lyon, comme guéri d'une luxation

symptomatique ancienne de la hanche; il boitait beaucoup

moins qu'avant le traitement. L'inégalité apparente des deux

membres, qui était d'abord de deux pouces quatre lignes, avait

été réduite à un pouce trois lignes. Un praticien très distingué

concluait de là que la téte du fémur avait été ramenée dans le

cotyle, ou s'en était du moins très rapprochée. Une mensura

tion exacte a bientôt dissipé cette erreur : en effet, la commis-

(i) Si je n'ai parlé que de six observations, c'est que parmi celles de M. Hum

bert, il en est nne que j'ai cru devoir passer sous silence et qui a rapport à une

ancienne luxation truuinalique.
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sion reconnut que la différence des dislances respectives des

épines antérieures et supérieures de l'ilion aux malléoles cor

respondantes, était précisément de deux pouces quatre lignes,

c'est-à-dire que la tète articulaire né s'était pas déplacée d'une

seule ligne, et que le bassin seulement avait été abaissé d'en

viron un pouce du côté malade. Ainsi s'évanouit le merveilleux

d'une cure qui offre beaucoup d'analogie avec quelques unes

de celles annoncées par M. Humbert.

» Eri résumé, les observations de ce médecin, si on les juge

h priori, supposent deux eboses également invraisemblables,

savoir : que des déplacements qui dataient de plusieurs an

nées, et qui avaient été par conséquent suivis de rétraction

de certains muscles puissants et du ligament accessoire de la

capsule, ont pu être réduits en quelques minutes et presque à

1 insu des sujets ; en second lieu, que le basard lui a constam

ment présenté des luxations exemptes de ces altérations orga

niques profondes que les anatomo-pathologistes ont presijue

toujours signalées à la suite des déplacements amenés par la

coxalgie. On dira peut-être que les raisonnements en cette

matière ne sauraient prévaloir contre les faits. Je l'accorde,

pourvu que les faits se présentent environnés des conditions

qui assurent leur authenticité, et garantissent qu'ils ont été

observés avec un discernement et des lumières qui n'aient pas

été infirmés par l'exemple de méprises manifestes en un sujet

semblable : or les observations de M. Humbert manquent ab

solument de ce caractère de crédibilité ; aussi ont-elles perdu

toute autorité auprès des gens de l'art qui ont pris la peine de

les examiner avec une critique impartiale et éclairée.

» En ce qui touche le pronostic des déplacements symplo-

matiques de la tête fémorale, on ne saurait contester qu'il

diffère essentiellement, par les conditions anatomiques. de

celui qu'on peut porter sur les luxations congénitales. En effet,

dans celles-ci , à leur état de simplicité, point de rupture de la

capsule articulaire, point de productions fongueuses, d'épan-

chements puriformes, de carie dans le cotyle, d'adhérences

fibreuses retenant la téte hors de cette cavité. Pour produire

la réduction , l'art ne rencontre d'autre obstacle à vaincre que

la rétraction des muscles et des ligaments.
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« Quelle différence clans l'état anatomique îles éléments

articulaires séparés à la suite de la coxalgie, surtout lorsque

la luxation existe depuis longtemps! Le déplacement n'ayant

pu se faire généralement , comme l'a démontré M. Bonnet,

sans que la capsule fût érodée vers sa partie postérieure, il

s'ensuit que des adhérences ont du se former entre les bords

de la solution de continuité et le col fémoral , comme dans les

luxations traumatiques anciennes, et que ces adhérences doi

vent s'opposer, dans beaucoup de cas , à ce que la téte articu

laire puisse être ramenée dans l'intérieur du lijjnment orbicu-

laire. Voilà , quant à la réductibilité , une difficulté qui ne se

présente point pour les luxations congénitales non suivies de

pseudarthrosc.

» Si l'on examine les conditions relatives au succès d'une

coaptatiou durable, on ne les trouve pas moins dissemblables

dans l'un et l'autre cas. Eu effet, admettant que l'étrangle

ment formé par la capsule autour du col fémoral, ou des brides

fibreuses organisées autour de l'articulation malade, n'ait

pas opposé un obstacle insurmontable à la rentrée de la tcle

fémorale dans l'acélabulum , pourra-t-elie y être maintenue?

Il faudrait supposer, pour cela, que la cavité de celui-ci fut

restée saine , comme à la suite des luxations originelles, on du

inoins peu altérée : or certainement ce ne doit être là qu'un

cas fort exceptionnel, si ce n'est lorsque la luxation est récente

et produite par une hvdarthrose.

» Ce qui tend à confirmer ces assertions , déduites de l'ana-

tomie pathologique des luxations spontanées du fémur, ce

sont les tentatives infructueuses faites par des chirurgiens

expérimentés pour reproduire des exemples de guérison sem

blables à ceux annoncés par M. Huinbert. Ainsi , M. Bonnet

avoue n'avoir jamais réussi clans cet essai. Il est, à la vérité,

parvenu assez facilement une fois à ramener la tête du fémur

dans le cotyle; mais il n'a pas cherché à l'y maintenir, et l'au

topsie lui a montré plus tard que l'état des éléments articulaires

ne comportait pas une cooptation durable.

» Les Annales de thérapeutique ont annoncé dernièrement

que M. le professeur Gcrdy avait réussi a réduire une luxation

spontanée de la hanche : il est à regretter que celle observation
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manque de détails sur l'ancienneté de la maladie et sur le ré

sultat final de l'opération , quant à l'exercice des fonctions

locomotrices.

» Le même journal a rapporté depuis, avec plus d'étendue,

un exemple de guérison obtenue par M. le docteur Trinquier,

dans un cas de déplacement du fémur survenu à la suite de

coxalgie; mais cette maladie ne datant que de six mois, la

luxation qui lui a succédé, et qui sans (Joute ne s'est produite

qu'au bout de quelque temps, ne peut être considérée comme

une luxation ancienne.

» Pour ce qui appartient à nia propre pratique, je dirai que

j'ai voulu aussi, dans plusieurs cas de luxation symptomatique

ancienne de la cuisse, tenter la réduction en procédant avec

tous les ménagements, toutes les précautions (pie la prudence

doit imposer lorsque la théorie présente si peu de chances fa

vorables aux hardiesses de l'art. Je ne manquais point des

moyens qui paraissaient propres à atteindre ce but : les succès

(pie j'ai obtenus dans le traitement des luxations originelles le

prouvent suffisamment; et cependant j'ai été constamment

obligé de m'arréter, pour ne pas compromettre la santé des

infirmes confiés à mes soins. »

Les réflexions de M. Pruvaa sur la différence profonde qui

sépare les luxations spontanées des luxations congénitales, et

surtout les raisons anatomiques et expérimentales qui dé

montrent la difficulté de réduire et de maintenir réduites les

premières , me paraissent d'une parfaite exactitude. Aux re

marques qu'il a présentées sur les faits cités par M. Humbert,

j'ajouterai que la possibilité de sentir la léte du fémur luxé,

qui est le sigue le plus précis sur lequel on pourrait s'appuyer

pour soutenir que M. Humbert a réduit de véritables luxations,

n'est rien moins que démontrée. Ce signe s'observe dans les

luxations traumatiques , où la téte du fémur a conservé sa

forme et son volume; elle ne se voit jamais dans les luxations

spontanées des enfants et des adolescents, dont la tête fémo

rale et le bord supérieur de l'acétabulum sont constamment

détruits par la carie.

Cependant l'impression que M. Pravaz a retirée de la lec

ture des observations de M. Humbert est beaucoup moins
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favorable que celle qui me parait résulter du texte même de

Tailleur. La combinaison savante des moyens que celui-ci a

employés lui n-t-elle réellement permis d'aller plus loin que

ceux qui l'ont suivi, et qui n'ont généralement imité qu'une

partie de la méthode? Faut-il persévérer dans la voie qu'il a

ouverte, ou ne plus revenir à de pareilles tentatives, ainsi

que le conseille M. Pravaz? Je suis disposé à résoudre la

question dans l'esprit du premier de ces auteurs. Je crois,

en effet, que dans certains cas la réduction est possible et

qu'elle peut être maintenue; du reste, si les manœuvres

propres à l'opérer sont insuffisantes lorsqu'il y a ankylose,

dangereuses même avec des suppurations et des inflamma

tions mal éteintes, elles conduisent à d'heureux résultats dans

les raccourcissements, qu'il est impossible de distinguer des

véritables luxations tant que la cuisse n'a pas été ramenée à la

rectitude.

Lorsque l'on sait que les luxations s'accomplissent par

l'ascension de la tête du fémur dans la cavité cotyloïde,

agrandie et ulcérée en haut et en arrière, on comprend que Ton

puisse la faire descendre au niveau convenable si de solides

adhérences ne se sont pas produites; d'autant plus qu'à en

juger par les autopsies, le chemin qu'elle doit parcourir pour

descendre à son niveau normal est au plus de 2 à 3 centi

mètres.

Mais comment pourra-t-elle rester dans la position déclive

qu'on aura pu lui rendre, si elle n'est plus soutenue en haut

parle sourcil cotyloïdien? Je ferai observer, à ce sujet, que

l'on raisonne toujours sur la réduction des déplacements

spontanés comme si dans cette réduction tout devait se borner

à la rentrée de In téte du fémur dans le cotyle. On ne remarque

pas si cette réduction a lieu. Il y a substitution de l'abduction

et de la rotation en dehors à l'adduction et à la rotation en

dedans. Or, dans la première de ces positions, le fémur ne

tend plus à remonter sur l os des iles; il trouve, sur le fond

du cotyle, un point d'appui solide où il peut parfaitement se

fixer.

La difficulté véritable est donc de substituer l'abduction à

l'adduction, et je suis même porté à croire que l'on n'y réussira
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bien que lorsque le raccourcissement sera indépendant de la

luxation, et que tout se réduira à ces changements de direction

que l'on peut observer dans des coxalgies quelconques, et

dont nous avons indiqué ailleurs la thérapeutique. Quoi

qu'il en soit, lorsque les lésions ne seront pas trop graves,

il sera bon d'appliquer les procédés de M. Humbert (de

Morley) ou ceux plus simples que je conseille, et à l'aide

desquels j'ai obtenu des succès remarquables à ma clinique

de 1852.

AST. VIII. AsKïLOSE DE LA HAKCBE.

C'est surtout comme méthode préventive que la thérapeu

tique peut être utile ici ; car, l'ankylose une fois formée, la

guérison offre de plus grandes difficultés à la hanche (pie dans

toute autre jointure, eu égard à la difficulté de fixer le bassin

et de forcer les mouvements à se passer dans l'articulation

malade. Les moyens préventifs sont, d'une part, les méthodes

qui hâtent la guérison des coxalgies dont l'ankylose est la con

séquence; de l'autre, les mouvements artificiels décrits

page 434, et sur lesquels nous n'avons pas à revenir.

L'ankylose formée, on peut chercher à la rompre, l' par

des efforts doux et gradués; 2° par la rupture brusque des

adbérences.

A. Efforts doux et gradués. — Lorsque l'ankylose de la

hanche est récente et incomplète, le moyen le plus innocent et

le plus elficace consiste à exercer avec les mains des tractions

souvent répétées sur la cuisse et à imprimer au fémur des

mouvements gradués sur le bassin.

M. Pravaz (i) a insisté sur l'utilité des mouvements et des

tractions graduées dans les ankyloses incomplètes du fémur.

Aux tractions que l'on exerce dans la direction où se trouve

l'os de la cuisse, il en a ajouté d'autres qui me paraiss-nt

devoir favoriser le résultat que l'on veut obtenir.

« On doit chercher, dit-il, à agir sur ces adhérences dans

tous les sens alternativement. Ainsi , le sujet étant couché, on

(i) Traité des luxations congénitales du /emur, .ippendicr.
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fixe le bassin au moyen d une large ceinture qui le prisse

contre le plan de sustentation. Le membre est ensuite embrassé

par une gouttière, et on le porte tour à tour dans diverses di

rections, en tirant sur cette gouttière par un cordon passant

sur des poulies de renvoi, fixées soit au plafond de l'apparte

ment, soit latéralement à l'appareil, et supportant un poids

variable. »

A l'appui des moyens qu'il conseille , M. Pravaz cite l'obser

vation d'un jeune homme de douze ans dont l'ankylose fut

remarquablement améliorée sous leur influence. Ce résultat,

tout incomplet qu'il est , a exigé un traitement de plus d'une

année.

J'ai essayé ces méthodes douces et sans danger; mais, à

moins d'opérer sur des adhérences récentes et peu solides, il

est impossible d'en obtenir des résultats de quelque impor

tance.

Dans tous les cas , l'emploi des tractions en divers sens, des

manipulations, et surtout des mouvements artificiels produits

par des appareils spéciaux, sont de la plus liante importance

pour compléter la cure ou diminuer l'imperfection des résul

tats, si l'on emploie la rupture de l'ankylose.

B. Rupture de l'ankylose de la hanche.—Dans l'articulation de

la hanche, les surfaces articulaires se touchent dans une éten

due moindre qu'au genou : l'une d'elles y est convexe, l'autre

concave , et l'on n'y voit pas de partie accessoire, analogue à la

rotule, qui ajoute ses adhérences à celles des os qui forment

essentiellement l'articulation. La rupture de l'ankylose peut

s'y faire sans section préalable, ou après avoir divisé les tissus

qui s'opposent aux mouvements.

1° Rupture de l'ankylose sans sections sous-cutanées. — A la

hanche comme au genou , c'est à l'aide de la flexion forcée

que l'on peut détruire le plus aisément les adhérences qui

unissent les os. Si l'on veut pratiquer cette opération , on com

mence par rendre le malade insensible à l'aide du chloroforme

ou del'éther, et des aides vigoureux assujettissent solidement

le bassin sur le lit. L'opérateur, saisissant alors la cuisse anky-

losée, cherche à augmenter sa flexion et à lui faire toucher

le devant du tronc. A ce mouvement de flexion forcée il fait
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succéder des efforts d'exiension , et en répétant ces mouve

ments alternatifs un certain nombre de fois, il ne tarde pas à

entendre les craquements qui annoncent la rupture. Celle-ci

opérée, on tache de la rendre plus complète par des mouve

ments de latéralité qui peuvent être continués pendant cinq à

huit minutes, afin de ramener autant que possible le membre

à la rectitude.

L'expérience démontre que cette opération est toujours

innocente, ou du moins qu'elle n'est suivie que d'une inflam

mation passagère et sans danger, les résultats curatifs variant

suivant les conditions dans lesquelles se trouvaient les ma

lades et suivant les soins apportés au traitement consécutif.

Si l'ankylose succède à une inflammation aiguë complète

ment guérie, comme dans un cas rapporté par M. Piavas (i),

le résultat peut être très favorable.

On a moins de chances de réussite, lorsque les ankyloscs

ont succédé à d'anciennes inflammations chroniques. J'en ai

rompu un grand nombre dans ces cas. Les suites immédiates

ont toujours été très simples. Mais, bien que j'aie lait faire un

usage persévérant des appareils de mouvement et que je

sois revenu une ou deux fois à lu rupture des adhérences pen

dant le sommeil produit par l'étlier, il a été impossible de ré

tablir la mobilité et de rendre la marche plus facile : les ma

lades sont revenus à leur position primitive. Le nommé Pralus,

dont j'ai rapporté l'observation dans mou Mémoire sur Cunky-

lose, fait cependant exception. Après quatre mois de traite

ment, il avuit obtenu une amélioration des plus notables; les

difficultés qui s'opposaient à sa marche avaient diminué au

moins des trois quarts.

2° Rupture de tankylose de la hanche après la section sous-

cutanée d'un certain nombre de muscles. — Dans la plupart des

ankyloses de la hanche pour lesquelles les malades peuvent

réclamer les secours de l'art, la cuisse, fléchie presque à angle

droit sur le bassin, est entrainée en dedans ou en dehors, et

elle est maintenue dans cette position vicieuse par les muscles

rétractés, ainsi que par des tissus fibreux de nouvelle forma-

(i) Traité des luxations congénitales. Appendice.
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tion. Les mouvements forcés imprimés à la cuisse sont insuf

fisants, et le redressement n'est possible, après la rupture de

l'ankylose. qu'autant que l'on divise les muscles rétractés,

ainsi que les tissus fibreux de nouvelle formation.

Si, pour réaliser ce plan, on voulait transporter à la linnche

uue méthode semblable à celle de M. Palasciano pour le ge

nou, on serait conduit à couper le muscle grand fessier; mais

cette section, qui ne pourrait être indiquée que comme moyen

de faciliter la flexion, est complètement inutile, car, dans la

plupart des ankyloses de la cuisse, ce muscle distendu et affai

bli ne peut opposer aucun obstacle sérieux à la flexion. On

doit se bornera diviser les flécbisseurs et les adducteurs qui,

après la rupture de l'ankylose, pourraient s'opposer au redres

sement, c'est-à-dire les muscles qui sont à la hanche ce (pie

les tendons du jarret sont au genou.

Les sections terminées, et les ouvertures soigneusement

fermées avec un linge enduit de collodiou, on pratique la

rupture de l'ankylose à l'aide des manœuvres qui ont été dé

crites plus haut.

Lorsque cette rupture est opérée, et qu'on a donné momen

tanément au membre la plus grande rectitude possible, on

le replace dans la position où il était avant l'opération. Les

douleurs consécutives aux sections sous-cutanées et à la rup

ture des adhérences ne sont pas ainsi accrues par la position

inaccoutumée du membre. Une fois que les douleurs sont

calmées, on opère le redressement graduel , et plus tard , on

passe à l'emploi des appareils de mouvement. Toutefois , si

les surfaces articulaires sont ulcérées et déformées, et que les

adhérences aient été très intimes, il faut prévoir d'avance le

peu d'utilité de ces moyens.

Si après la rupture de l'ankylose du genou, il est nécessaire

de donner un tuteur au membre abdominal, pour prévenir les

douleurs et les déformations que pourrait entraîner la marche,

un appui artificiel de ce genre est encore plus nécessaire à la

hanche. La flexion y est difficile à prévenir, et le poids du

corps peut y entraîner un cbevauchement du bassin et du

fémur rendu facile par l'obliquité de la surface qu'offre la ca

vité cotyloïde, quand son rebord supérieur a été détruit.
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Résultais dans l'ankylose qui succède ii une arlhiile aigu?. —

C'est ce genre d'ankylose dans lequel on réussit le mieux au

genou ; c'est celui qui devrait permettre le plus de succès à la

hanche. Malheureusement il ne se rencontre que très rare

ment, et je n'ai eu l'occasion de le traiter qu'une seule fois.

Il s'agissait d'un enfant de trois ans, qui, vers la fin de sa

première année, avait été atteint sans cause connue, d'une

coxalgie aiguë, passée ensuite à l'état chronique, et pour la

quelle on avait consulté les chirurgiens les plus habiles de la

capitale. Le résultat de ces consultations , plus solennelles

qu'utiles, s'était borné à la prescription de vésicatoires et de

cautères, et l'on n'avait pas empêché la cuisse de se souder avec

le bassin sous un angle presque droit. Lorsque l'enfant fut

amené à Lyon, au mois de juin 1852, la flexion, l'atrophie du

membre et peut-être une certaine ulcération des surfaces arti

culaires produisaient un raccourcissement de 18 centimètres;

l'ankylose paraissait osseuse, et aucun mouvement ne se pas

sait dans la hanche. Je proposai la rupture de l'ankylose et la

section sous-cutanée des fléchisseurs et des adducteurs. Celte

opinion excita l'indignation de deux autres médecins dont

l'avis fut réclamé quelque temps après. Les parents rassem

blèrent alors, pour sortir de l'incertitude où les jetaient ces

opinions contradictoires , une consultation composée de

MM. Barrier, Bouchacourt et moi. L'opération proposée fut

acceptée; et, le U juillet, je la pratiquai avec l'assistance de

mes deux honorables confrères et celle de M. le docteui Garin.

Dès que l'éthérisntion fut complète, on reconnut qu'il existait

quelques légers mouvements, et des efforts énergiques de

flexion et d'extension les rendirent de plus en plus évidents.

Les fléchisseurs et les adducteurs coupés on put obtenir,

pendant les efforts de traction, un redressement tel, que le

raccourcissement n'était plus que de 6 centimètres. Les suites

de l'opération furent très simples. Un épanchement de sang

dans la section des fléchisseurs, lequel resta plus de deux mois

à se résorber complètement, retarda toutefois de nouveaux

efforts de redressement jusqu'à la fin du mois de juillet : au

milieu du mois d'août, l'enfant alla prendre les bains de Bour-

bon l^ancy, sous la direction de M. le docteur Kérolle, qui
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continua à associer les mouvements gradués avec les eaux

minérales. Au commencement d'octobre, le raccourcissement

n'était plus que de 6 à 7 centimètres ; trois fois, dans le cours

de ce mois, j'éthérisai l'enfant et j'imprimai à sa hanche des

mouvements étendus ; je joignis aussi à ces manœuvres et aux

mouvements gradués cpie je faisais dans 1 intervalle l'emploi

du tuteur décrit page 433.

Le 10 octobre, le raccourcissement n'était plus que de

3 centimètres; on avait donc gagné 15 centimètres d'allonge

ment. La mobilité était rétablie dans la moitié à peu près de

l'étendue normale, et l'enfant pouvait marcher avec une clau

dication médiocre; le résultat, quoique incomplet, était des

plus satisfaisants.

Ankylose coïncidant avec des tumeurs blanches. — Je n'ai

opéré dans ce cas que deux malades. L'un d'eux, nommé Cour

te t, âgé de dix-huit ans, avait une ankylose fibreuse, consécutive

à une tumeur blanche, avec suppuration et fistules guéries de

puis quelques années. Je lui fis la section des fléchisseurs et

des ailducteurs; je rompis l'ankylose, et j'obtins un redresse

ment immédiat presque complet. Cette opération fut pratiquée

à une époque où depuis deux ou trois mois le malade éprou

vait dans la hanche des douleurs profondes, présage d'un nou

vel abcès. Quelques semaines après l'opération, celui-ci devint

plus évident chaque jour. Les douleurs obligèrent d'interrom

pre l'usage des appareils ; et quand l'abcès fut guéri, le malade

était revenu au même état qu'avant l'opération.

Je n'ai pas mieux réussi sur un second malade. Chez ce der

nier, jeune enfant de huit ans, il y avait allongement du côté

malade; l'ankylose n'était pas complète, mais les mouvements

étaient très limités. Les suites de l'opération ont eu toute la

simplicité qui est propre aux plaies sous -cutanées, même

les plus étendues. Après les sections musculaires et la rup

ture des adhérences par des mouvements imprimés à la

jointure pendant le sommeil provoqué par le chloroforme, le

redressement s'est opéré d'une manière progressive; l'épine

iliaque a repris son niveau, et l'allongement, qui était de U à 5

centimètres depuis plus de sept mois, a disparu vers la troi

sième semaine, sans que Pou ait eu besoin de recourir à aucun

31
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appareil. Satisfait cl ti résultat obtenu, je permis à l'enfant de

retourner dans sa famille cinq semaines après l'opération. Il

ne fut point surveillé, et deux mois après, on me le ramena

dans une position exactement inverse à celle qui avait précédé

l'opération. Le membre, au lieu d'être plus long de U centimè

tres, était plus court d'une quantité égale; au lieu d'être dans

l'abduction, il était dans l'adduction. En un mot, il s'était fait

là ce qui arrive dans l'opération du strabisme lorsque l'œil,

d'abord entratné en dedans, se porte définitivement en debors.

Cet accident n'aurait pas eu lieu, si l'enfant était resté sous

mes yeux, et s'il avait été placé dans mon grand appareil d'im

mobilisation après que l'inégalité de longueur avait été ob

tenue.

Depuis celte opération, deux abcès se sont fait jour au de

bors; les eauxd'Aixen Savoie ont été employées pendant deux

années de suite, et l'enfant a fini par guérir. Aujourd'hui il

serait parfaitement rétabli, si le membre eût été conservédans

la rectitude où je l'avais momentanément ramené.

Ankylose avec luxation. — Lorsqu'il existe une luxation en

même temps qu'une ankylose, les difficultés déjà si grandes

sont prodigieusement augmentées. Dans un cas de ce genre où

le raccourcissement réel était de 'à à U centimètres, j'ai reconnu

à l'autopsie que le fémur, placé entre l'épine iliaque antérieure

et inférieure et la tubérosité de l'ischion, privé de sa tête

et dirigé en dedans, ne pouvait être fléchi, lors même que

tontes les adhérences auraient été rompues.

- Résumé. — On le voit, la rupture de l'ankylose est loin de

réussir à la hanche comme au genou, et toutes les objections

qui s'élèvent contre cette méthode, en général, peuvent être

justifiées par l'expérience. On peut craindre de ne pas rompre

les adhérences, et, si l'on agit avec trop de violence, surtout

dans les mouvements de rotation en dedans, de fracturer l'os

de la cuisse. Chez les scrofuleux le danger d'une inflammation

aiguë et d'une marche plus rapide vers la suppuration se

joint aux autres motifs d'hésitation; enfin, on reste toujours

dans l'incertitude d'obtenir un redressement complet, et sur

tout d'avoir un membre assez solide pour supporter la

marche.
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De nouvelles études permettront, sans doute, de diminuer

ces dangers et ces imperfections ; mais, quelles qu elles puis

sent être, les difficultés seront toujours plus grandes, et les

résultats plus imparfaits qu'au genou.

Résection d'une partie de fémur. ■— Dans les cas où la cuisse

est ankylosée dans une flexion très prononcée, et qu'il est

impossible de l'étendre, Barton , de Philadelphie, a proposé

deux opérations d'une grande hardiesse. L'une consiste à en

lever au fémur , au-dessous du troehanter, un prisme trian

gulaire dont la hase est tournée en arrière. Cette partie du

fémur enlevée, on casse l'os, on le ramène dans la direction

de l'axe du tronc et on l'immobilise pour le faire consolider.

Dans d'autres, on coupe également le fémur à sa partie supé

rieure; mais on s'applique à faire adhérer les deux fragments

sciés seulement par des tissus fibreux, et à établir une articu

lation supplémentaire. Quels que soient les succès que l'auteur

de ces opérations paraît en avoir retirés dans les deux cas qui

ont été publiés, nous pensons qu'elles doivent être rejetées à

cause des dangers qu'elles entraînent et de l'imperfection des

résultats qu'elles procurent.

CHAPITRE CINQUIÈME.

TRAITEMENT GÉNÉRAI. DES MALADIES DU PIFD.

Ce traitement embrasse les moyens :

1° De rendre au pied sa direction normale.

2° De l'immobiliser quand le malade est au lit.

3° De faciliter la marche, lors même que le pied ne peut

remplir toutes ses fonctions.

U° De lui rendre ses mouvements diminués ou perdus.

A ri. Ier. — Moyens de rendre au pied sa direction normale.

La direction la plus convenable du pied est celle où il fait

avec la jambe le même angle que dans la station d< bout, et où

il ne se renverse ni en dedans ni en dehors.
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Les niovens de le ramener à cette direction varient suivant

la nature des difformités et suivant les lésions qui maintien

nent entre les os des rapports vicieux ; je pourrais les exposer

ici, mais l'usage a lié d'une manière si intime cette question

orthopédique à celle du pied bot, que je préfère renvoyer

au chapitre consacré à cette difformité ce que je pourrais dire

ici du redressement en général.

Art. II. — Des moyens d'immobiliser le pied quand le malade est ad lit.

Ces moyens sont tous ceux qu'on emploie dans les fractures

de l'extrémité inférieure de la jambe, et spécialement les

attelles latérales avec des coussins intermédiaires au membre

et aux attelles. Déjà, dans le chapitre général consacré à l'exa

men du traitement mécanique des maladies articulaires, nous

avons montré tous les inconvénients de ce genre de bandage;

nous croyons inutile d'y revenir.

La planchette de M. Mayor, à l'aide de la semelle qui In

termine, prévient la chute de la pointe du pied, et par suite,

l'extension forcée de cet organe; mais la jambe qui y est

placée peut éprouver un mouvement de rotation en dehors

qui amène le pied à reposer sur le bord externe du talon, et

elle n'est pas soutenue avec la même solidité que dans les

gouttières ou dans les bandages amidonnés.

On pourrait recourir à la gouttière que Ravaton employait

dans les fractures de jambe, ou adopter celle que M. Thivet

attribue à M. Mayor; mais toutes, étant arrondies sur leur

face postérieure, peuvent tourner en dedans ou en dehors.

Le pied n'y est pas convenablement soutenu sur les côtés, et

l'ensemble de l'appareil ne se moule pas assez bien sur les

formes du membre. J'ai fait disparaître ces inconvénients

en plaçant sur les côtés de la gouttière des prolongements

en fil de fer qui l'empêchent de se renverser eu aucun sens,

et en lui donnant une forme complètement adaptée à celle du

membre qu'elle embrasse. La figure Uh donne une idée de

cette gouttière.
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Fie- 44-

 

Quand elle est matelassée, il suffit d'v déposer le pied pour

qu'il y soit parfaitement immobile et qu'il n'éprouve au

cune espèce de compression ; il repose sur le talon, sa plante

est soutenue, et il ne peut s'établir aucune de ces positions

vicieuses dans lesquelles la distension des parties molles

vient s'ajouter à la gravité des lésions articulaires. On ne

saurait croire quel sentiment de sécurité donne au malade

l'emploi d'un semblable appareil; il n'y est pas plutôt placé,

qu'il comprend que sans aucun effort son pied doit rester im

mobile dans une bonne position.

Ces avantages ne sont plus obtenus, si le pied a de la ten

dance à se renverser en debors. La pression de son bord ex

terne contre la semelle de la gouttière produit le mouvement

de rotation auquel il est disposé, dès cpie le malade glisse dans

sonlit. Pour prévenir cette déformation qui esta sez grave par

la distension qu'elle entraîne en dedans de l'articulation tibio-

tarsienne . il faut ou suspendre la gouttière (voyez 6g. 20,

p. ZhU) afin qu'elle suive tous les mouvements du membre, ou

en enlever la semelle et n'en conserver nu niveau du pied que

les parties latérales.

Les bandages amidonnés avec les précautions que j'ai dé

crites page 361 peuventaussi rendre de grands services, quand

il faut maintenir des rapports fixes entre les diverses parties

du pied. L'immobilité qu'ils assurent est complète, la compres

sion qu'ils exercent facile à supporter; quoique arrondis en

arrière, ils préviennent, grâce à leur solidité, toute pression fâ

cheuse sur le talon, et l'avantage qu'ils ont de faire corps avec

le membre, et d'en suivre les mouvements éloigne dans leur
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emploi le danger que les gouttières présentent dans quelques

cas.

Nous reviendrons, du reste, sur les questions relatives à

l'immobilisation en traitant des fractures du pied.

Art. III. — Moyens de faciliteb la station et la huche

DANS LES MALADIES DU PIED.

Tout ce que nous avons dit sur les divers tuteurs du genou

peut s'appliquer au pied, pourvu que l'on tienne compte des

différences anatomiques îles parties à soutenir.

Parmi les bandages inflexibles, ceux qui sont amidonnés et

dextrinés suffisent dans les maladies aiguës, où l'on n'a besoin

d'immobiliser le pied que pendant un temps assez court; mais

lorsque l'on veut donner de la fermeté au pied pendant un

temps plus ou moins long, et (pie les malades ont besoin de se

livrer à la marche, des chaussures dont la tige est solide et qui

se lacent en avant sont de beaucoup préférables; elles ne

s'usent pas aussi promptement, et l'on peut les enlever et les

remplacer à volonté.

Cependant lus tuteurs que l'on doit en général préférer sont

ceux qui empêchent les déviations latérales du pied, tout en

permettant les mouvements de flexion et d'extension, sans

lesquels la marche est difficile. On les construit en ajoutant

à une bottine, dont la semelle

est traversée par un étrier de

fer, deux montants latéraux qui

régnent tout le long de la

jambe et sont articulés au ni

veau des malléoles avec létrier

qui est uni à la chaussure.

Quand les malléoles font sail

lie en dedans ou en dehors, on

doit les comprimer avec des

coussins et des courroies qui

\ tendent à ramener le membre à

la rectitude. La figure 45 re

présente la disposition que l'on donne à ces pièces accessoires
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loi'S(|iic lu malléole interne fait saillie en dedans et que le

pied se renverse en dehors : le milieu de la courroie presse sur

la malléole saillante, et les deux extrémités viennent s'attacher

à un boulon placé sur la branche externe de l'appareil. Dans

plusieurs cas, j'ai rendu la marche facile à l'aide de cette

combinaison.

Lorsque la pression sur le sol retentit douloureusement

dans le pied, il peut être utile de prolonger l'appareil jusqu'à

l'ischion et de lui donner la même disposition qu'au tuteur du

genou représenté page 368.

Enfin, on verra, dans l'article consacré au pied bot, qu'il

peut être nécessaire de forcer le pied, durant la marche, à

tourner sa pointe en dedans ou en dehors : j'indiquerai alors

les mécanismes qui permettent d'obtenir cette direction.

Art. IV. — Dks moyens de rétablir la mobilité du pied.

La marche et les efforts spontanés des malades sont insuf

fisants pour rétablir la mobilité des articulations du pied ; on

peut chercher à suppléer à cette insuffisance par des mou

vements imprimés avec les mains. Dans ce but, après avoir

fixé la jambe, on fléchit et Ton étend la totalité du pied afin de

rétablir le jeu de l'articulation tibio- tarsienne; puis, fixant le

talon et saisissant les os du métatarse, on porte l'avant-pied

alternativement dans l'adduction et l'abduction, dans la ro

tation en dedans et en dehors. Cependant l'expérience dé

montre que les mouvements imprimés de la sorte ne sont

jamais exécutés avec la constance, la suite et la régularité

convenables. 11 faut que le malade se place dans une po

sition très incommode s'il veut les communiquer lui-même,

et l'emploi d'un aide , dont l'assistance sentit nécessaire

plus d'une fois par jour, et pendant un certain temps chaque

fois, est trop assujettissant pour être longtemps conservé dans

la grande majorité des cas.

Pour éviter ces inconvénients, il fallait des appareils qui

permissent au malade de se suffire à lui-même. J'en ai lait

construire qui produisent ;
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1° La flexion et l'extension de la totalité du pied sur la

jambe, et celle de l avant-pied sur l an ière-pied ;

2° La rotation du pied suivant son axe longitudinal;

3 " L'adduction et l'abduction de l'avant-pied sur l'arrière-

pied.

A. Appareil de flex'on et d'extension de la totalité dit pied

sur la Jambe et de Lavant-pied sur l'arrière-pied (fig. Ii6).

Fin- 4<5-

 

La plante du pied repose sur une semelle de bois sur la

quelle elle est maintenue appliquée par des courroies mate

lassées. Deux tiges de fer (Indisposition de la figure ne

permet d'en voir qu'une seule) s'élèvent parallèlement sur les

cotés de la jambe; dans le point correspondant à l'articulation

libio tarsienne, elles offrent une brisure articulée qui permet

entre les portions inférieures et supérieures des mouvements

qui correspondent à ceux d'abaissement et d'élévation du

pied. Deux leviers de 0,t2 centimètres environ, fixés sur le

côté externe de l'appareil, immédiatement au-dessous de l'ar

ticulation, sont dirigés obliquement en haut, l'un en avant,

l'autre en arrière; c'est à leur extrémité libre que sont atta

chées les cordes qui servent A imprimer les mouvements. Les

extrémités de ces leviers sont réunies par un demi-cercle

métallique. Pendant les mouvements de la portion de l'ap

pareil qui entoure le pied, le demi-cercle glisse sur la face
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externe de l;i tige qui est appliquée le loujy de la jambe. Il est

maintenu contre cette lifje par un anneau de fer muni d'une

vis de pression au moyen de laquelle il est facile de fixer le

pied dans les diverses attitudes qu'on veut lui faire prendre.

Enfin, le demi-cercle étant gradué, on peut mesurer l'étendue

de la mobilité de la jointure.

On comprend aisément, à la vue de la figure h6, comment

le malade peut se servir de cet appareil , et comment il peut

lui-même, sans fatifjue et sans être obligé de s'assujettir à une

position incommode, imprimer à la totalité de son pied des

mouvements alternatifs de flexion et d'extension.

Pour ajouter à ces mouvements généraux ceux de l'avant-

pied sur l'arrière-pied , la semelle est composée de deux

portions réunies à charnières au niveau de l'articulation mé-

dio-larsienne. A son extrémité antérieure est attachée une

corde (oubliée dans la 'gravure) qui sert à la faire mouvoir.

Lorsque le malade exerce des tractions sur cette corde, il at

tire en haut la portion antérieure de la semelle, et produit

l'extension de l'avant-pied sur lanière-pied.

li. .Jji/Kireil destiné à produire les mouvements de rotation de la

totalité (luj)ied suivant son axe longitudinal (fig. Ul).

FiC- kl-
 

Cet appareil agit sur les articulations inférieures de l'astra

gale, car c'est autour de cet os solidement fixé dans la mor

taise tibio-péronière que se meuvent le calcanéum et le sca-

phoïde, lorsque le pied s'incline en dedans ou en dehors.

Le membre inférieur, placé horizontalement et légèrement

fléchi, est reçu dans une gouttière. Le pied est enferme: dans
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une sorte de soulier au talon duquel est fixée une lige de fer

arrondie, qui fait l'office de pivot et repose par son extrémité

libre sur le support de I appareil ; elle est maintenue dans nue

direction perpendiculaire à ce support par un collier de fer,

dans l'ouverture duquel elle peut tourner à frottement doux.

A la partie moyenne de la semelle contre laquelle appuie le

pied est adapté un levier transversal dont les deux extrémités

servent de point d'attache à des cordons dont les bouts sont à

la portée des mains du malade. Celui-ci, en exerçant des trac

tions alternatives sur chacun île ces cordons, imprime au pied

placé dans l'appareil des mouvements de latéralité dont le

mode de production est facile à comprendre.

C Appareil destiné h produire l'adduction cl l'abduction de l'a

vant-pied sur t'arrière-pied. — L'action de cet appareil porte

spécialement sur l'articulation inédio-tarsieune, au niveau de

laquelle se passent les mouvements de l'avant-pied sur 1 ar

rière-pied.

La jambe et la partie postérieure du pied so:it maintenues

immobiles au moyen d'une gouttière fixée sur un plateau de

bois (fig. 68). Le métatarse est saisi par deux plaques de cuir

solide, l'une pour le dos du pied, l'autre pour la face plan

taire.

Fig. 48.

 

A la partie inférieure de la plaque dorsale est adaptée une

tige arrondie, qui traverse à frottement doux un cylindre sou

tenu par deux branches recom bées, scellées dans le support
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tle l'appareil. Celte lijje a une direction à peu près parallèle à

celle de l'axe de lu jambe; elle est terminée par un manche

transversal sur lequel s'appliquent les mains du malade pour

exercer les mouvements.

Il est facile de comprendre le mécanisme de cet appareil et

la manière dont il fait mouvoir l'avant- pied. Les mouvements

d'élévation et d'abaissement imprimés au manche foui tourner

la tige longitudinale dont le mouvement est transmis à l'avant-

pied, qui se trouve ainsi porté alternativement dans l'adduc

tion ouj'abdtiction.

Ou remarquera que dans l'appareil de flexion et d'exten

sion, ainsi que dans celui de rotation, les arcs de cercle ne

servent pas seulement à mesurer l'étendue du mouvement,

mais qu'ils permettent, à l'aide de la vis de pression dont ils

sont pourvus, de fixer le pied dans la position où celui-ci a été

ramené. Sous ce rapport, ils peuvent servir au redressement,

et nous verrons plus loin tout le parti que l'on en peut tirer

dans le traitement des pieds bots.

CHAPITRE SIXIÈME.

THAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DU PIED.

AnT. I". — Pieds bots.

Les pieds bots, ou, en ternies plus généraux, les déforma

tions du pied offrent de nombreuses variétés sous le rapport

de leur nature, et, par suite, sous le rapport de leur traite

ment. Les uns sont dus à une rétraction convulsive des mus

cles, devenue permanente, les autres à une paralysie ; quel

ques uns coexistent avec des maladies articulaires, à la suite

desquelles les os se sont fixés dans des rapports vicieux.

Nous aurons surtout en vue, dans ce chapitre, les pieds bots

ordinaires, suite de lu rétraction des muscles, ceux que

M. J. Guérin a désignés sous le nom de pieds bots fixes ligamen

teux. Ce (pic nous dirons de leur traitement s'appliquera en

partie à celui de toutes les autres difformités du pied.
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Cependant les questions thérapeutiques relatives aux pieds

bots ordinaires offrent tant de différences, suivant le genre

de déformation auquel on doit remédier, que nous devons

dire, avant tout, un mot sur ces variétés.

On en admet généralement quatre espèces : les pieds équins,

In/us, varia et valgus; ou , en d'autres termes, les pieds en

bas, en haut, en dedans et en dehors.

Cette division est vicieuse sous plusieurs rapports : 1° Elle

suppose qu'il y a des pieds en dedans sans équinisme, ce qui

n'existe jamais ; ou des pieds en dehors sans flexion , ce

qui ne se voit pas non plus. 2° Elle ne tient aucun compte

d'une multitude de variétés dont la connaissance peut seule

guider dans le traitement. 3° Enfin, elle renferme, sous une

même dénomination, des espèces très distinctes. Ainsi, sous

le nom de pied équin, elle comprend l'extension simple de la

totalité du pied; l'extension de la totalité du pied avec la

flexion de l avant-pied sur l'arrière-pied ; enfin celte seconde

variété combinée ou non avec le redressement des orteils.

La division, d'après les éléments de la difformité qu'a indi

quée M. J. Guérin, ou plutôt qui ressort de tous ses travaux,

est celle que j'adopterai, et qui servira de cadre à l'exposition

des moyens thérapeutiques.

Cependant les divers éléments, tels que l'extension ou la

flexion de la totalité du pied, l'extension ou la flexion de l'a-

vant-pied sur l'arrière-pied, se combinent entre eux suivant

certaines lois. Je pense toujours , comme à l'époque où j'ai

écrit mon Traité des sections tendineuses, que ces combinaisons

peuvent être bien exprimées, dans la division des pieds bots,

en deux espèces : ceux qui sont produits par la rétraction des

muscles auxquels se distribue le nerfpoplité interne, et ceux

qui sont produits par la rétraction des muscles qu'anime le

nerfpoplité externe.

Quelle que soit celle de ces variétés à laquelle on ait à re

médier, on peut y opposer: 1° les mouvements artificiels pro

duits avec les mains ; 2° l'action d'appareils spéciaux; 3° la

section sous-cutanée des tendons et des muscles.

Les mouvements artificiels, ou les manipulations , ont une

extrême importance; les services qu'ils peuvent rendre et les
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précautions qui permettent d'en tirer un résultat avantageux

ont été surtout appréciés par Vénel et par les élèves sortis

de son école. Sans elles, les appareils, même associés aux

sections tendineuses, ne produiraient que des résultats

insuffisants.

Les appareils offrent de nombreuses variétés. Nous verrons

qu'on peut les ramener à deux espèces principales : l°ceux

qui ont la forme d'un pied bien conformé et dans lesquels on

fait entrer le pied difforme; 2° ceux qui se moulent sur la dé

formation et que Ion redresse graduellement; il faut y ajouter

ceux qui agissent à la manière des mains, c'est-à-dire par le

mouvement et non par des pressions continues.

La préférence à donneraux uns et aux autres sera discutée

en traitant de chaque cas en particulier. Bornons-nous à dire

qu'on doit constamment faire alterner leur emploi avec les

manipulations, de telle sorte que le membre soit soumis à des

pressions continues et à des mouvements pendant lesquels il

est en liberté.

Les sections des tendons, des muscles, et même des liga

ments, doivent précéder, au point où en est la science, l'em

ploi des manipulations et des appareils : leur innocuité est

complète quand elles sont pratiquées suivant toutes les règles

que M. J. Guérin a si bien exposées; et sans elles, les traite

ments mécaniques sont impuissants, ou tout au moins longs

et douloureux.

A l aide des combinaisons dont je viens de parler, on peut

remédier à la plupart des déformations du pied des enfants,

jusque vers l'âge de six à huit ans ; mais passé cette époque,

ils sont insuffisants, surtout si la déformation est de celles

•que l'on désigne sous le nom de varus cquin.

Dans ces cas difficiles on peut réussir, même chez les

adolescents, en y joignant la rupture des adhérences immé

diatement après la section des tendons, l'emploi des appareils

de mouvement dans le traitement consécutif; enfin celui des

mécanismes qui forcent le pied, pendant In marche, à se tour

ner en dedans on en dehors.

On comprendra sans peine l'utilité de la rupture des

adhérences dans les cas où il s'est formé une véritable? an



494 ' TRAITEMENT SPÉCIAL.

kylose, et celle des mouvements imprimés à chacune des

articulations, si l'on sait que dans les pieds bots anciens, les

articulations privées de cartilages deviennent rugueuses, et

que les frottements répétés peuvent seuls leur rendre le poli

qu elles ont perdu.

La facilité avec laquelle les déformations en dedans-et en

dehors sereproduisentsous l'influence de la marche, conduit à

donner au pied, pendant la progression, une direction telle

que les pressions sur le sol tendent à le redresser.

F-es diverses médications qui viennent d'être indiquées me

paraissent devoir être employées dans l'ordre suivant.

On commence par la section des tendons; celle-ci opérée,

on imprime au pied des secousses vigoureuses, par lesquelles

on rompt les adhérences, et l'on ramène h; pied immédiate

ment à une rectitude aussi complète que possible. L'opération

terminée, on recouvre chaque piqûre de bandelettes de collo-

dium ; on laisse le pied revenir à sa direction première, et on

l'entoure de bandes médiocrement serrées. Au bout de trois

on quatre jours, on le place dans un appareil sans exercer de

forte compression, et lorsqu'il n'est plus douloureux, on l'en

fait sortir deux ou trois fois par jour pour lui imprimer des

mouvements artificiels pendant un quart d'heure à une demi-

heure, avec les mains si c'est un enfant, avec les appareils

spéciaux si c'est un adolescent ou un adulte. Ces manœuvres

sont continuées pendant plusieurs mois, jusqu'à ce que le

pied ait repris sa rectitude. Des que la face plantaire peut ap

puyer sur le sol, on permet la progression , et l'on soutient le

pieil au moyen des tuteurs, qui l'empêchent de se tordre de

nouveau.

§ t. Pieds bots produit» par la rétraction des muscles auxquels se distribue

le nerf poplité interne.

Ce genre de pieds bots comprend les variétés suivantes,

qui ne sont que des degrés divers d'une même dillorinité :

1" l'ied bot équin simple. Le pied, ayant conset vé sa forme

normale, est maintenu dans l'extension sur la jambe.

2° Pied équin avec flexion de l avant-pied sur l'arrièrc-pied.
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L'extension des orleils, qui s'observe souvent dans ces deux

cas, n'est qu'un élément accessoire propre aux malades qui

ont marché.

3° Pied varus cquin , c'est-à-dire pied bot dans lequel, à

l'extension et au renversement en dedans de la totalité du

pied, se joignent la flexion et l'adduction de lavant-pied sur

l'arrière pied.

W Dans des cas plus graves, indépendamment de tous les

éléments précités, la convexité transversale du pied est extrê

mement augmentée. Les os du métatarse se touchentpar leurs

bords latéraux.

t° Pied cquin simple. — Le pied éqnin simple est le résul

tat de l'exlension permanente de la totalité du pied (fig. 49).

Or, comme l'extension se passe

nniquementdans l'articulation tibio-

tarsienne, c'est dans cette articula

tion seule que les rapports des os

sont modifiés; la poulie astraga-

licnne se porte en avant de la mor

taise formée par le tibia et le pé

roné.

Les muscles dont lu rétraction

maintient l'extension du pied, et

par suite l'élévation du talon, sont

ceux qui se rendent au tendon d'A

chille : la section de ce tendon est

donc formellement indiquée.

On la fait, chez les adultes, à 3 ou

U centimètres au-dessus du talon, et en général dans le

lieu où le tendon a le plus de relief au-dessous de la peau.

Peu importe que l'on agisse de la lace superficielle à la face

profonde, ou de la face profonde à la face superficielle; que

l'on pique la peau en dedans ou qu'on la pique en dehors :

l'essentiel est que l'ouverture de celle-ci soit étroite et éloi

gnée de 1 ou 2 centimètres de la plaie du tendon. Cette

opération nécessite deux ténotomes : l'un pointu, de 3 milli

mètres de large à peu près pour traverser la peau; l'autre
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Fig. 5o. mousse, semblable à celui que représente la figure 50

el avec lequel on coupe le tendon.

Les manipulations par lesquelles on relève la plante

du pied, et qui servent à faire exécuter des mouve

ments alternatifs de flexion el d'extension , n'ont pas

besoin d'être décrites.

Les appareils offrent les deux variétés que j'indi

quais plus boni.

1° Parmi ceux qui ont la forme normale du membre

el dans lesquels on fait entrer le pied, le plus important

est le sabot de Venel (fig. 51).

M. Mellet, après avoir décrit ce sabot, explique de

la manière suivante son mode d'application (1).

« On commence d'abord par envelopper le pied

d'un bandage roulé fait avec une bande de flanelle.

On chausse ensuite le pied d'un bas de laine ordinaire

qui porte à son extrémité antérieure nue petite cour

roie; on le place sur la

semelle de bois de l'appa

reil, de façon que la plante

y repose dans la plus

grande étendue possible;

on engage le talon dans

l'écbancrurc postérieure

de la talonnière; on lace

celle-ci sur la partie infé

rieure de la jambe. Ou

fixe ensuite lavant-pied

sur la semelle de bois à

l'aide de la petite courroie

fixée à l'extrémité du bas

et des courroies transver

sales; on engage le levier

dans la douille de l'é-

querre après l'avoir con

venablement courbe, on

le rapproche doucement

(i) Manuel d'ortliopnlit.
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de la jambe, et lorsqu'on juge que son action est assez forte,

on le fixe au-dessous du genou avec la courroie ou jarretière

qui lient à son extrémité supérieure, et que le malade peut

serrer lui-même lorsqu'il sent que les muscles cèdent et que

le pied se redresse. »

Au point de vue des détails de la construction, le sabot de

Venel est loin d'avoir toute la perfection désirable, car il se

moule trop imparfaitement sur les formes du membre : niais

la conception qu'en a eue son auteur me parait excellente, et

je ne connais point d'appareil plus efficace que ceux qui sont

faits d'après les mêmes principes. La chaussette qui fixe le

talon contre la semelle est d'une grande utilité ; et l'on sait que

tous ceux qui, avant la découverte de la section des tendons,

s'étaient fait une réputation méritée dans le traitement des

pieds bots, tels que Jacquard, d'Ivernois, Mellet, étaient des

élèves de Venel et continuaient fidèlement sa pratique.

2° Appareils articules qui se montent sur le pied éguin et que

l'on peut ramener peu à peu à la direction normale.

Le mécanisme de redressement offre de nombreuses va

riétés dans ces appareils : c'est un ressort dans celui de d'Iver

nois, de Scarpa et Dclpecb, une vis de rappel mordant sin

on pignon dans celui de Duval , une vis de pression agissant

sur un prolongement convenablement disposé dans l'appa

reil de M. Guérin. Quel que soit le mécanisme, l'indication

de relever la plante du pied peut être remplie, mais il faut

prendre garde de faire exécuter des mouvements à la semelle

sans que le pied soit obligé de les suivre. Faute d'un moyen

accessoire tel (pie la chaussette de Venel, qui attache avec

solidité la jambe à la semelle, le talon peut remonter lorsqu'on

fléchit celle-ci. et le pied élude ainsi la pression qui tend à le

redresser.

La gnérison du pied équin simple par l'ensemble des

moyens qui viennent d'être décrits peut être obtenue avec la

plus grande facilité chez les enfants et les adolescents; elle

est possible même chez les adultes après l'âge de vingt-cinq à

trente ans. Il est à remarquer, toutefois, qu'à un âge un peu

avancé, la liberté de la marche et le retour des mouvements

ne s'obtiennent pas aussi vite que le rétablissement de la

32
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forme normale. Les appareils de flexion et d'extension (voyez

p. 488) peuvent être alors d'une grande utilité.

2° l'ied équin avecflexion de lavant-pied sur l'arrière-pîed. —

Lorsqu'à l'élévation du talon se réunit la flexion de lavant-

pied, on observe l'ensemble des déformations que représente

Fig. 5j. la figure 52.

Comme la flexion de l'avant-

pied s'exécute dans l'articulation

médio tarsienne, les têtes du cal-

cauéum et de l'astragale proémi

nent en avant, et un angle plus

ou moins prononcé s'observe à la

partie inférieure du pied .

L'extension de la première pha

lange des orteils et la flexion des

deux aunes sont ici un effet

simultané de la pression du sol et

7 de la distension mécanique des

fléchisseurs; ils ne tiennent point

à l'essence de la difformité.

La flexion de l avant-pied étant produite et maintenue par

la rétraction de l'aponévrose plantaire et du court fléchisseur

des orteils, ce sont ces deux faisceaux fibreux et musculaires

dont la section est indiquée.

On choisit la partie où l'aponévrose plantaire fait le plus de

relief au-dessous de la peau, c'est-à-dire celle qui répond au

sommet du triangle formé par l'avanl-pied et l'arrière-pied.

La section de l'aponévrose n'expose à la blessure d aucune

partie importante; mais il est difficile d'inciser le court flé

chisseur des orteils sans atteindre les nerfs et les vaisseaux de

la plante des pieds : aussi cette opération est-elle suivie d'un

écoulement de sang assez abondant; mais l'expérience prouve

qu'il s'arrête avec la plus grande facilité.

Quoique l'élévation du gros orteil soit un effet mécanique

de la pression du sol, il est utile d'en couper le tendon ex

tenseur; on évite par là une direction vicieuse du gros orteil

qui, après la gnérison des autres éléments de la difformité,
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oppose un obstacle à la marche. Je n'ai vn aucun fait qui dé

montrât la nécessité de couper aussi le fléchisseur, ainsi (pie

le fait M. Guérin.

Appareils. — il serait facile d'ajouter aux appareils arti

culés qui servent au pied équin une jointure répondant à

l'articulation médio-tarsienne et disposée de manière à se

redresser graduellement ; mais il est plus simple de se servir

des appareils droits, comme celui de Venel , et, au moyen

d'une pression sur le cou-de-pied , d'affaisser la saillie qu'il

forme en haut et en avant. Dans les pieds équius avec flexion

île l avant-pied, on peut faire usage avec succès de l'appareil

de mouvement représenté pageû88, figure 46. On fait jouer

successivement alors les brisures qui répondent à la grande

articulation du pied et à l'articulation médio-tarsienne.

3° Pied varus équin. — Dans le pied varus équin, il y a :

1° extension de la totalité du pied , et , par suite , déplacement

dans la grande articulation du

pied ; 2" flexion de l'avant-pied

sur l'arrière-pied, et, par suite,

saillie en avant des têtes de l'as

tragale et du calcanéum ; 3° incli

naison en dedans de la totalité du

pied; 4° adduction de l avant-pied

sur l'arrière-pied (fig. 53).

Lors de l'inclinaison en dedans

de la totalité du pied , l'astragale

reste fixe, et tout le mouvement se

passe autour de cet os. Ses articu

lations avec le calcanéum sont

seules modifiées par l'adduction permanente de la totalité du

pied.

Quant à l'adduction de l avant-pied sur l'arrière-pied, elle

s'accomplit dans l'articulation médio-tarsienne tout entière;

et lorsqu'elle a lieu, la tétede l'astragale et celle du calcanéum

sont découvertes en dehors.

Ainsi, dans le pied varus équin, I extension de la totalité du

pied entraîne la saillie antérieure delà poulie astrugalienne;
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la tête de cet os et celle du calcanéum sont mises à découvert

en avant et en dehors par la flexion et l'adduction de l avant-

pied; enfin, le calcanéum est renversé en dedans par suite

d'un mouvement dans ses articulations avec l'astragale.

Section des tendons. — L'observation directe sur le vivant

montre : 1° la tension du tendon d'Achille qui s'oppose à l'a-

baisscmentdu talon, et, par suile, à la flexion du pied; t.* celle

de l'aponévrose plantaire et du muscle pédieux, obstacle à

l'extension de l'avant-pied sur l'arrière pied ; 3° enfin, la résis-

lance du jambier antérieur.

L'examen direct, aussi bien que la connaissance des fonc

tions de ces muscles, lait reconnaître qu'ils s'opposent au

redressement.

Il n'en est pas de même pour le jambier postérieur; on De

peut le sentir dans aucune des positions du pied, et si l'on

présume qu'il maintient la difformité, c'est qu'on sait qu'il est

l'agent principal de la flexion et de l'adduction de l'avant-pied

sur l'arrièi e-pied.

On est donc conduit à établir la nécessité de la section :

1" du tendon d Achille; 2° de l'aponévrose plantaire et du

court fléchisseur des orteils; 3e du jambier antérieur ; 6° du

jambier postérieur. Dans quelques cas, on peut joindre à

cette série l'adducteur et le long fléchisseur du gros orteil.

La seclion du tendon d'Achille n'offre ici rien de particulier;

il est seulement à noterque, lorsqu'elle est faite, on n'observe

point la secousse et l'écartement des deux bouts qui est si évi

dent dans Téquinisme simple. L'élévation du talon est main

tenue avec trop de fermeté par d'autres tendons pour que le

redressement immédiat ait lieu; aussi peut-il être nécessaire,

ainsi que l'a fait M. Guérin, de couper les ligaments tibio-

calcanéeus interne et externe. {Rapport, p. 112.)

Les sections de Yaponévrose plantaire, du courtfléchisseur de>

orteils et de l'adducteur du gtvs orteil, peuvent être faites simul

tanément à travers une seule piqûre.

La section essentielle et difficile est celle du jambier posté

rieur. Je ne pense pas qu'on d ive la fairederrièreia malléoleon

le tendon est placé dans une j;outiière osseuse dont les rebords
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peuvent en gêner la section, et où l'artère et le nerf tibial ont

un calibre plus considérable (pie ilans la plante du pied.

On sait que dans les pieds varus équins portés au plus baut

degré, le scnpboïde touche la malléole interne et qu'une arti

culation nouvelle s'établit entre eux. C'est dans cette articu

lation que l'on doit pénétrer, et si l'on y enfonce le ténotome

jusqu'à ce que l'on y ait rencontré l'astragale, on divise néces

sairement le tendon du jambier postérieur à son insertion sur

le scaphoïde. Sans doute on n'épargne point alors l'artère

tibialc postérieure, et, dans les cas si nombreux où j'ai pra

tiqué cette opération, j'ai toujours vu s'écouler une si grande

quantité de sang rouge, que je n'ai pu douter de la blessure

de cette artère; mais l'Iiétnorrbagie s'est toujours arrêtée

facilement.

Pour faire celte opération, je pique la peau au devant de la

partie moyenne et antérieure du coude-pied, et je glisse

immédiatement au-dessous de la malléole un ténotoine en

rondache jusqu'à la plante du pied. lïn l'enfonçant dans l'arti

culation nouvelle du scaphoïde et de la malléole, je divise

simultanément le jambier postérieur et le jambier antérieur.

Un redressement immédiat est la suite de cette opération,

et je n'hésite point à dire que ceux qui ne la pratiquent point

ne peuvent réussir dans les pieds varus portés à un haut degré.

Suivant M. Guérin, la rétraction des ligaments concourt à

maintenir les rapports vicieux des os dans le varus équin. Ces

ligaments sont les ligaments astragalo-scaphoïdien et cunéo-

scaphoïdien. Leur section peut être utile pour achever le

redressement. Le rapport déjà cité renferme l'observation de

deux cas dans lesquels ces sections ont été faites. M. Guérin

ne s'y est décidé qu'après avoir reconnu l'insuffisance de la

section des muscles rétractés.

Les manipulations dans les pieds varus équins sont com

plexes. Aux mouvements alternatifs de flexion et d'extension

de la totalité du pied, il faut joindre ceux par lesquels on fait

cesser l'adduction du pied et celle de l'avant-pied sur l'arrière-

pied.

Les appareils, comme pour le pied équin, sont de trois

ordres.
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Celui (le Venel est encore ici le type des appareils droits et

inflexibles. Lorsque le pied a été fixé sur la semelle, on le ra

mène en dehors, et l'on comprime la malléole externe en

fixant le levier le lon(;de la jambe. On y ajoute les colliers né

cessaires pour effacer la saillie que l avant-pied fait sur l'ar-

rière-pied en dehors et en avant.

Tant (pie Ton n'a pas commencé la cure par la section des

tendons et la rupture des adhérences, les appareils droits ont

dû être d une application très difficile et très insuffisante;

mais aujourd'hui que l'on ne met les appareils qu'après avoir

vaincu les résistances opposées par les tendons et les muscles,

ceux qui sont faits d'après les principes de Venel me parais

sent préférables à tous les autres : le modèle que j'emploie

habituellement se compose d'une gouttière interne de tôle ma

telassée que représente la figure 5û. Une chaussette (fig. 55),

qui embrasse seulement le bas de la jambe, et de laquelle part

une courroie qui se fixe au-dessous de la semelle, sert à attirer

le talon contre celle-ci; des coussins, qui ne sont point repré

sentés, complètent le système des moyens contentifs.

Fi<$. 54. F.G. 55.
 

Les appareils articulés doivent offrir des jointures qui per

mettent de reproduire non seulement la flexion, mais I abduc

tion de la totalité du pied; non seulement l'extension, niais

l'abduction de lavant-pied; et ils doivent être munis de

moyens contentifs qui forcent les os à en suivre les niouve
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meuts. Un trouve plusieurs de ces conditions réunies dans

les sabots à brisures multiples de MM. Drivai et Jules Guérin,

et même dans les ressorts de Scarpa, placés en dehors de

l'axe de la jambe et de celui du pied.

Les appareils qui produisent les mouvements alternatifs

d'adduction et d'abduction peuvent être utiles dans les pieds

bols varus, non seulement pour rendre aux articulations leur

mobilité, mais pour exercer les efforts continus qui servent au

redressement. Aucun des mécanismes construits jusqu'à pré

sent, et qui exercent des pressions continues, ne produit 1 ab

duction de la totalité du pied, comme celui qui est représenté

page 489, et qui se meut sur un axe antéro -postérieur ; et

aucun d'eux ne porte l avant-pied en dehors aussi bien que

celui représenté page 49Q.

Résultats. — Malgré la combinaison la plus savante des

sections multiples, conseillées et pratiquées par M. Guérin.

malgré l'emploi longtemps prolongé des appareils, on éprouve

dans le traitement du genre de pied bot que nous examinons

de grandes difficultés. Après la troisième ou la quatrième

année, les opérations doivent se succéder les unes aux autres.

Plusieurs mois doivent être consacrés au traitement, et sou

vent on n'obtient que des résultats imparfaits, lors même que

1 âge n'est pas très avancé.

Ainsi, dans la troisième observation citée dans le Rapport

sur les travaux de M. Guérin, on voit qu'un pied bot varus

équin chez un enfant de neuf ans a nécessité trois opéra

tions :1a première, en novembre 1843, section du tendon

d'Achille, des jambiers antérieur et postérieur, du fléchisseur

commun des orteils et du long fléchisseur propre du gros

orteil; la seconde, le 29 janvier 1844, nouvelle section du

tendon d'Achille, section de l'adducteur du gros orteil des

ligaments aslragalo-scaphoïdien et cunéo-scaphoïdien ; la troi

sième, le 9 février, section des ligaments tibio-calcauéens in

terne et externe. Le rcsuliat a été à peu près complet, et

quoique le traitement ait duré huit mois, le rapporteur dit

que le redressement a été rapide.

Dans la cinquième observation, le traitement d'un enfant

de cinq ans , prolongé pendant neuf mois, et avec des soins à
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peu près semblables à ceux qui viennent d'être rappelés, n'a

vait pas produit de résultat complet, mais une amélioration

considérable.

Si la guérison est si longue et si difficile à obtenir dans le

jeune âge, on présume sans peine qu'elle est le plus souvent

impossible chez les adultes. Cependant j'espère qu'avec l'ou

verture de l'articulation nouvelle de la malléole interne et du

scaphoïde, la rupture des ankyloses, les appareils de mouve

ment et les tuteurs qui portent le pied en dehors, on pourra

vaincre beaucoup de difficultés jusqu'à présent insurmon

tables.

XXll" Ohkbvatioh.

Le cas uii la combinaison de ces méthodes nouvt-lles avec celles qui sont

usitées a été pour moi de l'utilité la plus frappante, est celui d'un pieil but

varus cquin chez un jeune homme ùV ring-troll ans. La maladie datait de plus

de quinze ans, elle existait au plus haut degré. Dans la marche, le pied repo

sait sur le sol par son bord externe cl par une porlion de sa face antérieure.

La jamhe se fléchissait et le fjenou se portait en dedans à chaque pas que fai

sait le malade, ce qui donnait à sa démarche peu de solidité et une difformité

choquante; le membre inférieur droit était très atrophié. Le IO novembre 1849,

le malade étant élhérisé, je fis la section du tendon d'Achille, des jambieis

postérieur et antérieur et de l'aponévrose plantaire; j'imprimai en outre au

pied quelques mouvements forcés pour rompre les adhérences qui retenaient

les os dans leur position anormale. .le plaçai ensuite le iiiembie dans une

gouttière droite où il élail maintenu avec des courroies. Des coussins étaient

disposés de manière à ramener autant que possible le pied dans une bonne

direction. Les suites de l'opération furent des plus simples; après huit [jours

le malade commença l'emploi de mes divers appareils de mouvement pour

le pied, et spécialement de celui à l'aide duquel on produit les mouvements

d'adduction et d'abduction de la totalité du pied.

Un mois après les sections tendineuses , j'endormis de nouveau le malade,

et pendant son sommeil je produisis une seconde fois des mouvements forces,

dans le but de rompre les adhérences fibreuses qui étaient une des causes

qui s'opposaient à ce que le pied reprit sa rectitude. Des craquements nom

breux et un redressement notable du pied montrèrent que cette rupture avait

eu lieu.

Les jours suivants, il y eut du gonflement, de la douleur et des ecchymoses ;

néanmoins, après une semaine, le malade put se remettre à marcher et re

prendre l'exercice des mouvements à l'aille des appareils.

Après trois mois de traitement , le résultat dépassait tout ce que Ion pou

vait espérer. La plante du pied r< posait entièrement sur le sol pendant la

marche, et celle-ci s'exécutait sans douleur et saits faiirjue. Le temps na fait

que compléter cetieifjuérison.
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Le fait suivant est encore un exemple des bons effets que

I on peut obtenir dans les cas difficiles avec la méthode que je

conseille.

X X IIlr OBStnVATION.

Le nommé L. Domangc était âgé de quinze ans. Son pied bol »e composait

Jes éléments suivants : extension et adduction de la totalité du pied, flexion et

adduction de l'avant-pied sur l'arrière-pied , extension des cinq orteils sur le

métatarse. Je lui fis la section du tendon d'Achille, des jamhiers antérieur et

postérieur, de l'aponévrose plantaire, de l'adducteur du gros orteil et des ten

dons extenseurs des cinq orteils. Une inflammation, suite d'une imprudence,

ne permit de commencer l'usage des appareils de mouvement qu'un mois après

cette opération. Le redrcsjtiueul était très peu sensible à cette époque; il

s agissait d'un de ces pieds bots que M.Jules Guérin a appelés fixes ligamen

teux. L'appareil employé fut celui qui produit la flexion et l'extension île

la totalité du pied, ainsi que l'extension du pied sur l'arrière-pied. L'exercice

des mouvements était un peu douloureux au commencement; il produisait

dans le pied un sentiment de chaleur incommode, et il s'aicompagnail de-

quelques craquements. Ces symptômes ne tardèrent pas à se dissiper, et l'on

put voir progressivement le redressement du pied s'augmenter et l'aptitude à

la marche s'accroitre. A mesure que le pied se redressait dans le sens anléio-

postérieur, l'adduction disparaissait, et il fut inutile de combattre cet élément

de la maladie d'une manière spéciale. Deux mois après le début de ce traite

ment, la longueur du pied s'était accrue d'un centimètre et demi. La flexion

de l'avant-pied sur l'arrière- pied , ainsi que l'extension dos orteils, avait

disparu. Tous les mouvements normaux s'exécutaient, quoique limités du coté

de I extension. L'exercice de la marche n'était plus douloureux. Le pied ap

puyait directement sur la face plantaire, et le malade éprouvait dans la station

et dans la marche une remarquable fermeté.

Dans ce cas, les appareils de mouvement m'ont paru d'un puissant secours,

soit pour compléter le redressement dans les limites qu'il a été possible d'at

teindre, soit pour faire cesser les douleurs qui se produisaient lorsque le ma

lade essayait de marcher.

Moyens de maintenir et de compléter la guérison pendant la

marche. — Lors même que les pieds bots varus équins sont

assez bien redressés pour que la difformité paraisse entièrement

guérie, lorsqu'on exerce sur eux un léger effort, les malades

sont loin de marcher d une manière satisfaisante; leurs pieds

tournent toujours en dedans, et leur bord externe tend à

presser sur le sol.

On remédie partiellement à cette persistance de la défor

mation au moyen des tuteurs latéraux, munis de courroies

qui pressent sur la malléole externe et dont la disposition est

représentée paye 686.
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Ces tuteurs sont cependant impuissants à prévenir la di

rection de la pointe du pied en dedans ei les difficultés qui en

résultent dans la marche. J'ai pensé qu'on préviendrait cette

F'G- 56- direction vicieuse en donnant au

membre un tuteur articulé comme

celui qui est représenté figure 21 ,

paye 3 45, et en ajoutant à l'union de

la partie fémorale et de la ceinture

du bassin un mécanisme (hg. 56)

qui forçat la pointe du pied à se

tourner en dehors.

Ce n'est que depuis que j'ai eu

l'idée de cet appareil que je suis ar

rivé à guérir complètement les pieds

bots varus équins. Je les ai vus se

redresser graduellement sous l'influence de la pression que le

bord interne du pied éprouve de la part du sol pendant la

marche, et, après un certain nombre de mois, n'offrir plus

aucune trace de leur ancienne direction.

4° Pied varus équin avec augmentation de la courbure trans

versale du pied. — Aux quatre éléments qu'on trouve dans

la difformité dont il

vient d'être question

dans le paragraphe

précédent, peut sejoin

dre l'augmentation de

la courbure transver

sale du pied; les méta

tarsiens se touchent

alors, et le premier et

I le cinquième f-ont très

abaissés.

Ce nouvel élément de difformité est maintenu en partie

par les muscles péroniers latéraux. Le Ion;; péronicr abaisse

le premier métatarsien , et le court peronier latéral , dont la

direction est changée, ainsi que je l'ai constaté parla dissec

tion, abaisse le cinquième métatarsien. Les ligaments cunco
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métatarsiens et cuboïdo-métatarsiens contribuent aussi à celte

difformité. Il pourrait être utile dans ces cas tic couper ces

ligaments, ainsi que les tendons des péroniers. J'ai fait deux

fois cette opération en ce qui regarde les péroniers latéraux,

mais sans résultats bien évidents. L'enroulement du pied chez

les adultes est, je crois, incurable.

§ 2. Pieds bots produits par la rétraction des muscles auxquels se distribue

le nerf poplité externe.

Ce genre de pieds bots offre, ainsi (pie le précédent, cinq

éléments principaux. Ce sont : 1° L'abaissement du talon, ou,

en d'autres termes, la flexion île la totalité du pied.

2° L'extension de l avant-pied sur l'arrièrepied.

3° Le renversement en dehors de la totalité du pied d'où

résulte la pression du bord interne sur le sol.

/i" L'abduction de l'avant pied sur l'arrière pied, et, par

suite, la saillie de l'astragale en dedans.

5° La diminution de la courbure transversale du pied, ou

l'aplatissement de ses faces dorsale et plantaire.

Il est aisé de voir que ces cinq éléments sont exactement

inverses à ceux que nous avons reconnus dans le pied bot

poplité interne. Mais tandis que, dans ce dernier, quelques

uns des éléments de la difformité, tels que l'élévation du talon

et la flexion de l'avant pied, peuvent exister seuls, cet isole

ment ne s'observe point dans le pied-bot poplité externe. Les

éléments de la difformité sont toujours associés les uns aux

autres.

L'expérience démontre que des enfants et des adultes peu

vent être atteints de cette difformité connue sous le nom de

pied plal va/gus, sans ressentir de douleur, sans être gênés

dans leur marche; mais souvent, à un certain âge, des dou

leurs vives se font sentir pendant la progression, en dedans

de l'articulation tibio-tarsienne et de celle de l'astragale et du

scaphoïde.

La douleur que produit la marche et la gêne qui en résulte

font des progrès graduels, et peuvent aller jusqu'au point de

ne permettre la station ou la marche que pendant quelques

minutes.
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M. J. Guérir» n désigné, sous le nom de pied ptnt valgus

Fig. 58.
douloureux , ce dernier

étal dont le pied droit,

fig. 58, peut donner une

idée.

Les auteurs qui se sont

occupés du pied bot, et

en particulier, Scarpa ,

Scoutetten, Philipps, Du

val , n'ont rien dit de

cette combinaison de dif

formité anatomique et de

trouble fonctionnel. Je

crois être le premier qui

l'ait décrite et qui en ait

indiqué la thérapeutique.

A j très avoir établi les di

vers éléments dont se

compose le pied bot (1),

qui est produit par la ré-

- traction des muscles aux

quels se distribue le nerf

poplité externe, et les di

verses variétés qui résul

tent de la combinaison de

ces éléments , j'ajoutai :

« J'ai pratiqué déjà plusieurs fois la section des péronicrs

latéraux dans des cas où le pied, étant plat, se renversait lé

gèrement en dehors; dans ces cas, les malades souffraient

pendant la marche, principalement au-dessous de la malléole

interne, c'est-à-dire dans la partie qui était le plus distendue.

Le renversement du pied en dehors était si peu marqué, qu'il

fallait beaucoup d'attention pour l'apercevoir, et que l'idée

d'une section tendineuse était loin de se présenter à l'esprit;

aussi ne me suis-je décidé à appliquer la section des péronicrs

à ces cas douloureux, que sur les instances d'un malade qui

 

(i) Traité des sections tendineuses, Lyon, l84', p. 5$i.
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vint jusqu'à trois fois, à l'Hôtel-Dieu de Lyon, insister pour

que je le délivrasse d'une difficulté extrême qu'il éprouvait

dans la marche, et qui s'accompagnait d'un léger renverse

ment du pied en dehors. Le succès de cette opération m'en

gagea à la répéter : voici les résultats que j'ohtins dans les

deux cas les plus remarquables auxquels je l'ai appliquée. »

Ces réflexions étaient suivies de l'observation détaillée de deux

malades.

Dans le Rapport publié en 1848 sur les traitements orthopé

diques de M. Jules Guérin, on trouve la description détaillée

de trois cas du genre de ceux que je viens de rappeler, et l'on

voit que le traitement fut suivi d'un succès remarquable.

Que le pied bot en dehors soit douloureux ou non , il peut

être combattu, comme le pied bot en dedans, par des sections

tendineuses, des appareils et des manipulations.

Les muscles les plus évidemment rétractés dans le pied

bot en dehors sont les péroniers latéraux et le péronier anté

rieur. Ce sont ces muscles que l'on doit diviser. Ce sont eux

que M. Guérin et moi avons coupés dans les cinq cas jusqu'ici

publiés de pied plat valgus douloureux. En général, ces irois

sections sont suffisantes. Cependant M. Guérin y a joint con

stamment la section de l'extenseur commun des orteils, et sa

pratique doit être imitée toutes les fois que la flexion du pied

est évidente.

Ces opérations sous-cutanées constituent la partie essen

tielle du traitement. Si l'on n'y a pas recours, les appareils ii

pression continue sont d'une complète impuissance. Aussitôt

après qu'on les a faites, le pied reprend en partie sa forme, et

la distension qu'éprouvaient les parties molles au voisinage

de la malléole interne diminue sensiblement.

La partie des péroniers latéraux siiuée au-dessous de lu

malléole externe me parait la place la plus favorable pour faire

la section de ce3 muscles, parce que là ils sont encore rap

prochés l'un de l'autre, et que l'on y peut sentir la saillie for

mée par l'un d'eux.

La seule objection que l'on puisse faire au choix de la situa

tion cpie j'indique est la crainte d'ouvrir l'articulation et d'être

arrêté par une saillie située au enté externe du culcanéum. On
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évite ces deux inconvénients en opérant à 2 centimètres

en avant de la malléole. Le procédé le plus sur consiste à

faire pénétrer le ténotome mousse au-dessous de la peau, et à

couper les tendons de leur partie superficielle à leur partie

profonde.

Tous les appareils que nous avons décrits pour le pied bot

en dedans peuvent être appliqués au pied bot en dehors, en

leur faisant subir le changement de place et de disposition

que nécessite la direction inverse de la difformité. Ainsi,

Venel, sans changer les dispositions essentielles de son sabot,

en plaçait le levier en dedans du membre, et, par le méca

nisme que nous avons décrit, ramenait la plante du pied en

deda ns.

Après la section des tendons, qui doit ici comme ailleurs

précéder l'emploi des appareils, le pied peut être redressé en

grande partie par le seid effort des mains. La difficulté

véritable n'est pas d'obtenir ce redressement, lorsque le ma

lade est couché, mais bien pendant la station et la marche; il

est préférable, dès lors, d'avoir des appareils portatifs, qui

servent tout à la fois à opérer et à maintenir le redresse

ment. A cet effet, on petit employer des tuteurs latéraux

(fig. 65, p. 686) munis de coussins et de courroies, qui per

mettent de comprimer la malléole interne et de la porter en

dehors.

On doit donner une grande importance aux moyens qui

agissent par le mouvement, car, lorsque la maladie a été pri

mitivement dans les jointuces, c'est sur celles-ci qu'il faut agir

avec le plus d'énergie, et l'expérience m'a fréquemment dé

montré que les moyens qui compriment en immobilisant ne

peuvent être supportés, tandis que ceux qui agissent par le

mouvement ne font pas ressentir de douleur.

Il est inutile d'insister sur la manœuvre de ces manipu

lations : bornons-nous à dire qu'elles doivent être complexes

et propres à remédier tout à la fois à la flexion, l'abduction du

pied, l'extension et l'abduction de lavant-pied.

Appareils de mouvement. — Dans les pieds en dehors, on

peut faire usage des appareils de flexion et d'extension du pied

(voyez page 688), des appareils de rotation (voyez page 689),
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et enfin de ceux qui produisent l'inclinaison latérale de

l'avanl-pied (voyez page /i90). A leur aide, on tend à remé

dier par le mouvement à tous les éléments de la difformité,

et l'on agit simultanément sur toutes les articulations du pied

et de l'avanl-pied.

Tuteurs destinés à porter la pointe du pied en dedans. — Pour

maintenir le pied redressé pendant la marche, on peut

employer l'appareil représenté page û86, et qui ne s'élève

pas au-dessus de la jambe; mais si l'on se contente de ce

moven , la marche ne rétablit pas la rectitude; le ma

lade continue à marcher la pointe du pied tournée en dehors,

et la pression du sol tend toujours à reproduire la difformité.

J'ai pensé (pie cette pression deviendrait un agent efficace

de redressement si la pointe du pied était tournée en dedans,

et je conseille, dans ces cas, de porter le tuteur qui tend à

produire cet effet (voyez fig. 56, p. 506).

Du pied plat. — Dans mon traité des sections tendineuses,

j'ai déjà cherché à démontrer que les pieds plats n'étaient que

le premier degré des difformités auxquelles donne naissance

la rétraction îles péroniers latéraux.

Dans le pied plat la concavité que la plante du pied pré

sente d'avant en arrière est diminuée; la voûte du pied est

abaissée surtout en dedans, et la concavité du bord interne

disparaît également.

L'ensemble de ces difformités peut tenir à la rétraction des

péroniers latéraux. Tous deux renversent le pied en dehors,

et l'un élève le cinquième métatarsien, tandis que l'autre

abaisse le premier.

Le pied plat n'étant que le pied hot valgus incomplètement

développé, le traitement qu'on peut lui opposer est celui de

ce dernier. Lorsqu'il s'accompagne de vives douleurs dans la

marche, on peut couper les péroniers latéraux ; mais il faut

surtout insister sur les mouvements en dedans et sur l'usage

des tuteurs.

§ 3. Pieds bots paralytiques.

Ce nom a été imposé par M. Jules Guérin aux déformations

qui sont la suite de la paralysie des muscles.
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Ces difformités se composent tantôt de l'extension du pied

combinée avec un peu d'adduction et de flexion de l'avant-

pied sur l'arrière-pied, tantôt de la déviation en dehors.

Dans l'un et l'autre cas, on obtient assez aisément le re

dressement; mais il est très difficile de rendre la marche

facile.

Le traitement des pieds bots paralytiques produit des ré

sultats bien inférieurs à ceux qu'on obtient dans les pieds bols

entretenus par la rétraction des muscles. Les sections tendi

neuses et musculaires ne sont plus indiquées qu'exception

nellement, et les appareils qui opèrent le redressement, et

surtout ceux qui le maintiennent, suffisent à remplir les indi

cations mécaniques. Le problème essentiel serait de rendre

aux muscles la contractilité qu'ils ont perdue : les frictions

stimulantes, l'électricité, etc., peuvent être employées dans

ce but.

»

Art. II. — Entobses du pied.

Tout ce que nous avons dit de l'entorse en général s'ap-

pliquant spécialement à l'entorse du pied, je me bornerai à

quelques remarques sur le traitement physique, et à citer

quelques observations propres à faire juger les effets des

méthodes que je préconise.

Quoique les mouvements d'adduction et d'abduction ,

causes ordinaires des entorses, ne se passent point normale

ment dans l'articulation tibio-tai sienne, c'est sur cette articu

lation qu'ils font surtout sentir leurs effets lorsqu'ils s'accom

plissent avec violence. On doit toujours craindre, quand ils

ont été très énergiques et qu'il existe des ecchymoses, la

fracture des malléoles, la déchirure des gaines fibreuses, dans

lesquelles glissent les tendons latéraux, et même la déchirure

des muscles de la jambe dans le lieu où ils s'unissent avec ces

tendons.

Les mouvements artificiels peuvent aider à reconnaître

l'existence ou l'absence de ces lésions; mais je ne lésai jamais

vus produire les améliorations évidentes que nous avons si

gnalées à leur suite dans les entorses du genou et dr la hanche.
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L'indication essentielle est de recourir au repos dans une

bonne position quanti l'accident est récent, et plus tard aux

mouvements artificiels, si la douleur et la difficulté dans la

marche survivent à la disparition des phénomènes inflam

matoires.

Je vais citer quelques faits propres à faire connaître le parti

que l'on peut tirer de cette succession du repos et du mouve

ment.

XXIV* ObsbbvatIOS. — Entorse grave datant de dix jours. Bain de pied froid

et immobilitépendant lapêriode inflammatoire ; emploi de l'appareil demou-

i<ement après cette période. Guérison prompte.

André Leroux, âgé de soixantc-lrois ans, d'une stature grêle, mais d'une

assez bonne constitution, se fit une entorse du pied gauche le 24 décembre

1847.

Après dix jours de traitement chez lui, il entra à l'Hotel-Dieu de Lyon. Le

pied et le bas de la jambe étaient tuméfiés , surtout au côté externe du cou

de-pied et au-dessous de la malléole. Des ecchymoses se remarquaient en

dehors, depuis la malléole jusqu'au tiers supérieur de la jambe. En dedans,

elles n'existaient qu'à la paitie moyenne, au niveau des muscles jumeaux. La

marche était impossible; les mouvements imprimés à la jointure et les pres

sions exercées sur les parties voisines étaient très douloureux.

Malgré le temps écoulé depuis l'accident, je fis prendre au malade un bain

de pied froid le jour de son arrivée, et un autre le lendemain. La durée de ces

bains fut de deux heures et demie pour le premier, et de deux heures pour le

second. Le membre inférieur gauche fut ensuite placé dans une gouttière qui

maintenait le pied immobile dans une bonne position. Après huit jours de ce

repos absolu , le gonflement disparut d'une manière à peu près complète. Les

ecchymoses passèrent de la couleur bleue à la couleur jaune, et les douleurs

se dissipèrent entièrement. Les mouvements imprimés à la jointure étaient en

core douloureux. On ne remarquait d'ailleurs aucune déformation indiquant

qu'il y eût une fracture. La marche était cependant impossible.

Dans ces conditions, on commença, le 10 janvier 1848, l'emploi de l'appa

reil destiné aux mouvements de flexion et d'extension de la totalité du pied

(fig. {6). Les premiers jours, les mouvements étaient limités et un peu doulou

reux. Cependant le malade, les mesurant lui-même sur le degré de sensibilité

de la jointure, arriva progressivement à des mouvements plus étendus et à un

exercice plus prolongé. L'amélioration fut prompte et le résultat très satisfai

sant ; car, après une semaine de ce mode de traitement , le 1 7 janvier, Leroux

demanda à quitter l'hôpital, la marche étant devenue facile et exempte de

douleurs.

Les applications des appareils de mouvement aux entorses

chroniques ont beaucoup plus d'importance que celles qu'on

peut faire aux entorses aiguës. Dans ce3 dernières, on peut

33
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toujours supposer que le mal se serait amélioré si on l'eût

abandonné à lui-même, tandis que lorsque la marche est dif

ficile depuis plusieurs mois ou depuis plusieurs années, que

les inovens mis en pratique sont restés infructueux, on ne

peut douter que l'amélioration obtenue ne doive être attribuée

au traitement.

XXV' Obseiivitio». — Entorse chronique du pied droit sur un sujet qui présente

la conformation connue sous le nom de pied plat. Frictions stimulantes;

appareil de mouvement. Guérison.

Etienne Gros, âgé de dix-huit ans, d'un tempérament lymphatique sanguin,

entre dans la salle Saint-Philippe le 8 décembre 1847.

Ce jeune homme présente aux deux extrémités inférieures la disposition

désignée sous le nom de pietlplat. Il y a dix-huit moi» qu'eut lieu une entorse

qui porta le pied droit en dehors. Depuis ce moment la marche fut difficile et

douloureuse. Le soir, le pied était le siège «l'un peu d'oedème; la douleur

s'aggravait à l'occasion des changements de température. A l'examen du pied,

on constate qu'au-dessous et en avant de la malléole interne existe une tumeur

dure et inégale, formée par le scaphoïde cl par le premier cunéiforme. La

plante du pied est légèrement tournée eu dehors; de telle sorte que, pendant la

marche, le poids du corps porte sur le liord interne. Il existe, en outre, un peu

d'engorgement des parties molle3. Lorsqu'on impiime nu pied des mouve

ments de flexion et d'extension un peu étendus, le malade se plaint de souffrir

au-dessous des deux malléoles, spécialement au côté interne, ainsi que sur le

dos du pied, en avant de l'articulation libio-tartienne. La même douleur se

fait sentir pendant la marche. La jambe et la cuisse du côté malade sont nota

blement atrophiées. La santé générale est bonne.

Pour tout traitement on fait faire des frictions avec la pommade à l'essence

de lavande, on imprime au pied, à l'aide des mair.s, des mouvements dans

divers sens, et l'on met en usage l'appareil de flexion et d'extension du pied.

Le malade consacre chaque jour trois ou quatre heures à cet exercice.

29 décembre. Le résultat de ce traitement mécanique a été des plus favora

bles ; la marche est devenue beaucoup plus facile; le pied repose à plat sur

le sol; l'abduction a presque entièrement cessé, ainsi que la saillie formée par

le scaphoïde. On ne remarque plus d'engorgement des parties molles.

6 janvier 1848. Le malade a quille II salle depuis le 3i décembre; il a

repris le travail de sa profession de boucher. Le bas de la jambe et le pied ne

•ont plus le siège d'aucun gonflement, même le soir, apiès une journée de fa

tigue. La marche ou la station debout ne sont douloureuses que lorsqu'elles

sont prolongées pendant plus d'une heure et demie.

.îe terminerai ce paragraphe par l'histoire d'une entorse

chronique des plus graves dans laquelle les nombreuses lésions
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du pied ont été combattues par des moyens appropriés à

chacune d'elles.

XXVIe Observation. — Pied plat valgus douloureux résultat d'une entente an

cienne; impossibilité de marcher. Emploi des appareils de mouvement; section

des péroniers; douches d'eau froide. Rétablissement incomplet delàforme et

desfondions du pied.

Le sujet de cette observation (Jean Coste) est un homme île trente-trois ans,

d'une bonne constitution, entré à l'Hôtel -Dieu le 14 octobre 1848. Il sVtait

fait, à I âge de Seize ans, une entorse (gui lui avait laisse' un lieu de clau

dication. Il y a huit mois, ayant marché une journée entière avec un far

deau de 20 kilogrammes environ sur les épaules, il ressentit dans le pied droit

une douleur qui n'a fait que s'accroître depuis celte époque, et qui rend main

tenant l'exercice «le la marche tout à fait impossible.

Voici quel est l'état du malade au début du traitement :

La jambe droite est considérablement atrophiée. La malléole interne du pied

droites! saillante. Au-dessous d'elle, l'astragale et le scaphoïde forment une

tumeur dure recouverte par un tis-u cellulaire lardacé qui rend la peau adhé

rente aux parties profondes. L'endurcissement du tissu cellulaire et l'adhé

rence de la peau se remarquent aussi sur le dos du pied et sur sa face externe

au niveau des articulations tibio-tarsieune et médio-tarsienne.

Le pied droit présente à un haut degré la conformation décrite sous le nom

de pied plat valons. C'est d'après lui qu'a été dessinée la figure 58, page 5<>8.

La mubdité du pied est à peu près nulle Cette absence de mouvement ne

se remarque pas seulement nu niveau de l'articulation tibio-tarsienne; mais

elle existe aussi pour les articulations astrag.iliennes inférieures, pour l'articu

lation médio-tarsienne et pour les phalanges elles-mêmes. Mile est le résultat

de l'inflammation chronique des jointures et des gaines tendineuses. La ten

sion des péroniers latéraux et du péronier antérieur n'est ici qu'un obstacle

secondaire au redressement du pied. A l'état de repos, il n'y a pas de souf

france; si l'on essaie d'imprimer des mouvements, on provoque de vives dou

leurs. Le malade est tout à fait incapable de faire un pas en appuyant le poids

du corps sur le pied droit. Le secours de deux béquilles lui est indispensable.

Le pied droit est en outre le siège d'une sensation incommode de froid; la

peau qui le recouvre e5t sèche, et la transpiration y est totalement supprimée.

L'absence complète de douleurs pendant le repos et rie tout gonflement in

flammatoire montrait qu'un traitement antipïdogistiquc était inutile dans ce

cas. L'immobilité ne pouvait qu'augmenter encore la roideur des ai Imitations.

Les indications à remplir me parurent être les suivantes : combattre l'inflam

mation chronique par des douches froides et par des mouvements artificiels

imprimés aux jointures. Tenter de rendre au pied sa forme et sa mobilité, par

l'exercice des mouvements et par les sections tendineuses.

La roideur des jointures me paraissant être, plus que la tension des mus

cles, la cause de la difformité, )c fis exercer les mouvements avant de prati

quer les sections tendineuses. Comme toutes les articulations étaient émoi-

dies, le malade employa successivement tous les appareils qui sont destinés
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au pied. Chacun d'eux produisait un peu de douleur dans les premiers j-mrs,

parce que le pied élail soumis à un mouvement nouveau. Cette douleur ces

sait à mesure qu'un exercice prolonge assouplissait les parties molles et

polissait les surfaces articulaires.

Les orteils, dont l'tnroidissement dépendait de l'adhérence des tendons, et

non d'une le'sion de jointures, ne tardèrent pas à recouvrer leurs mouvements.

La mobilité de l'articulation médio-tarsienne se rétablit assez promptemeut

sous l'influence des mouvements produits entre l'avant-pied et l'arrière-

pied, et en même temps la plante du pied reprit peu à peu sa concavité'.

L'articulation tibio - tarsienne et les articulations astragaliennes infé

rieures étaient celles où existaient les lésions les plus graves; aussi la

mobilité normale n'y revint-elle que lentement et d'une manière incomplète.

La section des deux péroniers late'raux et du péronier antérieur fut pratiquée

le 2 janvier 18/(8.

Sept semaines après cette opération, comme la tension des péroniers latéraux

semblait gêner encore le mouvement d'adduction du pied, je Hs une seconde

section de ces muscles.

A part les intervalles de repos nécessités par les sections tendineuses, le ma

lade faisait usage tous lus jours, pendant deux ou trois heures, d'un ou de plu

sieurs des appareils de mouvement destinés au pied, il prenait presque chaque

jour une douche d'eau froide sur tout le corps et spécialement sur le pied droit.

En même temps que, sous l'influence de ces moyens, les mouvements du pied

se rétablissaient, on voyait les signes de l'inflammation chronique disparaître,

le tissu cellulaire reprendre sa souplesse et la peau devenir le siège d'une trans

piration abondante.

Le traitement, continué avec persévérance pendant cinq mois, a produit

sur les divers cléments de la maladie les changements suivants :

Diminution de l'atrophie de la jambe droite ; augmentation de la circonfé

rence du membre de plus d'un centimètre; rétablissement des fonctions de la

peau; résolution de l'engorgement du tissu cellulaire ; redressement du pied ;

rétablissement complet des mouvements, à l'exception de la flexion et

de l'extension de l'articulation tib'to-tarsienoe, ainsi que de l'adduction tt de

l'abduction de la totalité du pied, qui, tout à fait nulles au début, existent

maintenant, mais d'une manière insuffisante.

Le malade peut fa'ue quelques pas sans bâton; mais l'exercice de la

marche est encore si difficile qu'il se seit habituellement d'une béquille

pour diminuer la pression du poids du corps sur le pied droit.

Cet homme est rentré dans mon service au commencement

de décembre 1849. Voyant que les mouvements gradués pro

duits à l'aide des appareils étaient insuffisants, j'éthérisai le

malade, et, pendant le sommeil, j'imprimai au pied des mou

vements de flexion, et je le portai en dedans, de manière à

rompre les adhérences qui s'opposaient au redressement. Celte

espèce de rupture de l'ankylose produisit, pendant les jours

suivants, du fjr>nflement et de la douleur; mais quanti ces
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symptômes furent dissipés, on vit que le pied était plus droit

et avait beaucoup plus de souplesse. Huit jours après, le ma

lade a repris l'usage des appareils de mouvement, et, après

deux mois de ce nouveau traitement, il put faire le tour de la

salle en marchant sans aucun appui.

Le rétablissement de la forme et celui d'une partie de la

fonction avaient suffi pour faire disparaître l'engorgement, et,

ce qui peut être plus digne de remarque, avaient ramené la

transpiration naturelle du oied.

Art. III. — Fractures et luxations de l'articulation tibio-tarsiehne.

Lorsque les mouvements forcés qui produisent les entorses

dépassent certaines limites, ils fracturent les malléoles. C'est

surtout dans l'abduction et l'adduction exagérées que se pro

duisent ces solutions de continuité. Celles-ci peuvent avoir

leur siège au-dessus des malléoles, lorsqu'une impulsion vio

lente, déterminée par une chute, ou des points d'appui rap

prochés de la jointure, agissent en même temps que des

mouvements vicieux. Enfin, si la cause vulnérante a son

maximum d'intensité, des luxations viennent se surajouter

aux déchirures des parties molles et aux fractures des os.

H n'en est pas de l'articulation du pied comme de celles de

la hanche ou de l'épaule : dans ces dernières, il y a fracture

ou luxation; dans la première, le déplacement des os est

toujours accompagné de fracture. On peut se faire une idée

des graves lésions qui existent dans ces cas, en consultant les

figures que j'emprunte à M. Vidal, et qui représentent, l'une

la luxation en dedans (fig. 59), l'autre la luxation en dehors de

l'astragale (fig. 60).

Cette association de lésions explique pourquoi nous réunis

sons dans un même article les fractures et les luxations du

pied; l'identité des méthodes thérapeutiques qu'exigent ces

deux ordres de maladies ne commandent pas moins ce rap

prochement.

Lorsqu'il existe autour de l'articulation du pied une fracture

simple ou compliquée de luxation , il faut s'rccuper, avant

tout , de la réduction. Les douleurs très vives que celle-ci



"»18 Tlt.HTKMENT SPÉCIAL.

entraine dans des parties ordinairement gonflées et doulou

reuses , indiquent l'emploi préalable de 1'éthérisation , bien

que l'on n'éprouve pas
F'G 59.

 

en général une grande

difficulté à rendre aux

os leur direction et leurs

rapports naturels.Cette

réduction exige des ef

forts inverses à ceux

qui ont produit]» lésion

traumatique. Aux pres

sions, suite d'une chu

te, on oppose des trac

tions sur le pied pen

dant que la jambe est

fixée ; au renversement

en dedans, on fait suc

céder un renversement en dehors; et aux pres

sions qui ont enfoncé certaines parties des os,

des pressions qui compriment celles qui font

une saillie anormale.

La réduction opérée, dans quelle position le pied doit-il

être maintenu par rapport à la jambe? Suivant Boyer et

Dupuytren, on doit le maintenir dans la direction forcée qui

a permis la réduction : ainsi, dans une fracture de péroné qui

a été produite pai un renversement du pied en dehors, il faut

maintenir celui-ci fortement renversé en dedans. Je doute de

la justesse de ce conseil. Je crains que la position anormale à

laquelle il conduit ne soit douloureuse, et je suis convaincu

qu'après la réduction, ce qu'il y a de mieux à faire, c'est de

maintenir le pied dans la rectitude, et de ne l'incliner dans

aucun sens. La position longtemps prolongée, qui assure le

mieux une consolidation régulière, n'est pas celle qu'exigent

momentanément les efforts de réduction.

Quels sont les appareils qui maintiennent celle ci avec le

plus de sûreté, et qui tendent le plus à calmer les accidents

inflammatoires , suites inséparables des graves lésions (pie
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nous avons en vue ? Les premiers qui se présentent à l'esprit

sont les appareils anciens avec des coussins et des attelles de

bois. Uans les uns, comme dans ceux conseillés par Dupuy

tien, il n'y a qu'une seule attelle avec un coussin intermé

diaire, qui est placée du côté où l'on veut entraîner le pied;

les autres sont composés de deux attelles , l'une interne et

l'autre externe. L'expérience démontre (pie les uns et les

autres ne calment que très imparfaitement l'inflammation et

les douleurs. Cette imperfection dépend sans doute de ce

qu'ils n'assurent pas une immobilité suffisante, lorsque le

malade se soulève dans son lit, et de la compression inégale

qu'ils exercent. Ces imperfections sont plus marquées dans

l'appareil de Dupnytren que dans l'appareil ordinaire; et en

voyant la facilité avec laquelle il se dérange, on peut s'étonner

de la grande place qu'on lui donne encore dans les traités

classiques.

Les planchettes et les gouttières qui ont une semelle contre

laquelle le pied peut s'appuyer (fig. Ith) sont plus imparfaites

encore que le bandage ordinaire avec les deux attelles laté

rales ; elles offreut au pied un point d'appui qui facilite le

chevauchement et la déformation, et elles n'exercent pas la

compression modérée qu'exige le maintien de la réduction.

L'appareil qui réunit le mieux les conditions désirables est

le bandage amidonné avec des cartons intermédiaires, et tel

que nous l'avons décrit et figuré d'après M. Seutin, p. 361 ,

fig. 15, 16 et 17. Jl fait corps avec le membre inférieur; il

assure une immobilité parfaite; et l'expérience a prouvé bien

des fois qu'il faisait disparaître promptement et d'une manière

durable les douleurs souvent très vives qui précédaient son

application.

Quoi qu'il en soit, l'emploi du bain froid que nous avons

conseillé en traitant de l'entorse en général, comme intermé

diaire entre les efforts de réduction et l'usage des moyens qui

immobilisent, n'est point applicable aux cas où il existe des

(raclures et des luxations; le besoin de l'immobilité est ici

ti op impérieux pour que l'on n'ait pas recours immédiatement

aux appareils, et l'expérience démontre qu'à l'aide du ban

dage amidonné on peut satisfaire à cette exigence.
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Pour prévenir les fautes que l'on peut commettre en appli

quant maladroitement le bandage amidonné, pour prévenir

tout danger de compression et suppléer, par l'habileté de

l'artiste, à l'inexpérience du chirurgien, on peut avoir des

appareils préparés à l'avance. Parmi les essais divers que j'ai

tentés, il n en est pas (pliaient donné de meilleurs résultais que

les attelles en treillis de fil de ftr mou, ayant la forme des

cartons de M. Seulin, et recouverts en dedans d'un coussin de

coton épais de 8 à 10 millimètres. Ces trois pièces sont appli

quées sur le membre et serrées au moyen de courroies. Rien

de plus aisé alors de graduer le degré de compression , de

visiter le membre et d'obtenir une parfaite immobilité, sans

produire de pression fâcheuse.

Que l'on adopte le bandage amidonné ou le système

d'attelles dont je viens de parler, il est aisé de les combiner

flans les premiers temps avec la suspension , et plus tard avec

la déambulation, le corps étant soutenu par des béquilles et

la jambe par un lacs qui prend son point d'appui autour du

cou.

Abi. IV. — Rhumatismes aigus et chroniques do pied.

Au pied, comme au genou et à la hanche, les gouttières

convenables , et même les bandages amidonnés , calment ra

pidement les douleurs des arthrites aiguës, et diminuent l'in

tensité des accidents inflammatoires. Il est inutile de citer des

faits à l'appui de cetl!> proposition, que je crois être générale

ment admise.

L'immobilité n'est plus nécessaire dans les inflammations

chroniques, goutteuses ou rhumatismales. Souvent alors le

pied se déforme et se contourne comme dans le pied plat

valgus ; les cartilages et les surfaces articulaires deviennent le

siège d'ulcérations que démontrent des craquements, lorsqu'on

fait mouvoir les os, et des directions vicieuses qui n'auraient

pas lieu sans destruction partielle.

Le traitement que réclament ces graves lésions doit être,

avant tout, général ; mais, lorsque celui-ci a produit dans l'en

semble de la constitution les modifications nécessaires, il faut

s'occuper de redresser Jes pieds, d'en faire jouer toutes les ai
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ticulutions et de maintenir pendant la marche le résultat

obtenu. Tous les moyens que nous avons décrits en parlant

du pied plat valgus trouvent ici leur application.

J'ai fait l'application de ces préceptes dans plusieurs cas, et

notamment dans le suivant, qui offre l'exemple d'une combi

naison de moyens telle que je la comprends aujourd'hui.

XXVIIe Obseiivatiox.— Rhumatisme chronique fixé sur les deux pieds ; déforma

tion comme dans le pied valgus. Traitement hydrothérapique général; section

des péronieis latéraux ; emploi des appareils de mouvement. Guérison. 4

M. Cil..., âgé de quarante-cinq ans, était affecté d'un rhumatisme fixé sur

]cs Jeux pieds et qui souvent passait à l'état aigu. Depuis plusieurs années, il

ne pouvait marcher, même dans les moments où il se trouvait le mieux, qu'à

l'aide de deux cannes et avec une lenteur extrême ; les douleurs étaient deve

nues constantes, et la station très incertaine. Après avoir essayé vainement l'u

sage des eaux minérales, et, en particulier, celles de Lamotte, où il avait passé

trois saisons, il consulta M. Diday, ex-chirurgien en chef de l'Antiquaille de

Lyon, a\cc lequel je lui ai donné des soins.

I.'examen des pieds nous démontra qu'il n'y avait pas seulement l'une de ces

inflammations que l'on désigne vaguement sous le nom de rhumatisme chro

nique. On observait une véritable difformité; la plante du pied était devenue

plane; son axe antéro-postérieur était droit; son bord externe se rapprochait

de la malléole du péroné; la malléole interne faisait saillie en dedans, ainsi

que l'astragale et le scaphoïde; les péroniers latéraux étaient tendus, et, dans

la marche, le pied s'appuyait sur son bord interne : c'est en dedans de l'articu

lation qu'elle produisait surtout des douleurs, par suite de la distension des

ligaments dans cette partie.

Nous conseillâmes, M. Diday et moi, un traitement hydrothérapique préa

lable, pensant qu'il fallait modifier tout l'ensemble de la constitution avant de

recourir à des médications locales. Ce traitement fut suivi pendant trois mois

dans rétablissement de Serin, à Lyon. 11 produisit une grande amélioration

dans la santé; il fit cesser l'impressionnabilité au froid qui était extrême, et les

douleurs que le malade ressentait dans les pieds et dans d'autres parties du

corps; mais la marche, moins difficile, était toujours pénible, lente et incer

taine. M. Ch... se décida alors à la section des péroniers latéraux de l'un et de

l'autre coté. Huit jours après cette opération, il commença l'usage de l'appareil

de rotation, et, trois semaines plus tard, il retourna chez lui, marchant avec

le tuteur représenté pape Un changement notable était déjà obtenu dans

la forme et les fonctions du pied.

Rentré chez lui, M. Ch .. continua, pendant plusieurs mois, les pratiques

hydrotherapiques ; il fit usage, chaque jour, des appareils de mouvement, etil

eut soin de marcher toujours avec son tuteur. Grâce à cette combinaison de

moyens et à cette persévérance, la guérison est devenue complète, et ne s'est

pas démentie depuis trois ans. Six mois après le début du traitement, M. Ch...

a pu reprendre son commerce, qui exige de nambrenx voyages; sa marche,
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même sans tuteur, est ilevcnue aussi assurée que s'il n'ciil jamais été malade;

il n'est resté qu'un peu de défoimation : le pied uffre toujours une paitie des

dispositions propres au pied plat valgus.

Art. V. — Tumeurs blanches du pied.

Ces tumeurs, envisagées seulement au point de vue du

traitement local, exigent, comme au genou et à la hanche,

l'emploi de moyens qui redressent le pied s'il est déformé ; qui

'maintiennent ce redressement, soit au lit, soit pendant la

marche, et qui plus tard rendent aux articulations leur mo

bilité.

Les moyens de redressement, dans ces cas, sont tous ceux

dont nous avons parlé à l'article des pieds bots, et le plus sou

vent ceux tpie réclame le pied bot éqtiin.

En général, les gouttières représentées p. 485, fig. àft,

sont suffisantes pour opérer le redressement, lorsque les

adhérences ne sont point encore solides; et tottt au plus

est-il nécessaire de les combiner avec la section du tendon

d'Achille. En empêchant le pied de se déformer dans le lit, et

d'y éprouver des pressions funestes, elles aident aussi à pré

venir la suppuration et d'autres accidents.

Il est utile également de faire porter, pendant la marche,

des tuteurs comme ceux qui sont représentés page 486. J'ai vu

bien des cas dans lesquels des chutes et des entorses ont ré

veillé la maladie en voie de guérison : ces accidents auraient

été prévenus par l'emploi des tuteurs.

J'insiste beaucoup sur les appareils de mouvement, non

dans les tumeurs blanches avec fongosité et suppuration, mais

dans celles où il existe seulement des gonflements et des ulcéra

tions tles cartilages. Les résultats m'ont paru favorables; mais

ils se sont fait attendre, en général, pendant un temps très

long. J ai surtout présente a l'esprit une jeune demoiselle dont

les cartilages devaient être presque tous absorbés, tant les

craquements étaient rudes dans la jointure et la marche diffi

cile; ce n'est qu'au bout de trois à quatre ans qu'elle a pu

marcher sans canne. Un traitement aussi long, combiné, du

reste, avec les autres moyens généralement usités, laisserait



TUMEL'IiS BLANCHfcS l)[ PIED. 5'23

îles doutes sur l'efficacité de lu méthode, si ces avantages

n'étaient démontrés par des faits plus probants et observés

dans d'autres jointures.

Les difficultés de traitement , grandes dans tous les cas , le

deviennent beaucoup plus lorsque les os sont cariés, (pie des

abcès ou des trajets fisluleux existent en grand nombre, et que

le pied n'est soutenu cpie par des ligaments ramollis. De tout

temps, ces graves altérations ont paru indiquer aux chirur

giens des hôpitaux la nécessité d'une amputation, et les per

fectionnements apportés dans ces derniers temps aux procédés

opératoires et aux appareils prothétiques ont encouragé les

modernes à suivre celte voie. Parmi ces progrès, je signalerai

surtout le retour à l'amputation sus-malléolaire, qui a été sub

stituée à l'ancienne opération qui se faisait au-dessous du tiers

supérieur de la jambe; la désarticulation du pied avec exci

sion des malléoles, mcthoJe qui permet d'obtenir, quand elle

est applicable, un moignon allongé et bien disposé pour la

marche ; enfin, la désarticulation au-dessous de l'astragale.

Cependant, bien qu'il y ait là des progrès dont il faut tenir

un grand compte si l'on est obligé de recourir à une amputa

tion, ce serait se laisser aller à un entraînement funeste que

d'v trouver un encouragement à négliger les médications qui

permettent d'obtenir la guérison , sans faire courir au malade

les chances d'une opération toujours grave et toujours suivie

d'une fâcheuse mutilation.

L'espoir de réussir, dans des cas où tant de chirurgiens re

courent à des amputations , est fondé sur les succès dont

chacun a pu être le témoin chez des malades jeunes, placés

dans de bonnes conditions hygiéniques, continuant à sortir au

grand air, et faisant usage des traitements généraux qui con

viennent dan-, les tumeurs fongueuses ou dans les abcès des

articulations. Des agents plus simples ont même suffi quel

quefois, ainsi que Boyer en cite un exemple (t). Il s'agit d'un

cordonnier qui portait une carie de l'articulation du pied avec

la jambe. L'amputation jugée nécessaire, ayant été relardée

pour quelque motif étranger à la maladie, on fit usage des

(il Boyer, Traité des maladies chirwgicutes , 4* édition, t. III, p. 479-
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bains de lessive alcaline qui déterminèrent l'ankylose et la

guérison.

Cependant les médications que je viens de rappeler sont

souvent inapplicables ou insuffisantes, ainsi qu'on le constate

fréquemment dans les hôpitaux. On peut alors recourir à

tous les moyens que nous avons exposés p. 29C, et, en parti

culier, aux injections avec le baume opodeldocb si vanté en

Belgique, à celles de teinture d'iode, ou mieux de pommade

iodée du Codex, répétées chaque jour de manière à maintenir

une élimination d'iode par les urines pendant plusieurs se

maines; aux cautérisations des trajets fistuleux par les causti

ques et le fer rouge, et enfin à l'extraction des os nécrosés à

travers les fistules agrandies par la cautérisation.

Après l'emploi du fer rouge ou pendant l'action des caus

tiques, le membre doit être maintenu dans le repos au moyen

des gouttières représentées p. 685 ; et quand le calme est

établi, on passe au traitement parles injections et par les

bains locaux dont l'emploi est facilité par la situation de

l'organe malade.

Il ne faut pas non plus négliger le rétablissement de la

forme normale et l'exercice de la marche; mais comme la

gravité des altérations ne permet pas l'emploi successif des

appareils que nous avons fait connaître jusqu'à présent, j'en

ai fait construire qui remplissent simultanément toutes les

indications. Ce sont des tuteurs ayant quelques rapports avec

ceux qui sont représentés figure 21, p. 345 ; au lieu d'un sou

lier, l'appareil a seulement une semelle, et vis-à-vis l'articu

lation tibio-tarsienne se trouve un mécanisme qui permet tout

à la fois de redresser graduellement le pied, de l'immobiliser

tant qu'il est douloureux, et, nu besoin, de permettre les

mouvements que l'on peut juger utiles. En réunissant de la

sorte les moyens physiques qui facilitent la marche et assu

rent la bonne position du pied, avec les médications locales et

générales que nous venons de rappeler, on pourra sans doute

sauver, avec beaucoup de temps et de persévérance, il est

vrai, les membres habituellement voués à l'amputation.
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Abt. VI. — Anktlose désarticulations du pied.

On peut avoir à rompre l'ankylose de l'articulation tibio-

tarsieune dans les pieds équins, maintenus par des adhé

rences solides entre le tibia et l'astragale. Ces ruptures sont

surtout indiquées à la suite d'une longue immobilité ou d'in

flammations aiguës et de tumeurs blanches guéries ^pendant

que le pied était fixé dans une extension permanente.

L'ankylose peut s'étendre à toutes les articulations de l'as

tragale, par conséquent à celles qui l'unissent avec le tibia, le

calcanéum et le scaphoïde. On observe ces adhérences multi

pliées dans les pieds bots varus équins des adultes. On sait en

effet que, lorsque ces déformations sont très anciennes, les

surfaces articulaires qui pressent les unes contre les autres

s'absorbent, deviennent inégales, offrent des saillies et des

enfoncements reçus les uns dans les autres, et peuvent être

unis par des tissus fibreux.

Même observation pour les pieds valgus datant d'un grand

nombre d'années, surtout lorsque leur Formation a été accom

pagnée d'une inflammation udhésive des articulations du tarse.

Dans tous ces cas, il ne suffit pas, pour remédier à la dif

formité, de faire des sections sous-cutanées et d'employer des

appareils convenables ; la rupture de l'ankylose est indispen

sable pour que l'on puisse rétablir les rapports naturels des

surfaces articulaires.

Les procédés à suivre dans ces ruptures sont, comme ailleurs,

des mouvements imprimés avec force à toutes les jointures

ankylosées, pendant que le malade est plongé dans le sommeil

produit par l'élher. Ces mouvements doivent être faits alter

nativement en divers sens; mais on doit débuter par l'exagé

ration de la difformité qu'on veut détruire. On transporte ainsi

au pied la méthode de M. Dieffenbach (1) pour le genou , et

de même que cet auteur exagère la flexion de la jambe avant

de l'étendre sur la cuisse, de même on augmente l'extension

«lu pied avant de le fléchir. On exagère également l'adduction

de l avant-pied dans le varus, et on le porte ensuite énergi-

fi) Vnj-pz C.li Phillips, Dr /.) ti'notnmir sout-Culanfr, Paris, i8ji,p. 177.
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qnement en dehors. Les craquements que l'on entend dans

les jointures, et la possibilité d'obtenir un redressement par

tiel, prouvent que le but que l'on se propose a été atteint.

Si les tendons sont rétractés, on fait précéder la rupture des

sections sous-cutanées convenables.

L'inflammation aiguë qui est la suite nécessaire de ces vio

lences nécessite pendant une semaine ou deux le repos du

pied dans une gouttière ou dans un bandage amidonné. Lors

que les douleurs, suite de l'opération, sont dissipées, on

s'occupe de compléter le redressement et de rendre au pied

sa mobilité, à l'aide des appareils de redressement, du mas

sage et des mouvements imprimés, soit avec les mains, soit

à l'aide de mécanismes particuliers.

J'ai cité page 315 et page 321 les deux cas les plus remar

quables dans lesquels cette combinaison de moyens a été

mise en usage.

CHAPITRE SEPTIÈME.

TRAITEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES DU COUDE.

Les questions que soulève le traitement général des mala

dies du coude sont les mêmes que pour le genou, la hanche et

le pied. Nous les examinerons dans le même ordre.

Art. I". — Moyens de rahener le codde a une bonne direction.

La direction la plus favorable à l'exercice des fonctions du

coude est celle où l'avant-bras fait avec l'humérus un angle

un peu plus ouvert que l'angle droit, et ne s'incliue ni en de

dans ni en dehors.

Le coude s'éloigne de cette direction , lorsqu'il est trop

étendu, trop fléchi, ou lorsque l'avant-bras est porté dans l'ab

duction.

Pour remédiera une flexion ou à une extension exagéi-ées, on

peut recourir aux manipulations, aux appareils à pression

continue, aux sections des tendons, et enfin aux appareils de

mouvement et à la rupture des adhérences. Je traiterai plus

loin de ces deux dernières méthodes.
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A. Manipulations. — Il est inutile de décrire les manipula-

tions par lesquelles on peut ramener le coude à un degré

convenable de flexion.

Bornons-nous à faire remarquer que ce ne sont pas des

efforts dans une seule direction qui ont le plus d efficacité,

mais des tractions et des pressions propres à étendre et a flé

chir alternativement lavant-bras.

B. Appaheii.3. — Manget (1) décrit un instrument qui peut

tout à la fois étendre et fléchir le coude. Il est composé dedeux

gouttières articulées qu'on peut rapprocher et éloigner à vo

lonté au moyen du Fig. 61.

mécanisme repré

senté dans la fi;;. 61 .

Dans cette figure,

les deux gouttières

de Manget sont rem

placées par deux

bracelets placés, l'un autour du bras, et l'autre autour du

coude, ce qui simplifie l'appareil. Comme on le voit, la tige

fixée au bracelet supérieur porte un pas de vis qui s'engage

dans la tige inférieure; un écrou mohile, qu'on ne distingue

pas dans la figure, est placé à la jonction de ces deux tiges,

et peut, suivant la manière dont on le fait agir, les rapprocher

ou les éloigner.

Le système du pignon mordant sur une roue dentée, sem

blable à celui qui est représenté figure 8, page 321 , serait bien

préférable; on le placerait à l'union des gouttières brachiale

et aniibrachiale, ainsi que je l'ai vu dans un modèle exécuté

par M. Blanc (de Lyon).

On trouvera plus loin la description de mon appareil de

mouvement pour le coude. Son mécanisme permet d'étendre

ou de fléchir cette articulation ; et, à l'aide du cadran et de la

vis de pression dont il est muni, on peut rendre permanentes

les directions auxquelles on l'a amené par le seul effort des

mains. Il me parait préférable à tout autre appareil pour ra

mener l'avant bias à des rapports convenables avec le bras,

 

(i) Trcsor de eliinmjie.
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et il doit cette supériorité à ce qu'on peut imprimer à son aide

ces secousses graduées et ces alternatives de flexion et d'ex

tension qu'il est si avantageux de faire succéder aux efforts

longtemps continués.

C. Section des tendons. — La section des tendons peut être

nécessaire pour faciliter la flexion du coude trop étendu, ou

l'extension du coude trop fléchi. Dans le premier cas, c'est le

triceps; dans le second, le biceps dont la section est indi

quée.

Section du biceps. — En coupant le biceps, il faut éviter de

blesser l'artère et la veine brachiales, ainsi que le nerf médian.

On atteindra sûrement ce résultat, en faisant placer les pouces

d'un aide sur les vaisseaux et les nerfs, et en coupant ensuite

le biceps d'arrière en avant, à travers une piqûre faite au côté

externe du bras.

Section du triceps. — En coupant le triceps immédiatement

au-dessus de l'olécrânc, on ne peut avoir d'autre crainte que

celle de léser le nerf cubital; on évitera cet accident en fai

sant placer les doigts d'un aide sur ce nerf, c'est-à-dire, au-

dessus de la coulisse placée entre l'olécràue et le cubitus. Le

ténotome mousse, introduit alors à travers une piqûre faite

au côté externe du bras, sera poussé seulement jusqu'au ni

veau du bord interne de l'olécrane. Son tranchant tourné

contre le muscle divisera celui-ci d'arrière en avant, pendant

qu'un aide s'efforcera de plier le coude.

L'abduction de l avant-bras échappe facilement à l'attention

de l'observateur; aucun auteur n'eu parle, et j'avais négligé

d'en tenir compte clans mon premier ouvrage, cependant

elle est presque constante dans les maladies graves du coude.

Une pression prolongée sur lu face antérieure et externe du

cubitus la produit toujours, quand les ligaments sont ramollis.

Elle échappe à l'observation, parce qu'on néglige de faire

placer le coude de manière à bien reconnaître la direction des

os qui le composent; mais que la face antérieure du bras re

garde directement en avant , et l'on sera frappé de voir comment

le coude offre habituellement un angle saillant en dedans,

rentrant en dehors, et à quel degré la main est éloignée exté

rieurement delà position normale qu'elle devrait avoir.
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L'abduction de lavant-bras entraîne, comme il est facile de

le prévoir, la distension des parties molles en dedans de la

jointure, la compression des os en dehors, et elle prédispose

aux luxations spontanées dans ce dernier sens. Comme elle

reconnaît les mêmes causes et entraîne les mêmes consé

quences nue l'abduction de la jambe dans les maladies du

genou, ou pourrait lui opposer des moyens semblables à ceux

que nous avons décrits page 328 et suivantes. Cet ordre de

traitement n'ayant pas été soumis à l'expérimentation, je me

contenterai de faire remarquer que j'ai remédié plus d'une fois à

l'abduction de l avant-bras en rétablissant la mobilité du coude.

Ce résultat ne doit point étonner : l'abduction du coude, comme

celle du genou, ne s'opère facilement que dans la flexion ; elle

disparait nécessairement dans l'extension, et l'allongement

que celle-ci entraine dans les muscles abducteurs fait, sans

doute, que la déformation ne tend plus à se reproduire, lorsque

le coude est de nouveau fléchi.

Art. II. — Moyens d'immobiliser le coude.

Pour assurer l'immobilité du coude, il faut tout a la fois

maintenir des rapports fixes entre les os et empêcher les

pressions qui tendent à faire dévier l avant-bras en dehors.

L'importance de cette seconde indication sera facilement

comprise, si l'on remarque combien l'abduction de l'avant-

Lias est fréquente; quelles distensions funestes elle entraîne

à la partie interne de la jointure, et comment elle est sollicitée

toutes les fois que le malade étant couché, l'avaut-bras et la

main sont soutenus par le tronc, tandis que le coude se porte

en arrière.

Le moyen le plus usité pour immobiliser le coude est

l'emploi d'une écharpe, bandage suffisant dans les cas de peu

d'importance, mais dont on ne peut se contenter lorsque la

sensibilité du coude est très vive. L'avant-bras y peut toujours

exécuter de légers mouvements de flexion et d'extension, de

pronation et de supination, et y éprouve, quand le malade est

au lit, les pressions qui font saillir le coude en dedans.

Les appareils habituellement employés dans les fractures

34



530 TnAITI.MI-.NT OKNKHAI..

du coude, et qui se composent d'attelles assujetties avec des

bandes, assurent mieux l'immobilité que l'écharpc; mais ils

exercent une compression douloureuse qui les rend inappli

cables aux inflammations aiguës, maladies pour lesquelles

l'immobilité est surtout nécessaire.

Les méthodes que l'on doit surtout recommander sont les

gouttières et les bandages amidonnés.

La gouttière de M. Mayor représentée figure 62 est dispo

sée de manière à recouvrir les faces postérieure et latérales du

membre supérieur. Le fil de fer

mou qui sert à sa construction

permet de la mouler sur la forme

des parties qu'elle embrasse.

Les bandages amidonnés se

préparent avec deux cartons

coudés, assez longs pour s'éten

dre de l'aisselle à l'extrémité

du métacarpe: l'un de ces car

tons s'applique sur la face pos

térieure, l'autre sur la face antérieure du membre fléchi ; ils

sont assujettis avec toutes les précautions que nous avons dé

crites en général, page 13.

Ces gouttières et ces bandages amidonnés peuvent immobi

liser le coude et soulager les douleurs que le mouvement y

eau e, à la condition toutefois de faire corps avec le membre,

ët surtout de prévenir toute saillie de l'humérus en dedans.

Pour remplir cette dernière indication, ils doivent être ap

pliqués, lorsque le malade est couché, de manière que le

coude soit au niveau du plan antérieur du tronc, position

favorable que l'on réalise, soit par des coussins placés der

rière le membre, soit mieux encore par la suspension. Cepen

dant, même avec le secours de cette position favorable, ils

sont insuffisants si le coude est le siège d'une fracture com

pliquée ou d'une inflammation avec ramollissement des liens

fibreux ; les mouvements de l'épaule' peuvent alors produire

un retentissement douloureux dans les parties malades. Il

faut que le bras fasse corps avec le tronc et reste toujours au

niveau de son plan antérieur. Dans ce but, on peut pincer un
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coussin épais on arrière iln membre, que nous supposons mis

en appareil, et entourer ce coussin, le tronc et le membre

malade de serviettes et de bandes soigneusement amidonnées.

Toutes les indications dont je signale l'importance peuvent

être réalisées par l'appareil que j'ai décrit dans la Gazette

médicale en 1839, et (pie je destinais alors seulement aux frac

tures du col de l'humérus. Il se compose de deux gouttières :

l'une, pectorale, qui embrasse la moitié de la poitrine et dont

la figure 63 représente la Tare interne; l'autre, brachiale, rjui

est destinée au membre supérieur. Ces deux gouttières

sont réunies entre elles, ainsi que le représente la figure 6ft,

qui montre l'appareil vu par derrière.

Pi6. 63. Fi.;. 6.{.

 

Ce système de gouttières a une charpente en fil de fer soi

gneusement matelassée, et on l'assujettit au tronc par la cein

ture et les courroies que représentent les figures G3 et 64. Il

faut en avoir fait usage pour se représenter à quel point il

assure l'immobilité et la bonne position du coude, soit dans

le décubitus dorsal, soit lorsque le malade est levé. On ne peut

se le procurer aussi facilement que le bandage amidonné;

mais son application exige bien moins de temps; il permet

une surveillance bien plus facile, et lorsque des pansements

sont nécessaires, comme dans les fractures compliquées ou
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les abcès aifjus, sa supériorité ne saurait être l'objet d'un

doute.

Art. III. — Moyens de rétablir la mobilité dc coude.

Au coude, comme dans toutes les jointures, ou peut dans

les cas de roideur, imprimer aux os des mouvements artifi

ciels, et pour cela fixer d'une part le bras, de l'autre impri

mer à l avant-bras des mouvements alternatifs de flexion et

d'extension, de pronalion et de supination. Mais ici, comme

ailleurs, la nécessité d'un ou de deux aides pour faire ces

exercices rend très préférables les appareils epic le malade

peut faire mouvoir lui-même.

Parmi ces appareils, ceux qui servent u la pronation et à la

supination seront décrits dans l'article consacré aux mouve

ments du poijjnet. Je me contenterai dc parler ici de celui

qui sert à la flexion et à l'extension, et qui suffit dans l'im

mense majorité des cas.

Fi3. G5.

 

Cet appareil se compose : t° d'une gciitticrc fixée sur une

planche el qui sert à assujettir le bras; 2" de deux tiges paral

lèles entre lesquelles l'avant-bras est retenu au moyen d'un
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bracelet. Ces tiges sont articulées à charnière en dedans et

en dehors du coude, pour se prêter aux mouvements de

l'avant-bras sur le bras ; 3° d'un arc de cercle gradué qui sert

à mesurer l'étendue de ces mouvements quand la tige ex

terne glisse sur lui.

Le malade, de préférence a un aide, saisit l'une des tiges

latérales et fait exécuter à l avant-bras des mouvements alter

natifs de flexion et d'extension. Au moyen do l'arc de cercle

et de la vis de pression , il peut maintenir pendant un temps

convenable l'avant-bras dans la direction à laquelle il a pu

l'amener.

J'ai passé par beaucoup de tâtonnements pour arriver aux

dispositions que j'ai adoptées, sous le rapport de la direction

qu'on doit donner au membre supérieur.

Dans mes premiers essais, j'avais fait construire la ma

chine, .de tulle manière que le bras y reposait par sa face in

terne, et que l'avant-bras se mouvait suivant une ligne hori

zontale. L'expérience m'a démontre que cetlc disposition est

vicieuse, et que dans cet appareil le bras n'était pas fixé avec

assez de solidité. Quand on pliait l'avant-bras, le coude se

portait en avant et le moignon de l'épaule en arrière; quand

on étendait l'avant-bras, le coude se portait en arrière et le

moignon de l'épaule en avant. Les mouvements qui parais

saient exécutes dans le coude dépendaient donc en grande

partie du déplacement du bras.

Pour éviter ces inconvénients, je fis exécuter des appa

reils disposés de façon que le bras reposait sur sa face pos

térieure et que le plan qu'il formait avec l'avant-bras était

vertical. C'est ainsi qu'il est représenté dans mon Mémoire

de 1868.

Cependant celle position est incommode, et si l'humérus

n'exécute pas un mouvement de rotation très prononcé en

dehors, l'avant-bras est entraîné clans l'abduction. L'expé

rience m'a démontré que, si cet effort s'exerce sur un coude

dont les ligaments aient été récemment rompus, l'avant-bras

se porte en dehors et forme avec le bras un angle obtus au

côté externe. Ce danger, que j'ai reconnu au bout de quatre

mois chez une fille dont le coude luxé n'avait été réduit que
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trois semaines après l'accident, peut s'observer aussi dans les

inaludies graves qui ont produit le ramollissement des liga

ments.

Pour faire disparaître ces inconvénients, le plan dans lequel

se meut le membre supérieur doit être incliné de manière (pie

l'avant-bras se dirige obliquement en dedans. Cette direction

«l'oblige à aucun effort ; c'est celle où le membre se place eu

quelque sorte instinctivement. Depuis quatre ans j'ai adopté

cette direction, et je m'y suis arrêté, l'expérience m'ayant

démontré qu'elle permet de fixer solidement l'humérus et

qu'elle prévient sûrement l'abduction de l avant-bras.

Four que l'appareil fonctionne bien, il est nécessaire d'as

sujettir la planche qui le supporte; une presse de menuisier,

embrassant cette planche et une table, remplit parfaitement

cette indication.

Art. IV. — Moyens de faciliter les fonctions du coude.

On s'est peu occupé de tuteurs propres à faciliter les

fondions du coude , lorsque cette jointure est plus ou

moins altérée. On comprend toutefois qu'on pourrait lui

appliquer les tuteurs inflexibles ou articulés que nous avons

décrits en traitant dos maladies du genou, et particulièrement

les bandages amidonnés ou les gouttières portatives de cuir.

J'ai vu ces appareils calmer les douleurs que produisaient les

mouvements de totalité du membre supérieur, et faciliter

notablement la préhension.

CHAPITRE HUITIÈME.

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DU COUDE.

Art. Ier. — Entorse du coiîdf..

Lorsque, à la suite d'un mouvement forcé, le coude est dou

loureux, gonflé et incapable de mouvement, le premier soin

doit être de rechercher s'il existe des fractures ou des luxa

tions. Lors même que l'on ne trouve ni l'une ni l'autre de ces
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lésions, oo peut soupçonner des déchirures plus ou inoins

étendues des parties molles. Les expériences sur le cadavre

démontrent que le muscle brachial antérieur et la capsule

fibreuse peuvent être rompus en avant. Leur partie flottante

s'interpose quelquefois entre les surfaces articulaires.

Comme dans toutes les lésions du même genre, il faut d'a

bord réduire les parties déplacées. Dans ce but, on exerce

une traction sur l avant-bras étendu, ou le fuit fléchir aussi

complètement que possible. L'expérience cadavérique dé

montre (pie ce mouvement suffit pour dégager du milieu des

surfaces articulaires les parties molles qui peuvent s'être

insinuées entre elles ; l'expérience clinique en démontre aussi

les avantages, ainsi que l'observation suivante en offre un

exemple.

XXV11I' Observation.

L'u jeune homme de seize ans tomba sur la main. A la suite de celte chute,

l'avant-bras fui furcément élendu sur le bras. Je le vis cinq jouis après son

accident ; il éprouvait de très vives douleurs, et il ne pouvait m étendre ni

plier le coude ; on ne reconnaissait aucune fracture ni aucune luxation.

J'étendis l'avant-bras sur le bras, j'exerçai sur lui dos tractions comme s il se

fut a{ji d'une luxation en arricie, je pliai ensuite forcément l'avant bras sur le

bras; des ce moment les douleuis se dissipèrent presque entièrement, il le

j'une homme put exécuter des mouvements assez étendus de flexion et d'ex-

tension : il ne tarda pas à se rétablir parfaitement.

Après le mouvement de flexion comme préliminaire du

traitement, l'immobilisation du coude ne doit jamais être né

gligée, si les douleurs et le gonflement font présumer la déchi

rure tles parties molles. L'étendue des désordres de ce genre,

que l'expérimentation cadavérique démontre à la suite de

l'extension forcée, directe ou latérale, fait aisément com

prendre combien le repos est nécessaire, soit pour prévenir et

calmer (inflammation, soit pour obtenir une cicatrisation

régulière.

Lorsque, après une immobilité plus ou moins longue, tous

les accidents aigus sont dissipés, il reste assez souvent de

la roideur. On doit alors exercer de nouveau des tractions sur

l'avant-bras et le plier à angle aigu. Cette pratique est depuis

longtemps celle de M. Gensonl ; mais comme elle est insnffi
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snnte pour rendre au coude sa mobilité perdue, il est utile de

l'associer à l'usage de l'appareil de mouvement. Ou peut ap

précier les effets de cette combinaison par l'observation sui

vante.

XXIX« Obseuv atioîc, — Ankylose incomplète suite a*une inflammation aiguë

traumat'xjue. Emploi de {appareil de mouvetnent. Çuérison.

Achille Mégemond, âgé île quinze ans et demi, d'une bonne constitution,

me fui amené le 5 juillet 1 84 7- Il s'était fait un mois auparavant une luxation

complète du coude droit qui avait été réduite immédiatement. Une inflamma

tion intense s'était manifestée à la suite de cette luxation, et l avant-bras avait

été maintenu dans une complète immobilité. Voici l'état dans lequel il se

trouvait lorsqu'il fut soumis à mon observation.

Le coude a 3 centimètres de circonférence de plus que celui du coté opposé.

Le gonflement dont il est le siège est dur et sans fluctuation. L'avant-bras,

placé dans la position moyenne entre la pronation et la supination, est fle'ehi

à angle droit sur le bras. Ce n'est qu'avec beaucoup d'efforts que l'on peut

produire un mouvement obscur de flexion et d'extension dans l'articulation

du coude; l'ankylosc parait presque complète.

Je diagnostique une ankylosc fibreuse, suite d'une inflammation aiguë

presque complètement éteinte. J'établis que le seul accident à craindre est

la persistance de l'immobilité ; mais que celte ankylosc deviendra de plus rn

plus solide si Ton abandonne le malade à lui-même.

Le 9 juillet, le jeune Mégemond entre dans la maison de santé de madame

Moussier, où il est soumis au traitement suivant.

Le membre malade est placé dans l'appareil de mouvement trois nu quatre

fuis par jour. Des mouvements de flexion et d'extension sont imprimés à

r.tvaut-bras à l'aide de cet appareil, et Ton lie tarde pas à reconnaître que la

mobilité se rétablit d'une manière sensible dans l'articulation. La flexion et

l'extension, dans les limites que l'on peut atteindre sans occasionner beaucoup

de douleur, sont alternativement produites et maintenues quelques instants à

l'aide de la vis dépression qui fixe sur l'arc de cercle régulateur les liges de

fer auxquelles on attache l'avant-bras. Les résultats de ce traitement furent

prompts et très satisfaisants. Non seulement les mouvements de la jointure se

rétablissaient, mais encore l'engorgement des parties environnantes diminuait

d'une manière notable.

Sept semaines après le début du traitement, la mobilité de l'artirulalion est

telle que le malade peut faire le signe de la croix sans incliner la tète. Il peut

aussi mettre et nouer sa cravate; en un mot, bien que les mouvements de

l'avant-bras ne soient pas aussi étendus que ceux du coté gauche, ils sont suf

fisants déjà pour les usages les plus habituels du membre. Ils s'accomplissent

sans douleur, bien qu'ils s'accompagnent quelquefois d'un craquement assez

foi t. Les mouvements de r.ronation et de supination sont presque entièrement

rétablis. •

Malgré l'amélioration dès sensible qui se remarquait alors, la guérison

n'était pas complète; la circonférence du ronde malade avait un cciiliinche

de plus qui; celle dit coude opposé, et les mouvements extrêmes de flexion



FliACTUltES DES O.S DU COUDE. 537

et d'extension e'tnient impossibles. Il fallut encore deux mois et demi de

l'usage de l'appareil de mouvement pour obtenir ce rétablissement complet ;

niai» après ce temps, on ne pouvait remarquer aucune différence entre le

côté sain et le côté malade.

Depuis l'époque où cette observation a été publiée dans

mon Mémoire sur tes appareils de mouvement, j'ai obtenu plu

sieurs résultats aussi favorables. Je citerai, entre antres,

l'exemple d'un enfant que nous avons soigné, M. Gcnsoul et

moi, et cbez lequel mon honorable confrère commença le

traitement, suivant la méthode que j'ai citée plus haut, par

des tractions énergiques sur Pavant-bras, suivies immédiate

ment d'une flexion forcée. Quelques jours après l'opération,

nous prescrivîmes l'usage de l'appareil de mouvement (fig. 65),

que les parents emportèrent chez eux, et dont ils firent un

usage assidu; le coude reprit une mobilité complète en quel

ques semaines.

Abt. II. — Fbactuiies des os DU COl'DE.

Parmi les fractures des os qui forment l'articulation du

coude, les unes excluent, en quelque Forte, l'existence d'une

luxation; les autres coexistent avec un déplacement perma

nent ou passager des os. Parmi les premières, la plus impor

tante et la plus commune est la fracture transversale de l'ex

trémité inférieure de l'humérus Elle est ordinairement la

suite, chez les enfants ou les vieillards, du renversement forcé

du coude en arrière. Les autres sont la fracture oblique iutra-

capsulaiic de l'extrémité inférieure de l'humérus, celle de

l'oléctane et de la tète du radius par écrasement, enfin de

l'apophyse coronoïde, par une pression d'arrière en avant de

la poulie hnméralc.

A quelques exceptions près, dans lesquelles des causes

directes brisent les os, toutes les lésions que nous venons

d'énnmérer sont le résultat de mouvements forcés et particu

lièrement de l'extension directe ou combinée avec l'adduction

ou l'abduction. Voyez du reste, sur ce sujet, le résumé des

expériences que nous avons faites, M. Pommiès et moi (1).

(i) Traité rfei maladies des articulations, t. Il, p. 588.
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dette influence des mouvements forcés dans lu production

des fractures du coude démontre que pour les réduire, il ne

faut pas se borner à exercer les tractions et les pressions que

peuvent indiquer le chevauchement et les saillies anormales

des os ; il faut leur donner une direction opposée à celle dont

l'exagération a causé les accidents. Or l'extension étant, en

général, la position dans laquelle s'est accomplie la solution

de continuité, il faut, pour réduire les os, fléchir le coude et

opérer la cooptation pendant qu'ils forment en avant un angle

droit.

Les moyens de maintenir les fragments dans des rapports

convenables sont ceux (pie nous avous exposés page 529 et

suivantes; je ne les décrirai point de nouveau; il me suffira

de faire remarquer que si des inflammations graves se mani

festent souvent après des fractures du coude, il faut les attri

buer à l'imperfection des appareils contentifs généralement

employés. Tous ceux qui n'ont prise sur le membre que jus

qu'au niveau de l'aisselle, qui laissent retomber le coude en

arrière du tronc pendant que celui-ci donne un point d'appui

à la partie antérieure du poignet, sont insuffisants: on ne doit

se contenter que de ceux qui forment un tout solide du corps

et du membre supérieur.

Grâce ii ces derniers, il n'est pas de fracture, quelque com

pliquée qu'elle soit, dont on ne puisse espérer la guérison,

surtout à l'aide de la double gouttière représentée figures 63

et 64, page 53 1 . A ma clinique, en 1852, j'ai donné des soins

à un homme de trente-cinq ans, dont l'humérus, fracturé

presque au niveau de l'articulation du coude, avait percé la

peau dans une étendue de 3 centimètres. Les vives douleurs

qu'il éprouvait cessèrent dès qu'il futplacé dans mon appareil,

et pendant deux mois qu'il y resta, les pansements purent être

renouvelés deux fois par jour, sans qu'on lui fit subir le moin

dre mouvement; il put se lever dés le quinzième jour, et,

grâce à l'appareil de mouvement employé pendant le troisième

et le quatrième mois, il recouvra la moitié des mouvements

normaux du coude.
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Art. III. — Luxations du coi de.

On siiit les variétés nombreuses que peuvent présenter les

luxations du coude. Toutes cependant, à quelques rares ex

ceptions, offrent ce caractère commun que les os de l'avant-

brus sont en arrière de l'humérus. Que le déplacement ait

lieu directement en arrière, que cette situation se combine

avec un déplacement en dedans ou en debors, que les deux

os de l avant-bras soient simultanément luxés, ou que l'un

deux le soit à l'exclusion de l'autre, leur position sur un

plan postérieur à celui qu'ils devraient occuper se retrouve

toujours.

La saillie de l'humérus en avant dans toutes ces variétés

de luxations entraîne la distension des parties molles qu'il

vient comprimer; de là la constance de la déchirure de la

capsule et du brachial antérieur dans les luxations en

arrière, en dedans et en dehors, ainsi que le démontrent

les expériences que j'ai rappelées en traitant des fractures

du coude.

Ces caractères communs, au point de vue de l'anatomie

pathologique, se retrouvent encore en ce qui regarde les

causes. A part les mouvements de rotation de l'avant-bras

fléchi en dedans, ce sont toujours les extensions forcées du

coude, simples ou combinées avec l'adduction ou l'abduction,

qui produisent les diverses variétés de luxation, et les fractures

qui les accompagnent.

Ces rapprochements préparent à l'exposition d'une théra

peutique à peu près uniforme pour toutes les luxations du

coude, et donnent la raison théorique de l'accord unanime des

auteurs à conseiller de fléchir l'avant-bras lorsqu'il s'agit

d'opérer une réduction.

Avant d'aborder la question thérapeutique, je crois devoir

faire remarquer qu'il n'est pas de luxations plus souvent mé

connues que celles du coude.

Ces méprises funestes seraient sûrement évitées, si I on tenait

compte de tous les signes indiqués dans les traités classiques et
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qui font reconnaître les saillies ci le» enfoncements auxquels

donne naissance le déplacement des os; si l'on observait sur

tout la direction de l avant bras, son immobilité, le raccour

cissement du membre et les rapports nouveaux des apophyses

de l'humérus avec l'olécrâne, rapports sur lesquels M. Mal-

gaigne a fait les remarques les plus judicieuses.

Indépendamment de ces signes aujourd'hui bien connus, il

en est un sur lequel j'appellerai l'attention. Je veux parler de

la place nouvelle où se rencontrent les axes de l avant-bras et

du bras.

Dans l'étal sain, c'est au niveau du coude que se fait cette

intersection. Dans la luxation complète en arrière que j'ai

surtout en vue, l'axe de l'humérus croise celui du cubitus à

l'union des cinq sixièmes inférieurs et du sixième supérieur

de cet os. Je suis convaincu que, si l'on

se rendait bien compte de ce change

ment dans l'entre-croisement des axes,

lequel est facile à reconnaître au milieu

ilu gonflement le plus considérable, on

éviterait constamment les erreurs qui

se reproduisent encore si fréquemment

aujourd'hui. On peut facilement com

prendre la description (pie je viens de

faire, en jetant un coup d'œil sur la

figure 66 que j'emprunte au Traité

de pathologie externe de M. Vidal (de

Cassis).

L'éthérisation peut aussi faciliter re

marquablement le diagnostic, et il im

porte de ne pas la négliger, pour faire en toute liberté les

explorations et les mouvements qui permettent de juger à

quelles lésions complexes on peut avoir affaire.

§ I . luxation récente.

 

Les méihodes de réduction décrites par les auteurs sont

simples ou composées. Les méthodes simples consistent à
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exercer des tractions sur lavant- bras préalablement fléchi.

Tantôt, alors, on fixe la partie inférieure de l'humérus par la

pression du coude, ainsi que le recommande .T.-L. Petit;

tantôt on se sert du genou appliqué sur le pli liuinéro-cuhital,

comme le faisaient [tavaton (1) et A. Cowper; tantôt enfin, ou

l'ait retenir l'iiuiuérus par les mains entrecroisées d'un aide.

Dans les luxations incomplètes et récentes, cette méthode

réussit parfaitement.

Mais si l'apophyse coronoïde du cubitus repose dans la

cavité olccrànicnne, si la luxation est ainsi complète, les

méthodes simples ne suffisent plus. Il faut recourir aux pro

cédés complexes, et combiner les efforts de manière à remplir

toutes les Indications, ainsi que le conseillent Boyer et un

grand nombre d'autres auteurs; il faut faire des tractions sur

l avant-bras dans la position à peu près étendue dans laquelle

il se trouve, et après avoir dégagé l apophyse coronoïde de la

cavité oléciànienne, le fléchir graduellement ; et pour (pie ces

tractions ne se fassent pas sentir dans l'articulation de l'épaule,

qui est naturellement très lâche, l'humérus doit être fixé soit

par des aides, soit par des lacs.

Dès que la flexion commencé, le chirurgien retient l'hu

mérus en bas et en avant, suivant l'un des procédés indiqués

plus haut, ou mieux en plaçant au devant du coiule opéré la

partie charnue et antérieure de son avant bras pendant qu'il

assujettit le poignet avec la main gauche, et qu'il arc-boute

les pieds contre un corps solide. Ainsi placé, l'opérateur peut

résister à l'effort de deux ou trios aides tirant sur l avant-bras

fléchi. L'expérience m'a prouvé qu'il n'est pas de procédé de

contre-extension plus sur et mieux supporté.

Lorsqu'on retient ainsi le coude avec force, la pression

doit-elle se faire sur le devant de l'humérus ou sur le devant

des os de l avant-bras?

A. Cowper recommande cette dernière méthode, et il fait

remarquer avec raison que, si I on pousse en arrière la partie

supérieure du cubitus, on en dégage l'apophyse coronoïde de

(i) Pialiijue moi/mie th chirurgie, t. IV, p. 171.
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In cavité olécrâniennc, et par suite on détruit l'un des nbsta-

cles qui maintiennent le chevauchement des os.

§ I, Ituxation ancienne.

En opérant d'après les principes qui viennent d'être expo

sés, on réussit constamment dans les luxations récentes,

et si le succès n'est pas obtenu dès les premières tenta

tives, il suffit tl'y revenir un certain nombre de fois. Il n'en

est pas de même dans les luxations qui datent de plus d'un

mois. Souvent les tentatives échouent et n'ont d'autres résul

tats que de déterminer une inflammation plus ou moins per

sistante.

On lit dans Boyer: « Lorsque la luxation est ancienne (re'lc

des deux os de lavant-bras en arrière), il ne faut pas trop

s'obstiner à la réduire: quand après avoir relâché la nouvelle

articulation, autant que possible, par des mouvements assez

étendus, exercés plusieurs jours de suite sur Pavant-brus, et,

qu'après avoir fait des tentatives de réduction énergiques et

bien enfendues, on n'a pas réussi, il vaut mieux y renoncer,

quelque fâcheuse que soit la difformité, que d'exposer le

malade à des accidents qui peuvent devenir graves : nous

n'avons guère tenté de réduction en pareil cas (pie nous

n'ayons vu une inflammation assez vive, et lente à se termi

ner, succéder à la violence et à l'inutilité de nos efforts (1). »

Cette opinion est celle de MM. Yelpeau et Vidal (de Cassis).

Le premier de ces auteurs cite deux cas malheureux de ten

tatives de réduction faites l'une au cinquantième jour, l'autre

à une époque ancienne, mais dont je n'ai pas trouvé l'indica

tion précise. Dans le premier cas, la mort survint à la suite

d'un érysipèle ambulant parti du côté de la poitrine, où la

contre- extension avait porté; dans le second, il y eut une

suppuration du coude qui compromit gravement les jours du

malade.

Ces insuccès n'ont pas découragé tous les chirurgiens, (i eu

(i) Boyer, Traite des maladies chirurgicales, I. IV, p aa5.
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est, et je suis du nombre, qui pensent que dans le cours du

deuxième el du troisième mois, on peut sans danger et avec

clinnces de succès faire des lentalives de réduction. Les pro

cédés applicables aux luxations récentes étant en général

impuissants, il faut recourir à des méthodes particulières;

celles-ci peuvent consister : 1° en des tractions et des mou

vements doux, longtemps continués et souvent renouvelés;

2° des tractions et des mouvements brusques et assez énergi

ques pour rompre les adhérences.

Tractions el mouvements doux longtemps continués el souvent

renouvelés. — La méthode indiquée dans ce paragraphe et que

l'on désigne en général sous le nom de méthode par l'extension

continue, est celle qui se présente de prime abord, comme

pouvant servir à la réduction des déplacements du coude,

sans produire de vives douleurs, et sans exposer à de graves

inflammations. On pourrait présumer dès lors (pie les auteurs

de chirurgie renferment la description d'appareils propres à lu

réaliser.

Cependant on ne trouve dans les ouvrages les plus mo

dernes la description d'aucun instrument destiné à remplir

ces indications; car je ne puis reconnaître ces avantages à là

double gouttière articulée de M. Sédillot, indiquée et dessinée

clans le Traité des bandages de M. Thivct. Il n'y a t ien dans

cet appareil qui permette d'exercer les tractions et les pres

sions nécessaires, et de maintenir les os luxés au degré de

flexion qu'on juge nécessaire.

Mon appareil de mouvement peut remplir cette lacune,

pourvu que l'on ajoute quelques accessoires propres A fixer

solidement l'humérus et à exercer des tractions sur les os de

J'avant - bras. Cette dernière indication peut être aisément

remplie à l'aide d'une chaussette de cuir placée au-dessus du

poignet, et un treuil fixé à l'extrémité de la machine.

Pour opérer In réduction, on commence par bien fixer le

brns, et l'on accroche à l'axe du treuil la courroie qui part de

In chaussette antibrachiale; puis on met le treuil en mouve

ment. Lorsque la traction a duré pendant cinq à dix mi

nutes, on porte la gouttière anlibrachialc dans la flexion aussi

loin que le permettent les douleurs du malade; à l'aide de la
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vis de pression, on lu maintient dans celle place pendant un

temps plus ou moins long. On petit faire exécuter, en ter

minant, quelques mouvements alternatifs de flexion et d'ex

tension.

Celte opération est répétée deux ou trois fois par jour et

prolongée aussi longtemps que possible; chaque fois, on fuit

des efforts pour porter la flexion de plus en plus loin ou pour

accroître le jeu de l'articulation.

J'ai appliqué deux fois cette méthode à d'anciennes luxa

tions du coude, et c'est même en faisant des tractions succes

sives dans tous les sens que Pavant-bras peut parcourir, que

j'ai eu l'idée, en 1846, des appareils de mouvement.

Dans aucun de ces essais je n'ai atteint le but que je m'étais

proposé : ces insuccès, réunis à des résultats du même genre

dans des tentatives de réduction de l'épaule, me fout penser

qu'on ne doit pas compter sur les tractions lentes et continues

pour réduire les anciennes luxations; des efforts énergiques,

capables de rompre les adhérences, permettent seuls de

réussir dans ces cas difficiles.

Tractions et mouvements brusques et assez énergiques pour

rompre les adhérences. — Pour suppléer à 1'insulïisance des

moyens ordinaires dans les luxations anciennes, ou a ima

giné : 1° les tractions rendues plus puissantes par le moyen

d'une moufle; 2° la flexion portée au point de fracturer l'olé-

crâne; 3° les mouvements d'extension et de latéralité capables

d'opérer la rupture de l'ankylose.

1° Tractions rendues plus puissantes par l'emploi des moufles.

— L'emploi des moufles dans les luxations du coude a été

remis en honneur par M. Sédillol, qui lui a du un succès dans

une luxation du coude, datant d'un mois et demi. Ce moyen

a permis aussi à M. Nichel de réduire une luxation datant de

deux mois et dix jours.

Dans le procédé de M. Sédillot, l'omoplate est fixée au tronc

par une serviette qu'on passe au-dessous du creux rie l'aisselle,

et les (raclions sont exercées par la moufle sur l avant-bras

progressivement fléchi.

Ce procédé offre beaucoup d'imperfections. Le bras n'étant

point fixé, les tractions ('éloignent de l'omoplate tout autant
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qu'elles écartent lavant-bras do l'humérus, et comme la

contre-extension n'est point faite au devant de l'extrémité

intérieure de ce dernier, la flexion ne peut produire l'effet

qu'on en attend. Enfin, il est difficile, pour ne pas dire impos

sible, de faire avec la moufle les tractions dans les divers

degrés de flexion que peut affecter l avant-bras.

Ces imperfections expliquent en partie la rareté des succès

qu'on a pn obtenir par ce moyen.

M. Kichet l'employa trois fois pendant son aide-majorat à

l'Hôtel-Dieu, pour des luxations du coude datant de unà trois

mois ; sur ces trois tentatives il n'eut qu'un seul succès. J'ai

vu Lisfranc employer la même méthode de concert avec

M. Malgaigne pour une luxation datant de trois mois. Une

violente inflammation du coude fut le seul résultat de leurs

efforts.

Un jeune homme de Rome vint en France pour se faire

traiter d'une luxation du coude datant de 90 jours. Il se

rendit à Paris où, pendant deux mois, il fut soumis à des

manœuvres de réduction extemporanées par MM. Blandin,

Malgaigne, Cloquet, etc. ; on revint plus de six à sept fois à

ces tentatives. Pour les rendre plus énergiques, on conduisit

deux fois le malade à l'Hôtel-Dieu, afin d'y trouver un plus

fjrand nombre d'aides; mais tout fut inutile; des inflamma

tions successives suivirent chaque épreuve, et la luxation ne

put être réduite.

M. Darke(l) me parait avoir remarquablement perfectionné

Temploi de la moufle en la faisant agir des que la flexion com

mence, non sur l'avant-bras, mais sur la partie inférieure de

l'humérus. L'avant-bras étant fixé à une boucle scellée dans

le mur, la moufle est appliquée à une embrasse matelassée qui

passe au devant de la partie inférieure de l'humérus. Dans

cette position, on peut, sans changer la moufle de place,

exercer une traction avec tous les degrés de flexion. L'avant-

bras restant fixe, la flexion augmente à mesure que le coude

se porte en arrière. Grâce à ce procédé, et à l'aide de tractions

opérées pendant plusieurs heures, M. Darke a réduit une

(i) Cnzrtln médicale, p. 3na.
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luxation datautde six mois et une autre de quatorze semaines.

2° Flexion portée jusqu'au point de fracturer [olécràne — Ce

procédé appartient à M. Gensoul. Il repose sur cette observa

tion que la réduction, dans une luxation ancienne, se fait aisé

ment, si, en faisant plier le coude, on vient à rompre l'olécràue

dans son point d'union avec le corps du cubitus, et sur celle

autre remarque qu'alors même que la réduction ne s'opère pas,

malgré la fracture, l avant-bras reste cependant fléchi à un

degré plus favorable à 1 exercice de ses fonctions.

Ce procédé peut être mis en pratique lorsqu on n'a aucun

moyen d'obtenir la réduction sans fracture ; mais il est trop

imparfait pour être posé en principe et adoplé de prime abord.

3" Mouvements d'extension et de latéralité capables dopérer la

rupture de tankylose. — Les autopsies démontrent que l'une

des causes les plus importantes de l'irréductibilité des dépla

cements du coude, datant de plus d'un mois, est l'ankylose

fibreuse ou osseuse qui se forme entre les parties déplacées.

Sans doute l'impuissance si souvent démontrée des tractions

faites par les aides ou par les moufles dépend de ce que

ces tractions ne rompent pas l'ankylose ; ces tractions tendent

en effet à faire glisser les os chevauchés de haut en bas, c'est-

à-dire dans la direction à laquelle font obstacle toutes les ré

sistances ligamenteuses ou musculaires. Que l'on fasse cette

rupture préalable par des mouvements que ne contrarie pas

la contraction des muscles, et l'on éprouvera beaucoup moins

de difficulté.

Je conseille en conséquence, avant toute tentative de ré

duction, de pratiquer des mouvements dans lesquels on exa

gère tantôt l'extension de l'avant- bras sur le bras, tantôt

des déplacements plus ou moins considérables du cubitus en

deliors et en dedans.

Pour exécuter ces mouvements de latéralité, je saisis les

extrémités conligués du bras et de l'avant-bras, et je les tais

mouvoir avec force latéralement et eu sens inverses. Après

quelques efforts, on sent des craquements qui prouvent que

la rupture a lieu. Un peut alors par des tractions convenables

réduire ledéplaci ment presque aussi aisément que s'il s'agis

sait d'une luxation récente.
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J'ai employé cette méthode six t'ois. Dans quatre de ces luxa

tions, datant de 29 jours, Ud jours, /i5 jours, el 2 mois, j'ai

réussi à remettre les os en place : j'ai éclioué chez deux en

fants, l'un de dix, l'autre de quatorze ans. Tous les deux

étaient d'une constitution faible; et comme alors les os sont

très friables, je n'osai pas me livrer aux manœuvres énergiques

qu'exige la rupture des adhérences.

Dans aucun de ces cas, je n'ai observé d'inflammation du

rable, ce qu'il faut attribuer peut-être aux précautions qui out

été prises dans le traitement consécutif dont il me reste à

parler.

Traitement consécutif. — Quand une ancienne luxation a

été réduite, ce n'est pas sur les réfrigérants qu'il faut compter

pour prévenir l'inflammation. Tous les liens fibreux qui

fixaient l'articulation dans des rapports vicieux étant rompus,

les os tendent à se mouvoir les uns sur les autres, et chaque

mouvement excite la douleur et l'inflammation. L'immobilité

du coude sans compression est donc ici indispensable, et les

procédés les plus perfectionnés que nous avons décrits p. 350

et suivantes, doivent trouver leur emploi; c'est faute, sans

doute, d'y avoir recours que quelques auteurs ont vu se dé

velopper les accidents qui les ont éloignés de toute tentative

dans les luxations anciennes. Lorsqu'un repos de deux ou trois

semaines a dissipé les accidents inflammatoires, les mouve

ments artificiels sont nécessaires pour enlever au coude sa

sensibilité anormale, et lui rendre, autant que possible, le jeu

de ses fonctions.

Dans les luxations qui datent de plus d'un mois ou deux, les

surfaces articulaires sont déformées et absorbées en partie

dans les points où une forte compression a agi sur elles. On

conçoit dès lors qu'après la réduction, l'articulation ne peut

reprendre que très difficilement l'exercice de ses fonctions.

L'absorption partielle des cartilages et la déformation des

parties sous-jacentes viennent se joindre aux adhérences qu'a

laissées une inflammation prolongée pour empêcher le réta

blissement des mouvements. Aussi est-il évident qu'on ne

peut rendre aux surfaces osseuses leur forme et leur poli

qu'en les faisant frotter longtemps les unes contre ler. au.res.
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L'emploi îles appareils de mouvement peut rendre, dans ces

cas, les plus grands services, comme le prouvent les faits

suivants.

XXXe Obsruvation.

En 1847, je '°e,lu's's cliet un enfant de douze ans, nommé Lacouture, une

luxation complète en arrière des deux os de Pavant-bras, datant de vingt-

neufjours.

L'emploi de l'appareil ne fut commencé que cinq semaines après la réduc

tion. Les mouvements s'étaient rétablis spontanément dans la limite de 20 à

25 degrés. Au bout d'un mois et demi de l'usage de l'appareil, ils étaient aussi

étendus et aussi libres que dans l'état normal.

Dans ce cas, la jeunesse du malade, le peu d'ancienneté de la luxation, la

tendance naturelle au 1 établissement des mouvements, tout facilita le succès.

Il n'en fut pas de même d'une femme Sublet, âgée de vingt-neuf ans, dont

la luxation datait de quarante-cinq jours; il fallut, pour opérer la réduction,

de très grands efforts et une rupture violente de tous les liens fibreux qui

maintenaient dans des rapports vicieux l'humérus et l'avant-bras. L'inH anima

tion consécutive à la réduction fut très intense, et ce ne fut que le dix-hni-

tième jour que l'un put permettre à la malade de faire quelques mouvements

spontanés.

Le vingt-deuxième jour, lorsque l'on commença à employer l'appareil de

mouvement, la soudure de l'avant-bras et de l'humérus paraissait complète;

il n'y avait aucune apparence de mobilité, et l'engorgement du coude était

encore considérable. Cependant, peu à peu les mouvements devinrent sen

sibles. L'usage journalier et fréquemment répété de l'appareil pendant deux

mois renilit à la jointure une mobilité, sinon complète, du moins assez étendue

pour suffire aux besoins ordinaires de la vie.

On n'est pas toujours assez heureux pour obtenir le réta

blissement des fonctions du coude après la réduction des luxa

tions anciennes. J'ai vu l'ankylose survenir dans les deux

luxations que j'avais réduites au quarante-quatrième et au

soixantième jour ; mais dans l'un et l'autre cas, les appareils

de mouvement ayant été employés loin de ceux qui pouvaient

les diriger, et à une époque où ils n'étaient pas aussi perfec

tionnés qu'aujourd'hui, il ne m'est pas prouvé que l'ankylose

n'eût pu être prévenue à leur aide.

Art. IV. — Inflammation aiguk du coude.

Lorsque cette inflammation est très douloureuse, l'immo

bilité sans compression est indispensable. Cependant, j ai oh
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serve, pendant plusieurs années, l'insuffisance la plus com

plète des moyens qu'on mettait en usage pour l'obtenir.

Le membre] supérieur, placé sur des coussins, dans une

écharpe, ou dans la gouttière de Mayor (voyez p. 530),

restait douloureux. Je cbercbais vainement pourquoi Tonne

réussissait pas ici comme au genou ou à la bancbe. Je crois

en avoir trouvé la raison dans cette observation, que l'avant-

bras est porté dans l'abduction, et que le coude fait saillie en

dedans, si l'on emploie l'écharpe, le coussin ou la gouttière;

mais que l'on prévienne toute distension des parties internes

de la jointure, et l'on réussira à calmer les douleurs inflam

matoires du coude, aussi bien qu'on le fait dans les arthrites

des membres inférieurs.

J'ai vu ces espérances réalisées dans une tumeur blanche

enflammée où je maintins la gouttière de M. Mayor, suspen

due horizontalement au devant du malade couché. Le coude

était placé au niveau de l'articulation de l'épaule, et tout

effort d'abduction de l'avant-bras était ainsi prévenu.

Dans un cas oii cette gouttière maintenue sur le côté du

tronc avait été complètement impuissante et où j'hésitais à

pratiquer la suspension pour ne pas assujettir la malade au

lit, un bandage cartonné et amidonné soulagea parfaitement

les souffrances.

Le succès est toutefois beaucoup mieux assuré si l'on assu

jettit le membre malade au tronc avec des bandes et des ser

viettes amidonnées , ou si l'on se sert de l'assemblage dus

gouttières pectorale et brachiale dont j'ai démontré les avan

tages p. 531.

Quoi qu'il en soit, il importe, dans le cours des arthrites

aiguës du coude, de ramener cette jointure, si elle est trop

étendue, à la flexion à angle droit. La possibilité de faire cette

opération pendant que le malade estéthéi isé éloigne la seule

objection que l'on pouvait élever contre elle; l'on n'a pas

même à craindre des douleurs passagères, qu'il faudrait bra

ver toutefois pour prévenir l'ankyiose dans une extension

défavorable à toutes les fonctions du membre.
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Art. V. — Tumeur BLANCHE rhumatismale.

Le rhumatisme chronique, longtemps fixé dans le coude,

peut y produire des roideurs et des déformations, le plus sou

vent accompagnées d'ulcération des cartilages et de craque

ment, quand on fait des efforts de flexion on d'extension. On

a vu un exemple remarquable de ces lésions dans l'observa

tion de madame Merle, p. 187, et l'on a vu comment l'exer

cice des mouvements artificiels et spontanés avait suffi, à la

longue, pour faire disparaître la roideur, le gonflement et les

craquements eux-mêmes.

J'ajouterai ici une observation du même genre; c'est ceile

(l'une daine de quarante ans qui avait aux deux genoux et

aux deux coudes des altérations semblables à celles de ma

dame Merle. La gravité des complications morbides que pré

sentaient les deux genoux empêcha la malade de se soumettre

à l'ensemble des moyens qui étaient nécessaires ; aussi je ne

réussis pointa lui rendre la marche qu'elle avait depuis long

temps perdue; mais il lui suffit de mettre en mouvement

l'appareil du genou représenté figure 23, page 350, pour

que ses coudes se déroidissent. Au bout de ces exercices quo

tidiens, prolongés pendant six semaines, les articulations

huméro- cubitales avaient recouvré leur souplesse, et les

craquements ne s'y faisaient plus entendre.

Art. VI. — Tdmecr blanche scrofuleuse.

Les tumeurs blanches du coude offrent moins de résistance

aux médications que celles des autres jointures. Une sage

combinaison de moyens permet de réussir dans leur traite

ment, pourvu que la constitution ne soit pas détériorée; et la

certitude presque complète du succès doit éloigner là, [dus

que partout ailleurs, des résections et des amputations.

Lorsque ces tumeurs sont enflammées, elles réclament

les méthodes d'immobilisation décrites page 529, et il im

porte de faire cesser l'abduction de l'avant-bras, si celle-ci

coexiste, comme c'est l'ordinaire, avec le ramollissement des

liens fibreux.
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Lorsque ces indications ont été remplies et que les tumeurs

fongueuses sans abcès sont dans cet état de simplicité dont

nous avons étudié le traitement page 271 et suivantes, les

mouvements artificiels, produits avec mon appareil, peuvent

être d'une remarquable et prompte utilité, soit pour rendre

ses fonctions à la jointure, soit pour en résoudre l'engorge

ment : on jugera de leurs effets par les deux observations sui

vantes.

XXXI* Observation. — Tumeur scrofuleuse du coude sans suppuration-;

traitement par l'hydrothérapie, l'appareil de mouvement, etc.; guérison

complète.

Mademoiselle Maussier, âgée i!e neuf ans, nie tut amenée le -i juillet 1 847

pour une maladie du coude, qui, sans cause connue, avait commencé à pa

raître deux mois auparavant, et s'était développée avec rapidité. Voici l'état

que j'observai au moment où je vis la malade pour la première fois.

L'ensemble de la constitution offre les caractères prononcés des scrofules;

les yeux sont rouges et les cornées offrent des taches anciennes. Les ailes du

nez sont gonflées, et l'intérieur des narines est rempli de croûtes qui se renou

vellent lorsqu'on les fait tomber. L'enfant est sujette aux rhumes de cerveau

et de poitrine; elle est pâle et n'a pas d'appétit.

Le coude est augmenté de volume; sa circonférence a 2 centimètres de

plus que celle du côté opposé. On ne peut reconnaître aucune fluctuation

dans la tumeur. La peau qui la recouvre est pâle. L'avant-bras maintenu en

pronation est fléchi sur le bras. Les mouvements de flexion et d'extension

sont complètement impossibles. Les parties molles sont tuméfiées tout autour

du coude; elles offrent le caractère d'un empâtement mou.

Je diagnostique un engorgement du coude de nature scrofulcnse, sans sup

puration et formé probablement par du tissu lardacé et une infiltration de

lymphe plastique.

J'exprime cette idée que la maladie abandonnée à elle-même se terminera

tôt ou tard par la suppuration et qu'elle laissera une ankylose à sa suite.

Pendant un mois, l'enfant fut placée sous mes yeux; elle fut soumise au

traitement suivant :

Chaque matin, transpiration de deux à trois heures dans la couverture de

laine; immédiatement après, frictions avec le drap mouillé, pendant les huit

premiers jours ; bains froids d'une à deux minutes les jours suivants; hui!c e

foie de morue, une cuillerée à bouche; café de glands; quatre purgationf, à

Irois jours d'intervalle, composées chacune de 30 grammes de sirop de jalap

et de sirop de chicorée composé; friction avec la pommade iodée; applica

tion de l'appareil de mouvement (fig. 65) deux fois par jour, pendant une

demi-heure à peu près chaque fois ; extension et flexion énergiques avec les

mains, une fois par semaine au moins.

Après un mois, les mouvements étaient devenus faciles dans l'étendue d'un
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quart de cercle, l'engorgement du coude avait diminué, et l'amélioration de

la santé générale était très marquée.

La malade retourna chez ses parents. Pendant deux mois et demi, on con

tinua chaque jour la transpiration dans la couverture et le bain froid. On fit

assidûment exécuter les mouvements artificiels pendant une demi-heure ou

trois quarts d'heure, deux fois par jour. Cet ensemble de moyens procura une

guérison complète. Tout engorgement du bras et toute difficulté dans les

mouvements disparut. La santé générale redevint aussi très bonne.

XXXII» Observation.

Dans le mois de mai 1848, je fus consulté pour une jeune fille de neuf ans,

dont le coude depuis trois mois s'était engorgé et était devenu gêné dans ses

mouvements. Cette malade était la sœur de mademoiselle Carie, dont j'ai

publié l'observation p. 386. Chez cette dernière, la tumeur du genou, après

avoir duré plus de quatre ans, avait eu pour résultat une ankylose complète

avec luxation du tibia en arrière et abcès articulaires. Quoique la maladie de

sa sœur n'eût encore aucun caractère de gravité, puisque tout se bornait à un

gonflement pâteux des parties molles, et à la gêne dans les mouvements, les

parents craignaient, non sans apparence de raison, que la maladie ne fit des

progrès et n'acquît la gravité qu'elle avait présentée chez leur autre enfant.

Je conseillai l'huile de foie de morue à l'intérieur, des frictions sur le coude

avec la pommade iodée, et l'usage habituel de l'appareil de mouvement.

Trois mois après, la mère me ramena cette malade; elle avait employé pour

le coude l'appareil de mouvement qui servait au genou de sa sœur, et qu'il

avait suffi de retourner. La guérison était complète; il n'y avait pas la moindre

trace d'engorgement ni de roideur. Les mouvements s'exécutaient dans toute

leur étendue normale.

Lorsque aux fongosités se joignent des abcès et des trajets

fistuleux, les mouvements artificiels doivent être précédés des

traitements propres aux collections purulentes, telles que les

injections iodées, ou mieux les cautérisations profondes avec

les caustiques ou le fer rouge. Voici un exemple remarquable

des résultais que peut produire cette combinaison de movens,

associée à un traitement général.

XXXIII* Observation. — Tumeur blanche scrnfuleuse avec aheis multiples ;

traitement rjéncral à domicile; emploi des injections iodées; de ta cautérisa

tion par les caustiques et le fer rautje ; des pansements iodes et de l'appareil

de mouvement ; guérison complète après quatre mois de traitement.

Le nommé Duccutil, âgé de douze ans, «l'un tempérament lymphatique,

sans faiblesse constitutionnelle, fut confié à mes soins le 18 février i852, pour

une tumeur blanche du coude avec gonflement considérable et roideur com

plète de l'articulation.
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Ayant reconnu un abcès en arrière du cubitus et un gonflement pâteux

qui m'en faisait présumer un autre en dedans de l'articulation, je ne com

mençai pas par l'usage des appareils de mouvement.

Comme traitement général, le malade fut soumis aux transpirations dans la

couverture de laine, suivies de frictions avec le drap mouillé (voy. p. 46),

et à l'usage intérieur de l'huile de foie de morue (voy. p, 263). Ces médica

tions furent continuées pendant les trois mois que l'enfant fut soumis à

mes soins, sauf les interruptions que nécessitèrent 1rs opérations dont je vais

parler.

Le 18 février et le 6 mars, je fis dans l'abcès situé en arrière du coude deux

injections iodées (voy. p. ago). Après chacune d'elles, ses urines furent

chargées d'iode pendant quatre à cinq jours (voy. p. 69). Cependant l'abcès

semblant s'accroître et le gonflement général du coude faisant aussi des

progrès, je sentis la nécessité de recourir à un traitement plus énergique.

Le 14 mars, vingt-six jours après la première injection iodée, je détruisis,

par la cautérisation avec le caustique de Vienne et le chlorure de zinc

(voy. p. 298), la peau qui recouvrait l'abcès correspondant au cubitus.

Ayant pu reconnaître que cet os était carié, que l'abcès était vaste, qu'il s'en

formait un autre en dedans de la jointure et que le coude devenait de plus en

plus malade, jc/ésolus de recourir à la puissante médication que nous offre le

fer rouge appliqué, non sur la peau, mais sur l'intérieur des abcès et des trajets

fisluleux.

I* îa mars, je pratiquai cette opération, que j'ai décrite en général

page 2q3. Elle exigea plus de dix minutes d'application du feu, pour que les

tissus imprégnés de suppuration fussent entièrement desséchés; l'enfant en

fut à peine fatigué; il se leva dès le lendemain. Dès que les escarres com

mencèrent à se détacher, c'est-à-dire vers le commencement d'avril, les

plaies furent pansées avec la pommade iodée (voy. p. 280) ; et à partir de ce

moment, pendant un mois et demi l'on maintint constamment dans ses urines

une élimination d'iode telle, que les réactifs leur donnaient un bleu intense.

Le coude cessa d'être douloureux, cl, dès le 5 avril, on put faire usage de

l'appareil de mouvement suivant les règles tracées p. 184 et 53j. L'améliora

tion fut rapide dès cette époque.

Le 26 mai, jour du départ du malade, un peu plus de trois mois après le

début du traitement, le gonflement avait entièrement disparu; les plaies

étaient presque cicatrisées; l'enfant se servait de son bras sans difficulté pour

tous les usages ordinaires de la vie; et s'il ne pouvait spontanément exécuter

les mouvements du coude que dans la moitié à peu près de leur étendue nor

male, il pouvait, dans la machine, faire parcourir à son avant-bras presque

loute l'étendue de l'arc de cercle. La santé générale était excellente ; elle avait

fait de remarquables progrès.

Les mouvements artificiels et plusieurs autres parties du traitement furent

continués à la campagne sous les yeux des parents; et deux mois après son

départ, lorsque je revis le malade, la guérison était complète sous tons les

rapports: les degrés extrêmes de flexion et d'extension étaient seuls impos

sibles.

Ce traitement, qui a eu pour témoins MM. les docteurs
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Moussïer et Philippeau, offre un exemple de la combinaison

et fie la succession des traitements que je conseille de préfé

rence dans les tumeurs fongueuses compliquées d'abcès.

Art. VII. — Ankylose.

Je me suis déjà occupé page 5U6 des ankyloses qui coïnci

dent avec des luxations traumatiques.

Celles qui ne s'accompagnent d'aucun déplacement des os

exigent des traitements différents, suivant qu'elles sont com

plètes ou incomplètes. La distinction à établir sous ce rapport

est souvent difficile, si l'on n'emploie pas l'éthérisation ; mais

dés nue le malade est rendu insensible, il est facile de juger

du degré des adhérences.

Si la mobilité est en partie conservée et que la roideur

succède à une inflammation aiguë, dissipée depuis peu de

temps, on peut promettre le succès pourvu toutefois que les

malades se servent de l'appareil de mouvement pendant

plusieurs semaines, et avec les précautions recommandées

pages 1 8 û et 532. On a vu plus haut, à l'article Entorse du

coude, un exemple remarquable de succès obtenu de la sorte;

j'ajouterai ici celui d'une femme de 30 ans qui avait eu une

arthrite aiguë rhumatismale, et qui me fut amenée par M. le

docteur Baumers, chef de clinique à l'école de Lyon. Bien

que l'ankylose parût complète, et que la malade suivit le

traitement loin de mes yeux, elle a réussi, en six semaines

de traitement, à recouvrer la mobilité complète du coude.

L'arthrite aiguë avait commencé trois mois avant le début de

ce traitement.

Il va sans dire que si les mouvements gradués étaient in

suffisants, il faudrait de temps à autre exercer des tractions

sur lavant-bras et donner au coude quelques mouvements

étendus et énergiques, comme je l'ai fait chez les malades

qui font le sujet des observations XXXIIe et XXXIIIe.

Si l'examen du membre pendant l'éthérisation , joint à

l'ancienneté de la maladie, démontre que l'ankylose est com

plète et que le coude est fléchi à angle droit, il faut aban

donner la lésion à elle-même; mais si la flexion ou l'exten
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sion sont exagérées, on peut rompre avec avantage l'ankylose;

c'est ce (jue j'ai fait dans les deux observations suivantes.

XXXIV Obsbrvatiok.

Un jeune homme do Munthriton, âgé de dix-huit ans, avait depuis trois

ans, à la suite d'un rhumatisme articulaire aigu, une ankylose du ronde, et

à un degré de flexion tel, que la face antérieure de lavant-bras e'tait en pallie

en contact avec le bras. En décembre 1 84<), après avoir reconnu, pendant le

sommeil produit par l'éther, que l'ankylose était complète, je coupai le bi

ceps, qui taisait beaucoup de saillie au-dessous de la peau; et, par des mou

vements alternatifs de flexion et d'extension, je réussis à rompre l'ankylose,

et j'assujettis l'avanl-bras à une distance de l'humérus de on degré». Huit

jours après le malade retourna dans son pays, eiupoitant un appareil de

mouvement ; mais soit qu'il n'en ait pas fait usage convenablement, soit que

la sonduie des os dut nécessairement se reproduire, il n'a retiré de sou opé

ration que l'avantage d'une meilleure direction du coude, et, par suite, une

inoindre cl i fritn lté à se servir du membre supérieur.

XXXV- Obskrva'I los.

Mademoiselle l'uy, âgée de quinze uns , d'un tempérament lymphatique,

maigre et disposée à une déviation de la taille, fut confiée à mes soins pour

une tumeur blanche du coude, le 27 juin l85a. Celte maladie avait débuté

par une inflammation aiguë qui, pendant trois mois, avait produit les plus

vives souffrances. La malade venait de faire un traitement parles eaux d'Aix,

et elle était au neuvième mois de sa maladie. La tumeur blanche était loin

d'être guérie; il y avait toujours du gonflement et de la douleur; l'.nikylosn

était complète dans la position étendue. Le bras ne pouvait lendre aucun

service avec celte direction, qui est plus incommode 1 m ore que la flexion

exagérée.

Le 3o juin, la malade étant éthérisée, je rompis les adhérences avec

la plus grande difficulté ; j'en vins cependant à bout, et je pus ramener l'avant-

bras à un angle moindre que l'angle droit. Mais dans ce cas, comme dans tous

ceux où il y a diathèse purulente, la rupture de l'ankylose fut suivie d'inflam

mation aiguë, de fièvre, et des abcès nombreux ne tardèrent pas à se montrer

en grand nombre autour du coude.

Treize jours après la première opération, j'ouvris trois abcès avec le fer

rouge et je desséchai par la cautérisation inhérente les tissus infiltrés de sup

puration, comme je l'avais fait chez le jeune Ducculil. Cette opéialion calma

les vives douleurs qui existaient avant qu'elle eut été pratiquée, cl. dès le

77 juillet, mademoiselle V. commença à se servir de l'appareil de mouvement ;

les pansements iodés avaient été mis en usage déjà quelques jours auparavant,

et l'iode se retrouvait journellement dans les urines. Sous l'influence de ces

traitements, une certaine mobilité fut graduellement obtenue.

Le |3 août, lorsque la malade quitta Lyon, toutes ses douleurs avaient dis

paru ; la cicatrisation était presque complète; elle touchait du piano depuis

plus de huit jours, et les mouvements s'exécutaient dans l'appareil, endécri
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vant un arc Je cercle île i5 à 20 degrés. Celte dernière améliorai ion, qui

n'aurait fait 'juc s'accroître si la jeune malade avait éle longlnnps soumise

à mon observation, se perdit peu à peu, sans doute par la négligence que Ton

mit à continuer les mouvements artificiels; et, lorsqu'au milieu d'octobre je

pus faire un nouvel examen, l'ankylose était revenue complète; une direction

plus favorable avait été le seul résultat utile de la rupture des adhérences.

En général, quand l'ankylose est osseuse, on doit craindre

que le mouvement ne se rétablisse pas, et c'est pour ce motif

que je ne conseille point de tenter cette opération, si le coude

est fléchi à angle droit; niais les observations que je viens de

citer ne doivent pas enlever tout espoir de rétablir la mobilité

dans ces cas, car les deux malades qui en sont le sujet, aban

donnes trop tôt aux soins de leurs parents, n'ont pas eu un

traitement consécutif dirigé avec l'énergie convenable. Ce

pendant, lors même que l'avant-bras est dans l'extension ,

l'opération peut être contre-intliquée par la solidité des adhé

rences; des efforts violents continués alors malgré 1 absence

de toute mobilité, exposent à fracturer l'humérus.

Art. VIII. — Luxation spontanée.

La seule luxation spontanée que l'on observe au coude est

la luxation incomplète du radius en dehors et en arrière.

Celte luxation coïncide toujours avec une direction vicieuse

de l'avant-bras, et comme nous l'avons vu pour le même genre

de lésion à la hanche et au genou, le changement de rapports

des os n'est qu'un élément morbide ajouté à une difformité

qui le précède et l'accompague.

La direction de l'avant-bras, qui coexiste toujours avec la

luxation spontanée, est l'abduction, dont nous avons étudié

les causes et apprécié les conséquences pages 528 et 529.

Il est facile de comprendre comment elle entraîne la luxation

en dehors, quand elle est exagérée, et si son existence n'est

pas évidente à première vue, il suffira, pour la reconnaître,

de faire placer le bras de telle manière que sa face antérieure

regarde dans le même sens que le devant du tronc; on appré

ciera facilement alors à quel degré la main s'éloigne en de

hors de sa position normale.
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La saillie que le radius forme au coté externe du coude

coïncidant toujours avec une ankylose plus ou moins com

plète, et s'ajoutant à une direction vicieuse, ne réclame pas

un traitement qui lui soit propre; elle n'est qu'une contre-

indication de plus à la rupture des adhérences ou aux efforts

de redressement.

CHAPITRE NEUVIÈME.

TRAITEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES DE l'ÉPAULE.

Ce traitement se compose des mêmes éléments quecelui des

articulations précédemment étudiées.

Art. Ier. — Moyens oe ramener le bras a une bonne direction.

Lorsque le malade debout porte le bras en écharpe, l'hu

mérus a la direction et le deyré de rotation le plus favorable

à la guérison; aucune partie de la capsule n'est distendue et

aucun déplacement n'est possible. Il en est de même lorsque le

malade étant couché, le bras est parallèle à l'axe du tronc, et

que le coude est un peu éloigné de la poitrine. Mais si celui-ci

n'est pas soutenu et qu'il retombe en arrière, la tète de l'hu

mérus se porte en avant et distend les parties molles qui la

recouvrent dans ce sens.

Lorsque l'on observe celte direction vicieuse du membre

Supérieur, le seul effort des mains suffit pour la faire cesser,

du moins dans les affections aiguës; mais si des adhérences

solides assujettissent le bras, le redressement exige une médi

cation plus énergique. Nous décrirons celle-ci en parlant de

l'ankylose de l'épaule et des appareils de mouvement.

Art. II. — Moyens d'immobiliser l'articulation de l'épaule.

Lorsque le malade est couché sur le dos, il suffit que le

bras repose en arrière sur un coussin pour que l'articulation

de l'épaule soit en repos. Il est à noter toutefois que cette

immobilité ne produit de soulagement qu'autant que le coude
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ne retombe pas en arrière et qu'il est soutenu sur le même

plan que la cavité glénoïdc. Nous en avons donné plus haut

la raison.

Cependant l'immobilité dans le décubitus dorsal est très

difficile à conserver, et, soit que le malade change de position

dans le lit, soit qu'il se lève, il ne peut prévenir les mouve

ments de l'articulation de l'épaule qu'autant que le bras fasse

corps avec le tronc. Pour faire de ces deux parties un tout

dont les éléments ne changent point île rapports entre eux,

on peut recourir aux divers appareils qui servent dans les

fractures du col de l'humérus. Telles sont l'éoharpe et la

serviette passée autour du corps, l'étoupade de Moscali, la

demi-gouttière brachiale de Mayor, et le bandage cartonné et

amidonné de M. Seutin ; ce dernier surtout, par la prise qu'il

a sur la poitrine et sur le tronc, et par la solidité que la des

siccation lui donne, est propre à remplir le but qu'on se

propose.

Cependant, comme il peut blesser le malade, qu'on ne peut

le changer à volonté, et qu'il est assez difficile, à sou aide, de

tenir le coude au degré d'écartement du bras qui prévient

toute distension dans l'épaule, on doit souvent lui préférer le

système de gouttières que j'ai fait connaître dans la Gazette

médicale en 1839, et que j'ai appliqué primitivement aux

fractures du col de l'humérus.

Cet appareil se compose de deux gouttières réunies entre

elles à angle aigu, dont l'une embrasse la moitié de la poi

trine, du coté malade, et dont l'autre soutient le membre

supérieur fléchi au niveau du coude. La gouttière pectorale,

dont la figure 67 montre la face interne, est munie dune

ceinture horizontale qui l'assujettit autour du tronc, et d'une

bretelle (oubliée dans les dessins) qui passe au-dessus de

I épaule. La gouttière brachiale fait corps avec celle qui en

toure la poitrine (fig. 68), et dès lors le bras suit le tronc,

quels que soient les mouvements que celui-ci exécute.

A l'article consacre aux fractures de l'humérus on trouvera

un dessin qui représente le malade placé dans l'appareil, et

qui pourra donner une idée de la solidité qu'il assure à l'épaule

Pt de la facilité (pie présente son emploi.
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Fig. 67. FiC. 68.

 

Art. III. — Moyens de rendre a l'épaule sa mobilité.

Les mouvements artificiels peuvent être produits : 1° par

des aides; 2° par le malade lui-même à l'aide de certains

appareils.

Si ce sont des aides cjui cherchent à rétablir la mobilité du

bras, ils doivent être au nombre de deux: le premier, placé du

côté sain, fixe l'omoplate, en la pressant avec ses deux mains

contre la poitrine; le second l'ait mouvoir 1 humérus. Il doit

d'abord exercer des tractions sur cet es dans la direction

horizontale, afin de l'éloigner de l'omoplate, puis l'entraîner

successivement en avant et en arrière, en dehors et en haut;

enfin , produire des mouvements de rotation et de circuin-

duction.

Le nombre de personnes que nécessite ce procédé et la

fatigue très prompte qu'il cause le rendent très peu pra

ticable. On en reproduit trop rarement "les applications, et

on ne les fait ni assez longtemps, ni avec l'uniformité né

cessaire.

Un n'obtient de bon résultat que lorsque le malade peut

diriger lui-même les mouvements, et les faire avec la cons

tance, l'uniformité et la douceur nui seules en assurent le
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succès : ce sont ces avantages que réunissent les Appareils de

mouvement. Ceux que j'ai fait construire sont de deux ordres:

les uns inclinent le bras en divers sens sur l'omoplate; les

autres lui font exécuter des mouvements de rotation.

Appareils d inclinaison en divers sens. — Ces appareils peu

vent se borner à des poulies placées au-dessus, en avant et en

Fig. C9. arrière du malade, sur

lesquelles se réfléchis

sent des cordes atta

chées au bras par

Tune de leurs extré

mités , et mises en

mouvement par l'au

tre; il est nécessaire

d'y joindre des lacs

propres à fixer l'épau

le et à 1 empêcher de

suivre les mouve

ments de l'humérus;

la figure 69 donue

l'idée île l'une des

nombreuses disposi

tions par lesquel

les on peut réaliser

ces indications géné

rales.

Ou voit (jue dans

cet appareil les mou

vements de l'articu

lation de l'épaule ne

sont limités par au

cune de ces tiges d'a

cier, articulées entre

elles, qu'on a pu re

marquer dans les mé

canismes destinés au genou ou au pied. J'ai lieu de craindre

que l'absence de ces régulateurs qui forcent le mouvement
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à s'accomplir uniformément dans la même direction ne nuise

an succès, et n'ait produit les résultats, en général, imparfaits

que j'ai obtenus du jeu artificiel de l'épaule. Je serais disposé

à revenir au mécanisme que j'employais il y a quelques an

nées, et nui se composait d'une cuirasse (voyez fig. 67), avec

laquelle une brassière s'articulait en un giuglyme: borne aux

mouvements d'élévation et d'abaissement du bras, le jeu de

la jointure ne pouvait se faire que dans une seule direction;

le mécanisme était plus compliqué , mais ce désavantage

était sûrement compensé par la supériorité des résultats.

Le mouchoir qui fixe l'épaule et que j'ai emprunté à M". Des

granges, chirurgien en chef désigné de l'Hôtel- Dieu de Lyon,

n'est pas non plus aussi puissant à contenir que facile à em

ployer. Il laisse libre le bord externe de l'omoplate, et il n'a

pas une inflexibilité suffisante. Une gouttière de fil de Ici' ma

telassée, semblable à celle qui est représentée figure 67 ,

assujettit mieux l'omoplate, si elle est solidement fixée nu siéjje

qu'occupe le malade, et si elle fait corps avec le tronc au

moyen d'une ceinture circulaire; elle prévient, autant que

possible, les déplacements de l'omoplate. Je regrette de ne

pas avoir fait dessiner en temps convenable ces dispositions

nouvelles, dont il est facile, du reste, de comprendre la des

cription.

Appareil de rotation du bras. — Cet appareil se compose

d'une gouttière qui embrasse le membre supérieur fléchi,

d'un manche que le malade saisit avec la main saine et qu'il

élève et abaisse alternativement, et enfin d'une tige de fer dont

une extrémité s'attache à la gouttière et dont l'autre roule

dans un anneau solidement fixé; l'élévation et rabaissement

de la main dans celte disposition entraînent la rotation de l'hu

mérus sur sou axe.

Dans le principe, la ti»e qui roule dans l'anneau suivait la

prolongation de l'axe du bras. Depuis quelques années, afin

de mieux imiter les mouvements naturels, je lui ai donné une

direction oblique du sommet de l'humérus à l'union du tiers

moyen et du tiers supérieur de l'avant-hras. Un défaut de

perspective fait que la figure 7 0 ne donne qu'une idée tisse/

s

36
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imparfaite de celle direction ; elle suffit, du reste, pour faire

comprendre le mécanisme de l'appareil.

FiK. 70.
 

Suivant la hauteur et la direction du siège sur lequel il est

placé, le malade peut imprimer des mouvements de rotation

au bras diversement élevé et écarté du tronc. Quoique l'épaule

tende moins à se déplacer alors que dans les mouvements

d'élévation, il importe de l'assujettir contre la poitrine à

l'aide d'une gouttière pectorale, et d'éviter ainsi la négligence

que laisse supposer la figure 70.

A»T. IV. TuiElnS PROPRES A FACILITER LES FONCTIONS DE l'ÉPAELE.

En cherchante généraliser l'application des luteurs à toutes

les articulations, je me suis demandé si l'on ne pourrait pas

en construire qui prétassent à l'épaule malade un appui suf

fisant pour faciliter ses fonctions.

J'ai pensé que lorsque l'écartement du bras est très diffi»

1
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rile, un ressort placé dans le creux de l'aisselle prenant son

point d'appui sur la poitrine et repoussant l'humérus pourrait

faciliter l'abduction de cet os.

Chez un malade dont l'épaule s'était luxée cinq fois en has

et en avant, ciqui était réduit à l'impossibilité d'exercer sa

profession de forgeur par la tendance qu'avait 1 humérus à se

luxer, dès (pie le bras était élevé, j'ai réussi à prévenir la

luxation au moyen d'un tuleurqui est peut-être appelé à rece

voir d'autres applications : je veux parler de l'appareil de

M. Davat pour les fractures delà clavicule. 11 consiste en une

béquille placée dans le creux de l'aisselle et soutenue par un

bandage convenable.

CHAPITRE DIXIEME.

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DE L'ÉPAULE.

Art. 1". — Entorses de l'épaule.

Les mouvements forcés du bras peuvent produire des dé

chirures de la capsule articulaire et des parties molles envi

ronnantes, sans qu'il y ait de déplacement ou de solution de

continuité des os. Ces déchirures sont démontrées parles ex

périences cadavériques et par les ecchymoses sur le vivant.

Dans quelques expériences, on voit les lamheaux de la capsule

interposés entre les surfaces articulaires; et M. Saden a eu

l'occasion de constater, par l'autopsie, le déplacement de la

longue portion du biceps qui reposait sur la petite tubérosité

de l'humérus.

L'existence de ces déplacements conduit à faire précéder

l'emploi des moyens d'immobilisation de mouvements divers

imprimés à l'épaule. La valeur de celte méthode est démon

trée par les recherches de Duverney et de W. Cooper.

« Il arrive quelquefois (1), dit Duverney, que le bras, ayant

été mis en différents sens par des efforts extraordinaires, se

trouve dans une impuissance absolue de se mouvoir, parce

(i) Pouloau, OEuvres posthumes, t. It, p. 3og.
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que la situation naturelle tle l'os clans sa cavité et l'attitude des

muscles ont été contournées. Les muscles du bras ont été tel

lement dérangés, qu'ils sont restés dans une situation toute

contraire. Tous ces désordres font perdre le mouvement au

bras, et le malade en sera estropié, si l'on ne dégage prornptc-

nicnt l'os et les muscles de la gène où ils se trouvent.

» Toute la cure consiste à replacer prompleiiient la téte de

j'os qui s'est contournée; ce qu'il faut faire en l'obligeant de se

mouvoir en différents sens, et surtout en le tournant en sens

contraire ; on le contiendra ensuite pur un bandage. Cette ma

ladie est commune, et elle est souvent prise pour une luxation,

surtout par le peuple grossier, pour qui toute difficulté d«

remuer un membre est un déplacement des parties osseuses.»

W. Cooper a suivi une pratique analogue : « Un cas

extraordinaire se rapportant au muscle biceps se présenta,

dit-il, une fois dans notre pratique. Une femme, trois jours

avant de nous consulter, se luxa, ace quelle crut, l'épaule,

en tordant des linges lavés. Elle nous dit qu'en étendant le

bras dans cet acte, elle avait senti quelque chose se déplacer

à l'épaule. L'examen fait de la partie, nous restâmes convaincu

qu'il n'y avait pas de luxation ; mais, observant une dépression

à la partie externe du muscle deltoïde, et trouvant la partie

inférieure du biceps rigide, et le coude dans l'impossibilité de

s'étendre convenablement, nous soupçonnâmes cpie la portion

tendineuse externe de ce muscle était sortie de la coulisse de

l'humérus qui la reçoit. Cette partie présentait à celte époque

un peu d'inflammation, et la femme ne s'en était pas servie

depuis longtemps. Nous lui conseillâmes des applications

émollientes et le repos jusqu'au lendemain matin. Le lende

main venu, nous trouvâmes que notre conjecture avait été

juste, et en tournant le bras entier en différents sens, nous

limes rentrer le tendon à sa place, ce qui rendit immédiate

ment à la malade l'usage de cette partie (1). »

Les mouvements communiqués ne peuvent remplir qu'une

indication exceptionnelle dans le traitement des entorses de

l'épaule; le gonflement inflammatoire et les douleurs qu'on

(i) Mjolomia reformata. I.undoii, iGç) {, p. i4;).
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observe à leur suite exigent surtout l'immobilité de la join

ture, et par suite les bandages, qui l'ont un tout solide du tronc

et du brus.

Akt. II. — Fhactitrks de l'articulation df. l'épaule.

La fracture des os qui concourent à former l'articulation de

l'épaule, et dont je veux parler, sont celles de la cavité glé-

noïde et du col de l'humérus. Les unes et les autres peuvent

être la conséquence de mouvements forcés, semblables à ceux

qui produisent des luxations : voyez a ce sujet les expériences

que nous avons faites, M. Fommiès cl moi (1).

La seule fracture de la cavité glénoïJc que nous ayons pu

produire fut la suite de l'élévation du coude en dehors. Elle

avait détaché la moitié inférieure de cetie cavité, et coïncidait

avec une luxation directement en bas. La portion d'os déta

chée accompagnait ainsi la téte de l'humérus luxé, et quand

le cadavre était assis, le poids du membre suffisait pour re

produire cette luxation.

Je crois avoir observé un cas identique chez un homme de

quarante-cinq ans, que je traitai pour une luxation de l'épaule,

dont la réduction se faisait avec la plus grande facilité, en

«'accompagnant d'une crépita! ion très notoblc, et qui se re

produisait dès que le membre était abandonné à lui-même. Ce

malade avait été traité sans succès pendant quinze? jours dans

un autre hôpital; je pensai devoir lui appliquer la double

gouttière cpii sert à immobiliser l'épaule, et j'assujettis celle-ci

de manière que le coude fut constamment repoussé en

haut. Après le temps nécessaire à la consolidation, la fracture

elle déplacement qui l'accompagnait furent également guéris.

Lesfractures du col de l'humérus, au lieu d'accompagner les

luxations du bras, les excluent au contraire; elles peuvent

être la conséquence de mouvements forcés : celui dans lequel

le bras', placé horizontalement, est entraîné en arrière favorise

surtout leur production.

De ce fait que l'inclinaison du bras dans de cer'.ains sens est

(i) Traité Jet maladifs des articulations, t. H, p. 553.
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une cause du fracture île l'humérus, résulte cette conséquence

que, pour opérer la réduction, il ne Faut pas se contenter des

tractions etdes pressions classiques ; il faut incliner l'humérus

dans une direction inverse à celle qui a produit la fracture :

ainsi porter le coude tantôt en dedans et tantôt en avant, ce

qui me parait être le plus souvent indiqué.

Pour maintenir les fragments dans des rapports convena

bles, le bras ne doit pas être parallèle au tronc (Ledran); il

faut encore moins rapprocher le coude de celui-ci, taudis que

le haut de 1 humérus est repoussé par un coussin placé dans le

creux de l'aisselle (Boyer).

On doit préférer la position dans laquelle le coude est à

10 12 douze centimètres de la poitrine (Moscati et Désunit),

et ne s'incline ni en avant ni eu arrière. Ce dernier déplace

ment, que la pesanteur tend constamment à produire dans

le décubitus dorsal, est surtout dangereux; il entraîne une

saillie en avant du fragment inférieur.

Ces principes posés sur la direction qu'on doit donner au

bras, quels sont les moyens par lesquels on peut la rendre

durable?

Tous les bandages qui se bornent à entourer le mem

bre supérieur et le moignon de l'épaule sont insuffisants;

car, faute d'une prise directe sur le fragment supérieur, ils ne

remplissent point l'indication essentielle, c'est-à-dire l'immo

bilité; on ne peut obtenir celle-ci qu'autant que le bras fasse

corps avec le tronc ei que le coude ne puisse jamais se porter

en arrière.

Un bandage amidonné, avec des coussins à la partie interne

et postérieure du coude, avec un bandage de corps et des

cartons embrassant le membre depuis les doigts jusqu'au-

dessus du moignon de l'épaule, peut établir entre le tronc et

Je bras cette solidité de rapports dont chacun comprend l'in

dispensable nécessité.

Cependant, comme ce bandage ne repousse pas en dehors

le haut du fragment inférieur; qu'il no permet pas d'exercer

les tractions, si celles-ci sont nécessaires; que son contact peut

être incommode pour le tronc, cl qu'il est utile d'éviter les re

nouvellements d'application qu'il exige, j'ai fait construire un
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appareil, représenté figure 71, qui satisfait commodément à

toutes les exigences. Je l'ai déjà décrit en traitant des moyens

() 'immobiliser le coude;

mais tandis qu'il soutient

le cubitus dans toute

son étendue, lorsqu'il

se borne à assujettir le

membre supérieur, on

v ajoute des accessoires

capables d'opérer l'ex

tension , dès qu'il est

nécessaire de s'opposer

à un chevauchement.

Dans ce but, on fixe un

tourniquet à un prolon

gement de la gouttière

brachiale, et l'on en

roule sur ce petit treuil

une courroie fixée à

une chaussette qui en

toure l'extrémité infé

rieure du bras.

Si cet appareil n'avait

réussi que dans des

fractures récentes de

l'humérus , ses avan

tages seraient trop bornés pour que l'on se décidât à le

faire construire; mais dans un certain nombre de circon

stances, il a permis d'obtenir la consolidation de fractures

datant de trois, quatre et cinq mois, qui ne s'étaient pas

consolidées, et pour lesquelles on eût pu songer à quelques

unes de ces opérations dangereuses que l'on conseille dans

la plupart des traités de chirurgie pour le? fausses arti

culations. Ces succès n'ont pas été obtenus seulement dans

nia pratique, ils l'ont été dans celle de plusieurs de mes

collègues, et, en particulier, de MM. Pétrequin, Harrier et

Valette. Dans le mémoire que j'ai publié, en 1839, dans la
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Gazette médicale, j'ai fait connaître avec détail l'un de ces suc

cès; et les observations qui ont été recueillies depuis cette

époque à l'IIoiel-Dieu de Lyon ont eu beaucoup de témoins.

Fondée sur les mêmes principes mie le grand appareil pour

les fractures du col du fémur, c'est-à-dire, sur la nécessité

de faire un seul tout du tronc et des os fracturés qui l'a voisi

nent, la double gouttière que je viens de décrire ne peut

être avantageusement remplacée par aucun bandage, et elle

mérite d'autant plus de se répandre dans la pratique, qu'elle

réussit également dans les fractures de la clavicule et dans

celles qui avoisinent le coude.

Art. III. ■— Luxations dk l'épaule.

Les luxations du bras peuvent se faire en avant ou en ar

rière de la cavité glénoïde. Celles qui ont lieu en avant, ou, en

d'autres termes, dans la fosse sous-scnpulaire, sont les plus

fréquentes; beaucoup de praticiens n'en ont pas observé d'au

tres dans une longue pratique : ce sont les seules que j'aurai

ici en vue; je n'ai pas plus le désir que dans les autres arti

cles de m'occuper des cas exceptionnels.

Les luxations antérieures offrent deux variétés principales

déterminées par la bailleur à laquelle se place la tète de l'hu

mérus. Dans la variété la plus fréquente, celle-ci est en bas

et en avant de la cavité articulaire et au-dessous de l'apophyse

coracoïde; dans l'autre, elle remonte plus haut et se maintient

entre cette apophyse et la clavicule. Les figures 72 et 73, que

j'emprunte au Traité de pathologie externe de M. Vidal (de

Cassis), donneront une idée de ces deux variétés. J aurai

surtout en vue la première dans la dissertation qui va

suivre.

§ 1 . Luxations récente*.

Les obstacles qui s'opposent à l;i réduction des luxaiions

récentes de l'épaule résilient dans les parties molles cl dans

les os.

La résistance des parties molles est moins puissanie dans
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FiG. 72. l'ig. ?3-

 

le grand pectoral et le grand dorsal cpie clans les tissus fi

breux et les muscles profonds, tels que la partie de capsule

qui est restée intacte, le sus-épineux, le sous-épineux et le

petit rond.

Lit résistance opposée par les os provient surtout de ce que

la téte de l'humérus accroche le rebord interne de la cavité

glenoïde. Cet arrêt est augmenté par la rotation constante du

bras luxé en dedans.

Les méthodes de réduction qui permettent de vaincre ces

obstacles sont simples ou composées.

Les méthodes simples sont celles où l'on se borne à impri

mer à l'humérus un seul ordre de mouvement. Ce peuvent

être :

1° Le soulèvement en haut et en dehors de la téte de l'os;

2° Des tractions exercées sur le liras.

Le soulèvement de la letc de l'os peut être opéré par les pro

cédés de l'échelle, de la porte, tic l atnbi, du coude, du talon,

du poignet, elc. Son utilité a été reconnue dans tous les temps.

Il exige : 1" la flexion de Pavant-bras sur le bras, qui relâche

le biceps; 2" la supination du liras, afin que la tète de l 'hu

mérus ne soit pas arrêtée par le rebord glénc'i'dien; 3° le sou

lèvement de la tête humérale.

Extension. — Les tractions peuvent se faire : l°en bas et
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en dehors, méthode exceptionnelle, mile seulement dans

les luxations en haut et en dedans; 2° horizontalement,

méthode plus ordinaire et utile, parce qu'on relâche les sus

et sous-épineux ainsi que la partie de capsule restée intacte,

parce qu'enfin on tire dans un sens propie à détruire le

chevauchement (A. Cooper); Z' en haut et en deliors,

procédé dans lequel on trouve réunis un relâchement plus

complet des muscles précités, des efforts plus directs pour

faire cesser le déplacement, quand la luxation est en avant

et en bas, et de plus, l'avantage de faire parcourir à l'os et

en sens inverse tous les mouvements qui ont précédé la

luxation.

Dans le procédé de l'échelle, de la porte, de l'umbi, et en

général, dans tous ceux où l'on se contente de soulever la.

téte de l'humérus, on ne fait que placer celle-ci au-devant de

la cavité glénoïde. Elle y rentre, entraînée par la contraction

du sus-épineux, du sous-épineux et du petit rond. La réduc

tion est alors opérée, en partie par l'ai liste, en partie par les

contractions involontaires. La même combinaison de mouve

ments imprimés par la main du chirurgien et de mouvements

indépendants de lui s'observe dans les réductions qui s'opè

rent à la suite de simples tractions. Celles-ci dégagent la téic

de l'os de la fosse sous-scapulaire, et la puissance des muscles

qui s'attachent au trochiter achève la réduction.

Ces résultats heureux ne peuvent être espérés dans la plu

part des luxations; la nature ne vient point ainsi en aide à

l'opérateur : il ne doit compter que sur lui-même, et dès lors

imprimer artificiellement à l'humérus tous les mouvements

que celui-ci doit accomplir pour reprendre sa position nor

male.

Lorsque la téte de l'humérus est logée dans la fosse sous-

scapulaire, elle doit descendre vers le bord inférieur du muscle

de ce nom et venir se placer vis-à-vis l'ouverture de la capsule

qui est située ordinairement en bas et en avant; elle doit

ensuite être ramenée en haut et en dehors, afin de faire

cesser le chevauchement consécutif à la luxation; enfin se

porter en arrière pour rentrer définitivement dans la cavité

glénoïde.
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Pour que cette série de mouvements s'accomplisse, le coude

doit d abord être tiré en bas et en debors dans la direction de

l'os luxé; il doit ensuite être porté, autant que possible, dans

I abduction et même dans l'élévation, suivant la méthode de

Motbe, et soumis dans cette position à des tractions qui lassent

cesser le chevauchement; enfin, comme la cooptation ne peut

s'accomplir d'ordinaire par l'effet de ces simples tractions, on

doit ramener le coude en dedans et en bas pendant que la tête

de l'os est repoussée eu haut et en dehors. Il me parait inutile

de démontrer la nécessité de celte combinaison de mouve

ments; c'est celle que conseillent, à quelques nuances près,

tous les auteurs qui ont étudié la question, et entre autres

Dupuytren et M. Malgaigne, etc.; c'est celle qui fait repasser

exactement l'os par toutes les routes qu'il a suivies dans sou

déplacement.

Cette combinaison de mouvements est impossible avec

toutes les machines jusqu'à présent proposées. Qu'on se serve

des moufles fixées au mur qu'employait déjà Anibroise Paré,

et qui ont été de nouveau appliquées dans ces derniers temps;

quon emploie la machine de Petit, système de moufles mon

tées sur un support qui fait la contre-extension et leur fournit

un point d'appui; qu'on adopte les modifications que Rava-

lon a introduites, pour rendre la contre-extension moins

douloureuse et pour tirer sur le bras fléchi, on ne pourra faire

les tractions que dans un seul sens, et l'on ne profitera pas

de ces combinaisons de manœuvres dont l'importance est

fondamentale.

Contre- extension. — Pendant que l'on exerce des tractions

sur le bras ou qu'on lui imprime divers mouvements, l'omo

plate doit être solidement fixée. L'usage est de maintenir cet

os contre le tronc à l'aide de deux lacs passés l'un au-dessous

de l'aisselle, l'autre au-dessus de l'épaule, et maintenus par

des aides. La conlre-exiension ainsi pratiquée est très impar

faite; elle entraîne souvent des excoriations de la peau, et

n'empêche pas l'omoplate de céder aux efforts qu'on exerce

sur l'humérus.

Pour suppléer à cette insuffisance, j'ai applique à la contre-

extension la demi-gnutiière pectorale qui fait partie de 1 ap
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FiU- 74 pareil d'immobiiisaiiou. La fi-

;;nre 7 h représente la face in

terne de cette gouttière, dont

la charpente est de fil de fer

mou et de laquelle partent des

cordes qui l'assujettissent; à

son aide, on prévient aussi c ira-

plélément quepossible les tirail

lements de l'omoplate , et l'on

ne produit jamais aucune exco

riation. Peut -être pourrait- on

obtenir les mêmes résultats, en

exécutant sur place la gouttière

pectorale avec des coussins, des

cartons et un bandage ami

donné; après la dessiccation de ce bandage soutenu, du reste,

au moment de l'opération par les lacs ordinaires, les tractions

pourraient à peine éloigner l'épaule de la poitrine.

5 S. Xiuxatîons anciennes.

«

Dans les luxations qui datent de deux à six semaines, aux

obstacles à la réduction qu'on peut observer peu de temps

après l'accident, se joignent des obstacles nouveaux qui

doivent être le résultat de l'inflammation, etc. La science

manque d'autopsies faites dans ces conditions, et dans

lesquelles, pour expliquer les difficultés que le temps a créées,

on ait distingué les lésions inséparables de la luxation elle-

même de celles qui lui ont été consécutives.

La rétraction des muscles ne doit pas être d'une haute impor

tance ; car lorsqu'elle ne date que de quelques semaines, elle

n'est jamais très difficile à vaincre, ainsi que le prouve le peu

de difficulté qu'on a à étendre les membres fléchis, lorsqu'ils

sont restés peu de temps dans celte position.

Le rétrécissement de l'ouverture faite à ht capsule a été nié par

Perceval Pott, sir A. Coopcr, Boyer, Sanson et M. Malgaigne;

elle a été admise par Desault, Monteggia, Crampton, Samuel

Coopcr, etc. Ceux qui ont nié la possibilité de ce rétrécisse

ment ont appuyé leur opinion sur ce que l'ouverture de la
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dans les annales tic la science, on pourrait cire U nié île croire

que la réduction des déplacements anciens de l'humérus peut

être faite sans danger cl avec des chances probables de réussite :

il n'eu est pourtant rien. Lts tentatives sont souvent infruc

tueuses, et elles peuvent être suivies d'accidents, comme le

prouvent les observations de Flaubert, de Delpecb et de

A. Cooper. Flaubert, de Rouen (i), a cité cinq observations de

luxations anciennes que l'on a cherché à réduire. Dans tous

ces cas, des désordres graves ont été produits, tels que la dé

chirure d'une grosse artère, celle des nerfs et des muscles, et

il y a eu consécutivement inflammation très vive et paralysie

du membre supérieur. Dans un cas dont je dois la connais

sance à M. pichet, Delpecb déchira l'artère numérale, ce qui

entraîna rapidement la mort. Asti. Cooper (2) a vu des ef

forts inutiles pour réduire une luxation de l'épaule, déterminer

la déchirure et le broiement des muscles, la perte de la sensi

bilité et du mouvement de la main.

Si des accidents aussi graves étaient la conséquence néces

saire des efforts de réduction, il faudrait, sans aucun doute,

abandonner le traitement des luxations anciennes; mais si l'on

remarque que tous les auteurs qui viennent d'être cités se

sont contentés de lacs pour la contre-extension, on demeurera

convaincu qu'ils ont écarté l'épaule du tronc, jusqu'à pro

duire un véritable arrachement. Évidemment l'effort ne portait

pas à l'union de l'omoplate et de l'humérus; il agissait sur

l'origine des nerfs et des artères du bras. Un bon système de

contre-extension, comme celui que j'ai décrit page 572, eût

sans doute prévenu les accidents.

Remarquez aussi que lorsque l'omoplate cède aux efforts de

tractions exercées sur le bras, l'angle que ces deux parties

forment entre elles s'efface de plus en plus; la pression de la

tête de l'humérus sur les nerfs et les vaisseaux augmente eu

proportion de la saillie qu'elle fait du côté de l'aisselle : consé

quence fâcheuse, que la fixité de l'omoplate aurait encore

prévenue.

Les insuccès que nous venons de rappeler ne doivent donc

(i) Brciclict, Répertoire danalomic el de chirurgie. Pmi?, l8»7, t. Ht, p. 55.

(a) OEuvref chirurgicales, p. 7.
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pas conduire ù abandonner les malades atteints do luxations

anciennes. On peut essayer deux méthodes : 1" les tractions

et les mouvements graduels souvent répétés et longtemps

continués; 2° la rupture violente des adhérences.

Tractions et mouvements souvent rejiétés et longtemps continués.

— Celte méthode, désignée habituellement sous le nom de

méthodes des extensions continues, semble devoir faire éviter

toutes les conséquences fâcheuses que peuvent entraîner les

extensions brusques et violentes. Ou pourrait croire dès lors

que les auteurs s'en sont préoccupés : il n'en est rien. Je n'ai

pu trouver dans les divers truites de chirurgie d'autres rensei

gnements à ce sujet que le passage suivant (1) :

« Avant d'appliquer la moufle à la réduction des luxations

anciennes, il convient d'exercer auparavant quelques tractions,

qu'on renouvelle plusieurs fois, afin d'allonger peu à peu les

muscles et les brides cclluleuses qui doivent céder ensuite

complètement à l'extension mécanique. On peut même exer

cer pendant quelques jours une extension permanente sur le

membre luxé, à l'aide de poids que l'on augmente graduelle

ment, et dont l'action continue a nécessairement plus de force

et des effets plus sûrs que des tentatives interrompues. »

Si des procédés spéciaux ne sont pas indiqués dans les

auteurs pour exercer des tractions continues, on peut se de

mander si l'on ne pourrait point employer quelques unes des

machines dont on se sert pour opérer des actions brusques et

extemporanées. Telles seraient, par exemple, la moufle, les ma

chines de Petit, de Ravaton et de Mayor, etc.; mais ni les unes

ni les autres ne réalisent les combinaisons nécessaires. Ainsi,

la machine de Petit, que l'on peut se représenter comme une

longue béquille au manche de laquelle on aurait attaché des

moufles, peut servira retenir l'omoplate et à faire une traction

puissante sur le bras, mais elle ne permet pas de faire ces

tractions dans tous les degrés possibles d'écartement, d'exé

cuter le mouvement d'adduction du coude et de repousser la

tête de l'humérus en haut et en arrière.

Les mêmes observations peuvent s'appliquer à la machine

(i) Dictionnaire de médecine en 3o volumes, t. XVIII, p. 9^3.
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de Ravalon, qui n'est autre, du reste, que celle de Jean-Louis

Petit modifiée, et à la béquille de M. Mayor, instrument plus

simple sans doute, mais moins efficace que celui de Petit, et

qui ne remplit également qu'un petit nombre d'indications.

J'ai cherché à combler la lacune que je viens de signaler.

Dans ce but, j'ai fait construire une machine que j'aurais fait

dessiner si les cas d'application n'en étaient pas aussi excep

tionnels et si les avantages en étaient mieux démontrés. A son

uide, on peut : 1° fixer solidement l'omoplate; 2° exercer des

tractions sur le bras dans tous les degrés d'abduction ; 3° écarter

progressivement le coude du tronc; II" repousser peu à peu la

téte de l'humérus en hauteten arrière; 5"enfin porter le coude

en avant.de l'abdomen, pendant (pie la téte de l'humérus est

repoussée vers la cavité glénoïde de l'omoplate par une béquille

nxillaire.

Dans le seul cas où j'ai fait usage de cet appareil, la luxa

tion datait d'un mois et demi. Je ne pus réussir à remettre la

téte de l'os en place. J'obtenais un allongement 1res notable

par les tractions; mais à chaque tentative de réduction,

j'échouai complètement. Je ne pus réussir qu'à la fini du

troisième mois, en pratiquant des manœuvres de réduction

précédées et accompagnées de tractions et de pressions assez

énergiques pour rompre les adhérences. Je vais donner

quelques explications sur cette méthode.

Rupture des adhérences. — Dans les luxations anciennes,

Desault proposait de faire exécuter au bras des mouvements

de circumduction , afin , pensait-il, d'agrandir l'ouverture de

la capsule trop étroite.

Ces mouvements pouvaient être dangereux en amenant la

déchirure du nerf circonflexe, et, par suite , la paralysie du

deltoïde; ils n'étaient pas réglés, du reste, par une connais

sance exacte de la nature des difficultés. Comme je l'ai établi

plus haut, l'obstacle principal à la réduction dans les premiers

mois est l'adhérence de la capsule avec les bords et la surface

de la cavité glénoïde; c'est cette adhérence, favorisée par la

tension de la capsule et des muscles sus et sous-épineux, qui

la fortifient, qu'il faut s'appliquer à détruire. On ne peut

réussir qu'en se rendant bien compte de la nature des obsla
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cles à vaincre et en répétant plusieurs fois et avec énergie les

manœuvres de réduction. Voici le procédé que je conseille :

l'omoplate étant solidement fixée, et le bras saisi à sa partie

inférieure avec des lacs préalablement mouillés, deux ou trois

aides exercent des tractions horizontales pendant cinq à dix

minutes ; ils les prolongent en rapprochant peu à peu le

coude du tronc; puis, au moment où ils les suspendent, l'opé

rateur fait des efforts énergiques pour porter la téte de l'hu

mérus en dehors, pendant que le coude est ramené en dedans.

Ces manœuvres sont répétées aussi souvent qu'il est nécessaire,

pour que le moignon de l'épaule se reforme en avant; il s'agit

alors de creuser la cavité qui doit recevoir la téte de l'humérus

et de repousser celle-ci en arrière pour décoller la capsule de

la cavité glénoïde. Ce décollement ne pouvant se faire qu'avec

lenteur, il faut revenir plusieurs fois aux pressions qui peu

vent l'effectuer. C'est ainsi qu'à la fin du troisième mois, je

réduisis, de concert avec M. Gensoul, la luxation du malade

chez lequel j'avais employé en vain, pendant iix semaines,

l'extension continue.

Il est des luxations de l'épaule qui, une fois réduites, ten

dent à se reproduire avec une extrême facilité, l'ouï- prévenir

ce déplacement dans le creux de l'aisselle, il faut, avant tout,

éviter les mouvements dans lesquels le coude s'élève en s'é-

cartant du tronc : mais que faire, si cette précaution est insuf

fisante, et si la luxation se reproduit, lors même que le bras

est rapproché du tronc et sous l'influence seule de la pesan

teur? J'ai essayé, dans un cas de ce genre, l'appareil de

M. Davat pour les fractures de clavicule; il réussit parfai

tement.

ABT. IV. — RoiDEUR DE l'ÉPALLE ET PARALYSIE DU BRAS CONSÉCUTIVES AUX

LUXATIONS DE L'HUMÉRUS.

Souvent, après la réduction des déplacements du bras, le

membre supérieur ne recouvre pas l'intégrité de ses fonctions;

le malade ne peut l'écarter du tronc et s'en servir pour les

usages ordinaires. Cette inaptitude au mouvement peut dé

pendre d'une roideur de l'épaule ou d'une paralysie des mus

cles.

37
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La raideur dépend des lésions inflammatoires qu'ont entraî

nées les désordres inséparables de la luxation et des cicatrices

qui se produisent, soit dans la capsule dont l'ouverture a livré

passage à l'os, soit dans le muscle sous-scapulaire qui est sou

vent déchiré. Elle ne se borne pas à empêcher les mouvements

volontaires; mais lorsqu'elle existe, on ne peut imprimer, à

l'aide des mains, que des mouvements très bornés à l'articu

lation, et souvent aussi ces mouvements s'accompagnent de

craquements.

La paralysie consécutive aux luxations du bras dépend de

la compression on de la déchirure qu'ont éprouvée les nerfs

du plexus brachial ; elle peut élre bornée au muscle deltoïde,

si le nerf circonflexe seul a été déchiré; elle peut s'étendre à

la totalité du membre supérieur; et, enfin, atteindre seulement

les muscles qu'animent le nerf radial, le nerf cubital ou le nerf

médian. Ces derniers faits ont été mis en évidence par les

recherches récentes de M. Duchenne (de Boulogne).

Quand la paralysie s'oppose seule aux mouvements, la main

de l'observateur fuit mouvoir sans difficulté le membre dont

1 impuissance ne s'accompagne que des signes communs à

toutes les paralysies. L'emploi de l'électricité peut ajouter ici

une grande précision au diagnostic. Si l'on en fait usage ,

suivant les procédés de M. Duchenne (1), non seulement

on peut déterminer avec précision quels sont les muscles af

fectés et quels sont ceux qui conservent l'intégrité de leurs

fonctions, mais on peut juger du degré de la paralysie. Ainsi

on peut constater l'absence complète de contractilité , la

contractilité faible , ou enfin la contractilité prompte et

énergique sous l'influence de l'excitation que produit le cou

rant électrique.

Si la difficulté des mouvements du brasdépend des roideurs

qu'ont laissées à leur suite l'inflammation et la cicatrisation des

parties, il faut, dès que l'état aigu est dissipé, recourir aux

mouvements artificiels , les pratiquer avec les précautions dé

crites page 559 et suivantes, et les associer de temps en temps

à des tractions énergiques. S'il existe, au contraire, une para-

(i) Bulletin théropcutitjue, novembre et décembre l85i.
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lysie, c'est à ranimer l'influx nerveux que l'on doit s'appli

quer. Aucune méthode ne mérite sûrement d'être plus recom

mandée dans ce cas que l'emploi de l'électricité par induc

tion, localisée dans les muscles affectés et employée avec

persévérance. M. Duclienne (de Boulogne), qui a beaucoup

ajouté sous ce rapport aux travaux de M. Masson (de Caen),

a publié deux faits qui suffiraient à eux seuls pour démon*

trer toute la valeur delà méthode, mais qui acquièrent plus

d'importance encore par leur rapprochement avec des obser

vations analogues de paralysie traumatique dans diverses

parties du corps. Cet auteur ingénieux a observé que le mou

vement se rétablit, quand la paralysie est générale, de la partie

supérieure à la partie inférieure du membre; qu'il revient

d'autant plus vite que les muscles se sont montrés plus sensi

bles, dès le début, à l'incitation électrique; et qu'il ne faut

pas désespérer de la cure, lors même qu'après plusieurs mois

de traitement, on n'a obtenu que des résultats incomplets.

Art. V. — Lcxatioms congénitales de l'bumkrds.

Ces luxations sont loin d'être aussi fréquentes que celles

du fémur; quelques auteurs seulement ont eu l'occasion de

les voir, et, pour ma part, je ne les ai jamais observées. En

tenant compte des travaux de MM. Schrnitt, Nélaton, et sur

tout de ceux de M. Guérin, on voit que ces luxations peuvent

offrir les mêmes variétés de siège que celles dont les violences

extérieures sont la cause,et qui se produisent dans la vie extra-

utérine. Cependant tentes les études pratiques que l'on pos

sède sur ce sujet se réduisent, à ma connaissance du moins,

à un mémoire de M. Gaillard (de Poitiers), sur lequel M. Bou

vier a fait un Bapport à l'Académie de médecine en 1 8 û 0 (t).

La malade traitée par M. Gaillard était âgée de quatre ans.

La luxation était en arrière de la cavité glénoïde, au-dessous

de l'apophyse épineuse de l'omoplate. Le traitement se com

posa : 1° de tractions opératoires exercées avec des poids et

(i) Bulletin de VAcadémie de médecine^ L V, p. 2t>4, cl le Mémoire de

M. L. Gaillard, dans Mémoires de tAcadémie de médecine, l'ai is, 1 8{ i , ' IX,

p. 701.
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répétées pendant plusieurs jours; 2° d'une réduction opérée

par les moyens ordinaires ; 3° d'un traitement consécutif qui

dut être prolongé pendant plus de six mois. Cette dernière

partie de la cure offrit beaucoup de difficultés à cause de la

reproduction fréquente de la luxation et des douleurs inflam

matoires très vives qui suivaient le replacement de l'os dans

sa cavité. Il fallut revenir plusieurs fois aux tentatives de

réduction, et après celle-ci, immobiliser le bras en l'assu

jettissant au tronc, ce que l'auteur fit avec le bandage ami

donné. Les derniers temps de la cure furent consacrés aux

mouvements artificiels, destinés à rendre au bras l'exercice

de ses fonctions. Le succès couronna cette suite de manœuvres

bien coordonnées entre elles.

Si l'on a présent à l'esprit ce que nous avons dit du traite

ment des luxations congénitales du fémur, on verra que la

méthode suivie par M. Gaillard est semblable à celles de

MM. Humbert(de Morley)et Pravaz. Si une nouvelle occasion

se présentait d'en faire usage, je proposerais de remplacer le

bandage amidonné par la combinaison de mes gouttières

brachiale et antibrachiale (voy. figures 67 et68, p. 559). Je suis

convaincu que l'on préviendrait par là la reproduction du dé

placement des os, après que la réduction aurait été opérée.

Art. VI. — Htdarthrosb de l'articulatiom ce l'épaoli.

En 1846, M. Jules Roux (de Toulon) a publié sur l'hvdar-

throse de l'épaule un mémoire qui a été le point de départ de

la discussion qui a tant occupé l'Académie de médecine sur

les injections iodées (1). Il y établit que le liquide épanché

dans l'articulation de l'épaule s'engage dans les expansions

que la synoviale envoie aux muscles biceps, sous scapulaires

et sous-épineux, et il signale l'allongement et l'écartement du

bras, la difficulté et même l'impossibilité de ses mouvements.

Ces observations sont sûrement fort justes ; je m'étonne

(i) Mémoires de fAcadémie de médecine, t. XIII, p. S ■ 4 - — Bulletin de

tAcadémie de m 'derine, I. XI, p. i8j) et aniv.
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6eulement (jue l'auteur prétende qu'il n'en soit fait aucune

mention dans mon Traité des maladies articulaires.

En effet, j'ai signalé (tome II, p. 571), d'après une observa

tion de Larrey, l'allongement du bras, et en traitant (p. 551)

des effets que produisent les injections cadavériques dans

l'articulation de l'épaule, j'ai décrit et représenté par des

planches leur influence sur l écartement du bras et leur péné

tration constante dans les gaines du biceps et du sous-scupu-

laire. Or, comme j'ai dit en plusieurs endroits que les résultats

obtenus par ces injections étaient parfaitement applicables

aux phénomènes des hydartliroses , on voit que M. Jules

Roux n'a fait que constater par l'observation les dispositions

qu'avaient fait découvrir mes expériences sur le cadavre.

Quoi qu'il en soit, M. Jules Roux a le premier appliqué les

injections iodées au traitement des hvdarthroscs de l'épaule.

Voici le résumé de son observation : elle a traita un cultiva

teur âgé de quaranle-sept ans cpii, sujet à des rhumatismes,

était atteint d'une hydarthrose scapnlo-humérale très volumi

neuse et qui avait résisté à tous les traitements. M. Roux fit,

en présence de MM. Aubert et Levicaire, une ponction avec

l'instrument et par la méthode de M. Guérin; il retira

500 grammes de synovie, et exerça une compression durant

quinze jours. Cette opération ne fut cause d'aucun accident,

mais resta sans effet. L'hydarthrose se reproduisit aussi volu

mineuse qu'auparavant. Alors M. Roux pratiqua une seconde

ponction sous-cutanée, évacua le liquide articulaire et injecta

de l'eau iodée dans les proportions indiquées par M. Velpeau.

Il y eut pendant trente-six heures de vives douleurs dans l'ar

ticulation malade, de l'insomnie, de l'agitation, de la fièvre, et

les jours suivants, une inflammation phlegmoneuse se déve

loppa dans la fosse sous-épineuse, dans le creux axillaire et

au-dessus du tendon du deltoïde; des incisions donnèrent issue

à un fluide séreux, mêlé de pus, de sang et de flocons albumi-

neux. Après un mois, ces plaies se cicatrisèrent ; mais bientôt

de nouveaux abcès se produisirent dans les mêmes parties et

nécessitèrent trois incisions. L'auteur fait remarquer que pro

bablement l'inflammation suppurative n'atteignit jamais lu

séreuse articulaire, et qu'elle resta circonscrite dans ses trois
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expansions extra-capsulaires qu'un fluide |>lasii<]uc avaii sé

parées de l'articulation. D'ailleurs le malade finil par guérir,

en conservant presque tous les mouvements du bras.

Si 1 on jugeait, par cette observation, des effets que peuvent

produire les injections iodées dans les hydai throses, on serait

conduit à les proscrire, malgré le succès définitivement ob

tenu; car ce succès a été acbeté par trop de douleurs et par

trop de périls. Je suis convaincu que la gravité exceptionnelle

des suites a dû tenir à la négligence de quelques précautions.

Ainsi je lis dans les détails de l'observation de M. Roux , qu'a

près avoir injecté un mélange de 300 grammes d'eau et de

100 grammes de teinture d'iode, on retira le liquide dans lu

seringue pour le pousser encore dans l'articulation, et que

cette manœuvre fut répétée trois lois. Il y a là un procédé

inusité qui expose gravement à l'injection de l'air dans

la collection séreuse. Il est dit ensuite qu'après l'application

sur l'épaule d'un spica peu serré, le malade retourna chez lui,

le bras soutenu par une éebarpe. Une immobilité insuffi

sante était ainsi donnée à l'articulation de l'épaule, et l'on

négligeait les précautions qu'exigent toutes les opérations sé

rieuses, puisque le malade était obligé tle s'exposer ù l'air

pour rentrer dans son domicile.

ART. VII. RnUHATISVE CHRONIQUE AVEC ABSORPTION DE9 CARTILAGES.

J'ai traité ce sujet avec trop de détails page 182, pour y

revenir ici : je me contenterai de citer quelques observations

propres à faire connaître les résultats que l'on peut attendre

des appareils de mouvement, et à reproduire un travail de

M. Velpeau sur le traitement des maladies chroniques de

l'épaule qui se rapprochent beaucoup de celles dont je parle

ici.

XXXVI* Observation. — Inflammation chronique de larticulation scapulo-

humérale ; absorption des cartilages ; ulcération des surfaces articulaires.

Traitement par des mouvements artificiels, des douches froides, ete Re'sultats

très satisfaisants.

Un jeune homme bien constitué, âgé de vingt-quatre ans, souffrait depuis

quatre ans clans l'articulation de l'épaule droite, et depuis une année la roi
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deur de son liras était portée si loin, qu'il avait été obligé de suspendre les

travaux de sa profession de serrurier. II avait été traité pendant quatre mois,

et sans aucune espèce d'amélioration, par des douches de vapeur, l'application

de deux moxas et l'immobilité la plus complète.

Lorsqu'il entra dans mon service, il était véritablement estropié; le bras,

pendant sur le coté du tronc, ne pouvait s'en écarter d'un centimètre sans que

l'épaule l'accompagnât. Je réussis par des efforts énergique» à faire mouvoir

l'humérus sur l'omoplate. Je produisis alors des craquements assez forts pour

erre perceptibles non seulement au toucher, mais à l'oreille. Au-dessous de

I iitTOmion existait un enfoncement si marqué, que l'on aurait pu croire, à pre

mière vue, à une luxation de l'humérus dans le creux de l'aisselle; je pensai

qu'il y avait là absorption et déformation des surfaces articulaires.

Malgré les vives douleurs qu'éprouvait le malade dès qu'on imprimait au

bras le moindre mouvement, j'exerçai des tractions énergiques sur l'humérus,

et j'écartai violemment le coude du tronc; je ne pus le porter une première

fois qu'à 10 centimètres à peu près de la poitrine. Pendant deux moi», ce»

effort9 furent renouvelés deux fois par jour pendant cinq ou six minutes

chaque fois, et exercés en avant, en arrière, en un mot dans tous les sens que

le bras doit normalement parcourir.

Je fis construire en outre un appareil qui exer çait sur le bras une traction

continue, et au moyen duquel on pouvait écarter graduellement le coude de la

poitrine ; le malade passait deux ou trois heures par jour dans cet appareil ; enfin

il prit matin et soir îles douches froides sur tout le corps et en particulier sur

l'épaule droite.

Ce traitement dura sept semaines et fut suivi d'une amélioration graduelle-

ment croissante. Quand il fut terminé, le br as malade s'écartait assez pour

faire un angle droit avec la poitrine, et tous les mouvements pouvaient s'exé

cuter dans l'étendue d'un huitième de cercle sans que l'on entendit aucun

craquement. Ceux-ci ne se faisaient sentir que quand on produisait artificiel

lement un écartement plus étendu.

Le3 douleurs avaient complètement cessé, et quinze jouis après sa sortie de

l'IIôtel-Dieu, le malade reprit les travaux de sa profession inter rompus depuis

plus d'une année. Son observation a été recueillie en i8f\6, avant l'invention

des appareils de mouvement.

XXXVII* Observation. — Rhumatisme chronique de l'articulation Je l'épaule,

avec absorption des cartilages. Emploi de l'appareil de mouvement. Amélio

ration très sensible.

Jean-Claude Poyet, âgé de cinquante-huit ans, s'est luxé l'épaule gauche en

juin 1846. La réductiorr a été opérée, dit-il, le même jour; mais depuis cette

époque, ayant habité une maison humide, il ne tarda pas à éprouver dans

l'épaule autrefois luxée des douleurs vives qui se reproduisirent chaque fois

qu'il travaillait plusieurs heures de suite. Ces douleurs avaient assez d'intensité

pour le forcer à se reposer pendant plusieurs jours.

On remarqua qu'en imprimant des mouvements au bras, on produisait une

crépitation particulière, indiquant l'inégalité des surfaces articulaires et sans

doute l'absorption partielle des cartilages : les mouvements spontanés d'élé
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ration du bras étaient liés limités. On diagnostiqua une inflammation rhuma

tismale passée à IVlal chronique.

Le ï» février, le malade commença à se servir de l'appareil de mouvement

(fig. 69, paye 160). Il faisait chaque jour une gymnastique de deux à trois

heures, imprimant à son liras, avec la corde réfléchie par les poulies, des mou

vements d'élévation, d'abduction et d'adduction.

Le résultat de ces exercices fut piomptement satisfaisant. Après irai» se

maines, les craquements avaient beaucoup diminué et ne se produisaient que

lorsqu'on portail les mouvements très loin. Les douleurs habituellement si

vives ne se faisaient plus sentir, et soit l'effet de l'exercice, suit celui des fric

tions stimulantes, le sentiment de froid que le malade éprouvait depuis long

temps sur le moignon de l'épaule avait disparu.

Le malade quitta l'IIotel-Dieu le 3i mars 1848; les mouvements du bras

étaient plus faciles et plus étendus qu'ils ne l'avaient jamais été depuis la luxa

tion ; les craquements avaient presque entièrement cessé, la force et le volume

des muscles étaient notablement augmentés, et, avec le temps, la maladie de

l'épaule s'est entièrement dissipée.

J'ai recueilli plusieurs observations analogues, dans les

quelles une amélioration notable, mais insuffisante, a été

constamment obtenue. Avec les perfectionnements indiqués

page 501, j'arriverais aujourd'hui à des résultats plus

complets.

Dans un article dont les matériaux ont été empruntés aux

leçons cliniques de M.Velpeau, et qui est intitulé Remarques

pratiques sur une arthropathic particulière à l'épaule (1) : « Il

n'est pas de chirurgien, dit l'auteur, qui n'ait élé comme

nous témoin des affections de l'épaule, caractérisées par l'atro

phie des muscles de toute l'épaule, et du deltoïde en particu

lier. M. Velpeati a eu l'occasion de se convaincre, par des

autopsies nombreuses, que l'atrophie ne porte pas seulement

sur les muscles, mais affecte encore le squelette de l'articu

lation, c'est-à-dire la téte de l'humérus et la cavité glénoïde :

c'est une sorte de carie sèche, dit-il, avec dissolution des carti

lages. Dans ces cas, le muscle deltoïde est réduit et transformé

en une soric de toile membraneuse, presque sans épaisseur,

presque sans aucune trace de fibres musculaires proprement

dites. J'ai trouvé, ajoute M. Velpeati, la cavilé glénoïde re

venue, pour ainsi dire, sur elle-même, rélrécie dans tous ses

diamètres et presque sans profondeur ; j'ai trouvé lu tête

(1) Bulletin de thérapeutique, janvier i849-
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numérale, et même tout le corps de l'humérus, singulièrement

diminués de volume et de longueur; en même temps, les car

tilages d'incrustation avaient entièrement disparii.

» Le point de départ de cette atrophie générale de l'épaule

est toujours dans les parties molles, dans le muscle deltoïde

principalement. La constance de ce phénomène a porté

M. Velpeau à se demander si ce ne serait pas une affection du

nerf circonflexe, qui, aiguë d'abord, produirait le gonflement

de l'épaule, et bientôt amènerait la paralysie du deltoïde, et,

par suite, toutes les lésions signalées plus haut.

» Celte affection offre trois degrés bien distincts : la période

de douleur ou période affectant le plexus brachial on seule

ment le nerf circonflexe ; une seconde période caractérisée par

l'atrophie des muscles de l'épaule, et principalement du del

toïde; enfin une dernière phase, caractérisée par les désordres

anatomiques signalés plus haut et portant principalement sur

les os. »

L'auteur résume en ces termes le traitement à mettre en

usage :

« Dans la première période, c'est-à-dire la période inflamma

toire, application de sangsues sur l'épaule, ou mieux encore,

de ventouses plusieurs fois répétées ; frictions avec la pom

made mercurielle additionnée ou non d'extrait de belladone;

puis des cataplasmes émollients et résolutifs.

>> La première période passée, on remplace les ventouses

parles vésicatoires, les moxas, les cautères, que l'on applique

quatre par quatre, en avant et en arrière de l'humérus. En

même temps le malade doit prendre des bains fréquents; on

lui donne sur l'épaule des douches toniques et excitantes, soit

avec de l'eau simple, chaude ou froide, soit avec de l'eau sul

fureuse ou de l'eau chargée de principes aromatiques.

» Lorsque la maladie est arrivée à sa troisième période, on

pourra encore se bien trouver des frictions sèches : mais c'est

aux frictions stimulantes qu'on devra donner la préférence.

Les bons etfels que nous avons obtenus de l'huile essentielle

de térébenthine montrent tout le parti que l'on peut retirer de

l'emploi de cette substance, dans ces cas en quelque sorte

désespérés.
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» Doit-on laisser Je bras immobile pendant toute la durée du

traitement? Si on laisse le bras dans une immobilité absolue,

on l'expose à avoir une ankylose; si on lui imprime des mou

vements, on court le risque de ramener la maladie : c'est dans

ces cas, dit M.Velpcau, que le chirurgien a besoin de sagacité

pour savoir éviter également l'un ou l'autre de ces écueils.

Nous ferons cependant remarquer que, dans l'espèce la mala

die articulaire étant, pour ainsi dire, secondaire, et les acci

dents inflammatoires peu durables, l'immobilité est plus à

craindre que le mouvement, et qu'on ne devra pas larder à

faire mouvoir le bras, en calculant les mouvements sur l'in

tensité des douleurs éprouvées, sans craindre de forcer un

peu. »

Suivent trois observations dans lesquelles la méthode qui

vient d'être indiquée a produit d'heureux résultats.

Nous pourrions discuter la question de savoir si l'atrophie

du muscle deltoïde, au lieu d'être la suite d'une paralysie du

nerf circonflexe, n'est pas simplement la conséquence de

l'inaction à laquelle l'épaule, privée de cartilages, a été con

damnée, et de la langueur qui s'observe toujours dans les

fonctions nutritives autour des jointoies gravement altérées.

Mais sans aborder cette question éliologique, je me bornerai

à faire remarquer que dans la maladie qu'il décrit, M. Yel-

peau admet deux périodes, l'une d'immobilité, répondant à

l'époque de l'inflammation et du début, l'autre de mouvement,

applicable à la période chronique : nous adoptons entiè rement

cette manière de voir; il nous paraît seulement utile de faci

liter le mouvement par des moyens spéciaux.

Art. VIII. — Anktlose de l'epaule.

L'ankylose de l'épaule peut être traitée, comme celle de la

hanche, par des mouvements doux et gradués, et par la rup

ture violente des adhérences.

Jusqu'ici on n'a point proposé de faciliter celte rupture par

la sectiou sous-cutanée des muscles, qui, tels que le grand

pectoral et le grand dorsal, peuvent s'opposer à lecartcment
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du bras. Les ankyloses de l'épaule ne sont ni assez graves, ni

assez fréquentes pour avoir été le sujet de travaux nombreux.

Les mouvements doux et gradués peuvent être exécutés

par deux moyens analogues à ceux dont nous avons parlé c:i

traitant de l'ankylosc de la hanche.

Je n'ai employé la rupture des adhérences que dans des

ankyloses fibreuses el incomplètes consécutives à des inflam

mations traumatiques ou rhumatismales ; j'avais soin d'éthé-

riser les malades, de fixer solidement l'omoplate, et je me

contentais de tractions suivies de l'inclinaison du bras en

divers sens; j'avais soin d'éviter la rotation, qui expose a

tordre et à fracturer l'humérus. Après la disparition toujours

assez prompte des douleurs qui suivent ces tentatives, on a

passé aux mouvements artificiels; des améliorations réelles,

quoique très bornées, ont été la suite de cet ensemble de trai

tement.

Abt, IX. — Luxations spontanées de l'hchébus.

Ces luxations peuvent se faire dans la période aiguë d'une

arthrite inflammatoire, comme M. Hannon en a cité un

exemple (1). Le soulèvement de la téte de l'humérus, pendant

que le malade est éthérisé, doit suffire pour opérer la réduc

tion, et celle-ci peut sans doute être maintenue par l'emploi

des movens contentifs décrits pages 558 et 566. La luxation

spontanée, suite d'une ulcération chronique des ligaments el

des surfaces articulaires, pourrait être plus difficile à main

tenir réduite, si toutefois des adhérences solides n'avaient

pas empêché de remettre l'os en place.

CHAPITRE ONZIÈME.

TttAlTEMENT GÉNÉRAL DES MALADIES DE L'ARTICULATION

DU POIGNET.

Je m'occuperai successivement ici, comme je l ai fait dans

les chapitres précédents : 1° du redressement; 2° de l'immo

bilisation ; 3° du mouvement; U° des tuteurs.

(i) Bévue médico-chirurgicale de M. Malgaigne, août i85o.
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Art. 1". ■— Moyens de redresser le poig.net.

Les difformités que l'on observe au pied se retrouvent à la

main; mais, dans cette dernière partie, leur fréquence est

beaucoup moins grande, et les travaux dont ils ont été le

sujet, moins importants et moins nombreux.

S'il existe au poignet et aux doigts beaucoup de difformités,

suite de rétractions musculaires et semblables aux pieds bots

fixes et ligamenteux ; si les diverses variétés qu'offrent ces vices

de conformation ont été décrites et classées, la science ne pos

sède sur leur thérapeutique aucun travail spécial, et l'on ne

peut s'occuper de leur traitement cpie d'après des analogies

déduites de la cure des pieds bots. Je me bornerai donc ici à

parler des difformités artbralgiques, en d'autres termes, de

celles qui accompagnent les maladies du poignet. Celles-ci

consistent tantôt dans la pronation exagérée de l'avant-bras,

tantôt dans une inclinaison de la main latéralement eu avant

ou en arrière.

Cbacune de ces directions vicieuses entraîne la distension

des parties molles d'un côté et la pression réciproque des os

du côté opposé. Il importe de les prévenir et, quand elles exis

tent, de leur substituer la position dans laquelle la main se

continue directement avec l'avant-bras et où celui-ci est placé

dans une situation intermédiaire à la pronation et à la supina

tion. Notons ici que l'axe de la main ne se continue avec celui

de l'avant-bras que lorsque le carpe est dans la prolongation

de la ligne courbe que décrit en avant la partie inférieure du

radius. La main parait alors légèrement flécbie, ainsi que le

représente la figure 7 5.

Fig. ;5.
 

Pour prévenir les directions vicieuses dont nous venons

d'indiquer les dangers, on doit savoir que ce sont les points

J
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d'appui mal choisis qui influent le plus sur leur production.

Si clans une écharpe, l avant-bras seul est soutenu, la main

retombe en avant ou sur le côté cubital ; elle se relève, au con

traire, du coté du radius, si son bord inférieur presse seul sur

l'anse de 1'écharpe. Dans les cas où le malade garde le lit et

où la main repose sur des coussins, ceux-ci mal disposés

peuvent la renverser en arrière, la laisser retomber en avant,

ou favoriser la pronation exagérée.

Si l'on a négligé les dispositions nécessaires pour que les

écharpesou les coussins soutiennent convenablement le mem

bre supérieur, et que l'on ait à combattre des directions vi

cieuses, quelques tractions suffisent en général pour faire

cesser la flexion ou les déviations latérales. Les sections de

tendon et les appareils articulés, comme celui dont on trouve

le dessin dans le Manuel d'orthopédie de M. Mellet, sont habi

tuellement inutiles.

Cette facilité de redressement ne s'observe pas en ce qui

regarde la pronation; lorsque pendant longtemps la paume

de la mai ua été tournée en arrière, on éprouve les plus grandes

difficultés à la ramener en avant. Le moyen que je conseille

plus spécialement dans ces cas est l'action souvent répétée

des mouvements de supination; l'appareil de rotation que je

décrirai plus tard donne un moyen aussi puissant que com

mode de les exécuter. Je le conseille comme préférable à tout

autre mécanisme.

Art. II. — Moyens d'immobiliser le poignet.

Comme nous venons de le démontrer, la position la plus

favorable pour le poignet est celle où la main se continue di

rectement avec la partie inférieure du radius, et se place dans

une situation intermédiaire à la pronation et à la supination.

Le moyen qui se présente le plus naturellement pour l'assu

jettir dans cette position consiste dans l'emploi d'une écharpe.

Celle-ci n'est utile qu'à la condition d'être employée avec tou

tes les précautions qui préviennent les difformités de la main;

mais lors même qu'elle soutient le membre avec régularité

surson bord cubital, elle ne procure qu'une immobilité incom.



590 TRAITEMENT GÉNÉRAL.

plète. Do plus, si l'écliarpeest commode, lorsque le malade est

debout, la position qu'elle nécessite est pénible quand il est

couebé; la main, reposant alors sur le devant de la poitrine ou

de l'abdomen, exerce une compression fatigante.

Il Faut recourir à des appareils plus solides, comme ceux

des fractures de l'extrémité inférieure du radius. Parmi ces

derniers, les plus usités sont les attelles de bois ou les gout

tières qui s'appliquent sur la face palmaire de l'avant-bras et

de la main. L'expérience m'a démontré qu'ils ne produisent

pas de soulagement dans les inflammations aiguës du poignet.

J'ai été longtemps étonné de ce résultat qui contraste avec

l'effet des gouttières dans les arthrites du genou et du pied ;

j'ai fini par me rendre compte de cette anomalie apparente,

en remarquant que l'avant-bras est maintenu en pronation, ce

qui tend à luxer le cubitus, et que le plan sur lequel la main

repose étantdroit, celle-ci est légèrement renversée en arrière.

Pour obvier à ces inconvénients, il faut que le poignet soit

maintenu au léger degré de flexion que représente la figure 7 5,

et, de plus, dans la position intermédiaire à la pronation et à

la supination.

Cette direction préférable à toute autre peut être maintenue

fixement par des appareils variés. On peut se servir du ban

dage amidonné dont MM. Seutin et Vidal (de Cassis) ont vu

de bons effels , de la gouttière de fil de fer qu'avait imaginée

M. Mayor et qui recouvrait le bord radial et les deux faces de

l'avant-bras; enfin, de la gouttière représentée figure 76,

qui n'est que la gouttière de Mayor, matelassée et prolongée

jusqu'au métacarpe.
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Le choix à faire entre ces divers bandages peut varier sui

vant les circonstances. Si aucun pansement n'est nécessaire

et que le malade puisse se lever et porter le bras en éebarpe,

l'appareil amidonné ou la gouttière Mayor me semblent pré

férables; si le malade doit garder le lit et qu'il soit obligé de

tenir sa main à côté du tronc, peut-être faut-il adopter la

gouttière représentée figure 76, à laquelle on pourrait

pratiquer un volet vis-à-vis des fistules. Cependant celle-ci

pourrait être insuffisante à son tour dans les cas qui exigent

l'immobilité complète; il est toujours incommode de tenir la

main dans une autre position que celle où elle se trouve natu

rellement dans l'écbarpe, et l'on n'immobilisera jamais com

plètement le poignet, tant que les mouvements du coude et

de l'épaule s'exécuteront avec liberté. Il peut donc se présen

ter des cas où l'on ait besoin de recourir à la double gouttière

représentée figures 67 et 68, et page 559; utile dans les

lésions graves de l'épaule, du coude, elle pourrait l'être

également dans celles du poignet.

Art. III. — Moyens de rendre au poignet sa mobilité.

F.e poignet peut exécuter des mouvements de flexion et

d'extension, d'adduction et d'abduction, ainsi que des mou

vements intermédiaires ; il peut, en outre, passer de la prona

tion à la supination, et réciproquement. Ces divers mouve

ments doivent être successivement exercés. Il est à remarquer

aussi que, lorsqu'il y a eu longtemps fixité de rapports entre

la main et l'avant-bras, lors même que les altérations ont été

bornées au poignet, les doigts deviennent toujours roides,

roideur qui peut être attribuée, d'une part, aux altérations

tpie l'immobilité produit dans les jointures; de l'autre, aux

adhérences des tendons avec leurs g.iînes.

Pour rétablir la mobilité du poignet, les manipulations sont

plus faciles et peuvent rendre plus de services qu'au coude ou

au genou ; un aide, après avoir fixé l'avant-bras, imprime à la

main et aux doigls les mouvements nécessaires, ou bien le

malade se rend à liii-méiiie ce service.
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La fixité du radius, indispensable dans toutes ces manipu

lations, peut être obtenue soit en suspendant l avant-bras

dans une écbarpe fixée au ciel de lit, soii en le plaçant dans

la gouttière représentée figure 76, clouée à une plancbe et que

l'on ne fait pas descendre alors jusqu'à la main; soit enfin en

adoptant le procédé de M. Desgranges , qui consiste à lier

lavant-bras à une attelle placée de champ et assujettie aux

montants d'un lit.

Cependant, quelle que soit l'utilité des manipulations,

j'ai cru devoir suivre dans toutes ses conséquences le principe

des appareils de mouvement et appliquer ceux-ci au poignet

et aux doigts. Deux ordres d'appareils ont été la conséquence

de cette recherche : le premier, de flexion et d'extension; le

second, de rotation.

Appareils de flexion el d'extension. — Dans 1 un des appareils

que j'ai déjà décrits et dessinés ailleurs (1), la main était en

tourée d'un gant dont chaque digitation se terminait par des

rubans de fil ; des tractions exercées sur ceux-ci dans deux

sens opposés produisaient la flexion et l'extension des doigts

ou du poignet, suivant la partie du membre qui était immo

bilisée. M. Desgranges, chirurgien en chef désigné de l'Hôtel-

Dieu de Lyon, a repris cette idée, et, par quelques additions

heureuses, a fait un appareil qui fonctionne admirablement

et (jui est préférable à celui que j'avais primitivement imaginé.

Le dos de l'avant-bras el le carpe étant fixés à une attelle

immobile placée de champ, et la main engagée dans le gant,

le malade produit l'extension en tirant avec la main saine

sur une corde dont l'extrémité s'attache aux doigts du gant,

et dont le milieu se réfléc hit sur une poulie. La flexion est

produite par une sorte de ressort en tissu de caoutchouc vul

canisé dont un bout s'attache aux rubans de fil, et l'autre est

assujetti derrière le malade. Je regrette d'avoir connu cet

appareil trop tard pour en donner ici la figure.

Appareil île rotation. — Cet appareil est destiné à produire

des mouvements alternatifs de pronation et de supination.

Comme ceux-ci s'exécutent autour d'un axe qui est le prolon-

(i) Gazette médicale <lt Paris, iSfa-
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peinent de celui de l avant-bras, il a suffi, pour les produire

commodément, de fixer le coude et de saisir la main avec un

gantelet duquel part une tige de fer arrondie <|ui peut tourner

horizontalement dans un chevalet nu elle traverse; un manche

fixé à cet axe et saisi avec la main saine, comme on le voit

dans la figure 77, peut décrire un mouvement en arc de cercle

qui se transmet à la tige horizontale, et par suite, à la main.

F'B- 77-
 

Une description ne peut donner qu'une idée imparfaite de

la régularité avec laquelle fonctionne cet appareil; mais, je ne

crains pas de le dire, ceux qui l'ont vu mettre en jeu et qui ont

été également témoins de la souplesse que le mécanisme de

M. Desgranges donne à la flexion du poignet et des doigts,

considèrent comme 1res avancée la solution du problème im

portant, qui se présente m souvent à résoudre, de rendre à la

main toute sa mohihié.

58
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Je terminerai par une dernière réflexion. Lorsque je vois

nue mes collègues de Lyon ont non seulement adopté mes

idées sur les appareils de mouvement, mais les ont perfec

tionnés en quelques points, comme l'a fuit M. Desgranges;

lorsque je vois M. Rérolle, médecin des eaux de Bourbon-

Lancy, s'applaudir depuis trois ans de la combinaison qu'il a

faite du traitement thermal et des mouvements artificiels, je

ne puis m'empêcher d'exprimer le regret que mes travaux à

cet égard se soient aussi peu répandus au dehors; mais, je

n'en doute pas, le jour où on les jugera, non par une préven

tion injuste, mais par l'expérience, ils entreront dans la pra

tique générale.

Art. IV. — Moyens de facilite» les fonctions de la main

DANS LES MALADIES DU POIGNET.

Lorsque le poignet est le siège d'une lésion quelconque, les

doigts ont des mouvements plus ou moins difficiles; ils ont

peine à saisir les objets, et l'action d'écrire est impossible ou

ne peut être longtemps prolongée. Cependant, sans guérir la

lésion articulaire, il est possi

ble de rendre en partie à la

main l'exercice deses fonctions;

il suffit, dans quelques cas, de

suppléer par des agents de

compression au relâchement

des liens qui unissent les os

entre eux , et de donner une

certaine fermeté à la base de la

main. Ce but peut être atteint

au moyen de tuteurs que repré

sentent les fi

gures 7 8 et 7 9.

Deux gouttiè

res se mou

lant sur les

formes de l'a

vant -bras et

du poignet

Fig. 78
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embrassent ces pariies, l'une en avant et l'autre en arrière; elles

sont de bois dur, de 2 à 3 millimètres d'épaisseur, sur lequel

on a collé une peau de chamois. La figure 78 représente l'appa

reil ouvert et montre les deux parties dont il se compose; la

figure 79 montre l'appareil en place.

J'ai appliqué ce tuteur à des tumeurs blanches du poignet,

ainsi qu'on en verra un exemple lorsque je traiterai de cet ordre

de lésibns. Mais le cas où j'en ai fait l'usage le plus fréquent et

le plus utile, est celui de malades qui, sans lésion évidente, se

plaignaient de ne pouvoir écrire pendant un quart d'heure

ou une demi-heure, par exemple, sans que leur main devint

pesante, douloureuse, et qu'ils fussent obligés de suspendre

leur travail. Remarquant que chez eux la téte du radius fai

sait saillie en arrière, que cette saillie augmentait dans la pro

nation et disparaissait sous l'influence d'une pression, je

pensai que les tuteurs qui viennent d'être décrits pourraient .

leur être utiles. L'expérience a confirmé ces présomptions, et

j'en ai vu plusieurs dont l'inaptitude à l'exercice prolongé des

doigts cessait dès que la téte du cubitus était ainsi comprimée

et que l avant-bras était empêché de se porter dans la prona

tion extrême.

CHAPITRE DOUZIÈME.

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DE LARTICULATION

DU POIGNET.

Art. I". — Ehtorse» du »oigset.

Ces entorses doivent être traitées comme celles du pied.

Tout ce que nous pouvons dire de spécial à leur sujet, c'est

qu'il importe de rechercher avec le plus grand soin si l'effort

qu'a supporté le poignet n'a entraîné que la distension et la

déchirure des pariies molles, ou s'il a produit une fracture

de l'extrémité inférieure du radius. Dans le premier cas,

on peut se contenter des moyens propres à prévenir et à com

battre l'inflammation traumatique. Dans le second, un traite

ment spécial est nécessaire; je vais l'exposer dans l'article

suivant.
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AnT. II. — FiuctCbes de l'extrémité inférieure du KiStCS.

Les mouvements violents qui sont cause des entorses du

poignet produisent des fractures de l'extrémité inférieure du

radius, s'ils sont très étendus ou si les os sont très friables.

Ils sont ordinairement produits par des chutes sur la paume

ou sur le dos de la main, et consistent en des flexions forcées

en arrière ou en avant. Les fractures qui sont dues au renver

sement en arrière sont presque les seidcs qu'on ait l'occasion

de traiter; c'est à elles que s'appliquera toute cette disser

tation.

Les travaux modernes, et en pariiculier ceux de Dupuy-

tren et de MM. Velpeau, Goyrand (d'Aix) et Malgaigne, ont

jeté un grand jour sur le siège, la direction, les symptômes et

les conséquences de cet ordre de solution de coniinuité. Leur

diagnostic est établi sur des signes très précis qui se trouvent,

en quelque sot te, résumés dans les figures 80 et 81, (pie j'em

prunte au Traité de pathologie externe de M. Vidal (de Cassis),

et qui représentent, l'une le poignet fracturé, vu de face,

l'autre le poignet vu de côté.

Fig. 8o. Fic. 8i.
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Cependant le traitement des fractures du radius voisines

du poignet est beaucoup moins avancé qu'on ne le présume

rait, d'après le grand nombre de travaux dont il a été le sujet;

et tous ceux qui ont vu les résultais des méthodes générale

ment préconisées comprendront sans peine que M. Velpeau

ait pu dire (1) que les malades guérissaient aussi bien s'ils

n'étaient point traités (pie lorsqu'on employait les bandages

connus, et qu'il y avait lieu de penser que l'abandon de ceux-

ci serait préférable à leur application, s'il n'était pas possible

de les perfectionner.

Quelle est la cause de cette insuffisance des moyens géné

ralement employés? Doit-on l'attribuer à des difficultés inhé

rentes à la nature de la solution de continuité? On serait

conduit à répondre par l'affirmative, si l'on admettait, avec

M. Voillemier, qu'il y a écrasement et intussusception des sur

faces fracturées. Cette complication est possible, sans doute,

et l'on doit la trouver constamment lorsqu'on observe ces

fractures longtemps après qu'elles ont été produites; mais

elle n'existe pas au début, du moins si j'en juge par l'observa

tion de plus de cent fractures de ce genre que j'ai produites

sur les cadavres de sujets de tout âge et de tout tempéra

ment.

La persistance des difformités après le traitement des

fractures qui nous occupent me paraît dépendre : 1° de la

négligence des efforts de réduction; 2" de l'imperfection de la

plupart des appareils.

La réduction opérée avec les mains, à l'aide de manœuvres

propres à ramener en avant le fragment inférieur, qui est

toujours porté en arrière, et cpii chevauche plus ou moins

dans ce dernier sens, est indispensable. Les appareils les plus

perfectionnés ne peuvent la suppléer, car ils n'agissent point

avec assez de force pour détruire l'engi ènement réciproque

des fragments.

Cependant cette réduction est négligée par l'immense ma

jorité des praticiens, qui se liaient d'appliquer immédiatement

des appareils, et ils sont encouragés dans cette négligence

(i) Dictionnaire de médecine tu 3o volumfl, l XXV, p. a38.
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par le silence de certains auteurs et par le peu d'importance

que d'autres attribuent à celte partie de l'opération.

Les procèdes vicieux que l'on emploie fréquemment dans

les tentatives de réduction sont propres aussi à décourager de

son emploi. Pendant que l'on presse en sens inverse sur les

deux fragments, suivant les indications de M. Goyrand, on

fait tirer sur la main maintenue dans la direction de l'avaot-

bras. Ce mode d'extension est vicieux, et j'ai constaté plusieurs

fois que, même sur le cadavre, il suffisait pour empêcher de

porter en avantle fragment inférieur; cette réduction devenait

possible des que l'extension était suspendue.

En parlant des appareils dont l'imperfection s'oppose au

succès du traitement, j'ai eu surtout en vue ceux dans lesquels

une attelle antérieure vient presser sur le devant du carpe.

FiG. 82.
 

La main, renverséealors comme on le voit dans la figure 82,

entraine forcément en arrière le fragment inférieur. Celui-ci

ne peut plus céder aux pressions que l'on exerce sur lui,

et la réduction est détruite, si toutefois elle a été obtenue.

Des inconvénients analogues sont l'effet de la méthode

conseillée par Dupuytren, et qui consiste à incliner la main

du coté cubital. Cette inclinaison écarte l'un de l'autre les

deux fragments du côté radial, ainsi que je m'en suis assuré

bien des fois sur le cadavre.

Je ne parle pas ici des compresses interosseuses; leur inu

tilité est généralement reconnue depuis les observations de

M. Malgaigne; mais si elles n'ont pas d avantage, elles sont

au moins sans inconvénient.

Réduction. — Le premier élément de la réduction consiste,

ainsi que l'a démontré M. Goyrand (d'Aix), à faire cesser le

déplacement, suivant l'épaisseur, par la compression exercée

en arrière du fragment inférieur, pendant que l'on soutient
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en avant le corps du radius. Le second est la traction cxerce'e

sur lu main ; mais, comme je l'ai dit plus haut, si l'on tire sur

la main étendue et dirigée dans l'axe de lavant-bras, on s'op

pose par là aux efforts de coaptation et l'on ne peut obtenir

cette crépitation distincte qui accompagne toujours le repla

cement des os dans leurs rapports normaux. Pour rendre

efficace la pression en sens inverse sur les deux fragments, il

suffit de la combiner avec la flexion de la main sur l'avant-

bras, et avec des tractions exercées sur celte main fléchie ; les

considérations suivantes prouveront la nécessité de cette

combinaison.

Ainsi que le démontrent les expériences de M. Bouchet,

les observations de M. Voillemier (1) et les expériences (pie

j'ai faites moi-même (2), les fractures par chutes sur la paume

île la main ne reconnaissent pas d'autre cause qu'un renver

sement exagéré en arrière. Or si c'est le renversement qui

produit la fracture et les déplacements consécutifs, il est

logique d'en conclure que ce sera la flexion qui devra remé

dier à ces derniers.

Les expériences sur le cadavre mettent cette vérité dans

tout son jour. Si, par des secousses assez vigoureuses pour

établir un angle aigu entre le dos de la main et celui de

l'avant-bras, on a cassé le radius et produit tous les déplace

ments que M. Velpeau a si bien décrits, on opérera immédia

tement la coaptation, en faisant retomber la main en avant.

Cette réduction instantanée et facile paraîtra d'autant plus

remarquable que l'on aura pu constater qu'il était im

possible de l'obtenir par des tractions et des pressions, tant

que l'axe de la main était dans la continuation de celui de

lavant-bras.

Les opérations sur le vivant démontrent également toute

l'importance de la flexion de la main. Ces principes établis,

voici comment je procède. Le malade étant éthérisé (condition

utile, sinon indispensable), le coude est saisi par un aide, pen

dant qu'un autre s'empare de la main. Ce dernier exerce des

(l) Traité des fractures, par M. Malpnipne. P.iris, 1847.

(j) Traité des maladies des articulations, t. II, p. 616.
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tractions et fléchit progressivement le poignet. Je presse alors

en arrière du fragment inférieur et je le porte en avant par un

mouvement combiné de flexion et de pression. La crépita

tion que l'on entend lève tous les doutes (pie l'on pouvait

concevoir sur l'existence de la fracture, et l'on ne cesse les

manœuvres (pie lorsque la disparition de toutes les saillies

anormales et le retour complété la forme régulièredu membre

ont démontré que la réduction est parfaite.

Appareils. — Quand la réduction est ainsi bien opérée, les

bandages les plus variés peuvent suffire. Il importe seulement

qu'ils continuent la pression en arrière du fragment inférieur,

qu'ils maintiennent un léger degré de flexion, et qu'ils assurent

l'immobilité.

Ces avantages se trouvent réunis dans l'appareil de M.Goy-

rand ; et si cet auteur ne s'est pas préoccupé de la flexion de

la main comme élément essentiel de coaptotion, l'appareil

qu'il a adopté la maintient d'une manière suffisante; son attelle

antérieure s'arrête au bas du fragment le plus élevé, et son

attelle postérieure comprime assez le dos de la main pour la

faire pencher un peu en avant.

Des avantages analogues, avec plus d'immobilité peut-être,

sont obtenus au moyen d'une attelle droite sur laquelle on

place un coussin de 2 à 3 centimètres d'épaisseur vis-à-vis le

pli du poignet. La figure 83 donne une idée de cette disposition

que j'ai adoptée dans un grand nombre de cas, en prenant

toutefois plus de précautions que ne le laisse supposer ce

dessin, pour prévenir des pressions incommodes.

FiK. 83.
 

Les bandages amidonnés peuvent être également utiles,

pourvu qu'on les place après que la réduction est opérée, et

qu'on les fasse sécher dans la position que représente la
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fi (jure 83. J'emploie volontiers, au début du traitement, lai telle

représentée dans cette figure, avec des compresses en arrière,

semblables à celles de M. Goyrnnd, et je passe ensuite au

bandage amidonné qui, une fois sec, peut suffire à lui seul. On

sait qu'il importe de laisser les doigts libres et de ne pas

prolonger l'immobilité au delà d'un mois, afin d'éviter des

roideiirs difficiles à détruire.

La méthode que je viens d'exposer m'a permis d'obtenir des

guérisons sans difformité dans toutes les fractures récentes

que j'ai eu l'occasion de traiter; niais elle peut résoudre des

problèmes plus difficiles. Il est possible de guérir à son aide

les fractures anciennes vicieusement consolidées; il suffit de

faire précéder l'emploi des moyens contenlifs de la rupture

du cal. Celle-ci peut réussir, même après plusieurs mois,

ainsi que le prouvent les deux observations suivantes.

XXXVIII* Observation. — Fracture de textrémité inférieure du radius vicieu

sement consolidée. Rupture du col au vingt-huitième jour ; réduction de la

fracture par laJlexion forcée de la main en avant; application de l'appareil

de M. Bonnet. Consolidation régulière en un mois et demi de traitement.

Le 3o août 1848, madame D.. , de Lyon, âgée de cinquante ans, til une

chute sur la paume de la main droite. Le médecin qu'elle appela immédiate

ment après l'accident méconnu! une fracture de l'extrén ilé inférieure du

radius, et la traita pour une simple euiorsc de l'arlicu'alion radio-earpienne.

Vingt-quatre jours après VI. Uonnet reconnut une fracture de l'extrémité

inférieure du radius, en voie de consolidation, mais présentant un cal volu

mineux et difforme, et une déviation anormale de la main. Il résolut de tenter

la rupture du cal. Mais comme il y avait encore au pourtour du poignet un

gonflement inflammatoire assez considérable, il conseilla tout d'abord quelques

bain* froids locaux qui l'enrayèrent bientôt.

Le 27 septembre, c'est-à-dire le vingt-huitième jour de l'accident, M. Bon

net opéra la rupture du cal en renversant fortement la main en arrièie.

Il réduisit celte nouvelle facture en portant la main dans la flexion forcée

en avant. Il appliqua alors l'appareil, qui fut laissé en place pendant trente

jours. Le 10 novembre, on l'enleva La difformité de la main avait disparu ;

la consolidation était complète et au>si régulière qu'on pouvait le désirer.
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XXXIX* Observation. — Deux fractures de l'extrémité inférieure du radius

vicieusement consolidées, l'une à un centimètre de son extrémité aiticulaire

et datant de quatre mois, l'autre h trois centimètres et datant de six mois.

Rupture du cal de la plus ancienne ; réduction de la fracture par la flexion

forcée en avant; application de tappareil de M. Bonnet. Consolidation régw

Hère au bout dun mois de traitement.

La nommée Bcnoitte, de Villeurbanne, se présente à !• clinique chirurgicale

Je M. le professeur Bonnet le 17 octobre it>49- E"e etl atteinte de deux

fractures du radius gauche dans les lieux indiqués ci-dessus, et vicieusement

consolidées. Le cal de la plus ancienne est difforme et très volumineux. Le

poignet est entièrement déformé. La main est fortement déjetée en arrière et

pu dehors, de manière que la préhension est presque impossible. Elle a

été traitée par un de ces hommes qui, sous le nom de 1 habilleurs, exploitent

trop souvent la crédulité des gens de la campagne.

Cette femme, ne pouvant se servir de la main qu'avec beaucoup de diffi

culté, est décidée à tout tenter pour se débarrasser de son infirmité. M. Bon

net se résout, de son côté, à pratiquer la rupture du cal le plus difforme,

c'est-à-dire le plus ancien, et celui qui contribue à produire la mauvaise

position de la main.

Le 17 octobre, la malade étant endormie avec l'élher, M. Bonnet em

brasse de la main droite la partie supérieure du cal, tandis qu'avec l'autre,

il fléchit fortement en arriére la main de la malade, et, après quelques ten

tatives île flexion en divers sens, mais principalement en arrière, il opère la

rupture du cal. La main est alors portée dans la flexion en avant, et y est

maintenue à la faveur de son appareil. La malade n'avait rien ressenti de ces

manœuvres, et n'accusait, rn se réveillant, que peu de douleurs. Elle quitta

l'hôpital le jour même, et revint quelque temps après faire constater que sa

main était dans une très bonne direction. L'appareil, renouvelé à certains

intervalles, fut enlevé au bout d'un mois de traitement, c'est-à-dire le 17 dé

cembre. La consolidation était complète et régulière. La difformité due à la

projection de la main en arrière avait disparu. Le cal était peu volumineux.

Mous l'avons revue depuis lors, et, aujourd'hui, la préhension est devenue

facile et la main peut exécuter sans gène tous les mouvements possibles.

Ces observations ont été recueillies par M. le docteur Pbi-

lipenux, et publiées par lui en 1850, dans le Bulletin de thé

rapeutique. Par celte publication, mon bonorable confrère a

pris date pour les idées que je viens d'insérer dans cet article.

Art. III. — Ktstes nu poignet.

Ces kystes s'observent, soit à la partie antérieure du poi

gnet, au-dessous du ligament annulaire antérieur du carpe,

soit en arrière de l'articulation.

Les premiers ont un siège dont il sera question dans le pa
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ragraphe suivant; les seconds existent dans des cryptes syno

viaux articulaires dont on doit la découverte a M. Gosselin (1 ).

$ t. Kyttei placé! au devant du poignet.

Ces kystes sont situés dans une synoviale dont l'étude doit

précéder celle de leur traitement. Il importe, en effet, de bien

connaître ses rapports pour régler les opérations qu'on peut

faire sur elle.

On connaît très bien , depuis les recherches des anatomisles

modernes et surtout depuis celles de M. Gosselin , les séreuses

qui entourent les tendons fléchisseurs des doigts. Mais indé

pendamment de ces synoviales, qui sont en rapport avec les

os du carpe, il en existe une autre, admise comme constante

par M. Velpeau, comme exceptionnelle par M. Gosselin, et

que, pour ma part, j'ai toujours trouvée dans mes dissections,

entre le ligament annulaire du carpe et le f aisceau des tendons.

De ces cavités synoviales quelle est celle dans laquelle se dé

veloppent les collections séreuses contenant des granulations

fibrineuses et que l'on désigne sous le nom de kystes en bissac?

Cette question n'a pas été résolue par des dissections,

seule méthode qui puisse dissiper tous les doutes; mais je

crois pouvoir répondre que les collections séreuses se forment

entre les fléchisseurs et le ligament annulaire antérieur du

carpe. En effet : 1° Les kystes en bissac sont très superficiels,

et paraissent presque sous-cutanés au-dessus et au-dessous du

poignet. 2° La tumeur fait une saillie considérable et elle est

étranglée par le ligament annulaire antérieur du carpe. Cette

saillie et cet étranglement ne seraient pas aussi distincts, si la

t umetir occupai t la gaine profonde, et si elle était recouverte par

le faisceau des muscles fléchisseurs profonds et superficiels.

3» Du côté de la maiu, la tumeur ne s'étend pas à plus de

2 ou 3 centimètres au-dessus du ligament annulaire. Ces

dispositions sont exactement celles de la gaine synoviale su

perficielle. U° Liifin, aucune des opérations dans lesquelles ou

a ouvert cette gaine n'a été suivie de la lésion du nerf médian.

Ce nerf est donc en arrière du kyste, et celui-ci est donc dans

(l) Recherches sur les kystes synoviaux de la main et des doigts (Memoires

Je l'Académie de médecine, Pari», i85i, t. XVI, p. 367 ei suiv.).
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la gaine antérieure. Si ces faits sont bien observés, voici quels

sont les rapports des kystes en bissac.

A la partie inférieure de lavant-bras, ils sont recouverts

par l'aponévrose antibrachiale, par le muscle petit palmaire,

et souvent ils s'étendent de chaque côté, au-dessous du grand

palmaire et du cubital antérieur, L'n arrière ils recouvrent le

nerf médian et les tendons des fléchisseurs superficiels. Les

artères radiale et cubitale les côtoient en dehors et en dedans.

J'insiste surtout sur la position du nerf médian, qui, d'après

mon opinion, est placé en arrière et n'est exposé à aucune

lésion dans les opérations qu'on peut tenter sur les kystes.

Au niveau de la main, la tumeur est plus profondément

située. Indépendamment de l'aponévrose et de la peau, beau

coup plusépaissedans cette région qu'au niveau du poignet, on

trouve un tissu cellulaire graisseux dans lequel entrent les

divisions de l'arcade palmaire superficielle.

Quoi qu'il en soit de cette question de siège qui demande de

nouvelles recherches, les traitements qu'on peut mettre en

pratique dans les kystes de la partie antérieure du poignet

sont les mêmes que ceux des hydarthroses; ils peuvent donc

borner leur action aux parties extérieures, ou consister en des

opérations sur la poche même du liquide.

Médications extérieures. — Pour ce qui regarde ces médica

tions, je me contenterai de renvoyer à l'article Hydarlhrose, et

de dire quelques mots sur les résultais qu'elles ont produits

dans le cas spécial que nous examinons.

« En associant les pommades résolutives, les topiques alca

lins et les vésicatoires volants, j'ai guéri, dit M. Velpeau (1),

quatre malades affectés de tumeurs en bissac et crépitantes de

la région palmaire du poignet. Un jeune homme de la clien

tèle de M. Rayer portait depuis plusieurs mois une de ces

tumeurs. Nous la fîmes couvrir d'un large vésicatoire volant

tous les dix jours; des frictions furent failcs, matin et soir, sur

la place de lepispastique, tantôt avec la pommade d'iodure

de plomb, tantôt avec la pommade mercuricllc. La guérison

eut lieu dans l'espace de trois mois. Un homme âgé de cin

quante ans, et qui portail une de ces tumeurs apcrcevable dé

fi) Dictionnaire de médecine, t. XXV, p. 3 ■ 3.
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puis quelques mois seulement, en a été guéri par trois ponc

tions, au moyen de l'aiguille en fer de lance, de quatre vési-

ratoires volants, de linges imbibés de solution de sel ammo

niac, et de frictions avec l'onguent napolitain. Une jeune

femme affectée de tumeur crépitante du poignet, et qui re

doutait à l'extrême toute espèce d'opération chirurgicale, en

fut guérie dans l'espace de cinq mois, au moyen de vésicatoi-

res volants répétés, de frictions résolutives et de la compres

sion. Enfin, les vésicatoires volants, les compresses imbibées

de solutions salines, puis la compression longtemps continuée,

m'ont suffi chez une femme âgée de trente ans, qui portait une

de ces tumeurs depuis plusieurs années. »

Les cautères et les moxas placés sur les kystes en bissar.

peuvent-ils être plus efficaces que des vésicatoires et des ap

plications résolutives? J'ai lieu de le croire, d'après des obser

vations assez nombreuses dans lesquelles j'en ai fait usage. Le

changement obtenu s'est toutefois borné, dans quatre cas dont

j'ai conservé l'observation, à une diminution du volume de la

tumeur et de la gêne des mouvements; jamais je n'ai obtenu

la dissolution des granules que le toucher faisait reconnaître et

la disparition complète des accidents. J'ai été plus heureux par

l'emploi de l'iode administré suivant la méthode endermiqtic,

ainsi que le démontre un fait publié par M. Philipeaux (1).

Opérations. — Les opérations sous-cutanées, celles qui ne

nécessitent point une large ouverture de la peau, et qui peu

vent dès lors ne point entraîner de suppuration, sont l'écrase

ment, les ponctions, les incisions et les injections.

Vécrasement, cpii peut rendre des services dans les kystes

situés sur le dos du poignet, est inapplicable à ceux qui nous

occupent.

La ponction simple, et même la ponction suivie de l'aspiration

avec la seringue de M, Guérin, ne permettent pas de vider le

kyste. Les grumeaux que celui-ci contient s'engagent dans le

tube du trocart , l'obstruent et empêchent l'évacuation du

liquide. J'ai observé cet inconvénient, du reste prévu, dans le

seul cas où j'ai mis ce procédé en usage.

(i) Mémoire tur l'absorption île tiode, dans le Bulletin rie thérapeutique,

i85i.
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Les suites de cette ponction parurent complètement inno

centes; mais la malade, étant sortie huit jours après qu'elle eut

été faite, s'exposa à un refroidissement. Il survint immédiate

ment après une inflammation au bras qui se termina par sup

puration. La suppuration fut longue, et cependant, quand elle

fut terminée, la malade, qui était jeune, recouvra l'usage de

sa main, lequel était presque complètement perdu.

La ponction avec l'aiguille à cataracte, suivant le procédé

de M. Cumin, n'a pas été, à ma connaissance, appliquée aux

kystes en bissac de la face antérieure du poignet ; sans aucun

doute, elle serait complètement insuffisante.

La même absence d'observations ne permet pas de juger la

valeur des larges incisions sous -cutanées, suivant la méthode

de MM. Barthélémy et Marchai (1). Si on les pratiquait, on

pourrait agir sur la face antérieure du kyste dans la région du

poignet, la seule où l'on trouve un tissu cellulaire assez lâche

pour que la sérosité et les grumeaux fibrineux puissent s'y

répandre, ou sur le ligament annulaire antérieur du carpe.

Comme ce ligament a pu être incisé avec la peau par Warner

et par Gooch, sans que les mouvements des doigts aient été

perdus, et que sur le cadavre cette opération n'est pas suivie

du déplacement des tendons fléchisseurs, quels que soient

les mouvements qu'on imprime à la main, une section sous-

cutanée n'est pas inadmissible.

Quoi qu'il en soit, l'expérience ne permet pas de se pronon

cer sur la valeur de cette opération ; mais à en juger par les

résultats obtenus sur le dos du poignet, on ne peut en espérer

que des succès très incomplets.

Uinjection iodée n'a pas été appliquée aux kystes de la partie

antérieure du poignet ; la difficulté d'en extraire le liquide par

une ponction, et la présence des corps fibrineux semblables à

des pépins de poire, qui nagent dans le liquide, ont sans doute

éloigné de cette opération. Il y a lieu cependant de la tenter.

Les corps nageant dans le liquide et que l'on ne peut plus

considérer, avec Uupuytren, comme des hydatides, mais qui

sont formés par la lymphe plastique, ainsi que l'a démontré

(i) Annales de chirurgie, t. IV, p. 44<>i VIII, p. 377.
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M. Velpeau, peuvent snns doute être dissous par l'iodure de

potassium et être résorbes après cette dissolution. Sans doute

aussi on peut se contenter, s'il ne sort qu'une petite quantité

de liquide, d'injecter de la teinture diode pure, comme

je l'ai tait dans des hydarthroses.

Les opérations dans lesquelles on ouvre assez largement le kyste

pourvue l'air puisse y pénétrer sont 1° : le séton passé d'une ex

trémité à l'autre de la tumeur; 2° la cautérisation assez profonde

pour pénétrer dans sa cavité; 3° enfin l'incision étendue à

toute lu face antérieure du kyste , ou bornée à la division des

parties molles au-dessus et au-dessous de celui-ci.

Quelle que soit celle de ces métbodes que l'on adopte, elle

peut entraîner les plus graves accidents; ce sont non

seulement des inflammations et des abcès qui envahissent

la main et l'avant-bras, mais des résorptions purulentes qui

peuvent être suivies de mort. Les observations de Boyer, de

lticlierand.de Dupuytren et de Lisfranc démontrent trop bien

la gravité de ces opérations pour que l'on puisse s'y décider,

surtout aujourd'hui que l'on a, dans l'absorption de l'iode par

la méthode endermique, dans les incisions sous la peau et dans

les injections iodées, des ressources ignorées de ces auteurs.

§ 2. sXystes placés fur le dos du poignet.

Dans ces kystes, les résolutifs, quoique d'un emploi tou

jours incertain, offrent plus de ebances de succès que dans

ceux de la paume de la main ; ils ne peuvent suffire toutefois

que lorsqu'il n'y a point de concrétions granuleuses mélangées

au liquide.

L'écrasement de la tumeur avec les pouces est une méthode

généralement employée; elle exige une pression forte et in

stantanée. J'ai remarqué que, si l'on échouait souvent dans ces

tentatives d'écrasement, c'est que l'on ne donnait pas à la

main une position telle que la tumeur ne pût échapper à la

pression : la main ne doit pas être étendue et placée sur une

table ; elle doit être fléchie et appuyée sur un corps arrondi.

Dans cette position, les os du carpe fournissent un point d'ap

pui solide, ce qui facilite beaucoup la rupture de la tumeur.

On a imaginé divers moyens pour faciliter cet écrasement,
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tels que l'interposition il'un morceau »lti carton en forme de

pelle, l'usage d'un élan réglé par un dynamomètre, et, au

lieu d'une pression forte, on a employé la percussion avec un

maillet. Ces moyens violents ou compliqués sont inutiles ; la

pression avec les doigts doit leur être préférée. Mais si l'on

veut agir avec toute l'énergie nécessaire, il ne faut point pres

ser avec la pulpe des pouces, comme le conseillent la plupart

des auteurs, mais avec le dos du doigt indicateur fléchi. En se

servant de ce corps beaucoup plus résistant, et en plaçant la

main dans la position dont j'ai démontré plus haut les avan

tages, on réussit dans la grande majorité des cas.

Mais l'écrasement ne donne le plus souvent que des résul

tais momentanés; car le liquide se reproduit et le kyste repa

raît. On peut toutefois obtenir des succès définitifs, en renou

velant les écrasements par des pressions assez fortes et assez

prolongées pour déterminer de la doulcnret une inflammation

adbésive. Des vésicatoires pansés avec la pommade iodée et

la compression circulaire sont souvent des adjnvauts utiles

pour assurer et maintenir la guérison.

C'est pour les kystes du poignet qu'ont été surtout prati

quées les opérations sous-cutanées ; on y a fait îles ponctions

simples, des ponctions suivies de la lacératinn de l'intérieur

du kyste suivant le procédé de M. Cumin. On a fendu le kyste

en amande, ainsi que l'a conseillé M. Barthélémy, ou longitu-

dinalement, à l'exemple de M. Marchai.

Quel (pie soit celui de ces procédés (pi on mette en usage,

on est exposé aux récidives , ainsi que M. Velpeau l'a con

staté dans plusieurs essais ; et, de plus, lorsqu'on fait de gran

des incisions sous-cutanées, on divise des filets nerveux et

l'on produit dans les doigts des douleurs et des perles de sensi

bilité pénibles et plus ou moins durables.

Vinjection iodée n'expose point à tous ces accidents; elle

réussit au poignet aussi bien (pie dans les hydrocèles, ainsi

que le démontrent les observations de M. Velpeau. Sur dix

opérations qu'il avait faites en 18ûl (1), il avait obtenu dix suc

cès, et l'une de ces réussites avait eu lieu même chez un malade

(1) /Innain tir la chirurgie fronça!*?, t. VIII. p. i li (I sniv.
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oii des granulations flottaient dans la sérosité. Lorsque l'écra

sement ne peut réussir, ou qu'il est suivi de récidive, la mé

thode des injections iodées est sans aucun doute celle que l'on

doit préférer.

T /incision, [extirpation des kystes, le passage d'un sdton h

travers leur épaisseur, et, en général, toutes les opérations

qui entraînent la suppuration exposent à trop d'accidents et

sont trop inférieures aux méthodes sous-cutanées pour qu'on

puisse les adopter et qu'il soit nécessaire d'en traiter avec

détail.

AhT. IV. TuHEt!R BLANCHE DU POIGNET.

Dans ces tumeurs blanches, il faut redresser le poignet, s'il

est incliné vicieusement dans un sens ou dans l'autre; l'im

mobiliser momentanément s'il est le siège d'une inflammation

aiguë, et lui donner un tuteur si la tête du cubitus tend a se

luxer eu arrière. Les moyens qui permettent de remplir ces

indications ont été décrits pages 589 et 594 , je me contente

tic les indiquer.

Les mouvements artificiels ont ici, comme dans les autres

tumeurs blanches, une grande importance, et doivent être mis

en pratique d'après les règles générales que nous avons tra

cées à ce sujet.

Voici l'observation d'un malade chez lequel ils ont été com

binés avec diverses médications, et, en particulier, avec l'em

ploi d'un tuteur.

XI.* Obskrvatios. — Maladie du poignet droit datant de six ans; tumeur

fongueuse de l'articulation radio-carpienne ; gonflement; douleurs vives;

pronation de la main; absence de mobilité. Traitement par divers moyens,

et en particulier par les mouvements artificiels. Amélioration.

J.-Phil. Forges, âgé de quarantc-quuli e ans, est entré dans la salle de cli

nique le 8 octobre 1848. A cette époque, il souffrait du poignet droit depuis

si» ans, et depuis une année il avait été forcé d'interrompre le travail de sa

profession de cultivateur. Après avoir suivi riiez lui divers traitements infruc

tueux, il vint une première fois à l'Ilotel-Dieu de Lyon, au commencement

de l'année 1848. Le chirurgien dans le service duquel il fut placé combattit

l'inflammation et la douleur dont le poignet était le siège par des applications

tle sangsues, par des cataplasmes éiuollienls, el par l'immobilité. l'Ius iaid,il

39
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ent recours au cautère actuel it lit sur lé poignet cion raies île feo. C«»

moyens, ainsi que les douches de vapeur et les tlivcis liuiments mis en us^ge,

ne prodnisirelil aucune amélioration.

Lorsque le malade fut soumis à mon examen, il existait, au niveau île l'ar

ticulation radio-carnienne, une tumeur molle et sans fluctuation nui, plus

saillante en arrière, s'étendait aussi en avant et sur li s cotés. I.a circonférence

du poignet était de 0,20 centimètres du côté droit; à gauche, elle n'était que

de 0,168 millimètres I.a peau était légèrement rouge et tendue sur la tu

meur; celle-ci était le siège d'un sentiment de elialcur et d'une douleur vive,

surtout pendant la nuit.

I.a main était dans la pioualion et en même temps légèrement fléchie et

inclinée sur son bord radial. Il y avait luxation incomplète de l'extrémité infé

rieure du cubitus en arrière; les doigts étaient dans l'extension et rapprochés

les uns des autres.

I.es mouvements spontanés étaient tout à fait impossibles. Si l'on essayait

de faire mouvoir les jointures, on provoquait des douleurs très vives et l'on

constatait que toutes les articulations étaient cnroiilies. Il n'y avait pas de

craquements, mais, au dire du malade, ils avaient existé à une époque anté

rieure. L'curoidissement du poignet était entretenu par le développement des

fongosité* et par l'ulcération des cartilages. L'absence îles mouvements nor

maux coïncidait avec le ramollissement des ligamentsjon en trouvait la preuve

dans la luxation incomplète du cubitus et dans la facilité avec laquelle on

imprimait à la main des mouvements de gli-sement sur l'extrémité inférieure

du radius.

De l'ensemble île ces symptômes, il résultait que nous avions affaire à une

arthrite avec production de fongosités; en d'autres termes, à une tumeur

blanche du poignet.

Les traitements antérieurs n'ayant produit aucun résultat utile, il me parut

qu'il y avait lieu de recourir à une autre méthode de traitement, Pt spéciale

ment de substituer à l'immobilité un exercice méthodique des mouvements.

Tous ceux de la main et des doigts étaient perdus. Pour les exercer tous, on

mit en usage successivement et alternativement tous les appareils destinés au

poignet. Le traitement fut commencé le 18 octobre. Pour faire cesser la sen

sation de chaleur, je prescrivis des applications fréquemment renouvelées de

compresses trempées dans l'eau froide. (Je préférerais aujonrd hui les fric

tions avec la pommade au nitrate d'argent.)

Les premiers résultats du traitement fuient la diminution de la douleur et

du Ronflement et la cessation du sentiment de chaleur. Après un mois, les

mouvements, d'abord très limités, étaient devenus plus faciles et inoins dou

loureux ; cependant l'amélioration était sous ce rapport lente cl imparfaite.

Le 19Janvier 1849, 'c malade fut soumis à l'action du chloroforme, et pen

dant son sommeil j'imprimai au poignet et aux doigts des mouvements mo

dérés dans tous les sens. Je m'appliquai suitoul à faire cesser l'état de prona

tion dans lequel In main était fixée. Je la ramenai sans beaucoup d'efforts

dans une position moyenne entre la pronat.uti et la supination; dans cette

attitude, la saillie en arrière de l'extrémité inférieure du cubitus disparaissait.

Je fis exercer aux doigts des mouvements de flexion dans tontes leurs articu

lations.



AIJCÉS DU POIGNET. 611

Les jours suivants, il survint un peu de gontlcin< ut el de douleur; tus

symptôme* furent combattus par des bains locaux frais, et le 2- janvier, le

ui.il.ide rei'ommrnç i l'eut | >1<>Î des appareils. 11 mettait à ces exeiciics beaucoup

de zèle cl y consacrait régulièrement lieux à trois heures par jour. L'allié'

lior.ition fit de nouveau» progrès, el le 28 mars ou constatait les changements:

Suivants :

Cessation complète des douleurs dans l'étal d iininobité. Diminution de

l'engorgement du poignet ; la circonférence n'est plus que de o, 1 9 centimètres.

A la vue, cette diminution, qui est d'un centimètre, semble être plus considé

rable encore, et l'on observe te plissement de la peau.

Les divers mouvements de flexion du poignet sont encore très limités. La

main peut se porter dans une altitude moyenne entre la pionalion et la supi

nation. Les doigts ont recouvré beaucoup de mobilité dans leurs articulations

métacarpiennes; le malade peut saisir avec le pouce el l'index les objets peu

lourds et d'un petit volume. La laxilé des ligaments du poignet est moindre.

Il y a amélioration dans la plupart des éléments de la maladie, mais ce n'est

encore cpi'un résultat bien incomplet, car le malade est dans l'impossibilité

de se servir de sa main pour les usages ordinaires de la vie. Par le fait de la

maladie grave dont l'articulation radio-carpieuuc a été le siège, les moyens

d'union des os entre eux ont été tellement altérés et les surfaces osseuses

elles-mêmes ont été si profondément modifiées, que le rétablissement des

fonctions normales est probablement impossible. En dernier lieu, j'ai entouré

le poignet et la pal lie supérieure de la main du tuteur représenté page 5p4. A

sou aide, le malade peut se servir de sa main beaucoup mieux que lorsque la

jointure n'est pas soutenue.

Art. Y. — Ancts dd poulet.

Los abcès provenant des articulations du poignet s'obser

vent, tantôt à la suite d'inflammations aiguës sur des sujets

bien constitués, tantôt dans les maladies chroniques de l'ordre

des tumeurs blancbes scrofuleuses.

Dans le premier cas, ils sont la suite de plaies pénétrantes

ou d'inflammations intenses, analogues a celles des panaris

aigus; et plus peut-être qu'en aucune autre partie du corps,

les doigts exceptés, ils exposent à la nécrose des os dénudés

par la suppuration. Quelquefois, lorsque cette dénudation a

été constatée par le stylet el par une crépitation profonde, des

bourgeons charnus viennent couvrir le tissu osseux et sont le

premier degré d'une guérison par ankylose; d'autres fois, au

contraire, les os complètement nécrosés entretiennent les fis

tules d'une manière permanente. Ce n'est pas l'amputation du

poignet qui est alors indiquée, c'est 1 énucléalion simple des
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os inorlifiés. L'observation suivante est un exemple remar

quable tle ce genre d'opération.

XLI" Obskuv.itiom. — Nécrose Je la presque totalité Je la seconde rangée du

carpe, a la suite d'un abcès aigu des articulations. Extraction des os nécrosés,

(jttérison par ankylose.

Un meunier âgé de trente neuf ans, fortement constitué, fut affr cté, «ans

ci use appréciable, d'une violente inflammation ilu carpe. Un abcès se forma

rapiilenirnt à la partie externe supéiieure tlu cinquième métacarpien, et l'on-

vrit spontanément le sixième jour de l'invasion de la maladie; I inflammation

se propagea le long de l avant-bras. I.c malade se rendit alors à l'hcrpilal de

Itour;;, où plusieurs abcès furent ouveils sur le dos du eu pc et le lor;^ de la

partie interne du cubitus. Au bout «le (putre mois de séjour, il vint à l'Hôtel-

Uii'ii de Lyon le as avril 1837. Voici quel était son état : Plusieurs cicatrices

recouvrent la partie interne du cubitus; l'inflammation est étendue le Ion;;

de l avant-bras; trois fistules se remarquent, l'une à la partie interne >le loi

crochu, la seconde à la partie postérieure du méinc os, la troisième derrière le

trapèze; le deuxième métacarpien articulé avec le trapc/.oïrle est totalement

luxe et fait saillie dans I I paume de la main; les fistules suppurent abondam

ment ; autour du carpe et de l'articulation du poignet il existe un gonflement

considérable et cet empâtement qui est propre aux tumeurs fongueuses des

articulations. Les trajets fistuleux s'étendent de la face dorsale à la face pal

maire de la main ; le stylet introduit dans leur cavité pénètre à travers les

articulations privées de ligaments, et rencontre des os durs et dépouillés de

périoste. La main ne peut se maintenir étendue, il sitôt qu'elle cesse d'être

soutenue par une palette, elle se fléchit par son propre poids, sans pouvoir se

relever.

A la vue de désordres aussi graves, l'amputation de l avant-bras paraissait

indispensable; mais sachant que les tuiueuis fongueuses des articulations,

semblables à ces fongosités qui entourent les pois des cautères, ne sont que

de simples effets qui disparaissent avec la cause qui les entretient ; instruit par

l'expérience îles guérisons rapides qui suivent l'extraction des os des doigts,

lorsqu'à la suite des panaris aigus ils ont été isolés par la suppuration , je

pensai à faire pour les os du carpe nécrosés ce que j'avais fait pour ces der

niers, et à. les extraire à travers une incision. Encourage par la mobilité que

le stylet me faisait reconnaître dans les os dénudés, je pénétrai juson'à eux

par rlcux incisions longitudinales de deux pouces de long, faites sur le tins du

carpe, dans le prolongement du deuxième et du quatrième métatarsien. J'en

levai avec des pinces une partie de l'os crochu; mais, ne pouvant saisir les

autres os nécrosés de la même mauière, je passai une spatule au-dessous d'eux,

et je poussai ainsi au dehors la totalité du grand os et la moitié du Irapézoïde.

Itien que le stylet me fit reconnaître encore quelques parties d'os dénudées, je

ne pus en extraire davantage. Ceux que j'enlevai étaient durs, complètement

privés de périoste et de car tilages.

Il ne survint aucun accident. Le dégorgen eut des tissus s'opéra avec rapi

dité. Au bnui rie trois semaines, tenir s les fistules étaient guéiies, à l'cxccp
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lion d'une seule qui fournissait cruoic un peu du pu». Le siylct inlroduil à

travers celle fistule faisait reconnaître un morceau il os nécrosé, nue je clirr-

cli ti, mais en vain, à extraire. Ce ne fut ijiie six moii et demi après l.» première

opération que cet os finit enfin par sortir, et qu'an peu plus tard In suppura

tion cessa rotnplétcinenl. Avant celle; époque, les fonfjosiiés s'étaient déjà

affaissées, les ligaments avaient repris plus de force, et l.i main, étendue dans

la direction de l'avaiit-bra*, avait acquis peu à pru assez de force pour se sou-

lenirsans le secours d'une palette. Lorsqu'après la sortie spontanée du dernier

fragment osseux, toutes les fistules furent guéries, la main, un peu plus courte

que celle du eôlé opposé, avait repris son volume naturel ; elle était ankylosie

avec le poignet. La peau était intimement adliérenle aux os, les mouvements

dos doigts Irès bornés; mais, à part celle difficulté fie mouvement, la guéiison

était complète, et une grave mutilation avait éié épargnée au malade.

Lorsque les abcès et les fistules se sont produits tlnns le

cours d'une maladie chronique et constitutionnelle, et qu'ils

sont entretenus par des os cariés, il faut bien se garder égale

ment de recourir à des amputations. Des bains locaux, îles

cautérisations profondes suivies de l'immobilisation par des

appareils convenables, l'extraction des os nécrosés, enfin les

diverses méthodes que nous avons décrites page 5 2 3, en traitant

des fistules du pied, ne doivent pas être négligées. On obtient

rarement de lit sorte des guérisons complètes; il reste souvent

tles trajets fisluleux, des gonflements et des roideurs; mais

l'état des malades est noiablemenlamélioré.eton leur épargne

une mutilation déplorable.

Le peu de mots que j'aurais à dire des inflammations ai

guës et tles rhumatismes chroniques du poignet ont déjà trouvé

leur place ailleurs : la queslion de rinflammulion aiguë,

page 590, et celle du rhumatisme chronique, page 591 ; je n'y

reviendrai donc point ici.

CHAPITRE TREIZIÈME.

liÉGION CERVICALE DE LA COLONNE VERTÉIIRALE.

Les maladies de cette région, assez rarement observées,

n'ont été l'objet que d'un pelit nombre de travaux pratiques;

aussi me serait-il impossible de tracer d'une manière générale

l'histoire de leur traitement, et je dois me borner à en suivre
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les applications aux cas les pins connus. Je m'occuperai : l°du

torticolis chronique; 2° de l'entorse; 3° des fractures et des

luxations; U° des rhumatismes aigus et chroniques ; 5° des

tumeurs blanches et des luxations spontanées.

Art. I". — Torticolis chronique.

Le torticolis chronique, dont je veux parler ici, est celui qui

dépend de la rétraction permanente du muscle sterno-cléido-

mastoïdien. Il se rattache au sujet spécial de cet ouvrage par

la déformation qu'il entraîne dans les articulations des vertè

bres du cou, déformation que M. Jules Guérim a décrite avec

beaucoup de précision. On se fera une idée juste de l'appa

rence extérieure de cette difformité en consultant la figure 84,

que j'emprunte au Traité de pathologie externe de M. Vidal.

Fi... 84.

 

Le traitement du torticolis chronique, suite de la rétraction

du sterno-cléido-niastoïdien.sc compose : 1° de la section des

muscles rétractés; 2° de l'emploi des appareils ; 3" de douches,

de manipulations et de mouvements artificiels.

S'il est des cas où quelques uns seulement de ces moyens

peuvent suffire; si, par exemple, chez de jeunes sujets atteints

de déviations légères, on peut se contenter des manipulation;

réunies aux appareils, ou de la section du sterno-mastoïdien,
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le plus souvent toutes les ressources (juc je viens (rémunérer

sont indispensables, cl l'on doit faire succéder l'emploi des

unes à l'emploi des nulles.

£ I. Section des muselés.

La première question à résoudre est celle de savoir quels

sont les muscles à diviser. Chacun sait que le muscle dont la

section a le plus d'importance est le sterno-cléido-mnstoïdien.

Les travaux de Stromeycr et de M. Guérin ont démontré

que, dans quelcpies cas difficiles, on doit recourir aussi à la

section du faisceau claviculaire du trapèze. Quautau peaucier,

l'utilité de sa division est très douteuse ; car dans le torticolis

chronique, on n'observe jamais l'abaissement de la commis

sure des lèvres et l'écarlement des mâchoires que produirait

ce muscle, s'il était activement rétracté.

Existe-t-il des cas de torticolis où il soit bon de diviser le

splénius, les obliques; en un mot, les muscles de la partie

postérieure du cou ? S'il est des difformités qui exigent celte

opération, ce ne sont pas celles dont il s'agit dans ce chapitre.

La lecture attentive de la cinquième observation de M. Gué»

rin (t) dans laquelle l'auteur n'a coupénilesterno-mastoïdien,

ni le trapèze, mais bien quelques muscles de la partie posté

rieure du cou, m'a convaincu qu'il ne s'agissait pas d'une dé

viation, suite de la rétraction musculaire active, mais d'une

inflammation rhumatismale des articulations du cou, à la suite

de laquelle la téte s'était placée dans une situation vicieuse

qui était devenue permanente.

Les premiers auteurs qui se sont occupés de la section des

muscles dans le torticolis chronique, tels que Dupuytren,

Dieffenbacb , Stromeycr, coupaient la totalité du muscle

sterno-cléido -mastoïdien.

En 1838, M. Jules Guérin chercha à démontrer que les

deux faisceaux dont se compose ce muscle ont chacun une

action physiologique distincte; que les torticolis sont dus à

leur rétraction simultanée ou isolée, et que, dès lors, on peut

(i) Rapport Je In Commission tla hù/ iluitx.
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avoir à couper isolément le sterno-mastoïdien , le cléido-

mastoïdien, on ces deux faisceaux à la fois.

Quelle que soil la faveur qui ait paru accueillir les vues de

M. Guérin, je ne crains pas de dire que l'expérience ne les

justifie point. Dans toutes nies opérations de torticolis chro

niques j'ai vu qu'après avoir coupé le faisceau le plus saillant,

la résistance que l'autre faisceau apporte au redressemeut en

rend la division indispensable; et si parfois j'ai eu quelques

regrets, c'est d'avoir laissé une portion du muscle incomplè

tement divisée. Ainsi préparé à croire que la section de la

totalité du slerno-cléidomastoïdien est constamment utile,

pour ne pas dire indispensable, j'ai soigneusement étudié, à

ce point de vue particulier, les observations du torticolis an

cien citées dans le rapport sur les traitements de M. Jules

Guérin.

A n'en voir que les titres, ces observations confirment les

vues de M. Guérin : la première est présentée comme un cas

de rétraction exclusive du sterno-mastoïdien ; la seconde

comme un cas de rétraction isolée du cléido-mastoïdien ;

dans la troisième et dans la quatrième, le torticolis est rap

porté à la rétraction simultanée du sterno et du cléido-mastoï

dien.

Cependant, si les opinions de l'auteur partagées par la

commission étaient fondées, les opérations nécessaires pour

assurer le redressement auraient dû varier dans ces trois cas

différents. Loin de là, il a fallu indistinctement dans tous

diviser le sterno et le cléido-mastoïdien pour assurer le re

dressement.

On voit, en lisant les observations, que le relief forme sous

la peau était dû surtout, dans le premier cas, au sterno -

mastoïdien; dans le second, au cléido-mastoïdien ; dans le

troisième et le quatrième, à ces deux faisceaux à la fois. Evi

demment ce n'étaient là que des apparences d'une important c

secondaire, puisque le traitement a dû être le même dans

tous les cas. En tenant compte de la pratique des auteurs qui

ont précédé M. Guérin, de la mienne et de celle de M. Guérin

lui-même, je crois donc qu'il faut constamment, et autant que

possible, diviser la totalité du muscle. Ce n'est que depuis
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l'époque où j'ai bien compris l'importance de ce précepte,

qu'il m'a été possible de réussir constamment sans avoir à

revenir à l'opération, comme il était si souvent nécessaire de

le faire, quand je me contentais de la section du faisceau le

plus saillant.

Section du stenw-mastoïdien au-dessus de la clavicule.—Quelque

procédé (pi on adopte, il faut se préoccuper avant tout de la

position à donner au malade.

Position à donner au malade. — A première vue, on est porté

à croire (pie la téte doit être mise dans une position de

tous points contraire à celle (pi on veut détruire; qu'ainsi,

lorsqu'elle s'incline sur l'épaule droite et (pie le menton re

garde à gauche, il faut la pencher à gauche et faire tourner le

menton à droite. Il n'en est rien. Dans cette nouvelle position,

il est vrai, le sterno-mastoïdien est tendu et ses deux extré

mités sont écartées autant que possible l'une de l'autre; mais

l'apophyse mastoïde se porte alors en arrière et entraîne dans

le même sens le muscle qui s'applique contre les vaisseaux et

fait peu de saillie.

M. Gnérin a très bien vu les vices de cette position, et, tout

en recommandant de pencher la téte du côté opposé à celui

où elle est pathologiquemenl inclinée, il conseille d'en exa

gérer le mouvement de rotation morbide. Par cette combinai

son ingénieuse, on tend le muscle sterno-mastoïdien et on le

fait saillir en avant. Il faut remarquer (pie cette position ne

doit pas être donnée (je parle ici de la section antéro-posté-

rieure) au moment même où l'on glisse le lénotome sous le

peau, mais seulement lorsqu'on va faire la section du muscle.

Cependant il ne suffit pas d'agir sur la tête pour donner au

muscle la position la plus favorable à la section sous-cutanée;

à l'exemple de Dieffenbach.de Slromeyer, etc., il faut abaisser

l'épaule autant que possible ; j'ajouterai que, pour appliquer à

cette partie ce (pie M. Gnérin fait pour la tête, il faut porter

l'épaule en avant : par là on écarte un peu la clavicule du

tronc et l'on éloigne avec elle le muscle des vaisseaux qu'on

doit ménager.

La section du muscle peut être faite à quelques centimètres

au-dessus du sternum et de la clavicule, ou bien immédiate
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ment sur ces os. La première méthode est celle de Dupuvlren,

de Dieffenbach, île Jules Guérin, etc.; la seconde appartient à

M. Gensoul de Lyon, et n'a pas été publiée.

Section du muscle. — (Test à 2 centimètres au-dessus de

la clavicule qu'il convient de pratiquer la section : à cette hau

teur, le muscle est plus détaché des veines sous-jacentes que

dans aucune autre partie de son étendue; c'est là que l'opéra

tion offre le moins de difficulté.

D'accord sur ce point, les opérateurs diffèrent sur presque

tous les autres. Dieffenbach se servait d'un setd instrument

pointu; M. Guérin en emploie deux : l'un, pointu, pour piquet-

la peau; l'autre, mousse, pour faire les sections profondes. Ce

procédé doit être incontestablement préféré. Les uns, comme

Dupuytren et Dieffenbach, piquent la peau en dedans du mus

cle; d'autres, à l'exemple de M. Guérin, font la piqûre en

dehors; enfin, les deux premiers de ces opérateurs, passant

l'instrument entre le muscle et les parties profondes, le cou

pent de la face postérieure à la face superficielle, tandis que

M. Guérin glisse le ténolome sous la peau et coupe le muscle

de la face superficielle à la face profonde.

On pourrait adopter indifféremment les unes elles autres

de ces méthodes, si l'on n'avait à diviser que le faisceau slcr-

nal. Le tendon qu'il s'agit seulement de couper alors est telle

ment détaché des parties profondes, la section en est si facile,

on est si bien averti qu'elle est complète par la secousse et le

bruit qui l'accompagnent, qu'on réussit toujours à la faire

heureusement, quel que soit le procédé que l'on adopte.

Il n'en est pas de même du faisceau claviculaire. Formé de

fibres musculaires étendues sur une large surface et en rap

port avec des vaisseaux importants, ce faisceau est d'une sec

tion difficile, et après l'opération on reste souvent iucerlain

si la division du muscle est complète ou non. L'effusion du

sang dans le tissu cellulaire masque les parties sur lesquelles

on opère, et souvent on ne reconnaît l'insuffisance de la sec

tion que lorsque le téuotome est retiré, ou même plusieurs

jours après, quand le redressement de la tête a commence à

se faire. Or, je le répète, la section complète du cléido mas

toïdien est constamment nécessaire; si on ne l'a pas achevée
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dans une première opération, il Faudra la terminer dans une

seconde.

Pour l'effectuer, je profère imiter Dupuytren et Dielfenbach

et agir de la partie profonde à la partie superficielle, après

avoir glissé le ténotome mousse au-dessous du muscle préa

lablement soulevé. Mais ce n'est pas toujours à travers une

piqûre interne qu'il me parait convenable d'agir. Si l'on veut

seservirde la main droile, il faut piquer en dedans du muscle

pour le côté droit ; en arrière et en dehors, pour le côté gauche.

Dans tous les cas, la piqûre de la peau doit être distante de

2 ou 3 centimètres de la section qui sera (aitc au muscle.

Afin d'éviter la lésion des veines situées en arrière du

slerno-mastoïdien, on les écarte en enfonçant lu doigt indica

teur derrière ce muscle aussi profondément que possible;

ainsi guidée, l'extrémité du téuotome mousse, introduit du

côté opposé, chemine avec sécurité sur la face postérieure du

muscle, pendant (pie le doigt est graduellement retiré. On

peut se faire une idée juste de ce détail opératoire en consul

tant la figure 85.

 

Cependant, si cette figure est propre à faire comprendre

l'opération que je décris, elle est loin de représenter un mo-
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dèle à imiter de tout point. La piqûre <le la penu est trop pivs

delà section du muscle, et, en la faisant de la sorte, on s'ex

poserait à l'introduction de l'air et il tous les accidents qu'elle

peut entraîner. Les principes de la méthode sous-cutanée

exigeraient une piqûre beaucoup plus eu dehors; pour moi,

je la ferais ici, vis-à-vis l'extrémité du pouce droit, et j'aurais

ainsi un long canal sous la peau, qui me permettrait de diviser

impunément les muscles et les tendons.

Section du stcrno-cléido-mastoïdien sur la clavicule, méthode de

M. Gcnsoul. — Lorsqu'on opère suivant le procédé qui vient

d'être décrit, on réussit sans peine à couper le faisceau sternal

et une partie du faisceau claviculaire; mais les fibres de ce

dernier peuvent échapper : au milieu de l'effusion considérable

de sang veineux, on a souvent peine à discerner si l'opération

est complète, et l'on est conduit à l'abandonner avant que la

division du muscle soit réellement achevée.

Afin d'éviter ces inconvénients, notre honorable collègue,

M. Gcnsoul (de Lyon), a imaginé une méthode qui consiste à

couper le sterno-cléido-mastoïdien à son insertion sur la cla

vicule elle-même ; le ténotome doit être en rondache, et son

extrémité ne jamaisabandonner l'os contre lequel le tranchant

est tourne; il le racle et y trouve un guide sûr pour éviter les

vaisseaux profonds. Grâce à ce guide, on peut continuera

diviser les tissus jusqu'à ce que tonte résistance soit détruite

et qu'on ait dénudé la face supérieure et interne de la clavi

cule.

Pour faire celte section dans une étendue convenable, une

seule piqûre interne suffit, si l'on opère par lecôté droit, mais

à gauche deux piqûres m'ont paru nécessaires, l'une en avant

à peu près sur la partie moyenne du cou, l'autre en arrière

au-dessus de l'apophyse coracoïde. Par la première, faite à

peu près à 2 centimètres au-dessus de la clavicule, on

coupe le faisceau sternal et la partie antérieure du faisceau

claviculaire; par la piqûre postérieure, on divise la partie

postérieure du faisceau claviculaire, et, au besoin, quelques

fibres du trapèze.

Manœuvres consécutives à l'opération. — Après la section la

plus complète possible du muscle, tous les chirurgiens regar



TOHTICOLIS CHRONIQUE. 621

dent l'opération comme terminée. C'est une erreur; il faut

encore saisir la tète entre les mains, l'incliner du coté opposé

à la section, assez complètement pour que la distance qui sé

pare l'oreille de la clavicule soit égale à droite et à gauche, et

lui imprimer, un certain nombre de t'ois, des mouvements de

rotation en sens inverse de la difformité, jusqu'à ce (jiie le

menton regarde le inoignon de l'antre épaule.

Ces manoeuvres achèvent de déchirer les fibres qui peuvent

avoir échappé au ténotome, et quand ellei ont été faites avec

l'énergie nécessaire, un succès aussi prompt qu'assuré en est

In conséquence. Depuis que je les mets rigoureusement en

pratique après la division des deux faisceaux musculaires, les

résultats de mes opérations sont sans comparaison supérieurs

à ceux qui suivaient mes premiers essais.

On remarquera que je suis une conduite analogue après

toutes les sections sous-cutanées.

§ 2. Appareils.

Parmi les appareils, les uns peuvent être créés sur-le-

champ; les autres sont plus compliques et nécessitent l'em

ploi d'un artiste. Les premiers, tels que la cravate, haute du

coté où se penche le cou, basse du côté opposé, tels que les

liens qui de la tète se rendent sous l'aisselle, sont d'une grande

insuffisance.

La cravate ne fait rien pour donnera la tète un mouvement

de rotation convenable; elle ne produit le renversement

qu'nvec peu de puissance et elle agit sur un bras de levier trop

court. Les cravates qui entourent la léle, et de là vont se ren

dre sous i'nisselle, à la manière de M. Mayor, ne produisent

pas le mouvement de rotation nécessaire ; elles déterminent

simplement l'inclinaison de la léte, et celte inclinaison est mal

maintenue, tant est grande la facilité avec laquelle les mou

choirs se dérangent.

On peut cependant, par un moyen analogue à celui de

M. Mayor, produire le mouvement de roiation; il suffit pour

cela d'entourer la tète avec une bande dont le chef, devenant

libre en arrière du crâne, du côté oii l'on veut l'entraîner, va
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s'assujellir au-dessous de l'aisselle et détermine loin à la fois

l'inclinaison latérale et la rotation de la tete.

Los appareils qui ne peuvent éire construits extempo-

ranément, et que l'on doit confier à un artiste, offrent de

grandes différences entre eux. Les uns remplissent tout l'en

semble des indications; les autres ne satisfont qu'A quelques

unes.

Appareils qui ne remplissent que quelques indications,—Parmi

ces appareils, je citerai le collier de M. Guérin et ccluique j'ai

fait construire.

Le collier de M. Guérin est formé de deux parties dont

l'une presse sur le haut de la poitrine el l'autre sur le bas de

la mâchoire inférieure. On écarte verticalement ces deux par

ties à volonté.

Cet appareil se borne à produire des tractions sur la région

cervicale ; il n'a aucune influence sur la rotation, el il ne tend

pas suffisamment à détruire l'inclinaison du cou, puisqu'il ne

lui substitue pas une inclinaison inverse. C'est sans doute à

ces inconvénients qu'obvie la ceinture à flexion verticale;

mais l'auteur ne l'a pas décrite avec détail.

Le collier (pie j'ai fait construire est fondé sur cette idée,

qu'il faut agir spécialement sur l'inclinaison et sur la rotation,

si l'on veut faire cesser la difformité.

Une enveloppe solide et matelassée entoure la partie supé

rieure de la poitrine et sert à soutenir deux montants de 1er

mou munis de pelotes cpie l'on peut faire avancer ou reculer

à volonté. S'il s'agit d'une rétraction du sterno-inastoïdien

gauche, l'une de ces pelotes presse sur le coté droit du men

ton, l'autre au-dessus de l'apophyse mastoïde gauche; on les

place de manière (pie le menton regarde à gauche et que

la téte soit renversée à droite, ainsi que le représente la

Figure 86.

On voit par cette figure que la téte placée dans l'appareil

est maintenue dans une inclinaison et une rotation inverses à

celles où l'entraîne la rétraction du sterno-inasloïdien.

Appareils complets. — Parmi ces appareils, les lits orthopé

diques a extension ont été adoptés par Delpech, MM. Guérin
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cl Duval , et ces ail

leurs y ont fait les

additions nécessaires

pour que la tête put

être inclinée et tour

née convenablement.

L'inconvénient qu'ils

ont d'obliger les ma

lades à rester cou

chés pour suivre leur

traitement, les rend

inférieurs à l'appareil

portatif de M. Bou

vier et à celui de

MM. Dru tel et Blanc,

de Lvon.

L'appareil de M. Bouvier est figuré dans le Traité de la léuo-

tomic de M. Phillips. Comme celui que l'on voit figure 87,

il se compose : 1° d'une plaque destinée à être fixée en arrière

de la poitrine et du bassin ; 2° d'embrasses circulaires et verti

cales pour saisir la tête; 3° d'une tige postérieure qui s'étend

de la plaque du dos aux enveloppes crâniennes. Celle tige

postérieure s'arrête au niveau de la bosse occipitale ; elle peut

s'allonger, ce qui permet des tractions, et elle offre trois bri

sures, munies chacune de vis sans fin et de roues dentées

analogues à celles que représente la figure 8, page 321. La

première de ces articulations, en allant de bas en haut, permet

l'inclinaison latérale; la seconde, le mouvement d'avant

en arrière; la troisième, la rotation. Tout cet ensemble

est bien conçu et permet de satisfaire à des indications

multiples.

Cependant, dans cet appareil, la tête est soumise à une

compression circulaire qu'il est utile d'éviter; l'extension

ne s'y fait point directement, et le mécanisme, étant en

arrière de la tête, n'en suit pas assez bien la rotation

normale.

M. Dru tel, médecin, et M. Blanc, mécanicien à Lyon, ont
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Fii i t dis [>a liiî ire ces inconvénients par les constructions que

représentent les figures 87 et 88.

Fig. 87. F,c. 88.

 

Indépendamment des parties qui existent déjà dans l'ap

pareil de M. Bouvier, telles que la plaque du dos, l'embrasse

pour la téte, et, au niveau de la nuque, les deux articulations

avec vis sans fin, mordant sur une roue déniée, avec lesquelles

on produit, d'une part la flexion en avant et en arrière, de

l'autre la flexion latérale, on y remarquera plusieurs disposi-

ti :ns spéciales. Ln téte est saisie par une pression latérale qui

évite les inconvénients de la constriction circulaire; les méca

nismes qui produisent l'extension et la rotation sont placés au-

dessus de la téte, ainsi qu'on le voit bien, surtout dans lu

figure 88. La traction est dès lors beaucoup plus directe,

et l'axe de rotation de l'appareil se trouve exactement dans la

lijjne de celui autour duquel la téte tourne elle-même.

Quoi qu'il en soit, cet appareil fonctionne admirablement

bien et mérite d'être généralement adopté. Si l'on ne trouvait

pas des artistes capables de le construire, on pourrait «c con

tenter de celui que représente la figure 8G, paye 023.
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Quel que soit l'appareil que l'on adopte, il ne faut pas l'ap

pliquer immédiatement après la section du muscle rétracté.

La plaie étant boucliée avec un linge enduit de collodion, on

laisse la tête revenir à sa position primitive, et ce n'est que

trois ou quatre jours après l'opération qu'on a recours aux

moyens mécaniques pour opérer le redressement graduel.

Résultats. — 11 n'est plus nécessaire de citer des faits pour

démontrer que chez les enfants et même chez les adolescents

on peut guérir le torticolis chronique en quelques mois, et que

l'insuffisance des résultats ne tient qu'à l'imperfection des pro

cédés employés. Des observations de ce genre sont répandues

dans les mémoires d'Ammon, de Dieffenbach, de MM. Jules

Guérin, Phillips, Duval; j'en pourrais moi-même citer un

grand nombre ; car, depuis que j'ai fait toutes les réflexions

que contient cet article, surtout depuis qu'après une section

complète des deux faisceaux du sterno-mastoïdien, j'ai rompu

les adhérences dans les articulations du cou enroidies, et que

j'ai fait usage d'appareils bien conçus, j'ai obtenu des résultats

qni ne laissaient rien à désirer, dans l'espace d'un mois et

demi à deux mois, chez des enfants en bas âge.

§ 3. Influence du torticolis chronique sur la production des déviations de

la taille et sur la guérison de celles-ci par celle du torticolis lui-même.

L'influence que le torticolis chronique exerce sur les dévia

tions de la colonne a été bien observée par M. Jules Guérin.

Il l'a signalée dans son mémoire de 1838 et dans les observa

tions que contient le Rapport sur ses travaux ; il démontre les

propositions suivantes : 1° les quatre premières vertèbres cer

vicales offrent une concavité correspondant au muscle ré

tracté; 2° les deux tiers supérieurs de la région dorsale for

ment avec la moitié inférieure de la région cervicale une

courbe inverse à celle qui termine en haut la colonne, et dont

la convexité regarde en arrière du coté malade; 3° le tiers in

férieur de la région dorsale et la région lombaire offrent une

convexité qui regarde en avant et du côté sain. Ainsi trois

courbures, l'une primitive, supérieure, à courte flexion ; deux

autres secondaires et à flexion étendue. Ces dernières sont

60
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d'autant plus prononcées qu'on examine des sujets plus

avancés en âge.

La poitrine et l'épaule correspondante sont élevées du côté

de la rétraction, abaissées du côté opposé, et l'ensemble de la

cavité thoracique offre une torsion telle qu'elle bombe en ar

rière du côté malade et en avant du côté sain.

La guérison du torticolis tend-elle à guérir la déformation

consécutive de la colonne et de la poitrine ? Celte influence

paraît assez bornée, si l'on en juge par les observations de

M. Jules Guérin. Toute trace de difformité n'a disparu, après

la guérison du torticolis, que chez une petite fille de six ans

dont l'épaule gauche était un peu plus élevée que la droite.

Chez elle la colonne vertébrale et la poitrine n'offraient au

cune déformation.

Chez un enfant de sept ans et demi, le dos offrait des dé

formations en rapport avec les courbures du cou ; il revint

à très peu de chose près à l'état normal. Son état n'éprouva

donc qu'une grande amélioration.

Chez un jeune homme de dix-neuf ans. la déviation de

l'épine qui coïncidait avec le torticolis ne fut que légèrement

amendée, etchez un jeune homme de vingt-six ans, il est dit

que les inflexions de balancement de la colonne diminuèrent

un peu.

Ainsi, guérison à six ans; grande amélioration à sept ans et

demi; amendement médiocre à dix-neuf ans; changement

peu sensible à vingt-six ans : tels sont les résultats obtenus

par M. Guérin.

J'ai fait une observation qui démontre que l'on peut aller

au delà. M"0 Palisse, âgée de treize ans, avait un torticolis

chronique tel que l'oreille gauche n'était qu'à 9 centimètres

de la clavicule, tandis que cette distance était de 18 centi

mètres du côté sain; sa colonne vertébrale et sa poitrine

offraient toutes les déformations consécutives au torticolis

chronique portées au plus haut degré.

J'opérai par la méthode de M. Gensoul, et j'appliquai le

collier représenté page 623. A partir du cinquième mois

après l'opération, la difformité avait disparu, et, depuis

plusieurs années, la colonne et la poitrine sont parfaitement
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redressées; il ne reste aucune trace de la déviation primi-

tive.

Cette guérison complète des déformations consécutives de

la colonne et de la poitrine me parait tenir : 1° à ce que la sec

tion faite sur la clavicule et le sternum n'avait laissé échapper

aucune fibre; 2° à ce que le collier d'inclinaison et de rota

tion portant la tète, pendant une grande partie du jour, dans

une direction et une rotation inverses à celles produites par la

maladie, les efforts d'équilibie tendaient constamment à opé

rer le redressement. Ces efforts n'avaient pas lieu dans le

traitement de M. Gucrin, pendant les cinq heures que les

malades restaient sur le lit, ni lorsqu'ils portaient le collier à

extension verticale, ni même lorsqu'ils portaient la ceinture à

flexion cervicale qui n'influe pas sur la rotation.

Ce résultat m'a engagé à traiter les déviations ordinaires de

la colonne par de certaines inclinaisons du cou rendues per

manentes au moyen d'un appareil; il y a là un élément thé

rapeutique à joindre aux méthodes insuffisantes que l'on pos

sède contre ce genre de difformité.

Art. II. — Entorses du cou.

A la suite des mouvements violents imprimés au cou, il se

produit dans celte région de véritables entorses. Ponteau est

le premier qui ait appelé l'attention sur ce genre d'affection,

et qui en ait fait connaître le traitement. Voici l'analyse de

l'observation qu'il a publiée (1).

XLII* Observation.

Une demoiselle, âgée de quatorze ans, regardait par une fenêtre; elle tourna

fortement In téte de gauche à droite, en la renversant, pour parler à une per

sonne qui était à un étage supérieur, précisément au-dessus d'elle. Elle sentit

dans le moment une vive douleur a la partie moyenne, supérieure et latérale

droite du cou, avec une espèce d'éclat violent et bruyant. La téte était alors

penchée et renversée sur l'épaule gauche, et elle fut subitement renversée et

inclinée sur l'épaule droite, circonstance singulière et qui mérite beaucoup

d'attention. La téte ainsi inclinée à droite ne put pas être redressée par la

mal.ide ; elle souffrit dès ce moment des douleurs si vives et si continues

(i) Mélanges, t. H, p. 48y.
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qu'elle demeura pendant dix-nuit heures sans prendre le moindre repos.

Ponteau crut reconnaître dans ce cas une luxation musculaire, et fit sur lei

parties douloureuses de fortes frictions avec la main armée d'un bout de linge.

Ces frictions suffirent pour amener une guérison presque instantanée, et

pour tout remède, Pouteau conseilla l'application de la laine grasse autour

du cou.

En reproduisant les massages et les mouvements conseillés

par Pouteau, j'ai obtenu des résultats également prompts et

satisfaisants. Voici l'une des observations que j'ai recueillies :

XL11I* Observation.

Un boulanger, âgé de vingt et un ans, se présenta à moi avec les douleurs

les plus vives daus la partie postérieure gauche du cou, et l'impossibilité de

tourner la face de ce côté. La veille, ayant la tête chargée d'une balle de

pains, il avait rapidement tourné la face du côté gauche; immédiatement il

avait ressenti une très vive douleur en arrière et à gauche ; la face s'était

retournée du côté droit, et il ne pouvait plus la ramener à gauche. Les dou

leurs qu'il éprouvait depuis ce moment étaient exaspérées par le plus léger

mouvement, et il était dans l'impossibilité de se livrer aux travaux de sa pro

fession.

Ayant fait déshabiller le malade, je reconnus que la tète était légèrement

penchée sur l'épaule gauche, que le muscle trapèze du côté gauche formait

une corde dure et tendue, et que le malade ne pouvait porter la face de

ce côté.

Après avoir huile la partie du cou qui était rétractée, je fis sur elle, de haut

en bas et avec les deux pouces, des frictions rudes et prolongées pendant

cinq minutes. J'engageai ensuite le malade à tourner la téte du côté gauche,

ce qu'il fit avec une facilite qui lctonna et qui étonna tous les assistants.

Comme le résultat me semblait un peu incomplet, j'exerçai les tractions sur

la tête et la renversai du côté droit en faisant continuer le massage. Quand

ces manœuvres furent terminées, le malade n'éprouvait plus que quelques

douleurs, et les mouvements s'exécutaient aussi bien qu'à l'état normal.

On remarquera que dans tous ces cas, il s'agit seulement

d'entorses musculaires, semblables aux tours de rein dont

nous parlerons plus tard. Il peut sans doute s'en faire qui

agissent sur les articulations mêmes de la colonne. La possi

bilité de ce genre de lésion est prouvée par les expériences

cadavériques. Qu'on incline la téte violemment dans un sens

ou dans l'autre, ou qu'on lui fasse éprouver un mouvement

de rotation , on produit des déchirures des muscles et des

ligaments, ainsi que des épanchements de sang, sans que le
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désordre ait été porté jusqu'à la fracture ou à la luxation. Ces

lésions ont peu fixé l'attention des auteurs; j'ai lieu de soup

çonner qu'elles sont plus fréquentes qu'on ne le croit, et

qu'elles ont une grande part aux douleurs et aux étourdisse-

ments qui suivent les chutes sur la téte. Si cette présomption

se confirmait, des bandages propres à immobiliser le cou et

semblables à ceux que nous décrirons à propos des tumeurs

blanches seraient indiqués.

Art. III. — Fbactubes et luxations des vertèbres dc cou.

Les expériences cadavériques démontrent que les /raclures

des vertèbres du cou sont spécialement produites par la

flexion forcée de la tête en avant ou en arrière, et qu'elles

s'observent constamment dans le corps de la dernière ver

tèbre cervicale ou dans celui des vertèbres voisines. Recon

nues seulement quand le déplacement a été porté assez loin

pour contondre la moelle et entraîner une paralysie qui est

souvent mortelle, elles n'ont été l'objet d'aucun travail

thérapeutique. Si on les reconnaissait dans des cas où

l'on pût garder quelque espérance de sauver la vie des ma

lades, je conseillerais de faire cesser la flexion du cou, dont

l'exagération a été la cause de la fracture, et de maintenir la

léle dans l'immobilité et la rectitude, avec l'un des appareils

dont il sera question à l'article tumeur blanche.

Les luxations des vertèbres du cou ont été mieux étudiées

au point de vue du traitement que les fractures. A en juger

par les expériences que nous avons faites, M. Pomiès et

moi, leur cause physique est uniquementla rotation forcée(l),

et tandis que les fractures, conséquence de l'inclinaison de la

tête en avant ou en arrière, siègent au bas du cou, elles s'ob

servent constamment vers le milieu de cette région. Ainsi

placées, elles sont faciles à reconnaître, et leur cause montre

que c'est surtout par la rotation que l'on peut espérer de les

réduire.

La question de savoir si cette réduction doit être tentée me

(t) Traité des maladies dçs articulations, t. II, p. 458.
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parait aujourd'hui résolue. Qu'on lise l'analyse de touteslesob-

servations publiées jusqu'à présent (1 ), et l'on verra une longue

série de réductions qui ont été opérées avec succès par Rust,

Desault, Kewmann, Harisson, Ellis, Seuch et Mignonneau.

Aucune de ces observations ne justifie les craintes que l'on

avait conçues de léser la moelle dans les tentatives de réduc

tion. Celles-ci ont toutes été faites avec les mains, et suivant

la méthode généralement suivie dans les luxations des mem

bres. Si ce procédé était insuffisant, comme j'en ai vu un

exemple dans le déplacement d'une seule apophyse articu

laire, il faudrait recourir aux moyens orthopédiques. Dans le

cas dont je parle, le malade, confié aux soins de M. Pravaz,

guérit parfaitement en un mois et demi.

Si les observations connues encouragent à tenter la réduc

tion des déplacements récents, le fait cité par M. Jules Gué

ri n (2) autorise également à ne pas abandonner les luxations

qui datent de plusieurs semaines.

Art. IV. — Rhumatisme aigu et chronique.

Parmi les affections très diverses que l'on confond sous le

nom de lorlicolis, il en est, sans aucun doute, qui consistent

dans un rhumatisme aigu ou chronique des articulations

du cou, et spécialement de celles qui existent entre les ver

tèbres supérieures. Lorsque le rhumatisme aigu se localise

dans ces jointures, il peut y produire pendant plusieurs mois

les douleurs les plus vives; et comme les malades, pour

trouver du repos, placent la tête dans la situation représentée

p. 616, fig. 84, ils restent horriblement déformés, lorsque

l'inflammation passe à l'état chronique et que la guérison

s'accomplit avec ankylose. Ces lésions ont été décrites par

M. Bouvier sous le nom de torticolis articulaire (3).

Dans la période aiguë, l'immobilisation de la téte constitue

une indication essentielle à remplir; on pourrait l'obtenir par

des moyens divers, mais surtout par le grillage en fil de fer

mou que je décrirai à l'article tumeurs blanches.

(l) Dcnonrilliers et Gossclin , Compendium de chirurgie pratique.

(a) Gazette médicale, 1840.

(3) Bulletin de l'Académie de médecine, t. IV, p. 5 1 8 ; t. VI, p. 176.
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Si le rhumatisme est passé à Yétat chronique, et qu'il se

complique d'une déformation maintenue par des adhérences

entre les surfaces articulaires, la première indication, après

avoir combattu l'affection rhumatismale, est de rendre à la

téte une bonne direction. Tous les moyens déjà décrits à l'ar

ticle torticolis chronique peuvent être employés dans ce but.

Mais, tandis que dans le torticolis produit par la rétraction

du sterno-cléido-mastoïdien, la section de ce muscle, toujours

indispensable, est quelquefois suffisante, dans la déformation

rhumatismale elle n'est qu'accessoire, et les appareils à

pression continue sont les agents sur lesquels il faut le plus

compter.

Lorsque par l'emploi de ces appareils, seuls ou associés à

des sections sous -cutanées , on a redressé partiellement le

cou et cjue toutes les douleurs sont calmées, il faut passer aux

mouvements artificiels. Les épaules étant fixées par un aide,

on saisit la téte avec les deux mains, et on lui imprime des

mouvements alternatifs de rotation et d'inclinaison, en ayant

soin d'insister spécialement sur ceux qui tendent à rétablir la

rectitude; des pressions exercées sur la partie saillante de la

colonne ajoutent à l'influence de ces manipulations, que l'on

répète chaque jour, en augmentant graduellement le nombre

et la durée des séances. C'est d'après ces principes qu'a été

traitée la jeune fille dont je vais rapporter l'observation.

XL1V Observation.

Une jeune fille du département du Jura, bien constituée et Agée de qua

torze ans, eut en 1 848 un rhumatisme articulaire aigu fixé dans les articula

tions supérieures de la colonne vertébrale. Pendant trois mois, elle éprouva

des douleurs qui la privèrent de tout sommeil, et qu'aucune des médications

employées ne réussit a soulager ; on avait négligé l'immobilisation du cou, sans

laquelle tous les antiphlogistiques devaient rester impuissants. Cependant la tête

s'était penchée surl'épaule gauche, dans l'attitude qu'aurait produite la rétrac

tion du sterno-cléido-mastoïdien; et quand l'état aigu fut dissipé, la malade

était dans l'impossibilité de la redresser.

Un an après l'invasion de la maladie, elle vint se confier à mes soins. Les

déformations que représente la figure 84, étaient portées au plus haut degré;

l'oreille ne pouvait être éloignée de plus de 6 centimètres de la clavicule. La

section du sterno- mastoïdien, qui était, du reste, médiocrement contracté,

fut suivie d'un redressement de peu d'importance ; il fut aisé de reconnaître,

après qu'elle «ut été faite, que la résistance essentielle était dans les articu
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laiions supérieures de la colonne. Pendant le premier mois, on se sertit avec

un avantage médiocre du collier décrit et figure page 6a3 ; ce fut alors que

MM. Diutcl et Blanc réunirent leurs efforts pour remplir les indications com

plexes que présentait ce cas difficile, et qu'ils construisirent l'appareil que l'on

voit représenté page62/f, 6gures 87 et 88. Pendant le second et le troisième mois,

on fit alterner l'emploi de cet appareil avec celui des mouvements artificiels

de rotation et de redressement ; on porta progressivement le nombre de ces

mouvements à plus de deux ou trois cents dans la journée. Tout ce système

de moyens fut continué à la campagne pendant près d'une année. Au bout de

ce temps, l'amélioration, qui était déjà très avancée vers la fin du troisième

mois, époque du départ de la malade, devint telle, qu'il fallait un examen

attentif pour en reconnaître les restes. Mademoiselle X..., habillée, paraissait

se tenir aussi droite et remuer la téle avec autant de facilité que si elle n'eut

pas été antérieurement malade.

Art. V. — Tumeurs blanches et luxations spontanées désarticulations

SUPÉRIEURES DU COU.

On sait que des le'sions très graves, analogues à celles

des tumeurs blanches du genou et de la hanche, s'ob

servent entre l'occipital, l'atlas et I axis. La paralysie géné

rale, et quelquefois la mort instantanée, sont la suite des

luxations spontanées de ces vertèbres. L'anatomie patholo

gique et le diagnostic de ce genre de tumeurs blanches sont

très avancés; il n'en est pas de même de leur thérapeutique;

celle-ci mérite encore un grand nombre de recherches.

En ce qui regarde le traitement général et les applications

locales, nous n'avons rien à dire de spécial, et nous devons

nous borner ici au traitement mécanique : 1* avant que tout

symptôme de paralysie se soit montré; 2" lorsque la paralysie

des membres et la géne de la respiration démontrent que la

moelle est comjirimée.

Même avant l'apparition de tout symptôme nerveux, il est

de la plus haute importance de maintenir la téte immobile et

d'en prévenir la flexion, surtout enavant, où elle est entraînée

par son poids. L'immobilité est nécessaire d'une part, pour

calmer les douleurs qui existent fréquemment; de l'autre,

parce que la flexion, en un sens quelconque, peut être suivie,

eu égard au ramollissement et à l'ulcération des liens fibreux,

d'une compression de la moelle plus funeste à sa partie supé

rieure qu'en aucune autre région.
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L'importance du traitement mécanique qui est propre à

remplir ces indications a été signalée parRichter, Rust, Bérard,

Ollivier d'Angers, et surtout par M. Teissier. Ces auteurs ont

proposé de faire porter un collier solide qui embrasse le cou.

Je ne me contenterai point de faire remarquer, avec

M. Teissier, qu'il est à regretter que ce conseil ne soit jamais

suivi dans les hôpitaux; je dirai qu'un simple collier est in

suffisant pour atteindre le but qu'on se propose. Il pourrait

obliger la téte à conserver des rapports fixes avec le tronc, si

le malade se tenait toujours debout; mais il n'a pas assez

d'action quand celui-ci se penche en avant ou qu'il se couche:

les mouvements de la tête peuvent être alors indépendants de

ceux du tronc. Pour établir une complète solidarité entre ces

deux parties, il faut un appareil qui les embrasse l'une et

l'autre.

Pourvu que l'on agisse ainsi simultanément sur le torse, la

téte et le cou, on peut adopter les formes les plus variées.

Dans un cas qui, A la longue, s'est terminé par la guérison, je

me suis servi d'un collier solide placé sur les deux plaques

recouvrant les épaules et qui font partie de l'appareil repré

senté figure 86, page 623. Je me servirais aujourd'hui d'un

grillage en fil de fer mou embrassant la tête (à l'exception de la

face), le cou et la moitié supérieure de la poitrine. Ce grillage,

cpie j'ai fait exécuter récemment avec une charnière posté

rieure qui permet d'en écarter les deux moitiés, n'a pas reçu

d'application aussi. Quoiqu'il me paraisse digne d'être adopté,

eu égard à la facilité de son exécution, je lui préférerais

encore l'appareil de MM. Blanc et Drutel représenté page 624,

figures 87 et 88, soit parce que, ayant prise sur toute l'éten

due du tronc, il assure mieux l'immobilité, que le malade se

couche ou se tienne debout, soit parce qu'il permet un

redressement graduel.

Ce redressement est toujours indiqué par la direction vi

cieuse de la téte, qui penche toujours en avant, en même

temps qu'elle s'incline un peu de côté et tourne comme dans le

torticolis chronique. Or cette direction doit être corrigée non

seulement parce qu'elle constitue une difformité en cas de gué

rison, mais parce qu'elle est une prédisposition incessante à
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lu luxation de l'atlas en avant de l'axis. Cette luxation n'est,

en effet, que le degré extrême de la flexion directe ou de la

flexion latérale combinée avec la rotation ; semblable à celles

du genou et de la hanche, elle ne s'opère qu'après avoir été

préparée par de mauvaises positions.

Les moyens mécaniques qui permettent de rendre au cou

sa rectitude sont ceux que nous avons décrits en parlant du

torticolis par rétraction musculaire; je recommanderai sur

tout à ce sujet l'appareil de MM. Drutel et Blanc.

Lorsque les symptômes de paralysie commencent à se manifes

ter, peut-on tenter encore le redressement et chercher à ré

duire la luxation commencée? Je ne puis mieux faire, pour

traiter ccttequestion,quede citer la thèse de mon ami Teissier,

actuellement n»édecin de l'Hôlel-Dieu de Lyon :

« Schupke et Bérard jeune, dit cet honorable praticien, qui

a si bien justifié les espérances que faisaient concevoir ses

premiers travaux, proscrivent toute espèce de moyens méca

niques propres à tenter la réduction des vertèbres luxées.

Suivant eux, de pareilles manœuvres sont imprudentes, blâ

mables, et peuvent amener instantanément la mort; les liga

ments étant ramollis et détruits en partie, les moindres trac

tions peuvent les déchirer complètement et par suite produire

un clievauchement de l'atlas ou de l'axis qui anéantisse brus

quement les fonctions de la moelle épinière.

» Sans doute si l'on agissait sans aucune connaissance de la

variété des déplacements à laquelle on a affaire, et si l'on

tirait sur la tète avec peu de ménagement, on pourrait déter

miner d'aussi graves désordres ; mais si, d'une part, le redres

sement ne se fait qu'avec une extrême douceur et par degrés,

«t si, d'une autre part, après avoir reconnu la variété du dé

placement, on n'imprime aux vertèbres luxées que des mou

vements qui tendent à les ramener dans le sens de l'axe qu'elles

ont abandonné, il devient alors difficile, je crois.de courir des

dangers aussi grands que ceux qui ont été signalés par Schupke

et A. Bérard. »

M. Teissier, après avoir dit qu'on peut ainsi préveuir les

blessures de la moelle, arrive à cette conclusion, que dans les

cas où l'atlas est luxé en avant et où la tète est fléchie, on
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doit tenter le redressement, parce qu'alors le canal rachidien

ne peut que regagner sa capacité ordinaire par le rétablisse

ment des rapports normaux; à l'appui de son opinion, il cite

une observation remarquable de luxation spontanée de l'atlas

gue'rie par un traitement mécanique qu'a dirigé M. Milliet

(de Lyon). Je vais reproduire cette observation.

XLV* Observation. — Luxation spontanée de l'axis sur [atlas, guérie par un

traitement mécanique.

M. Émile de Saint-G..., d'un tempérament lymphatique, fut atteint d'un

torticolis à l'âge de treize ans et demi, dans rétablissement où il faisait ses

études. Celte affection fut occasionnée par des courants d'air froid, et, six

mois après le début des accidents qui s'étaient aggrave* à travers les intermit

tences habituelles de bien et de mal, on observait l'état suivant : La tête était

fléchie, portée plus fortement sur l'épaule droite; le menton était dirigea

gauche. On s'aperçut que les mouvements du bras gauche étaient moins libres,

et bientôt ceux du membre abdominal correspondant devinrent aussi plus

difficiles. La vessie et le rectum se paralysèrent; alors les évacuations alvines

et l'émission de l'urine cessèrent de s'accomplir sous l'influence de la volonté.

Des douleurs violentes se firent sentir sur le sommet de la téte, et l'on ne par

vint à les calmer qu'au moyen de linges très chauds. L'enfant fut amené à

Lyon le ta décembre. M. Viricel reconnut qu'il existait une luxation de la

première sur la deuxième vertèbre cervicale, laquelle produisait, par la dimi

nution du canal vertébral, la compression de la moelle et la paralysie secon

daire. Cette luxation était caractérisée par un enfoncement sensible au-dessus

de l'apophyse épineuse de l'axis, et par une saillie très prononcée de celle-ci

en arrière. Le cas étant de la plus haute gravité, M. Gensoul fut appelé en

consultation; et les médecins réunis décidèrent qu'un traitement mécanique

sagement dirigé était seul capable de faire cesser les accidents.

Traitement mécanique. — Emile de Saint-G... entra dans l'établissement

orthopédique de M. Milliet le 17 décembre. Le 18 commença l'applica

tion des moyens mécaniques tendant à ramener les parties dans leur état

normal.

Les moyens employés furent les suivants : Un collier matelassé avec soin

dont l'action avait lieu sur l'extrémité du menton, à l'aide d'un coussin épais,

tendant à faire basculer la téte d'avant en arrière; un appareil à glissant dont

l'extrémité, en forme de croissant, s appuyait sur la partie supérieure du cou ;

deux courroies embrassant le front, de manière à le porter en arrière et à le

fixer dans cette position. Ces divers appareils prenaient leur point d'appui

sur un fauteuil, où le malade était placé et soutenu au moyen de support s

pour les bras et de coussins pour le corps. Le collier recevait son action

extensive d'un ressort à doubles lames cintrées et articulées par leur extré

mité ; ces lames étaient traversées en outre par une tif,e métallique graduée,

assujettie du côté supérieur par un écrou, et terminée en bas par un treuil

avec sa poulie, sur laquelle s'enroulait la corde destinée à produire l'extension.
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Cet appareil était arrêté sur une traverse placée à 65 centimètres au-dessus

de l.i tète.

L'appareil à glissant, destiné à la pression, se composait d'une tige en Lois

terminée par un croissant de même substance, matelassé; cette tige traversait

la mortaise d'un support fixé sur le montant du fauteuil, et était arrêtée par

une clavette; les courroies venaient prendre leur insertion sur ce support.

Plus lard on ajouta deux petits points d'appui pour la partie supérieure de la

tète, afin d'en empêcher le balancement.

L'action de ces divers appareils a été, comme on le voit, de rontre-balancer

l'action des flécliisseurs en soulevant la tête, de produire une extension gra

duée et une légère pression sur la saillie formée en arrière par l'axis.

Le premier jour, 18 décembre, les appareils furent appliqués pendant

quelques minutes seulement, à divers intervalles ; en augmentant successive

ment la durée chaque jour, on parvint, au bout de huit jours, à pouvoir le

laisser en pince une demi-heure. Un mieux très remarquable se fit sentir à

celte époque, et le malade put imprimer quelques mouvements aux doigts du

bras paralysé. Après deux mois de l'usage des moyens mécaniques, ceux-ci

pouvaient être gardés deux ou trots heures sans trop fatiguer l'enfant.

Au bout de six mois leur emploi ne produisit plus aucune douleur. Les

phénomènes les plus remarquables qui ont eu lieu pendant les différentes

périodes de traitement sont les suivants : la main commettra d'abord à re

prendre quelques mouvements, ceux de l'avant bras ne furent possibles

qu'au bout de six semaines; il a f;illu trois mois pour que tout le membre

thorarique t éprit sa liberté. A la même époque, la sensibilité revint dans le

membre abdominal. Quant aux accidents de la vessie, ils disparurent au bout

d'un mois; la paralysie du rectum ne cessa complètement qu'au mois d'avril.

La saillie formée en arrière par l'apophyse épineuse de l'axis avait diminué

sen-iblemenl au bout d'un mois de traitement, et après huit mois elle a

presque complètement disparu. Enfin, peu à peu les fonctions digestives se

sont rétablies, les forces corroborées, la nutrition est devenue plus active.

Ces changements ont été lents, mais réguliers dans leurs progrès. Le jeune

Emile n'éprouve plus aujourd'hui aucun des accidents qui ont existé; sa sanlé

est 1res bonne ; la roideur seule du cou persiste.

11 y a près de quatre ans que le traitement est terminé, la guérison s'est

parfaitement maintenue.

On pourrait recourir à d'aulrcs mécanismes que ceux, dont

on a fait usajje dans le cas précédent; se servir, par exemple,

de l'appareil de MM. Drulel et Blanc, qui peut satisfaire à

toutes les indications; mais la méthode qu'a suivie M. Milliet

et qti'il a mise en pratique avec le concours éclairé de notre

vénérable maître, M. le docteur Viriccl, mérite sûrement

d'être imitée.
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CHAPITRE QUATORZIÈME.

RÉGION DOnSO-LOMBAME DE LA COLONNE VEHTÉBBALE.

lien des maladies de celte région comme de celles de la

colonne cervicale. Les connaissances que nous possédons sur

leur traitement sont encore trop incomplètes pour que nous

puissions en faire une exposition générale. Je me contenterai

de traiter : 1° des entorses ; 2° des fractures et des luxations ;

3° du mal vertébral de Pott ; W des déviations de la taille.

L'histoire du mal vertébral comprendra celle des gibbosités

et des abcès par congestion.

Art. I". — Entorses de la région dorso-lombaire de la colonne

VERTÉBRALE.

Weber a démontré que dans le tronc, les mouvements les

plus étendus de la colonne vertébrale se passaient dans les

articulations des dernières dorsales et des premières' lom

baires. Ces régions les plus mobiles sont les plus exposées aux

conséquences des mouvements forcés, et c'est à l'union du dos

et des lombes qu'on observe le plus souvent les douleurs et

la gêne des mouvements qu'occasionnent les entorses. Celles-

ci sont de deux ordres : les unes, en quelque sorte passives,

produites sur les liens fibreux et musculaires par les impul

sions extérieures ; les autres actives, succédant à des contrac

tions irrégulières des muscles , dans les efforts que I on dé

signe sous le nom de tours de rein.

§ t. Sntortcs produites par une impulsion extérieure.

Tous les mouvements forcés de la colonne en avant, en

arrière ou sur les côtés, peuvent produire des distensions ou

des déchirures des muscles et des ligaments du côté distendu

par l'inflexion forcée. Les expériences nombreuses que nous

avons faites, M. Pomiès et moi (1), ont démontré que les

(i) Traité des maladie! des articulations, t. H, p. 4^5.
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désordres s'observaient constamment dans la partie la plus

mobile de la colonne, c'est-à-dire au niveau des deux dernières

dorsales ou des deux premières lombaires. Lorsque 1 inflexion

était portée très loin, des fractures qui ne laissaient souvent à

leur suite aucune difformité apparente, se joignaient aux

lésions des parties molles. Ainsi, la flexion forcée en avant

produisait l'écrasement du corps des vertèbres, et l'arrache

ment des apophyses épineuses ou des lames vertébrales, par

les ligaments distendus.

Des lésions semblables à celles que les expériences cadavé

riques permettent d'étudier dans leurs détails se produisent

sans doute sur le vivant : ainsi, lorsqu'un fardeau pesant est

placé brusquement sur les épaules d'un homme courbé pour

le recevoir, des douleurs vives peuvent se faire sentir aux

reins, au moment où se produit la flexion forcée. La persis

tance de ces douleurs et l'apparition des ecchymoses prouvent

la déchirure des parties molles, et souvent les gibbosités con

sécutives établissent la probabilité d'un écrasement du corps

des vertèbres.

Il est évident que les entorses de ce genre exigent impé

rieusement le repos, et qu'il est indispensable de forcer les

malades à séjourner au lit. Je suis même porté à croire que

lorsque la flexion a été violente, accompagnée d'une douleur

brusque et intense, il est prudent de traiter le malade comme

s'il avait une fracture de la région dorso-lombaire, et d'em

ployer d'abord la gouttière vertébrale, et plus tard le tuteur

que je décrirai dans les articles suivants. Faute de ce traite

ment préventif, des gibbosités mortelles peuvent survenir un

an ou deux après une entorse, ainsi que Lévcillé (1) et quel

ques auteurs en ont vu des exemples, et ainsi que je l'ai

constaté récemment chez un malade ayant une gibbosité et

un abcès par congestion qui l'ont réduit au dernier degré du

marasme. Ses maux de reins dataient d'uneflexion forcée, pro

duite par le poids d'un sac de blé que l'on avait laissé tomber

brusquement sur ses épaules au moment où il s'apprêtait à le

porter. Sans doute si au lieu de continuer son travail de

(l) Nouvelle doctrine chiiurgicale, t. H.
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cultivateur pendant près d'une année, et malgré les avertis

sements que lui donnait la continuité des douleurs, il eût

gardé le lit dès le principe et n'eût marché plus tard qu'avec

un tuteur de la colonne, les accidents qui doivent le faire périr

auraient été prévenus.

§ 2. Entorses produites par la contraction des muscles.

Je veux parler ici des douleurs qui se font sentir dans la

région dorso-lombaire de la colonne à la suite d'un mouve

ment de torsion spontané, effort différent de celui qui nous a

occupé jusqu'à présent et dans lequel l'impulsion était pro

duite par un corps extérieur. Les contractions violentes et

irrégulières des muscles qui sont ici le point de départ des

accidents, laissent à leur suite des douleurs qui ont été très

diversement interprétées. Motlie et Sédillot (1) les ont fait

dépendre d'une rupture des fibres musculaires; Lieutaud,

Pouteau, Portai, etc. (2), les ont attribuées à une luxation

des muscles; enfin, Martin aîné, ancien chirurgien en chef

de Ihospice de la Charité de Lyon, admet dans ces cas

l'existence d'un état de contracture douloureuse. Cepen

dant malgré cette diversité dans la manière d'envisager la

nature du mal, la plupart des chirurgiens s'accordent à con

seiller la même méthode de traitement.

On trouve dans Lieutaud (3) le passage suivant: « Il faut

encore distinguer de la fausse néphrétique, une douleur lom

baire très vive avec impuissance de mouvement qui uttaque

subitement après un effort violent ou même en se redressant

lorsqu'on a été courbé dans une certaine attitude. C'est une

vraie entorse qu'on peut guérir sur-le-champ, en rétablissant

la partie déplacée ainsi qu'on le pratique pour le pied; mais

je ne sais par quelle fatalité les chirurgiens ne sont pas ordi

nairement heureux dans cette petite entreprise, que l'on aban-

(i) Motte, Mélanges de chirurgie et de médecine, Pans, 1812, t. I, p. 296.

— Sédillot, De ruptura musculari, 1796, in-4.

(aJ^Lieulaud, Précis de médecine pratique, — Pouteau, OEuvres posthumes,

t. II. — Portai, Précis de la chirurgie pratique ; Anatomie médicale, Paris,

1 8o5, t. II.

(3) Lieutaud, loc, cit., 55^,
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donne à des gens sans expérience et qui s'en acquittent pour

tant bien en frottant fortement la partie bien huilée avec le

pouce seul ou avec toute la main. J'ai fait faire quelquefois

cette opération par le premier venu et presque toujours avec

succès. »

Au commencement de 1837, Martin aîné envoya à la Société

de médecine de Lyon un mémoire intitulé : Du Traitement de

quelques affections musculairesfaussement attribuées jusqu'à ce

jour au rhumatisme. Conduit par une suite de raisonnements

qu'il n'est pas de notre sujet d'indiquer, à penser que les

accidents douloureux qui arrivent subitement dans les reins

à la suite d'un effort, d'une fausse position ou de l'action d'un

courant d'air froid, peuvent dépendre de la contraction irré

gulière des muscles et qu'on peut faire cesser cette contraction

par un massage prolongé, l'auteur de ce mémoire dit : « Je me

proposais de faire des recherches et des expériences dans ce

nouveau champ de découvertes à la première occasion ; elle

ne tarda pas à se présenter.

» Un mois après, je fus appelé auprès d'un malade affecté

d'un violent lumbago; il était couché dans son lit à la renverse,

en proie à une sensation de douleur gravative dans la région

lombaire; cette douleur devenait aiguë jusqu'à produire la

syncope dès qu'il exécutait les moindres mouvements pour

ebanger de position. Ce ne fut pas sans peine que je parvins

à le placer à bouc/ion pour porter mon investigation sur l'état

des muscles sacro-lombaires. Je reconnus que ceux qui appar

tenaient au côté gauche du rachis étaient spasmodiquement

contractés, et que les faisceaux fibreux désignés sous le nom

générique de multifidus d'Albinus formaient autant de petits

cordons roides et tendus qui tiraillaient vivement les vertèbres

auxquelles ils s'attachent et imprimaient une courbure latérale

vicieuse à la colonne lombaire ; je n'hésitai pas à les masser

fortement avec les doigts dans toute l'étendue de leur tension

contractile, et je parvins, en moins de dix minutes, à effacer

complètement tous les cordons que j'avais découverts par le

tact à plus ou moins de profondeur. Cette opération terminée,

les douleurs cessèrent immédiatement. Tous les mouvements

du corps s'exécutèrent sans géne. Le malade se leva, s'habilla
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sans aide et reprit le cours de ses occupations journalières.

« A quelque temps de là, devant me réunir, pour consul

ter sur un cas grave de médecine opératoire, avec quelques

confrères du nombre desquels était mon illustre ami Marc-

Antoine Petit, il me fit prier par un message île l'excuser

auprès de la réunion à laquelle il était empêché d'assister par

un violent lumbago qui le retenait sur sa chaise longue. Je

reçus sou message sur les neui heures du matin ; nous devions

nous réunir à onze heures; je me rendis aussitôt auprès de

lui, et je lui promis une guérison subite s'il voulait se sou-

meltre à une manœuvre dont je lui donnerais l'explication

théorique après la réussite. Il prit de prime-abord ma promesse

pour une plaisanterie; mais, l'ayant assuré du plus grand

sérieux que je pouvais escamoter son lumbago dans moins de

dix minutes, il me dit en plaisantant: Allons, mon cher esca

moteur, voyons, mets-toi à l'œuvre. Je le plaçai dans la posi

tion convenable, et, me mettant à califourchon sur son dos

pour donner plus de force et de facilité au massage, je parvins,

dans l'espace de cinq minutes, à effacer toutes les contrac

tions partielles et irrégulières des faisceaux musculaires, et à

lui rendre la pleine liberté de tous les mouvements dont il

était privé. Il s'habilla et nous nous rendîmes ensemble au

domicile du malade pour lequel nous devions consulter.

» 11 s'est écoulé plus de trente ans depuis cette observa

tion, aussi présente à ma mémoire que si elle élait d'hier. Je

vois encore la figure étonnée démon excellent ami, l'hésitation

avec laquelle il s'aventurait à se mouvoir en tout sens; je crois

sentir encore l'impression de l'embrassade qu'il me donna

dans l'effusion de sa reconnaissance.

» J'ai recueilli plus de cent observations du même genre;

je me dispense de les présenter ici ; elles n'offriraient qu'une

répétition fastidieuse des mêmes tableaux et des mêmes

succès; je n'en excepte qu'une seule : elle a un côté plaisant

qui lui permettrait de figuier dans un feuilleton de gazette

médicale.

" La femme d'un honnête ouvrier du pays que j'habite vint

un jour me prier de visiter son mari ; il était, me dit-elle, re

tenu dans soji lit depuis huit jours par un rhumatisme qui
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résistait à tous les moyens de soulagement mis en usage par

l'officier de santé qui le soignait. Je me rendis auprès de lui

au moment où l'on se disposait à placer sur les légions lom

baires deux emplàtres-vésicatoires. Après un court examen,

je tirai à part l'officier de santé, et je fis de vains efforts pour

lui faire comprendre la cause véritable des douleurs et le genre

de manœuvre au moyen de laquelle je les ferais cesser en peu

de temps. Il voulut entrer en discussion, je m'y refusai; il prit

de l'humeur et se retira en haussant les épaules. Aussitôt après

son départ, je me mis à l'œuvre. Le massage produisit en

moins de dix minutes son effet ordinaire; le malade se leva et

s'habilla sans aide. J'avais sur le cœur l'irrévérence du pli

d'épaules ; j'imaginai d'en tirer une vengeance innocente en

faisant reporter immédiatement les emplàtres-vésicatoires à

l'officier de santé par le prétendu rbuinatisé, afin de lui prou

ver que j'étais fondé, en pareil cas, à dire au malade : Surge ei

ambula. »

J'ai cité textuellement un long passage du mémoire de

Martin aîné, afin de ne rien enlever au charme de son récit.

J'ajouterai que son frère, Martinjeune, après avoir été témoin

de plusieurs guérisons opérées par le massage, y a eu recours

lui-même nombre de fois avec un plein succès. Il recom

mande de presser fortement sur le muscle rétracté avec les

deux pouces auxquels ou imprime de légers mouvements de

va-et-vient d'un ou deux centimètres. On masse ainsi et suc

cessivement le muscle dans chacune des parties de sa lon

gueur, et l'on prolonge l'opération pendant 10 a 15 minutes.

C'est surtout dans les accidents de l'ordre de ceux dont il est

question, c'est-à-dire dans les lumbago, suites d'efforts, qu'il

a eu l'occasion d'observer les résultats les plus prompts et

les plus complets.

Pour moi, j'ai employé un grand nombre de fois le massage

sur la région lombaire. Si j'ai obtenu des résultats moins

satisfaisants que MM. Martin, je l'attribue à ce que je n'ai |ms

opéré avec tomes les précautions qu'ils ont mises constamment

en pratique. Peut-être, au lieu de pétrir, de contondre en

quelque sorte les muscles par une forte pression, fnisais-je

des mouvements trop semblables à ceux que l'on emploie dans
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les frictions; peut-être me suis-je arrêté trop tôt, n'ayant pas

prolongé les frictions au delà de 5 à 6 minutes. Je crois devoir

aussi tenir compte de ce que la plupart des tours de reins que

j'ai traités dans les hôpitaux étaient consécutifs à des efforts

dans lesquels les malades, après avoir essayé de soulever

un lourd fardeau, avaient eu le tronc fléchi en avant par ce

fardeau trop pesant pour leurs forces : il y avait, dans ces cas,

indépendamment d'une énergique contraction des muscles,

les déchirures en arrière et les écrasements en avant, qui sont

dus à la flexion forcée de la colonne, et contre lesquels le

massage est évidemment inutile. Quoi qu'il en soit, nous avons

toujours vu ce moyen produire une amélioration au moins

momentanée, et nous n'hésitons pas à le recommander sur

tout lorsqu'on ne peut supposer aucun écrasement de la

colonne vertébrale, et où tout le mal dépend d'un mouvement

vicieux ou exagéré.

Art. II. — Fractures et luxations de la région dorso-lombaire

DE LA COLONNE VERTÉBRALE.

Je réunis ici les fractures et les luxations; car il en est de

la région dorso-lombaire comme de l'articulation tibio-tar-

sienne ; les luxations n'y sont qu'accessoires et n'existent

jamais sans fractures. Ainsi lorsque, dans des expériences

cadavériques, on produit une luxation, toujours incomplète,

il est vrai, des apophyses articulaires, on observe à la fois un

écrasement du corps des vertèbres et des apophyses articu

laires elles-mêmes.

Quoi qu'il en soit de ces combinaisons, que l'on pourra sur

tout bien apprécier en lisant le détail des expériences que je

rappelais plus haut, la science n'est pas riche en moyens ap

plicables aux fractures de la colonne. On n'a guère proposé

que des extensions et des contre-extensions , le séjour dans le

lit, avec la précaution de maintenir une planche entre les

deux matelas, et l'usage des lits mécaniques , pour éviter le

dérangement qu'entraîne le soulèvement des malades.

L'extension et la contre-extension, d'abord recommandées

par Ambroise Paré, ont reçu des applications utiles entre les
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mains de MM. Malgaigne (1), Tuson (2) et J. Roux, de Tou

lon, (3). Les uns se sont contentés de tractions, prolongées

seulement pendant le temps nécessaire à la réduction ; les

autres, comme M. Malgaigne, ont continué ces premiers

efforts par des tractions persistantes et en sens inverse sur

les aisselles et sur le bassin.

Il y a sans doute dans la pratique des auteurs que je viens

de citer une méthode bien supérieure à l'expectaiion déplo

rable à laquelle on a coutume d'abandonner, dans les hôpi

taux, les Fractures de la colonne vertébrale. Les succès qu'ont

obtenus MM. Malgaigne et Tuson , succès remarquables ,

puisque la paraplégie, suite du déplacement , s'est dissipée

avec celui-ci, démontrent combien il importe d'appliquer à la

colonne vertébrale les principes généraux du traitement des

fractures. Cependant, la méthode de réduction qu'ils ont

suivie me paraît insuffisante, parce qu'elle n'est pas déduite

de leliologie véritable, et que le lit, même avec des tractions

en sens inverse, ne suffit pas pour produire l'immobilité des

fragments.

Que l'on tienne compte des causes, des symptômes, ou de

lanatomie pathologique des fractures de la région dorso-

lombaire, on sera toujours conduit à cette conclusion : que,

pour réduire les déplacements, il s'agit moins de tirer sur les

aisselles et sur le bassin, que de faire cesser la flexion de la

colonne.

Ce sont, en effet, les efforts par lesquels celle-ci est violem

ment pliée, qui produisent les fractures du corps des vertè

bres à l'union de la région dorsale et de la région lombaire.

Ce sont ces efforts qui , après avoir brisé les os, font glisser

le fragment supérieur au-devant de l'inférieur, ce qui entraîne

tout à la fois la gibbosité et la compression de la moelle; c'est

enfin par suite de la flexion devenue permanente que l'on

observe en avant de l'abdomeu un pli transversal qui répond

à l'angle rentrant de la colonne.

Lu réduction exige doue le redressement du rachis ;

(i) Traité det fracturei, Paris, i84/, p. 4a3-

(î) Meilicnl Times, l84&.

(3) Galette îles iiO/titaux, 1 84g.
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des extensions et des contre-extensions peuvent aider à ce

redressement ; mais on agit d'une manière plus conforme- à

la nature des causes et de la déformation en portant en ar

rière le tronçon qui s'infléchit en avant. Ce renversement en

sens inverse peut être combiné dans les efforts de réduction

avec la contre-extension sur le bassin et l'extension sur les

aisselles. L'éthérisation diminuerait sans doute les difficultés

que présente cette opération, et il serait utile, pendant qu'on

l'accomplit, que la partie du rachis inférieure à la fracture

fût soutenue par un corps résistant, une planche matelassée,

par exemple. Quoi qu'il en soit, si la réduction restait in

complète, le décubitus sur le dos tendrait sans doute à la

compléter; j'en citerai plus loin un exemple.

Cependant, quelle que soit l'utilité du redressement, l'im

mobilisation est bien plus importante encore; on ne peut

l'obtenir en faisant coucher le malade sur un lit; rien n'em

pêche alors le tronc de s'incliner à droite ou à gauche et ne

prévient la flexion de la colonne, lorsque le malade se sou

lève pour satisfaire à ses besoins ou pour qu'on change les

draps sur lesquels il repose.

Les lits mécaniques dans lesquels le plan de support peut

être soulevé à volonté, suppléent en partie à l'insuffisance

des lits ordinaires; mais ils ne soutiennent pas le tronc sur

les cotés et ils n'empêchent pas les efforts de flexion.

Des gouttières convenablement disposées permettent seules

d'immobiliser les fragments; mais comme aucun auteur ne

s'est occupé de ce sujet, j'en ai fait construire une que j'ai

léjà fait connaître dans mon Traité des maladies des articula-

tons, et que représente la figure 89.

Cette gouttière embrasse le corps depuis la partie moyenne

„ j cuisses jusqu'au milieu du cou, et ne laisse libre que la face

antérieure du tronc ; sa charpente est en fil de Fer comme celle

du grand appareil représenté figures 30, 31 et 32, paye 418 ;

elle est soigneusement matelassée et ne fait éprouver aucune

pression douloureuse. Lorsque la gibbosité, suite de l'inflexion

de la colonne, est trop saillante pour être comprimée immé

diatement, on place à droite et a gauche, vis-à-vis les muscles

des gouttières vertébrales, deux coussins longitudinaux , sé
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parés par un vide entre lequel se placent les apophyses épi

neuses.

Fie- 89.
 

Cette gouttière peut suffire aux enfants ou aux personnes

qu'il est aisé de soulever avec les mains ; mais si Ton a affaire

à des adultes ou à des vieillards d'un poids considérable, il est

utile de faciliter le soulèvement de la totalité du corps en

fixant une moufle au ciel de lit et en permettant au malade

d'exercer lui-même des tractions sur l'appareil par le système

de cordes que représente la figure 90.
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Quand on adopte cette disposition, la gouttière doit offrir

une échaherure en bas et en arrière pour faciliter les excré

tions, et les boucles auxquelles on attache les cordes doivent

être placées, comme dans le grand appareil fig. 32, pag. 418,

à l'extrémité de deux arcs de fer assez solides pour ne pas

fléchir quand le malade se soulève.

Je n'ai eu l'occasion d'appliquer ce système de traitement

qu'à une fracture au niveau de la dernière dorsale, datant de

cinq semaines, et accompagnée d'une flexion avec gihhosité

en arrière et à gauche ; il y avait paralysie complète de la

vessie et des membres inférieurs, douleurs très vives dans ces

derniers. La gouttière fig. 89 fut laissée en place pendant

cinq semaines ; au bout de ce temps, l'inflexion latérale avait

disparu, la gibbositc était diminuée des deux tiers, et la con

solidation paraissait complète, car la difformité ne tendait

plus à se reproduire; la paralysie et les douleurs n'avaient

éprouvé aucun amendement; le malade demanda à se faire

transporter dans sa famille.

Cette imperfection des résultats ne prouve rien contre la

méthode. Toutes les fois que la moelle a été contuse par

le déplacement d'une vertèbre, on ne doit pas espérer qu'elle

reprenne son influence, lorsque l'on agit, comme dans le cas

précédent, plusieurs semaines après la fracture et qu un

ramollissement de la moelleest venu se joindre à la contusion.

Mais que l'on opère dans les cas où la lésion est récente, qu'on

agisse surtout dans ces fractures dont nos expériences ont

démontré la fréquence et qui ne laissent à leur suite aucune

difformité apparente, et l'on aura tonte chance de succès.

Ces lignes étaient écrites lorsque j'ai appris que M. Valette,

chirurgien en chef désigné de la Charité de Lyon, avait fait

deux fois usage de mes gouttières dans le traitement des frac

tures de la colonne vertébrale. Je m'empresse de citer les laits

importants qu'il a bien voulu me communiquer.

XT.Vt' Observation . — Fracture île la réijion tlorso-lombuirc île la colonne ver

tébrale. Paralysie immédiate île la vestie et tics membres inférieurs. Emploi

îles appareils île M, Bonnet. Guêrlson presque complète.

fclienae Fè{»e, n(jc île quarante ans environ, exerçant la profession tle

voitnrier dans une maison il<> roulage; d'une liaule nature, et d'une con
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slilntion herculéenne, entre à l'Hoicl-Dieu de Lyon, dans mon service salle

Saint-Louis, n° 35, le aa octobre i85l, (jour un accident survenu dans les

circonstances suivantes.

Fège amenait, a la manufacture des Tabacs, une voiture chargée de lourds

ballots. Il avait sur les épaules une halle de tabacs pesant onze cents livres.

Ses pieds manquèrent à la fois, il tomba sur ses fesses, le corps plié en avant

et écrasé par ce poids énorme. Apporté immédiatement à l'Hotcl-Dieu, il nous

présente l'état suivant : La région loinbo-sacrée est le siège de douleurs exces

sivement vives, qui arrachent des cris au malade; le moindre mouvement les

exaspère tellement, que nous renonçons à faire des explorations trop prolon

gées. Il existe, du reste, une paralysie complète (sentiment et mouvement )

des membres inférieurs. La paralysie s'étend aussi à la vessie et au rectum;

dans la soirée et les jours suivants, je suis obligé de vider la vessie avec la

sonde. Il y en avait assez pour diagnostiquer une fracture de la colonne ver

tébrale, et sans m'attacher, pour le moment, à la constater directement, ce

qui, je le répète, était impossible, vu l'étal dans lequel se trouvait le malade,

je me mis en devoir de remplir la première indication qui se présente dans les

cas de fracture, c'est-à-dire que je cherchai à placer les parties fracturées

dans les meilleures conditions possibles de réduction et d'immobilisation.

Pouryarriver,je plaçai le malade dansune lurgegoultièrcdorsalede M. Ronnet,

faisant ainsi la double application des principes que j'avais entendus déve

lopper par cet excellent maître et des moyens mécaniques qu'il a imaginés

pour leur application. L'appareil eut pour effet immédiat de faire cesser les

douleurs.

Vne large saignée au bras est pratiquée dans la journée. Au Jiout de quel

ques jours la paralysie de la vessie et du rectum n'existaient plus, mais les

membres inférieurs étaient toujours dans le même état. Cette circonstance

rendait pénibles pour le malade les mouvements d'ascension, parce que le

poids des jambes l'entraînait eu bas, et déterminait des secousses dans la région

malade. Je substituai, à l'appareil précédent, la large gouttière double, qui,

embrassant les jambes d'une part, remonte presque jusqu'aux aisselles (Voyez,

p. 444> e" remarquant toutefois que l'appareil représenté ne monte pas assez

h.iul). Trois mois après la sensibilité commence à reparaître dans la jambe et

ans la cuisse, du côté gauche; un peu plus tard, dans le membre ilu coté

droit. Le malade commence ù pouvoir se soulever sur son siège. Il est facile

de reconnaître, à la partie supérieure de la région lombaire, une gibbosité

assez forte. Une apophyse épineuse fait une saillie considérable, et sa base se

perd dans une masse osseuse qui nie parait n'être pas autre chose que le cal.

« fis appliquer sur les côtés de la tumeur et dans les gouttières veitébrales

deux larges et profonds cautères, afin de déterminer une révulsion puissante et

un travail de suppuration qui devait favoriser la résorption d'une partie du

cal. Je Hs, en même temps, faire des frictions sur les membres. Je Hs impri

mer aux jointures qui étaient roides et douloureuses, des mouvements artifi

ciels. Isnfin, cinq mois après l'accident, les mouvements commencent à repa

raître, le malade peut sortir du lit et se soutenir sur îles béquilles. La défor

mation de la colonne nie semble moins apparente, l'amélioration continue, et

le 4 septembre \ 8!>2, onze mois par conséquent après son entrée, t'ège peut

marcher, appuyé sur deux cannes. Celte maiclie, comme nn le pens<> bien, est
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mal assurée, le moinilre obstacle le fait trclun lier. Aussi, afin île compléter la

guérison, je l'envoie aux eaux sulfureuses d'Aix en S.ivoie.

J'ai revu depuis ce malade.

L'amélioration a été toujours croissant ; il avait sans doute perdu considé

rablement de sa vigueur première, mais enfin il marchait bien et sans appui,

et commençait à reprendre quelques-uns de ses travaux. La saillie osseuse

dont j'ai parlé m'a paru avoir bien diminué, soit qu'il y ait eu réellement

résorption d'une portion notable du cal, soit que l'embonpoint du malade,

qui était tout à fait revenu, ait rendu la difformité pins difficile à reconnaître.

(Observation communiquée par M. Palette, chirurgien en chej désigné île la

Charité de Ljon.)

XLVI1* Obskrvatiok. — Fracture de la région dorso-lombaire de la colonne

vertébrale ; paralysie complète des membres inférieurs au dtbul; emploi du

grand appareil de M. Bonnet, et, plus tard, de moyens variés; rétablissement

complet sous le rapport de la liberté de la marche.

Rivière, âgé de 45 ans environ, commissionnaire au chemin de fer de Saint-

Élienne à Lyon, conduisait une voilure à bras lourdement chargée. Les caisses

étaient assez mal assujetties, car elles ([lissaient en arrière, si bien que Rivière

fut tout d'un coup enlevé par le poids de la voiture. 11 fil un violent effort

pour la remettre en équilibre; il n'y parvint que trop bien, car la charge mal

assujettie se précipita en avant, et Rivièretotnb.i sur les fesses. La secousse et la

position de la voiture amenèrent sur son dos un poids énorme; il ne put se re

lever, et lorsqu'on l'eut tiré d'embarras, on fut obligé de le transporter à l'Hôlel-

Dieu de Lyon, salle Saint-Louis, n" î3. C'était au mois de février 1849. " Y

avait une paralysie complète des membres inférieurs, et des douleurs atroces,

que le moindre mouvement rendait intolérables, se faisaient sentir dans les

reins. Le malade fut placé dans le grand appareil pour les fractures du col

du fémur, de M. Jlonnet, et fut maintenu dans l'immobilité pendant deux mois

environ. Le tronc peut alors exécuter, sans grande douleur, quelques mouve

ments, mais la paralysie des membres persiste toujours. Vers le troisième mois,

j'applique sur les côtés du point malade des cautères, je fais asseoir Rivière

sur son lit ; le sentiment commence à revenir, les mouvements sont presque

impossibles. Cependant, aidé de béquilles, le malade peut se soutenir peu à

peu, el, sous l'influence des cautères, des frictions, des douches et du temps,

Rivière peut marcher assez facilement avec ses béquilles. Après dix ou onze

mois de séjour, je l'envoie à Aix (Savoie), pour compléter sa guérison. Le ma

lade s'est très bien trouvé des eaux, et il en est revenu marchant librement et

sans appui. J'ai rtvn souvent Rivière depuis, je l'ai rencontré il y a trois mois

environ, au village de la Mulalière, près de Lyon. Sa santé est complètement

rétablie, seulement il n'a plus la même force, à beaucoup près, pour soulever

1111 fardeau; mais il travaille toute la journée au chemin de fer sans trop de

fatigue, et le jour dont je paile, bien qu'il eût rempli sa journée, il n'en a pas

moins persisté à vouloir in'accompagner. Il a fait avec moi près de deux kilo

mètres, et j'ai pu me convaincre que sous le rapport de la marche, Rivière n'a

vait gardé ni la moindre gêne ni la moindre difficulté. {Observation commu

niquée par M. Palette.)
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Ln première observation de M. Valette déinomre que la

gouttière représentée page 646, fig. 90, peut être insuffisante,

et cpje les jambes qui restent libres, peuvent exécuter, lorsque

le malade est soulevé, des mouvements qui se communiquent

à la colonne vertébrale. Je crois que ces inconvénients seraient

prévenus si par sa longueur, par ses rapports avec les dimen

sions du tronc, et par la manière dont elle est suspendue, la

gouttière vertébrale fonctionnait aussi bien que le représente

la fig. 90. Cependant j'approuve complètement l'application

que M. Valette a faite de mon grand appareil aux fractures de

la colonne vertébrale; nul doute que cet appareil n'assure une

immobilité beaucoup plus complète que la simple gouttière

vertébrale, surtout si l'on a soin de le faire remonter jusqu'au-

dessus de la poitrine : sous ce rapport, celui qui est repré

senté fig. 41, pag. hlxh, serait insuffisant. Il ne se prolonge

pas même assez haut pour les fractures du col du fémur.

Comme complément de la cure, je pense que l'on ne doit

pas faire lever le malade sans qu'il ne porte un tuteur qui

prévienne, pendant In station debout, toute flexion nouvelle

de la colonne. Celui qui est représenté, fig. 91, page 656, se

rait sans doute d'une grande utilité.

Abt. III. — Mal vertébral de Pott.

Les recherches d'anatomie pathologique ont démontré que

le mal de Pott est dit à une destruction des vertèbres et spé

cialement de leur corps et des cartilages intervertébraux par

«les tubercules infiltrés ou en masse, par des caries et par des

ulcérations. Développé habituellement sous l'influence de

causes qui ont modifié l'ensemble de la constitution, il exige,

avant tout, un traitement général.

SI. Traitement général.

Le traitement général est celui des scrofules ou de la dia-

thèse tuberculeuse : nous n'avons pas à les exposer ici, les

questions générales relatives à cet ordre de traitement ayant

été examinées page 283 . Nous devons toutefois insister sur

l'importance de la cessation complète et immédiate delà mas

turbation, ipii a une influence tonte spéciale sur la production
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du mal de Pou et sur les résultais qu'on peut attendre d'une

médication constitutionnelle.

La mortalité qu'entraîne le mal de Pott est si différente dans

les maisons aisées et dans les hôpitaux, que l'on ne saurait

trop insister sur l'importance des précautions hygiéniques.

L'immense majorité des enfants qui en sont atteints dans les

hôpitaux y meurent après un séjour plus ou moins prolongé,

tandis qu'en ville, et surtout à la campagne, ils se guérissent

en assez grande proportion. Les traitements locaux et généraux

sont cependant à peu près les mêmes dans l'un et l'autre cas.

Les faits les plus concluants qu'on puisse citer en faveur

du traitement général, sont ceux que renferme l'ouvrage de

M. Pravaz (1).

Cet auteur rapporte l'observation de cinq malades, en bas

âge ou adolescents, qui ont suivi pendant plusieurs mois, dans

son établissement, le traitement par les bains d'air comprimé :

aucune médication locale, aucun appareil mécanique n'a été

réuni à l'emploi de ces bains et à celui des conditions hygié

niques favorables que présente l'établissement de M. Pravaz,

situé à la campagne dans un lieu sec et élevé. Chez tous, les

forces se sont rétablies peu à peu ; la marche est devenue plus

sûre; le mal a cessé de faire des progrès, et les malades ont

fini par guérir au bout d'un ou deux ans, conservant, il est

vrai, leurs gibbosités, mais pouvant rentrer dans les con

ditions ordinaires de la vie. Un seul est mort, quelque

icmps après sa sortie de l'établissement, d'une affection tu

berculeuse des poumons.

S ins doute ou ne peut point compter sur des résultats tou

jours aussi ayantageux, et l'on doit craindre que les lésions,

enrayées pendant un certain temps, n'aient fini par reprendre

leur cours, ainsi que je l'ai vu chez un enfant qui, resté guéri

en apparence pendant trois ans, à lu suite d'un traitement par

l'huile de foie de morue, les bains froids et les bains de mer,

a eu son existence gravement menacée par un abcès par con

gestion, survenu longtemps après que l'on croyait pouvoir

compter sur une guérison durable. Cependant, il n'en reste

(l) Estai médical sur l'emploi <lc l'air comprime, t.yon, i85o.
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pas moins démontré que le bain d'air comprimé est très utile,

et qu'il peut avantageusement suppléer à l'exercice que ren

dent si difficile les gibbosités vertébrales.

A défaut des bains d'air, ou concurremment nvec eux, on

peut recourir à d'autres médications générales. Je signalerai

surtout l'buile de foie de morue, page 263, les bains fie mer,

l'hydrothérapie, la méthode de M. Jules Guérin (voyez

page 285) , et enfin les bains térébenthines.

J'ai fait un fréquent usage de cette espèce nouvelle de bains,

depuis l'époque où a été imprimée la page 169, dans laquelle

j'en ai dit quelques mots. L'expérience m'a démontré que la

dose île 50 grammes était beaucoup trop élevée; bien peu de

malados peuvent supporter celle de 25 grammes, et l'on ne

doit guère commencer que par la dose de 15 à 20 grammes.

Même avec cette diminution dans la quantité employée, ces

bains produisent une excitation des plus vives à la peau; ils

la font rougir et déterminent un notable sentiment de cha

leur; des plaques rouges et persistantes pendant un jour ou

deux en sont la suite immédiate; et l'absorption s'y fait avec

tant d'activité que, pendant deux ou trois jours, les urines

répandent une odeur de violette. Ainsi puissants par l'ex

citation extérieure qu'ils produisent, par les phénomènes

d'absorption et d'élimination qui en sont la suite, enfin,

par la commodité de leur emploi, ces bains me paraissent

appelés à prendre une grande place, non seulement dans le

traitement du rhumatisme chronique, mais dans relui des

scrofules et de la diathèse tuberculeuse.

§ 2. Traitement local.

Ce traitement doit être en rapport : 1° avec la lésion du

corps des vertèbres, qui existe toujours ; 2° avec la gibbosité,

qui n'est pas constante; 3* avec les abcès par congestion, pro

duits également variables, coexistant tantôt avec les gibbo

sités, et tantôt apparaissant sans elles. Lorsque ces éléments

morbides sont associés, toutes les médications que nous allons

décrire doivent être associées entre elles; quelques unes seu

lement sont indiquées, si les lésions qu'elles sont destinées à

combattre n'existent pas elles-mêmes.
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1. Lésion osseuse. — Les médications que l'on peut opposer à

la lésion osseuse sont toutes plus ou moins indirectes et im

puissantes. Celle qui est le plus vantée est l'application des

exuloires de chaque côté de la gibbosité. D'abord conseillée

par Polt, cette cautérisation a continué à faire la base du trai

tement des gibbosités entre les mains de tous les chirurgiens

modernes.

L'usage est d'appliquer une série de cautères sur chacun

des côtés de la saillie formée par les apophyses épineuses, et

vis-à-vis des muscles sacro-lombaires. On les panse avec du

diachylon, et lorsque la suppuration commence à se faire, on

en applique de nouveaux; quelques praticiens ne s'arrêtent

qu'après en avoir mis une série de dix à douze.

Dupuyiren s'est appliqué à démontrer la supériorité de ces

cautères volants sur ceux qui sont entretenus par des pois et

qu'on ne renouvelle point. Quoi qu'il en soit, l'expérience dé

montre qu'à la suite de ces cautérisations énergiques, les pa

ralysies qui accompagnent le mal de Polt peuvent diminuer

sensiblement : il est à présumer, ainsi que l'a fait observer

Nichet, que les caustiques ne modiflent point l'altération tu

berculeuse des vertèbres, mais qu'ils agissent surtout en faci

litant la résorption de la sérosité qui s'infiltre daus le tissu

cellulaire du canal vertébral, et eu combattant les inflamma

tions concomitantes delà moelle et de ses enveloppes.

Pour produire les cautérisations sur les côtés de la gibbo-

sité, on peut se servir du caustique de Vienne, de la potasse,

ou des moxas. Je suis porté à croire, avec Larrey, que ces

derniers sont préférables; mais si l'effroi qu'ils inspirent em

pêchait d'en faire usage, il faudrait sûrement préférer la po

tasse au caustique de Vienne, qui agit beaucoup plus super

ficiellement.

M. J. Guérit), qui adapte l'application de la potasse au

début du traitement, fait placer ensuite, tous les deux jours,

un petit moxa, avec de l'amadou, de 3 à U millimètres de

diamètre.

II. Gibiosité. — Lorsqu'une gibbosité vient compliquer la

lésion des corps vertébraux; qu'il existe, par conséquent, un

écrasement de ces corps à la partie antérieure de la colonne,
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et en arrière une distension des liens fibreux qui unissent les

laines vertébrales et les apophyses épineuses, faut-il se con

tenter du traitement général et des cautérisations extérieures?

Un traitement mécanique est-il, au contraire, nécessité par la

déformation?

Évidemment on ne doit faire aucune tentative de redres

sement brusque, et imiter la prudente réserve que conseillent,

sous ce rapport, Pott, Brodie, et tous les auteurs qui ont écrit

sur la question. Des efforts de ce genre tendraient à détruire

les tissus lardacés et les productions osseuses qui font souvent

adhérer l'une à l'autre les vertèbres malades et dont l'organi

sation complète est nécessaire à la guérison ; elles pourraient

amener une inflammation funeste, et il resterait entre les

corps des vertèbres ramenées à la rectitude un vide qui em

pêcherait toute fermeté dans la station.

Cependant, s'il ne faut pas redresser, au moins brusque

ment, ne peut-il pas être utile de diminuer la pression des

parties supérieures du corps, et d'immobiliser autant que pos-

sible les fragments séparés par la carie?

Tous les auteurs classiques répondent à cette question pr

la négative. Dans les hôpitaux et dans la pratique civile, on ne

fait usage d'aucun traitement mécanique, et des hommes com

pétents repoussent même celui-ci comme nuisible. Ainsi, dans

l'une des observations que j'analysais plus haut, j'ai remarqué

que M. Pravaz avait fait supprimer dans une gibbosité verté

brale un corset-tuteur, que portait l'un de ses malades, d'après

le conseil que j'en avais donné.

Pour diminuer la pression des parties supérieures du corps,

prévenir une plus grande flexion et maintenir l'immobilité

locale, deux ordres d'appareils sont nécessaires : les uns ap

plicables aux malades couchés; les autres applicables aux

malades qui se lèvent.

Appareils applicables dans le décubitus. — Delpech (1) con

seillait, dans les gibbosités vertébrales, de maintenir le ma

lade immobile et couché sur le dos ; il le soumettait même à

des extensions et à des contre-extensions; moins, toutefois,

pour opérer le redressement, que pour assurer l'immobilité

(i) Traité Wortlioniorphie, t. II, p. 379.
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Afin de prévenir les mouvements de la colonne pendant le

pansement des cautères, il se servait d'un lit à sangles, qui

pouvait être soulevé à volonté. Il a vu, sous l'influence de ce

décubitus prolongé pendant plusieurs mois, une diminution

notable de la gibbosilé; mais il ne se dissimule point les graves

inconvénients du repos général, et je m'étonne qu'il n'ait pas

eu recours aux corsets portatifs, qui permettent aux malades

de se lever sans inconvénient pour la lésion locale.

En 186 5, j'ai proposé d'appliquer ma gouttière vertébrale

au traitement des gibbosités : depuis cette époque, le rapport

sur les travaux de M. J. Guérin a fait connaître la méthode de

cet auteur. l! fait coucher les malades sur le ventre, et il les y

maintient sans interruption pendant un temps qui, pour l'un

d'eux, est allé jusqu'à six mois ; il ne leur permet de se lever

que lorsqu'une amélioration notable a été obtenue. On se de

mande comment les malades ont pu supporter pendant long

temps la position incommode qui leur était prescrite; et il

semble probable que les graves dangers pour l'ensemble de la

constitution qu'entraîne le repos absolu, devaient être ag

gravés par la géne qu'entraîne dans plusieurs fonctions im

portantes ce coucher sur la partie antérieure du tronc.

En conséquence, je persiste toujours dans le conseil que

j'ai donné d'appliquer aux gibbosités vertébrales la gouttière

que représente la figure 89, page 666. On doit y placer de

chaque côté de la ligne moyenne deux coussins épais, afin

(jue la partie saillante île la gibbosilé n'éprouve aucune pres

sion douloureuse; et l'on y fait coucher le malade pendant

tout son séjour au lit. Sans éprouver aucune compression

énergique, le tronc cesse de se fléchir en avant ou sur les

côtés et il reprend en partie sa rectitude; s'il existe quelques

symptômes d'inflammation aiguë, le repos que produit la

gouttière les calme rapidement.

Appareils portatifs. — Les corsets, ou appareils portatifs,

ont été employés déjà par quelques médecins, comme le

prouve le passage suivant extrait de l'ouvrage de Brodie :

« Un homme, dont le corps des vertèbres avait été le siège

d'une destruction très étendue, mais qui n'éprouvait plus de

symptômes depuis plusieurs années, se débarrassa d'une ma
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cliiuc qu'il avait l'habitude de porter; dans peu de mois il

ressentit des douleurs dans les membres, et une tumeur, évi

demment formée par un vaste abcès, se manifesta dans l'aine,

ce qui fit penser naturellement que l'imprudence d'avoir

quitté cet appareil fut suivie du retour de la première maladie

sous une forme plus fâcheuse. »

En 18^5, j'ai proposé un corset dans lequel deux ressorts

réunis au-devant du bassin à l'aide d'une ceinture sont ter

minés en haut par des béquilles qui appuient en avant des

parties externes et supérieures de la poitrine.

Dans ses observations sur le traitement des incurvations tu

berculeuses, M. Guéiin parle d'un corset cuirasse qu'il hit

porter aux malades qui se lèvent.

Après avoir vérifié, [>ar de nombreux essais, les avantages

et les défauts de divers modes de construction, j'ai adopté un

corset-tuteur, qui n'est qu'une simplification du corset de

M. Martin pour les déviations de la taille, quia été construit

et qui m'a été proposé par M. (Jhavanon , mécanicien-ortlio

pédiste (1). Il se compose d'une ceinture en acier faisant le

tour du bassin, de laquelle

s'élève, le lonj; de la co

lonne vertébrale, une pla

que élastique qui supporte

deux béquilles passant au-

dessous des bras.

La ceinture en acier, qui

lait le tour du bassin, est

superposée à une ceinture

en coutil matelassée et ap

pliquée directement sur la

peau. On coud à la surface

externe de celte dernière,

de 1 0 centimètreseu 1 0 cen

timètres, une paire de ru

bans de fil, avec lesquels

on fixe solidement lu partie horizontale du tuteur. La plaque

qui s'élève le long de la colonne est composée, au niveau de

(i) M. Cliavanou tli-mcurr à Lyon, rue île l.i Dairc, n" 8.
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la région lombaire, de deux parties qui pei mettent Un certain

allongement, et une fente qui répond à la gibbosité et que

l'on garnit d'un coussin ouaté prévient toute pression dou

loureuse; enfin , les béquilles sont fixées à coulisse sur la

plaque du dos et sont assujetties par des bretelles qui font le

tour des épaules.

Ce tuteur me paraît réunir toutes les conditions désirables.

Il n'exerce pas de cousti iction sur la poitrine, comme le font

les coi sets ordinaires; à l'uide des béquilles latérales, il sou

tient le tronc et l'empêche de s'infléchir de côté; enfin, par

l'ensemble de ses dispositions, il prévient la flexion de la co

lonne en avant, et assure l'immobilité autant qu'on peut le

faire chez un malade debout.

Résultais. — La guérison des gibbosités peut être remar

quablement facilitée par la combinaison des movens méca

niques avec les autres médications, ainsi que le prouvent les

faits cités par M. Guérin, et ceux qui me sont propres.

On a vu que M. Guérin associe au traitement général par

les purgatifs le quina, etc., les cautérisations dorsales,

le décubitus sur le ventre, et, quand le malade se lève, un

corset-cuirasse. Les résultats qu'il a obtenus et qui sont con

signés dans le Rapport sur ses travaux, sont très satisfaisants.

Dans les trois cas d'incurvation tuberculeuse dont le siège

était au niveau des dernières vertèbres dorsales et des pre

mières lombaires sans abcès par congestion, la santé générale

s'est améliorée, les mouvements sont devenus plus libres ;

les symptômes de paralysie , encore incomplets , se sont

dissipés , et l'incurvation vertébrale, sans jamais disparaître

entièrement, a beaucoup diminué. L'âge des malades a été

de six ans et demi, neuf ans, onze ans; la durée du traitement

indéterminée, chez le malade de six ans et demi; d'un an,

chez une jeune fille de neuf ans; de dix mois, chez un antre

malade de onze ans.

Dans trois gibbosités sans abcès par congestion, j'ai obtenu

également des améliorations noiables par l'emploi combiné de

l'huile de foie de morue, du sirop de quina, des cautères, de

la gouttière vertébrale et du corset-tuteur. Chez les enfants

que j'ai ainsi traités, la santé s'est rétablie, des marches pro

42
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longées sont devenues [)ossibles, tandis qu'auparavant les

meinl>res inférieurs ne fournissaient qu'un appui insufHsanl;

les gibbosités ont persisté quoique affaiblies.

Voici le résumé de ces faits :

XLVIIl' Obseiwatiok.

En 1847, je fus consulté pour une jeune fille de onze ans, de la rue Saint-

Marcel, qui avait une gibbosité, suite de la masturbation. La vertèbre proé

minente était la deuxième lombaire; la colonne était pliée en avant et à

gauche; il n'y avait point d'abcès par congestion, mais les douleurs étaient

vives autour de la gibbosité; les membres inférieurs étaient engourdi», la

marche ne pouvait plus être prolongée que pendant quelques minutes, et

tous les ébranlements étaient suivis d'une notable exaspération dans les

souffrances. Je lui fis le traitement par l'huile de fuie de morue le matin,

le sirop de quina le soir, deux cautères aux reins, le décubitus dans la gout

tière vertébrale (fig. 91) et la station debout avec le tuteur (fig. 91); ces

appareils furent construits par M. lilanc. Au bout d'un an l.i gibbosité avait

diminué; il ne s'était formé aucun abcès, les douleurs étaient depuis longtemps

disparues, même sous l'influence des ébranlements; toute trace de paralysie

était dissipée, et la malade pouvait faire sans fatigue une marche de plu)

d'une lieue; un an plus tard , la guérison était toujours confirmée.

XLIX" Obsehvatios.

Le second malade que j'ai traité était des environs de Chàlon. La gibbosité

également sans abcès était au milieu de la région dorsale. Il suivit le même

traitement général que la malade dont il vient d'être question ; mais il ne fit

usage que du tuteur portatif, lequel fut construit et réparé à diverses reprises

par M. Chavauon, J'ai revu cet enfant tous les dix ou douze mois à peu près,

pendant l'espace de quatre ans; il a recouvré la plénitude de ses forces et la

liberté de la marche, bien que la gibbosité soit toujours restée la même. Le

tuteur n'a jamais pu être quitté pendant ce long espace de temps. Sitôt que

l'enfant cessait d'en faire usage, il se sentait moins fort, mal à son aise, et il

ne pouvait marcher longtemps.

L« OuSEnVATIOK.

Le troisième f.iit que j'ai à citer est celui d'un enfant de neuf ans, qui me

fut envoyé par M. Folliard, médecin de Romanèche. Sa gibbosité existait à

l'union du dos et des lombes, à cette différence près qu'il était dans le même

état que le précédent, et il fut traité de la même manière. Je l'ai nvu six mois

après le début du traitement; l'emploi du tuteur avait fait disparaître toute

douleur des lombes et toute difficulté de la marche; mais cet appareil ne

pouvait encore être quitté sans que 1rs douleurs ne se fissent sentir de nouveau,

quoiqu'avec nioiin d'intensité qu'auparavant.

Les faits que je viens de citer ne sont pas choisis entre plu

sieurs; ce sont les seuls que j'ai recueillis dans la pratique
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civile parmi les malades dont j'ai suivi le traitement; je dois y

ajouter toutefois l'observation d'un enfant de deux aus, fils

de l'un de mes confrères, dont la gibbosité était au bas de la

région lombaire. Le jeune âge de l'enfant, ses douleurs, et plus

encore la faiblesse des parents, sous les yeux desquels il fut

traité, empêchèrent de se servir du système d'appareil que

j'avais fait construire pour lui ; il a fini par guérir, mais il est

resté horriblement déformé.

III. Abcès par congestion. — Lorsque des abcès par conges

tion viennent compliquer l'ulcération des vertèbres, qu'il y

ait ou non gibbosité, ils constituent une grave complication,

et le danger devient très difficile à conjurer.

On peut appliquer à leur traitement tout ce que nous avons

dit, page 286 et suivantes, des abcès qui proviennent des

articulations. Ici , toutefois , plus que partout ailleurs, ou

doit proscrire les incisions qui permettent l'entrée de l'air

dans le foyer purulent ; on n'a à choisir qu'entre les mé

thodes suivantes : 1* ouverture spontanée; 2° ponction;

3° injection iodée.

1° Ouverture spontanée. — Lorsque les malades sont en

proie à la fièvre hectique et à une diathèse tuberculeuse qui

doit nécessairement entraîner leur mort, il vaut mieux sans

doute abandonner l'abcès à sa marche naturelle que de tenter

une opération quelconque ; mais si l'état de la constitution

permet de concevoir quelque espérance de réussite, on peut

recourir, soit aux ponctions sous-cutanées, soit aux injections

iodées.

2° Ponctions. — Nous avons déjà exposé les procédés à

suivre dans les ponctions sous-cutanées, et les résultats gé

néraux qu'on en peut attendre; je me bornerai a faire con

naître leurs effets dans le cas spécial que nous avons en vue.

Les ponctions à la manière de Boyer (voyez pag. 288)

ont été très bien appréciées, dans le Compendium de chirurgie

pratique, par MM. Denonvilliers et Gosselin : « Cette méthode,

disent ces auteurs, ne conduit à la guéi ison que dans des cas

fort rares, particulièrement lorsqu'il y a gibbosité et qu'il

s'agit d'un enfant. Quelquefois elle provoque encore, malgré

toutes les précautions mises en usage, une inflammation ac
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compagnée de symptômes graves. Le plus souvent, il ne sur

vient d'abord aucun accident, mais la constitution continue à

s'affaiblir malgré l'évacuation du foyer. Après la troisième, la

quatrième ou la cinquième ponction , l'ouverture ne se cica

trise pas, bien qu'on ait toujours eu soin de faire glisser la

peau pour éviter le parallélisme entre la plaie de cette mem

brane et celle des parties profondes; ou bien elle se cicatrise,

mais l'une des incisions qui avaient été faites antérieurement

se rouvre d'elle-même. La fistule une fois établie, le malade

s'épuise davantage et finit par être pris de la fièvre hectique,

à laquelle il succombe. »

Les ponctions sous-cutanées faites avec toutes les précau

tions qu'indique M. Jules Guérin (voyez pag. 289), sont pré

férables sans doute aux ponctions simples ; elles sont loin

toutefois de résoudre les graves difficultés que présente le

traitement des abcès par congestion. On jugera du reste de

leur valeur parles faits que contient le Rapport de la Com

mission des hôpitaux.

Dans les six observations que contient ce rapport, l'abcès

s'est constamment reproduit une première fois, et une seconde

ponction a été nécessaire. Deux fois (cinquième et sixième

abcès) la guérison a suivi ces deux ponctions, aidées du trai

tement général et local.

Dans les quatre autres cas, le pus a fini par se faire jour à

travers le trajet parcouru par le trocart, et il s'est établi ainsi

des fistules sous-cutanées.

De ces quatre malades, une jeune fille de huit ans a fini

par se rétablir. Les trois autres sont morts : l'un, entre les

mains d'un empirique dont le traitement n'a pas été connu;

les deux autres, à la suite de la viciation du pus occasionnée,

dans un cas, par l'ouverture spontanée et directe de l'abcès ;

dans un autre, par l'agrandissement de la fistule sous-cutanée

par des esquilles osseuses.

Injections iodées. — Au milieu des extensions successives

qu'a reçues la méthode des injections iodées, l'une des plus

remarquables est celle qui en a été faite par MM. Abeille et

Boinet aux abcès par congestion qui proviennent de la co*

lonne. Voici les précautions (pie recommande le second de

_ r
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ces auteurs, ù qui l'on doit une série de publications remarqua

bles sur ce sujet: « La quantité de teinture d'iode à injecter, va

rie, dit-il (1), suivant l'étendue du foyer; mais elle doit être suf

fisante pour pouvoir pénétrer dans toutes les anfractuosités du

foyer, les toueber, les imprégner pendant quatre ou cinq

minutes au moins; après quoi on en laisse s'écouler la plus

grande partie ; écoulement qui quelquefois se fait difficile

ment, car la teinture d'iode produit sur le pus et sur le sang

une espèce de coaguluin qui souvent bouche la canule du

trocart et empêche le liquide injecté de sortir; mais quand

celle sortie ne peut avoir lieu facilement, on peut Mans incon

vénient laisser dans le foyer le quart ou le tiers de I injection.

» La composition de l'injection peut varier aussi : on peut

dire d'une manière générale qu'on doit donner la préférence

à la teinture d'iode mélangée de parties égales d'eau, et qu'on

doit y ajouter un peu d'iodure de potassium pour rendre plus

complète la dissolution de l'iode; ainsi, nous avons i habitude

d'ajouter 4 grammes d'iodure de potassium pour 100 grammes

de teinture alcoolique d'iode. Nous faisons toujours nos deux

ou trois premières injections en ajoutant à la teinture d'iode

parties égales d'eau; mais dans les injections suivantes, nous

employons souvent la teinture d iode pure. Jamais nous n'a

vons vu survenir le plus petit accident, même dans de vastes

foyers, u

Les injections iodées se sont beaucoup répandues dans la

pratique, et. des observations, dues à divers chirurgiens, sont

venues s'ajouter à telles des promoteurs de la méthode. Leur

valeur a été très diversement appréciée dans la presse médi

cale et dans les Sociétés savantes, et il est difficile de préciser

encore le jugement que l'on en doit porter.

Les conclusions suivantes me paraissent toutefois résulter

de l'ensemble des faits publiés : 1° La méthode a toujours été

innocente, et, dans quelques cas, exceptionnels il est vrai, elle

a même été suivie de la guérison. Ce succès n'a pas toujours

été borné aux abcès provenant des apophyses Iransverses et

épineuses, comme dans la première opération de M, Abeille;

(l) Bulletin de llié apeulique, l8So.
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niais il a été observé dans des collections purulentes ouvertes

au pli de l'aine et provenant du corps des vertèbres. 2" Le

plus souvent il est resté des fistules, et les malades ont con

tinué à languir dans l'état chronique dont on a tant de peine

à les faire sortir. 3° Quand il y a eu mort, comme dans les cas

observés par M. Fleury (de Clcrmont), les accidents ont suivi

l'ouverture spontanée qui s'est finie plusieurs semaines après

l'opération.

On le voit, les injections iodées n'ont pas eu jusqu'à présent

des résultats qui leur assignent une véritable supériorité sur

les ponctions. Ce' les-ci auraient même l'avantage, si l'on de-

vuit juger de leur valeur par les faits cités dans le rapport sur

les travaux de M. Guérin. Je suis disposé cependant à ne pas

reconnaître cet avantage. 1° Les faits recueillis à la Clinique

de M. Guérin l'ont été sur des enfants, et personne n'ignore

que, toutes choses égales d'ailleurs, les chances de succès sont

bien plus grandes dans ces conditions que chez les adultes qui

comptent en assez grand nombre parmi ceux que l'on a opérés

par la teinture d'iode. 2° M. J. Guérin a toujours fait une com

binaison savante et raisonnée de moyens généraux et méca

niques qui ont puissamment contribué à la guérison. Il serait

illogique, dès lors, d'attribuer les succès tout entiers au v

ponctions sous-cutanées. 3° Enfin les méthodes de traitement

doivent être appréciées, moins dans des maladies très graves,

dont l'évolution naturelle influe plus sur le résultat que les

traitements qu'on leur oppose, mais bien dans des cas plus

simples et plus faciles à guérir. Or, qu'à ce point de vue l'on

compare les ponctions sous-cutanées et les injections iodées

dans les collections séreuses et dans les abcès simples, et l'on

trouvera en faveur des injections iodées une supériorité si in

contestable, si bien prouvée par des faits nombreux, que I on

n'hésitera pas, en ce qui regarde les abcès par congestion, à

conclure en leur faveur, au moins par analogie. Cette question

méritait toutefois de nouvelles recherches ; voici celles que j ai

(>ii l'occasion de faire.

Recherches de fauteur. — Et d'abord le procédé opératoire

demandait à être perfectionné. En évacuant le pus par la

ponction simple avec un trocart, on s'expose à la pénétration
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de l'air. Pour réunir toutes les cliances de succès, il faut ex

traite le pus avec les précautions recommandées par M. Gué-

rin, faire la piqûre de la peau à trois ou quatre centimètres de

la ponction de l'abcès, extraire le liquide avec la pompe munie

du robinet à double effet, et faire l'injection iodée avec une

seringue qui s'adapte exactement au trocart. Depuis long

temps, je me sers d'instruments qui réalisent cette combi

naison, que je ne saurais trop recommander.

Fj'injection faite, doit-on laisser le liquide en totalité? Je

n'hésite pas à nie prononcer pour l'affirmative. Ainsi que je

l'ai déjà indiqué ailleurs, on n'obtient pas seulement une action

locale. L'iode injecté réagit sur toute la constitution; il est

absorbé, et on le retrouve en suivant les procédés que j'ai

décrits page 69, dans les urines, dans la salive et dans la sueur.

Si on laisse à demeure 60 grammes de teinture d'iode, il faut

en moyenne sept jours pour qu'il n'en existe plus aucune

trace dans les urines.

A la suite des injections iodées, on observe pendant deux

ou Dois jours, du moins à l'époque où le malade n'est pas en

core habitué à celle opération, une véritable fièvre inflamma

toire; et lorsque celle-ci a été excitée deux ou trois fois avec

le caractère passager qui lui est propre, l'appétit se développe

d'une manière remarquable, ainsi que je l'ai constaté non

seulement dans les faits (pie je vais citer, d'abcès provenant

de la colonne, mais de plusieurs autres collections purulentes,

dont M. Philipeaux a public l'histoire (1).

Or si ces injections iodées permettent de modifier heureu

sement toute l'économie et d'activer la rénovation organique,

qui est un des éléments essentiels des médications générales

(voyez page 32), il faut évidemment laisser le liquide à

demeure, et se servir de la solution la plus énergique, c'est-à-

diredela teinture d'iode. J'en ai constamment employé et laissé

en place 60 grammes; mais ayant remarqué qu'après deux ou

trois injections cette dose ne produit plus de fièvre inflamma

toire, j'aurai soin de l'augmenter par la suite, afin que la fièvre

dure au moins vingt-quatre à trente-six heures.

(l) Uulletin thérapeutique, l85i.
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Entre une injection et celle qui la suit, il doit s'écouler

quelques jours au delà de l'époque où l'élimination de l'iode

est complètement achevée. Comme celle-ci exige en général

une semaine, c'est tous les neuf à dix jours qu'on doit la ré

péter, si l'on veut donner un traitement toute l'activité dési

rable. J'ai agi d'après ces principes tlans les cas dont je vais

rapporter l'histoire. Les malades n'ont point été guéris; la

suppuration s'est toujours reproduite; mais nous a vous obtenu

cette amélioration dans la santé, qui est peut-être le résultat

le plus remarquable des injections iodées bien faites. L'ouver

ture spontanée s'est fait attendre jusqu'à la septième ponction

chez le premier malade ; je suis convaincu qu'elle aurait été

beaucoup plus retardée chez le second, si j'avais pu compléter

son traitement.

Ll* Obsbbvatiok. — Ahcès par congestion, faisant saillie au pli île raine;

sept ponctions sous-cutanées, et injections iodées laissées à démettre. Absorp

tion de l'iode retrouvé dans la salive et les urines; ouverture spontanée de

l'abcès; résultat avantageux.

Un jeune homme de vingt ans entré à la clinique chirurgicale, le i5 dé

cembre 1 85 1 , était atteint d'un abcès par congestion, qui faisait saillie au pli

de l'aine gauche , et qui était la conséquence d'une affection tuberculeuse

sans gibbosité de la douzième vertèbre dorsale. Ce jeune homme n'avait pas

une constitution délabrée; son appétit était assez bon et ses digestions

étaient faciles. Après avoir bien établi son diagnostic, M. Bonnet résolut de

traiter cet abcès par congestion, en faisant la ponction sous-cutanée et eo

injectant dans la cavité de l'abcès de la teinture d'iode. Le 30 décembre 1 85 1,

il aspira avec la seringue de M. Guérin 35 centilitres de pus jaunàlre, sans

odeur et homogène, et il fit une injection de 6o grammes de teinture d'iode.

L'injection ayant été laissée dans le foyer purulent, on appliqua sur l'ouver

ture purulente une bandelette enduite de collodion.

Cette injection ne produisit pas de phénomènes réellement inflammatoires

du coté de l'abcès, puisque la pression n'y provoquait pas de la douleur. On

constata tous les malins, pendant les sept jours qui suivirent, la présence de

l'iode dans les urines, à l'aide de l'amidon et de la liqueur de Labarranue.

L'iodure d'amidon produit par ces réactifs était, le premier jour, d'une colora

tion bleu fonré. qui s'est graduellement affaiblie jusqu'à sa disparition com

plète; pendant même les quarante-huit à soixante-douze premières heures, ce

réactif a décelé la présence de l'iode dans la salive. Les phénomènes de

surexcitation générale, produits par la pénétration de l'iode dans toute l'éco

nomie, furent les suivants : pendant les trois premiers jouis, le malade fut 1res

agilé; il y eut de l'insomnie, un malaise général et une fièvre assez forte.

Le o8 décembre, nouvelle ponction et aspiration de 4^ centilitres de pus

rouss.'ili e; nouvrlle injection de 6o grammes de teinture d'iode ; constamion
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de l'iode dans les urines pendant six jours; hèvre pendant trois jours; point

de phénomènes inflammatoires du côte de l'abcès.

Le 7 janvier l85a, l'abcès s'étant reproduit, on relire 3y centilitres d'un pus

se rapprochant de celui des abcès par congestion, et l'on pratique une troi

sième injection iodée, comme précédemment, de 60 grammes de teinture

d'iode. Les mêmes phénomènes généraux se manifestent : l'absorption de

l'iode est toujours évidente pendant sept jours, la lièvre de réaction n'est ce

pendant pas si forte.

Le ao janvier, la tumeur a notablement diminué de volume. On fait encore

une nouvelle aspiration de 3o centilitres de pus, et une nouvelle injection

qui est suivie des mimes phénomènes généraux ; la fièvre ne dure seulement

que deux jours, et l'absoiplinn de l'iode sept. Point de phénomènes inflam

matoires locaux apparents. Ou a fait successivement, les 27 janvier et 7 fé

vrier, une cinquième et une sixième injection iodée, qui amènent des résultats

identiques à ceux que nous avons déjà fait connaître. Toutefois, une saliva

tion 1res abondante ?e manifesta après la cinquième; elle persista trois jours.

On trouva dans la saliie l'iode en grande quantité.

Enfin, le 17 février, une septième opération est pratiquée. Comme la tu

meur a sensiblement diminué, ou ne peut aspirer qu'une très petite quantité

d'un pus roussàlre ; lu lendemain même de l'opération, il survient une inflam

mation violente dans l'abcès, qui s'ouvre de lui-même deux joins après. 1-e

pus se fait jour au dehors, et le ina'ade est fatigué à la suite de cette ouver

ture spontanée; on agrandit l'ouverture par une cautérisation avec le chlo

rure de zinc; le pus s'écoule librement au dehors, sans donner lieu à aucun

accident de résorption purulente. On injecte chaque matin de la pommade

iodée dans le foyer purulent, et, au commencement de mars, le malade quitte

l'hôpital, pour se rendre chez lui, dans un état satisfaisant. L'abcès suppurait

toujours, mais en petite quantité, et la santé générale était fort bonne. Trois

mois plus tard, époque à laquelle M. le docteur Chevandier donna de ses nou

velles, la santé était bonne, mais la fistule toujours ouverte. (Observation re

cueillie par M. le docteur Pliilipeaux.)

LU* Ouskuvatiob. — Double abeis par congestion sans yibbosilé. Quatre injec

tions iodées. Cessation des douleurs lombaires. Reproduction des abcès.

Jean-Marie André, vingt-trois ans, maréchal-ferrant à Chessy (Rhône), d'un

tempérament sec, en apparence bien constitué, quoique maigre, ressentit, il y

a deux ans, sans cause appréciable, une douleur de reins, à l'union du dos et

des lombes. Quoique géné dans les mouvements de flexion du tronc, il n'en

continua pas moins su profession pénible de forgeron.

Un an après parut à l'aine droite une tumeur indolente, sans changement

de couleur à la peau ; les mouvements de flexion du rachis devinrent alors

plus difficiles. Quelque temps après, une grosseur de même nature vint faire

saillie à la partie supérieure de la cuisse gauche, et prit un plus grand dévelop

pement.

Inquiété par les progrès de celte tumeur, André entre à l'Hotcl-Dieu le

13 décembrf i85q, salle Saint-Philippe, n" 26.

On reconnaît deux vastes abcès par congestion, occupant le pli de l'aine et

se prolongeant dans les fosses iliaques.
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La colonne vertébrale conserve sa rectitude ; la percussion sur les épines

délennine une douleur vers les dernières dorsales et les premières lombaires.

Le malade parait d'ailleurs se porler assez bien, et il marche sans difficulté.

Le 5 janvier, M. Bonnet ponctionne la tumeur gauche avec le troeart de

M. Guérin. Un litre environ de pus séreux est aspiré par la seringue. On in

jecte 60 grammes de teinture d'iode, qui esl laissée dans la poche. Réaction

fébrile assez forte dans la soirée; le malade, quia voulu manger sa portion,

éprouve dans la nuit tous les accidents d'une indigestion ; le lendemain, tout

est rentré dans l'ordre ; du côté de la tumeur, pas de signes d'inflammation.

Une heure après l'opération, on retrouve l'iode dans les urines, qui en con

servent di's traces évidentes pendant six ou sept jours.

Le 14 janvier, h s urines ne donnant plus rien par les réactifs, on pratique

une nouvelle opération; la réaction fébrile, cette fois, est peu sensible: le

malade n'interrompt pas son régime, et la douleur locale est presque nulle.

Le a3, on ponctionne à droite, et celte fois on acquieit la certitude que les

deux abeès communiquent : à mesure qu'on aspire du liquide, la tumeur

gauche s'affaisse.

60 grammes d'iode sont injectés et supportés sans aucun trouble ; l'appétit

du malade augmente; il se promène toute la journée.

Le.Si janvier, quatrième opération. La quantité de pus aspirée esl aussi

considérable que le prt inier jour ; la nature n'eu est pas changée; l'injection,

cette fois encore, ne délennine aucune réaction générale ni locale.

Après chaque nouvelle injection, on a pu trouver de l'iode dans les urines

pendant cinq à sept jours.

Le 4 février, le malade sort; son appétit et ses forces sont plus développes

qu'avant le traitement ; il assure que depuis quinze jours ses douleurs lom

baires sont reinarqu.nblenient calmées. l*es abeès par conjeclion sont toujours

aussi volumineux et aussi indolents. Si l'impatience du malade ne l'eut pas

engage à sortir, on lui aurait tait porter un tuteur de la colonne et l'on serait

revenu aux injections iodée-'. ( Observation recueillie par M. Cliavanet, interne

n'es hôpitaux.)

Lorsque, à la suite de J'ouverturc sponlaue'e ou artificielle

des abcès par congestion, le pus s'altère et exhale une odeur

fétide, les injections iodées ne doivent pas être négligées.

M. Boinet les a vues détruire l'odeur fétide du pus et faire

cesser les symptômes généraux. J'en ai obtenu également un

résultat satisfaisant citez un malade qui avait des fistules ou

vertes aux plis île l'aine des deux côtés et dans la région lom

baire. On lui fit ebaque jour, pendant deux ou trois semaines,

des injections avec de l'alcool camphré, et de temps en temps

avec de la teinture d'iode. Le liquide introduit dans l'une de

ces ouvertures sortait facilement par les autres, et malgré l'é

tendue des foyers purulents que démontraient ces libres

communications, la suppuration devint moins abondante et
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perdit complètement son odeur. Il va sans dire que l'étal du

malade fut simplement amélioré.

A»T. IV. DEVIATIONS DE LA TAILLE.

La crainte de donnera cet ouvrage trop de développement

m'engage à ne pas aborder dans Fit?. ^

toute son étendue la question si

complexe du traitement des dif

formités de la taille; je me con

tenterai d'exposer les points de

vue auxquels j'ai été conduit à

envisager ce sujet en poursui

vant l'application des idées gé

nérales que j'ai développées

dans cet ouvrage sur les gout

tières, les tuteurs et les appareils

de mouvement.

Les déviations de la taille

que j'ai ici en vue sont celles

qu'on observe le plus habituelle-

ment et qui consistent en une

série de torsions et de cour

bures de la colonne verté

brale. I.a figure 93, que j'em

prunte à M. Vidal, donne une

idée juste de ce genre de diffor

mité.

Quoiqu'il n'entre pas dans

mon sujet de m'occuper du dia

gnostic, je crois devoir faire une

remarque sur les procédés à

suivre pour reconnaître quel

est le degré de fixité avec lequel

les courbures sont maintenues;

question importante , car la

curabilité des déviations de la

taille doit se juger autant par
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le jeu des articulations de la colonne que par le peu détendue

des courbures. Poursuivant les conséquences des faits que j'a

vais observés dans la cure du torticolis chronique (voy. p. 626)

j'ai pensé que l'on pourrait aider au redressement eu inclinant

et en tournant la téte cl le cou de telle manière que les efforts

d'équilibre tendissent à rétablir la rectitude du torse. Dans

ce- but, je fais pencher et regarder la région cervicale dans le

même sens que le sommet de la région dorsale, et, par

exemple, dans le cas représenté figure 97 page 663, il y

aurait inclinaison du cou à droite et rolation de la face à

gauche. Lorsque celle position est maintenue par un collier

semblablc à celui qui est représenté page 623, figure 86,

on observe des effets propres à jeter le plus grand jour sur la

fixité des déformations. Si la colonne a conservé sa souplesse,

si son incurvation est facilement guérissable, les efforts d'é

quilibre rétablissent immédiatement la rectitude; bien plus,

si le malade marche avec rapidité, il se forme dans la région

dorsale une courbure momentanée inverse de la courbure

pathologique. Que la colonne épinière soit plus ou moins

nnkylosée, l'on n'observe que peu ou point de redressement,

et les efforts pour ramener le téte sur le centre de gravité

n'ont point d'autre effet que d'augmenter l'incurvation lom

baire.

Quoiqu'il en soit, le traitement des déviations de l'épine,

particulièrement A l'époque où elles se forment et s'accroissent,

doit être, avant tout, constitutionnel. Bien que souvent les

mères présentent leurs filles dont la taille se dévie comme

jouissant d'une bonne santé, une élude attentive démontre

habituellement qu'elles sont délicates et sujettes a la fièvre.

La rougeur habituelle des lèvres, l'état framboise de la

langue, l'agitation des nuits, la chaleur sèche et brûlante

de la peau, surtout vers l'heure du coucher, et enfin les

périodes d'abattement qui reviennent à des dislances indé

terminées, sont les indices souvent inaperçus du malaise

gênerai. L'huile de foie de morue, des préparations de quina,

et surtout les traitements qui s'administrent par la peau, tels

que l'hydrothérapie et les bains de mer, sont particulièrement

indiqués.
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Dans la pratique ordinaire j'ai eu souvent à me louer des

transpirations dans la couverture de laine ou dans le drap

mouillé, suivies d'abord de frictions froides, et plus tard du

bain froid momentané (voyez page A6).

Après les médications cpii tendent à améliorer la santé, je

place en première ligne celles qui ont pour but de rendre leur

souplesse aux parties incurvées. On doit demeurer bien con

vaincu que l'ankylose incomplète due à la déformation des

corps vertébraux et des fibro-cartilages intermédiaires, à la

rétraction des muscles et à la densité des tissus fibreux,

constitue la résistance essentielle que les difformités opposent

aux moyens orthopédiques. Faites cesser cette roideur, amé

liorez la santé, et la tige vertébrale se redressera d'elle même,

du inoins dans le jeune âge.

Pour rendre cette souplesse aux parties déformées, la sec

tion des tendons conseillée par M. Guérin peut avoir une cer

taine utilité, mais elle n'est qu'accessoire. Parmi les moyens

connus, la gymnastique longemps prolongée et pratiquée

spécialement avec l'échelle de corde, les barres parallèles

tiennent le premier rang; il faut y ajouter aussi l'exercice des

armes fait avec la main qui répond à la concavité de la région

dorsale.

Cependant ces divers exercices sont souvent insuffisants,

inapplicables et n'agissent qu'imparfaitement surla poitiine.

Si la roideur est grande dans les parties déformées, les régions

saines de la colonne agissent seules; et dans tous les cas, les

côtes enroidies dans leurs articulations vertébrales ne sont pas

excitées assez énergiquement à se mouvoir sur le corps des

vertèbres et sur les apophyses articulaires.

Cette insuffisance des moyens connus m'a conduit à étendre

aux difformités de la taille le principe des appareils de mou

vement. Aucune application de ce genre n'a présenté d'aussi

grandes difficultés, et malgré la persévérance de nies efforts

réunis à ceux de M. Blanc, qui m'a très bien secondé dans ce

travail difficile, ce n'est qu'après plus de trois ans d'essais di

vers que nous avons pu réaliser un appareil qui fonctionnât

d'une manière à la fois puissante et commode.

Cet appareil est représenté dans les figures 93 et 94.
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La figure 93 montre l'appareil isolé. Il se compose d'une

chaise sur laquelle s'élève une tige fourchue terminée par

des courroies matelassées

avec lesquelles on fixe

les épaules. En avant de

la chaise, une colonne

verticale supporte un le

vier horizontal mobile.

De ce levier part une sorte

de main qui va embrasser

l'épaule saillante, et dès

qu'on lui imprime des

mouvements de va-et-

vient, ceux-ci se trans

mettent à l'épaule et font

tourner la poitrine sur

son axe.

La figure 95 représente

l'appareil en fonction et

mis en mouvement parle

malade lui-même. On

remarquera que non seu

lement les épaules sont

fixées, mais que des courroies assujettissent également le

bassin , afin que l'effort de la plaque dorsale ne déplace pas le

torse, mais agisse sur la poitrine elle -même.

Il faut voir fonctionner cet appareil pour se faire une idée

de sa puissance. Si on l'applique à des difformités anciennes

et comme ankylosées , il ne produit pas, il est vrai , un effet

tre s marqué, mais il agit immédiatement chez des personnes

encore jeunes et dont la déformation ne date (pie d'une ou

deux années. Sous son action, la poitrine se détord, si je puis

m'exprimer ainsi , et par suite de cette rotation inverse de la

rotation pathologique, le côté enfoncé en arrière se relève par

secousses correspondantes à celles de l'appareil, en même

temps que le côté saillant (c'est le coté droit dans la figure 9i)

est plus ou moins aplati.

Des accessoires nombreux sont ajoutés aux parties fonda
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mentales que je viens

de décrire; ils ont pour

but d'élever ou de faire

descendre, suivant la

taille, la fourche qui

fixe le torse et le levier

horizontal dont les

mouvements de va-et-

vient se communiquent

à la poitrine; une vis

de pression agissant

sur un quart de cercle

permet <le fixer ce le

vier dans un angle

quelconque , de ma

nière à réunirà volonté

les pressions continues

aux pressions par se

cousse. Les mouve

ments sont communi

qués par le malade lui-

même, comme le repré

sente la figure 9U ou

plutôt par des aides.

L'absence de douleurs dans les parties déformées permet de

les continuer plusieurs heures par jour.

Je ne prétends pas qu'avec cet appareil seul on puisse re

dresser les tailles déviées; on se borne à détruire en partie la

rotation et à donner du jeu à la colonne vertébrale et h la

poitrine. J'ai acquis la preuve la plus irrécusable île l'amélio

ration que la mohilité ihoracique éprouve sous son inflence

dans deux cas de difformités portés encore plus loin (pie dans

la figure 92.

 

MM* OmiinvATiON.

Ln première de ers malades était une pauvre fille de quatorze ans. La dif

formité de la poitrine et de la colonne datait de la plus tendre enfance et

avait les raraelèrcl qui sont propre» au troisième derpe des scolioses. La (jéne
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■le la respiration riait extrême; l'ascension d'un escalier, line course un peu

rapide produisaient l'anhélation ; après une marche de cinq à dix minutes, la

malade manquait de forces et était obligée de s'arrêter. Elle fit usage de mon

appareil de mouvement pendant quatre à cinq mois; les séances, de demi-

heure à trois quarts d'heure, étaient lépe'tc'es, du moins si je m'en rapporte

aux parents, deux ou trois fois par jour. Ce traitement fut suivi dans le réduit

obscur qu'habitait cette pauvre fille. L'amendement de la difformité n'eut rien

d'incontestable. Cependant le jeu des côtes sur la colonne fil des progrès C'a-

duels ; la gêne de la respiration diminua peu à peu ; la marche devint de plus

en plus facile. Dans le court du cinquième mois, elle put être prolongée,

sans repos, jusqu'à une heure, et, quelques jours après, la malade gravit le

coteau de ïourvières, dont la pente est rapide, et dont le sommet était à

quatre kilomètres de sa demeure.

Dans un cas également incurable, j'ai obscr é la diminution très sensible

de l'oppression chez une fille de dix ans qui m'avait clé amener, par lessœun

Saint-Charles, de l'établissement de Vernaison.

En présence de ces faits, je suis conduit à regarder les op

pressions qui accompagnent les difformités de la poitrine

comme produites surtout par la roideur des côtes, et à re

connaître aux appareils une grande puissance pour les guérir.

Qu'on le remarque bien, la gymnastique et l'escrime ne peu

vent mobiliser le thorax dans les cas que j'ai en vue, car ils

exigent des efforts que l'oppression rend impossibles. L'ne

méthode qui agit sur le malade immobile est seule appli

cable.

Quoi qu'il en soit, les appareils de mouvement ne se bornent

pas, comme dans les cas extrêmes dont je viens de parler, à

faire cesser l'oppression. Si la déformation est guérissable, ils

aident puissamment à hâter le redressement de la taille. Je

pourrais appuyer celte proposition de faits que j'ai recueillis

depuis deux ans ; mais le résultat s étant borné, un seul cas

excepté, à des améliorations plus ou moins notables, j'atten

drai, pour juger de la valeur des moyens nouveaux que je

propose, d'en avoir suivi l'application mieux que je n'ai pu le

faire jusqu'à présent, les malades ayant toujours été traités

loin de mes yeux et sous la surveillance de parenls inexacis

et iucapables d'exécuter ponctuellement une médication

complexe et désagréable.

Quelle que soit l'importance du rétablissement de la mobi

lité dans les articulations vertébrales, il importe que le irouc
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soit maintenu, mitant (jue possible, dans la rectitude; et les

tuteurs qui doivent l'empêcher de se fléchir ou de se tordre

sont toujours indispensables; ils peuvent suffire quand la co

lonne a gardé sa souplesse, et ils doivent être associes aux

puissances de mobilisation quand il existe de la roidenr.

Les tuteurs de la taille doivent être employés pendant le

jour et pendant la nuit.

Pendant la nuit, il n'en est pas de plus simple et de plus

commode que la gouttière que j'ai déjà décrite page 645, et que

représente la figure 95. Elle se place dans un lit ordinaire, et

 

l'expérience prouve qu'elle ne produit aucune pression ca

pable de troubler le sommeil ; la poitrine, libre en avant et

sur les cotés, y fonctionne à merveille ; le malade ne peut s'y

pencher ni à droite, ni à gauche, comme il est facile de le com

prendre en considérant la figure 96, à laquelle il faut retran

cher toutefois, par la pensée, la corde et la moufle, qui sont

inutiles dans le cas dont je parle. Enfin, la gouttière étant faite

sur le moule d'un corps bien conformé, toutes les saillies

éprouvent une compression qui tend à les faire disparaître,

tandis que les parties enfoncées ne sont soumises qu'à

un contact léger qui n'en gêne pas le soulèvement respiratoire.

Il n'est pas de tuteur portatif qui soutienne la colonne ver

tébrale avec une parfaite précision. L'impossibilité de saisir

les vertèbres autrement qu'à travers l'enveloppe que leur four

nissent les parois de la poitrine ou de l'abdomen est la cause

de cette imperfection. Cependant, quoique tous les tuteurs

43



674 RÉGION DOUSOLOMUA1HE DE LA COLONNE VEBTÉÊRALB.

F'C- 96-
 

qu'on peut imaginer soient plus ou moins insuffisants, ils le

sont h des degrés divers. Celui qui me parait se rapprocher le

Kg- 97- plus complètement du but

désiré, est le corset de

M. Martin, dont la figure 97

représente une simplifica

tion que j'ai déjà décrite

page G 54 . Pour bien s'adap

ter aux déviations de la

taille, il doit offrir, à droite

et à gauche de sa lige cen

trale, vis-à-vis les parois

postérieures de la poitrine,

deux plaques égales, dont

l'une appuie sur l'épaule

saillante, et l'autre ne tou

che pas l'épaule enfoncée.

Ainsi disposé , il est pen

dant la station debout ce qu'est la gouitière vertébrale dans
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le décubilus dorsal. Il maintient la rectiludè tout en laissant à

la poitrine son libre développement en avant et sur les côtés.

Les deux appareils que je viens dedécrire sont d'un usage si

commode, même dans les maisons particulières, qu'ils ont été

mis en usage par [un grand nombre de personnes. Après un

emploi prolongé, pendant un an par exemple, ils ne suffisent

pas, il est vrai, pour redresser le plus grand nombre des tailles dé

viées; la solution de ce problème difficile exige des combinai

sons auxquelles de simples tuteurs ne sauraient suffire; mais

à leur aide on arrête toujours les progrès du mal, et dans les

déviations peu marquées, commençantes et sans roideur, toute

apparence extérieuredisparaît quand les jeunes personnes sont

habillées.

En général, il faut associer les gouttières et les tuteurs avec

le traitement général, la gymnastique et les appareils de mou

vement. Par Celte médication complexe, j'ai obtenu à domicile

des résultats imparfaits, il est vrai, mais qui m'ont démontré,

ainsi qu'à tous ceux qui en ont été les témoins, qu'il y a une

véritable puissance et un grand avenir dans les moyens que

je propose. Si on les adoptait dans les établissements orthopé

diques, où les jeunes personnes peuvent être soumises à une

surveillance continuelle, et où l'on peut combiner leur emploi

avec celui des méthodes usuelles, on déliasserait, sans aucun

doute, sous le rapport de la sûreté et de la promptitude des

guérisons, le terme où l'on s'arrête trop souvent aujourd'hui.

FIN.
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BERNARD (Cl.). Mémoire sur le pancréas et sur le rùle du suc pancréatique dans les

phénomènes digestifs, particulièrement dans la digestion des matières grasses neutres,

Paris, 1836, in-4 de 190 pages, avec 9 planches gravées, en partie coloriées. 12 fr.

Bibliothèque du médecin praticien , ou Résumé général de tous les ouvrages

de clinique médicale et chirurgicale, de toutes les monographies, de tous les mé

moires de médecine et de chirurgie pratiques, anciens et modernes, publiés en

France et à l'étranger, par une société de médecins, sous la direction du doctcui

l-ABRE, rédacteur en chef de la Gazette des hôpitaux. — Ouvrage adopté par l'Uni

versité, pour les Facultés de médecine et les Écoles préparatoires de médecine et de

pharmacie de France ; et par le Ministère de la guerre, sur la proposition du Con

seil de santé des armées, pour lcshàpitaux d'instruction. Paris, 1813-1851. Ouvrage

complet , 15 vol. gr. iu-8, de chacun 700 p. à deux colonnes. Prix de chaque : 8 fr. 50

Les tomes 1 et 11 contiennent les maladies des femmes et le commencement des

maladies de l'appareil urinaire ; le tome III, la suite des maladies de l'appareil uri

naire; le tome IV, la fin des maladies de l'appareil urinaire et les maladies des or

ganes de la génération chez l'homme ; les tomes V et VI, les maladies des enfants de la

naissance à la puberté (médecine et chirurgie) : c'est pour la première fois que la mé

decine et la chirurgie des enfants se trouvent réunies; le tome VII, les maladies véné

riennes; le tome Vlll, les maladies de la peau ; le tome IX, les maladies du cerveau,

maladies nerveuses et maladies mentales; le tome X, les maladies des yeux et des

oreilles ; le tome XI, les maladies des organes respiratoires ; le tome XII, les maladies

des organes circulatoires; le tnme XIII, les maladies de l'appareil locomoteur. Le

tome XIV, Traité de thérapeutique et de matière médicale dans lequel on trouve une

I'uste appréciation des travaux français, italiens, anglais et allemands les plus récents sur

'histoire et l'emploi de substances médicales. Le tome XV, Traité de médecine légale

et de toxicologie {avec figures) présentant l'exposé des travaux les plus récents dans

leurs applications pratiques.

Conditions de la souscription : La Bibliothèque du médecin praticien est complète

en 1 5 volumes grand in-8, sur double colonne, et contenant la matière de 45 vol. in-8.

On peut toujours souscrire en retirant un volume par mois, ou acheter chaque mo

nographie séparément. Prix de chaque volume. 8 fr. 50

BLANDIN. Anatomle du système dentaire, considérée dans l'homme et les animaux.

Paris, 1836, in-8, avec une planche. 2 fr. 50

BLA1NVILLE (H. DicnoTAY de). Ostéograplilc, ou Description iconographique com

parée du squelette et du système dentaire des cinq classes d'animaux vertébrés

récents et fossiles, pour servir de base à la zoologie et à la géologie, par M. H. M.

DucnoTAY de Blainyille, membre de l'Institut (Académie des sciences), professeur

d'analomie comparée au Muséum d'histoire naturelle. Ouvrage complet en 26 livrai

sons, Paris, 1839-1863, formant 3 volumes grand in-4 de texte et 3 volumes grand

in-folio d'atlas, contenant 275 planches (940 francs). 800 fr.

La iG° Livraison, qui termine ce giati'i ouvrage, comprend : 1° le mémuire sur les ongulogradres,
genre equus, manuscrit inédit de M. île Blainvillo; 3" une étude sur la vicetlestruvutixdeM.de
Blainville, par M. P. Nicard ; 3* une table géne'ialc ulphabc'liqua des matières i envoyant au texte et

aux planches: 4* les litres des volumes du texte et de l'ullas des planches. Elle forme environ

SOO pages in-4.

BOENNINGHAUSEN. Manuel de thérapeutique médicale homceopathlque, pour servir

de guide au lit des malades et à l'étude de la matière médicale pure. Traduit de l'al

lemand par le docteur U. ROTH. Paris, 1846, in-12 de 600 pages. 7 fr.

B01VIN et DUGÈS. Traité pratique des maladies de l'utérus et de ses annexes,

appuyé sur un grand nombre d'observations cliniques ; par madame Boivin , doc

teur en médecine, sage-femme en chef de la Maison impériale de santé, et A. Dogès,

professeur à la Faculté de médecine de Montpellier. Paris, 1833, '2 vol. in-8,

avec atlas in-folio de 41 planches, gravées et coloriées, représentant les principales

altérations morbides des organes génitaux de la femme, avec explication. 70 fr.

— Séparément le bel atlas de 41 pl. in-fol. coloriées. 60 fr.

BOIVIN. Recherches snr une des causes les plus fréquentes et les moins connues

de l'avorleinent, suivies d'un mémoire sur l'intro-pelvimètre, ou niensurateur in

terne du bassin ; par madame Bol vin. Paris, 1828, in-8, fig. 1 fr.

BOIVIN. Nouvelles recherches sur l'origine , la nature et 1c traitement de ta

mole véslcnlatre, ou Grossesse hjdatique. Paris, 1827, in-8. 50 c.
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B01VIN. Mémorial de l'art de» accouchement», ou Principes fondés sur la pratique

de l'hospice de la Maternité de Paris, et sur celle des plus célèbres praticiens natio

naux et étrangers, avec 143 gravures représentant le mécanisme de toutes les es

pèces d'accouchements ; par madame Boivin, sage-femme en chef. Quatrième édi

tion, augmentée. Paris, 1836, 2 vol. in-8. Au lieu de 14 fr. 6 fr.

Ouvrage adopté par le gouvernement comme classique pour les élèves de la Maison

d'accouchements de Paris.

BOIVIN. Observation sur le» cas d'absorption du placenta, 1829, in-8. 50 cent.

BONNAFONT. Traité pratique des maladies de l'oreille et des organes de l'audition,

par le docteur Bonnafont, médecin principal i l'École impériale d'élat-major.

Paris, 1860, in-8 de 650 pages, avec 22^flgures intercalées dans le texte. 9 fr.

BONNET. Traité des maladies des articulations, par le docteur A. BONNET, chi

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de Lyon, professeur de clinique chirurgicale a

l'École de médecine. Paris, 1845, 2 vol. in-8, et atlas de 16 pl. in-4. 20 fr.

C'est avec la conscience de remplir une lucane dans les sciences que M. Bonnet a entrepris ce Traité
des matadits des articulations. Fruit d'un travail assidu de plusieurs aunées, il peut être présente'

comme l'oeuvre de prédilection de cet habile chirurgien. Sa position a la tête de l'Hotel-Dieude Lyon,
lui a permis d'en vérifier tous les faits au lit du malade , a la salle d'opérations , à l'amphithéâtre

anatomiqne, et dans un enseignement public il n'a cessé d'appeler sur ce sujet lo contrôla de la

discussion et de la controverse. Voilà les titres qui recommandent cet ouvrage à la méditation des

praticiens.

BONNET. Traité de thérapeutique des maladies articulaires, parle docteur A. BON

NET. Paris, 1853, 1 vol. de 700 pages, in-8, avec 90 pl. intercalées dans le texte. 9fr.

Cet ouvrage doit être conside'ré cumme la suite et le complément du Traité des maladies des arti

culations, auquel l'auteur renvoie pour l'éliologie, le diagnostic et l'analomie pathologique. Consacré

exclusivement aux questions thérapeutiques, le nouvel ouvrage de M. Bonnet offre une exposition com
plète des méthodes et des nombreux procédés introduits soit par lui-même, soit par les praticiens les

pins expérimentés dans le traitement des maladies si compliquées des articulations.

BONNET. Nouvelles méthode» de traitement des maladie»' articulaires. Seconde

édition, augmentée d'une notice historique, par le docteur Garin, médecin de

l'Hôtel-Dieu de Lyon, accompagnée de 17 planches intercalées dans le texte, de

Mémoires et d'observations sur la rupture de l'ankylose, par MM. Barrier ,

Berne, Philipeaux et Bonnes. Paris, 1860, in-8 de 356 pages. 4 fr. 50

BOUCHUT. Traité pratique des maladies de» nouveau-nés, des enfants à la ma

melle et de la seconde enfance, par le docteur E. BOUCHOT, professeur agrégé à la

Faculté de médecine, médecin de l'hôpital Sainte-Eugénie (Enfants). Quatrième

édition, corrigée et considérablement augmentée. Paris, 1862, 1 vol. in-8 de

1021 pages, avec 46 figures. 11 fr.

Ouvrage couronne' par l'Institut de France.

Après une longue pratique et plusieurs années d'enseignement clinique à l'hôpital Je* Enfants de

Sainte-Eugénie, M. Bouchot, pour répondre a la faveur publique, a étendu son cadre et compte té aoss

cenvre, en y fuisunt entrer indistinctement toutes les maladies de l'enfance jusqu'à la puberté. On

trouvera dans son livre ta médecine et ta chirurgie du premier âge.

BOUCHUT. Hygiène de la première enfance, comprenant les lois du mariage, les

soins et les maladies de la grossesse, l'allaitement, le choix des nourrices, fe se

vrage, etc., par le docteur E. BOUCHOT. Paris, 1862, in-18 de 400 pages. 3 fr. 50

BOUCHUT. La vie et ses attributs, dans leurs rapports avec la philosophie, l'histoire

naturelle et la médecine, par E. BOUCHUT. Paris, 1862. in-18 de 350 p. 3 fr. 50

BOUCHUT. Traité des signes de la mort et des moyens de prévenir les enterrements

prématurés, par le docteur E. BOUCHUT. Ouvrage couronné par l'Institut de

France. Paris, 1849, in-12 de 400 pages. 3 fr. 50

Ce remarquable ouvrage est ainsi divisé : — Première partie : Appréciation dea faits de mort"

opparentes rapportées par lesantenrs. — Do la vie et de la mort. — De l'agonie et de la mort. — Des

signes delà mort. — Signes immédiats de la mort. — Signes éloignés de la mort. — Signes de la noort
apparente. — Deuxième partie : Quels sont les moyens de prévenir les enterrements prematures ? —

Instruction* administratives relatives à la vérification légale des décès dans La ville de Péris. —
Troisième partie : 78 observations de morts apparentes d'après divers auteurs. — Rapport à l'Institut
de France, par M. le docteur Rayer.
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BOUCHUT. Nouveaux éléments de pathologie générale et de sémiologie, par le

docteur E. Bouchut, médecin de l'hôpital Sainte-Eugénie, professeur agrégé de la

Faculté de médecine de Paris. Paris, 1857, un beau volume grand in-8 de 1064 pages,

avec figures intercalées dans le texte. 1 1 IV.

BOUCHUT. De l'état nerveux aigu et chronique, on Nervoslsme, appelé névropathie

aiguë cérébro-pneumogastrique, diathèse nerveuse, fièvre nerveuse, cachexie ner

veuse, névropathie proléiforme, névrospasmie; et confondu avec les vapeurs, la

surexcitabililé nerveuse, l'hystéricisme, l'hystérie, l'hypochondrie. l'anémie, la gas

tralgie, etc., professé à la Faculté de médecine en 1857, et lu à l'Académie impé

riale de médecine en 1858, par E. BOUCHUT. Paris, 1 860. 1 vol. in-8 de '348 p. 5 fr.

BOUDIN. Traité de géographie et de statistique médicales, et des maladies endé

miques, comprenant lu météorologie et la géologie médicales, les lois statistique!

de la population et de la mortalité, la distribution géographique des maladies, et

la pathologie comparée des races humaines, par le docteur J.-Ch.-M. BOUDIN,

médecin en chef de l'hôpital militaire Saint-Martin. Paris, 1857,|2 vol. gr. in-8, avec

9 caries et tableaux. 20 fr.

Dans son rapport à l'Académie des sciences M. Rayer dit : « L'attention de la commission, déjà fixée

■ pur l'intérêt du sujet, l'a été aussi par le mérita du lirrc. Sans précèdent ni modèle dans la litte-
» rature médicale de ta France^ cet ouvrage abonde en faits, et en renseignements ; tous les docu-
» ments français ou étrangers qui sont relatif, à la disttihution géographique des maladies, ont été*

» consultés, examines, discutés par l'auteur. Plusieurs affection"., dont le nom figure à peine dans nus
» Traite's de pathologie, sont la décrites avec toute l'exactitude que comporte l'état de la science, j»

BOUDIN. Danger des unions consanguines et nécessités des croisements dans l'espèce

humaine et parmi les animaux, par le docteur BOUDIN. Paris, 1862, in-8. 2 fr.

BOUDIN. Souvenirs de la campagne d'Halle, observations topographiques et médi

cales. Etudes nouvelles sur ht Pellagre, par le docteur BOUDIN, ex-médecin en chef

de l'armée d'occupation en Italie. Paris, 1861, in-8, avec une carte. 2 fr. 5C

BOUDIN. Résumé des dispositions légales et réglementaires qui président aux opéra

tions médicales du recrutement , de la réforme et de la retraite dans l'armée de

terre, par le docteur J.-CH.-M. BOUDIN. Paris, 1854, in-8. 1 fr. 50

BOUDIN. Études d'hygiène publique sur l'état sanitaire, les maladies et la mortalité

des armées anglaises de terre et de mer en Angleterre et dans les colonies, traduit

de l'anglais d'après les documents officiels. Paris, 1846, in-8 de 190 pages. 3 fr.

B0UILLAUD. Traité de nosographle médicale, par J. BOUILLAUD, professeur de

clinique médicale à la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'hôpital de la

Chanté. Paris, 1816, 5 vol. in-8 de chacun 700 pages. 35 fr.

BOUILLAUD. Clinique médicale de l'hôpital de la Cbarlté, ou Exposition statistique

des diverses maladies traitées à la Clinique de cet hôpital. Paris,1837, 3v.iu-8. 21 fr.

BOUILLAUD Traité clinique des maladies du cœnr, précédé de recherches nouvelles

sur l'anatomie et la physiologie de cet organe ; par J. BOUILLAUD. Deuxième édition

augmentée. Paris, 1811, 2 forts vol. in-8, avec 8 planches gravées. 16 fr.

Ouvrage auquel l'Institut de France a accordé le grand prix de médecine.

BOUILLAUD. Traité clinique du rhumatisme articulaire, et de la loi de coïncidence

des inilammations du cœur avec cette maladie. Paris, 1840, in-8. 7 fr. 50

Ouvrage servant de complément au Traité des maladies du cœur.

BOUILLAUD. Essai sur la philosophie médicale et snr les généralités de la clinique

médicale, précédé d'un Résumé philosophique des principaux progrès de la méde

cine et suivi d'un parallèle des résultats de la formule des saignées coup sur coup

avec ceux de l'ancienne méthode dans le trailemeut des phlegmasies aiguës ; par

J. BOUILLAUD. Paris, 1837, in-8. 6 fr.

BOUILLAUD. Traité clinique et expérimental des aévres dites essentielles ; par

J. BOUILLAUD. Paris, 1826, in-8. ' fr.

BOUILLAUD. Exposition ralsonnée d'un cas de nouvelle et singulière variété d'her

maphrodisme, observée chez l'homme. Paris, 1833, in-8, fig. 1JV. SO

EOUILLAUD. De l'introduction de l'air dans les veines. Rapport à l'Académie impé

riale de médecine. Paris, 1838, in-8. 2 fr-
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BOUILLAUD. Recherches cliniques propres a démontrer que le sens du langage arti

culé cl le priucipe coordinateur des mouvements de la parole résident dans les lobes

antérieurs du cerveau; parj. BOUILLAUD. Paris, 18*8, in-8. 1 fr. 50

BOUILLAUD. De la chlorose el de l'anémie. Paris, 1859, in-8. 1 fr.

BOUILLAUD. De l'Influence des doctrines ou des systèmes pathologiques sur la

thérapeutique. Paris, 1859, in-8. 1 fr.

BOUILLAUD. Discours sur le vilallsme et l'organlclsme, et sur les rapports des

sciences physiques en général avec la médecine. Paris, 1860, in-8. 1 fr. 50

BOUILLAUD. De la congestion cérébrale apoplectlforme, dans ses rapports avec

l'épilepsie. Paris, 1861, in-8. 2 fr.

B0UILL1ER. Du principe vital et de l'âme pensante, ou Examen des diverses doc

trines médicales et psychologiques sur les rapports de l'âme et de la vie, par

F. Bocillier, correspondant de l'Institut, doyen de la Faculté des lettres de Lyon.

Paris, 1862. 1 vol. in-8. 6 fr.

B0U1SS0N. Traité de la mélbode anestbéslque appliquée à la chirurgie et aux diffé

rentes branches de l'art de guérir, par le docteur E.-F. BOOISSON, professeur de cli

nique chirurgicale à la Faculté de médecine de Montpellier, chirurgien en chef de

l'hôpital Saint-Éloi, etc. Paris, 1850, in-8 de 560 pages. 1 fr. 50

BOUSQUET. Nouveau traité de la vaccine et des éruptions varioleuses ou varioli-

formes ; par le docteur J.-B. Bousquet, membre de l'Académie impériale de méde

cine, chargé des vaccinations gratuites. Ouvrage couronné par l'Institut de France.

Paris, 1848, in-8 de 600 pages. 7 fr.

BOUSQUET. Notice sur le eow-pox, ou petite vérole des vaches, découvert à Passy

en 1836, par J.-B. BOUSQUET. Paris, 1836, in-4, avec une grande planche. 2 fr.

BOUVIER. Leçons cliniques sur les maladies chroniques de l'appareil locomoteur,

professées à l'hôpital des Enfants pendant les années 1855, 1856, 1857, par le

docteur H. Bouvier, médecin de l'hôpital des Enfants, membre de l'Académie

impériale de médecine. Paris, 1858, 1 vol. in-8 de 500 pages. 7 fr.

BOUVIER. Atlas des Leçons sur les maladies chroniques de l'appareil locomo

teur, comprenant les Déviations de la colonne vertébrale. Paris, 1858. Atlas de

20 planches in-folio. 18 fr.

BREMSER. Traité zoologique et physiologique des vers Intestinaux de l'homme,

par le docteur Bremser ; traduit de l'allemand, par M. Grundler. Revu et augmenté

par M. de Blainville, professeur au Muséum d'histoire naturelle. Paris, 1837, avec

atlas in-4 de 15 planches. 13 fr.

BRESCHET. Mémoires chirurgicaux sur différentes espèces d'anévrysmes , par

G. BresCUET, professeur d'anatomie à la Faculté de Médecine de Paris, chirur

gien de l'Hôtel-Dieu. Paris, 1834, in-4, avec six planches in-fol. 10 fr.

BRESCHET. Recherches anatomiques et physiologiqnes sur l'Organe de l'ouïe et sur

l'Audition dans l'homme et les animaux vertébrés ; par G. Breschet. Paris,

1836, in-4, avec 13 planches gravées. 5 fr.

BRESCHET. Recherches anatomiques et physiologiques sur l'organe de l'Ouïe de«

poissons; par G. BresCHET. Paris, 1838, in-4, avec 17 planches gravées. 5 fr.

BRIAND et CHAUDE. Manuel complet de médecine légale, ou Résumé des meilleurs

ouvrages publiés jusqu'à ce jour sur cette matière, et des jugements et arrêts les

plus récents, par J. Briand, docteur en médecine de la faculté de Paris, et Ernest

CUAUBÉ, docteur en droit ; suivi d'un Traité de chimie légale, par H. GAULTIER DE

CLAUBRY^professeur à l'Ecole de pharmacie de Paris. Septième édition, revue et aug

mentée. Paris, 1863, 1 vol. grand in-8 de 1000 pages, avec 3 planches gravées et

60 figures intercalées dans le texte. 12 fr.

BRIQUET. Traité clinique et thérapeutique de l'Hystérie, par le docteur P. BRI

QUET, médecin à l'hôpital de la Charité, membre de l'Académie impériale de Méde

cine de Paris. Paris, 1859. t vol. in-8 de 624 pages. 8 fr
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BRONGNIART. Enumérallon des genres de plantes cultivées nu Muséum d'histoire

naturelle (le Paris, suivant l'ordre établi dans l'Ecole de botanique, par Ad. Bron-

GNIART, professeur de botanique au Muséum d'histoire naturelle, membre de l'Insti

tut, etc. Deuxième édition, revue, corrigée et augmentée, avec une Table générale

alphabétique, Paris, 1850, in-12. 3 fr.

Dans cet ouvrage indispensable aux botanistes et aux personnes qui Tentent visiter avec fruit l'Ecole

du jardin bolauique, M. Ad. Brongniart s'est appliqué a indiquer, non-seulement les familles dont il
existe des exemples cultivés au Muséum d'histoire naturelle, mais même celles en petit nombre qui

n'y sont pas représentées, et dont la structure est suffisamment connue pour qu'elles aient pu elle

classées avec quelque certitude. La Table alphabétique comble une lacune que les botanistes regret-

BROUSSAIS. Examen des doctrines médicales et des systèmes de nosologie, pré

cédé de propositions renfermant la substance de la médecine physiologique. Troisième

édition. Paris, 1828-183», 4 forts vol. in-8. 5 fr.

BROUSSAIS. De l'irritation et de la folle, ouvrage dans lequel les rapports du phy

sique et du moral sont établis sur les bases de la médecine physiologique. Deuxième

édition. Paris, 1839, 2 vol. in-8. 2 fr. 50

BROUSSAIS. Cours de plircuologie, fait à la Faculté de médecine de Paris. Paris,

1836, 1 vol. in-8 de 850 pages, fig. 4 fr. 50

BROWN-SÉQUARD. Propriétés et fonctions de la moelle èplnlère. Rapport sur quel

ques expériences de M. BROWN-SÉQUARD, lu à la Société de biologie par M. Paul

BROCA, professeur agrégé à la Faculté de médecine. Paris, 1856, in-8. 1 fr.

f BULLETIN DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE DE MÉDECINE, publié par les soins de la

Commission de publication de l'Académie, et rédigé par MM. F. DUBOIS, secrétaire

perpétuel, et C. Béclard, secrétaire annuel.— Parait régulièrement tous les quinze

jours, par cahiers de 3 feuilles (48 pag. in-8). 11 contient exactement tous les tra

vaux de chaque séance.

Prix de l'abonnement pour un an franco pour toule la France : 15 fr.
Collection du 1er octobre 1836 nu 30 septembre 1862 : vingt-six années for-

tuant 27 forts volumes in-8 de chacun 1100 pages. 200 fr.

Chaque année séparée in-8 de 1100 pages. 12 fr.

Ce Bulletin officiel rend un compte exact et impartial des séances <lc l'Académie impériale de mé
decine, et présentant le tableau fidèle de ses travaux , il offre l'ensemble de toutes les questions impor

tantes que les progrès de la médecine peuvent faire nuiti e ; l'Académie étant devenue le centre d'une

correspondance presque universelle, c'est par les documents qui lui sont transmis que tous les méde
cins peuvent suivre les mouvements de la .science dans tous les lieux où elle peut être cultivée, en

connaître, presqu'au moment où elles naissent, les inventions et les découvertes.—L'ordre du Bulletin
est celui des séances : on inscrit d'abord la correspondance soit officielle, soit manuscrite, soit impri

mée ; à côlé de chaque pièce, on lit les noms des commissaires chargés d'en rendre compte à la Com
pagnie. Le rapport est-il lu. approuvé, lf s rédacteurs le donnent eu totalité, quelle que soit son impor

tance et son étendue : est-il suivi do discussiou , ils s'appliquent avec la même impartialité à les

reproduire dans ce qu'elles oITretit d'essentiel, principalement sous le rapport pratique. C'est dans le
Bulletin seulement que tout reproduites dans tous leurs détails les discussions relatives a VEmjtyème,

au Magnétisme , a la Morve, a la Fièvre typhoïde, à la Statistique appliquée à la médecine, i
P Introduction de l'air dans les veines, au Système nerveux, YEmpoisonnement par l'arsenic,

l'Organisation de la pharmacie, la Ténotomie, le Cancer îles mamelles, l'Ophlhalmie, les Injec

tions iodées, la Peste et les Quarantaines, la Taille et la Litholrilie, tes Fièvres intermittentes,
les Maladies de la matrice, le Crétinisme, la Syphilisalion, la Surdi-mutité, \vsKyster de l'ovaire,

ta Méthode sous-cutanée, la Fièvre puerpérale, les Eaux potables, etc. Ainsi, tout correspondant,
tout médecin, toul gavant qui transmettra un écrit quelconque à l'Académie, en pourra suivre les dis

cussions et connaître exactement le jugement qui en est porté. t

CABANIS. Rapports do physique et dn moral de l'homme, et Lettre sur les Causes

premières, par P.-J.-G. Cabanis, précédé d'une Table analytique, par DESTUTT

DE TRACY, huitième édition, augmentée de Notes, et précédée d'une Notice histo

rique et philosophique sur la vie, les travaux et les doctrines de Cabanis, par

L. Peisse, Paris, 1844, in-8 de 780 pages. 6 fr.

La notice biographique, composée sur des renseignements authentiques fournis en partie par la fa
mille même de Cabanis, est à la fois la plus complète et la plus exacte qui ait été publiée. Cette édition

est la seule qui contienne la Lettre sur tes causes premières.

CAILLAUT. Traite pratique des maladies de la pean chez les enfants, par le doc

teur Ch. Caillault, ancien interne des hôpitaux. Paris, 1859, 1 vol. in-18 de

400 pages. ' 3 fr. 5C
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CALHEIL. Traité des maladies Inflammatoires du cerveau, ou histoire anatomo-

pathologique des congestions encéphaliques, du délire aigu, de la paralysie générale

ou périencéphalite chronique diffuse à l'état simple ou compliqué, du ramollissement

cérébral ou local aigu et chronique, de l'hémorrhagie cérébrale localisée récente

ou non récente, par le docteur L.-F. CALHEIL, médecin en chef dè la maison im

périale de Charenton. Paris, 1859, 2 forts volumes in-8. 17 fr,

CALME1L. Delà folle considérée sons le pointdevue pathologique, philosophique,

historique et Judiciaire, depuis la renaissance des sciences en Europe jusqu'au

dix-neuvième siècle; description des grandes épidémies de délire simple ou com

pliqué qui ont atteint les populations d'autrefois et régné dans les monastères ;

exposé des condamnations auxquelles la folie méconnue a souvent donné lieu , par

L. F. CALMEIL. Paris, 1845, 2 vol. in-8. 14fr.

CALMEIL. De la paralysie considérée chez les aliénés, recherches faites dans le

service et sous les yeux de MM. Hoyer-Collard et Esquirol ; par L.-F. Calmeil,

médecin de la Maison impériale des aliénés de Charenton. Paris, 1823, in-8. 6 fr. 50

CAP. Principes élémentaires de pharmaceutique , ou Exposition du système des

connaissances relatives à l'art du pharmacien; par P. -A. CAP, pharmacien, mem

bre de la Société de pharmacie de Paris. Paris, 1837, in-8. 2 fr. 50

CARRIÈRE. Le climat de l'Italie , sous le rapport hygiénique et médical, par le

docteur Ed. Carrière. Ouvrage couronné par l'Institut de France. Paris, 1849.

1 vol. in-8 de 600 pages. 7 fr. 50

Cet ouvrage est ainsi divisé : Du climat de l'Italie en général, topographie et géologie, les eaui,
l'atmosphère, les vents. In température. — Climatologie méridionale de l' Italie : Salerne (Caprce,

Massa, Sorrento, Castellamare. Résina (Portici). rive orientale du golfe de Naples, climat de Naples;

rive septontrionale du golfe de No|>li'g (PoUMoles et Baïa, Ischia), golfe de Gaete. — Climatologie de
la région moyenne de l'Italie : Marais-Poulins et Mareinmes de la Toscane : climat de Rome, de

Sienne, de Pise, do Florence.— Climat de la région septentrionale de ritalie : climat du lac Majeur

et de Corne, de Milan, de Venise, de Gènes, de Mantoue et de Monaco, de Nice, d'Uyères, etc.

CARUS. Traité élémentaire d'anatomie comparée , suivi de Recherches d'anafomtr

philosophique ou transcendante sur les parties primaires du système nerveux et

du squelette intérieur et extérieur; par C.-C. CARUS, D. M., professeur d'ana

tomie comparée ; traduit de l'allemand et précédé d'une esquisse historique et bi&ito-

graphique de l'Anatomie comparée, par A.-J.-L. JOCRDAN. Paris, 1835. 3 /bris

volumes in-8 accompagnés d'un bel Atlas de 31 planches gr. m-4 gravées. 10 fr.

CASTELNAU et DUCREST. Recherches sur les abcès multiples , comparés sous leurs

différents rapports, par 11. DE CASTELNAU et J.-F. DUCREST, anciens internes des

hôpitaux. Mémoire couronné par l'Académie de médecine. Paris, 1846, ùi-4. 1 fr.

CAZAUVIEILH. Du suicide, de l'aliénation mentale et des crimes contre les person

nes, comparés dans leurs rapports réciproques. Recherches sur ce premier penchant

chez les habitants des campagnes, par J.-B. Cazauvieilh, médecin de l'hospice de

Liancourt, ancien interne de l'hospice de la Salpèlrière. Paris, 1840, in-8. 2fr.

CAZENAVE. Traite des maladies du cuir chevelu , suivi de conseils hygiéniques sur

les soins à donner ù la chevelure, par le docteur A. Cazenave, médecin de l'hôpital

Saint-Louis, etc. Paris, 1850, 1 vol. in-8, avec 8 planches dessinées d'après nature,

gravées et coloriées avec le plus grand soin. 8 fr.

CELSE (A.-C). Traité de la médecine en vin livres; traduction nouvelle par

Focqbier, professeur de la Faculté de médecine de Paris, et IlATlER. Paris, 1824,

in-18 de 550 pages. 2 fr.

CELSI(A.-C). De rcmcdlca librl oclo, edilio nova, curantibus P. FoiIQCIER, in Facul-

tate Paristensi professore, etF.-S. IUtier, D. M. Parisiis, 1823, in-18. 2 fr.

CHAILLT. Traité pratique de l'art des accouchement», par M. Chaillt-IJONORÉ ,

membre de l'Académie impériale de médecine, ancien chef de cliuique de la Cli

nique d'accouchements à la Faculté de médecine de Paris. Quatrième édition,

revue et corrigée. Paris, 1861, 1 vol. in-8 de 1068 pages, accompagné de

275 figures intercalées dans le tcxle, et propres à faciliter l'étude. 10 fr.

Ouvrage adopté par l'Université pour les facultés de médecine, les écoles prépara

toires et les cours départementaux institués pour les sages-femmes.
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CHAMBERT. Des effet* physiologiques et thérapeutiques des éthers, par le docteur

H. CHAMBERT. Paris, 1848, in-8 de 260 pages. 75 cent.

CHATIN (G.-A.). Anatomie comparée des végétaux, comprenant : les plantes aquati-

3ues ; 2° les plantes aériennes ; 3" les plantes parasiles, par G.-A. CHATIN, professeur

e botanique à l'École de pharmacie de Paris, 1856-1862. Se publie par livraisons

de 3 feuilles de texte (48 pages) environ et 10 planches dessinées d'après nature,

gravées avec soin sur papier fin, grand in-8 jésus. Prix de la livraison : 7 fr. 50

La publication se fera dans l'ordre suivant : 1° les plantes aquatiques, un vol. d'en

viron 560 pages de texte et environ 100 pl. ; 2* les plantes aériennes ou épidendres et

les plantes parasites, un vol. d'environ 500 pages avec 100 planches.

Les livraisons 1 à 11 sont en vente.

Les livraisons 1, 2, traitent des plantes aquatiques.

Les livraisons 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 traitent des plantes parasites.

CHAUFFARD. Essai snr les doctrines médicales, suivi de quelques considérations sur

les fièvres, par le docteur P.-E. Chauffard, professeur agrégea la Faculté de

médecine de Paris. Paris, 1846 , in-8 de 130 pages. 1 fr.

CHAUSIT. Traite élémentaire des maladies de la pean , d'après l'enseignement

théorique et les leçons cliniques de M. le docteur A. Cazenave, médecin de l'hôpital

Saint-Louis, par M. le docteur CHAUSIT, ancien interne de l'hôpital Saint-Louis.

Paris, 1853, 1 vol. in 8. 3 fr.

Le développement que M. le docteur Casenave a donne' à renseignement clinique des maladies de

la pean, la classification qu'une grande pratique lui a permis de simplifier, et par suite les heureuses

modification s qu'il a apportées dans les dernières années dans le diagnostic et le traitement des variétés

si nombreuses de maladies du système cutané, justifient l'empressement avec lequel les médecins et
les élèves se portent à la clinique de l'hôpital Saint-Louis. Ancien interne de cet hôpital, élevé parti

culier de H. Calenave depuis longues années, M. le docteur Chausit a pensé qu'il ferait un livre utile

aux praticiens en publiant un Traite pratique présentant les derniers travaux de l'habile et savant

professeur.

CHAUVEAU. Traité d'anatomle comparée des animaux domestiques, par A. CHAU-

VEAD , chef des travaux anatomiques à l'École impériale vétérinaire de Lyon.

Paris, 1857, un beau volume grand in-8 de 838 pages, illustré de 207 figures in

tercalées dans le texte, dessinées d'après nature. 14 fr.

Séparément la deuxième partie (Appareils de la digestion, de la respiration, de

la dépuration urinaire, de la circulation, de l'innervation, des sens, de la génération),

pages 305 à 838, complétant l'ouvrage. Prix de cette deuxième partie : 8 fr.

C'est le scalpel à la main que l'autenr, pour la composition de cet ouvrage, a interrogé la nature, ce
guide sûr et infaillible, toujours sage, même dans ses écarts. M. Chauveau a mis largement a profil les

immences ressources dont sa position de chef de travaux anatomiques de l'école vélérinaiie de Lyou
lui permettait de disposer. Les sujets de toutes espèces ne lui ont pas manqué ; c'est ainsi qu'il a pu

étudier successivement les différences qui caractérisent la même série d'organes chez les animaux do

mestiques, qu'ils appartienent à la classe des Mammifères ou à celle des Oiseaux. Parmi les mammi-
fërts domestiques, on trouve le Cheval, l'Ane, le Mulet, le Bœuf, le Mouton, la Chèvre, le Chien, le

Chat, le Dindon, le Lapin, le Porc, etc. ; parmi les oiseaux de basse-cour, le Coq, la Pintade, le Dindon,
le Pigeon, les Oies, les Canards,

CIV1ALE. Traité pratique et historique de la llthotrltle, par le docteur ClVlALE,

membre de l'Institut, de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1847, 1 vol.

in-8, de 600 pages avec 8 planches. 8 fr.

Après trente années de travaux assidus sur une de'couverte chirurgicale qui a parcouru les princi

pales phases de son développement, l'art de broyer la pierre s'est assex perfectionne pour qu'il soit

permis de l'envisager sous le triple point de vue de la doctrine, de l'application et du résultat.

ClVlALE ■ De l'uréthrotomle ou de quelques procédés peu usités de traiter les rétré

cissements de l'urèthre. Paris, 1849, in-8 de 124 pages avec une planche. 2 fr. 50

CIVIALE. Traité pratique des maladies des organes génlto-urinaires, par le doc

teur Civiale, membre de l'Institut, de l'Académie Impériale de médecine. Troisième

édition, considérablement augmentée. Paris, 1859-1860, 3 vol. in-8 avec figures

intercalées dans le texte. 24 fr.

Cet ouvrage, le plus pratique et le plus complet sur la matière, est ainsi divisé :

Tome I. Maladies de l'urèthre. Tome II. Maladies d i col de la vessie et de la prostate. Tome 111,

Maladies du corps de la vessie.
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CIVIALE. Parallèles des divers moyens de traiter lescalculeux, contenant l'examen

comparatif (le la lilholritie et de la cystotomie , sous le rapport de leurs divers

procédés, (le leurs modes d'application, de leurs avantages ou inconvénients respec

tifs; par le docteur CtviALE. Paris, 1830, in-8, fig. 8 fr.

COLIN. Traité de physiologie comparée des animaux domestiques, par M. G.-C

COLIN, professeurà l'Ecole impériale vétérinaire d'Alfort. Paris, 1855 1856. 2 vol.

grand in-8 de chacun 700 pages, avec 114 fig. intercalées dans le texte. 18 fr.

COLLÀDON. Histoire naturelle et médicale des casses , et particulièrement de la

casse et des sénés employés en médecine. Montpellier, 1816. fti-4, avec 19 pl. 6 fr.

CORNARO. De la sobriété, voyez École de Salerne, p. 16.

COSTE. Manuel de dissection, ou Éléments d'anatomie générale, descriptive et topo-

graphique, par le docteur E. COSTE, chef des travaux analomiqucs et professeur de

l'École de médecine de Marseille. Paris, 1847. 1 vol. in-8 de 700 pages. 2 fr.

CRUVEILHIER. Anatomle pathologique du corps humain, ou Descriptions, avec

figures lilhographiécs et coloriées, des diverses altérations morbides dont le corps

humain est susceptible ; par J. CRUVEILHIER, professeur d'anatomie pathologique à

la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'hôpital de la Charité, président per

pétuel de la Société analoniique , etc. Paris, 1830-1842. 2 vol. in-folio, avec

230 planches coloriées. 456 fr.

Demi-reliure, dos de maroquin, non rognés. Prix pour les 2 vol. grand in-folio. 24 fr.

Ce licl ouvrage est complet ; il a clé publié eu 41 livraisons, chacune contenant 6 feuilles de leite
io-folio graud-raisin vélin, caractère neuf de F. Didot, avec S planches coloriées avec le ptos grand

soin, et 6 planches Lorsqu'il n'y a que qualre planches de coloriées. Chaque livraisuu est de 1 1 fr.

CRUVEILHIER. Traité d'anatomie pathologique générale, par J. CRUVEILHIER,

professeur d'anatomie pathologique à la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1849-

1862. 4 vol. in-8. 35 fr.

Tome IV, 1862. 1 vol. in-8 de 948 pages. 9 fr.

Tome V et dernier, sous presse.

Cet ouvrage est l'exposition du Cours d'anatomie pathologique que M. Cruveilhter tari à la Faculté
de médecine de Paris. Comme son enseignement, il est divisé en XVII classe*, savoir: 1* solutions de

continuité' ; 2° adhésions ; S" luxations ; 4° invaginations ; 5" hernies; 6" déviations ; 7" corps étrangers;
8o rétrécissements et oblitérations ; 9° lésions de canalisation par communication accidentelle ;
10° dilatations; 11° hypertrophies et atrophies; Ho métamorphoses et productions organiques ana*
lognes; t3o liydropisies et flux; 14» liémonhagies ; 15» gangrenés ; 16'» lésions phlegmasiques ; l7o lé

sions strumeuses, et lésions carcinomateuses.

CZERMAK. Du laryngoscope et de son emploi en physiologie et en médecine, par le

docteur J.-N. CZERHAE, professeur de physiologie à l'université de Pcsl, accom

pagné de deux planches gravées et 31 figures dans le texte. Paris, 1860,

in-8. 3 fr. 50.

DAGONET. Traité élémentaire et pratique des maladies mentales, suivi de consi

dérations sur l'administration des asiles d'aliénés, par le docteur H. DaGOSET,

médecin en chef de l'asile des aliénés de Stéphansfeld, professeur agrégé à la Faculté

de médecine de Strasbourg. Paris, 1862, in-8 de 816 pages, avec une carte statis

tique des établissements d'aliénés de l'empire français. 10 fr.

DARCET. Recherches sur les abcès multiples et sur les accidents qu'amène la pré

sence du pus dans le système vasculaire, suivies de remarques sur Ses altérations du

sang, par le docteur F. Darcet, ancien interne des hôpitaux. Paris, 1843. ln-4 de

88 pages. 75 c.

DAREMBERG. Glossulte quatuor maglstroruni super eblrurglam Rogerll et Rolandl ;

et de Secretls mullerum, de chirurgin, de modo medendi libri septem, poema medi«

cum; mine primtim ad (idem codicis Maiarinei, edidit doctor Cn. DAREMBERG.

Napoli, 1854. In-8 de 64-228-178 pages. 8 fr.

DAVA1NE. Traité des entozoaires et des maladies vernilneuscs «te l'homme et

des animaux domesilques, par le docteur C. Davaine, membre de la Société de

Biologie, lauréat de l'Institut. Paris, 1860, 1 fort vol. in-8 de 950 pages, avec

88 figures intercalées dans le texte. 12 fr.

Ouvrage couronnépar l'Institut de France.



J.-B. BA1LLIÈRE et FILS, rue Hautf.feuilî.e, 19. 13

DE CANDOLLE. Collection de mémoires pour servir à l'histoire du règne végétal;

par A.-P. De CandOlle. Paris, 1828-1838. Dii parties en un volume in-4, avec

99 planches gravées. 30 IV.

Cette importante publication, servant de complément à quelques parties du Prodro-

mus regni vegetabilis, comprend :

4° Famille des Mélaslomacées, avec 10 pl. ; — S° Famille des Crassulucécs, avec 13 pl.; — 3" el
4* Familles dei Onagroires et des Paronychices, avec 9 pl.; — 5o Famille des Ombellileres, avec

19 pl.] — 6° Fnmille de Loranlhncérs, avec 13 pl.; — 7° Famille des Valcriunées, nvre 4 pl.; —

8" FiimUle des Cactées, avec 12 pl.; — 0" el 10° Famille des Composées, avec 19 planches.

Chacun des six derniers mémoires se vend séparément. 4 fr,

DE LA RIVE. Traité d'électricité théorique cl appliquée; par A. -A. DE LA Rive,

membre correspondant de l'Institut de France, ancien professeur de l'Académie de

Genève. Paris, 1854-1858. 3 vol. in-8, avec450 fig. intercalées dans le texte. 27 fr.

— Séparément, les tomes 11 et 111. — Prix de chaque volume. 9 fr.

Les nombreuses applications de l'éleclrii ite aux sciences el aux arts, les liens qui l'unissent à toutes
les autres parties des sciences physiques out rendu son étude indispensable au chimiste aussi hic»

qu'au physicien, au géologue autant qu'au physiologiste, à l'ingénieur comme au médecin: tous sont

appelés à rencontrer l'électricité sur leur route, tous ont besoin de se familiariser avec son élude. Per
sonne, mieux que M. de la Bivc, dont le nom se rattache aux progrès de celte belle science, ne pouvait

présenter l'exposition des connaissances acquises en électricité el de ses nombreuses applications aux
sciences et aux arts.

DELPECH. Nouvelles recherches sur l'intoxication spéciale que détermine le snlfafe

de carbone. L'industrie du caoutchouc soufflé, par A. Uelpech, professeur agrégé

à la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'hôpital Necker. Paris, 1863. In-8

de 128 pages. 2 fr. 50 c.

DESAYVRE. Éludes sur les maladies des ouvriers de la manufacture d'armes de

Chatellerault. Paris, 1856, in-8 de 116 pages. 2 fr. 50

DESF0NTAINES. Flora atlantica, sive Historiaplantarum, qtta> in Atlante, agro Tune-

tano et Algeriensi rrescunt. Paris, an vu. 2 vol. in-4, accompagnés de 261 plan

ches dessinées par Redouté, et gravées avec le plus grand soin. 70 fr.

DESHATES. Description des Animaux sans vertèbres découverts dans le bassin de

Paris, pour servir de supplément à la Description des coquilles fossiles des environs

de Paris, comprenant une revue générale de toutes les espèces actuellement connues ;

par G.-P. DESHAYES, membre de la Société géologique de France. Paris, 1857-1864.

Cet important ouvrage formera environ 50 livraisons in-4, composées chacune de

5 feuilles de texte et 5 planches. Les livraisons 1 à 36 sont publiées. Les autres livrai

sons paraîtront de six semaines en six semaines. Prix de chaque livraison. 5 fr.

DESLANDES. De l'onanisme el des antres abus vénériens considérés dans leurs rap

ports avec la santé, par le docteur L. DESLANDES. Paris, 1835. In-8. 7 fr.

DICTIONNAIRE DES SCIENCES NATURELLES, dans lequel on traite méthodiquement

des différents êtres de la nature, considérés soit en eux-mêmes, d'après l'état actuel

de nos connaissances, soit relativement à l'utilité qu'en peuvent retirer la médecine,

l'agriculture, le commerce et les arts ; par les professeurs du Muséum d'histoire

naturelle de Paris, sous la direction de G. et de Fn. Cuvier. Texte 61 vol. in-8;

l'Atlas composé de 12 vol. in-8, contenant 1220 planches gravées; figures noires.

Prix, au lieu de 670 fr. : " 175 fr.

— Avec l'atlas, figures coloriées. Prix, au lieu de 1,200 fr. : 350 fr.

Devenus propriétaires du petit nombre d'exemplaires restant de ce bel et bon livre, qui est sans
contredit le plus vaste cl le plus magnifique monument qui ait été élevé aux sciences naturelles, el

dans le désir d'en obtenir l'écoulement rapide, nous nous sommes décidés à l'offrir à un rabais de plus

des Irais quarts.

DICTIONNAIRE GÉNÉRAL DES EAUX MINÉRALES ET D'HYDROLOGIE MÉDICALE

comprenant la Géographie et les stations thermales, la pathologie thérapeutique, la

chimie analytique, l'histoire naturelle, l'aménagement des sources, l'administration

thermale, etc., par MM. DcRAND-FARDEL, inspecteur des sources d'Hauterive à

Vichy, E. Le Bret, inspecteur des eaux minérales de Barèges, J. I.efORT, pharma

cien, avec la collaboration de M. Jules Kraîscois, ingénieur en chef des mines, pour

les applications de la science de l'Ingénieur a l'hydrologie médicale. Paris, 1860,

2 forts volumes in-8 de chacun 750 pages. 20 fr.

Ouvrage couronné par l'Académie de médecine.
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DICTIONNAIRE CNIVER8EL DE MATIÈRE MÉDICALE BT DE THÉRAPEIÏTIO l E

GÉNÉRALE, contenant l'indication, la description et l'emploi de tous les médicaments

connus dans les diverses parties du globe; par F.-V. MÉRAT et A..-J. Dele\s,

membres de l'Académie impériale de médecine. Ouvrage complet. Paris, 1829-

1846. 7 vol. in-8, y compris le supplément. 20 fr.

Le Tome VII ou Supplément, Paris, 1846, 1 vol. in-8 de 800 pages, ne se vend

pas séparément.

Cet ouvrage immense contient non-seulement L'histoire complète de tous les médicaments des trois

règnes sans oublier les agents de ta physique, tels que Pair, le calorique, l'électricité, etc., les pro

duits chimiques, les eaux minérales et artificielles , décrites au nombre de 1800 (c'eU-ù-dire le double
au moins de ce qu'en contiennent les Traites spéciaux); mais il rente i me de plus 1 Histoire des poisons,

des miuimes, des virus, des venins considérés particulièrement sous le point de vut dn traitement spé
cifique des accidents qu'ils déterminent \ enfin celle des aliments envisages sous le rapport de la diète?

et du régime dans les maladies; des articles généraux, relatifs aux classes des médicaments et des
produits pharmaceutiques, aux familles naturelles et aux genres, animaux et végétaux, Cne rasle
synonymie embrasse tuus les noms scientifiques, ossificaux, vulgaires, français et étrangers, celle même

de pays , c'est-à-dire les noms médicamenteux particulièrement propres à telle ou telle contre''-, afin
que les voyageurs, cet ouvrage h la main, puissent rapporter à des noms certains les appellations les

plus barbares.

DICTIONNAIRE DE MÉDECINE, DE CHIRURGIE , DE PBAMMACME ET DES

SCIENCES ACCESSOIRES. Voyez NYSTEN, page 36.

DIDAT. Exposition critique et pratique des nouvelles doctrines sur la syphilis,

suivie d'un Essai sur de nouveaux moyens préservatifs des maladies vénériennes,

par le docteur P. DlDAY, ex-chirurgien en chef de l'Antiquaille, secrétaire générai

delà Société de médecine de Lyon. Paris, 1858. 1 vol. in-18 jésusde 560 pages. 4 fr.

Cet ouvrage comprend seize li-Ures dont voici le sujet : 1'* lettre. Du virus syphilitique,-— 11* lettre.
Nature et conséquences de la Btenuorrhngie. — IIIe lettre. Thérapeutique de la Blennurrhagie. —

1V« lettre. De la Buluui'e. — V« lettre. Du Chancre et de ses rapports avec la syphilis constitution -
Mlle. — VI* lettre. Du Bubun. — Vit* lettre. Du Bubon d'emblce. — V1U* lettre. Des Végétations.

— IX* lettre. Syphilis constitutionnelle. Époque d'apparition. — X' lettre. Ordre et succession des

symptômes de la syphilis constitutionnelle. — XI* lettre. Unicité de la vérole constitutionnelle dans
une existence humaine.— Xllc lettre. De la syphilis congénitale.—XIU* et XIV« lettres. Transmission

des symptômes constitutionnels. — XV* lettre. Des tumeurs testicuhures, suite de maladies véné
riennes. — XVI« lettre. Moyens préservatifs îles maladies vénériennes.

DONNE. Cours de mlcroscopie complémentaire des éludes médicales : Anaternie

microscopique et physiologie des fluides de l'économie ; par le docteur A. Doxvi,

recteur de l'académie de Montpellier, ancien chef de clinique à la Faculté de méde

cine de Paris, professeur de microscopie. Paris, 1844. ln-8 de 500 pages. 7 fr. 50

DONNÉ. Allas du cours de mlcroscopie, exécuté d'après nature au microscope-

daguerréotype, par le docteur A. DONNÉ et L. FODCAULT. Paris, 1846. In-folio de

20 planches, contenant 80 figures gravées avec le plus grand soin, avec un texte

descriptif. 30 fr.

C'est pour la première fois que les auteurs, ne voulant se fier ni a leur propre main, nia celte d'un
dessinateur, ont eu la pensée d'appliquer la merveilleuse découverte du daguerréotype à la représen

tation des sujets scientifiques l c'est un avantage qui sera apprécié des observateurs, que celui d'avoir
pu reproduire les objets tels qu'ils se trouvent disséminés dans le champ microscopique, au lieu

de se borner au choix de quelques échantillons, comme on le fait généralement, car dans cet

ouvrage tout est reproduit avec une fidélité rigoureuse inconnue jusqu'ici, ou moyen des procédés
photographiques.

DUBOIS. Histoire philosophique de l'hypocbondrle et de l'hystérie, par F. DUBOIS

(d'Amiens), secrétaire perpétuel de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1837.

In-8. 2 fr.

DUBOIS et BURDIN. Histoire académique du magnétisme animal, accompagnée de

notes et de remarques critiques sur toutes les observations et expériences faites

jusqu'à ce jour, par C Burdin et F. DUBOIS (d'Amiens), membres de l'Académie

impériale de médecine. Paris, 1841. In-8 de 700 pages. 3 fr.

DUBREUIL. Des anomalie» artérielles considérées dans leur rapport avec la patho

logie et les opérations chirurgicales, par le docteur J. DUBRECIL, professeur d'uu-

tomie à la l'acuité de médecine de Montpellier. Paris, 1847. 1 vol. in-8 et allas

in-4 de 17 planches coloriées. 5 fr.

DUCHENNE. De l'élecirisatlon localisée et de son application h la pathologie et à la

thérapeutique; par le docteur Ddchenhb (de Boulogne), lauréat de l'Institut de

France. Seconde édition, corrigée et augmentée. Paris, 1861, 1 fort vol. in-8 avec

158 figures intercalées dans le texte, et une planche coloriée. 1* fr.
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DUCHENNE. Album de photographies pathologiques, complément de l'ouvrage ci-

dessus. Paris, 1862, in-4 de 17 planches, avec 20 pages de texte descriptif expli

catif, cartonné. 25 fr.

DUCHESNE-DUPARC. Traite pratique des dermatoses ou maladies de la peau classées

d'après la méthode naturelle comprenant l'exposition des meilleures méthodes de

traitement, suivi d'un formulaire spécial, par le docteur L.-V. DcCHESNE-DfJPARC,

professeur de clinique des mnladies de la peau, ancien interne d'Alibert à l'hôpital

Saint-Louis. Deuxième édition revue et augmentée d'une Étude sur le choix des

eaux minérales dans le traitement des maladies de la peau. Paris, 1862, 1 beau

volume in-12 de 500 pages. 5 fr.

DUGAT. Études sur le traite de médecine d'AboudJafar Ah'Mad, intitulé : Zad Al

Mocafir, « la Provision du voyageur, » par G. DCGAT, membre de la Société asia

tique. Paris, 1853, in-8 de 64 pages. 1 fr.

DUGÈS. Mémoire sur la conformité organique dans l'échelle animale, par

Ar»T. DUGÈS. Paris, 1832, in-4, avec 6 planches. 4 fr.

DUGÈS. Recherches sur rostéologle et la myologie des Batraciens à leurs différents

âges, par A. Dugès. Ouvrage couronné par l'Institut de France. Paris, 1834,

in-4, avec 20 planches gravées. 10 fr.

DUPUYTREN. Mémoire sur une manière nouvelle de pratiquer l'opération de la

pierre; par le baron G. DuprjïTREN, terminé et publié par M. L.-J. SaksON, chi

rurgien de l'Hôtel-Dieu, et L.-J. Bégin. Paris, 1836. 1 vol. grand in-folio, accom

pagné de 10 belles planches lithographiées, représentant l'anatomie chirurgicale des

diverses régions intéressées dans cette opération. 10 fr.

DURAND-FARDEL, LE BRET, LEFORT. Voyez Dictionnaire des eaux minérales.

DUTROCHET. Mémoires pour servir à l'histoire anatomique et physiologique des végé-

tanx et des animaux, par H. DOTROCHET, membre de l'Institut. Avec cette épi

graphe : « Je considère comme non avenu tout ce que j'ai publié précédemment sur

ces matières qui ne se trouve point reproduit dans cette collection. >» Paris, 1837

2 forts vol. in-8, avec atlas de 30 planches gravées. 12 fr.

Dans cet ouvrage M. Dutrochct a réuni et coordonne l'ensemble de tous ses travaux: ileoutient non-

seulement les mémoires publies à diverses époques, revus, corrigés et appu)és de nouvelles expe-
lieacel, mais encore uu grand nombre de travaux ine'dits.

DUTROULAU. Traité des maladies des Européenes dans les pays chauds (régions

tropicales), climatologie, maladies endémiques, par le docteur A. -F. DUTROOLAC,

premier médecin en chef de la marine. Paris, 1861, in-8, 608 pages. 8 fr.

DUVÂL-JOUVE. Histoire naturelle des Equlsetum de la France, par J. Duval-Jouve,

membre de la Société botanique de France. Paris, 1864. 1 vol. in-4 de 240 pages

avec 10 planches gravées en partie coloriées.

ÉCOLE DE SALERNE(L'). Traduction en vers français, par CH. MeauxSaint-MARC, avec

le texte latin en regard (1870 vers), précédée d'une introduction par M. le docteur

Ch. Daremberg.—De la sobriété, conseils pour vivre longtemps, par L. CORSAKO,

traduction nouvelle. Paris, 1861, 1 joli vol. in-18jésus de Lxxn-344 pages, avec

5 vignettes. 3 fr. 50.

BNCYCLOPÉDIE ANATOMIQUE, comprenant l'An'atomie descriptive, l'Anatomic géné

rale, l'Analomic pathologique, l'histoire du Développement, par G.-T. Bischoff,

J. Henlc, E. Huschke, S. -T. Sœmmerring, F.-G. Theile, G. Valentin, J. Vogcl,

G. et E. Webcr; traduit de l'allemand, par A.-J.-L. Joordaw, membre de l'Académie

impériale de médecine. Paris, 1843-1846. 8 forts vol. in-8, avec deux atlas in-4.

Prix, eu prenant tout l'ouvrage. 32 fr.

On peut se procurer chaque Traité séparément, savoir :

1° Ostéologle et syndesmologle , par S.-T. Sœmmerring. — Mécanique des organes

de la locomotion chez l'homme, par G. et E. Weber. ln-8, Allas in-4 de 17 plan

ches. 6 fr.

2° Traité de myologie et d'angélologle, par F.-G. THEILE. 1 vol. in-8. 4 fr.

3° Traité de névrologle, par G. VALEKTIH. 1 vol. in-8, avec figures. 8 fr.

4° Traité de splanchnologle des organes des sens, par E. HUSCHKE. Paris, 1845.

In-8 de 850 pages, avec 5 planches gravées. 5 fr.
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5° Traité d'analoinle générale, on Histoire des tissus de la composition chimique du

corps humain, par Ubnle. 2 vol. in-8, avec 5 planches gravées. g fr.

6» Traité du développement de l'homme et des mammifères, suivi d'une Histoire du

développement de l'œuf du lapin, par le docteur T.-L.-G. Bischofp. 1 vol. in-8,

avec atlas in-4 de 16 planches. 7 fr. 50

7° Anatoniie pathologique générale, par J. VOGEL. Paris, 1846. 1 vol. in-8. 4 fr.

Cette Encyclopédie anatomique, réunie au Traité de physiologie de J. Mclleii,

forme un ensemble complet des deux sciences sur lesquelles repose l'édifice entier île la

médecine.

ESPANET. Traité méthodique et pratique de matière médicale et de tbérapen-

tique, basé sur la loi des semblables. Paris, 1861, in-8 de 808 pages. 9fr.

ESPANET. Études élémentaires d'homœopathle, complétées par des applications

pratiques, à l'usage des médecins, des ecclésiastiques, des communautés religieuses,

des familles, etc., par le frère Alexis Espanet. Paris, 1856. ln-18 de 380 pa

ges. 4 fr. 50

ESQUIROL. Des maladies mentales, considérées sous les 'rapports médical, hygié

nique et médico-légal, par E. ESQUIROL, médecin en chef de la Maison des aliènes

de Charcnton, Paris, 1838, 2 vol. in-8, avec un allas de 27 planches gravées. 20 fr.

« L'ouvrage que j'offre au public est le re'sullut de quarante ans d'e'tudes et d'observations. J'ai ob
serve les symptômes de la Folie et j'ai essuyé les meilleures méthodes de traitement ; j'ai étudie les

mœurs, les habitudes elles besoins dos aliénés, au milieu desquels j'ai passé ma vie: m'altachant aui
faits, je les ai rapprochés par leurs affinités, je les raconte tels que je les ai tus. J'ai rarement cherr.be

à les expliquer, et je me suis arrêté devant les systèmes qui m'ont toujours paru plus séduisants par
leur éclat qu'utiles par leur application, a Extrait de la préface de fauteur,

FABRE. Bibliothèque du médecin praticien, voyez Bibliothèque, page 5.

FALRET. Des maladies mentales et des asiles d'aliénés. Leçons cliniques et consi

dérations générales par J. P. Kalret, médecin de l'hospice de la Salpêlrière, membre

de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1863. In-8 de 800 pages.

t FÉRUSSAC et DESHAYES. Histoire naturelle générale et particulière des mollus

ques, tant des espèces qu'on trouve aujourd'hui vivantes que des dépouilles fossiles

de celles qui n'existent plus, classés d'après les caractères essentiels que présentent

ces animaux et leurs coquilles ; par M. de FÉRUSSAC et G.-P. DESHAYES. Ouvrage

complet en 42 livraisons, chacune de 6 planches in-folio, gravées et coloriée? d'a

près nature avec le plus grand soin. Paris, 1820-1851. 4 vol. in-folio, dont 2 vo

lumes de chacun 400 pages de texte et 2 volumes contenant 247 planches gravées et

coloriées. Prix réduit, nu lieu de 1250 fr. 490 fr.

— Le même, 4 vol. grand io-4, avec 247 planches noires. Au lien de 600 fr. 200 fr.

Demi-reliure, dos de maroquin. Prix des 4 vol. in-fol., 40 fr. — Cartonnés. 24 Ir.

Dilo Prix des 4 vol. gr. in-4, 24 fr. Cartonnés. 16 fr.

Les personnes auxquelles il manquerait des livraisons (jusques et y compris la 34*)

pourront se les procurer séparément, savoir :

1° Les livraisons in-folio, figures coloriées, au lieu de 30 fr., à raison de 15 fr.

2° Les livraisons in-4, figures noires, au lieu de 15 fr., à raison de 6 fr.

Chacune des livraisons nouvelles (de 35 à 42) se compose : t" de 72 pages de teite

in-folio ; 2° de 6 planches gravées, imprimées en couleur et retouchées au pinceau

avec le plus grand soin. Prix de chaque livraison. 30 fr.

Prix de chaque livraison in-4, avec les planches en noir. 15 fr.

M. Dcshaycs a publié les livraisons 29 à 42; elles comprennent :

1° 85 planches qui sont venues comhlcrtoules les lacunes laissées par M. de Férus-

2° dans l'ordre des numéros, en même temps qu'elles complètent plusieurs genres im-

crtcants et font connaître les espèces de coquilles les plus récentes ;

Lpao texte (T. 1er complet, 402 pages.—T. 11, Impartie. Nouvelles additions à la fa

mille des Limaces, 24 pages.— Historique, p. 129 à 184. — T. 11, 2e partie, 260 p.). Ce

texte de M.Deshayes présente la description de toutes les espèces figuréesdans l'ouvrage ;

3° Une table générale alphabétique de l'ouvrage;

4° Une table de classification des 247 planches, à l'aide de laquelle tous les posses

seurs de l'ouvrage pourront vérifier si leur exemplaire est complet ou ee qui lui manque.
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t FÉRUSSAC et D'ORBIGNY. Histoire natarelle générale et particulière des céphalo

pode* acétabulifèrcs vivants el fossiles, comprenant la description zoologique et ana-

tomique de ces mollusques, des détails sur leur organisation, leurs mœurs, leurs

habitudes et l'histoire des observations dont ils ont été l'objet depuis les temps les

plus anciens jusqu'à nos jours, par M. de FÉRUSSAC et Alc. d'Orbigny. Paris,

1836-1848. 2 vol. in-folio dont un de 1-44 planches coloriées, cartonnés. Prix, au

lieu de 500 francs. 120 fr.

— Le même ouvrage, 2 vol. grand in-4, dont un de 144 pl. color., cartonnés. 80 fr.

Ce bel ouvrage esl complet; il a été publié en 21 livraisons. Les personnes qui n'auraient pas reçu
les dernières livraisons pourront se les procurer séparément, sovoir: l'édition in-l, a raisou de ft fr.

la livraison ; l'édition in. folio, à taisou de 13 fr. la livraison.

FEUCHTERSLEBEN. Hygiène de rame, par E. de Feuchtersleben , professeur

à la Faculté de médecine de Vienne, sous-secrétaire d'Etal au ministère de l'in

struction publique en Autriche, traduit de l'allemand, sur la vingtième édition, par

le docteur Schlesinger-Hahier. Deuxième édition, précédée d'une étude biographique

et littéraire. Paris, 1860. 1 vol. in-18 de 260 pages. 2 fr.

L'auteur a voulu, par une alliance de la morale et de l'hygiène, étudier, au point de vue pratique,
i'iniluence de l'âme sur le corps humain el ses maladies. Expose avec ordre el clarté, et empreint de

celte douce philosophie morale qui caractérise les œuvres des penseurs alteniauds, cel ouvrage n'a
pus d'analogue en France; il sera lu et më'iilc pur toutes les classes de la société.

FIEVËE. Mémoires de médecine pratique, comprenant : 1° De la fièvre typhoïde et
de son traitement; 2J De la saignée chez les vieillards comme condition de santé;

3° Considérations étiologiques et thérapeutiques sur les maladies de l'utérus; 4° De

la goutte et de son traitement spécifique par les préparations de colchique. Par le

docteur FiévÉe (de Jeumont). Paris, 1845, in-8. 50 cent.

FIÈVRE PUERPÉRALE (De la), de sa nature et de son traitement. Communications à

l'Académie impériale de médecine, par MM. GuÉRARD, Depaul, Beau, Hervez de

Ciiégoin, P. Dubois, Trousseau, Bouillaud, Cruveilhiek, Piorry, Cazeaux,

Dakyau, Velpeau, J. GuenhV, etc., précédées de l'indication bibliographique des

principaux écrits publiés sur la fièvre puerpérale. Paris, 183S. ln-8 de 401 p. 6 fr.

FITZ-PATRICK. Traite des avantages de reqaJtalion, considérée dans ses rapports

avec la médecine. Paris, 1838, in-8. 2 fr. 50

FLOURENS. Recherches expérimentales sur les fonctions et les propriétés du sys

tème nerveux, par P. FLOURENS, professeur au Muséum d'histoire naturelle et au

Collège de France, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences de l'Institut, etc.

Deuxième édition augmentée. Paris, 1842, ia-8. 3 fr.

FLOURENS. Cours de physiologie comparée. De l'ontologie ou étude des êtres. Le

çons professées au Muséum d'histoire naturelle par P. Flourexs, recueillies et

rédigées par Ch. Roux, et revues par le professeur. Paris, 1856, in-8. 1 fr. 50

FLOURENS. Histoire de la découverte de la circulation du sang, par P. FLOURENS, pro-

fess. au Muséum d'histoire naturelle et au Collège de France. Paris, 1854, in-12. 1 fr.

FLOURENS. Mémoires d'anaiomlc et de physiologie comparées , contenant des re

cherches sur 1° les lois de la symétrie dans le règne animal; 2° le mécanisme de

la rumination ; 3° le mécanisme de la respiration des poissons ; 4" les rapports des

extrémités antérieures el postérieures de l'homme, les quadrupèdes et les oiseaux.

Paris, 1844; grand in-4, avec 8 planches gravées et coloriées. 9 fr.

FLOURENS. Théorie expérimentale de la formation des os, par V. FLOURENS.

Paris, 1847, in-8, avec 7 planches gravées. 3 fr.

FONSSAGRIVES. Traité d'hygiène navale, ou de l'inQuence des conditions physiques

et morales dans lesquelles l'homme de mer est appelé à vivre, et des moyens de

conserver sa santé, par le docteur J.-B. FOHSSAGRIVIS, professeur à l'École 'de mé

decine navale de Brest. Paris, 1856, in-8 de 800 pages, illustré de 57 planches

intercalées dans le texte. 10 fr.

Cet ouvrage, qui comble une importante lacune dans nos traite's d'hygiène professionnelle, esl divisé

en six livres. Livre I" ; Le navire étudié dans ses matériaux de construction, ses approvisionnements,

ses chargements et sa topographie. Livre II : L'homme de mer envisagé dans ses conditions de reci u-

tement, de profession, de travaux, de mœurs, d'hygiène personnelle, etc. Livre III: Iufiueuces qui
dérivent de l'habitation nautique : mouvements da bâtiment, atmosphère, encombrement, moyens

2
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d'assainissement du navire, el hygiène comparative des diverse* sortes de bAlisnents. Livre IV : In
fluences extérieures au navire, c'est-à-dire influences pélagiennes, ctimate'riques el sidérales, et hveièn î

des climats excessifs, LIVRE V : Bromatoloeie nautique : eosrx potables, eau distillée, boissons alcoo
liques, aromatiques, acidulés, aliments exotiques. Parmi ces derniers, ceux qui présentent des pro

priétés vénéneuses permanentes ou accidentelles sont étudiés avec le plus grand soin. LsVBX VI : In
fluences morales, c'est-a-dire régime moral, disciplinaire et religieux de l'homme de mer.

FONSSAGRIVES. Hygiène alimentaire des malades, des convalescents et des valé

tudinaire», ou du Régime envisagé comme moyen thérapeutique, par le docteur

J.-B. FONSSAGRIVES, médecin en chef de la marine, professeur de thérapeutique

générale à l'École de médecine de Brest, etc. Paris, 1861, 1 vol. in-8 de 660 p. 8 fr.

FORGET. Traite de l'entérite foUicnlenae (fièvre typhoïde) , par le docteur C.-P. FOR-

GET, professeur de clinique médicale à la Faculté de médecine de Strasbourg, etc.

Paris, 1841, in-8 de 850 pages. 3 fr.

FORTHOMHE. Traité élémentaire de physique expérimentale et appliquée, par

C FORTHOMME, ancien élève de l'Ecole normale supérieure, agrégé des sciences

physiques, docteur ès-sciences, professeur de physique au lycée de Nancy. Paris,

1860-1861, 2 vol. in-12, avec 16 planches comprenant 970 figures. " 7 fr.

FOURNET. Becnerenes cliniques sur l'auscultation des organes respiratoires et

sur la première période de la phthisie pulmonaire, faites dans le service de M. le

professeur ANDRAL , par le docteur J. FOURNET , chef de clinique de la Faculté de

médecine de Paris, etc. Paris, 1839. 2 vol. in-8. 3 fr.

FRANK. Traité de médecine pratique de P.-J. FRANC, traduit du latin par

J.-M.-C. GODDAREAD, docteur en médecine; deuxième édition revue, augmentée des

Observations et Réflexions pratiques contenues dans TlNTERPREIATIONES CLUUOff,

accompagné d'une Introduction par M. le docteur Double, membre de l'Institut.

Paris, 1842, 2 forts volumes grand in-8 à deux colonnes. 24 fr.

Le Traité de médecine pratique de J.-P. Frank, résultat de cinquante années d'ob

servations et d'enseignement public dans les chaires de clinique des Universités de

Pavie, Vienne et Wilna, a été composé, pour ainsi dire, au lit du malade. Dès son

apparition , il a pris rang parmi les livres qui doivent composer la bibliothèque du

médecin praticien, à côté des œuvres de Sydenham, de Baillou, de Van Swieten, de

Stoll, de De Uaen, de Cullen, de Borsieri, etc.

FRuDAULT. Des rapports de la doctrine médicale bortMeopalhlque avec ie passé de

la thérapeutique, par le docteur FRÉDADLT, ancien, interne lauréat des hôpitaux civils

de Paris, 1852, in-8 de 84 pages. 1 fr. 50

FREDAULT. Physiologie générale. Traité d'Anthropologie physiologique et philo

sophique , par le docteur F. Fbédault. Paris, 1863. Un volume in-8, de xvi-

854 nages. 11 fr.

FRbGIER. Des classes dangereuses de la population dans les grandes villes et des

moyens de les rendre meilleures ; ouvrage récompensé en 1 838 par l'Institut de France

(Académie des sciences morales et politiques); par A. FrÉGIER, chef de bureau à

la préfecture de la Seine. Paris, 1840, 2 beaux vol. in-8. 14 fr.

FRERICHS. Trallé pratique des maladies du foie, par FRERICHS, professeur de

clinique médicale à l'Université de Berlin, traduit de l'allemand par les docteurs

DOHESML ET PELLAGOT, édition revue par l'auteur. Paris, 1862, 1 voi. in-8 de

xvt-774 pages avec 80 figures intercalées dans le texte. M fr.

FURNARI. Traité pratique des maladies des yeux, contenant : 1° l'histoire de l'onh-

tbalmologie ; 2° l'exposition et le traitement raisonné de toutes les maladies de l'œil et

de ses annexes; 3° l'indication des moyens hygiéniques pour préserver l'œil de Fac

tion nuisible des agents physiques et chimiques mis en usage dans les diverses pro

fessions ; les nouveaux procédés et les instruments pour la guerison du strabisme;

des instructions ponr l'emploi des lunettes et l'application de l'œil artificiel ; suivi de

conseils hygiéniques et thérapeutiques sur les maladies des yeux, qui affectent par

ticulièrement les hommes d'Etat, les gens de lettres et tous ceux qui s'occupent de

travaux de cabinet et de bureau. Paris, 1841, in-8, avec pl. 6 fr.

GALTIER. Traité de pharmacologie et de l'art de formuler, par C.-P. GALTIER,

docteur en médecine de la Faculté de Paris, professeur de pharmacologie, de matière

médicale et de toxicologie, etc. Paris, 1841, in-8. 4 fr. 50

GALTIER. Traité de mallére médicale el des Indications thérapeutiques des médica

ments, par C.-P. GALTITER. Paris, 1841. 2 forts vol. in-8. 10 fr.
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GALIEN. Œuvres anatomlques, physiologiques H médicales de Gallen, traduites

sur les textes imprimés et manuscrits ; accompagnées de sommaires, de notes , de

planches, par le docteur CH. Daremberg , bibliothécaire à la bibliothèque Ma-

zarine. Paris, 1854-1857. 2 vol. grand in-8 de 800 pages. Prix de chaque. 10 fr.

Cette importante publication comprend : to Que le bon me'decin est philosophe ; 9o Exhortations à

l'élude dr-s arts; 3° Que les moeurs de Pâme sont la conséquencnce des tempéraments du corps;
4o des Hubitudcs ; 60 De l'utilité des parties du corps humain; 6» des Facultés naturelles; 7° du
Mouvement des muscles; 8» des Sectes aux étn liants; 9» De la meilleure secte, aTbrasybule ; lOo des

Lieux affectés; 11° de la Méthode thérapeutique, à Glaucon.

GALL. Sur les fonctions du cerveau et sur celles de chacune de ses parties, avec des

observations sur la possibilité de reconnaître les instincts, les penchants, les talents,

ou les dispositions morales et intellectuelles des hommes et des animaux, par la con

figuration, de leur cerveau et de leur tête. Paris, 1825, 6 Vol. in-8. 42 fr.

GALL et SPURZHE1M. Anatomle et physiologie du système nerveux en général et

du cerveau en particulier, par F. Gall et Spurziieim, 4 vol. in-folio de texte et

atlas de 100 plauches gravées, cartonnées. 150 fr.

Le même, 4 vol. in-4 et atlas in folio de 100 planches gravées. 120 fr.

Il ne reste que très peu d'exemplaires Je cet importaul ouvrage que nous offrons avec une réduc

tion des trois quarts sur le prix de publication.

GAUBIL. Catalogue synonymlqae des Coléoptères d'Europe etd'Algérie, parM. GAU-

BIL, membrede la Société cntoinologique deFrance. Paris, 1849, 1 vol. in-8. 12 fr.

Ouvrage le plus complet et qui offre te plus grand nombre d'espèces nouvelles.

GAULTIER DE CLAUBRY. De l'identité du typhus et de la Hêtre typhoïde, Paris,

1844, in-8 de 500 pages. 2 fr.

GEOFFROY SAINT-HILAIRE. Histoire générale et particulière des Anomalies de l'or

ganisation chez l'homme et les animaux, ouvrage comprenant des recherches sur

les caractères, la classification, l'influence physiologique et pathologique, les rapports

généraux, les lois et causes des Monstruosités, des variétés et vices de conformation

ou Traité de tératologie; par Isid. Geoffroy Saint-Hilaire, D. M. P., membre

de l'Institut, professeur au Muséum d'histoire naturelle. Paris, 1832-1836. 3 vol.

in-8 et atlas de 20 planches lithog. 27 fr.

— Séparément les tomes 2 et 3. 16 fr.

GEORGET. Discussion médico-légale sur la folle ou Aliénation mentale, suivie de l'Exa

men du procès criminel d'Henriette Cornieretde plusieurs autres procès dans lesquels

cette maladie a été alléguée comme moyen de défense. Paris, 1826, in-8. 2 fr. 50

GERANDO. De l'éducation des sourds-muets de naissance, par de GÉRANDO, mem

bre de l'Institut, administrateur et président de l'Institution des sourds-muets.

Paris, 1827. 2 forts vol. in-8. 5 fr.

GERDY. Essai de classification naturelle et d'analyse des phénomènes de la vie, par

le docteur P.-N. GerdY. Paris, 1823, in-8. 25 c.

GERDY- Traité des bandages, des pansements et de leurs appareils, par le docteur

P.-N. Gerdy, professeur de chirurgie à la Faculté de médecine de Paris, etc. Pa

ris, 1837-1839. 2 vol. in-8 et atlas de 20 planches in-4. 6 fr.

GERVAIS ET VAN BENEDEN. Zoologie médicale, Exposé méthodique du règne animal

basésur l'anatoiuie, l'embryogénie et la paléontologie, comprenant la description des

parasites employées en médecine, de celles qui sont venimeuses et de celles qui sont

sciences de l'homme et des animaux, par Paul Gervais, doyen de la Faculté des

espèces de Montpellier, et J. Van Beneden, professeur de l'Université de Louvain.

Paris, 1859, 2 vol. in-8, avec figures intercalées dans le texte. 15 fr.

GIGOT-SUARD. Des climats sous le rapport hygiénique et médical. Guide pratique

dans les régions du globe les plus propices à la guérison des maladies chroniques,

France, Suisse, Italie, Algérie, Egypte, Espagne, Portugal, par le docteur L. GiGOT-

Soard, médecin consultant aux eaux de Cauterets. — Paris, 1862. Iu-18 jésus,

xxi-607 pages avec 1 planche lithographiée. 5 fr.

GIRARD. Considérations physiologiques et pathologiques sur les affections nerveuses,

dites hystériques, par le docteur H. Girard (de Cailleux), inspecteur des hospices

d'aliénés, etc. Paris, 1841, in-8. 2 fr.
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GIRARD. Éludes pratiques sur les maladies nerveuses et mentales, accompagnée-

de tableaux artistiques, suivies du rapport à M. le sénateur préfet de la Seine sur

les aliénés traités dans les asiles de Bicètre et de la Salpêtrière, et de considérations

générales sur l'ensemble du service des aliénés du département de la Seine, par le

docteur H. Girard de Cailleux, inspecteur général du service des aliénés de la Seine.

Paris, 18G3. 1 vol. grand in-8 de 231 pages. 12 fr.

GIRAUD-TEULON. Leçons sur le strabisme et la dlplople , par le docteur Flux

Gisaud -Teclon. Paris, 1803. In-8 d'environ 250 pages avec figures.

GODDE. Manuel pratique des maladies vénériennes des hommes, des femmes et des

enfants, suivi d'une pharmacopée syphilitique, par GODDE, de Lianconrt, D. M.

Paris, 1834, in-18. 3 fr.

G0DR0N. De l'espèce et des races dans les êtres organisés, et spécialement de

l'unité de l'espèce humaine, par D. A. GODROK, docteur en médecine et docteur es-

sciences, professeur à la Faculté des Sciences de Nancy. Paris, 1859, 2 vol.iu-8. 12 fr.

GORT et PERCHERON. Monographie des Cétoines et genres votons, formant, dans les

familles de Latreille. la div ision des Scarabées mélitophiles ; p?r H. Gori" et ,1. Per-

CMEROM, membres de la Société entomologique de Paris. Paris, 1832-1836. Ce bel

ouvrage est complet en 15 livraisons formant un fort volume in-8, accompagné de

77 planches coloriées avec soin. 60 fr.

GRATIOLET. Analomlc comparée du système nerveux. Voyez Ledret et GRATIO-

let, page 30.

GRIESSELICH. Manuel pour servir A l'étude critique de l'homceopatlile, par le

docteur Griesselich, traduit de l'allemand, par le docteur SctlLESlNGER. Paris,

1849. 1 vol. in-12. 3 fr.

GUIBOURT. Manuel légal des pharmaciens et des élèves en pharmacie, ou Recueil

des lois, arrêtés, règlements et instructions concernant l'enseignement, les études et

l'exercice de la pharmacie, et comprenant le Programme des cours de /'Ecole de

pharmacie de Paris, par N.-J.-B.-G. GuiBOGr.T, professeur secrétaire de VÈcoAe

de pharmacie de Paris, etc. Paris, 1852. 1 vol. in-12 de 230 pages. 2 fr.

C.cl ouvrage est divise en deux parties : la première pour les lois el règlements qui ont trait à l'ad

ministration des écoles de pharmacie, aux rapports des e'colcs avec, les élèves et les pharmaciens exer
çants; là se Iro'ivc naturellement le Programme des cours de l'École de pharmacie de Paris, et,
ions le litre de Bibliothèque du Pharmacien, l'indication des mc.lleurs ouvrages à consulter; puis ce

qui a rapport au service de santé des hôpitaux et h l'Académie impériale de médecine; la seconde
partie pour 1rs lois et règlements qui se rapportent exclusivement à l'exercier de la pharmacie. Le

tout accompagne de notes explicatives et (le commentaires dont une longue expérience dans la pra
tique el dans L'enseignement a fait sentir l'utilité.

Dans une troisième partie se trouvent résumés les desiderata, ou les améliorations généralement

réclantrcs pour une nuu relie organisation de la pharmacie.

GUIBOURT. Pharmacopée raisonnée, ou Traité de pharmacie pratique et théorique,

par [S.-E. HENRY et J.-B. Gdibourt ; troisième édition, revue et considérablement

augmentée, par J.-B. GUIBOURT, professeur à l'Ecole de pharmacie, membre de

l'Académie impériale de médecine. Paris, 1817, in-8 de 800 pages à deux colonnes,

avec 22 planches. 8 fr.

GUIBOURT. Histoire naturelle des drogues simples, ou Cours d'histoire naturelle

professé il' Ecole de pharmacie de Paris, par J.-B. GC1BOERT, professeur à l'Ecole

de pharmacie, membre de l'Académie impériale de médecine. Quatrième édition,

corrigée et considérablement augmentée. Paris, 1849-1851. 4 forts volumes in-8,

avec 800 figures intercalées dans le texte. 30 fr.

L'Histoire des minéraux a reçn une très grande cxlension; le tome Irr tout entier est consacré à ta

Minéralogie, et forme un traité complet de cette science considérée dans ses applications aux arlc et
à la pharmacie; les tomes 11 et 111 comprennent In Botanique ou l'Histoire des végétaux; le tome IV

comprend la Zoologie ou l'Histoire des animaux et de leurs produits; il est terminé par une tabie
générale alphabétique très étendue. Une addition i ni portante, c'csl celte de plus de 800 figures inter

calées dans le tcxle, toutes exécutées avec le plus grand soin.

GUILLOT. Exposition anatomique de l'organisation du centre nerveux dans les

quatre classes d'animaux vertébrés, par le docteur Nat. GciLLOT, médecin de l'hô

pital Neckcr, professeur à la Faculté de médecine de Paris. (Ouvrage couronné par

l'Académie royale des sciences de Bruxelles.) Paris, 1844, in-1 de 370 pages avec

18 planches, contenant 22i ligures. 6 fr.
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GUNTHER. Nouveau manuel de médecine vétérinaire homœopathique, ou Traite

ment homœopathique des maladies du cheval, du bœuf, de la brebis, du porc, de la

chèvre et du chien, à l'usage des vétérinaires, des propriétaires ruraux, des fermiers,

des officiers de cavalerie et de toutes les personnes chargées du soin des animaux

domestiques, par F.-A. GONTHER. Traduit de l'allemand sur la troisième édition,

par P.-J. MARTIN, médecin vétérinaire, ancien élève des écoles vétérinaires. Paris,

1846, in-8. 6 fr.

34AS. Mémorial du médecin bomœopathe, ou Répertoire alphabétique de traite

ments et d'expériences homœopalhiques, pour servir de guide dans l'application de

l'homœopathie au lit du malade, par le docteur IlAAS. Traduit de l'allemand par

A.-J.-L. JOURDAN. Deuxième Mit., revue et augmentée. Paris, 1850, in-18. 3 fr.

HAHNEMANN. Exposition de la doctrine médicale homœopathique, ou Organon de

l'art de guérir, par S. Haiinemann ; traduit de l'allemand, sur la dernière édition,

par le docteur A.-J.-L. JODRDAif. Quatrième édition, augmentée de Commentaires

par le docteur LÉON SIMON , et précédée d'une notice sur la vie et les travaux de

S. Haiinemann, accompagnée de son portrait gravé sur acier. Paris, 1856. 1 vol.

iu-8. de 508 pages. 8 fr.

HAHNEMANN. Doctrine et traitement homœopathique des maladies chroniques, par

S. IIaunemann ; traduit de l'allemand sur la dernière édition, par A.-J.-L.

JOURDAN. Deuxième édition entièrement refondue. Paris, 1846. 3 vol. in-8. 23 fr.

Celte seconde édition est en réalité un ouvrage nouveau. Non-seulcmeut l'auteur a refondu l'histoire

de chacun des vingt-deux m< diraments dont se composait la première, et a presque double' pour

chacun d'eux le nombre des symptômes, mais encore il a ajouté vingt-cinq substances nouvelles, de
sorte que le nombre total des médicaments antipsoriques se trouve porté aujourd'hui à qua
rante-sept.

HAHNEMANN. Études de médecine homœopathique, par le docteur IlAnNEMANN.

Opuscules servant de complément à ses œuvres. Paris, 1855. 2 séries publiées

chacune en 1 vol. in-8 de 600 pages. Prix de chaque. 7 fr.

Les ouvrages qui composent la première série sont : 1° Traité de la maladie véné

rienne ; 2° Esprit de la doctrine homœopathique ; 3° La médecine de l'expérience ;

-i° L'observateur en médecine ; U° Esculape dans la balance ; 6° Lettres à un médecin

de haut rang sur l'urgence d'une réforme en médecine ; 7° Valeur des systèmes en

médecine, considérés surtout eu égard à la pratique qui en découle ; 8" Conseils à un

aspirant au doctorat; 9° L'allopathie, un mot d'avertissement aux malades; 10° Ré

flexions sur les trois méthodes accréditées de traiter les maladies ; 11° Les obstacles à

la certitude; 12° Examen des sources de la matière médicale ordinaire; 13» Des for

mules en médecine ; 14° Comment se peut-il que de faibles doses de médicaments aussi

étendus que ceux dont se sert l'homœopathie aient encore de la force, beaucoup de

force? 15° Sur la répétition d'un médicament homœopathique ; 16° Quelques exemples

de traitements homœopalhiques ; 47° La belladone, préservatif de la scarlatine;

18° Des effets du café.

Deuxième série. — Du choix du médecin. — Essai sur un nouveau principe pour

découvrir la vertu curative des substances médicinales. —Antidotes de quelques subs~

tances végétales héroïques.)— Des lièvres continues et rémittentes. — Les maladies

périodiques à types hebdomadaires. — De la préparation et de la dispensation des médi

caments par les médecins homœopathes. — Essai historique et médical sur l'ellébore

et l'elléborisme. — Un cas de folie. — Traitement du choléra. — Une chambre d'en

fants. — De la satisfaction de nos besoins matériels. — Lettres et discours. — Études

cliniques, par le docteur tlARTONG, recueil de H 6 observations, fruit de vingt-cinq ans

d'une grande pratique.

HARTMANN. Thérapeutique homœopathique des maladies algues et des maladies

chroniques, par le docteur Fr. Hartmann; traduit de l'allemand sur la troisième

édition, par A.-J.-L. JOCRDAN et SCBLESINGER. Paris, 4847-1850. 2 forts vol.

in-8. 16 fr.

Le deuxième et dernier volume. 8 fr

HARTMANN. Thérapeutique homœopathique des maladies des enfants, par le doc

teur F. Hartmann, traduit de l'allemand par le docteur Léon Simon fils, membre

de la Société médicale homœopathique de France. Paris, 1853. 1 vol. in-8 de

600 pages. 8 fr.
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HAT1N. Petit traité de médecine opératoire et Recueil de formates à rasage des

sages-femmes. Deuxième édition, augmentée. Paris, 1837, in-48, fig. 2 fr. 50

HAUFF. Mémoire sur rasage des pompe» dans la pratique médicale et chirurgicale ,

par le docteur HADFF, professeur à l'Université deGand. Paris, 1836. in-8. 1 fr.

HAUSSMANN. De» subsistances de la Franee, du blutage et du rendement des farines

et de la composition du pain de munition ; par N.-V. llAUSSMANN, intendant mili

taire. Paris, 1848, in-8 de 76 pages. 2 fr.

HE1DENHAIN et EHRENBERG. Exposition des méthodes hydrlatlques de Prlnwlu

dans les diverses espèces de maladies , considérées en elles-mêmes et comparées avec

celles de la médecine allopathique. Paris, 1812, in-18. 1 fr. 50

HÉRING. Médecine boinœopaihlque domestique, par le docteur C. Hf.RIKG (de Phi

ladelphie), quatrième édition française traduite sur la sixième édition américaine

récemment publiée par l'auteur lui-même, corrigée et augmentée d'un grand nombre

d'additions tirées de la onzième édition allemande, et précédée d'indications géné

rales d'hygiène et de prophylaxie des maladies héréditaires, par le docteur LÉOFf

MARCHANT. Paris, 1860, in-12 de 700 pages. 6 fr.

BERPIN Du pronostic et du traitement cnratlf dr l'épllepsle , par le docteur

Th. Herpin, docteur en médecine de la Faculté de Paris et de Genève, lauréat de

la Faculté de médecine de Paris, ancien vice-président de la Faculté de médecine et

du Conseil de santé de Genève, etc. Ouvrage couronné par l'Institut de France.

Paris, 1852. 1 vol. in-8 de 650 pages. 7 fr. 50

HIPPOCRATE. OEnvres complètes, traduction nouvelle, avec le texte grec en regard,

collatiouné sur les manuscrits et toutes les éditions ; accompagnée d'une introduc

tion, de commentaires médicaux, de variantes et de notes philologiques; suivie

d'une table des matières, par E. LlTTRÉ, membre de l'Institut de France.—Ouvrage

complet, Paris, 1839-1861. 10 forts vol. in-8, de 700 pages chacun. Prix de chaque

vol. 10 frv

11 a été tiré quelques exemplaires sur jésus vélin. Prix de chaque volume. 20 fr.

T. 1. Préface (16 pag.). — Introduction (554 p.). —De l'ancienne médecine (83p.).

T. II. Avertissement (56 pages). — Traité des airs, des eaux et des lieux (93 p.).

— Le pronostic (100 pages). — Du régime dans les maladies aiguës (337 pages). —

Des épidémies, livre i (190 pages).

T. 111. Avertissement (46 pagcsl. — Des épidémies, livre in (149 pages). — Des

plaies de tète (211 pages). — De l'officine du médecin (76 pages). — Des fractures

(224 pages).

T. IV. Des articulations (327 pages). — Le moehlique (66 pages). — Aphorisme;

(150 pages). — Le serment (20 pages). — La loi (20 pages).

V. Des épidémies, livres II, iv, v, VI, vu (469 pages). — Des humeurs (35 pages ).

— Les Prorrhétiques, livre i (71 pages). — Prénotions coaques (161 pages).

T. VI. de l'art (28 pages). — De la nature de l'homme (31 pages). — Du

salutaire (27 pages). — Des vents (29 pages). — De l'usage des liquides ( 22 pages).

Des maladies (68 pages).—Des affections (67 pag.). — Des lieux dans l'homme (40 pag.).

Tome VIL Des maladies, livres n, m (162 pages). — Des affections internes

(140 pages'. — De la nature de la femme (50 pages). — Du fœtus à 7, 8 et 9

s. De 1

régime

)o la génération. De la nature do l'enfant (80 pages). — Des maladies, livre iv

(76 pages), etc.

Tome VIII. Maladies des femmes, des jeunes filles, de la superfétation , de l'anato-

mie, de la dentition, des glandes, des chairs, des semaines, etc.

Tome IX. Prorrhétiques, livre H (75 pages).— Du coeur (18 pages).— De l'aliment

(28 pages).—De la vision (40 pages).— De la nature des os (20 pages). — Du médecin

(24 pages). — De la bienséance (24 pages). — Préceptes (28 pages) — Des crises.

— Des jours critiques. — Lettres, décrets et harangues. — Appendice.

Tome X et dernier. Dernier coup d'œil et dernières remarques. — Appendices. —

Table alphabétique des matières, des noms propres et des noms de lieux (400 i

HIPPOCRATE. Aphorisme», traduction nouvelle avec le texte grec en regard, colla-

tionnéc sur les manuscrits et toutes les éditions, précédée d'un argument interpré

tatif, par E. Littré, membre de l'Institut de France. Paris, 1844, gr. in-18. 3 fr.
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HIFFELSHEIM. Des applications médicales de la «lie de Voila, précédées d'an ex-

Îiosé critique des différentes méthodes d'éieclrisation, par le docteur Hiffelsheim,

auréat de l'Institut, membre de la Société de biologie. Paris, 1861, in-8 de

152 p. 3fr.

H1RSCHEL. Guide du médecin bomœopathe an Ut du malade, et Répertoire de thé

rapeutique homœopathique, par le docteur HlKSCHEL, traduit de l'allemand par le

docteur Léon Simon, fils. Paris, 1858. 1 vol.in-18 jésus de 34* pages. 3 fr. 50

re et classifications cblmlqnes, suivies d'un Lexique histo

rique et synonymique comprenant les noms anciens, les formules, les noms nou

veaux, le nom de l'auteur et la date de la dérouverte des principaux produits delà

chimie. Paris, 1845. 1 vol. in-12 avec tableaux. 3fr.

HOFFBAUER. Médecine légale relative aux aliénés, aux sourds-muets, ou les lois

appliquées aux désordres de l'intelligence; par HOFFBAUER ; traduit de l'allemand,

par CHAMBEYRON, D.-M.-P., avec des notes par EsQUIROL et ITARD. Paris, 1827,

in-8. 2 IV. 50

HUBERT-VALLEROUX. Mémoire sur le catarrlie de l'oreille et sur la surdité qui en

est la suite, avec l'indication d'un nouveau mode de traitement, appuyé d'observations

pratiques. Deuxième édition augmentée. Paris, 1845, in-8. 1 fr.

HUMBOLDT. De dlstrlbntlone geograpblca plantarum , secundum cœli temperiem et

altitudinem montium. Parisiis, 1817, in-8, avec carte coloriée. 6 fr.

HUNTER (J.). Œuvres complètes, traduites de l'anglais sur l'édition de J. Palmer,

par le docteur G. RlCHELOT. Paris, 1843. 4 forts vol. in-8, avec atlas in-4 de

64 planches. 40 fr.

Cet ouvrage comprend: T. I. Vie de Hunter; Leçons de chirurgie. — T. II. Traité

des dents avec notes par Ch. Bell et }. Oudet; Traité de la syphilis, annoté par le

docteur Pli. Ricord. — T. III. Traité du sang, de l'inflammation et des plaies par les

armes à feu ; phlébite , auévrysmes. — T. IV. Observations sur certaines parties de

l'économie animale; Mémoires d'anatomie, de physiologie, d'anatomie comparée et de

zoologie, annotés par R. Owen.

HUNTER. Traité de la maladie vénérienne , par J. Hunter, tniduit de l'anglais par

G. RlCHELOT, avec de nombreuses annotations par le docteur Ph. Ricord, chirurgien

de l'hospice des Vénériens. Troisième édition , corrigée et augmentée de nouvelles

notes. Paris, 1859, in-8 de 800 pages, avec 9 planches. 9 fr.

Parmi les nombreuses additions ajoutées par M. Ricord, nous citerons seulement les suivante! ;

elles traitant de :

L'inoculation de la syphilis. — Différence d'identité entre la hlennorrhagie et le chancre*. — Dm

aHections des testicules à la suite de la hlennorrhagie. — De la hlennorrhagie chea la femme. — Do
traitement de la gonorrhée et de l'épididymite. — Des écoulements à l'étal chronique. — Des rétré
cissements de l'urèthrc comme effet de la gonorrliée. — De la cautérisation. — Des bougies. — Des

fausses routes Je l'urèthre. — Des fistules urinaires. — De l'ulcère syphilitique primitif et du chancre.

— Traitement du chunerc, de son moJe de pansement. — Du phimosis. — Des ulrères pfcagédéniqnes.
— Des végétations syphilitiques. — Du bubon et de son traitement. — Sur tes aHections vénériennes

de la gorge. — De la syphilis constitutionnelle. — Sur les accidents tel libres et secoudaires de la
syphilis. — Des éruptions syphilitiques, de leurs formes, de leurs variétés et de leur traitement. —

De la prophy laxie du lu syphilis.

ITARD. Traité des maladies de l'oreille et de l'audition, par J.-M. [tard, médecinde

l'institution des Sourds-Muets de Paris. Deuxième édit ion, augmentée et publiée par

les soins de l'Académie de médecine. Paris, 18i2. 2 vol. in-8 avec 3 planches. 14 fr.

lndéprnddtnmi nt ileB nombreuses additions et de la révivion générale, relie seconde édition a été
augmentée de deux Mémoires importants, savoir: I" Mémoire sur le mutisme produit pur les lésions

des fonctions intellectuelles; 2° De l'éducntion d'un homme sauvage, ou des premiers développements
physiques et moraux «lit jcnno sauvage de l'Avcyron.

JAHR. Principes et régies qui doivent guider dans la pratique de l'boniœopatbte.

Exposition raisonnée des points essentiels de la doctrine médicale de IIaunemANN.

Paris, 1857, in-8 de 528 pages. 7 fr.

JAHR. Du Irailcinenl uoiiwnpallilque des maladies des organes de la digestion,

comprenant un précis d'hygiène générale et suivi d'un répertoire diététique à

l'usage de tous ceux qui veulent suivre le régime rationnel de la méthode Hahncmann.

Paris, 1859, 1 vol. in-18 jésus de 520 pages. 6 fr.

JAHR. Du traitement homoHipatblque des maladies des femmes, par le docteur

G.-H.-G. JAHR. Paris, 1856, 1 vol. in-12. 6 fr.



2i J -B. BAILL1ÈRE et FILS, rue Hautefeuille, 19.

JÂHR. Du traitement lioinœopadilque des affections nerveuses et des maladies men

tales. Taris, 1854, un vol. in-12 de 600 pages. 6 fr.

JAHR. Du traitement homœopalhlquc des maladies de la peau et des lésions exté

rieures en général, par G.-H.-G. JAHR. Paris , 1850, 1 vol. in-8 de 608 pages. 8 fr.
Cet ouvrage est divise' en trois parties: |o Thérapeutique des maladies de la peau; 2o Matière médi

cale: 3o Répertoire symptomaliqne.

JAHR. Du traitement homœopatblque du eboléra, avec l'indication des moyens de

s'en préserver, pouvant servir de conseils aux familles en l'absence du médecin, par

le docteur G.-H.-G. JAHR. Paris, 1848, 1 vol. in-12. 1 fr. 50

JAHR. Nouveau Manuel de médecine bomœopaihlque , ou Résumé des principaux

effets des médicaments homœopathiques, avec indication des observations cliniques ,

divisé en deux parties : 1° Matière médicale ; 2° Répertoire symptomatologique et

thérapeutique, par le docteur G.-H.-G. JAIin. Septième édition augmentée. Paris,

1862. 4 vol. grand in-12. 18 fr.

JAHR. Notions élémentaires d'homéopathie. Manière de la pratiquer, avec quel

ques-uns des effets les plus importants de dix des principaux remèdes homœo

pathiques, à l'usage de tous les hommes de bonne foi qui veulent se convaincre par des

essais de la vérité de cette doctrine, par G.-H.-G . JAHR. Quatrième édition, augmentée.

Paris, 1861, iu-18 de 125 pages. I fr. 25

JAHR et CATELLAN. Nouvelle pharmacopée homœopatblque, ou Histoire naturelle,

Préparation et Posologie ou de l'administration des doses des médicaments homœo

pathiques, par le docteur'G.-H.-G. JAHR et MM. CATELLAN frères, pharmaciens

homœopathes. Troisième édition corrigée et augmentée, accompagnée de 1 44 planches

intercalées dans le texte. Paris, 1862, in-12 de 430 pages. 7 fr.

JORERT. Traité de chirurgie plastique, par le docteur JOBERT (de Lamhalle) , pro

fesseur de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine de Paris, chirurgien de

l'Hôtel-Dieu, membre de l'Institut de France, de l'Académie de médecine, Paris, 1849.

2 vol. in-8 et atlas de 18 planches in-fol. grav. cl cohr. d'après nature. 50 fr.

Los succès obtenus par M. le docteur Jobcrl dans les diverses et grandes opérations clûrnt gicles

2ui réclument ruutoplastie, et particulièrement dans le traitement des fistules vésico-vaginales,
onnent à cet ouvrage une- très haute importance; il suffit donc d'indiquer les sujets qui y sont

traités. — Des cas qui réclament ruutoplastie, des préparations auxquelles il convient de soumettre

les parties intéressées dans l'opération. — Des parties qui doivent entrer dans la composition du lam
beau et des tissus propres a le former. — Des méthodes autoplustiqoes. — Application pratique, auto-
plastic crftnicnne, fuciale et de l'appareil do la vision. — De la rhinoplaslie ou réparation du nest, de

la réparation des joues, de la bouche (slonlutoplastic\ — De la trachéoplustie, de ta thoi acoplaslie. —

Autoplastie des membres supérieurs. — Auloplustic du canal intestinal et dans les hernies. — Auto-
plastic des organes génitaux, de l'homme (testicule, fist'ile urinaire, périnée). — Autoplastie des organes
génito-urinaircs de lu femme, vice de conformation des grandes et petites lèvres, oblitération de la
vulve et du v.'<gin. — Autoplastie du l'ui élbre cl de la vessie ches la femme; fistules vésiro -vaginales,

chapitre important qui occupe près de 400 pages.

JORERT. Traités des fistules véslco-ulérlnes, véslco-ntéro-vaglnales , entéro-vagl-

nales et reeto-vaginales ; par le docteur JOBERT (de Lamhalle), chirurgien de l'Holcl-

Dieu. Paris, 1832, in-8 avec 10 figures intercalées daDS le texte. 7 fr. 50

Ouvrage faisant suite et servantde Complément au Traité de chirurgie ïlastique.

JOURDAN. Pharmacopée universelle, ou Conspectus des pharmacopées d'Anislerdam,

Anvers, Dublin, Edimbourg, Ferrare, Genève, Grèce, Hambourg, Londres, Olden

bourg, Parme, Sleswig, Strasbourg, Turin, Wûrtzbourg; américaine, autrichienne,

batave , belge , danoise , espagnole , finlandaise , française , hanovrienne , lie? sotsc ,

polonaise, portugaise, prussienne, russe, sarde, saxonne, suédoise et wurtember.

geoise; des dispensaires de Brunswick, de r'ttlde , de la Lippe et du Palalinat ; des

pharmacopées militaires de Danemark, de France, de Prusse et de Wûrtibourtr;

des formulaires et pharmacopées d'Ammon, Augustin, Béral,Bories. Brcra, Brugna-

telli, Cadet de Gassicourt, Cottercau, Cox, Ellis, Foy, Giordano, Guibourt, Hufeland,

Magcndie, Phœbus, Piderit, Pierqttin, Radius, Ralîer, Sittindcrs, Scltnharth, Sainte-

Marie, Soubciran, Spielmann, Swediaur, Taddei et Van Mons ; ouvrage contenant

les caractères esscnticlsel lasynonymiede toutes les substanccsciléesdansces recueils,

avec l'indication , à chaque préparation, de ceux qui l'ont adoptée, des procédés

divers recommandés pour l'exécution, des variantes qu'elle présente dans les différents

formulaires, des noms officinaux sous lesquels on la désigne dans divers pays, et de*
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doses auxquelles on l'administre; par A.-J.-L. JOCRDAN, membre de l'Académie

impériale de médecine. Deuxième édition entièrement refondue et considérablement

augmentée, précédée de Tableaux présentant la concordance des divers poids médi

cinaux de l'Europe entre eux et avec le système décimal. Paris, 1840. 2 forts

volumes in-8 de chacun près de 800 pages, à deux colonnes. 1 5 fr.

EONINCK. Description des animaux fossiles qui se trouvent dans le terrain carboni

fère de Belgique, par L. de Koninck, professeur de l'Université de Liège, 1844.

2 vol. in-4 dont un de 69 planches. 60 fr.

— Supplément, 1851, in-4 de 76 pages, avec 5 planches. 8 fr.

Cel important ouvrage comprend : 1» le'. Polypiers, 2o les Radiaires, 3" les Annclidcs, 4° les Mol

lusques céphalés et acéphales, 5° les Crustacés, 6o les Poisson*, divisés en 85 geures et 434 espèces.

C'est un des ouvrac.es que l'on consultera avec le plus d'tiVuUUtgc pour l'étude comparée de la géo-

hgic et de la conchyliologie.

LACAUCH1E. Traite d'iiydrotomle, ou des Injections d'eau continues dans les recher

ches anatomiques, par le docteur Lacaucme, ancien professeur d'anatomie à l'hô

pital du Val-de-Gràcc, chirurgien en chef de l'hôpital du Roule. Paris, 1853, in-8,

avec 6 planches. 4 fr.

LALLEMAND. Des pertes séminales Involontaires, par F. LALLEMAND, professeur à

la Faculté de médecine de Montpellier, membre de l'Institut. Paris, 1836-1842.

3 vol. in-8, publics en 5 parties. 25 fr.

On peut se procurer séparément le Tome II, en deux parties. 9 fr.

— Le Tome III, 1842, in-8. 7 fr.

LAMARCK. Histoire naturelle des animaux sans vertèbres, présentant les caractères

généraux et particuliers de ces animaux, leur distribution, leurs classes, leurs fa

milles, leurs genres et la citation synonymique des principales espèces qui s'y rap

portent ; par J. -B.-P.-A. de Lamarck, membre de l'Institut, professeur au Mu

séum d'Histoire naturelle. Deuxième édition, revue et augmentée des faits nouveaux
dont la science s'est enrichie jusqu'à ce jour ; par M. G. -P. ClESUAYES et II. MlLrKE

EDWARDS. Paris, 1835 — 1845. 11 forts vol. in-8. 88 fr.

Cet ouvrage est distribué ainsi: T. I, Introduction, Infusoires ; T. 11, Polypiers;

T. 111. Radiaires, Tuniciers, Vers, Organisation des insectes ; T. IV, Insectes; T. V,

Arachnides, Crustacés, Annelides, Cirrhipèdes ; T. VI, VU, VIII, IX, X, XI, Histoire

des Mollusques.

Dans celte nouvelle édition M. DESHAYES s'est chargé de revoir et de compléter l'In

troduction, VHistoire des Mollusques et des Coquilles; M. MlLNE EDWARDS, les Infu

soires, les Polypiers, les Zoophytes, l'organisation des Insectes, les Arachnides , les

Crustacés, les Annélides, les Cirrhipèdes ; M. F. DuJARDW, les Radiaires, les Échino-

dermes et les Tuniciers; M. Nordmann (de Berlin), les Vers, etc.

Cette deuxième édition est un ouvrage nouveau, devenu de première nécessité pour

toute personne qui veut étudier les animaux inférieurs.

LAMOTTE. Catalogne des plantes vaseulalres de l'Europe centrale, comprenant la

France, la Suisse, l'Allemagne, par MARTIAL LAMOTTE. Paris, 1847, in-8 de 104

pages, petit-texte à deux colonnes. 2 fr. 50

Ce catalogue facilitera les échanges entre les botanistes et leur évitera les longues listes de plantes
de leurs desiderata et des plantes qu'ils peuvent offrir. — 11 servira de catalogue d'herbier, de table

pour des ouvrages sor les plantes de France et d'Allemagne; il sera d'une grande utilité pour recevoir

des notes de géographie botanique, pour signaler les espèces qui composent les fleurs des localités cir-

consciites, tour désigner les plantes utiles et industrielles, les plantes médicinales, les espèces orne
mentales, pour comparer la végétation arborescente à celle qui est herbacée, les rapports numériques
des genres, des espèces, etc.

LANDOUZY. De la pellagre sporadlque, par H. LANDOIZY, professeur de clinique

interne et directeur de ;l'école de médecine de Reims. Paris, 1860, grand in-8

de 175 pages. 3 fr. 50

LARRET. Notice sur l'nygléne des hôpitaux militaires, par le baron II. Larrey,

inspecteur général du service de santé des armées, chirurgien de l'Empereur. Paris,

1862, in-8. 2 fr.
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LEBERT. Traité d'anatomle pathologique générale ei spéciale, ou Description et

iconographie pathologique des ufleclions morbides, tant liquides que solides, obser

vées dans le corps humain, par le docteur H. Lebert, professeur de clinique médi

cale à l'Université de Breslau, membre des Sociétés anatomique, de biologie, de chi

rurgie et médicale d'observation de Paris. Ouvrage complet. Paris, 1855-1861. 2 vol.

in-fol. de texte, et 2 vol. in-fol. comprenant 200 planches dessinées d'après na

ture, gravées et coloriée». 615 fr.

Le tome Ier, texte, 760 pages, et tome Ier, planches i à 9* (livraisons 1 à X.Vt.

Le tome II comprend, texte 734 pages, et le tome II, planches 95 à 200 (livraison?

XXlàXLl).

On peut toujours souscrire en retirant régulièrement plusieurs livraisons.

Chaque livraison est composée de 30 à 40 pages de texte, sur beau papier vélin,

et de 3 planches in-folio gravées et coloriées. Prix de la livraison : 15 fr.

Cet ouvrage est le fruit de plus de douze années d'observations dans les nombreux btlpitsnx de

Paris. Aide du bienveillant concours des médecins et des chirurgiens de ces établissements, trouvant
aussi des matériaux précieux et une source féconde dans les communications et les dUcoAàons des

Sociétés anatomique, de biologie, de chirurgie et médicale d'observation. M. Lehcrt réunissait fou5

les éléments pour entreprendre un travail aussi considérable. Placé maintenant i la tête du service
médical d'un grand hôpital à Breslau, dans les salles duquel il a constamment cent malades, l'au-

leur continne à recueillir des faits pour cet ouvrage, vérifie rt contrôle les résultat» de

lion dans les hôpitaux de Paiis par celle des faits nouveaux à mesure qu'ils se produisent tous s**s

yeux.
Cet ouvrage se compose de deux parties.
Après avoir dans une introduction rupide présenté l'histoire de l'anal omïe pathologique depuis le

XVIe siècle jusqu'à nos jours, M, Lebert embrasse dans la première partie l'ANATomf. pathologique

m- >m; w.v. Il passe mece sivemeut en revue l'Hypércrhie et l'inflammation, l'Ulcération et la Gan

grène, l'Hémorrbigie, 1*Atrophie, L'Hypertrophie en général et l'Hypertrophie etaudulairc en parti
culier, les tumujrs (qn'il divise en productions Hypertrophiques, Momeeomorphes heléroWpûrnes,

Hctéromoi phes et l'arasiliques), enfin les modifications congénitales de costfor i alion. Cette première

partie comprend les pages i à 426 du tome et les planches 1 à 61.
La deuxième partie, sous le nom d'AHATOWE PATHOLOGIQUE SPECIALE, traite des lé-ions cou idé-

reet dans chaque organe en particulier. M Lebetl étudie successivement dans le livre I (pages 4,7
a ■' - 1 . et planches 62 à 78; les imladies du Cœur, des Vaisseaux sanguins et lymphatiques.
•Oans le livre II, les maladies du Larynx et de la Trachée, des Bronches, de la PtfcrM, de la Glande

thyroïde-el du Tbymus (pages 582 à 753 et planches 10 à 94;. Telles sont les maVièies décrites dans
le 1 f volume du texte et figurées dans le tome 1" de l'atlas.

Avec le tome II commence le livre III, qui comprend (pages I à 1^2 et planches 95 à 104) les

muludics du système nerveux, de l'Encéphale et de ses membranes, de la MocMe epinière et de ses

enveloppât, des Nerfs, etc.
Le livi e IV* (pages 1 7>~i à 327 et planches (0;> à 155) est consacré aux maladies du tube digestif et de

ses annexes (ro <l die du Foie et de la Raie, du Pancréas, du Péritoine, altérations qui frappent le

Tissu cellulaire rétro -péntonéal, Ilémorrhoïdes).
Le livre V ( pages 528 à 581 et planches 156 à 142) traite des maladies des Voies urinuire» (maladie s

des Reins, des Ci psules surrénales, Allcra'ions de la Vessie, Altérations de l'Urèthre).

Le livre VI - page 582 a 48' ft planches 145 à 1641. sous le titre de Maladies des organes génitaux,
comprend deux f ections : 1*> Altérations anutomiqnefi des organes géniUnx de Phomme 1 Mtétatsons du

pénis et du scrotum, Maladies de La prostate, maladies des glandes de Méry et des ressuies «émiiiftles,
altérations du Testicule et de ses enveloppes) ; iO Maladies des organes génitau.v de la femn.*- (maiadies

de la vulve et du ragin, etc.)
Le livre V II (pages 485 à 604 et planches 165 à 182) traite des maladies de* Oà et des Ai ticulalioDS.

Le livre VIII (pag<*« 605 à 658, et planches 185 à 196), anatomïc palhol. gique de la pe:«u.
Livre IX (poses 662 à 6% et planches 197 à 309]. Changements moléculaires que 1rs maladies pro

duisent dans les tissus et les organes du corps humain. — Table GÉNÉRALE Alphabétique, % pages.

Après l'exan.en des planches de M. Lebeit, un des professeurs les p'ns compétents et Iw plus
illustres delà FocuHé de i'uris écrivait : « J'ai admiré l'exactitude, la beauté, la nouve. nié des plant hes
qui composent la majeure partie de cet ouvrage ; j'ai été frappé de l'immens^é de» recherches origi

nales et toutes propi es à l'auteur qu'il a dû exiger. Cet ouvrage n'a pas d'analogue er. France nt

dans aucun pays. »

LEBERT. Physiologie pathologique, ou Recherches cliniques, expérimentales et mi-

croscopirtucs sur rinflurmnalion, la tuberculisation, les tumeurs, la formation du

cal, etc., par le docteur 11. LrBKnT, professeur à l'Université de Breslau. Paris,

1845. 2 vol. in-8, avec allas de 22 planches gravées. 23 £r.

LEBERT. Traite prailqne des maladies ncrofuleases et mfcerculeiMW, par le docteur

H. Lebkrt. Ouvrage couronné par l'Académie impériale de médecine. Paris, 1S49.

1 vol. in-8 de 820 pages. 9 &"*

LEBERT. Traité pratique «les maladies cancéreuse* et des TuTections curables con

fondues avec le cancer, par le docteur II. Lebert. Paris, 1851. 1 vol. in-8 de

892 pages. 3 fr.
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LANGLEBERT. Gnlde pratique, scientifique et administratif de l'étudiant l_

cine, ou Conseils aux élèves sur la direction qu'ils doivent donner à leurs éludes ;

suivi des règlements universitaires, relatifs à l'enseignement de la médecine dans les

facultés, les écoles préparatoires, et des conditions d'admission dans le service de

santé de l'armée et de la marine ; 2e édition, corrigée et entièrement refondue ; par

le docteur Ed. LANGLEBERT. Paris, 1852. Un beau vol. in-18 de 340 pag. 2 fr. 50

Dans la première partie, M. Langlebrrt pren I l'élève a partir inclusivement du baccalauréat

ès sciences, et il le conduit par la lungue srrie des études et des rxamens jusqu'au doctorat ; il lut
indique les cours officiels ou particuliers qu'il doit fre'quentcr, les livres qu'il doit lire on consulter;

déplus, à chacune de ces indications, M. Langlcberl ajoute une appréciation des hommes et des choses

qu'elle comporte. IL y a de l'indépendance dans ses appréciations; on y seul une vive sympathie pour
l'élève, et le désir de lui aplanir les dillicnllés qu'il rencontre en pénétrant dans nos Ecoles.

La deuxième partie est consacrée à l'exposition des règlements et ordonnances relatives a l'élude
de la médecine actuellement en vigueur; il lait connaître le personnel et l'enseignement des Facultés

de Moulpellier et dr Strasbourg et des écoles préparatoire^, etc., etc.

LEBLANC et TROUSSEAU. Anatomle chirurgicale des principaux animaux domesti

que», ou Recueil de 30 planches représentant : 1° l'anatomie des régions (lu cheval,

du bœuf, du mouton, etc., sur lesquelles on pratique les opérations les plus graves:

2° les divers états des dents du cheval, du bœuf, du mouton, du chien, indiquant

l'âge de ces animaux; 3° les instruments de chirurgie vétérinaire ; 4° un texte ex

plicatif; par U. Leblanc, médecin vétérinaire, ancien répétiteur à l'École vétéri

naire d'Aliort, et A. Trousseau, professeur à la Faculté de Paris. Paris, 1828,

grand in-fol. composé de 30 planches gravées et coloriées avec soin. 12 fr.

Cet atlas est dessiné parChasa], sur des pièces analomtquos originales, et grave par Ambr. Tardieu.

LECANU. Cours de pharmacie, Leçons professées ti l'École de pharmacie, par L.-R.

LtlCANU, professeur à l'École de pharmacie, membre de l'Académie impériale de mé

decine et du Conseil de salubrité. Paris, 1812. 2 vol. in-8. 14 fr.

LECANU. Éléments de géologie, par L.-H. LECANU, docteur en médecine, profes

seur titulaire à l'Ecole supérieure de pharmacie de Paris. Seconde édition revue et

corrigée. Paris, 1837. 1 vol. in-18 jésus. 3 fr.

LECOQ . Éléments de géographie physique et de météorologie, ou Résumé des no-

lions acquises sur les grandes lots de la nature, servant d'introduction à l'étude de

la géologie ; par II. LECOQ, professeur d'Histoire naturelle à Clcrmont-Fcrrand.

Paris, 1836. 1 fort vol. in-8, avec 4 planches gravées. 9 fr.

LECOQ. Éléments de géologie et d'hydrographie, ou Résumé des notions acquises

sur les grandes lois de la nature, faisant suite et servant de complément aux Elé

ments de géographie physique et de météorologie, par II. LECOQ. Paris, 1838. 2 forts

volumes in-8, avec vin planches gravées. 15 fr.

LECOQ. Études sur la géographie botanique de l'Europe, et en particulier sur la

végétation du plateau central de la France, par II. LECOQ, professeur d'Histoire na

turelle de la ville de Clermont-Ferrand. Paris, 1831-1858. 9 beaux vol. grand in-8,

avec 3 planches coloriées. Ouvrage complet. 72 fr.

LECOQ et JUILLET. Dictionnaire raisonné des terme» de botanique et des ramilles

naturelles, contenant l'élymologie et la description détaillée de tous les organes,

leur synonymie et la définition des adjectifs qui servent à les décrire ; suivi d'un

vocabulaire des termes grecs et latins ie plus généralement employés dans la glosso-

logie botanique; par (I. Lecoq et J. Juillet. Paris, 1831. 1 vol. in-8. 9 fr.

LEFÈVRE Recherches sur les causes de la colique sèche observée sur les na

vires de guerre français, particulièrement dans les régions équatoriales et sur les

moyens d'en prévenir le développement, par M. A. LefèvuE, directeur du service

de santé de la marine au port de Brest. Paris, 1859, in-8 de 312 pages. 4 fr. 59

LE GENDRE. Anatomle chirurgicale homalograplilque, ou Description et figures des

principales régions du corps humain représentées de grandeur naturelle el d'après

des sections pians faites surdos cadavres congelés, par le docteur E.-Q. Le GBNBRK,

prosecteur de l'amphithéâtre des hôpitaux, lauréat de l'Institut de France. Pa

ris, 1858, 1 vol. in-fol. de 25 planches dessinées et lilhogrnphiées par l'auteur,

avec un texte descriptif et raisonné. 20 fr.

LE GENDRE. De la chute de l'utérus. Paris, 18G0, in-8, avec 8 planches dessinées

d'après nature. 3 fr. 50
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LEGOUEST. Trallé de chirurgie d'armée, par L. Legouest, médecin principal de

l'armée, professeur de clinique chirurgicale à l'Ecole impériale d'application de la

médecine et de la pharmacie militaires (Val-de-Grace). Paris, 18U3. 1 fort vol.

in-8 de 1000 pages, illustré de 128 figures intercalées dans le texte. 12 fr.

Ce livre est le réftllltut «l'une crpeji<*ncc acquise par une pratique de vingt ans dans l'armée et par

dix années tic campagnes en Afrique, en Orient cl en Italie. 11 ;e termiue par de nombreux docu
ments inédits sur le mode de fmirtioniiemcnl du service de santé en rampague, sur le service doat il

dispose en personnel, en moyens chirurgicaux, eu matériel, eu moveus de trausporl pour les

Messes.

LÉLUT. L'Amulette de Pascal, pour servir à l'histoire des hallucinations, par le dec-

teur F. LÉLUT, membre de l'Institut. Paris, 1816, in-8. 6 fr.

LÉLUT. Du démon de Socrate , spécimen d'une application de la science psycho

logique à celle de l'histoire, par le docteur L.-F. LÉLUT, membre de l'Institut! mé

decin de l'hospice de la Salpètrière. Nouvelle édition revue, corrigée et augmentée

d'une préface. Paris, 1856, in-18 de 348 pages. 3 fr. 50

LELUT. Qu'est-ce que la phrénologlc? ou Essai sur la signification et la valeur des

Systèmes de psychologie en général, et de celui de GALL en particulier, par

F. Lélut, médecin de l'hospice de la Salpètrière. Paris, 1836, in-8. 1 fr.

LELUT. De l'organe phrénologlque de la destrnctlon enez les animaux, ou Examen

de cette question : Les animaux carnassiers ou féroces ont-ils, à l'endroit des tempes,

le cerveau et par suite le crâne plus large proportionnellement à sa longueur que ne

l'ont les animaux d'une nature opposée? parF. LÉLUT. Paris, 1838, in-8, fig. 50c.

LEMOINE. Du sommeil, au point de vue physiologique et psychologique, par Albert

Lemoine, professeur de philosophie au lycée Bonaparte. Ouvrage couronne' par VIn

stitut de France (Académie des sciences morales et politiques). Paris, 1855, in-12

de 410 pages. 3 fr. 50

LEREBOULLET. Mémoire sur la structure Intime du Me et sur )a nature de l'al

tération connue sous le nom de foie gras. Paris, 1853, iu-4 , avec 4 planches

coloriées. 7 fr.

LEROY. Exposé des divers procédés employés jusqu'à ce Jour pour guérir de la

pierre sans avoir recours a l'opération de la taille ; par J. LEnor (d'Ktiolles),

docteur en chirurgie de la Faculté de Paris. Paris, 1825, in-8 avec 5 planches. 4 fr.

LEROY. Médecine maternelle, ou l'Art d'élever et de conserver les enfants, par Al

phonse Leroy, professeur de la Faculté de médecine de Paris. Seconde édition.

Paris, 1830, in-8. 6 fr.

LESSON. Specles des mammifères bimanes et quadrumanes, suivi d'un Mémoire sur

les Oryctéropes. Paris, 1840, iu-8. 3 fr.

LESSON. Nouveau tableau du règne animal. Mammifères. Paris, 1842, in-8. 3 fr.

LEURET et GRATIOLET. Analomle comparée du système nerveux considéré dans ses

rapports avec l'intelligence, par Fr. Ledret, médecin de l'hospice de Bicètre, et

P. Gratiolet, aide naturaliste au Muséum d'histoire naturelle , professeur à la

Faculté des sciences de Paris. Paris, 1839-1857. Oivbage complet. 2 vol. in-8 et

atlas de 32 planches in-fol., dessinées d'après nature et gravées avec le plus grand

soin. Figures noires. *8 fr.

Le même, figures coloriées. 96 fr.

Tome I, par Leuret, comprend la description de l'encéphale et de la moelle rachi-

dienne, le volume, le poids, la structure de ces organes chez les animaux vertébrés,

l'histoire du système ganglionnaire des animaux articulés et des mollusques, et l'exposé

de la relation qui existe entre la perfection progressive de ces centres nerveux et l'état

des facultés instinctives, intellectuelles et morales.

Tome II, par Gratiolet, comprend l'anatomic du cerveau de 'homme et des singes,

des recherches nouvelles sur le dévclo^cment du crinc et du cerveau, et une analyse

comparée des fonctions de l'intelligence humaine.

Séparément le tome 11. Paris, 1857, in-8 de 692 pages, avec atlas de 16 plan

ches dessinées d'après nature, gravées. Figures noires. 24 fr.

Figures coloriées. 48 fr.
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LEURET. Du traitement moral de la folle, par F. Lecret, médecin en chef de l'hos

pice de Bicêtre. Paris, 18i0, in-8. G fr.

LÉVY. Traité d'hygiène publique et privée , par le docteur Michel Lévy, directeur

de l'Ecole impériale de médecine et de pharmacie militaires du Val-de-Gràce,

membre de l'Académie impériale de médecine. Quatrième édition, rewii et aug

mentée. Paris, 181)2. 2 vol. in-8. Ensemble, 1900 pages. 18 l'r.

L'ouvrage de M. Lévy est non-seulement l'expression la plus complète, la plus ovnurc'e de la
science hygiénique, mais encore un livre marque au coin de l'ohseï valion, comprenant le plus grand

nombre de faits positifs sur les moyens de conserver la saute' et 'le prolonger In vie, rempli d'idées et

d'aperçus judicieux, écrit avec cette verve et cette élégante pureté de style qui depuis longtemps ont
placé l'auteur parmi les c'erivaius les plus distingués de la médecine actuelle. Cet ouvrage est eu
rappoi t avec les progrès accomplis dans les autres branches de la médeciuc. Lu Quatrième édition a

reçu de noihbrcus''S additions.

LEVY. Rapport sur le traitement de la gale, adressé au ministre de la guerre par le

Conseil de santé des armées, M. LÉVY, rapporteur. Paris, 1852, in-8. 1 fr. 25

LIEBIG. Manuel pour l'analyse des substances organiques, par G. LlERIG, professeur

de chimie à l'Université de Munich; traduit de l'allemand par A.-J.-L. Joi'RDAN,

suivi de l'Examen critique des procédés et des résultats de l'analyse élémentaire des

corps organisés, par F.-V. Kaspail. Paris, 1838, in-8, figures. 3 fr. 50

Cet ouvrage, déjà si impoitaul pour les lal> oratoires de chimie, et que recommande a un si haut

degré la haule réputation d'exactitude de l'auteur, acquiert uu nouveau degré d'intérêt par les addi

tions de M. Rjspail.

LIND. Essais sur les maladies des Européens dans les pays chauds, et les moyens

d'en prévenir les suites. Traduit de l'anglais par TlHOX DE LA CHAUME. Paris, 1785.

2 vol. in-12. 6 fr.

LOISELEUR-DESLONCHAMPS. Flora galllca, seu Ennraeralio planlarum in Gallia

sponte nascenttum, secundum Linnœanum systema digeslat um, addita familiarum

naluralium synopsi ; auctore .J.-L.-A. LOISELEUR-DESLONCHAMPS. Editio secunda,

aucta et emendata, cum tabnlis 31. Paris, 1828. 2 vol. in-8. 2 fr. 50

LONDE. Nouveaux éléments d'hygiène, pur le docteur Charles LONDE, membre de

l'Académie impériale de médecine. Troisième édition. Paris, 1817. 2 vol. in-8. 14 fr.

Cette troisième édition dilfère beaucoup de celles qui l'ont précédée. On y trouvera des change

ments considérables sous le rapport des doctiines et sous celui des faits, beaucoup d'addilious, notam
ment dans la partie consacrée aux pi cceptes d'hygiène applicables aux facultés intellectuelles et

morales, à celles de l'appareil locomoteur, des organes digestifs et des principes ulimentaires, à
l'hygiène fie l'appareil respiratoire, etc.

LORAIN. De l'albuminurie, par Paul LonAIN, professeur agrégé de la Faculté de

métlecine, médecin des hôpitaux, membre de la Société de biologie. Paris, 1860,

in-8. 2 fr. 50

LOUIS. Éloges lus dans les séances publiques de l'Académie royale de chirurgie

de 1750 a 1792, par A. Louis, recueillis et publiés pour la première fois, au nom

de l'Académie impériale de médecine, et d'après les manuscrits originaux, avec une

introduction, des notes et des éclaircissement, par FrÉd. DUBOIS (d'Amiens), se

crétaire perpétuel de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1859, 1 vol. in-8 de

548 pages. 7 fr. 50
Cet ouvrage contient : Introduction historique par M. Dubois, 76 pages; F.logcsde J.-L. Petit, Bassuel,

Malaval, Verdier, Rcederer, Mulinclli, Be'trundi, Faubert, I.ccat, Lrdran, Pibrac, Benomont, .Morand,
VanSwieten, Qucsnny, Haller, Plurent, Willius, Lamartinière. Houstet, de la Faye, Bordenave. David,

Faure, Caqué. Fîignr , "jmper, llevin. Pipelet, et l'éloge de Louis, pal Sue. Embrassant tout un demi.

sici lc et rrnfernianl o.<;i c les détails historiques et biographiques, des appréciations et des jugements
î coUec:ion forme une véritable histoire de la chirurgie française au XVIIIe siècle.sur les faits, cette c

LOUIS. Examen de l'examen de M Broussals, relativement & la phthisic et aux affec

tions typhoïdes ; par P.-Ch. LOUIS. Paris, 1834, in-8. 1 fr.

LOUIS. Recherches anatomlques, pathologiques et thérapeutiques sur les maladies

connues sous les noms de Fièvbe Typhoïde, Putride, Adynamique, Ataxique, Bi

lieuse, Muqueuse, Entérite folliculeuse, Gastro-Entérite, Dothiénentérile, etc., consi

dérée dans ses rapports avec les autres affections aiguës; par P.-Ch. LOUIS,

membre de l'Académie impériale de médecine. Deuxième édition augmentée. Paris,

1841. 2 vol. in-8. 13 fr
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LOUIS. Recherche» sur les effets de la saignée dans quelques maladies inflamma

toires, et sur l'aclion de l'émétiquc et des vésicaloires dans la pneumonie ; par

P.-Ca. Louis. Paris, 1836, in-8. \ îr.

LOUIS. Recherches analomiques, pathologiques et thérapeutiques sar la phtktolr,
par I'.-Gh. LOUIS. 2e édit. considérablement augmentée. Paris, 1843, in-8. 8 fr.

LUCAS- Traite physiologique et philosophique de l'hérédité naturelle dans les états

de santé et de maladie du système nerveui , avec l'application méthodique des lois

de la procréation au traitement général des affections dont elle est le principe. —

Ouvrage où la question est considérée dans ses rapports avec les lois primordiales

les théories de la génération, les causes déterminantes delà sexualité, les modifications

acquises de la nature originelle des êtres et les diverses formes de névropathie el

d'aliénation mentale, par le docteur Pr. LUCAS. Paris, 1847-1850. 2 forts vo

lumes in-8. 16 fr.

Le tome II el dernier. Paris, 1850, in-8 de 936 pages. 8 fr. 50

LUDOVIC HIBSCHFELD et LÉVEILLÉ. virologie oa Description el Iconographie do

système nerveui el desOrganes des sens de l'homme, avec leurs modes de prépara

tions, par M . le docteur Ludovic Hirschfeld, professeur d'analomte à l'Ecole pratique

delà Faculté de Paris, et M. J.-B. Leyeillé, dessinateur. Paris, 18'à3. Ouvrage

compte* , 1 beau Vi 1. in-4, composé de 400 pages de leite et de 92 planches in-4 ,

dessinées d'après nature et lithographiéespar M. Léveillé, figures noires. 50 fr.

Le même, ligures coloriées. 100 fr.

Demi-reliure, dos de maroquin non rogné, tranche supérieure dorée. 7 fr.

Demi-reliure, dos de maroquii. non rogné, en 2 vol. En plus. 12 fr.

Les médecins et les étudiants trouveront, dans cet ouvrage, les moyen* de 10 former aux difseclioas
difficiles par l'exposition Jn mouleur mode de préparation. Il sera pour eux un guide qui leur éco

nomisera un ternp-. précieux perdu presque toujours en tâtonnements ; ils auront dans les figure* des
modèles assel détaille* pour les diverses parties qu'ils désireront reproduire sur la oataro hoxnaioe ;
eutin il leur aplanira bien des obstacles dans l'étuJe si difficile: et si imporlauLa du système nerveux.

LUTS. Des maladies héréditaires, par J. L\Stt, médecin des Vvôçil «\, lauréat de

l'Académie de médecine et del'lnstitut. Paris, 1863. In-8 de 140 pages. 2 fr. 50e.

LYONET. Recherches sur l'anatouie el les iiiétainorphowés de différentes espèces

d'Insectes; par L.-L. Lyo.net, publiées par W. de Haas , Paris, 1832. 2 vol.

in-4, accompagnés de 54 planches gravées. 25 fr.

m AGEND1E . Phénomènes physiques de la vie. Leçons professées nu Collège de France,

par M. MAGENDIE, membre de l'Institut. Paris, 1842. 4 vol. in-8. 3 fr.

MAILLOT. Traité des lièvres ou Irritations cérébro-spinales Intermittentes, d'après

des observations recueillies en France, en Corse et en Afrique; par F.-C. MAILLOT,

membre du Conseil de sanlé des armées , ancien médecin en chef de l'hôpital rie

BOne. Paris, 1836, in-8. 6 fr. 50

MALGAIGNE. Traité des fractures et des luxations, par J.-F. MALGAIGNE, professeur

à la Faculté de médecine de Paris, membre de l'Académie impériale de médecine.

Paris, 1847-1855. 2 beaux vol. in-8 , et atlas de 30 planches in-folio. 33 fr.

Le tome II, Traité des luxations, Paris , 1855, in-8 de 1100 pages avec atlas de

14 planches iu-folio et le texte explicatif des planches des 2 volumes. 16 fr. 50

Au milieu de tant de travaux r'minents sur plusieurs points de la chirurgie, il y avait lieu do

s'étouucr qu<' les fractures et les luxations n'eussent pas fixé l'attention des chirurgiens; il y avait
pourtant uigcnce de sortir du cadre étroit des traités généraux: tel est le but du nouvel ouvrage de
M. Malg.iigne, et son livre présente ce caractère, qu'au point de vue historique il a cherché a pré

senter I ensemble de toutes les doctrines, de toutes les i Jérs, depuis l'origine de Part jusqu'à oos jotxra,

en recouraut autant qu'il l'a pu oux sources originales. Au point de vne dogmatique, il n'a rien affirmé
qui ne fût appuyé par des faits, soit de sa propre expérience, soit de l'expérience de* autres. Là où

l'observation clinique faisait défaut, ils cherché a y suppléer par des expérience», «.oit sur le cadavre

de l'homme, soit sur les animaux, vivants; mai* pur-dessus tout il a tenu a jeter sur une tutti* do ques

tions controversées le jour décisif de L'analomic pathologique, el c'est là l'objet de sou bel alla*.

MALGAIGNE. Traité d'anatomle chirurgicale el de chirurgie expérimentale, par

J.-F. MALGAIGNE, professeur de médecine opératoire à la Faculté de médecine de

Paris, membre de l'Académie de médecine. Deuxième édition revue et considé

rablement augmentée. Paris, 1859, 2 forts vol. in-8. fSfr.
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MALLE. Clinique chirurgicale de l'hôpital militaire d'instruction de Strasbourg, par le

docteur P. Malle, professeur de celhôpital. Paris, 1838. 1 vol. in-8 de 700 pages. 3 fr.

HANDL. Anatomle microscopique, par le docteur L. Mandl, professeur de micro-

scopie. Paris, 1838-1857, ouvrage complet. 2 vol. in folio, avec 92 planches. 276 fr.

Le tome Ier, I'Histologie, est divisé en deux séries: Tissus et organes. — Liquides

organiques. Est complet en XXVI livraisons, accompagnées de 52 planches lithogra-

phiées. Prix de chaque livraison, composée chacune de 5 feuilles de texte et 2 plan

ches lithographiées. 6 fr.

Le tome 11e, comprenant I'Htstogénesi! ou Recherches sur le Développement, l'ac

croissement et la reproduction des éléments microscopiques, des tissus et des liquides

organiques dans l'œuf, l'embryon et les animaux adultes. Complet en XX livraisons,

accompagnées de 40 planches. Prix de chaque livraison. 6 fr.

MANDL et EHRENBERG. Traité pratique du microscope et de son emploi dans l'élude

des corps organisés , par le docteur L. MANDL, suivi de Recherche» sur l'organi

sation des animaux lnfusolres parC.-G. EhrenrëRG, professeur à l'Université de

Berlin. Paris, 1839, in-8, avec 14 planches. 8 fr.

MANEC. Anatomle analytique, Tableau représentant l'axe cérébro-spinal chez l'homme,

avec l'origine et les premières divisions des nerfs qui en partent , par M. MASEC,

chirurgien des hôpitaux de Paris. Une feuille très grand in-foli». 2 fr.

MARC. De la folle considérée dans ses rapports avec les questions médico-judiciaires,

parC.-C.-H. Marc, médecin assermenté près les tribunaux. Paris, 1840. 2 voL

in-8. 5 fr.

MARCE. Traité pratique des maladies mentales, par le docteur L.-V. MARCE, pro

fesseur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, médecin des aliénés de Bicétre.

Paris, 1862, in-8 de 670 pages. 8 fr.

MARCE. Traité de la folle des femme» enceinte», des nouvelle» accouchée» et des

nourrices, et considérations médico-légales qui se rattachent à ce sujet, par le doc

teur L.-V. MARCE. Paris, 1858, 1 vol. in-8 de 400 pages. 6 fr.

MARCÉ. Des altérations de la sensibilité, par le docteur L.-V. MARCÉ, professeur

agrégé de la Faculté de médecine de Paris, etc. Paris, 1860, in-8. 2 fr. 50

MAR1T. Hygiène de l'Algérie. Exposé des moyens de conserver la santé et de se pré

server des maladies dans les pays chauds et spécialement en Algérie, par le docteur

J.-J. Marit, médecin principal de l'armée d'Afrique, professeur de pathologie

médicale à l'École de médecine d'Alger. Paris, 1862, in-8 de 452 pages. 5 fr.

MARTIN-SAINT-ANGE. Mémoires sur l'organisation des Clrrhlpèdes et sur leurs rap

ports naturels avec les animaux articulés, Paris, 1835, in-8, avec planches. 2 fr. 50

MASSE. Traité pratique d'anatomle descriptive, suivant l'ordre de l'Atlas d'ana-

tomie, par le docteur J.-N. MASSE, professeurd'anatomie. Paris, 1858, 1 vol. in-12

de 700 pages, cartonné a l'anglaise. 7 fr.

L'accueil fait au Petit atlas d'anatomie descriptive . Uni en France que dans les diverses Ecoles
de médecine de l'Europe, a prouvé à l'autenr que Sun livre répondait à un be<oin , et cependant ces
planches ne sout accompagnées que d'un texte explicatif insuffisant ponr Fétu le. C'est pourquoi
M. Masse, cédant anx demandes qui lui en ont été faites, publie le Traité pratiqua d'nnatomie des

criptive, suivant l'ordre des planches de l'atlas. C'est un complément indispensable qui servira dans

l'amphithéâtre et dans le cabinet à l'interprétation des figures.

MAYER. De» rapport» conjugaux, considérés sous le triple point de vue de la popula

tion, de la santé et de la morale publique, par le docteur ALEX. MaYER, médecin

de l'inspection générale de salubrité et de l'hospice impérial des Quinze-Vingts.

Quatrième édition entièrement refondue. Paris, 1860, in-18jésusde422pnges. 3fr.

MENVILLE. Histoire philosophique et médicale de la femme considérée dans toutes

les époques principales de la vie, avec ses diverses fonctions, avec les changements

qui surviennent dans son physique et sou moral, avec l'hygiène applicable à son

sexe et toutes les maladies qui peuvent l'atteindre aux différents âges. Seconde édi

tion, revue, corrigée et augmentée. Paris, 1858, 3 vol. in-8 de 600 pages. 10 fr.
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HÉMOIRES DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE DE MÉDECINE. Tome 1, Paris, 1828. —•

Tome II, 1832. — Tome III, 1833. —Tome IV, 1835. — Tome V, m6. —

Tome VI, 1837. — Tome VU, 1838.— Tome VIII, I8i0.— Tome IX. 1*41.—

Tome X, 1843. — Tome XI, 1845. — Tome XII, 1846. — Tome XIII. 18*8.—

Tome XIV, 1840. — Tome XV, 1850. — Tome XVI, 1852. — Tome XVII, 1853.

—Tome XVIII, 1854. — Tome XIX, 1855. — Tome XX, 1856.— Tome XXI, 1857.

— Tome XXII, 1858. — Tome XXUI, 1859. — Tome XXIV, 1860.- Tome XXV,

1861. — 25 fortsvolumes in-4 , avec itlanches. Prix de la collection complète

des 25 volumes pris ensemble., au lieu de 500 fr. réduit à : 300 fr.

Le prix de chaque volume pris séparément est de : 20 fr.

Celle nouvelle Collection peut être consiJérée commn la suile cl le complément des Mémoires de
ta Société royale de médecine et de fAcadémie royale de chirurgie. Ces deux société» ccAèbtos sont

représentées daus la nouvelle Académie par ce que la science a de médecins et de chirurgiens distin

gués, soit à Paris, dans les départements uu a l'étranger. Pur celle publication, l'Académie a
répondu à l'allenle de tous les médecins jaloux de suivre les progrès do la science.

1. I*r volume se compose des articles suivants : Ordouuanccs et règlements de l'Académie, mémoire

de MM. Parisel, Double, lUrd, E^quirol, Villermé, Léveillé, Larrey, Dupuytren, Dugcs, Vauquclic,

Ltiugier, Vircy, Chomol, Orûla, Roullav, Lcmuire.
Le tome 11 contient des mémoites de MM. Pariset, Rieschet, Lisfranc, BJcord, Itard, Husson, Durai,

Duchesiie, P. Duboii, Dubois (d'Amiens), Melicr, Ileivez Je Cbegoin, Priou, Toulatouche.

Le tome 111 conlieut des mémoires de MAI. Breschel. Pariset, Marc, Vt-lpcau, PlaucVve, Pravai, Che-
vallier, Lufranc, Bonaslre, Cullcrier, Soabeiran, Paul Dubo s , Reveillc-Parise, Uoux, Charnel, Un;

Dixé, Henry, Villeneuve, Dupoy, FoJc'ré, OUivier, André, Goyrand, Sunson, Flcury.

Le lome' IV contient des mémoires de MM. Pariset, Bourgeois, Humonl, Girard, Mira u II, Lautb,
Reynaud, Salmade, Roux, LcpcHeiier, Pravax, Ségalas, Ci v iule, Buuley, Bourdois, Delamolte, Ravin,

Silvy, Larrey, P. Dubois, Kiempfen, Blanchard.

Le lome V contient des mémoires de MM. Pariset, Gérjrdin, Goyrand, Pinel, Rrroudren, Maca. tney,
Ainu .il, SlolU, Martiu-Solon, M 1 i ••, Henry, Boulron-Charlard, Leroy (d'Etiollcs) , Brescbei,

Itard, Dubois (d'Amiens), Bousquet, etc.

Le tome VI contient : Rapport sur les épidémies qui ont régné en France de 1830 à 1836, pai

M. Piorry; Mémoire sur La phlhisie laryngée, par MM. Trousseau et Belloc; Influence de l'analouiie
pathologique sur les progrès de la médecine, par Risueno d'Amador ; Mémoire sur le même m ' ■ P^i

C. Saucerollc; Recherches sur le sagou, par M. Planche ; De la morve et du farcin chez l'homme, pat
M. P. Bayer.

Le tome VU contient : Eloges de Scarp.i et Drsgenetleï, par M. Paritcl; des mémoires par

MM. Husson, Mérat, Piorry, Gaultier de Claubry, M.<juUu\1, Buuvier,M..A°.t\gne, Duçuy , Du*u\, Gou-

lier S.âut-Mai lin, Lei.ret, Miraull, Malle, Froricp, etc.

Le tome VIII contient : Éloge do L^cnucc, par M. Pariset; Éloge de llard, par M. Bousquet; des

mémoires de MM. Prus, Thoi lenson, Souberbielle, Coruuel, Baillarger, J. Pellclan, J. Sédillol, Lecanix,

Jobcrt.
Le tome IX contient : Eloge de Tessicr, par M. Pariset; des mémoires de MM. Bricheteau , B^gio

Orfila. Jobcrt, A. Colsun, Déguise, Guctaui-Bey, Bricrre de Boismout, Cerise, ftaciborsai, Leurct

Foville, Aubcrt Gaillard,

Le tome X contient : Éloges de Husard, Marc el Lodibcrt, par M. Pariset; des mémoires par

MM. Arnol et Martin, Robert, Bégin, Poïtroux, Royei -Collard, Melier, A. Devcrgie, Rufx, FoviUc,
Parrot, Rollet, Gibcrt, Michéa, R. Prus, etc.

Le tome XI contient : Éloge de M. Double, par M. Bousquet; Eloges de Bourdoîs de la Molle et

Esquirol, par M. Pariset; mémoires de MM. Dubois (d'Amiens), Segalas, Prus, Valleix, Gintrac.

Ch. Baron, Bricrre de Boismotil, Payan, Delafond. H. Larrey.
Le tome XII contient : Éloge de Larrey, par M. Pariset; Eloge de Chervin, par M. Duhris (d'Amiens);

mémoires par MM. de Caslelneau et Ducrest, Bally, Micbéa, Baillarger, Jobert (de Lambolle), Kerau-

dren, H. Larrey, Jolly, Métier, etc.
Le tome XIII contient : les Eloges de Jenuer, pnr M. Bousquet; de Pariset, pat M- Fr. Dubois

(d'Amiens); des mémoires de MM. Mal^aigne, Fauconneau-Dufresne, A. Robert, J.Ruux, Flcury,
Brierre de Uoismont, Trousseau, Métier, Baillarger.

Le tome XIV contient l'Éloge de Broussais, par Fr. Dubois; des mémoires de MM. Gaultier de

Claubry, Bally, Royer-Collard, Mui ville, Joret, Arnal, Iluguier, Lebert, etc.

Le tome XV (1850) contient l'Éloge d'Antoine Dubois, par Fr. Dubois; des mémoires de MM. Gaul

tier de Claubry, Pâtissier, Guisard, Second, Piedvacbe, Sée, Ilu^uîer.
Le tome XVI (I85Î) conlieul des mémoires de MM. Dubois (d'Amiens), Gibert,GaulUer de Claubry,

Bouchardat, Heuut, H. Larrey, Gosselin, Mutin, Broca.

Le tome XVII (1855) contient des mémoires de MM. Dubois (d'Amiens), Michel Lévy et Gaultier do
Claubry, J, Guérin, A. Hichel, Bouvier, Lcreboullet, Depaul, etc.

Le tome XVIII (1854) contient des mémoires de MM. Dubuis, Gïbert, Cap, Gaultier de Claubry,

J. Morcau, Aug. Millet, Pâtissier, Colliueau, Bousquet.

Le tome XIX (t 855) contient des mémoires de MM. Dubois, Giberl, Gaultier de Claubry, Nolta,
Peixtilo, Aubergier, Carrière, E. Marchand, Delioux, Bach, llutin et Blache.

Le lome XX (1856) contient des mémoires de MM. Fr, Dubois, DepauL, Guérard, Barth, Im!»crt-
Goui beyre, Rochard, Chapel, Dutionlau, Pinel, Puel, etc.

Le tome XXI (1857) contient : des mémoires, par F. Dubois, A. Guérard, Rarlb, Bayle, P. Sillicrt,
d'Aix, Michel. Polcrin du Mulet, Hecquet.

Le tome XXII (18.'>8) contient: Mémoires, par MM. Dubois, A. Trousseau, A. Guérard, Max Simon,
Mordret, Dutroultiu, Reynal, Gubler, Blundlot, Borie, Zuikowtki.

Le tome XXUI (1859) contient : Mémoires par MM. Fr. Duboi*. A. Trousseau, Guérard, Lia5 ter,
A. Devcrgie, Batsrbct, Caillai d, J. Rochard, Si.ppey, Uug >iei (;.vee 15 planches .
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Le tome XXIV (1860) contient: Mémoires par Fr. Dubois, A. Tioussciu, A. Guérord, Marcé,
H. Roger, Duchaussoy, Ch. Robin, Moutard.Mai tin, Ilcpaul, Jules Roux, avec 6 pl.

Le tome XXV (1861) contient : Eloge d'A. Richard et de Chomel, par F. Dubois. — Rapport sur les

épidémies qui ont régné eu Fronce pendant les années 1859 et 1860, par M Jolly. — Rapport sur le

service médical des eaul minérales de la France peodant les années 1858 et 1839, par A. Tardieu. —
Des Paralysies puerpérales, par Imbcrt-Gourbeyre (79 p.). — Modifications de la muqueuse utérine

pendant et après la grossesse, par Ch. Robin (108 p.). — Du Diugnostic et du traitement delà mé
lancolie, par Semelaigne (109 p.)— Morve fjrcinetise .chronique terminée par la guérison, par Hipp.
Bourdon (i2 p.). — De l'influeuce des maladie» de la femme pendant la grossesse sur la constitution
et la sanlé de reuraul. par le docteur Bourgeois (120 p.) — De la résection de la hanche, dans les cas

du coxalgie et de pluies par armes à feu, par le docteur Léou Lefort, etc. (140 p.).

Le Tome XXVI (1863) sous presse.

MËRAT. Do Ttenla, ou Ver solitaire, et de sa cure radicale par l'écorce de racine de

grenadier, précédé de la description du Taenia et du Bothriocéphale ; avec l'indication

des anciens traitements employés contre ces vers, par F.-V. MÉRAT, membre

de l'Académie de médecine. Paris, 1832, in-8. 1 fr.

MÉRAT et DELENS. Voyez Dictionnaire de matière médicale, p. 15.

MILCENT. De la scrofule, de ses formes, des affections diverses qui la caractérisent,

de ses causes, de sa nature et de son traitement, par le docteur A. MlLCENT, ancien

interne des hôpitaux civils. Paris, 1846, in-8. 6 fr.

MILLON. Éléments de chimie organique, comprenant les applications de cette science

à la physiologie animale, par le docteur E. MiLLON, professeur de chimie à l'hôpital

militaire du Val-de-Gràcc. Paris, 1845-1848, 2 volumes in-8. 6 fr.

MILLON. Hechercbes chimiques sur le mercure et sur les constitutions salines.

Paris, 1846, in-8. 2 fr. 50

MILLON et REISET. Voyez Annuaire de chimie, p. 3.

MONFALCON et P0LIN1ËRE. Traité de la salubrité dans les grandes villes , par

MM. les docteurs J.-B. MONFALCON et de POLINIÈRE, médecins des hôpitaux,

membres du conseil de salubrité du Rhône. Paris, 1846, in-8 de 560 pages. 7 fr. 50

Cet ouvrage, qui embrasse toutes les questions qui se rattachent à la santé publique , est destiné
aux médecins, aux membres des conseils de salubrité, aux préfets, aux maires, aux membres des
conseils généraux, etc.

MONFALCON et TERME. Histoire des enfants trouves, par MM. Terme, président

de l'administration des hôpitaux de Lyon, etc., et J.-B. MONFALCON, membre du

conseil de salubrité, etc. Paris, 1840. 1 vol. in-8. 7 fr. 50

MONTAGNE. Sylloge generum speejerumque eryptogamarnm quas in variis operibns
 

MOQUIN-TANDON. Éléments de tératologie végétale, ou Histoire des Anomalies de

l'organisation dans les végétaux. Paris, 1841, in-8. 6 fr. 50

MOQUIN-TANDON. Le Monde de la mer, par Alfred Moquin-Taotion, profeseur

d'histoire naturelle, membre de l'Institut de France. Paris, 1863. 1 magnifique vol-

gr. in-8 d'environ 400 pages avec 22 planches sur acier imprimées en couleur et

200 figures intercalées dans le texte.

11 serait superflu d'essayer de donner ici un aperçu rapide des richesses de la faune

et de la flore de la mer si soigneusement décrites dans ce livre. 11 suffira de donner la

liste des représentations, à la fois exactes et pittoresques, destinées à mettre sous les

yeux de l'homme du monde, du naturaliste, les principaux objets et les principales

scènes du monde de la mer.

Planche I et II. Mer calme et mer agitée, d'après Gudin. — Pl. III. Flore sous-

marine. — Pl. IV. Authozoanlhe. — Pl. V. Corail, d'après Lacaze-Dulhicrs. —

Pl. VI. Actinies. — Pl. Vil et Vlll. Apolémie et Galéolaires de la Méditerranée. —

Pl. IX. Synapla. — Pl. X. Lima tenera de la côte d'Algérie. — Pl. XI et XII. Mol

lusques nus. — Pl. XIII. Poulpe géant. — Pl. XIV. Annclides. —Pl. XV. Homard et

Crabe. — Pl. XVI. Poissons volants. — Pl. XVII Tortues. — Pl. XVIII. Goélands

argentés. — Pl. XIX. Pèche aux Dauphins aux îles Féroé. — Pl. XX. Phoques. —

Pl. XXI. La chasse aux Morses. — Pl. XXII. Les Ours blancs.

3
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MOQUIN-TANDON. Histoire naturelle des Mollusque* terrestres et fluvUUIes de

France, contenant des études générales sur leur anatomie et leur physiologie, et la

description particulière des genres, des espèces, des variétés, par Moqdin-Tasdos,

Srofesseur d'histoire naturelle médicale a la Faculté de médecine de Paris, membre

e l'Institut. Ouvrage complet. Paris, 1855. 2vol. grand in-8 de 450 pages, accom

pagnés d'un atlas de 5* planches dessinées d'après nature et gravées. L'ouvrage

complet, avec figures noires. 42 fr-

L'ouvrage complet, avec figures coloriées. 66 fr.

Cartonnage de 3 vol. grand in-8. 4 fr. 50

Le tome I" comprend les études sur l'anatomie et la physiologie des mollusques. — Le tome 11 com

prend la description particulière des genres, des espèces et des varie'le's.
M. Moquin-Taudon a joiut à son ouvrage un livre spécial sur les anomalies qui affectent les Mol

lusques, un autre sur l'utilité de ces animaux, «l un troisième sur leur recherche, leur choix, leur
préparation et leur conservation, enfin une Bibliographie malacologique, ou Catalogue de liS6 ou

vrages sur les Mollusques terrestres et (lu\ utiles européens et exotiques. C'est, sans contredit, le recen
sement le plus étendu que Ton possède.

L'ouvrage de M. Moquin-Tandon est utile non-seulement aux savants, aux professeurs, mais encore

anx collecteurs de coquilles, aux simples amateurs.

MOQUIN-TANDON. Monographie de la famille des Hlrndlnées, Deuxième édition,

considérablement augmentée. Paris, 1846, in-8 de 450 pages, avec axlas de

14 planches gravées et coloriées. \5 Sr.

Cet ouvrage intéresse tout à la fois les médecins, les pharmaciens et les naturalistes. 11 est ainsi
divisé : Histoire, anatomie et physiologie des Hirudinces. — Description des organes et des fonctions,

systèmes cutané, locomoteur, sensitil, digestif, secrétaire, circulatoire, respiratoire, système reproduc
teur, symétrie des organes, durée de la vie et accroissement, hahitutions, stations. — Emploi des
sangsues en médecine. Pèche, conservation, multiplication, maladies des sangsues. Transport et com

merce des sangsues. Application et réapplication des sangsues. — Description de la famille, des
genres et des espèces d'hirudinées, hirudinces albionniennes, bdcllicnnes, siphonicnues.planérieunes.

MOQUIN-TANDON. Éléments de botanique médicale, contenant )a description des

végétaux utiles à la médecine et des espèces nuisibles à l'homme, vénéneuses ou

parasites, précédés de considérations généra/es sur l'organisation el ta classification

des végétaux, par MOQUIN-TASDOff, professeur d'histoire naluteUe médicale u.\a

Faculté de médecine de Paris, membre de l'Institut. Paris, 1861, 1 vol. io-l8>

jésus, avec 128 figures intercalées dans le texte. 6 fr.

MOQUIN-TANDON. Éléments de zoologie médicale, comprenant la description des

animaux utiles à la médecine et des espèces nuisibles à l'homme, particulièrement

des venimeuses et des parasites, précédés de considérations sur l'organisation et la

classification des animaux et d'un résumé sur l'histoire naturelle de l'homme, etc.

Deuxième édition, augmentée. Paris, 1862, 1 volume iu-1 8 avec 150 fig. intercalées

dans le texte. 6 fr.

MOREJON- Élude médico-psychologique sur l'histoire de don Quichotte, traduite

et annotée par J.-M. OUAKDIA. Paris, 1858, in-8. i fr.

MOREL. Traité des dégénérescences physiques. Intellectuelles et morales de l'es

pèce humaine et des causes qui produisent ces variétés maladives, par le docteur

B.-A. Morel, médecin en chef de l'Asile des aliénés de Saint-Yon (Seine-Infé

rieure), ancien médecin en chef de l'Asile de Maréviile (Mcurthc), lauréat de l'Ins

titut (Académie des sciences). Paris, 1857, 1 vol. in-8 de 700 pages avec un allas

de XII planches lithographiées in-4. 12 fr.

MOREL. Précis d'histologie humaine, par G. M or. kl, professeur agrégé à la Faculté'

de médecine de Strasbourg. Paris, 1863. 1 vol. in-8 de 136 pages, avec un atlas de

28 planches lithographiées d'après nature par le docteur A. VlLLEMIir. 10 fr.

MULDER. De la blére, sa composition chimique, sa fabrication, son emploi comme

boisson, etc., par G.-J. Mdlder, professeur à l'université d'Utrecht, traduit du.

hollandais -tvec le concours de l'auteur, par M. A. DELONDRK. Paris, 1861, in-1»

jésus de v m-444 pages. 5 fr.

MULLER. Manuel de physiologie, par J. Mcller, professeur d'anatomie et de phy

siologie de l'Université de Berlin, etc. ; traduit de l'allemand sur la dernière édition.
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avec des additions, par A.-3.-L. JOURDAN, membre de l'Académie impériale de mé

decine. Deuxième édition revue et annotée par E. LlTTRÉ, membre de l'Institut de

l'Académie de médecine, de la Société de biologie, etc. Paris, 1851. 2 beaux vol.

grand in-8, de chacun 800 pages, avec 320 figures intercalées dans le texte. 20 fr.

Les additions importantes faites a celte édition pur M. Liltré*. et dans lesquelles it expose et analyse

les derniers travaux publies en physiologie, feront rechercher particulièrement celte deuxième édi-
tion, qui devient le seul livre de physiologie compleUrepréseuUul bien l'élut actuel de la science.

1HULLER- Physiologie du système nerveux, ou recherches et expériences sur les di

verses classes d'appareils nerveux, les mouvements, la voix , la parole, les sens et

et les facultés intellectuelles, par J. Muller, traduit de l'allemand par A.-J.-L.

JOCRDAN. Paris, 1840, 2 vol. in-8 avec fig. intercalées dans le texte et 4 pl. 12 fr.

MUNDE. Hydrotlieraucutlque, ou l'Art de prévenir et de guérir les maladies du corps

humain sans le secours des médicaments, par le régime, l'eau, la sueur, l'air, l'exercice

et un genre de vie rationnel; parleD'Ch. Mcnde. Paris, 1842. 1 vol. gr. in-18. 2 fr.

MURE. Doctrine de l'école de Rlo-Janelro et Pathogénésie brésilienne, contenant uns

exposition méthodique de l'homoeopalliie, la loi fondamentale du dynamisme vital,

la théorie des doses et des maladies chroniques, les machines pharmaceutiques,

l'algèbre sjinptomatologiquc, etc. Paris, 1849, in-12 de 400 pages avec fig. 7 fr. 50

NAEGELE. Des principaux vices de conformation du bassin, et spécialement du

rétrécissementoblique, parF.-Cu.NAEGELE, professeurd'accouchemcntsà l'Université

de Heidelberg; traduit de l'allemand, avec des additions nombreuses par A.-G. UANYAU,

professeur et chirurgien de l'hospice de la Maternité. Paris, 1840. 1 vol. grand

in-8, avec 16 planches. 8 fr.

NYSTEN. Dictionnaire de médecine, de chirurgie, de pharmacie, des Sciences ac

cessoires et de l'Art vétérinaire , de P.-Il. NYSTEN ; onzième édition , entièrement

refondue par E. LlTTRÉ, membre de l'Institut de France , et Ch. ttOBlN , professeur

à la Faculté de médecine de Paris ; ouvrage augmenté de la synonymie grecque,

latine, anglaise, allemande, espagnole et italienne, suivie d'un Glossaire de ce»

diverses langues ; illustré de plus de 500 ligures intercalées dans le texte. Paris , 1858.

1 beau volume grand in-8 de 1672 pages à deux colonnes. 18 fr.

Demi-reliure maroquin, plats en toile. 3 fr.

Demi-reliure maroquin à nerfs, plats en toile, très soignée. 4 fr.

Les progrès Incessants de lu science rendaient nécessaires, pour cette onzième édition, de nom
breuses additions, une révision générale de l'ouvrage, et plus d'unité dans l'ensemble des mots consa

crés aux théories nouvel les el aux faits nouveaux que l'emploi du microscope, les progrès do l'anatomie

e la pathologie, de l'art vélerin

et par a
nationale et étrangère, qui s'est chargé de cette tache importante, avec la collaboration de M. le

générale, normale et pathologique, de lu physiologie, de la pathologie, de l'art vélerinuirc, etc,, ont

créés. Cesl M. Litlre', connu par su vaste érudition et par son suvoir étendu dans lu littérature médicale,

docteur Cb. Robin, que de récents travaux ont placé si haut dans la science. Une addition importante,

qui sera justement appréciée, c'est lu Synonymie grecque, latine, anglaise, allemande, italienne,

espagnole, qui est ajoutée a cotte onzième édition, et qui, avec les vocabulaires, en fait un Diction

naire polyglolle.

NEUCOURT. Histoire des maladies chroniques. Pratique d'un médecin de province,

ou Recherches et observations sur la gastrite et la gastro-entérite chroniques, les

coliques gastro-intestinales et la diarrhée chronique chez les enfants, la métrite

chronique et la métrorrhagie, les névralgies lombaire, sacrée du plexus brachial,

faciale, du cuir chevelu et cervicale, sur le vertige nerveux. Paris, 1861, in-8 de

024 pages. " 7 fr.-50

f ORIBASE Œuvres, texte grec, en grande partie inédit, collationné sur les manu

scrits, traduit pour la première fois en français, avec une introduction, des notes, des

tables et des planches, par les docteurs Bussemaker et DareuberG. Paris, 1851

à 1862, tomes 1 à IV, in-8 de 700 pages chacun. Prix du vol. 12 fr.

Le tome V est sous presse.

OUDET. Recherches anatomlques, physiologiques et microscopiques sur les dents

et sur leurs maladies comprenant : 1° Mémoire sur l'altération des dents désignée

sous le nom de carie; 2° sur l'odontogénie ; 3° sur les dents à couronnes; 4" de

l'accroissement continu des dents incisives chez les rongeurs, par le docteur J.-E.

Oudet, membre de l'Académie impériale de médecine, etc. Paris, 1862, in-8 avec

une planche. 4 "*.
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0ULM0NT. Des oblitérations de la veine cave supérieure, par le docteur OlLHOST,

médecin des hôpitaux. Paris, 1855, in-8 avec une planche lithogr. 2 fr.

PALLAS. Réllexlons snr l'intermittence considérée chei l'homme dans l'état de santé

et dans l'état de maladie. Paris, 1830, in-8. 1 fr.

PARCHAPPE. Bccncrclies sur l'encéphale, sa structure, ses fonctions et ses maladies,

Paris, 1836-18*2, 2 parties in-8. 3 fr.

La Impartie comprend: Du volume de la tête et de l'encéphale chez l'homme; la

2« partie : Des altérations de l'encéphale dans l'aliénation mentale.

PARÉ. Œuvres complètes d'Ambroise Paré, revues et collationnées sur toutes les

éditions, avec les variantes; ornées de 217 pl. et du portrait de l'auteur; accompagnées

de notes historiques et critiques , et précédées d'une introduction sur l'origine et le

Srogrès de la chirurgie en Occident du vi« au xvi" siècle et sur la vie et les ouvrages

'Ambroise Paré, pari.-F. Malgaigne, chirurgien de l'hôpital de la Charité, pro

fesseur à la Faculté de médecine de Paris, etc. Paris, 1840, 3 voL grand in-8 à deux

colonnes, avec figures intercalées dans le texte. Ouvrage complet. 36 fr.

PARENT-DUCHATELET. De la prostitution dans la ville de Parts, considérée sous le

rapport de l'hygiène publique, de la morale et de l'administration ; ouvrage appuyé

de documents statistiques puisés dans les archives de la préfecture de police , par

A.-J.-B. I'ARENT-DuCHATELET, membre du Conseil de salubrité de la ville de Paris.

Troisième édition revue, corrigée et complétée par des documents nouveaux et des

notes, par MM. A. Trébochet et Poirat-Dcval , chefs de bureau à la préfecture

de police, suivie d'un Précis hygiénique, statistique et administratif sur la

prostitution dans les principales villes de l'Europe. Paris, 1857, 2 forts volumes

in-8 de chacun 750 pages avec cartes et tableaux. 18fr.

Le Précis hygiénique, statistique et administratif sur la Prostitution dans Us principales
villes de l'Europe comprend pour ta FRANCK.: Bordeaux. Brest, Lyon. Marseille, fautes, Strasbourg,
l'Alge'ric; pour l'ÊTR&NGen : l'Angleterre ci l'Ecosse. Berlin. Berne, Bruxelles, Christiania, Copenhague,

l'Espagne, Hambourg, La Hollande, Rome, Turin.

PARISET. Histoire des membres de l'Académie royale de médecine, ou Recueil des

Éloges lus dans les séances publiques, par E. Pariset, secrétaire perpétuel de

l'Académie nationale de médecine, etc.; édition complète, précédée de l'éloge de

Pariset, publiée sous les auspices de l'Académie, par F. Dubois (d'Amiens), secré

taire perpétuel de l'Académie de médecine. Paris, 1850. 2 beaux vol. in-12. 7 fr.

Cet ouvrage comprend : — Discours d'ouverture de l'Académie impériale de médecine. — Eloges d«
Corvisart, — Cadet de Gassicourt, — Berthollet, — Piuel, — Bcaucbêne, — Bourru, — Percy. — Vau-

quelin, — G. Cuvier, — Portai, — Chaussicr, — Dupuytren, — Scarj.a, — Desgeneltes, — Laënnec. —
Tessier, — Huiard, — Marc, — Lodibert, — Bourdois de la Motte, — Esquirol, — Larrey, — Chevreul,

— Lerminier, — A. Dubois, — Alibert, — Robiquel, — Double, — Geoffroy Sainl-Hilaire, — Ollivier

d'Angers), — Breschet, — Lisfranc, — A. Paré, — Droussnis, — Bichat.

PARISET. Mémoire sur les causes de la peste et sur les moyens de la détruire, par

E. Pariset. Paris, 1837,in-18. 3 fr.

PARISET. Éloge de Dupuytren. Paris, 1836, in-8, avec portrait. 1 fr. 50

PARSEVAL (LUD). Observations pratiques de Samuf-L ll*DNEU.*Pfir, et Classification de

ses recherches sur les propriétés caractéristiques des médicaments. Paris, 1857-

1860, in-8 de Û00 pages. 6 fr.

PATIN (GUI). Lettres. Nouvelle édition augmentée de lettres inédites, précédée d'une

notice biographique, accompagnée de remarques scientifiques, historiques , philoso

phiques et littéraires, par Reveillé-Parise, membre de l'Académie impér. de méde

cine. Paris, 18*6, 3 vol. in-8, avec le portrait et le fac-similé de Goi Patin. 21 fr.

Les lettres de Gui Paliu sont de ces livres qui ne vieillissent jamais , et quand on tes a lues ou es

conçoit aussitôt la raison. Ces lettres sont, en effet, l'expression la plus pittoresque , la plus vraie, la
plus énergique, non-seulement de l'époque où elles oui été écrites, mais du cœur humain, des senti

ments et des passions qui l'agitent. Tout à la fois savantes, érudites, spirituelles, profondes, enjouées,
elles parleot de tout, mouvements des sciences, hommes et choses, passions sociales et Individuelle*,
révolutions politiques, etc. Cest donc un livre qui s'adresse aux savants, aux médecins, anx érudils .

aux gens de lettres, aux moralistes, etc.
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PATISSIER. Traité des maladie» des artisans et de celles qui résultent des diverses

professions, d'après Ramazzini; ouvrage dnns lequel on indique les précautions que

doivent prendre, sous le rapport de la salubrité publique et particulière, les admi

nistrateurs, manufacturiers, fabricants, chefs d'ateliers, artistes , et toutes les per

sonnes qui exercent des professions insalubres; par Ph. PATISSIER, membre de

l'Académie impériale de médecine, etc. Paris, 1822, in-8. 3 fr.

PÂTISSIER. Rapport sur le service médical des établissements thermaux en France,

fait au nom d'une commission de l'Académie impériale de médecine, par Ph. PATIS

SIER, membre de l'Académie de médecine. Paris, 1852, in-lde 205 pages. 4 fr. 50

PAULET. Flore et Faune de Virgile, ou Histoire naturelle des plantes et des animaux

{reptiles, insectes), les plus intéressants à connaître et dont ce poète a lait mention.

Paris, 1834, in-8 avec 4 planches gravées et coloriées. 6 fr.

PAULET et LEVEILLt. Iconographie des champignons, de PAULET. Recueil de 217

planches dessinées d'après nature, gravées et coloriées, accompagné d'un texte nou

veau présentant la description des espèces figurées , leur synonymie, l'indication de

leurs propriétés utiles ou vénéneuses , l'époque et les lieux oà elles croissent , par

J.-H. 1.éveillé, docteur en médecine. Paris, 1855, 1 vol. in-folio de 135 pages,

avec 217 planches coloriées, cartonné. 170 fr.

Séparément le texte, par M. Lcveillé, petit in-folio de 135 pages. 20 fr.

Séparément les dernières planches in-folio coloriées, au prix de 1 fr. chaque.

PEISSE. La médecine et les médecins, philosophie, doctrines, institutions, critiques,

mœurs et biographies médicales, par Louis Peisse. Paris, 1857. 2 vol. in-18

jésus. 7 fr.

Cet ouvrage comprend : Esprit, marche et développement des sciences médicales. — Découvertes et
découvreurs. — Sciences exactes et sciences non exactes. — Vulgarisation de la médecine. — La

méthode numérique. — Le microscope et les microscopistes. — Méthodologie el doctrines. — Comme

on pense et cequ'on fuit en médecine à Montpellier.— L'encyclopédisme et le spécialisme en médecine.—*
Mission sociale de la médecine et du médocio.— Philosophie des sciences naturelles. — La philosophie
et les philosophes par-devant les médecins. — L'aliénation mentale et les aliénlstes. — Phténologie :
bonnes et mauvaises tètes, grands hommes et grands scc'lérals. — Do l'esprit des bétes. — Le feuille
ton, — L'Académie de médecine. — L'éloquence et l'art à l'Académie de médecine. — Charlatanisme
et charlatans. — InfJueuce du théâtre sur la sauté. — Médecins poètes. — Biographie.

PELLETAN. Mémoire statistique sur la Pleuropneumonle algué, par J. PELLETAIT,

médecin des hôpitaux civils de Paris. Paris, 1810, in-4. 1 fr.

PENARD. Guide pratique de l'accoucheur et de la sage femme, par le docteur

Lucien Penaud, chirurgien principal de la marine, professeur d'accouchements à

l'École de médecine de Rochefort. Paris, 1861, xxiv-504 p. avec 87 lig. 3 fr. 50.

PERCHERON. Bibliographie entomologlqne, comprenant l'indication par ordre alpha

bétique des matières et des noms d'auteur : 1° des Ouvrages entomologiques publiés

en France et à l'étranger depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours ; 2° des

Monographies et Mémoires contenus dans les Recueils, Journaux et Collections aca

démiques français et étrangers. Paris, 1837. 2 vol. in-8. 6 fr.

PERRÈVE. Traité des rétrécissements organiques de l'uréthre. Emploi méthodique

des dilatateurs mécaniques dans le traitement de ces maladies, par Victor I'errève,

docteur en médecine de la Faculté de Paris, ancien élève des hôpitaux. Ouvrage

placé au premier rang pour le prix d'Argenteuil, sur le rapport d'une commission de

l'Académie de médecine. Pans, 1847. 1 vol. in-8 de 310 pages, accompagné de

3 pl. et de 32 figures intercalées dans le texte. 2 fr.

PHARMACOPÉE DE LONDRES, publiée par ordre du gouvernement, latin-français.

Paris, 1837, in-18. 1 fr.

PHILIPEAUX. Traité pratique de la cautérisation, d'après l'enseignement clinique

de M. le professeur A. Bonnet (de Lyon), par le docteur R. Philipeacx, ancien in

terne des hôpitaux civils de Lyon. Paris, 1856, in-8 de 630 pages, avec 67 fig. 8 fr.

PHILLIPS. De la ténotomle sous-cutanée, ou des opérations qui se pratiquent pour la

guérison des pieds bots, du torticolis, de la contracture de la main et des doigts, des

fausses aukyloses angulaires du genou, du strabisme, de la myopie, du bégaie

ment, etc., parle docteur Ch. PHILLIPS. Paris, 1811, in-8 avec 12 planches. 3 fr.
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PICTET. Traité de paléontologie, ou Histoire naturelle des animaux fossiles i

dérés dans leurs rapports zoologiques" et géologiques, par F.-J. PlCTET, professeur

de zoologie et d'anatomie comparée à l'Académie de Genève, etc. Deuxième édition,

corrigée et considérablement augmentée. Paris, 1853-1857. Ocvbage couplet,

4 forts volumes in-8, avec un bel atlas de 110 planches grand in-4. 80 fr.

Cet ouvrage est divisé en trois parties : la première comprenant la considération sur

la manière dont les fossiles ont été déposés, leurs apparences diverses, l'exposition des

méthodes qui doivent diriger dans la détermination et la classification des fossiles ; la

seconde et la troisième, l'histoire spéciale des animaux fossiles ; les caractères de tous

les genres y sont indiqués avec soin, les principalcs'espèces y sont énumérées, etc. Les

quatre volumes comprennent :

Tome premier. I, Mammifères.— II, Oiseaux. — III, Reptiles.

Tome second. — IV, Poissons. — V, Insectes. — VI, Myriapodes. — VII, Ara

chnides. — VIII, Crustacés. — IX, Annélides. — X, Céphalopodes.

Tome troisième. — XI, Mollusques (Gastéropodes, Acéphales).

Tome quatrième. — Mollusques. — XII , Echinodermes. — XIII , Zoophytes. —

Résume et table.

P1ETRA-SANTA. Les Eaux-Bonnes (Basses-Pyrénées). Voyage, topographie, cVimato-

logie, hygiène des valétudinaires, valeur thérapeutique des eaux, promenades, ren

seignements, par le docteur P. DE Pietra-Santa, médecin par quartier de l'Em

pereur, médecin consultant aux Eaux-Bonnes. In-18 jésus, v-322 pages, avec

2 cartes. 2 fr. 50

PIORRT. Traité de diagnostic et de sémiologie, par le professeur) PiORRT. Paris,

1840. 3 vol. in-8. 7 fr.

PLEE. Clossologle botanique, ou Vocabulaire donnant la définition des mots techni

ques usités dans l'enseignement. Appendice indispensable des livres élémentaires et

des traités de botanique, par F. PlÉE, auteur des Types des familles des plantes de

France. Paris, 1854. 1 vol. in-12. 1 fr. 25

P0GG1ALE. Traité d'analyse chimique par la méthode des volumes, comprenant

l'analyse des Gaz, la Chlorométrie, la Sulfhydrométric. l'Acidimétrie, 1 Alcali

métrie, l'Analyse des métaux, la Saccharimétric, etc., par le docteur PoGcrALE,

professeur de chimie à l'Ecole impériale de médecine et de pharmacie militaires

(Val-de-Gràce),membredel'Académieimpérialede médecine. Paris, 1858, 1 vol. in-8

de 610 pages, illustré de 171 figures intercalées dans le texte. 9 fr.

Les dosages vnlumétriques appliques A l'analyse chimique offrent des avantages incontestables, et

quelquefois ils fournissent des résuliuts plus rigoureux que la balance. Ainsi, l'analyse de la plupart
des gai ou des mélanges galeux ne peut être effectuée que par celte méthode. Le dosage du carhonale

dépotasse et du carbonate de soude, du chlore contenu dans les chlorures décolorants de l'argent,

du sucre, de l'acide sulphydrique et des sulfures, «tes magaaèses, du fer. du cuivre, etc., ne peut se
faire exactement et rapidement que par l'emploi des liqueurs normales. Il n'est pas nécessaire, pour
la plupart de ces essais, que l'opérateur soit initie' aux procèdes do la chimie analytique, et, dans les

usiues, tout le monde aujourd'hui sait les faire.

POGGIALE. Des eaux potables. Paris, 1863. In-8 de 84 pages. 2 fr.

P01LR0UX. Manuel de médecine légale criminelle à l'usage des médecins et des ma

gistrats chargés de poursuivre ou d'instruire les procédures criminelles. Seconde édi

tion. Paris, 1837. In-8. * fr.

POUCHET. Théorie positive de l'ovulation spontanée et de la fécondation dans l'es

pèce humaine et les mammifères, basée sur l'observation de toute la série animale,

Sar le docteur F.-A. I'OCCHET, professeur de zoologie au Musée d'histoire naturelle

e Rouen. Ouvrage qui a obtenu le grand prix de physiologie à l'Institut de France.

Paris, 1847. 1 vol. in-8 de 600 pages, avec allas in-4 de 20 planches renfermant

250 figures dessinées d'après nature, gravées et coloriées. 36 fr.

POUCHET. nétérogénle ou Traité de la génération spontanée, basé sur de nouvelle;

expériences, par F.-A. POUCHET. Paris, 1859, 1 vol. in-8 de 672 pages, avec

3 planches gravées. 9 fr.

POUCHET. Recherches et expériences sur les animaux ressuscitants, faites an

Muséum d'histoire naturelle de Rouen, par F.-A. PODCHET. Paris, 1859. 1 vol. in-8

de 94 pages, avec figures intercalées dans le texte. 2 fr.
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POUCHET. Histoire des science» naturelles an moyen âge, ou Albert le Grand eloon

époque considérés comme point de départ de l'école expérimentale, par F.-A. Poc-

CHET. Paris, 1853. 1 beau vol. in-8. g (r.

PRICHARD. Histoire naturelle de l'homme, comprenant des Recherches sur l'influence

des agents physiques et moraux considérés comme cause des variétés qui distinguent

entre elles les différentes Races humaines; par J.-C PriciîArd, membre de la Société

royale de Londres, correspondant de l'Institut de France ; traduit de l'anglais, par

F.-D. ROULIN, sous-bibliothécaire de l'Institut. Paris, 18*3. 2 vol. in-8 accompa

gnés de 40 pl. gravées et coloriées, cl de 90 figures intercalées dans le texte. 20 fr.

Cet ouvrage s'adresse non-seulement aux savants, mais » toutes les personnes qui veulent étudier
l'anthropologie. C'est daus ce but que l'anteur a indique uvec soin en traits rapides et distincts :
I* tous les caractères physiques, c'est-à-dire les variétés de couleurs, de physionomie, de proportions

corporelles, etc., des difierentes rares humaines; 2* les particularités morales et inU'Uecluelles qui

servent à distinguer ces races les unes des autres; 3* les causes de ces phénomènes de variété. Pour
accomplir un aussi vaste plan, il fallait, comme le docteur J.-C. Prlchard, être initié a la connaissance

des langues, afin de consulter les relations des voyageurs, et de pouvoir décrire les didérentes nations

dispersées sur la surface du glube.

PROST-LACUZON. Formulaire pat hogénétlque usuel, ou Guide homœopathique pour

traiter soi-même les maladies. Deuxième édition, corrigée et augmentée. Paris,

1861 , in-1 8 de 583 pages. 6 fr.

PRUS. Recherches nouvelles sur la nature et le traitement du cancer de l'estomac,

par le docteur IlENÉ l'RDS. Paris, 1828, in-8. 2 fr.

QUATREFACES- Physiologie comparée. Métamorphoses de l'homme et des ani

maux, par A. DE Qcatrefages, membre de l'Institut, professeur au Muséum

d'histoire naturelle. Paris, 1862, in-1 8 de 324 pages. 3 fr. 50

RACLE. Traité de diagnostic médical, ou Guide clinique pour l'étude des signes ca

ractéristiques des maladies, par le docteur V.-A. Racle, médecin des hôpitaux,

ancien chef de clinique médicale à l'hôpital de la Charité, professeur de diagnos

tic, etc. Deuxième édition, revue, augmentée et contenant le résumé des travaux

les plus récents. Paris, 1859. 1 vol. in-18 de 615 pages. 5 fr.

RACLE. De l'alcoolisme, par le docteur Racle. Paris, 1860, in-8. 2 fr. 50

RACLE. Voyez VALLEIX, Guide du médecin -praticien.

RANG et SOULETET. nistolre naturelle des mollusques ptéropodes, par MM. SANDER

Rang et Souleyet, naturalistes voyageurs de la marine. Paris, 1852. 1 vol. grand

in-4, avec 13 planches coloriées. 25 fr.

— Le même ouvrage, 1 vol. in-folio cartonné. 40 fr.

Ce bel ouvrage traite une des questions les moins connues de l'Histoire des mollusques. Il avait été

imencé par Ran

par ses éle- '
bonne fin.

RAP0U. De la nèvre typhoïde et de son traitement homœopathique, par le docteur

A. RAPOU, médecin à Lyon. Paris, 1851, in-8. 3 fr.

Rapport a l'Académie Impériale de médecine SUR LA PESTE ET LES QUARAN

TAINES, fail au nom d'une commission, par le doctenr Prds, accompagné de pièces

et documents, et suivi de la discussion au sein de l'Académie. Paris, 1846. 1 vol.

in-8 de 1050 pages. 4 fr.

RASPAIL. Nouveau système de chimie organique, fondé sur de nouvelles méthodes

d'observation, précédé d'un Traité complet sur l'art d'observer et de manipuler en

grand et en petit dans le laboratoire et sur le porte-objet du microscope, par L.-V.

Raspail. Deuxième édition entièrement refondue, accompagnée d'un atlas in-4 de

20 planches, contenant 400 ligures dessinées d'après nature, gravées avec le plus

grand soin. Paris, 1838. 3 forts vol. in-8 et allas in-4. 30 fr.

RASPAIL. Nouveau système de physiologie végétale et botanique, fondé sur les mé

thodes d'observation développées dans le Nouveau système de chimie organique, par

F.-V. Raspail, accompagné de 60 planches, contenant près de 1000 figures d'ana

lyse, dessinées d'après nature et gravées avec le plus grand soin. Paris, 1837. 2 forts

volumes in-8, et allas de 60 planches. 80 fr.

— Le même ouvrage, avec planches coloriées. 50 fr.

commencé par Rang; une partie des planches avaient été dessinées et lilhographiées sous sa direction;

par ses éludes spéciales, M. Souleyel pouvait mieux que personne mener cet important travail à



UO J.-B. BAILL1ÈRE et FILS, rue Hautefeuille, 19.

RATIER. Nouvelle médecine domestique, contenant : 1° Traité d'hygiène générale;

2° Traité des erreurs populaires ; 3° Manuel des premiers secours dans le cas d'ac

cidents pressants : 4° Traité de médecine pratique générale et spéciale ; 5° Formu

laire pour la préparation et l'administration des médicaments ; 6° Vocabulaire des

termes techniques de médecine. Paris, 1825. 2 vol. in-8. 7 fr. 50

MU. Nouvel organe de la médication spécifique, ou Exposition de l'état actuel de la

méthode homœopathique, par le docteur J.-L. Rau; suivi de nouvelles expériences

sur les doses dans la pratique de l'homœopathie, par le docteur G. G ROSS. Traduit

de l'allemand par D.-R. Paris, 1845, in-8. 5 fr.

RAYER. Cours de médecine comparée, introduction, par P. Rayer, membre de l'In

stitut (Académie des sciences) et de l'Académie impériale de médecine, professeur et

doyen de la Faculté de médecine, médecin ordinaire de l'Empereur, etc. Paris,

1863. ln-8. 1 fr. 50

RAYER. Traité théorique et pratique des maladies de la peau, par P. Rater,

deuxième édition entièrement refondue. Paris, 1835. 3 forts vol. in-8, accompagnes

d'un bel atlas de 26 planches grand in-4, gravées et coloriées avec le plus grand soin,

représentant, en 400 figures, les différentes maladies de la peau et leurs variétés.

Prix du lexle seul. 3 vol. in-8. 23 fr.

L'atlas seul, avec explication raisonnée, grand in-4 cartonné. 70 fr.

L'ouvrage complet. 3 vol. in-8 et atlas in-4, cartonné. 88 fr.

L'aulcur a réuni, dan» un allas pratique entièrement neuf, la généralité Je» maladies de la peau ;
.1 les a groupes dans un ordre systématique pour en faciliter le diagnostic; cl leurs diverses formes y

ont été représentées avec une fidélité, une exactitude et une perfection qu'on n'avait pas encore atteintes.

RAYER. Traité des maladies des reins, et des altérations de la sécrétion urinaire,

étudiées en elles-mêmes et dans leurs rapports avec les maladies des uretères , de la

vessie, de la prostate, de l'urèthre, etc., par P. RATER, doyen de la Faculté de

médecine, membre de l'Institut et de l'Académie impériale de médecine, elc. Paris,

1839-1841. 3 forts vol. in-8. 24 fr.

RAYER. Allas du iralté des maladies des reins, comprenant VAnatomie yathologique

des reins, de la vessie, de la prostate, des uretères, de VurctYvre, etc., ouvrage ma

gnifique contenant 300 figures en 60 planches grand in-folio, dessinées d'après na

ture, gravées, imprimées en couleur et retouchées au pinceau avec le plus grand

soin, avec un texte descriptif. Ce bel ouvrage est complet ; il se compose d'un vo

lume grand in-folio de 60 planches. Prix : 192 fr.

CET ODVRAGE EST AINSI DIVISÉ

1. — Néphrite simple, Néphrite rhumatismale
Néphrite par poison morbide. — Pl. 1, 2,

S. 4, 8.
2. — Néphrite alhumineuse (maladie de Brighl).

— Pl. 6, 7, 8, 9, 10.
3. — Pyélite (inflammation du bassinet et des

calices). — Pl. 11, 18, 13, 14, 1S.
4, — Pyélo-néphrile , Périnéphrite , Fistules ré

nales. — Pl. 16, 17, 18, 19. 20.

6. — Hvdronéphrose, Kystes urinaire» — Pl. 21,

22, 23, Si, 85.
6. —" Kyslc3 séreux. Kystes acéphalocystiques,

Vers. — Pl. 28, 87. 28, 29, 30.

7. — Anémie, llypérémie, Atrophie, Hypertrophie

des reins et do la vessie. — Pl. 31, 32,33,

34, 35.
8. ■— Hypertrophie, Vices de conformation des

reins et des uretères. — Pl. 36, 37, 38,

39. 40.
9. — Tubercules, Mclanofte des reins. — Pl. 41,

42, 43, 44, 18.
10. — Cancer des reins, Maladies des vein.s ré

nales. — Pl. 46, 47, 48, 49, 80.
11. — Maladies des tissos élémentaires de» reins

et de leurs conduits excréteur». — PI. 51,

59, 53, 54, 55.

12. — Maladies des capsule» surrénales. — Pl. 56,
87, SB, 59, 60.

RAYER. De la morve et du larcin chez l'homme, par P. RAYER, doyen de la Fa

culté de médecine. Paris, 1837, in-4, figures coloriées. 6 fr.

REISET. Hecherches pratiques ri expérimentales sur l'agronomie, par J. Reiset,

correspondant de l'Institut de France. Paris, 1863. ln-8 avec 6 pl. gravées. 6 fr.

REMAK. Galvanothéraple , ou de l'application du courant galvanique constant au

traitement des maladies nerveuses et musculaires, par RoB. Remak, professeur

extraordinaire à la Faculté de médecine de l'université de Berlin. Traduit par le

docteur Alphonse MORPAIN, avec les additions de l'auteur. Paris, 1860. 1 vol.

in-8 de 467 pages. 7 fr.

RENOUARD. Histoire de la médecine depuis son originejusqu'au XIXe siècle, par le docteur

P.-V.RENODARD, membre de plusieurs sociétés savantes. Paris, 1846, 2 vol. in-8. 12fr.

Cet ouvrage est divisé en huit périodes qui comprennent : I. période primitive ou

d'instinct, finissant à la ruine de Troie, l'an 1184 avant J.-C. ; II. période sacrée on

m/stique, finissant à la dispersion de la Société pythagoricienne, 500 ans avant J.-C.;
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111. période philosophique, finissant à la fondation de la bibliothèque d'Alexandrie,

320 ans avant J.-C. ; IV. péiuode akatojjiqce, finissant à la mort de Galien, l'an 200

de l'ère chrétienne ; V. période grecque, finissant à l'incendie de la bibliothèque

d'Alexandrie, l'an 640; VI. période arabique, finissant à la renaissance des lettres en
Europe, l'an 1400; VII. période érddite, comprenant le xve elle xvie siècle; VIII. pé

riode réformatrice, comprenant les xvii' et iviii' siècles.

RENOUARD. Lettres philosophiques et historiques sur la médeclneau XIX' siècle, par

le Dr P.-V. RENOUARD. Troisième édition, corrigée et considérablement augmentée.

Paris, 1861, in-8 de 210 pages. 3fr. 50

RENOUARD. De l'empirisme. Lettre à M. le docteur Sales-Girons à l'occasion des con

férences de M. le prof. Trousseau, par M. le docteur V. Renouard. In-8 de 26 p. 1 f.

REVEILLE-PARISE. Traité de la vieillesse, hygiénique, médical et philosophique, ou

Recherches sur l'état physiologique, les facultés morales, les maladies de l'âge avancé,

el sur les moyens les plus sûrs, les mieux expérimentés, de soutenir et de prolonger

l'activité vitale à cette époque de l'existence; par le docteur J.-H. IlEVEILLÉ-PARISE,

membre de l'Académie de médecine, etc. Paris, 1853. 1 volume in-8 de 500 pag. 7fr.

« Peu Je gens savent cire vieux, i (LA ROCHEFOUCAULD.)

REVE1LLE-PARISE . Étude de l'homme dans l'état de santé et de maladie, par le

docteur J.-H. Reveillé-Parise. Deuxième édition. Paris, 1815. 2 vol. in-8. 15 fr.

REVEILLÉ-PARISE. Guide pratique des goutteux et des rhumatisants, ou Recher

ches sur les meilleures méthodes de traitement curatives et préservatrices des mala

dies dont ils sont atteints. Troisième édition. Pans, 18*7, in-8. 5 fr.

REVEIL. Des cosmétiques au point de vue de l'hygiène et de la police médicales-

Paris, 1862. in-8. 1 fr. 50 c.

REVEIL. Annuaire pharmaceutique. Voyez Annuaire, pngjc 3.

REYBARD. Mémoires sur le traitement des anus artificiels, des plaies des intestins

et des plaies pénétrantes de poitrine. Paris, 1827, in-8 avec 3 planches. 1 fr.

RETBARD. Procédé nouveau pour guérir par l'incision les rétrécissements du canal

dé l'urèthre. Paris, 1833, in-8, fig. 50 cent.

R1BES. Traité d'hygiène thérapeutique, ou Application des moyens de l'hygiène au

traitement des maladies, par Fr. Ribes, professeur d'hygiène à la Faculté de médecine

de Montpellier. Paris, 1860. 1 vol. in-8 de 828 pages. 10 fr.

RICORD. Lettres sur la syphilis adressées à M. le rédacteur en chef de VUnion médi

cale, suivies des discours à l'Académie impériale de médecine sur la syphilisation et

la transmission des accidents secondaires, parPh. Ricord, chirurgien consultant du

Dispensaire de salubrité publique , ex-chirurgien de l'hôpital du Midi. 3e édition,

revue et corrigée. Paris, 1863. 1 joli vol. in 18 jésns de vi-558 pages. 4 fr.

Ces Lettres, par le retentissement qu'elles ont obtenu, pnr les discussions qu'elles ont soulevées,

marquent une époque dans l'histoire des doctrines syphilographiques.

RICORD. Traité complet dés maladies vénériennes. Clinique iconographique de

l'hôpital des Vénériens : recueil d'observations, suivies de considérations pratiques

sur les maladies qui ont été traitées dans cet hôpital, par le docteur Philippe Ricord,

ex-chirurgien de 1 hôpital du Midi (hôpital des Vénériens de Paris). Paris, 1851 , in-4,

comprenant 66 planches coloriées, avec un portrait de l'auteur. 1 33 fr.

Demi-reliure, dos de maroquin, très soignée. 6 fr,

RICORD. De la syphilisation et de la contagion des accidents secondaires de la sy

philis, communications a l'Académie de médecine parMM. Ricord, Bégin, Malgaigne,

Velpeau, Depaul, Gibert, Lagneau, Larrey, Michel Lévy, Gerdy, Roux, avec les

communications de MM. Auzias-Turennc et C. Sperino, à l'Académie des sciences

de Paris et à l'Académie de médecine de Turin. Paris, 1853, in-8 de 381 pag. 5 fr.

ROBIN. Histoire naturelle des végétaux parasites qui croissent sur l'homme et sur

les animaux vivants, par le docteur Ch. Robin. Paris, 1853. 1 vol. in-8 de 700 pages,

accompagné d'un bel allas de 15 planches, dessinées d'après nature, gravées, en

partie coloriées. 16 fr.

ROBIN. Tableaux d'anatomte comprenant l'exposé de toutes les parties à étudier dans

l'organisme de l'homme et dans celui des animaux, par le docleurCH. ROBIN. Paris,

1851, in-4, 10 tableaux. 3 fr. 50
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ROBIN- Dn microscope et des Injections dans leurs applications à l'anatomie et à la

pathologie, suivi d'une Classification des sciences fondamentales, de celle de la bio

logie et de l'anatomie en particulier, par le docteur Ch. KOBIN, professeur de la.

Faculté de médecine de Paris. Paris, 1849. 1 vol. in-8 de 450 pages, avec 23 fig.

intercalées dans le texte et 4 planches gravées. 7 fr.

ROBIN et VERDEIL. Traite de chimie anatomlque et physiologique normale et pa

thologique, ou des Principes immédiats normaux et morbides qui constituent le corps

de l'homme et des mammifères, par Ch. ROBIN, docteur en médecine et docteur es

sciences , professeur à la Faculté de médecine de Paris , et F. Verdeil, doc

teur en médecine, chef des travaux chimiques à l'Institut agricole, professeur de

chimie. Paris, 1853. 3 forts volumes in-8, accompagnés d'un allas de 45 planches

dessinées d'après nature, gravées, en partie coloriées. 36 fr.

Le but de cet ouvrage est Je mettre tes una ' ■ ni isl i et les mc'iJecins .'. portée de connaître exaelemeo
la constitution inlime on moléculaire de la substance organisée, en ses trois étals fondamentaux, liquide

demi-solide et soliile. Son sujet est l'exumon, fait aapoiut de rue organique, de chacune des espèces

de corps ou principes immédiats qui, par leur union molécule à molécule, constituent celte substance.

Ce que font dans cet uuvrage MM. Robin et Verdeil est donc bleu de l'anatomie, c'est-à-dire de
l'étude de l'organisation, puisqu'ils examinent quelle est la constitution de la matière même du
corps. Seulement, au lieu d'être des appareils, organes, système,, lissas nu humeurs cl cléments
analomiques. partie* complexes, composées par d'autres, ce sont les partie» mêmes qui les constituent

qu'ils étudient ; ce sout leurs principes immédiats ou x»a\Uexrini les composent par union moléculaire
cciproque, et qu'on en peut extraire de la manière la plus immédiate sans décomposition chimique.

Le bel allas qui accompagne le Traité de chimie anatomlque et physiologique renferme les

figures de 1300 formes cristallines environ, choisies parmi tes plus ordinaires et les plus caractéris

tiques de toutes celles que les auteurs ont observées. Toutes ont été faites d'après nature, ou for et à
mesure de leur préparation. M. Robin a choisi les exemples représentés parmi 1 700 ù I 800 fignres que
renferme son album ; car il a dû négliger celles de même espèce qui ne différaient que par un volume
plus petit ou des dihVrénces de formes trop peu considérables.

ROCHE, SÂNSON et LENOIR. Nouveaux éléments rie pathologie médlco-cblr-urgieaJe,

ou Traité théorique et pratique de médecine et de chirurgie , par L.-Ch. RoCiTC ,

membre de l'Académie de médecine ; J.-f,. Sansobt, chirurgien de l'Hotel-Dieu de

Paris, professeur de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine ite Caris; A. Le-

HOIR, chirurgien de l'hôpital Necker, vvroîessevw agrégé àe Y». Vacuité ne médecine.

Quatrième édition, considérablement augmentée. Paris, 1814, 5 vol. in-8 de 700

pages chacun. 36 fr.

ROESCH. De l'abus des boissons splritueuses, considéré sous le point de vue de la

police médicale et de la médecine légale. Paris, 1839. in-8. 3 fr. 50

ROUBAUD. Traite de rinipuissance et de la stérilité chejt l'homme et chexla femme,

comprenant l'exposition des moyens recommandés pour y remédier, par le docteur

FÉLIX UOUBIUD. Paris, 1855, 2' vol. in-8 de 450 pages. 10 fr.

ROUBAUD. Des HOpilaux, au point de vue de leur origine et de leur utilité, des con

ditions hygiéniques qu'ils doivent présenter, et de leur administration, par le docteur

F. ROUBAUD. Paris, 1853, in-12 3 fr.

ROUX. De l'ostéomyélite c< des amputations secondaires a la suite des coups de

feu, d'après des observations recueillies à l'hôpital de la marine de Saint-Mandrier

(Toulon, 1859), sur des blessés de l'armée d'Italie, mémoire lu à l'Académie im

périale do médecine (séance du 24 avril 1860), et accompagné de 6 planches par

le docteur JULES Houx, premier chirur;rien en chef de la marine à Toulon, profes

seur de clinique chirurgicale, membre correspondant de l'Académie impériale de

médecine, elc. Paris, 1860, in-4 de 115 pages, avec 6 planches 5 fr.

SAINTE-MARIE. Dissertation sur les médecin» portes. Paris, 1835 , in-8. 2 fr.

SAINT-HILAIRE. Plantes usuelles des Brésiliens, par A. Saint-HilAIRE. professeur à

la Faculté des sciences de Paris, membre de l'Institut de France. Paris, 1824-1828,

in-4 avec 70 planches. Cartonné. 36 fr.

SALVERTE. Des sciences occultes, ou essai sur la magie, les prodiges et les miracles,

par Kusèbe Sai.verte. Troisième édition, précédée d'une Introduction par Emile

LlTTRÉ, de l'Institut. Paris, 1856, 1 vol. grand in-8 de 550 pages. 7 fr. 50

SANSON. Des bémorrhacles traumatluues , parL.-J. SANSON, professeur de clinique

chirurgicale à la Faculté de médecine de Paris, chirurgien de l'hôpital de la Pitié ,

Paris, 1836, in-8, figures coloriées. ' fr S*

SANSON. De la réunion Immédiate des plaies, de ses avantages et de ses inconvé

nients, par L.-J. SANSON. Paris, 1834, in-8. 73 cent.
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SAPPET. Recherche* sur la conformai Ion extérieure et la structure de l'urélbre de

l'homme, par l'b.-C. SAPPEï, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris.

Paris, 1851, in-8. 2 fr. 50

SAUREL. Traité de chirurgie navale, par le docteur L. SAUREL, ex-chirurgien de

deuxième classe de la marine, professeur agrégé à la Faculté de médecine de

Montpellier, suivi d'un Résumé de leçons sur le service chirurgical de la flotte, p.ir

le docteur J. TiOCHARD, chirurgien en chef de la marine, professeur à l'r.cole de

médecine navale du port de Brest. Paris, 1861, in-8 de 600 pages, avec figures

intercalées dans le texte. 8 fr.

SCANZONI. Traité pratique des maladies des organes sexuels de la femme, par le

docteur F.-W. DE Scaszoki, professeur d'accouchements et de gynécologie à

l'Université de Wurzbourg, traduit de l'allemand sous les jeux de l'auteur, avec des

notes, par les docteurs El. Don et A. SOCIN. Paris, 1858, 1 vol. grand in-8 de

560 papes, avec figures. 8 fr.

SÉDILLOT. De l'Infection purulente, ou Pyoémie , par le docteur Ch. SÉDILLOT,

directeur de l'Ecole de médecine militaire de Strasbourg, professeur de clinique

chirurgicale à la Faculté de médecine, etc. Paris, 1849. 1 vol. in-8, avec 3 plan

ches coloriées. 7 fr. 50

SEG0ND . Histoire et systématisation générale delà biologie, principalement destinées

à servir d'introduction aux études médicales, par le docteur L.-A. Segond , profes

seur agrégé de la Faculté de médecine de Paris, etc. Paris, 1851, in-12 de

SEGUIN. Traitement moral, hygiène et éducation des Idiots et autres enfants arriérés

ou retardés dans leur développement, agités de mouvements involontaires, débiles,

muets non-sourds , bègues, etc., par Ed. Séguin, ex-instituteur des enfants idiots

de l'hospice de Bicêtrc, etc. Paris, 1846. 1 vol. in-12 de 750 pages. 6 fr.

SEILER. De la galvanisation par Influence appliquée au traitement de» déviations

de la colonne vertébrale, des maladies de la poitrine, des abaissements de l'u

térus, etc., par le docteur J. SEiLEii(de Genève). Paris, 1800, in-8 de 160 poges,

avec 5 fig. intercalées clans le texte 3 fr.

SERRES. Recherches d'anatomle transcendante et pathologique; théorie des formation,

et des déformations organiques, appliquée à l'anatomic de la duplicité monstrueuse s

par E. Serres , membre de il'Institut de France. Paris, 1832, in-4, accompagné

d'un allas de 20 planches in-folio. 20 fr.

SICHEL. Iconographie ophthalmologlque , ou Description et figures coloriées des

maladies de l'organe de la vue, comprenant l'anatomie pathologique , la pathologie et

la thérapeutique médico-chirurgicales, par le docteur J. SlCHEL, professeur d'ophthal-

mologie, médecin-oculiste des maisons d'éducation delà Légion d'honneur, etc.

1852-1859. Ouvrage COMPLET, 2 vol. grand in-4 dont 1 volume de 840 pages de

texte, et 1 volume de 80 planches dessinées d'après nature, gravées et coloriées avec

le plus grand soin, accompagnées d'un texte descriptif. 172 fr. 50

Demi-reliure des deux volumes, dos de maroquin, tranche supérieure dorée. 15 fr.

Cet ouvrage est complet en 4." livraisons, dont 30 composées chacune de 28 pages de texte in-4 et
de 4 planches drssinées d'après nalurc. gravées, imprimées en couleur, retouchées an pinceau, et

50 livraisons (17 Lis, 18 bis et âO bis de texte complémentaires), Prix de chaque livraison. 7 fr. 3

On penl se procurer séparément les dernières livraisons.
Le texte se compose d'une exposition théorique et pratique de lu science, dans laquolle viennent se

grouper les observations cliniques, mises en concoidance entre elles, et dont l'ensemble formera
un Traité clinique des maladies de torgane de la vue, commenté et complété pur une nombreuse

sc'rie de figures.

Les planches sont aussi parfaites qu'il est possible ; elles offrent une fidèle image de la natnre; par*

tout les formes, les dimensions, les teintes ont été consciencieusement observées; elles présentent la
vérité pathologique dans ses nuances les pins fines, dans ses détails les plus minutieux ; gravées par

des artistes habiles, imprimées en couleur et souvent avec repèie, c'est-à-dire avec une double
planche, afin de mieux rendre les diverses validés des injections vasculaires des membranes externes;

toutes les planches sont retouchées au pinceau avec le plus grand soin.

L'anleur n vouln qu'avec cet ouvrage te médecin, comparant les figures et la description, puisse
reconnaître et guérir In maladie représentée lorsqu'il la rencontrera dans la pratique.

SIMON. Leçons de médecine homa-opal bique, par le docteur Léon SlMON. Paris,

1835, 1 fort vol. in-8. 8 fr.

SIMON (LÉOK). Du traitement liomœopathlque des maladies vénériennes, par le

docteur LÉO* Sinon fils. Paris, 1860, l vol. in-18jésus, de 600 pages. 6 fr.

 

2 fr. 50
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SIMON (Mai). Hygiène du corps et de l'Ame, ou Conseils sur la direction pbtsique et

morale de la vie , adressés aux ouvriers des villes et des campagnes , par le docteur

Mai SIMON. Paris, 1853, 1 vol. in-18 de 130 pages. ^ fr.

SWAN. La Névrologle, ou Description anatomique des nerfs du corps humain, tra

duit de l'anglais, avec des additions par E. CHASSAIGNAC, D. M., accompagné de

25 belles planches, gravées a Londres. Paris, 1838, in-4,cart. 24 fr.

TARDIEU. Dictionnaire d'bygléne publique et de salubrité, ou Répertoire de tontes

les Questions relatives à la santé publique, considérées dans leurs rapports avec les

Subsistances, les Épidémies, les Professions, les Établissements et institutions d'Hj-

giène et de Salubrité, complété par le texte des Lois, Décrets, Arrêtés, Ordonnancés

et Instructions qui s'y rattachent , par le docteur Ambroise TARDIEC, professeur

de médecine légale à la Faculté de médecine de Paris, médecin des hôpitaux, membre

du Comité consultatif d'hygiène publique. Deuxième édit. considérablem. augmentée.

Paris,l862. 4fortsvol.gr. in-8. (Out-Taive couronné par l'Institut de France.) 32 fr.

TARDIEU. Étude médico-légale sur les attentats anx mœurs, par le docteur A- TAR

DIEU, professeur agrégé de médecine légale à la Faculté de médecine, etc. Quatrième

édition. Paris, 1862. Tn-8 de 22* pages, avec 3 planches gravées. 3 fr. 50

TARDIEU. Élude médico-légale sur rarorfrinenf, suivie a observations et Je recher

ches pour servir ù l'histoire des grossesses fausses et simulées, par A. TARDIEU.

Paris, 1863, in-8.

TARDIEU. Études hygiéniques sur la profession de moulenr en enivre, pour servira

l'histoire des professions exposées aux poussières inorganiques , par le docteur

Ambroise TARDIED. Paris, 1855, in-12. " I fr. 25

TARDIEU. De Ja morve et du farci n chronique chez l'homme, par le docteur AltBR.

TARDIEU. Paris, 1843, in-4. 5 fr.

f TEMMINCK et LAUGIER. Nouveau recueil de planches coloriées d'oiseaux , pour

servir de suite et de complément aux planches enluminées de Buffon, par MM. TEM

MINCK, directeur du Musée de Lejde, et Meiffrbn-Lâvgifr, dePitris.

Ouvrage complet en 102 livraisons. Paris, 1822-183%. 5 vo\. grand in-folio avec

600 pl. dessinées d'après nature, par Prêtre et Huet, gravées et coloriées. 1000 fr.

Le même avec 600 planches grand in-4 figures coloriée3. 750 fr,

Demi-reliure, dos de maroquin. Prix des 5 vol. grand in-folio. 90 fr.

— di'fo — Prix des 5 vol. grand in-4. 60 fr.

Aquércur Je cette grande el belle pnblication, l'une des plus importantes et Tan des ouvrages tes

plus parfaits pour l'élude si intéressante de l'ornithologie, nous Tenons offrir la Nouveau recueil de
planches coloriées d'oiseaux en souscription en baissant le prix d'un tiers.

Chaque livraison composée de 6 planches gravées el coloriées avec le plus grand soin, el le telle
doscriptif correspondant. L'ouvrage est complet en 103 livraisons.

Piix de la livraison in-folio, figures coloriées, au lieu de 15 fr. 10 fr.

— grand in-4, fi g. coloriées, au lieu de 10 fr. KO 7 fr. 50 c.

La dernière livraison contient des tables scientifiques el méthodiques. Les personnes qui n'ont point
retiré les dernières livraisons pourront se les procurer aux prix indiqués ci-dessus.

f TEMMINCK. Monographies de mainmologle, ou Description de quelques genres de

mammifères, et dont les espèces ont été observées dans les différents musées de l'Eu

rope, parC.-J. TEMMINCK. Paris et Leyde, 1827-1841, 2 vol. in-4avec 70 pl. 50 fr.

Cet important ouvrage comprend dix-sept monographies, savoir: to genre Phalanger ; 4° genre

Sarrigue ; 5° genres Dasyure, Thylacines et Phateogaies ; 40 genre Chat ; 5» ordre des Chéiroptères ;
6" Molosse; 7o Rongeurs; 8o genre Rhinolophe; 9o genre Nyclocleple; lOo çeare Njclophiie ; f logenr.

Chéiroptères frugivores ; 18o genre Singe; 15o genre Chéiroptères vcspetviliomdev, Uo genre TapViene

queue en fourreau, queue cachée, queue bivalve; 15 genres Arclicle et Paradoxure; 16° genre Pcdt-

culaire; 17 genre Mégère.

TARNIER. Des cas dans lesquels l'extraction du fœtus est nécessaire et des procédés

opératoires relatifs à cette extraction, par le docteur S. TARNIER, professeur agrégé

à la Faculté de médecine. Paris, 1860, in-8 de 228 pages avec figures. 3 tr. 50.

TARNIER. De la flévre puerpérale observée a l'hospice de la Maternité, par le docteur

STÉPHANE TARNIER. Paris, 1858, in-8 de 216 pages. 3 fr. 50

TENORE. Essai sur la géographie physique et botanique du royaume de Saples.

Naplcs, 1827. 1 vol. in-8. 4 fr. 50

TESTE. Le magnétisme animal expliqué, ou Leçons analytiques sur la nature essen

tielle du magnétisme, sur ses effets, son histoire, ses applications, les diverses ma

nières de le pratiquer, etc., par le docteur A. TESTE. Paris, 1845, in-8. 7 fr.

TESTE. Traité homceopatlilque des maladies algués et chroniques des enfants, par

le docteur A. Teste. 2' édit., revue et augm. Paris, 1856, in-18de420 p. 4 fr. 50
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TESTE. Manuel pratique de magnétisme animal. Exposition méthodique des pro

cédés employés pour produire les phénomènes magnétiques et leur application à

l'étude et au traitement des maladies. 4* édit. augm. Paris, 1853, in-12. 4 fr.

TESTE. Systématisation pratique de la matière médicale homceopathlque, par le

docteur A. Teste, membre de la Société de médecine homoeopatbique. Paris,

1853. 1 vol. in-8 de 600 pages. 8 fr.

THIERRY. Quels sont les cas où l'on doit proférer la llltioiomle à la lithotrilie et

réciproquement. Paris, 1842, in-8. 75 c.

THOMSON. Traité médico-chirurgical de l'inflammation ; traduit de l'anglais avec

des notes, par JoDRDAN et BOISSEAU. Paris, 1827. 1 fort vol. in-8. 4 fr.

TIEDEMANN et GMELIN. Recherches expérimentales, physiologiques et chimiques sur

la digestion considérée dans les quatre classes d'animaux vertébrés; traduites de

l'allemand. Paris, 1827, 2 vol. in-8, avec grand nombre de tableaux. 4 fr.

TIEDEMANN. Traité complet de physiologie, traduit de l'allemand par A.-J.-L. JOUR-

DAN. Paris, 1831. 2 vol. in-8. 3 fr.

TOMMASSINL Précis de la nouvelle doctrine médicale Italienne, ou introduction aux

leçons de clinique de l'Université de Bologne. Paris, 1822, in-8. 2 fr. 50

TORTI (F.). Therapeutlce speclalls ad lebres perlodlcas pernlclosas ; nova editio,

ed. et cur. Tombeur et O. Brixhe. D. M. Parisiis, 1821. 2 vol. in-8, fig. 16 fr.

TREBUCHET. Jurisprudence de la Médecine, delà Chirurgie et de la Pharmacie en

France, comprenant la médecine légale , la police médicale , la responsabilité des

médecins, chirurgiens, pharmaciens, etc., l'exposé et la discussion des lois, ordon

nances, règlements et instructions concernant l'art de guérir, appuyée des jugements

des cours et tribunaux, par A. Trébuchet, avocat, ex-chef du bureau de la police

médicale à la Préfecture de police. Paris, 1834. 1 fort vol. in-8. 3 fr.

TRÉLAT. Recherches historiques sur la folle, par U. TRÉLAT, médecin de l'hospice

delà Salpètrière. Paris, 1839, in-8. 3 fr.

TRIPIER. Manuel d'éleclrothéraple. Exposé pratique des applications de l'électricité

à la médecine et à la chirurgie, par le docteur AuG. Tripier. Paris, 1861, 1 joli

vol. in-18 jésus avec 100 figures intercalées dans le texte. G fr.

V TRIPIER. Annales de l'étectrothéraple. Revue des applications thérapeutiques de

l'électricité et du magnétisme, de l'électrophysiologie, de la pathologie nerveuse et

musculaire, par le docteur A. Tripier. Paraissent tous les trois mois par numéro de

5 feuilles gr. in-8. Les numéros de janvier et avril 18G3 sont parus. Prix de

l'abonnement annuel. 12 fr.

TRIQUET. Traité pratique des maladies de l'oreille, par le docteur E. H. Triquet,

chirurg. et fondai, du Dispensaire pour les malad. de l'oreille, ancien interne lauréat

deshopit.de Paris, etc. Paris, 1857. 1 vol. in-8, avec fig. interc. dans le texte. 7 fr. 50

Cet ouvrage est la reproduction des leçons que M. Triquet professe chaque année a l'Ecole pratique

Je me'decine. Ces leçons reçoivent chaque jour leur sanction à la Clinique de son dispensaire, en pré-
sence des élèves cl dVs jeunes médecins qui désirent se familiariser avec l'étude pratique des maladiei
de l'oreille.

TROUSSEAU. Clinique médicale de l'Hotel-DIeu de Paris, par A. TROUSSEAU, pro

fesseur de clinique interne à la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'Hôtel—

Dieu, membre de l'Académie de médecine. Paris, 1861-1862. 2 vol. in-8 de

chacun 800 pages. L'ouvrage complet. 20 fr.

— Séparément, tome second, 1862. 10 fr.

TROUSSEAU et BELLOC. Traité pratique de la planiste laryngée, de la laryngite

chronique et des maladies de la voix, par A. TROUSSEAU, professeur à la Faculté de

médecine de Paris, et H. BELLOC, D. M. P.; ouvrage couronné par l'Académie de

médecine. Paris, 183". 1 vol. in-8, accompagné de 9 planches gravées. 7 fr.

— Le même, figures coloriées. 1 0 fr.

TURCK. Méthode pratique de laryngoscople, parle docteur L. Turck, médecin en

chef de l'hôpital général de Vienne. Edition française publiée avec le concours de

l'auteur, accompagnée d'une planche lilhographiée et de 29 figures intercalées dans

le texte. Paris, 1861, in-8 de 80 pages. 3 fr. 50

TURCK. Recherches cliniques sur diverses maladies du larynx, de la trachée et

du pharynx, étudiées à l'aide du laryngoscope, par le docteur Lidwig TuRCK, mé

decin en chef de l'hôpital général de Vienne (Autriche). Paris, 1862. in-8 de VIII-

100 pages. 2 1V oO c.
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VALLEIX. Clinique des maladie» des enfanta nouveau-nés, parF.-L.-I. Valleix.

Paris, 1838 1 vol. in-8 avec 2 planclies gravées et coloriées représentant le cépha-

lématome sous-péricrdnien et son mode de formation. 8 fr. 50

VALLEIX. Guide du médecin praticien, ou Résumé général de pathologie interne et

de thérapeutique appliquées, par le docteur F.-L.-1.-VALLEIX, médecin de l'hôpital

de la Pitié. Quatrième édition, revue, corrigée et augmentée parles docteurs V.-A.

Racle et P. LORAltf, médecins des hôpitaux de Paris. Paris, 1859-1861. 5 beaux

volumes grand in-8 de chacun 800 pages. 45 fr.

Séparément les derniers volumes de la première édition. Prix de chaque. 2 fr.

VALLEIX Traité des névralgies, ou affections douloureuses des nerfs, par L.-K.

Valleix. (Ouvrage auquel l'Académie de médecine accorda le prix /tard, de trois

mille francs, comme l'un des plus utiles à la pratique). Paris, 1841, in-8. 8 fr.

VELPEAU. Nouveaux éléments de médecine opératoire, accompagnés d'un atlas de

22 planches in-4, gravées, représentant les principaux procédés opératoires et un

grand nombre d'instruments de chirurgie, par A.-A. VELPEAU, membre de l'Insti

tut, chirurgien de l'hôpital de la Charité, professeur de clinique chirurgicale à la Fa

culté de médecine de Paris. Deuxième édition entièrement refondue, et augmentée

d'un traité de petite chirurgie, avec 191 planches intercalées dans le texte. Paris,

1839. 4 forts vol. in-8 de chacun 800 pages et allas iii-J. 40 fr.

— Avec les planches de l'atlas coloriées. 60 fr.

VELPEAU. Beclierehes anatomiques, physiologiques et pathologiques sur 1rs cavités

closes naturelles ou accidentelles de l'économie animale, par A.-A. VlLPEAO. Parts,

1843, in-8 de 208 pages. 3 fr. 50

VELPEAU. Traité complet d'analomle chirurgicale, générale et topograjihique du

corps humain, ou Anatomie considérée dans ses rapports avec la pathologie chirur-

gicale et la médecine opératoire. Troisième édition, augmentée en particulier de tout

ce qui concerne les travaux modernes sur les aponévroses, par A.-A. VELPEAU.

Pans, 1837. 2 forts vol. in-8, avec atlas de 17 planches in-4 gravé**. 20 fr.

VELPEAU. Manuel pratique des maladies des veux, d'après les leçons de M. Veipeftu,

professeur de clinique chirurgicale à l'faopitaJ de la Charité, par M. le docleurG. JeAS-

SELMB. Paris, 1840. 1 fort vol. grand m-18 de 700 pages. 2 tr. 50

VELPEAU. Expériences sur le traitement du cancer, instituées par le sieur Yries à

l'hôpital de la Charité, sous la surveillance de MM. Manec et Velpeau. Compte

rendu à l'Académie impériale de médecine. Paris, 1859, in-8. 1 fr.

VELPEAU. Exposition d'un cas remarquable de maladie cancéreuse avec oblitération

de l'aorte. Paris, 1825, in-8. 2 fr. 50

VELPEAU. De l'opération du trépan dans les plaies de la tète. Paris, 1834, in-8. 2 fr.

VELPEAU. Embryologie ou Ovologle humaine, coutenaut l'histoire descriptive et ico

nographique de l'œuf humain, par A.-A. VELPEAU, accompagné de 15 planches des

sinées d'après nature et lithographiécs avec soin. Paris, 1833. 1 vol. in-fol. ^6 fr.

VERNOIS. Traité pratique d'iivgléne Industrielle et administrative, comprenait

l'étude des établissements insalubres, dangereux et incommodes, par le docteur

Maxime VernOIS,membre de l'Académie impériale de médecine du Conseil d'hygiène

publiquo et de salubrité de la Seiue, médecin de l'hôpital Necker. l'aris, 1860.

2 forts vol. in-8 de chacun 700 pages. 16 fr.

VERNOIS et BECQUEREL. Analyse du lall des principaux types dé vaches, chèvres,

brebis, bufuessc», présentés au concours agricole de 1855, par JWif. les docteurs

Max. VernoiscI A. Becqlkbel, médeciusdes hôpitaux. Paris, 1857 ,iu-8 de 3'j p. 1 fr.

VERNOIS et GRASS1. Mémoires sur les appareils de ventilation et de chauffage établis

à l'hôpital Necker, d'après le système van Hecke. Paris, 1859, in-8. 1 fr. 50

VERNOIS. De la main des ouvriers et des artisans au point de vue de l'hygiène et

de la médecine légale, par M. MAX. Vernois. Paris, 1862, in-8, avec 4 planches

chromo-lithographiées. 3 fr. 50

VIDAL (de Cassis]. Essai sur an traitement méthodique de quelque» maladies de

la matrice, injections vaginales et intra-vaginales. Paris, 18*0, in-8. 75 c.

VIDAL. De la cure radicale du varicocele par l'enroulement des veines du cordou

spermatique. Deuxième édition , revue cl augmentée. Paris, 1850, in-8. 75 C.

VIDAL. Des hernies ombilicales et épigastrlques. Paris, 1848, in-8 de 133 p. i fr.

VIDAL. Des Inoculations syphilitiques. Lettres médicales par le docteur Vidai.

(de Cassis). Paris, 1849, in-8. 1 fr- 25
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VIDAL. Traité de pathologie externe et de médecine opératoire, avec des Résumes

d'anatomie des tissus et des régions, par A. VIDAL (de Cassis), chirurgien de l'hôpital

du Midi, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, etc. Cinquième édition,

revue, corrigée, avec des additions et des notes, par le docteur FANO, professeur

agrégé de la Faculté de médecine de Paris, cx-prosecleur de la même Faculté. Paris,

1861. 5 vol. in-8 de chacun 850 pag. avec 761 lig. intercalées dans le texte. -10 Ir.

Le Traité de pathologie externe de M. Vklal (de Cassis), des son apparition, a pris rang parmi les

livres classiques ; il est devenu entre les mains des élèves un guide pour l'étude, et 1rs maîtres le con
sidèrent comme le Compendittm du chirurgien praticien, parce qu'à un grand taleut d'exposition
dans la description des maladies, l'auteur joint une puissante force de logique dans la discussion et

dans l'appréciation des méthodes rt procédés opératoires. La cinquième édition a reçu des augmen
tations tellement importantes, qu'elle doit être considérée comme un ouvrage neuf; et ce qui ajoute à
Vutilité pratique dtt Traité de pathologie externe, c'est le grand nombre de figures intercalées dans

le texte. Ce livre est le seul onvrage complet où soit représenté l'état actuel de la chirurgie.

VIDAL. Du cancer du rectum et des opérations qu'il peut réclamer; parallèle des mé

thodes de Littre et de Callisen pour l'anus artificiel. Paris, 1842, in-8. 75 c.

VIMONT. Traité de pbrénologle humaine et comparée, par le docteur J. VlMONT,

membre des Sociétés phrénologiques de Paris et de Londres. Paris, 1835, 2 vol.

in-4, accompagnés d'un magnifique atlas in-folio de 134 planches contenant plus de

700 ligures d'une parfaite exécution. Prix réduit, au lieu de 450 fr. 150 fr.

VIRCHOW. Pathologie cellulaire basée sur l'étude physiologique et pathologique

des tissus, par H. VtRCHOW, professeur d'anatomie pathologique, de pathologie

générale et de thérapeutique a la Faculté de Berlin, médecin de la Charité, membre

correspondant de l'Institut. Traduit de l'allemand sur la deuxième édition, par le

docteur 1'. PICARD, édition revue et corrigée par l'auteur. Paris, 1861, 1 vol.

in-8 de xxxn-416 pages, avec 144 ligures intercalées dans le texte. 8 fr.

VIREY. Philosophie de l'histoire naturelle, ou Phénomènes de l'organisation des ani

maux et des végétaux, par J.-J. Virey, Paris, 1835, in-8. 7 fr,

VIREY. De la physiologie dans ses rapports avec la philosophie. Paris, 1844, in-8. 3 fr.

V0ILLEM1ER. Clinique chirurgicale, par L. VOILLEJUER , chirurgien de l'hôpital

Lariboisière, professeur a la Faculté de médecine. Paris, 1 86 1, in-8 de xn-472

pages, avec 2 planches lilhographiées. 6 fr.

VOISIN. Analyse de l'entendement Humain. Quelles sont ses facultés? quel en est le

nom? quel en est le nombre? quel en doit être l'emploi? par le docteur F. Voisin,

médecin en chef des aliénés de l'hospice de Bicètre. Parts, 1858, 1 volume grand

in-8. 7 fr. 50

VOISIN. Nouvelle loi morale et religieuse de l'humanité. Analyse des sentiments

moraux, par le docteur F. VOISIN. Paris. 1862, 1 vol. grand iu-8. 7 fr. 50

VOISIN. Des causes morales et physiques des maladies mentales, et de quelques autres

affections nerveuses , telles que l'hystérie , la nymphomanie et le salyriasis ; par F.

VOISIN. Paris, 1826, in-8. * 7 fr.

VOISIN. De i'hématocéie rétro-utérine et des épanchemenls sanguins non enkystés

de la cavité péritonéale du petit bassin, considérés comme accidents de la menslrua-

tion, par le docteur Auguste VOISIN, ancien interne des hôpitaux. Paris, 1860, in-8

de 368 pages, avec une planche. 4 fr. 50

WEBER. Codex des médicaments homœopathlques, ou Pharmacopée pratique et

raisonnée à l'usage des médecins et des pharmaciens, par George-P.-F. Webkr ,

pharmacien hotnœopathe. Paris, 185i, un beau vol. in-12 de 440 pages. 6 fr.

WEDDELL (H.-A.). Histoire naturelle des quinquinas. Paris, 1849.1 vol. in-folio

accompagné d'une carte et de 32 planches gravées, dont 3 sont coloriées. 60 fr.

VOILLEZ. Dictionnaire de diagnostic médical, comprenant le diagnostic raisonné de

chaque maladie, leurs signes, les méthodes d'exploration et l'étude du diagnostic

par organe et par région, par E.-J. VOILLEZ, médecin des hôpitaux de Paris. Paris,

1861, in-8 de 932, pages. U fr.

WURTZ. Sur l'insalubrité des résidus provenant des distilleries, et sur les moyens

proposés pour y remédier. Rapport présenté aux comités d'hygiène publique et des

arts et manufactures. Paris, 1859, in-8. 1 fr. 25

Z1MMERMANN. La solitude considérée par rapport aux causes qui en font naître le goût,

de ses inconvénients et de ses avantages pour les passions, l'imagination, l'esprit et

le coeur, par J.-O. ZlMMERMANN; nouvelle traduction de l'allemand, par A.-J.-L.

JODRDAN; nouvelle édition augmentée d'une notice sur l'auteur. Paris, 1840. 1 fort

vol. in-8. 3fr. 50
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

DES SCIENCES

PHYSIQUES, NATURELLES

ET

MÉDICALES

PUBLIÉ

Par J.-B. BAILLIÈ11E et FIL,*.

Noire but est de donner un Catalogue de tous les Livres publiés en France et des

Livres les plus importants publiés à l'étranger sur les sciences physiques, natu

relles et médicales, pour l'utilité des savants qui voudront se tenir au courant de tout

ce qui parait dans la spécialité de leurs études, et des libraires, qui trouveront

réunis des renseignements souvent difficiles à rassembler.

Nous diviserons notre Bulletin en deux parties :

La première partie comprendra les publications nouvelles, sous les deux titres

de Livres et Publications périodiques.

Pour les Livres, nous ferons connaître, d'après l'ouvrage lui-même, autant que

possible, et quand nous ne le pourrons pas, d'après la Bibliographie de la France

ou les Bibliographies étrangères, le litre, le formai, le nombre de pages et de

planches, le nom de l'éditeur, le \irix en francs. Nous dirons où en «t. la publi

cation des ouvrages par souscription, et à quelle époque elle a commencé. Nous

donnerons, sans prix, le titre de quelques extraits des journaux, des mémoires

des Sociétés savantes, importants par le nom de leur auteur, ou intéressants par

leur sujet, qu'on ne peut trouver dans le commerce, mais que nos indications

permettront toujours d'aller chercher dans les collections. Les traductions françaises

de livres étrangers rentrent naturellement dans notre cadre ; quant aux traduc

tions étrangères de livres français, nous citerons les plus importantes. Nous espé

rons ajouter de l'intérêt à notre Recueil, en rappelant quelquefois, à l'occasion

d'un livre nouveau, les publications antérieures du même auteur, ou les principaux

ouvrages qui ont paru précédemment sur le même sujet.

Pour les Publications périodiques, nous dirons à quelle époque elles ont com

mencé, à quelle année, à quel tome elles en sont, quel en est le prix , quels en

sont les rédacteurs ; et pour quelques-unes des plus importantes, nous indiquerons

les principales matières de l'année écoulée.
Dans la seconde partie, nous donnerons une liste d'ouvrages anciens ou mo

dernes, publiés en France ou à l'étranger, sur un sujet donné: les épidémies,

l'histoire de la médecine, les accouchements, les maladies des femmes et des

enfants, la médecine légale, l'anatomie pathologique, par exemple, sans toutefois

avoir la prétention de publier une bibliographie complète sur la matière. Ce sera

l'indication et la description des livres qui se trouvent dans nos magasins, et dont

nous ferons connaître la condition et le prix.

Le Bulletin bibliographique paraît tous les trois mois par cahier de 2 à 3 feuillet

in-S (32 à 48 pages). Le prix de l'abonnement annuel est de 3 francs pour tou'.S bt

France ; il varie pour l'étranger, d'après les conventions postales.

Paris. — Imprimerie de E. Martinet, rue Mignon, 2.



 



 


